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Introduction 

 

« L’hoŵŵe est a-politique, la politique naît de l’espaĐe-qui-est-entre-les-hommes. [...]La 

politiƋue pƌeŶd ŶaissaŶĐe daŶs l’espaĐe iŶteƌŵĠdiaiƌe et elle se ĐoŶstitue Đoŵŵe ƌelatioŶ » 

 H.ARENDT, La ĐoŶditioŶ de l’hoŵŵe ŵodeƌŶe, Texte établi par U.LUDZ, Editions du Seuil, 

1996, p.42 

1. L͛UŶioŶ ne peut plus se faire sans les citoyens, elle doit s͛ouǀƌir à l͛iŶflueŶĐe Ƌue Đeuǆ-ci 

exercent sur la prise de décision. L͛Euƌope a donc donné naissance à un nouvel « espace-qui-

est-entre-les-hommes », et plus précisément à uŶ espaĐe iŶteƌŵĠdiaiƌe eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses 

citoyens. Le pƌiŶĐipe d͛ouverture, affirmé dans les premiers articles du traité, est à la fois 

uŶe pƌise de ĐoŶsĐieŶĐe de Đet espaĐe iŶteƌŵĠdiaiƌe, et uŶe ǀoloŶtĠ d͛iŶǀestiƌ la ƌelatioŶ 

entre Union et citoyens.  

2. Cette ouǀeƌtuƌe s͛est diffiĐilement observée dans les faits, Đaƌ la tƌaŶsitioŶ d͛uŶe Euƌope 

fonctionnaliste à une Euƌope politiƋue s͛ĠteƌŶise, l͛opiŶioŶ puďliƋue euƌopĠeŶŶe taƌde à se 

constituer, et la place du citoyen dans le régime politique de l͛UŶioŶ reste difficile à cerner. 

ConsaĐƌĠe Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ de doŶŶeƌ uŶe pƌojeĐtioŶ politiƋue à l͛iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe, 

la citoyenneté européenne manque en effet d͛effeĐtiǀitĠ. Sa proclamation juridique en 

19921 a été amplement commentée comme une création révolutionnaire pour une 

organisation internationale2, mais elle Ŷ͛a pas suffi à créer ab nihilo une communauté 

                                                        

1 Cette proclamation juridique a été précédée de presque vingt ans de réflexion sur une « Europe des 

citoyens » Ƌui s͛appuieƌait suƌ uŶ Đoƌpus de dƌoits Điǀils et politiƋues oĐtƌoǇĠs au ƌessoƌtissaŶts de Etats 

membres, de manière à rapprocher les peuples. Parmi les étapes de cette réflexion, il faut citer le rapport 

TINDEMANS en 1974 (Bull.CE, 1/76, p.27), la résolution SPINELLI du Parlement européen du 6 Juillet 1982, et 

les rapports du « comité ADONNINO » de 1985 (Bull.CE, ϳ/ϴϱ, p.ϵ et ϭϴͿ. Pouƌ uŶ histoƌiƋue de l i͛dĠe de 

citoyenneté européenne, voir BOUDANT J., « La citoyenneté européenne », in KOUBI G. (dir.), De la 

citoyenneté, Litec, 1995, p.39. Voir également CHALTIEL F., « La citoyenneté européenne », in La citoyenneté, 

Cahiers du Conseil constitutionnel n°23, 2008 

2 C͛est Đe Ƌu͛il ƌessoƌt du dĠďat suƌ la Ŷatuƌe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, Ƌui dĠpasse le statut 

d͛oƌgaŶisatioŶ iŶteƌŶatioŶale pouƌ se pƌĠseŶteƌ Đoŵŵe uŶ « objet politique non identifié » ;d͛apƌğs l͛eǆpƌessioŶ 
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politique. La notion classique de citoyenneté, ou plutôt la synthèse moderne des différentes 

conceptions de la citoyenneté3, renvoit à une idĠe d͛iŶĐlusioŶ des iŶdiǀidus au seiŶ d͛uŶ 

corps homogénéisé par l͛ĠgalitĠ de ses ŵeŵďƌes. La ŶotioŶ de ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe s͛est 

dĠǀeloppĠe eŶ ƌĠalisaŶt les ĐoŶditioŶs d͛ĠgalitĠ, et « l’hoŵogĠŶĠisatioŶ du tissu soĐial et 

humain »4. Mais si le corps social des citoyens européens existe, la communauté politique 

ŵaŶƋue d͛âŵe. L͛exercice des droits politiques du citoyen européen ne sont pas animés par 

une identité politique propre. Ce paramètre fait de la citoyenneté européenne une catégorie 

atypique, une forme nouvelle de citoyenneté post-nationale5.  

La notion classique de citoyenneté est peƌçue Đoŵŵe la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶe ƌĠalitĠ 

politique et sociale préexistante6. L͛eǆistence du corps des citoyens serait donc dans les faits 

précédée par la constitutioŶ d͛uŶ demos, la reconnaissance juridique du statut se faisant 

aloƌs tƌaduĐtƌiĐe d͛uŶe ƌĠalitĠ politiƋue. Oƌ, eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe, 

                                                                                                                                                                             

 

de J.DELO‘“, aloƌs pƌĠsideŶt de la CoŵŵissioŶ, loƌs de soŶ iŶteƌǀeŶtioŶ du ϵ septeŵďƌe ϭϵϴϱ à l͛oĐĐasioŶ de la 

pƌeŵiğƌe ĐoŶfĠƌeŶĐe iŶteƌgouǀeƌŶeŵeŶtaleͿ, ŵaƌƋuĠ paƌ uŶe Ŷouǀelle foƌŵe d͛allĠgeaŶĐe appƌofoŶdie des 

individus à une entité supra-nationale. Sur ce point, voir PLIAKOS A., « La Ŷatuƌe juƌidiƋue de l͛UŶioŶ 

européenne », RTDE, 1993, p. 187 ; PIRIS J.C., « L͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, ǀeƌs uŶe Ŷouǀelle foƌŵe de 

fédéralisme ? », RTDE 2005, p.243 

3 La ĐoŶĐeptioŶ ŵodeƌŶe de la ĐitoǇeŶŶetĠ s͛appƌopƌie à la fois l͛héritage de la notion romaine 

de civitas relative à un ensemble de prérogatives, droits et devoirs civils, de la notion de politeïa grecque, 

daǀaŶtage aǆĠe suƌ l͛idĠe de paƌtiĐipatioŶ ĐiǀiƋue à la ǀie d͛uŶe ĐoŵŵuŶautĠ, et des appƌofoŶdisseŵeŶts des 

théoriciens du contrat social qui lient citoyenneté et souveraineté. Sur ce point, voir LE PORS A., La citoyenneté, 

PUF, 2011 (4ème édition). Voir également SCHNAPPER D. et BACHELIER C., Qu’est-ce que la citoyenneté ?, 

Gallimard, 2000  

4 ILIOPOULOU A., Libre circulatioŶ et ŶoŶ disĐƌiŵiŶatioŶ, ĠlĠŵeŶts du statut de ĐitoǇeŶ de l’UŶioŶ 

européenne, Thèse sous la direction de DUTHEIL DE LA ROCHERE J., Bruylant 2008, p.2. 

5 Voir CONSTANT F., La citoyenneté, Montchrestien, 1998, notamment le paragraphe consacré à « la 

citoǇeŶŶetĠ au delà de l͛Etat-nation », p.102. 

6  La définition de la citoyenneté posée par la Cour Internationale de Justice, qui a vocation à dégager 

les principales caractéristiques de la notion de citoyenneté au niveau mondial, retient cette idée de 

préeǆistaŶĐe d͛uŶ fait soĐial suƌ la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de la ĐitoǇeŶŶetĠ : « un lien juridique ayant à sa base un fait 

social de rattachement, une solidarité effective d'existence, d'intérêt, de sentiments, jointe à une réciprocité de 

droits et de devoirs. » CIJ 6 avril 1955, affaire Nottebohm, Rec. CIJ, p. 4 
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on observe une logique inversée : la reconnaissance juridique précède le sentiment 

d͛iŶĐlusioŶ politique, voire même, elle serait un processus unificateur investi de la mission 

de créer une communauté politique. La proclamation de la citoyenneté européenne est 

donc une illustration particulièrement symptomatique du rôle conféré au droit dans 

l͛impulsion de l͛iŶtĠgƌatioŶ ĐoŵŵuŶautaiƌe7. 

3. Cette atoŶie politiƋue de la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe Ŷ͛est pas saŶs ĐoŶsĠƋueŶĐe suƌ les 

logiques qui sous-teŶdeŶt le ƌĠgiŵe politiƋue de l͛UŶioŶ. EŶ effet, le ĐitoǇeŶ, au statut Điǀil 

approfondi mais statut civique réduit, est davantage perçu comme un destinataire des 

politiques européennes que comme un acteur de leur élaboration. Le citoyen ne semble pas 

être perçu comme un participant actif à la vie de la cité, mais plutôt comme un sujet de droit 

passif8. Son rôle dans la vie politique et institutionnelle est de ce fait assez difficile à cerner, 

alors même que le concept de citoyenneté emporte logiquement une contribution des 

individus au fonctionnement du régime politique9. C͛est Đet ĠĐaƌt, souǀeŶt iŶǀoƋuĠ pouƌ 

démontrer le dĠfiĐit dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ, Ƌue le pƌiŶĐipe d͛ouverture prétend combler. 

Cet oďjeĐtif du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe ĐoŶstitue l͛iŶtĠƌġt de l͛Ġtude : il s͛agit de ĐeƌŶeƌ 

précisément les moyens mis en œuǀƌe paƌ l͛UŶioŶ pouƌ ƌeǀaloƌiseƌ le ǀeƌsaŶt politiƋue de la 

citoyenneté européenne, de manière à gagner en légitimité démocratique (I). L͛oƌigiŶalitĠ de 

Đette Ġtude tieŶt au fait Ƌue le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe soit a pƌioƌi de nature extra-juridique, ce 

qui Ŷ͛eǆĐlut pouƌtaŶt pas toute appƌĠheŶsioŶ juƌidiƋue de ses effets (II). Les enjeux propres à 

la dĠfiŶitioŶ du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe doiǀeŶt eŶfiŶ ġtƌe aŶalǇsĠs, de ŵaŶiğƌe à eǆpliƋueƌ la 

construction de l͛Ġtude ;IIIͿ. 

 

                                                        

7 CONSTANTINESCO V., « L͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe : paƌ le dƌoit ǀeƌs le politiƋue ? », in Duprat G. (dir.) 

L’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, dƌoit, politiƋue, dĠŵoĐƌatie, PUF 1996  

8 Sur cette opposition entre conceptions active et passive de la citoyenneté, voir FABRY E., Qui a peur 

de la citoyenneté européenne ? La dĠŵoĐƌatie à l’heuƌe de la CoŶstitutioŶ, PUF, 2005, notamment p.131. 

9 Sur cet écart entre contribution normale de la citoyennété, et contribution insuffisante de la 

citoyenneté européenne à la détermination du modèle constitutionnel européen, voir BLUMANN C., « La 

ĐitoǇeŶŶetĠ de l͛UŶioŶ, ĠlĠŵeŶt ĐoŶstitutif du dƌoit ĐoŶstitutioŶŶel euƌopĠeŶ », Annuaire de droit européen, 

vol.VI, 2008, p.125. 
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I. OďjeĐtif du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe et iŶtĠƌġt de l͛Ġtude 

4. La genèse du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe permet de comprendre les raisons de son inscription au 

sein des traités (A). Son apport peut ensuite être précisé, vis-à-vis des autres principes 

lĠgitiŵaŶts tels Ƌue le pƌiŶĐipe dĠŵoĐƌatiƋue ;BͿ, de ŵaŶiğƌe à ŵettƌe eŶ ǀaleuƌ l͛iŶtĠƌġt de 

la présente étude (C). 

A. Les oƌigiŶes du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe 

Le Traité de Maastricht est considéré comme la première manifestatioŶ d͛ouǀeƌtuƌe de 

l͛Euƌope, paƌĐe Ƌu͛il oƌieŶte la ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe ǀeƌs uŶe diŵeŶsioŶ politiƋue10. 

Pourtant, le principe en lui-ŵġŵe Ŷ͛est pas inscrit dans le droit primaire à ce moment là, 

l͛ouǀeƌtuƌe est seuleŵeŶt une intention des institutions. 

Les tƌaǀauǆ pƌĠpaƌatoiƌes à l͛ĠlaďoƌatioŶ du tƌaitĠ d͛Aŵsteƌdaŵ ĐoŶfiƌŵeŶt ensuite cette 

intention : si la consécration de la citoyenneté européenne portait implicitement une 

ouverture des processus décisionnels, certains protagonistes à la Conférence 

intergouvernementale de 1996 oŶt Ġŵis le souhait d͛iŶsĐƌiƌe eǆpliĐiteŵeŶt uŶ « principe 

foŶdaŵeŶtal d’ouǀeƌtuƌe dans le traité »11. Le Parlement européen en particulier estimait 

Ƌu͛uŶe telle iŶsĐƌiptioŶ pouǀait ĐoŶtƌiďueƌ à uŶe dĠfiŶitioŶ Đoŵplğte de la ĐitoǇeŶŶetĠ 

européenne, et à un accroissement de la légitimité démocratique des institutions. Un 

pƌiŶĐipe d͛ouverture a alors été introduit au sein du droit primaire, paƌ le ďiais d͛uŶe 

formulation assez solennelle : « Le présent traité marque une nouvelle étape dans le 

processus créant une union sans cesse plus étroite entre les peuples de l'Europe, dans 

laquelle les décisions sont prises dans le plus grand respect possible du principe d'ouverture 

et le plus près possible des citoyens. ». Cet article réoriente la construction européenne vers 

                                                        

10 OŶ ĐoŶsidğƌe aujouƌd͛hui que « le principe d'ouverture a été introduit par le traité de Maastricht en 

1991 afin de renforcer le caractère démocratique des institutions. » Livre vert sur l'accès du public aux 

documents détenus par les institutions de la Communauté européenne, COM(2007)185 final, avril 2007   

11 Résolution du 13 Mars 1996 portant 1) avis du Parlement européen sur la convocation de la 

Conférence intergouvernementale, et 2) évaluation des travaux du Groupe de Réflexion et précision des 

priorités politiques du Parlement européen en vue de la Conférence intergouvernementale (JOCE n°C 096 du 

01/04/1996 p.77) 
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le ĐitoǇeŶ eŶ eŵpƌuŶtaŶt plusieuƌs ǀoies. OŶ Ǉ tƌouǀe à la fois l͛ouǀeƌtuƌe et uŶe ĐeƌtaiŶe 

définition de la subsidiarité12, uŶ Đouple de pƌiŶĐipes Ƌui ƌeĐeŶtƌe l͛aĐtioŶ euƌopĠeŶŶe suƌ 

ceux qui en sont les destinataires. Quand aux destinataires, ils sont à la fois désignés sous le 

terme de citoyens – corps unifié et homogénéisé des européens – et celui de « peuples de 

l’Europe » au pluriel, à l͛ideŶtitĠ et l͛attaĐheŵeŶt politiƋue déterminés par les frontières 

nationales. La formulation inspire donc à la fois une dynamique générale et une perception 

de ses liŵites. Cette ƌĠdaĐtioŶ de Đoŵpƌoŵis ĐoŶditioŶŶe ŶĠĐessaiƌeŵeŶt l͛étude du 

pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe. Ce dernier a pour vocation de relégitimer la prise de décision et 

d͛eŶƌiĐhiƌ la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe, tout eŶ ƌespeĐtaŶt l͛oďstaĐle de l͛iŶeǆisteŶĐe d͛uŶ 

peuple européen, soudé par une identité commune, une conscience collective de ses 

intérêts, et représenté par une opinion publique proprement européenne. Pour réaliser ses 

objectifs, le principe doit alors emprunter une voie expérimeŶtale assez Ġtƌoite, à l͛iŵage 

des eŶjeuǆ de l͛iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe. 

Cette formulation du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe est aujouƌd͛hui ƌepƌise daŶs les TƌaitĠs suƌ l͛UŶioŶ 

euƌopĠeŶŶe et suƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. OŶ la ƌetƌouǀe au pƌeŵieƌ 

article du TUE13, puis le pƌiŶĐipe d͛ouverture est à nouveau mentionné, de manière plus 

opérationnelle, à l͛aƌtiĐle ϭϱ du TFUE14. 

B. L͛appoƌt du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe 

5. Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe est ĐoŶçu Đoŵŵe uŶ ĠlĠŵeŶt d͛aŵĠlioƌatioŶ du ƌĠgiŵe politiƋue 

de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. Celui-ci est en effet marqué par les critiques qui lui sont adressées, 

                                                        

12 CeƌtaiŶs auteuƌs ǀoieŶt daŶs l͛eǆpƌessioŶ « le plus près possible des citoyens »  une «  première 

allusion au principe de subsidiarité » : BLUMANN C., DUBOUIS L., Droit iŶstitutioŶŶel de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, 

Litec, Paris, 4ème édition, 2010, p.198. 

13 Article premier, alinéa 2 TUE : « Le présent traité marque une nouvelle étape dans le processus 

créant une union sans cesse plus étroite entre les peuples de l'Europe, dans laquelle les décisions sont prises 

dans le plus grand respect possible du principe d'ouverture et le plus près possible des citoyens. »La formulation 

est ƌigouƌeuseŵeŶt ideŶtiƋue à Đelle iŶtƌoduite paƌ le tƌaitĠ d͛Aŵsteƌdaŵ. 
14 Article 15 §1 TFUE « Afin de promouvoir une bonne gouvernance, et d'assurer la participation de la 

soĐiĠtĠ Điǀile, les iŶstitutioŶs, oƌgaŶes et oƌgaŶisŵes de l'UŶioŶ œuǀƌeŶt daŶs le plus gƌaŶd ƌespeĐt possiďle du 

principe d'ouverture. » 
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en termes de déficit démocratique. L͛appoƌt du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe ĐoŶsiste doŶĐ eŶ uŶe 

correction du déficit démocratique, mais ne cherche pas à intervenir sur les origines de ce 

constat. Il Ŷ͛appoƌte ƌieŶ à la ĐoŶtƌoǀeƌse suƌ le ĐaƌaĐtğƌe dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ. En cela, 

le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe se dĠŵaƌƋue du pƌiŶĐipe dĠŵoĐƌatiƋue en dƌoit de l͛Union. Le 

second consiste en une modélisation de la prise de décision à partir du concept de 

dĠŵoĐƌatie, tout eŶ teŶaŶt Đoŵpte des spĠĐifiĐitĠs de l͛UŶioŶ15 : il porte sur la dévolution 

des pouvoirs et sur les garanties constitutionnelles que les décisions soient bien prises au 

nom du peuple. Le premier s͛eŶƋuieƌt seuleŵeŶt d͛uŶe ƌelatioŶ aĐĐessoiƌe à la ƋuestioŶ 

démocratique : il s͛agit de vérifier si les décisions prises sont bien en adéquation avec ce que 

les citoyens désirent. Le principe d͛ouǀeƌtuƌe est doŶĐ uŶ ĐoƌƌeĐtif, puisƋu͛il Ŷe ďouleǀeƌse 

pas l͛oƌgaŶisatioŶ de la dĠŵoĐƌatie euƌopĠeŶŶe, il Đoƌƌige seuleŵeŶt soŶ dĠfaut de 

légitimité. 

Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, l͛ouǀeƌtuƌe ne ƌeŵet pas eŶ Đause l͛oƌgaŶisatioŶ de la pƌise de dĠĐisioŶ, il 

ǀieŶt seuleŵeŶt la ƌeĐoŶŶeĐteƌ auǆ ĐitoǇeŶs. Il Ŷ͛est pas ƋuestioŶ de ƌefoŶdeƌ la pƌise de 

dĠĐisioŶ pouƌ Ƌu͛elle soit iŶtƌiŶsğƋueŵeŶt dĠŵoĐƌatiƋue, il s͛agit seuleŵeŶt de lui ajouteƌ 

quelques élĠŵeŶts lui peƌŵettaŶt d͛Ġtaďliƌ uŶ ĐoŶtaĐt supplĠŵeŶtaiƌe aǀeĐ les ĐitoǇeŶs.  

6. La « prise de décision » visée ici est une expression volontairement généraliste, 

permettant à la présente étude de prendre en compte toutes les ŵodalitĠs d͛ĠlaďoƌatioŶ 

d͛uŶ acte normatif, que celui-ci intervienne au niveau législatif ou au niveau infra-législatif. 

L͛iŶtĠƌġt Ŷ͛est pas de Đlassifieƌ les diffĠƌeŶtes ŵodalitĠs Ŷoƌŵatiǀes : une telle classification 

est iŶutile au ƌegaƌd de l͛oďjeĐtif gloďal de l͛Ġtude. Il Ŷe seƌait pas peƌtiŶeŶt d͛isoleƌ 

l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs suƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ lĠgislatiǀe de Đelle suƌ les dĠĐisioŶs iŶfƌa-

lĠgislatiǀes, paƌĐe Ƌue l͛iŶflueŶĐe ĐitoǇeŶŶe Ŷ͛a pas les ŵoǇeŶs de pƌĠteŶdƌe à uŶe telle 

classification. Elle est encore trop embryonnaire pour Ƌue l͛oŶ ĐheƌĐhe à distiŶgueƌ Đes 

diffĠƌeŶts Ŷiǀeauǆ Ŷoƌŵatifs. Elle doit plutôt ġtƌe ǀue Đoŵŵe uŶ eŶseŵďle d͛aĐtioŶs 

citoyennes hétéroclites qui auront – ou non – un impact ponctuel sur des processus 

décisionnels spécifiques. Il serait en outre superficiel de se concentrer sur une seule 

ŵodalitĠ d͛ĠlaďoƌatioŶ Ŷoƌŵatiǀe, Đaƌ l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs Ŷe se ŵesuƌe pas paƌ 
                                                        

15 CASTOR C. Le principe démocratique dans le dƌoit de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, thèse sous la direction de 

BLUMANN C., Bruylant, 2011. 
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catégorie de norme, mais au cas par cas, suivant les caractéristiques de tel ou tel domaine 

d͛aĐtioŶ, du ƌappoƌt de foƌĐes eŶtƌe les diffĠrents protagonistes, institutionnels, étatiques, 

Điǀils, ĠĐoŶoŵiƋues, etĐ. L͛ultiŵe aƌguŵeŶt de Đe Đhoiǆ de gloďalisatioŶ de la pƌise de 

dĠĐisioŶ se tƌouǀe daŶs l͛ĠŶoŶĐĠ des tƌaitĠs, Ƌui dĠsigŶe le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de 

l͛ouǀeƌtuƌe de ŵaŶiğƌe tout aussi invariable et générale16. Ce Ŷ͛est donc pas la seule 

procédure législative qui est visée par cette étude, ce sont tous les processus décisionnels, 

quel que soit leur niveau dans la hiérarchie des Ŷoƌŵes de l͛UŶioŶ. 

7. Cette prise de décision, désignée globaleŵeŶt, Ŷ͛a pas fait l͛oďjet d͛uŶe ƌefoŶdatioŶ, 

loƌsƋue le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe a tƌouǀĠ sa plaĐe daŶs les tƌaitĠs. Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt l͛ouǀeƌtuƌe 

Ŷe ƌeŵet pas eŶ Đause l͛oƌgaŶisatioŶ et la dĠǀolutioŶ des pouǀoiƌs, Ŷi l͛aĐƋuis dĠŵoĐƌatiƋue 

de l͛UŶioŶ. Cette oƌganisation est en quelque sorte « verrouillée » paƌ d͛autƌes 

problématiques que celle de la place à donner au citoyen. Ces problématiques sont plutôt 

Đelles du deǀeŶiƌ de l͛UŶioŶ eŶ taŶt Ƌue stƌuĐtuƌe supranationale, entre velléités fédéralistes 

et eurosceptiĐisŵe. Les pƌoĐĠduƌes d͛ĠlaďoƌatioŶ du dƌoit euƌopĠeŶ soŶt eŶ effet ŵaƌƋuĠes 

paƌ des pƌiŶĐipes seŶsiďles tels Ƌue l͛ĠƋuiliďƌe iŶstitutioŶŶel17 ou l͛ĠgalitĠ eŶtƌe les Etats18, 

Ƌui peƌŵetteŶt de ŵaiŶteŶiƌ uŶ Đoŵpƌoŵis suƌ l͛autoŶoŵie politiƋue de l͛UŶioŶ ǀis-à-vis des 

volontés nationales. La question de la place à donner aux citoyens dans un tel système 

politiƋue Ŷ͛est pas pƌioƌitaiƌe.  
                                                        

16 L͛aƌtiĐle ϭ TUE dĠsigŶe iŶǀaƌiaďleŵeŶt « les décisions »  (« les décisions sont prises dans le plus grand 

ƌespeĐt possiďle du pƌiŶĐipe d’ouǀeƌtuƌe »). Et ce caractère global du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de l͛ouǀeƌtuƌe se 

ƌetƌouǀe à l͛aƌtiĐle ϭϱ Ƌui pƌĠĐise Ƌue « les institutions, organes et organismes » sont visées par le principe 

d͛ouǀeƌtuƌe. 
17 Pouƌ uŶ apeƌçu de la seŶsiďilitĠ du pƌiŶĐipe d͛ĠƋuiliďƌe iŶstitutioŶŶel, et de soŶ historique, et de son 

rôle de paradigme de remplacement de la séparation des pouvoirs, voir notamment BLUMANN C., Equilibre 

institutionnel et séparation des pouvoirs en droit communautaire, Dalloz, 2000 ; ROLAND S., « Le triangle 

décisionnel communautaire à l͛auŶe de la sĠpaƌatioŶ des pouǀoiƌs, ‘eĐheƌĐhes suƌ la distƌiďutioŶ des pouǀoiƌs 

législatif et exécutif dans la Communauté, Bruylant, 2009 ; CONSTANTINESCO V., « L'équilibre institutionnel 

dans la Constitution de l'Union européenne », in Le droit de l'Union européenne en principes, Liber Amicorum 

en l'honneur de Jean Raux, Apogée, 2006, p. 482. ; et CURTIN D., Executive Power of the European Union - Law, 

Practices, and the living Constitution, Oxford University Press, 2009, p. 57. 

18 “uƌ les eŶjeuǆ de l͛ĠgalitĠ eŶtƌe Etats au seiŶ de l͛UŶioŶ, ǀoiƌ JOLIVET “., « L'égalité des États 

membres de l'Union européenne : vers une conception de l'égalité étatique autonome du droit 

international ? », RDUE, 2015, n°3 p.383. 
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8. D͛ailleuƌs, le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe Ŷ͛a pas ŶoŶ plus pouƌ oďjet de doŶŶeƌ uŶe ƌĠpoŶse 

quant à la question de savoir si les ĐitoǇeŶs ĐoŶstitueŶt uŶ peuple souǀeƌaiŶ à l͛oƌigiŶe du 

régime politique européen19. Les destiŶataiƌes de l͛ouǀeƌtuƌe Ŷe soŶt jaŵais eŶǀisagĠs 

Đoŵŵe les titulaiƌes de la souǀeƌaiŶetĠ, ŵais Đoŵŵe uŶ puďliĐ Ƌu͛il est ŶĠĐessaiƌe 

d͛appƌiǀoiseƌ afiŶ de donner une assise légitime aux décisions prises. Le paramètre de 

pƌogƌessioŶ de la lĠgitiŵitĠ suƌ leƋuel le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe ǀa agiƌ est seuleŵeŶt Đelui de 

la relation entre la prise de décision et le citoyen. L͛ouǀeƌtuƌe de la pƌise de décision ne doit 

donc être assimilée, dans ses objectifs comme dans ses effets, au principe démocratique, 

ďieŶ Ƌu͛elle ait uŶe fiŶalitĠ pƌoĐhe : la légitimation des décisions. 

Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe pƌĠseŶte doŶĐ uŶ appoƌt supplĠŵeŶtaiƌe au pƌiŶĐipe démocratique, 

et correctif ǀis à ǀis du ŵaŶƋue de lĠgitiŵitĠ de la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ. 

C. L͛iŶtĠƌġt d͛uŶe aŶalǇse du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe 

9. Le Đhoiǆ du teƌŵe d͛ « ouverture » Ŷ͛est pas aŶodiŶ. Il est eŵpƌeiŶt d͛uŶe ĐoŶŶotatioŶ 

positive qui fait son succès, autant en matière de marketing20 que de sémiotique du discours 

politiƋue. Il ǀĠhiĐule uŶ ŵessage de ŵise eŶ ƌelatioŶ aǀeĐ l͛eǆtĠƌieuƌ, de ĐuƌiositĠ, 

d͛iŶĐlusioŶ du plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe, d͛aĐĐessiďilitĠ, de pĠdagogie et de liďeƌtĠ de l͛iŶfoƌŵatioŶ 

qui sont autant de vertus cultivées actuellement, tant par le monde des affaires que par la 

gestioŶ puďliƋue. L͛ouǀeƌtuƌe autoproclamée de l͛UŶioŶ s͛iŶsĐƌit doŶĐ uŶe teŶdaŶĐe, Đe Ƌui 

eŶ fait uŶe dĠĐlaƌatioŶ d͛iŶteŶtioŶ fiŶaleŵeŶt assez ĐoŶseŶsuelle. 

Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe de la pƌise de décision européenne est donc difficile à identifier car il 

semble à la fois caractérisé par une grande ambition – celle de re-lĠgitiŵeƌ l͛UŶioŶ – et une 

                                                        

19 CONSTANTINESCO V., « La souveraineté est-elle soluble dans l'Union européenne ? », L'Europe en 

Formation, 2013, vol. 2, n° 368, p. 119. Voir également CHALTIEL F.: « Existe-t-il une souveraineté européenne ? 

»,  Politeïa 2005, n°8. 

20 Pouƌ dƌesseƌ uŶ ƌapide paŶoƌaŵa, le ƋualifiĐatif d͛« ouvert » (ou « open » en anglais, plus 

fƌĠƋueŵŵeŶt utilisĠͿ est deǀeŶu dĠteƌŵiŶaŶt à la fois eŶ ŵatiğƌe d͛ĠĐoŶoŵie ;open business model, open-

innovation, open marketing, etc.), en diffusion de la connaissance (open-source, open-dataͿ. Il ǀa jusƋu͛à 

diffuser ses codes dans le domaine du marketing territorial, alors que les campagnes de communication de 

certaines villes, de Copenhague à Limoges,  revendiquent être « ouvertes ». 
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portée incantatoire – Đelle d͛uŶ disĐouƌs à la ŵode. L͛Ġtude de Đe pƌiŶĐipe et de ses 

implications juridiques est de ce fait restée assez limitée. 

EŶ outƌe, la sigŶifiĐatioŶ du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe est diffiĐile à pƌĠĐiseƌ. Il seŵďle seuleŵeŶt 

pouǀoiƌ faiƌe l͛oďjet d͛uŶe dĠliŵitatioŶ eŶ ŶĠgatif : l͛ouǀeƌtuƌe dĠsigŶe Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe le 

dialogue avec les citoǇeŶs, hoƌŵis leuƌ ƌepƌĠseŶtatioŶ iŶstitutioŶŶelle. Oƌ, jusƋu͛iĐi, Đ͛est 

surtout la représentation institutionnelle des citoyens qui a été étudiée comme seul vecteur 

de lĠgitiŵatioŶ des dĠĐisioŶs de l͛UŶioŶ, l͛ouǀeƌtuƌe faisaŶt offiĐe d͛aĐĐessoiƌe peu fiable, 

Đaƌ tƌop ǀague et dĠsoƌdoŶŶĠ. Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe Ŷ͛a pas eŶĐoƌe ĠtĠ ǀĠƌitaďleŵeŶt 

analysé pour lui-même. 

10. PouƌtaŶt, Đe pƌiŶĐipe pƌĠseŶte uŶ ĐeƌtaiŶ iŶtĠƌġt, eŶ Đe Ƌu͛il peƌŵet de fĠdĠƌeƌ sous uŶ 

ŵġŵe foŶdeŵeŶt tous les effoƌts fouƌŶis paƌ l͛UŶion pour dialoguer avec ses citoyens. Les 

procédés poursuivant cet objectif sont très diversifiés et ont souvent été créés de manière 

sectorielle, éparse et ponctuelle. En réalité, ces moyens de dialogue ne sont pas toujours 

clairement rattachés au principe d͛ouǀeƌtuƌe, ŵais ils Ŷ͛oŶt pas d͛autƌe foŶdeŵeŶt Ƌue la 

ǀoloŶtĠ d͛ouǀeƌtuƌe des iŶstitutioŶs de l͛UŶioŶ. Etudieƌ l͛eŶseŵďle des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ 

du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ à l͛auŶe du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe ƌeǀieŶt à pƌoposeƌ uŶe leĐtuƌe gloďale 

de l͛iŶteƌaĐtioŶ eŶtƌe l͛UŶioŶ et les iŶdiǀidus Ƌui la ĐoŵposeŶt21. Cette proposition passe 

doŶĐ eŶ pƌeŵieƌ lieu paƌ uŶe ƌeĐheƌĐhe d͛ideŶtifiĐatioŶ des ŵĠĐaŶisŵes d͛iŶteƌaĐtioŶ 

ƌattaĐhaďles au pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe. 

L͛aŶalǇse de Đe pƌiŶĐipe permet également de mesurer la sincérité des institutions 

euƌopĠeŶŶes daŶs leuƌ ƌeĐheƌĐhe de dialogue aǀeĐ les ĐitoǇeŶs. L͛ouǀeƌtuƌe est ĐlaiƌeŵeŶt 

une démarche descendante : Đ͛est la pƌise de dĠĐisioŶ Ƌui se ŵet à la poƌtĠe des ĐitoǇeŶs. La 

sphère décisionnelle en garde la maîtrise. Les institutions ne sont jamais contraintes, ni par 

                                                        

21 Un groupe de chercheurs en sciences administratives, essentiellement basé aux Pays-Bas ont 

récemment commencé à conceptualiser la « gouvernance ouverte » comme une notion globale permettant de 

dĠsigŶeƌ toutes les teŶtatiǀes d͛iŶteƌaĐtioŶ eŶtƌe l͛adŵiŶistƌatioŶ ;euƌopĠeŶŶe eŶ paƌtiĐulieƌͿ et les ĐitoǇeŶs. 

Pour une synthèse des recherches en ce sens, voir MEIJER A.J., CURTIN D. et HILLEBRANDT M., « La 

gouvernance ouverte : ƌelieƌ ǀisiďilitĠ et ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ », Revue Internationale des Sciences 

Administratives, 2012/1, vol.78, p.13. Voir également CURTIN D., MENDES J., « Transparence et participation : 

des pƌiŶĐipes dĠŵoĐƌatiƋues pouƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », RFAP, 2001/1, n°137, p.101 
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les Etats, ni par une autre disposition des traités, de prendre en compte les potentielles 

iŶflueŶĐes des ĐitoǇeŶs. Il s͛agit uŶiƋueŵeŶt d͛uŶe dĠŵaƌĐhe ǀoloŶtaƌiste ǀeƌs les ĐitoǇeŶs. 

OŶ peut aloƌs s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ la plaĐe ǀĠƌitaďleŵeŶt offeƌte à l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs, dans 

un système décisionnel et politique déjà coŵpleǆe, et à l͛ĠƋuiliďƌe fƌagile. 

Ce douďle iŶtĠƌġt fait de l͛ouǀeƌtuƌe uŶ pƌiŶĐipe ĠŵeƌgeŶt, Ƌu͛il ĐoŶǀieŶt de ĐoŶĐeptualiseƌ 

pour comprendƌe soŶ iŶĐideŶĐe suƌ le ƌĠgiŵe politiƋue de l͛UŶioŶ. 

II. Natuƌe du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe et oƌigiŶalitĠ de l͛Ġtude 

La question de la nature juridique du principe s͛iŵpose pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ si l͛ouǀeƌtuƌe peut 

se pƌĠǀaloiƌ d͛uŶe poƌtĠe pƌesĐƌiptiǀe. Or, la premièƌe peƌĐeptioŶ Ƌue l͛oŶ peut aǀoiƌ du 

pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe ƌeŶǀoit plutôt au doŵaiŶe eǆtƌa-juridique (A). On pourrait en conclure 

Ƌue le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe Ŷ͛eŵpoƌte pas d͛effet de dƌoit. Mais les logiques principielles 

pƌopƌes au dƌoit de l͛UŶioŶ Ŷe pƌiǀeŶt pas totaleŵeŶt l͛ouǀeƌtuƌe de toute positiǀitĠ ;BͿ. 

L͛analyse juridique de ce principe a priori en dehors du droit constitue l͛oƌigiŶalitĠ de l͛Ġtude 

(C) 

A. La nature extra-juƌidiƋue de l͛ouverture  

11. A l͛oďseƌǀatioŶ, il paƌaît ĠǀideŶt Ƌue l͛ouǀeƌtuƌe échappe aux logiques juridiques, parce 

Ƌue soŶ aĐtioŶ, taŶt suƌ les iŶstitutioŶs Ƌue suƌ les ĐitoǇeŶs, Ŷ͛est pas eŶĐadƌĠe paƌ le dƌoit. Il 

s͛agit daǀaŶtage d͛uŶe dĠŵaƌĐhe, daŶs le seŶs où l͛ouǀeƌtuƌe est uŶe « ŵaŶiğƌe d’agiƌ » 

sous-tendue par une recherche expérimentale22. La dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe est uŶe teŶtatiǀe 

pƌagŵatiƋue d͛aŵĠlioƌatioŶ des ƌelatioŶs eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses ĐitoǇeŶs. Elle serait donc un 

moyen de nommer une mutation orchestrée par les institutions elles-mêmes.  

12. A ce titre, il est préférable de la qualifier de concept, plutôt que de notion juridique. 

Aloƌs Ƌu͛uŶe ŶotioŶ juƌidiƋue seƌt à « représenter le réel », ou à théoriser des éléments 

eǆistaŶts, le ĐoŶĐept est uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ de l͛espƌit, uŶe façoŶ d͛eŶǀisageƌ Đe Ƌue le ƌĠel 

                                                        

22 La définition proposée du terme « démarche » est une synthèse de celles du CNRTL et du 

dictionnaire Larousse. 
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devrait être23. L͛ouǀeƌtuƌe ĐoƌƌespoŶd à Đette deuǆiğŵe dĠfiŶitioŶ, puisƋu͛elle est conçue ab 

nihilo de manière abstraite, sans aucune base empirique. L͛ouǀeƌtuƌe Ŷ͛est pas uŶ 

comportement constaté dans la prise de décision, elle ne sert donc pas à décrire un élément 

existant, mais elle est plutôt uŶe façoŶ d͛iŵagiŶeƌ uŶe aŵĠlioƌatioŶ de la pƌise de dĠĐisioŶ. 

Cette ƋualifiĐatioŶ de ĐoŶĐept Ŷ͛est pas Ŷeutƌe suƌ la juƌidiĐitĠ de l͛ouǀeƌtuƌe. EŶ taŶt Ƌue 

ĐoŶĐept, l͛ouǀeƌtuƌe Ŷ͛est pas iŵŵĠdiateŵeŶt opĠƌatioŶŶelle eŶ dƌoit. Elle Ŷ͛est pas 

intrinsèquement Ŷoƌŵatiǀe. Le juge lui a d͛ailleuƌs ƌefusĠ tout effet diƌeĐt24. 

13. MalgƌĠ Đela, l͛ouǀeƌtuƌe pouƌƌait eŵpoƌteƌ des effets de dƌoit du fait de sa ƋualifiĐatioŶ 

de principe. Un principe est, dans son acception la plus répandue, uŶe ƌğgle d͛uŶe siŶguliğƌe 

importance. En droit, il est une catégorie de norme à l͛ĠŶoŶĐĠ gĠnéral, à valeur 

fondamentale, à fonction structurante et à portée prescriptive. Cette dĠfiŶitioŶ Ŷ͛est Ŷi 

stable ni définitive, elle résulte seulement des convergences des différents systèmes 

juridiques ayant recours aux principes25. Un principe a donc pour objet de formaliser une 

ǀaleuƌ pouƌ la faiƌe eŶtƌeƌ daŶs le Đhaŵp du dƌoit, de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌu͛elle se dĠĐliŶe eŶ 

                                                        

23 Cette qualification se base sur distinction entre « notions » et  « concepts » proposée par X.BIOY, qui 

se ďase suƌ la diffĠƌeŶĐe des pƌoĐessus ĐogŶitif ŵeŶaŶt à l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶe ŶotioŶ ou d͛uŶ ĐoŶĐept. UŶe 

notion serait alors une façon de « représenter le réel », donc de nommer un constat, et de théoriser des 

ĠlĠŵeŶts eǆistaŶts. UŶ ĐoŶĐept seƌait ƋuaŶt à lui uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ de l͛espƌit. BIOY X., « Notions et concepts en 

droit : iŶteƌƌogatioŶs suƌ l͛iŶtĠƌġt d͛uŶe distiŶĐtioŶ... », in TUSSEAU G. (dir.), Les notions juridiques, Economica, 

2009, p. 21. 

24 «Il Ǉ a lieu de ƌeleǀeƌ Ƌue l’aƌtiĐle ϭer, deuxième alinéa, UE [Ŷ’est] pas diƌeĐteŵeŶt appliĐaďle. EŶ 

effet, seloŶ l’aƌƌġt de la Couƌ du ϱ fĠǀƌieƌ ϭϵϲϯ, ǀaŶ GeŶd & Loos ;Ϯϲ/ϲϮ, ReĐ. p. 1), les critères permettant de 

décider si une dispositioŶ du tƌaitĠ est diƌeĐteŵeŶt appliĐaďle soŶt Ƌue la ƌğgle soit Đlaiƌe, Ƌu’elle soit 

inconditionnelle, à savoir que son exécution ne doit être subordonnée à aucune condition de fond, et que sa 

ŵise eŶ œuǀƌe Ŷe dĠpeŶde pas de l’iŶteƌǀeŶtioŶ de ŵesuƌes ultĠrieures que pourraient prendre, avec un pouvoir 

d’appƌĠĐiatioŶ disĐƌĠtioŶŶaiƌe, soit les iŶstitutioŶs de l’UŶioŶ, soit les États ŵeŵďƌes. Oƌ, l’aƌtiĐle ϭer, deuxième 

aliŶĠa, UE Ŷ’ĠŶoŶĐe pas uŶe ƌğgle Đlaiƌe daŶs le seŶs eǆigĠ paƌ la juƌispƌudeŶĐe ĐitĠe. », Points 62 et 63 de 

l͛aƌƌġt TPIUE, 21/09/2010, Joséphidès c/ Commission et Agence exécutive « éducation, audiovisiuel et culture », 

aff. T-439/08. DUPONT-LASSALLE J., « ‘appel ŵiŶutieuǆ des eǆigeŶĐes liĠes à l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ des eǆĐeptioŶs au 

dƌoit d͛aĐĐğs aux documents, commentaire », Europe n°12, décembre 2010 

25 Sur ces éléments de convergence, voir CAUDAL S. (dir.), Les principes en droit, Economica, 2008 
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règles juridiques26. EŶ taŶt Ƌue pƌiŶĐipe, l͛ouverture aurait donc vocation à créer des règles 

juƌidiƋues s͛iŵposaŶt auǆ iŶstitutioŶs et ĐitoǇeŶs de l͛UŶioŶ.  

Mais cette qualification de principe au sein du traité est incertaine : la version française du 

tƌaitĠ UE ŵeŶtioŶŶe ďieŶ uŶ pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe, mais le terme de « principe » disparaît 

dans certaines traductions27. Cette variable perturbe la compréhension du premier article du 

traité, mais au fond, elle offre une indication assez claire du statut de l͛ouǀeƌtuƌe. 

L͛ĠŶoŶĐiatioŶ d͛uŶ pƌiŶĐipe eŶ dƌoit de l͛UŶioŶ Ŷ͛eŵpoƌte pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt l͛eŶtƌĠe d͛uŶ 

concept dans le champ du droit, comme en témoignent les nombreuses tentatives de 

classification28. Au sein de la typologie protéiforme des principes en droit européen, 

l͛ouǀeƌtuƌe, qu͛elle soit ou ŶoŶ qualifiée de principe, peut être considérée comme un 

principe directeur de l͛UŶioŶ29. EŶ Đe seŶs, l͛ouǀeƌtuƌe ƌejoiŶt le statut de pƌiŶĐipe politique 

Ƌui s͛appaƌeŶte à l͛idĠe de ǀaleuƌ foŶdaŵeŶtale de l͛UŶioŶ30. Ces principes directeurs, qui ne 

sont pas toujours identifiés comme tels dans les traités impriment une orientation, une 

volonté des institutions de se doŶŶeƌ les ŵoǇeŶs d͛atteiŶdƌe un idéal. Le principe 

d͛ouǀeƌtuƌe ĐoƌƌespoŶdƌait aloƌs à Đette ĐatĠgoƌie : sa proclamation solennelle au premier 

article du traité, ainsi que sa présentation comme obligation de moyens31 permettent de 

l͛ideŶtifieƌ Đoŵŵe uŶ processus progressiste, un mouvement ayant pour horizon un but à 

                                                        

26
 MAULIN E., « L͛iŶǀeŶtioŶ des pƌiŶĐipes », in CAUDAL S. (dir.), Les principes en droit, Economica, 

2008, p.24. Voir également MORVAN P., « Principes », in ALLAND D. et RIALS S. (dir.), Dictionnaire de la culture 

juƌidiƋue, PUF, ϮϬϬϯ, p.ϭϮϬϭ, Ƌui les Ƌualifie d͛ « embryons de règles ». 

27 Pouƌ Ŷ͛eŶ Điteƌ Ƌu͛uŶe, la ǀeƌsioŶ aŶglophoŶe de l͛aƌtiĐle ϭer du traité est rédigée sans mentionner 

de principe : « This Treaty marks a new stage in the process of creating an ever closer union among the peoples 

of Europe, in which decisions are taken as openly as possible and as closely as possible to the citizen. ».  

28 “uƌ l͛eǆtƌġŵe diǀeƌsitĠ des statuts dĠsigŶĠs sous le teƌŵe de pƌiŶĐipe eŶ dƌoit de l͛UŶioŶ, ǀoiƌ 

FLAESCH-MOUGIN C., « TǇpologie des pƌiŶĐipes de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », in Le droit de l'Union européenne en 

principes, Liber Amicorum en l'honneur de Jean Raux, Apogée, 2006, p.99. Voir également SIMON D., « Les 

principes en droit communautaire », in CAUDAL S. (dir.), Les principes en droit, Economica, 2008, p.287. 

29 C͛est la ĐlassifiĐatioŶ ƌeteŶue paƌ BLUMANN C., DUBOUI“ L., Dƌoit iŶstitutioŶŶel de l’UŶioŶ 

européenne, Litec, Paris, 4ème édition, 2010, qui rangent, au sein de leur chapitre sur les principes directeurs 

;p.ϭϴϳͿ le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe ŵeŶtioŶŶĠ p.ϭϵϳ ;ǀoiƌ « principe de transparence »). 

30 FLAESCH-MOUGIN C., « TǇpologie des pƌiŶĐipes de l͛UŶioŶ euƌopéenne », article précité p.104. Voir 

également MOLINIER J. (dir.), Les pƌiŶĐipes foŶdateuƌs de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, PUF, 2005. 

31 « le plus grand respect possible du pƌiŶĐipe d’ouǀeƌtuƌe » 
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atteindre. Cette ĐlassifiĐatioŶ l͛ĠloigŶe du statut de pƌiŶĐipe juƌidiƋue, Ƌui « présente un 

caractère stabilisateur »32. EŶ taŶt Ƌu͛idĠal ou ǀaleuƌ politiƋue, la juƌidiĐitĠ de Đes pƌiŶĐipes 

directeurs est assez ténue. 

B. La portée juridique du principe d͛ouǀeƌtuƌe 

14. Si l͛ouǀeƌtuƌe ĠĐhappe à toute appƌĠheŶsioŶ juƌidiƋue pouƌ Đe Ƌui est de sa Ŷature, elle 

Ŷ͛est pas totaleŵeŶt dĠpouƌǀue de ƌetoŵďĠes juƌidiƋues. Elle ne porte pas intrinsèquement 

une règle juridique, mais peut être perçue comme une norme selon la vision de Dworkin33. 

La faible intensité normative qui caractérise ce type de principe ne le prive pas de toute 

positivité. La logique qui sous-teŶd l͛ouǀeƌtuƌe est ŵaƌƋuĠe paƌ uŶe aďseŶĐe 

d͛iŵpĠƌatiǀitĠ34. Ce principe ne porte pas en lui-même une obligation tangible envers les 

institutions. La ƌĠalisatioŶ de l͛ouǀeƌtuƌe dĠpeŶd uŶiƋueŵeŶt de leur bonne volonté, de leur 

Đhoiǆ de se doŶŶeƌ les ŵoǇeŶs d͛atteiŶdƌe l͛oďjeĐtif d͛ouǀeƌtuƌe. Si le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe 

Ŷe ĐoŶtƌaiŶt pas, il iŶĐite foƌteŵeŶt, sous l͛uŶiƋue pƌessioŶ du deǀoiƌ de ƌĠaliseƌ ses 

engagements.  

Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe Ŷ͛est doŶĐ pas uŶ pƌiŶĐipe juƌidiƋue iŶtƌiŶsğƋueŵeŶt ŵuŶi d͛uŶe 

poƌtĠe pƌesĐƌiptiǀe. EŶ ƌeǀaŶĐhe, oŶ peut Ǉ ǀoiƌ la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶ deǀoiƌ. Les 

iŶstitutioŶs eŶteŶdeŶt se plieƌ, saŶs Ǉ ġtƌe ĐoŶtƌaiŶtes, à uŶ deǀoiƌ sǇŵďoliƋue d͛ouǀeƌtuƌe.  

Dans les faits, on obserǀe ďieŶ Ƌue l͛ouǀeƌtuƌe Ŷ͛est pas seuleŵeŶt ƌestĠe uŶe affiƌŵatioŶ 

iŶĐaŶtatoiƌe, et Ƌu͛elle a iŶflueŶĐĠ uŶe ƌeŵise eŶ ƋuestioŶ sĠƌieuse des pƌoĐessus 

décisionnels. Son statut de principe directeur a inspiré la consécration de principes 

juridiques chargés de lui donner une dimension fonctionnelle. 

                                                        

32 BLUMANN C., « Objectifs et principes en droit communautaire », in Le droit de l'Union européenne 

en principes, Liber Amicorum en l'honneur de Jean Raux, ApogĠe, ϮϬϬϲ, p.ϯϵ. L͛auteuƌ ĐoŶtiŶue : «  Il vise à 

cristalliser un certain nombre de normes éparses et à leur donner une stabilité, une continuité. Il se cale donc 

bien dans la sphère du droit. ». 

33 DWORKIN R., Prendre les droits au sérieux, Paris, PUF, 1995 

34 MILLARD E., « Qu͛est-Đe Ƌu͛uŶe Ŷoƌŵe juƌidiƋue ? », in La Normativité, Cahiers du Conseil 

constitutionnel n°21, 2007. 
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La juƌidiĐisatioŶ du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe est doŶĐ iŶaďoutie, elle est diffĠƌĠe ǀeƌs la 

consécration de ses composantes. Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe peut ġtƌe peƌçu au plaŶ juƌidiƋue 

comme une matrice, une source politique de principes juridiques. Certaines notions, plus 

pƌĠĐises, peƌŵetteŶt d͛Ġtaďliƌ ĐoŶĐƌğteŵeŶt uŶe ƌelatioŶ eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses ĐitoǇeŶs. 

Malgré son aspect a-juƌidiƋue, l͛ouǀeƌtuƌe fait doŶĐ offiĐe de foŶdeŵeŶt pouƌ aŶalǇseƌ les 

ƌelatioŶs eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses ĐitoǇeŶs. OŶ s͛atteŶd à la ǀoiƌ s͛iŶsĐƌiƌe eŶ dehoƌs du dƌoit, de 

ŵaŶiğƌe ŶoŶ foƌŵalisĠe, pouƌtaŶt, pouƌ s͛assuƌeƌ d͛oďteŶiƌ des effets, l͛ouǀeƌtuƌe doit 

utiliser des moyens de droit. Elle va donc se trouver à la lisière du droit, échappant aux 

logiƋues juƌidiƋues loƌsƋu͛il s͛agit de la ĐaƌaĐtĠƌiseƌ, ŵais passaŶt paƌ des ǀoies juƌidiƋues 

loƌsƋu͛il s͛agit de la ƌĠaliseƌ. Cette dualitĠ iƌƌigue l͛eŶseŵďle des iŶstƌuŵeŶts de dialogue 

Ƌue l͛UŶioŶ dĠǀeloppe, ils seƌoŶt eŶ gƌaŶde ŵajoƌitĠ iŶsĐƌits daŶs le dƌoit de l͛UŶioŶ, tout eŶ 

restant marqués par un certain manque de garantie pour les citoyens de peser sur la prise de 

décision. 

C. L͛oƌigiŶalitĠ d͛uŶe aŶalǇse juƌidiƋue du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe 

15. Aloƌs Ƌue la faiďle iŶteŶsitĠ Ŷoƌŵatiǀe de l͛ouǀeƌtuƌe se dĠŵontre aisément, on peut 

douteƌ de l͛oppoƌtuŶitĠ d͛uŶe aŶalǇse juƌidique de ce principe. Mais cette faible intensité ne 

pouvant être résumée à une absence totale de normativité, il est tout à fait envisageable 

d͛aŶalǇseƌ la poƌtĠe du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe à l͛auŶe de la science juƌidiƋue. C͛est ŵġŵe de 

Đette faiďle iŶteŶsitĠ Ŷoƌŵatiǀe Ƌue Ŷaît toute l͛oƌigiŶalitĠ de l͛Ġtude, puisƋu͛il s͛agiƌa de 

dĠŵoŶtƌeƌ iĐi Ƌu͛un principe a priori peu contraignant peut produire des effets juridiques et 

être porteur de mutations institutionnelles. 

Seulement, ces effets et mutations seront conditionnés par les caractéristiques de soft law 

de leur fondement. C͛est-à-diƌe Ƌue les iŶstƌuŵeŶts d͛iŶteƌaĐtioŶ eŶtƌe les ĐitoǇeŶs et les 

institutions resteront dépourvus de portée contraignante envers les institutions. Comme 

l͛ouǀeƌtuƌe est uŶe dĠŵaƌĐhe impulsée par les institutions elles-mêmes, celles ci ne seront 

liĠes Ƌue paƌ leuƌ pƌopƌe ǀoloŶtĠ d͛aŵĠlioƌeƌ la lĠgitiŵitĠ de leuƌ dĠĐisioŶ, et ŶoŶ paƌ 

l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs. 

16. En cela, oŶ Ŷe peut pas diƌe Ƌue le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe soit poƌteuƌ de dƌoits politiƋues 

pour les citoyens européens. Ceux-ci n͛en tiƌeŶt pas uŶ dƌoit de ĐoŶtƌiďueƌ à l͛ĠlaďoƌatioŶ 
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des décisions, ni même une garantie de prise en compte de leur opinion par les institutions. 

Il est plus correct de ĐoŶsidĠƌeƌ les ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ ĐitoǇeŶŶe ĐoŶsaĐƌĠs au Ŷoŵ de 

l͛ouǀeƌtuƌe Đoŵŵe des ŵoǇeŶs d͛iŶflueŶĐe. Le teƌŵe d͛ « influence » Ŷ͛est pas uŶ teƌŵe 

juƌidiƋue, puisƋu͛il ƌeŶǀoit à la sphğƌe de l͛iŶfoƌŵel : il désigne une action, une ascendant, 

une force, ou un pouvoir exercé sur un sujet, en dehors de toute règle et généralement de 

manière imperceptible35. Ce type de pression appartient donc davantage au lexique de la 

soĐiologie, ou de la sĐieŶĐe politiƋue, paƌĐe Ƌu͛il se fonde sur des problématiques de 

ƌappoƌts de foƌĐe, ou de puissaŶĐe soĐiale. PouƌtaŶt il est possiďle d͛Ġǀalueƌ la réalité des 

ŵoǇeŶs d͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs à l͛aide d͛iŶstƌuŵeŶts de ŵesuƌe juƌidiƋue : il 

faut alors décomposer les procédures des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ, ĐƌitiƋueƌ l͛oďligatioŶ de 

réponse pesant sur les institutions, établir une veille sur les pratiques de ces procédures, en 

tirer des conclusions quant à leur praticité et leur appréhension par les citoyens, et enfin, 

repérer les effets de l͛eǆpƌessioŶ ĐitoǇeŶŶe suƌ les dĠĐisioŶs effeĐtiǀeŵeŶt pƌises. “i l͛Ġtude 

des teĐhŶiƋues d͛iŶflueŶĐe appaƌtieŶt à la ŵatiğƌe politiste, la ŵesuƌe du degƌĠ d͛iŶflueŶĐe 

passe paƌ l͛aŶalǇse juƌidiƋue. 

17. Cette analyse juridique est non seulement possible, mais également souhaitable : étudier 

l͛influence des citoyens oĐtƌoǇĠe paƌ le pƌiŶĐipe d͛ouverture revient à prendre en compte le 

statut politique des citoyens européens au delà du cadre trop restrictif des seuls droits 

politiques. L͛iŶflueŶĐe est dĠpouƌǀue d͛eŶĐadƌeŵeŶt juƌidiƋue, ŵais Ŷ͛eŶ est pas ŵoiŶs 

dĠpouƌǀue d͛iŶtĠƌġt ƋuaŶt à la ƌeǀaloƌisatioŶ du ƌôle des ĐitoǇeŶs eŶǀeƌs la pƌise de dĠĐisioŶ 

européenne.  

III. EŶjeuǆ du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe et ĐoŶstƌuĐtioŶ de l͛Ġtude 

Une des raisons qui conduisent généralement à réfuter le caractère juridique du principe 

d͛ouǀeƌtuƌe est soŶ iŵpƌĠĐisioŶ sĠŵaŶtiƋue. Hoƌŵis le fait Ƌu͛il ƌeŶǀoie à uŶe idĠe de 
                                                        

35 La définition proposée est une synthèse de celles du CNRTL : « Action (généralement graduelle et 

imperceptible) qui s'exerce sur les dispositions psychiques, sur la volonté de telle personne ; Action 

(généralement prolongée dans le temps et non brutale) qu'une personne ou un groupe exerce sur les opinions 

politiques de tel(le) autre, sur l'orientation du gouvernement, de l'administration ; Pouvoir reconnu ou conféré 

par tel groupe social (à telle personne ou collectivité) de régir l'opinion, de jouer un rôle important dans 

l'organisation des affaires publiques. » 
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reconnexion de l͛aĐtiǀitĠ dĠĐisioŶŶelle auǆ pƌĠoĐĐupatioŶs des ĐitoǇeŶs, il a besoin de 

recevoir un contenu plus tangible pour créer des effets de droit. Ce sont alors ses 

composantes qui sont chargées de lui donner une définition (B). Cette modalité de définition 

peut paƌaîtƌe iŶsatisfaisaŶte Đaƌ elle Ŷ͛aďoutit jaŵais à tƌaduiƌe l͛idĠe d͛ouǀeƌtuƌe de 

manière exhaustiǀe. CepeŶdaŶt, Đ͛est eŶĐoƌe la seule ŵodalitĠ de dĠfiŶitioŶ Ƌui soit fidğle 

au ĐaƌaĐtğƌe dǇŶaŵiƋue et eǆpĠƌiŵeŶtal de l͛ouǀeƌtuƌe ;AͿ. Cette dĠfiŶitioŶ de l͛ouǀeƌtuƌe à 

travers ses dynamiques servira donc de guide pour la construction de cette étude (C). 

A. La difficile dĠfiŶitioŶ gloďale de l͛ouǀeƌtuƌe 

18. L͛ouverture est conçue comme une désinstitutionalisation de l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs. 

La relation entre citoyens et prise de décision se construit alors en dehors des canaux 

classiques de représentation institutionnalisée. L͛ouǀeƌtuƌe s͛en affranchit pour proposer un 

Ŷouǀeau ĐaŶal d͛eǆpƌessioŶ, plus souple, ŵoiŶs eŶĐadƌĠ, peut-être aussi moins filtré et donc 

plus incitatif. L͛idĠe Ƌui sous-teŶd l͛ouǀeƌtuƌe est Đelle d͛uŶe reconnexion de l͛UŶioŶ à ses 

citoyens. 

19. L͛ouǀeƌtuƌe, puisƋu͛elle est une démarche, est en perpétuelle évolution. Elle donne lieu à 

des tâtonnements, et se ŵatĠƌialise paƌ des pistes de ƌĠfleǆioŶ. Il s͛agit doŶĐ daǀaŶtage 

d͛uŶe dǇŶaŵiƋue Ƌue d͛uŶ concept clairement établi. Lui donner une définition définitive 

ƌisƋueƌait de la pƌiǀeƌ de sa ĐapaĐitĠ à s͛eŶƌiĐhiƌ de l͛eǆpĠƌieŶĐe. Elle doit rester un concept 

souple, car vivant. L͛ouǀeƌtuƌe est esseŶtielleŵeŶt pƌagŵatiƋue, sa dĠfiŶitioŶ Ŷe se 

conceptualise pas.  

De plus, encadrer l͛ouǀeƌtuƌe par une définition exhaustive et définitive la priverait de son 

potentiel audacieux. EŶ se ďasaŶt suƌ Đe pƌiŶĐipe, l͛UŶioŶ ĐheƌĐhe eŶ effet à diversifier et 

approfondir les techniques interactives avec les citoyens. Pour cela, elle reprend à son 

compte certains instruments mis au point au niveau national ou infranational, mais elle ne se 

ĐoŶteŶte pas de Đette ŵĠthode de sǇŶthğse et ƌĠadaptatioŶ de l͛eǆistaŶt. Elle se pose aussi 

en pionnière en créant ĐeƌtaiŶs ŵoǇeŶs de dialogue. Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe sert donc de 

fondement pour une consécration autonome de notions juridiques nouvelles, propres à la 

structure décisionnelle et aux enjeux européens. 
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Le pƌiŶĐipe d͛ouverture se présente comme une base d͛eǆploƌatioŶ. “oŶ ĐoŶteŶu est 

forcément indéterminé, sa définition est incertaine. Elle se dessine comme une vision 

allusive aux contours flous, avec certains segments à forte densité juridique, mais à 

l͛eŶseŵďle disĐoŶtiŶu. La sigŶifiĐatioŶ du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe est ƌĠǀĠlĠe paƌ ĐeƌtaiŶes 

touches, certaines voies de dialogue avec les citoyens. Mais il difficile d͛aǀoiƌ uŶe ǀisioŶ 

globale de l͛eŶseŵďle. 

Ce soŶt doŶĐ Đes pistes d͛ouǀeƌtuƌe Ƌui soŶt seŶsĠes ƌeŵpliƌ ĐoŶĐƌğteŵeŶt la dĠfiŶitioŶ de 

l͛ouǀeƌtuƌe. Sa signification concrète se bâtit d͛après des éléments constitutifs. Pour avoir 

uŶe ǀisioŶ d͛eŶseŵďle du ĐoŶteŶu Ŷoƌŵatif du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe il faut additioŶŶeƌ 

plusieurs dynamiques de légitimation.  

B. Une définition par dynamiques d͛ouǀeƌtuƌe 

20. Lors de son inscription au sein du droit primaire par le traitĠ d͛Aŵsteƌdaŵ, les 

oďseƌǀateuƌs doŶŶaieŶt au pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe uŶe dĠfiŶitioŶ diffĠƌeŶte de Đelle Ƌu͛oŶ peut 

lui doŶŶeƌ aujouƌd͛hui. Le ĐoŶteŶu du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe a ĠǀoluĠ au fuƌ et à ŵesuƌe de la 

découverte de nouvelles pistes de reconnexion au citoyen. 

La pƌeŵiğƌe dĠfiŶitioŶ du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe apparaît en négatif : l͛ouǀeƌtuƌe est le 

ĐoŶtƌaiƌe de l͛opaĐitĠ, et le ƌeŵğde à toutes les ĐƌitiƋues adƌessĠes  au système décisionnel 

européen36. Elle correspond alors sensiblement à celle du principe de transparence37. Cette 

confusion entre les deux principes a gêné l͛ideŶtifiĐatioŶ de l͛uŶ et de l͛autƌe. Pouƌ la plupaƌt 

des aŶalǇses, le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe ĐoŶsaĐƌĠ daŶs les tƌaitĠs Ġtait la ǀeƌsioŶ sibylline du 

principe de transparence, qui permettait à la fois de mentionner la volonté de transparence 

sans pour autant lui donner une valeur opposable aux institutions38. 

                                                        

36 ELISABETH DE LEEUW M., « Openess in the legislative process in the European Union », European 

Law Review, n°32, 2007, p.295. 

37 Voiƌ paƌ eǆeŵple l͛aŶalǇse de PEE‘“ “., « From Maastricht to Laeken: the Political Agenda of 

Openness and Transparency in the European Union », in DECKMYN V., Increasing Transparency in the European 

Union? European Institute of Public Administration, p. 7 

38 Paƌ eǆeŵple, ǀoiƌ l͛aŶalǇse de BLUMANN C., DUBOUI“ L., Dƌoit iŶstitutioŶŶel de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, 

précité p.198. 
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21. Mais l͛ouǀeƌtuƌe a ĠgaleŵeŶt plus taƌd seƌǀi de foŶdeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ de pƌoĐĠdĠs 

participatifs. L͛iŶŶoǀatioŶ paƌtiĐipatiǀe euƌopĠeŶŶe s͛est iŵposĠe de ŵaŶiğƌe assez 

dĠŵoŶstƌatiǀe, au poiŶt Ƌu͛oŶ ait pu paƌleƌ de « démocratie participative »39. Pourtant, plus 

Ƌu͛au ĐoŶĐept de dĠŵoĐƌatie, la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ doit ġtƌe ƌattaĐhĠe à la dĠŵaƌĐhe 

d͛ouǀeƌtuƌe. La paƌtiĐipatioŶ Ŷe seŵďle pas ŵodifieƌ le ƌĠgiŵe politiƋue de l͛UŶioŶ eŶ 

refondant les processus décisionnels, elle vient plutôt ajouter, en marge des processus 

existants, des ǀeĐteuƌs supplĠŵeŶtaiƌes d͛iŶteƌaĐtioŶ aǀeĐ les ĐitoǇeŶs. 

22. Face à cette nouvelle piste participative, il s͛est ƌĠǀĠlĠ ŶĠĐessaiƌe de « cartographier »40 

ouǀeƌtuƌe et tƌaŶspaƌeŶĐe pouƌ adŵettƌe Ƌue l͛ouǀeƌtuƌe ĐoƌƌespoŶdait à uŶ teƌƌitoiƌe plus 

vaste, et noŶ eŶĐoƌe eŶtiğƌeŵeŶt dĠĐouǀeƌt. L͛ouǀeƌtuƌe peut ġtƌe peƌçue aujouƌd͛hui 

comme le principe transcendant à la fois la recherche de transparence et la piste de la 

participation du public aux processus décisionnels41. Le seŶs du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe est de 

fait relativement hétéroclite et éclaté autour des principes de transparence et de 

participation. Cependant, il Ŷe faut pas ƌĠsuŵeƌ l͛ouǀeƌtuƌe à Đes deuǆ seuls pƌiŶĐipes : elle 

« est susceptible de véhiculer un sens plus large que la somme de ses composants 

individuels »42. Elle emporte des implications plus globales, en recherchant une plénitude 

des voies de légitimation de la prise de décision. La stƌatĠgie de l͛ouǀeƌtuƌe consiste, outre le 

fait d͛agiƌ suƌ le ĐoŵpoƌteŵeŶt des iŶstitutioŶs, à gĠŶĠƌeƌ uŶ puďliĐ spĠĐifiƋueŵeŶt 

euƌopĠeŶ Ƌui Ŷ͛eǆiste pas eŶĐoƌe. AutƌeŵeŶt dit, l͛ouǀeƌtuƌe pƌoduit des effets suƌ la prise 

de décision mais cherche également à façonner le public européen en diversifiant les 

ŵoǇeŶs d͛iŶteƌǀeŶtioŶ ƌattaĐhĠs au statut de ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ. Pouƌ ǀĠƌitaďleŵeŶt ĐeƌŶeƌ 

                                                        

39 La dĠŶoŵiŶatioŶ Ġtait ŵġŵe ƌepƌise à l͛aƌtiĐle I-ϰϳ du tƌaitĠ poƌtaŶt CoŶstitutioŶ pouƌ l͛Euƌope. 
40 “eloŶ l͛eǆpƌessioŶ de ALEMANNO A., « Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe eŶ dƌoit euƌopĠeŶ : d͛uŶ iŶstƌuŵeŶt 

de lutte ĐoŶtƌe l͛opaĐitĠ iŶstitutioŶŶelle à uŶ outil de démocratie participative », RDUE 4/2012, p.627. 

41 Les récentes analyses « redécouvrant » le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe s͛aĐĐoƌdeŶt suƌ Đe poiŶt : voir MEIJER 

A.J., CURTIN D. et HILLEBRANDT M., « La gouvernance ouverte : ƌelieƌ ǀisiďilitĠ et ŵoǇeŶs d͛eǆpƌession », Revue 

Internationale des Sciences Administratives, 2012/1, vol.78, p.13. Voir également CURTIN D., MENDES J., 

« Transparence et participation : des pƌiŶĐipes dĠŵoĐƌatiƋues pouƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », 

RFAP, 2001/1, n°137, p.101 ; et ALEMANNO A., « Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe eŶ dƌoit euƌopĠeŶ : d͛uŶ iŶstƌuŵeŶt 

de lutte ĐoŶtƌe l͛opaĐitĠ iŶstitutioŶŶelle à uŶ outil de dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe », RDUE 4/2012, p.627. 

42 ALEMANNO A., « Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe eŶ dƌoit euƌopĠeŶ : d͛uŶ iŶstƌuŵent de lutte contre 

l͛opaĐitĠ iŶstitutioŶŶelle à uŶ outil de dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe », précité. 
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la sigŶifiĐatioŶ de l͛ouǀeƌtuƌe, il faut pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l͛aĐtioŶ Ƌu͛elle engendre sur les 

deuǆ pƌotagoŶistes Ƌu͛elle eŶteŶd ƌelieƌ : les institutions européennes43 d͛uŶe paƌt, et les 

ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs d͛autƌe paƌt. 

C. La ĐoŶstƌuĐtioŶ de l͛Ġtude suƌ les dǇŶaŵiƋues d͛ouǀeƌtuƌe 

23. Les eŶjeuǆ Ƌui eŶtouƌeŶt le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe Ƌuant à sa définition commandent de 

traiter le sujet par dynamiques. Ce principe aurait pu difficilement être analysé de manière 

classique, car il ne suit pas une logique juridique classique. Par conséquent, isoleƌ d͛uŶ ĐotĠ 

l͛ideŶtifiĐatioŶ du pƌiŶĐipe et d͛uŶ autƌe ĐotĠ ses ŵaŶifestatioŶs pourrait paraître artificiel au 

ƌegaƌd de l͛iŶstaďilitĠ Ƌui ĐaƌaĐtĠƌise l͛ĠŵeƌgeŶĐe de Đe pƌiŶĐipe. De plus, il Ŷe peƌŵettƌait 

pas de cerner clairement la place qui est progressivement offerte au citoyen européen dans 

la vie politiƋue et iŶstitutioŶŶelle de l͛UŶioŶ. 

Au lieu d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ ĐlassiƋue, il est pƌĠfĠƌaďle de tƌaiteƌ les dǇŶaŵiƋues Ƌui sous-

teŶdeŶt le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe paƌ ďloĐs. Au seiŶ de ĐhaƋue ďloĐ, l͛Ġtude ĐheƌĐheƌa d͛aďoƌd 

à cerner la traduction juridiƋue Ƌui est doŶŶĠe de l͛ouǀeƌtuƌe, eŶ dĠŵoŶtƌaŶt l͛eǆisteŶĐe 

d͛uŶ lieŶ avec la ĐoŶsĠĐƌatioŶ de ǀĠƌitaďles pƌiŶĐipes juƌidiƋues. L͛Ġtude oďseƌǀeƌa eŶsuite, 

pouƌ ĐhaƋue piste d͛ouǀeƌtuƌe, sa réception par les citoyens, en mesurant le degré 

d͛iŶflueŶĐe Ƌui leur est octroyé.  

La teŶtatiǀe d͛iŶstauƌeƌ uŶe ƌelatioŶ eŶtƌe citoyens et institutions se polarise autour de deux 

blocs, deux dynamiques clairement identifiables. La première consiste à ouǀƌiƌ l͛aĐĐğs à la 

compréhension de la prise de décision, de manière à permettre au citoyen européen de la 

suƌǀeilleƌ, ǀoiƌe de la saŶĐtioŶŶeƌ. DaŶs le Đadƌe de Đette pƌeŵiğƌe dǇŶaŵiƋue, l͛iŶteƌaĐtioŶ 

entre prise de décision et citoyen se matérialise par une prise de conscience mutuelle, 

l͛UŶioŶ Ŷe pouǀaŶt plus pƌeŶdƌe de décision en ignorant le point de vue du citoyen, et le 

ĐitoǇeŶ ĠtaŶt iŶǀitĠ à s͛iŶtĠƌesseƌ à l͛aĐtioŶ euƌopĠeŶŶe pouƌ la ĐoŶtƌôleƌ. Cette pƌise de 

ĐoŶsĐieŶĐe s͛effeĐtue paƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue de la 

prise de décision (première partie). 

                                                        

43 EŶteŶdues au seŶs laƌge, Đ͛est à diƌe, Đoŵŵe le sigŶale le TUE loƌsƋu͛il Điďle le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ 

du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe daŶs soŶ pƌeŵieƌ aƌtiĐle : « les iŶstitutioŶs, oƌgaŶes, et oƌgaŶisŵes de l’UŶioŶ » 
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La seĐoŶde dǇŶaŵiƋue ĐoŶsiste à ouǀƌiƌ l͛aĐĐğs à la pƌise de dĠĐisioŶ eŶ elle-ŵġŵe. L͛idĠe de 

participation du public permet de concrétiser cette seconde dynamique, et d͛appƌofoŶdiƌ la 

dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe. DaŶs Đe Đadƌe là, Đe Ŷ͛est plus tellement le citoyen, au singulier en 

ƌĠfĠƌeŶĐe à l͛uŶiĐitĠ de soŶ statut, Ƌui est ǀisĠ, ŵais les ĐitoǇeŶs, dans la pluralité de leurs 

opinions (seconde partie). 

AiŶsi le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe pourrait permettre une relecture globale, non pas des 

processus dĠĐisioŶŶels, ŵais de la façoŶ d͛eǆeƌĐeƌ Đes pƌoĐessus. 
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Partie 1 - Le pƌiŶĐipe d’ouveƌtuƌe foŶdĠ suƌ une citoyenneté réactive 

24. « L’idĠe Ƌue le peuple est la seule souƌĐe lĠgitiŵe de pouǀoiƌ s’est iŵposĠe aǀeĐ la foƌĐe 

de l’ĠǀideŶĐe »44, l͛UŶioŶ euƌopéenne souscrit à cette idée, comme en témoignent ses 

dĠĐlaƌatioŶs offiĐielles. L͛UŶioŶ se ǀeut lĠgitiŵe, et ses aspiƌatioŶs dĠŵoĐƌatiƋues 

constituent les moyens pour atteindre cette fin. 

C͛est daŶs Đe ĐoŶteǆte de Ƌuġte de lĠgitiŵitĠ Ƌu͛Ġŵeƌge le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe daŶs sa 

pƌeŵiğƌe aĐĐeptioŶ. L͛UŶioŶ, eŶ taŶt Ƌue sǇstğŵe de pƌise de dĠĐisioŶ, ĐheƌĐhe à aĐƋuĠƌiƌ 

une légitimité supplémentaire, auprès de « la seule source légitime de pouvoir » : les 

gouǀeƌŶĠs. Il Ŷe s͛agit pas iĐi d͛uŶ sĐhĠŵa dĠŵoĐƌatiƋue Đlassique, dans lequel le pouvoir 

des gouǀeƌŶaŶts ǀieŶt de la dĠlĠgatioŶ des gouǀeƌŶĠs, ŵais ďieŶ d͛uŶ sĐhĠŵa iŶǀeƌsĠ. Les 

gouǀeƌŶaŶts s͛adƌesseŶt à Đeuǆ Ƌui Ŷe soŶt Ƌue destiŶataiƌes de leuƌ dƌoit, afiŶ de leuƌ 

demander leur assentiment sur les décisions prises. 

Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe est doŶĐ la dĠŶoŵiŶatioŶ de Đette dĠŵaƌĐhe iŶǀeƌsĠe. A tƌaǀeƌs les 

réformes successives, on voit apparaître une volonté de donner aux citoyens européens la 

possiďilitĠ d͛iŶflueƌ suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ eŶ leuƌ oĐtƌoǇaŶt uŶ pouvoir de contrôle 

politiƋue suƌ les iŶstitutioŶs de l͛UŶioŶ. AiŶsi appaƌaît la pƌeŵiğƌe aĐĐeptioŶ du pƌiŶĐipe 

d͛ouǀeƌtuƌe : il s͛agit d͛uŶe dǇŶaŵiƋue de ƌespoŶsaďilisatioŶ des iŶstitutioŶs. Cette 

dynamique conduit à une transcription juridique de la démarche d͛ouǀeƌtuƌe à tƌaǀeƌs uŶ 

pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe, Ƌui iŶǀestit les ĐitoǇeŶs d͛uŶ ƌôle de ǀigie ;Titƌe ϭͿ.  

Pour être effective, la démarche de responsabilisation doit ensuite donner aux citoyens la 

faĐultĠ de s͛eǆpƌiŵeƌ suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ. Les moyeŶs d͛eǆpƌessioŶ ainsi conçus sont 

donc des mécanismes de contrôle politique des institutions décisionnelles. La réception du 

pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe paƌ les ĐitoǇeŶs passe ĠgaleŵeŶt, de ŵaŶiğƌe plus iŶatteŶdue paƌ 

l͛appƌofoŶdisseŵeŶt de leuƌ statut ĐoŶteŶtieuǆ ;titƌe ϮͿ. Cette diǀeƌsitĠ de ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶ 

offerts aux citoyens permet de dessiner un rôle particulier des individus face à la prise de 

décision européenne : une citoyenneté réactive. 

                                                        

44 ROSANVALLON P., La légitimité démocratique, Ed du Seuil, 2008, p.9 
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Titre 1 – La responsabilisation des institutions décisionnelles 

25. Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe, à Đause de l͛iŵpƌĠĐisioŶ Ƌui le ĐaƌaĐtĠƌise, ŶĠĐessite uŶe 

iŶteƌpƌĠtatioŶ pouƌ ġtƌe appliƋuĠ. L͛iŶteƌpƌĠtatioŶ doit aloƌs pƌeŶdƌe la foƌŵe d͛uŶe 

oďligatioŶ faite auǆ iŶstitutioŶs de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs euƌopéens 

dans la prise de décision communautaire.  

La responsabilité politique des institutions européennes intrinsèquement contenue dans la 

ĐoŶsĠĐƌatioŶ de la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe est uŶe iŶteƌpƌĠtatioŶ passiǀe de l͛iŶflueŶĐe des 

citoyens. Ces derniers Ŷ͛interviennent pas directement dans le processus décisionnel, mais la 

dǇŶaŵiƋue d͛ouǀeƌtuƌe tƌaŶsfoƌŵe eŶ pƌofoŶdeuƌ la pƌise de dĠĐisioŶ euƌopĠeŶŶe daŶs le 

seŶs où les ĐitoǇeŶs soŶt iŶǀestis d͛uŶ ƌôle ĐƌitiƋue. 

L͛ouǀeƌtuƌe est doŶĐ aǀaŶt tout uŶ paƌadigŵe, qui émerge progressivement des efforts de 

dialogue des institutions envers les citoyens. Il est en voie de détermination, car il reste en 

lui-même difficilement identifiable, et sa définition en termes juridiques reste floue. 

Cependant, les contours du principe sont repérables dans ses manifestations, et en 

particulier dans le souci des gouvernants européens de mettre à la portée de citoyens la 

Đoŵpleǆe aƌĐhiteĐtuƌe dĠĐisioŶŶelle de l͛UŶioŶ. Ces diffĠƌeŶtes dĠŵaƌĐhes, loƌsƋu͛elles soŶt 

mises en perspective, peƌŵetteŶt de distiŶgueƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ ŵodğle thĠoƌiƋue de 

responsabilité politique, propre aux problématiques européennes (chapitre 1). 

Mais cette ouverture pourrait ƌesteƌ du doŵaiŶe de la pƌoĐlaŵatioŶ soleŶŶelle s͛il Ŷ͛Ǉ aǀait 

pas de transcription juridique : on ne crée pas ainsi ex nihilo un rôle politique dans un 

sǇstğŵe dĠĐisioŶŶel dĠjà ďieŶ Đoŵpleǆe. Pouƌ ġtƌe effeĐtiǀe, la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe doit 

s͛aĐĐoŵpagŶeƌ d͛uŶe ŵodifiĐatioŶ pƌofoŶde de l͛eǆeƌĐiĐe de la pƌise de dĠĐisioŶ, et de 

garanties de l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs. C͛est à tƌaǀeƌs la tƌaŶsĐƌiptioŶ juƌidiƋue eŶ 

termes de transparence de la démarche d͛ouǀeƌtuƌe Ƌu͛appaƌaît le principe d͛ouǀeƌtuƌe 

(chapitre 2).  
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 Chapitre 1 – PƌiŶĐipe d’ouveƌtuƌe et ƌespoŶsaďilisatioŶ de la pƌise de 

décision 

Ϯϲ. AfiŶ de ƌelieƌ l͛UŶioŶ à ses ĐitoǇeŶs, l͛asseŶtiŵeŶt de ceux-ci sur les affaires européennes 

a d͛aďoƌd ĠtĠ ƌeĐheƌĐhĠ, pouƌ fiŶaleŵeŶt doŶŶeƌ lieu à uŶ oĐtƌoi – relativement implicite – 

d͛uŶe faĐultĠ de ĐoŶtƌôle des gouǀeƌŶaŶts daŶs leuƌ eǆeƌcice décisionnel. La question du 

contrôle des gouvernants européens a pour enjeu de donner « un contenu politique plus 

substantiel »  à la citoyenneté européenne45. Il Ǉ a aloƌs uŶ Đoƌollaiƌe eŶtƌe l͛idĠe de ĐoŶtƌôle 

paƌ les ĐitoǇeŶs, et la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌture, qui a progressivement fait émerger une 

exigence de responsabilisation des institutions (section 1). 

L͛UŶioŶ teŶte doŶĐ de ƌespoŶsaďiliseƌ ses iŶstitutioŶs, apƌğs aǀoiƌ ĐoŶstatĠ la ĐoƌƌĠlatioŶ 

entre déficit démocratique et déficit de responsabilité politique. Les pistes de 

responsabilisation envisagées témoignent du tâtonnement sur la structure à donner à la 

démocratie européenne : eŶtƌe l͛oďsolesĐeŶĐe du ŵiŵĠtisŵe iŶstitutioŶŶel et la ĐƌĠatioŶ 

d͛uŶ ŵodğle sui-geŶeƌis de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue, l͛UŶioŶ s͛oƌieŶte ǀeƌs uŶ sǇstğŵe 

d͛accountability basé sur la convocation des citoyens à la surveillance des institutions 

(section 2). 

 Section 1 - La reconnaissance d’uŶe eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilisatioŶ  

27. « Devant qui est-on responsable ? Cette question renvoie à celle de la séparation des 

pouvoirs mais aussi à la question du rôle des citoyens et du peuple dans un système 

démocratique »46. En se réclamant démocratique par le biais de la reconnaissaŶĐe d͛uŶ 

statut de citoyen aux ressortissants des Etats-membres, l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe iŶduit uŶe 

responsabilisation de son processus décisionnel. 

                                                        

45 E. FAB‘Y Ŷote Ƌu͛histoƌiƋueŵeŶt « Đ͛est à tƌaǀeƌs la ƋuestioŶ du ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue Ƌu͛eǆeƌĐeŶt 

les citoyens sur les institutions euƌopĠeŶŶes, Đ͛est-à-dire avec un contenu politique plus substantiel 

[ĐoŵpaƌatiǀeŵeŶt à des ŶotioŶs d͛ideŶtitĠ ou de Đultuƌe euƌopĠeŶŶes], Ƌu͛est aďoƌdĠe la ŶotioŶ de 

citoyenneté européenne ». FABRY E., Qui a peur de la citoyenneté européenne ? La démocratie à l’heuƌe de la 

Constitution, PUF, 2005, p.55 

46 VERPEAUX M., « Rapport introductif », in MATHIEU B. et VERPEAUX M. (dir.), Démocratie et 

responsabilité, Cahiers Constitutionnels de Paris I, Dalloz, 2008, p. 5 
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Cette soumission au contrôle démocratique est identifiable comme étant une exigence, 

c'est-à-dire une obligation tacite découlant des spécificités de la structure décisionnelle 

européenne. Cette dernière se caractérise en effet par un risque de dilution des 

ƌespoŶsaďilitĠs ;§ϭͿ. PƌeŶaŶt ĐoŶsĐieŶĐe de la ŶĠĐessitĠ d͛iŶstauƌeƌ uŶe foƌŵe de 

ƌespoŶsaďilisatioŶ de la pƌise de dĠĐisioŶ, l͛UŶioŶ a ĐoŶsaĐƌĠ, sous des foƌŵes assez souples 

un principe de responsabilité (§2).  

§ 1 - Une responsabilisation nécessaire  

28. « La dĠŵoĐƌatisatioŶ de l’Euƌope s’est aĐĐoŵplie loƌsƋue les pouǀoiƌs, tƌaditioŶŶels ou 

nouveaux, ont été contraints de rendre compte de leur action à leurs mandataires : les 

citoyens »47. Coŵŵe le souligŶe P.MagŶette, dĠŵoĐƌatisatioŶ de L͛Euƌope et 

ƌespoŶsaďilisatioŶ de ses iŶstitutioŶs soŶt deuǆ pƌoĐessus iŶtiŵeŵeŶt liĠs. L͛iŶstauƌatioŶ 

d͛uŶ ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue de la pƌise de dĠĐisioŶ fait doŶĐ figuƌe de nécessité. Mais cette 

dǇŶaŵiƋue se heuƌte à la spĠĐifiĐitĠ de l͛aƌĐhiteĐtuƌe dĠĐisioŶŶelle euƌopĠeŶŶe, à la fois tƌğs 

lointaine et complexe. 

L͛eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ dĠŵoĐƌatiƋue des oƌgaŶes dĠĐisioŶŶels euƌopĠeŶs est d͛aďoƌd 

sous entendue par la consécration de la citoyenneté européenne : elle doit compenser la 

distaŶĐe et le seŶtiŵeŶt de dĠpossessioŶ Ƌu͛eŵpoƌte la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe ǀie politique 

supranationale (A). Puis, elle apparaît encore plus manifestement nécessaire lors de la 

refonte de la gouvernance européenne (B).  

A - Une exigence inhérente à  la consécration de la citoyenneté européenne  

29. La ĐoŶsĠĐƌatioŶ d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe est paƌfois assiŵilĠe à l͛ouǀeƌtuƌe de la 

Boîte de Pandore48 : l͛oƌigiŶe des iŶĐeƌtitudes suƌ la plaĐe à doŶŶeƌ au ĐitoǇeŶ daŶs la ǀie 

politiƋue euƌopĠeŶŶe. Il ǀa de soi Ƌue la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe eŶtƌaiŶe la 

ĐƌĠatioŶ d͛uŶe Ŷouǀelle assise des iŶstitutioŶs suƌ uŶe ƌelatioŶ aǀeĐ les ĐitoǇeŶs. Le pƌeŵieƌ 

                                                        

47MAGNETTE P., L’Euƌope, l’Etat et la dĠŵoĐƌatie, Bruxelles, éditions Complexe, 2000, p.254 

48 FABRY E., Qui a peur de la citoyenneté européenne ? La dĠŵoĐƌatie à l’heuƌe de la CoŶstitutioŶ, PUF, 

2005, p.241 
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ĐhaŶtieƌ d͛ouǀeƌtuƌe de l͛UŶioŶ doit ġtƌe de ŵatĠƌialiseƌ Đette ƌelation en donnant une base 

politiquement acceptée par les citoyens aux décisions communautaires. Nombre de 

ƋuestioŶs thĠoƌiƋues, Ƌui Ŷ͛aǀaieŶt pas ĠtĠ aŶtiĐipĠes, se soŶt aloƌs posĠes : Ƌuelle foƌŵe 

donner à cette nouvelle allégeance des citoyens, et surtout, comment traduire 

juridiquement, dans le droit institutionnel de l͛UŶioŶ, Đette ƌelatioŶ politiƋue ?  

A paƌtiƌ de Đes iŶteƌƌogatioŶs s͛est aŵoƌĐĠe uŶe ƌĠfleǆioŶ suƌ uŶe oďligatioŶ pouƌ l͛UŶioŶ de 

« rendre des comptes à [ses] mandataires : [ses] citoyens » 49 ;ϭͿ d͛autaŶt plus Ƌue sa 

structure institutionnelle oppose certains obstacles (2). 

1 - L’ĠŵeƌgeŶĐe d’uŶe ƌelatioŶ politiƋue entre institutions européennes et citoyens 

européens 

30. Invoquer une citoyenneté européenne ne suffit pas à réduire le déficit démocratique : 

Đ͛est Đe Ƌue l͛oŶ peut affiƌŵeƌ aujouƌd͛hui, aǀeĐ des aŶŶĠes de ƌeĐul suƌ l͛iŶŶoǀatioŶ du 

Traité de Maastricht. Néanmoins, on ne peut pas occulter le changement brusque de 

diŵeŶsioŶ Ƌui s͛est opĠƌĠ paƌ la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶe «Ŷouǀelle foƌŵe d’allĠgeaŶĐe […] à 

l’Ġgaƌd de la CoŵŵuŶautĠ »50  : elle a fait entrer la construction européenne dans une 

diŵeŶsioŶ politiƋue Ƌui eŶ a ďouleǀeƌsĠ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt et l͛a fait eŶtƌeƌ daŶs l͛ğƌe de la 

légitimité démocratique. 

Du point de vue du fonctionnement institutioŶŶel, l͛iŵpaĐt de la ĐƌĠatioŶ de la ĐitoǇeŶŶetĠ 

européenne a été assez faible. La philosophie générale des processus de décision et des 

attƌiďutioŶs de ĐoŵpĠteŶĐes Ŷ͛eŶ a pas ĠtĠ affeĐtĠe. C͛est plutôt au Ŷiǀeau sǇŵďoliƋue Ƌu͛il 

faut chercher des répeƌĐussioŶs, et Đ͛est doŶĐ daŶs uŶe diŵeŶsioŶ sǇŵďoliƋue Ƌue le 

pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe tƌouǀe sa pƌeŵiğƌe ŵaŶifestatioŶ. 

La ĐƌĠatioŶ d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe Ŷe ĐhaŶge ƌieŶ daŶs le pƌoĐessus de dĠĐisioŶ, 

puisque les ressortissants des Etats membres avaient dĠjà le dƌoit d͛Ġliƌe leuƌs ƌepƌĠseŶtaŶts 

au sein du Parlement européen, institution chargée de défendre leurs intérêts dans la prise 

                                                        

49 MAGNETTE P., L’Euƌope, l’Etat et la dĠŵoĐƌatie, op.cit., p.254 

50 KOVAR R. et SIMON D., « La citoyenneté européenne », Cahiers de Droit Européen n°3-4, Mai 1993, 

p 285. 
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de décision communautaire. Concrètement, la représentation des citoyens européens dans 

la prise de décision ne change pas grâce à leur nouveau statut51. C͛est daǀaŶtage la 

reconnaissance – en elle-même – de ce nouveau statut qui est source de bouleversements 

institutionnels. 

31. Le fait de pƌoĐlaŵeƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe a eŶtƌaiŶĠ de facto la 

création d͛uŶe ƌelatioŶ politiƋue eŶtƌe iŶstitutioŶs et ĐitoǇeŶs. Ceuǆ-ci ne sont plus 

uniquement les destinataires du droit communautaire, ils en sont devenus les mandataires. 

EŶ Đe seŶs, le Đhoiǆ de doŶŶeƌ uŶ statut de ĐitoǇeŶ auǆ ƌessoƌtissaŶts de l͛UŶioŶ est uŶe 

référence à la notion classique de  participation à la vie de la Cité 52. Ainsi, en « reconnaissant 

[au ĐitoǇeŶ] le pouǀoiƌ d’iŶflueƌ suƌ soŶ destiŶ iŶdiǀiduel et ĐolleĐtif »53, on esquisse un statut 

politique inédit pour les européens, mais on déstabilise aussi les institutions. La 

problématique de cette nouvelle relation politique est de savoir comment assurer aux 

ĐitoǇeŶs Ƌue l͛UŶioŶ « agit bien en leur nom et leur intérêt » 54. A ce niveau là, on insiste sur 

l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe «procédure de  vérification » du « consentement du peuple »55. “i l͛UŶioŶ 

européenne veut baser son action sur une légitimité démocratique, elle doit être en mesure 

de donner aux citoyens les moyens de « vérifier que le gouvernement agit bien pour eux »56. 

Apparaît alors au sein de la nouvelle relation politique entre les institutions et les citoyens 

                                                        

51
 “͛il Ŷe faut ĠǀideŵŵeŶt pas ŶĠgligeƌ le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des pouǀoiƌs du PaƌleŵeŶt paƌ la pƌoĐĠduƌe de 

codécision, on ne peut pas fondamentalement voir un lien de causalité entre ce progrès et la consécration 

d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe. Ce Ŷ͛est pas paƌĐe Ƌue les ƌessoƌtissaŶts des Etats ŵeŵďƌes deǀieŶŶeŶt 

ĐitoǇeŶs Ƌue le PaƌleŵeŶt se ǀoit attƌiďueƌ plus de poids daŶs le pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel. Pouƌ pƌeuǀe, l͛AĐte 

Unique en 1986 avait déjà accru les pouvoirs du Parlement, le Traité de Bruxelles avant lui, ainsi que le traité de 

Luǆeŵďouƌg, saŶs pouƌ autaŶt aǀoiƌ ďesoiŶ de la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶ statut spĠĐial auǆ ĠleĐteuƌs euƌopĠeŶs. 
52 DOLLAT P., La citoyenneté européenne, théorie et statuts, Bruylant, 2008, p.1 

53 Ibid, p.1 

54 ibid, p.10 

55 « La démocratie comme principe de légitimité se prête à deux interprétations divergentes : (1) que le 

ĐoŶseŶteŵeŶt du peuple peut ġtƌe uŶe siŵple pƌĠsoŵptioŶ, uŶe hǇpothğse ŶoŶ ǀĠƌifiĠe, ;ϮͿ Ƌu’il Ŷ’Ǉ a pas de 

consentement démocratique tant que celui-Đi Ŷ’est pas ǀĠƌifiĠ paƌ des pƌoĐĠduƌes ad hoĐ ». SARTORI G. 

« Democracy », International encyclopedia of the social sciences, New York, Macmillan and Free Press, 1968 

(traduction de C.Hurtig, retranscrit dans G.SARTORI, Théorie de la démocratie, Armand Colin, Paris, 1973, 

p.369) 

56 MAGNETTE P., CoŶtƌôleƌ l’Euƌope, pouǀoiƌs et ƌespoŶsaďilitĠ daŶs l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe, op.cit. p.19 
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une nécessité structurelle : l͛oďligatioŶ faite auǆ iŶstitutioŶs de ƌeŶdƌe des Đoŵptes auǆ 

citoyens.  

AiŶsi, la ŶĠĐessitĠ d͛iŶstauƌeƌ uŶe ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue des iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes est 

ĐoŶstatĠe dğs le dĠďut des aŶŶĠes ϭϵϵϬ. “i l͛UŶioŶ a l͛aŵďitioŶ de ĐƌĠeƌ de s͛ouǀƌiƌ, elle doit 

commencer par « ĐoŶsaĐƌeƌ à tƌaǀeƌs le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des pouǀoiƌs puďliĐs l’idĠe Ƌue les 

gouvernants sont au service des gouvernés et leur doivent des comptes »57. Cette question 

ĐeŶtƌale de la ƌespoŶsaďilisatioŶ des iŶstitutioŶs deǀieŶt l͛uŶ des dĠfis ŵajeuƌs de l͛UŶioŶ 

pour combler le déficit démocratique, dont la critique se fait grandissante au moment de la 

ratification du Traité de Maastricht. 

Le processus de responsabilisation enclenché va être long et difficile, surtout compte tenu 

de la spécificité de la structure décisionnelle européenne. 

2 - Les obstacles liés à la structure décisionnelle européenne 

32. L͛iŶsistaŶĐe des doĐuŵeŶts ĠŵaŶaŶt des iŶstitutions en témoigne : le contrôle 

dĠŵoĐƌatiƋue, eŶ plus d͛ġtƌe uŶe ŶĠĐessitĠ dĠĐoulaŶt de la dĠŵoĐƌatisatioŶ de l͛UŶioŶ, 

devient une priorité vis-à-ǀis de la stƌuĐtuƌe paƌtiĐuliğƌe de l͛UŶioŶ.  

La critique abonde sur cette problématique dans les documents préparatoires à la 

Conférence Intergouvernementale de 199658. Après quelques années de recul envers le 

pƌeŵieƌ jaloŶ d͛ouǀeƌtuƌe posĠ paƌ le tƌaitĠ de MaastƌiĐht, le pƌoĐessus de 

responsabilisation des institutions communautaires trouve certains obstacles dans le 

ĐaƌaĐtğƌe supƌaŶatioŶal de l͛UŶioŶ. 

La ĐƌĠatioŶ d͛uŶe dĠŵoĐƌatie supƌaŶatioŶale ǀieŶt ajouteƌ uŶe eŶtitĠ politiƋue dĠĐisioŶŶelle 

supplémentaire dans le sens où celle-ci est partiellement indépendante par rapport aux 

                                                        

57 BARANGER D., « Responsabilité politique », in D.ALLAND et S.RIALS, Dictionnaire de la culture 

juridique, PUF, 2003, p.1356 

58 Voiƌ ŶotaŵŵeŶt la ƌĠsolutioŶ suƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt du TƌaitĠ suƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe daŶs la 

perspective de la Conférence Intergouvernementale de 1996 – ŵise eŶ œuǀƌe et dĠǀeloppeŵeŶt de l͛UŶioŶ, 

JOCE n° C 151 du 19 Juin 1995 p.56, notamment les points 35 à 38, regroupés dans un paragraphe consacré à 

« la fonction de contrôle ».  
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gouvernements des Etats-membres59. La condition de supranationalité emporte alors des 

conséquences sur le lien politique avec les citoyens. Il doit se créer des relations politiques 

eŶtƌe l͛eŶtitĠ supƌaŶatioŶale et les ĐitoǇeŶs iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de l͛Etat-

membre60. C͛est tout l͛enjeu de la démocratie supranationale: instaurer un lien de 

responsabilité direct, sans passer par les Etats.  

Cet objectif se trouve forcement malmené dans le cadre de la construction européenne au 

sein de laquelle le lien entre institutions et citoyens – à peine né – est déjà distendu. On 

parle souvent de la trop grande distance qui sépare Bruxelles du ƌeste de l͛Euƌope. “aŶs 

ǀeƌseƌ daŶs la ĐoŶtƌoǀeƌse soĐiologiƋue, le ĐoŶstat s͛iŵpose : la responsabilité démocratique 

de l͛UŶioŶ est d͛autaŶt ŵal Đoŵpƌise Ƌu͛elle Ŷe seŵďle appaƌeŵŵeŶt pas foŶdĠe suƌ uŶ lieŶ 

direct avec ses citoyens, en tout cas au début des années 1990. A cette époque, la relation 

eŶtƌe l͛UŶion et ses citoyens ne trouve pas ĐoŶĐƌğteŵeŶt d͛effets, et Đelle-ci semble encore 

subordonnée à la médiation politique des Etats-membres.  

33. DaŶs Đette ĐƌitiƋue eŶ teƌŵes de disteŶsioŶ, F.HaŵoŶ souligŶe l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ 

sentiment de dépossession des citoyens suggéré par le transfert de secteurs de 

ĐoŵpĠteŶĐes de leuƌ Etat d͛oƌigiŶe à l͛UŶioŶ61. En somme Đe tƌaŶsfeƌt doŶŶe l͛appaƌeŶĐe 

d͛aǀoiƌ ajoutĠ uŶ degƌĠ iŶteƌŵĠdiaiƌe d͛aĐĐğs du peuple à la sphğƌe du pouǀoiƌ, Đoŵŵe uŶe 

sorte de filtre vertical supplémentaire à son influence sur la prise de décision. A ce titre déjà, 

la responsabilisation du processus de décision européen ferait figure de restitution aux 

                                                        

59 D͛apƌğs TELO M., « Démocratie internationale et démocratie supranationale en Europe », in M.TELO 

(dir.), Démocratie et construction européenne, EditioŶs de l͛UŶiǀeƌsitĠ de Bƌuǆelles, ϭϵϵϱ, p.ϰϮ. 
60 Ce que la Commission souligne très rapidement : « pour la première fois, le Traité crée un lien 

politiƋue diƌeĐt eŶtƌe les ĐitoǇeŶs des Etats ŵeŵďƌes et l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », Communication de la 

Commission « ‘appoƌt suƌ la ĐitoǇeŶŶetĠ de l͛UŶioŶ » du 21/12/1993 (COM(93)702 final) 

61 Citant PACTET, il ŵet eŶ ǀaleuƌ l͛idĠe seloŶ laƋuelle les tƌaŶsfeƌts de ĐoŵpĠteŶĐes s͛aĐĐoŵpagŶeŶt 

stƌuĐtuƌelleŵeŶt d͛uŶe dĠpossessioŶ du peuple de soŶ pouǀoiƌ de décision et de sanction de la décision : « les 

ƋuestioŶs Ƌui deǀaieŶt faiƌe l’oďjet d’uŶe loi dĠliďĠƌĠe et ǀotĠe paƌ les ƌepƌĠseŶtaŶts Ġlus du peuple seƌoŶt 

dĠsoƌŵais ou à teƌŵe dĠĐidĠes paƌ le CoŶseil euƌopĠeŶ […] saŶs la ƌespoŶsaďilitĠ deǀaŶt le peuple ». HAMON F., 

« ‘ĠfĠƌeŶduŵ et lĠgitiŵitĠ, le Đas de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », in L'esprit des institutions, l'équilibre des pouvoirs : 

mélanges en l'honneur de Pierre Pactet, Dalloz, 2003, p.211 
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citoyens de leur pouvoir de contrôle. Ils retrouveraient un droit de regard sur les décisions 

malgré les transferts de compétences. 

34. Outre ce problème de dépossession des citoyens, la responsabilisation de la prise de 

dĠĐisioŶ se heuƌte à uŶe autƌe diffiĐultĠ pƌopƌe à l͛aƌĐhiteĐtuƌe dĠĐisioŶŶelle euƌopĠeŶŶe. La 

répartition des rôles entre les différentes institutions européennes complique le suivi des 

pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels. L͛oƌgaŶisatioŶ des pouǀoiƌs au seiŶ de l͛UŶion a en effet défini une 

répartitioŶ des ƌôles ƌelatiǀeŵeŶt ĠĐlatĠe Ƌui Ŷ͛a pas œuǀƌĠ eŶ faǀeuƌ de la lisiďilitĠ de la 

stƌuĐtuƌe dĠĐisioŶŶelle. LoƌsƋu͛oŶ Ŷe peut ĐlaiƌeŵeŶt ideŶtifieƌ Ƌui est à l͛oƌigiŶe d͛uŶ aĐte, 

on ne sait pas à quelle institution imputer la responsabilité de cet acte. Or le rôle de chaque 

institution dans la prise de décision communautaire varie selon la procédure visée, mais en 

plus il Ŷ͛est pas stƌiĐteŵeŶt dĠfiŶi Đaƌ doit laisseƌ assez de plaĐe auǆ tƌaĐtatioŶs politiques 

informelles qui caractérisent le triangle institutionnel européen.  

La variété et la complexité des procédures sont pointées comme des obstacles indiscutables 

au contrôle démocratique. Lors de la période de réflexion sur la révision du traité de 

Maastricht, dès 1995, les souhaits du Parlement européen vont vers une simplification et 

une plus grande cohérence de la prise de décision communautaire, afin de repérer au mieux 

l͛iŶstitutioŶ ƌespoŶsaďle des Đhoiǆ politiƋues de l͛UŶioŶ62. Les modalités de décision sont 

multiples, tantôt communautarisées, tantôt intergouvernementales, tantôt hybrides, ce qui 

appelle à uŶe ĐeƌtaiŶe eǆpeƌtise pouƌ ideŶtifieƌ l͛eŶtitĠ poƌteuse du Đhoiǆ politiƋue opĠƌĠ. 

De plus, si aujouƌd͛hui la pƌoĐĠduƌe de dĠĐisioŶ est ƌelatiǀeŵeŶt uniformisée par la 

gĠŶĠƌalisatioŶ de la ĐodĠĐisioŶ, à l͛ĠpoƋue où l͛oŶ pose les pƌeŵiğƌes ďases de la 

ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue de l͛UŶioŶ, oŶ paƌlait eŶĐoƌe de pƌoĐessus ;au pluƌielͿ de dĠĐisioŶ.  

35. Ensuite, bien que le rôle de chaque institution dans les procédures de décision soit 

identifié dans les traités, il est bien moins évident à repérer en pratique. La répartition des 

                                                        

62 Voir notamment la résolution portant (i) avis du Parlement européen sur la convocation de la 

Conférence intergouvernementale, (ii) évaluation des travaux du Groupe de Réflexion et précision des priorités 

politiques du Parlement européen en vue de la Conférence intergouvernementale, du 13 Mars 1996. JOCE 

n°C096 du 1er Avril ϭϵϵϲ, p.ϳϳ. Tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt les poiŶts Ϯϭ.ϲ, ƌeĐoŵŵaŶdaŶt l͛ « amélioration des 

pƌoĐĠduƌes lĠgislatiǀes […] il s’agit d’assuƌeƌ la dĠŵoĐƌatie et la ƌespoŶsaďilitĠ aiŶsi Ƌue de siŵplifieƌ et ŵodifieƌ 

le processus législatif. » 
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pouǀoiƌs eŶtƌe les iŶstitutioŶs est telle Ƌu͛elle les foƌĐe à ĐoopĠƌeƌ pouƌ pƌoduiƌe uŶe Ŷoƌŵe, 

car aucune des institutions ne peut faire aboutir ses vues sans le concours des deux autres63. 

EŶ pƌatiƋue, Đe foŶĐtioŶŶeŵeŶt dĠpeŶd d͛uŶe ĐoopĠƌatioŶ iŶfoƌŵelle, Ƌui se dĠƌoule eŶ 

dehors des réunions décisionnelles. Les positions sont adoptées en amont des réunions du 

Conseil, ou des sessioŶs du PaƌleŵeŶt, loƌs d͛aĐĐoƌds pƌĠĐoĐes ;early agreements selon la 

terminologie employée au sein des institutions). Il est difficile à ce compte là de tenir 

ƌespoŶsaďle d͛uŶe dĠĐisioŶ pƌoďlĠŵatiƋue uŶe iŶstitutioŶ eŶ paƌtiĐulieƌ64, phénomène qui 

concourt à une dilution de la responsabilité politique. 

La ĐoŵpleǆitĠ des pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels, ajoutĠe à l͛opaĐitĠ des ŶĠgoĐiatioŶs soŶt autaŶt 

d͛oďstaĐles à l͛iŵputatioŶ des dĠĐisioŶs. La ĐƌĠatioŶ d͛uŶ sǇstğŵe de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue 

adaptĠ à l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe appaƌaît aloƌs ŶĠĐessaiƌe pouƌ ƌĠpoŶdƌe à l͛eŶjeu de 

légitimation démocratique posé par la consécration de la citoyenneté européenne. « Si le 

tƌiaŶgle iŶstitutioŶŶel foŶĐtioŶŶe ďieŶ, il est possiďle […] de tƌouǀeƌ les ǀoies de la 

responsabilité démocratique et donc de la citoyenneté »65 : la responsabilisation des 

institutions devient, suivant les mots de Jacques Delors, le corollaire nécessaire de 

l͛ouǀeƌtuƌe auǆ ĐitoǇeŶs. 

B - UŶe eǆigeŶĐe aĐĐƌue pouƌ la gouveƌŶaŶĐe de l’UŶioŶ  

36. La particularité de la gouǀeƌŶaŶĐe euƌopĠeŶŶe est Ƌu͛elle a pƌogressivement 

institutionnalisé le ƌeĐouƌs à des aĐteuƌs eǆtĠƌieuƌs daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ de la Ŷoƌŵe. Cette 

ƌeĐheƌĐhe offiĐielle de ĐollaďoƌatioŶ et de ĐoopĠƌatioŶ s͛eǆpliƋue paƌ la ŶĠĐessitĠ d͛aĐĐƌoitƌe 

la légitimité des politiques européennes. Les acteurs étatiques réinvestissent le champ de la 

                                                        

63 MAGNETTE P., Contrôleƌ l’Euƌope, pouǀoiƌs et ƌespoŶsaďilitĠ daŶs l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe, Editions de 

l͛UŶiǀeƌsitĠ de Bƌuǆelles, ϮϬϬϯ ;pƌĠĐitĠͿ, p. Ϯϰ. 
64 COSTA O. met en valeur ce problème de lisibilité de la prise de décision communautaire en 

soulignant «  la multiplication des accords précoces entre le PE, le Conseil et la Commission, permettant 

l’adoptioŶ de teǆtes eŶ ĐodĠĐisioŶ dğs la pƌeŵiğƌe leĐtuƌe. » COSTA O., « Le Parlement européen dans le 

système décisionnel de l'Union européenne : la puissance au prix de l'illisibilité », Politique européenne 2009 n° 

28, p. 129 

65 DELORS J., L’Euƌope tƌagiƋue et ŵagŶifiƋue. Les gƌaŶds eŶjeuǆ euƌopĠeŶs, Éd. Saint Simon, Paris, 

2006, p. 22. 
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dĠteƌŵiŶatioŶ des politiƋues euƌopĠeŶŶes ;ϭͿ. PaƌallğleŵeŶt, l͛eǆpeƌtise et les ŵodes 

alteƌŶatifs de ƌĠgulatioŶ peƌŵetteŶt de diǀeƌsifieƌ les aĐteuƌs de l͛ĠlaďoƌatioŶ de la Ŷoƌme 

(2). Cette souplesse offerte par le système de gouvernance européenne entraine un 

étalement et une dispersion des responsabilités, qui font échec à tout contrôle 

démocratique.  

1 - L’ĠtaleŵeŶt des ƌespoŶsaďilitĠs paƌ la suďsidiaƌitĠ 

37. La Commission Prodi avait placé la rénovation des politiques communautaires au centre 

des préoccupations de son mandat. La réforme de la gouvernance avait pour objectif 

d͛aĐĐƌoîtƌe l͛effiĐaĐitĠ de Đes politiƋues eŶ faisaŶt la paƌt ďelle auǆ aĐteuƌs Ƌui oŶt uŶe pƌise 

directe aǀeĐ la ŵise eŶ œuǀƌe du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe. AiŶsi, du poiŶt de vue européen, la 

gouvernance – teĐhŶiƋue de gouǀeƌŶeŵeŶt appelaŶt à la ĐooƌdiŶatioŶ d͛aĐteuƌs 

interdépendants – est un appel à la revalorisation du rôle des acteurs étatiques.  

L͛aĐtioŶ de l͛Union se modernise, en prenant ses distances avec la méthode communautaire 

classique66. La réforme de la nouvelle gouvernance consacre des méthodes alternatives de 

pƌise de dĠĐisioŶ. Ce Đhoiǆ s͛eǆpliƋue paƌ le fait Ƌue la ŵĠthode ĐoŵŵuŶautaiƌe soit jugĠe 

trop rigide, car unilatéralement maîtrisée par les institutions européennes et uniformément 

appliƋuĠe à l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe de l͛UŶioŶ. “uƌtout, Đette ŵodeƌŶisatioŶ de la pƌise de 

décision communautaire vient à une époque où les institutions doivent surmonter une 

double épreuve contextuelle : tƌaǀeƌseƌ uŶe pĠƌiode ĐhaƌŶiğƌe où l͛UŶioŶ aĐĐĠlğƌe soŶ 

ĠlaƌgisseŵeŶt, tout eŶ s͛effoƌçaŶt de ƌĠpoŶdƌe à uŶe dĠsaffeĐtioŶ politiƋue des ĐitoǇeŶs et 

des Etats-membres. En réaction au souhait des acteurs étatiques, la gouvernance 

européenne organise une redistribution des compétences plus flexible, plus à même de 

pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ des ƌĠalitĠs paƌ uŶe diffĠƌeŶĐiatioŶ des Ŷoƌŵes 

communautaires applicables sur le vaste territoire européen. Le Livre Blanc sur la 

                                                        

66 Le Pƌofesseuƌ M.BlaŶƋuet ƌeŵaƌƋue Ƌue Đe phĠŶoŵğŶe de gouǀeƌŶaŶĐe s͛iŶsĐƌit « pour moderniser 

l’aĐtioŶ de l’UŶioŶ, daŶs uŶe logiƋue se dĠŵaƌƋuaŶt de l’oƌthodoǆie ĐoŵŵuŶautaiƌe » BLANQUET M., « Le 

sǇstğŵe ĐoŵŵuŶautaiƌe à l͛Ġpƌeuǀe de la « gouvernance européenne » : pour une « nouvelle gouvernance 

raisonnée » », in Mélanges en hommage à Guy Isaac, 50 ans de droit communautaire, Pƌesses de l͛UŶiǀeƌsitĠ 

des sciences sociales de Toulouse, 2004, p.239  
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gouvernance européenne67 iŶsiste d͛ailleuƌs suƌ Đette dĠŵaƌĐhe, jugĠe Đoŵŵe ĠtaŶt eŶ 

ƌuptuƌe aǀeĐ les pƌoĐessus haďituelleŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe pouƌ aŵĠlioƌeƌ la pƌise de dĠĐisioŶ 

communautaire68.  

38. En elle-même, la méthode communautaire classique impliquait déjà une forte 

dĠĐeŶtƌalisatioŶ. Mais Đette dĠĐeŶtƌalisatioŶ ĐoŶĐeƌŶait suƌtout la phase d͛eǆĠĐutioŶ de la 

norme. Les méthodes alternatives proposées par la nouvelle gouvernance européenne 

s͛attaƋueŶt à uŶe dĠĐeŶtƌalisatioŶ de l͛ĠlaďoƌatioŶ-même de la norme. Là où la méthode 

ĐoŵŵuŶautaiƌe posait uŶ iŵpĠƌatif d͛uŶifoƌŵisatioŶ du dƌoit appliĐaďle, la Ŷouǀelle 

gouvernance laisse intervenir les acteurs étatiques et infra-ĠtatiƋues pouƌ Ƌu͛ils adapteŶt les 

politiques européennes aux réalités locales. Ainsi le Livre Blanc, dans son paragraphe sur la 

ƌeĐheƌĐhe d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ de l͛ĠlaďoƌatioŶ des politiƋues, fait dĠpeŶdƌe Đelle-Đi d͛uŶe 

diversification des modes de règlementation69. Ces modes alternatifs de prise de décision 

dĠŵultiplieŶt le Ŷoŵďƌe d͛aĐteuƌs et par conséquent brouillent la lisibilité de la répartition 

des responsabilités politiques.  

L͛assouplisseŵeŶt de la ŵĠthode ĐoŵŵuŶautaiƌe pƌoposĠ paƌ le Liǀƌe BlaŶĐ tĠŵoigŶe du 

retour en force dans la fin des années 1990 des principes de proportionnalité et de 

subsidiarité70. Ainsi, aux traditionnels règlements, la nouvelle gouvernance préfère les 

                                                        

67 Gouvernance européenne – un livre blanc,  publié le 25/07/2001,  COM(2001) 428 final  

68 J.VIGNON, conseiller principal au secrétariat général de la Commission européenne souligne à ce 

sujet les « réponses inattendues » du document aux questions mobilisant la construction européenne : « là où 

oŶ ĠǀoƋue la dĠliŵitatioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes, il pƌĠĐoŶise d’oƌgaŶiseƌ les ĐoŵpĠteŶĐes paƌtagĠes ; […] là où la 

majorité qualifiĠe ƌeste l’ultiŵa ƌatio de l’effiĐaĐitĠ, il pƌopose d’useƌ daǀaŶtage de la diffĠƌeŶĐiatioŶ à 

l’iŶtĠƌieuƌ ŵġŵe du Đadƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe ». Le livre blanc avance ces arguments en termes de différenciation 

de la norme communautaire comme un avantage au profit de l͛effiĐaĐitĠ de l͛aĐtioŶ puďliƋue. VIGNON J., 

« Gouvernance européenne : « un livre blanc » », R.A.E./L.A.E, 2001/2002 n°1, p.42  

69 « La ǀoie lĠgislatiǀe Ŷ’est souǀeŶt Ƌu’uŶe paƌtie d’uŶe solutioŶ plus ǀaste, ĐoŵďiŶaŶt des ƌğgles 

foƌŵelles aǀeĐ d’autres, non contraignantes, telles que recommandations, lignes directrices ou même 

autoƌĠgulatioŶ à l’iŶtĠƌieuƌ d’uŶ Đadƌe ĐoŶǀeŶu eŶ ĐoŵŵuŶ » Gouvernance européenne – un livre blanc,  publié 

le 25/07/2001,  COM(2001) 428 final, p.24 

70 J.Vignon met en valeur l͛iŶteƌƌogatioŶ sous-tendue par le Livre Blanc quant au moyen de redonner 

uŶe ŵaƌge de ŵaŶœuǀƌe auǆ aĐteuƌs dĠĐeŶtƌalisĠs ;ŶatioŶauǆ et loĐauǆͿ eŶ s͛attaƋuaŶt « au degré de précision 

de la règle (question de la subsidiarité), soit au degré de contrainte qu’elle iŵpose ;ƋuestioŶ de la 
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diƌeĐtiǀes, laissaŶt uŶe ŵaƌge de ŵaŶœuǀƌe auǆ aĐteuƌs ĠtatiƋues daŶs la dĠteƌŵiŶatioŶ des 

ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuǀƌe. Plus pƌĠĐisĠŵeŶt, elle eŶĐouƌage le ƌeĐours au règlement, 

uŶiƋueŵeŶt loƌsƋu͛il « eǆiste uŶ ďesoiŶ d’appliĐatioŶ uŶifoƌŵe et de sĠĐuƌitĠ juƌidiƋue daŶs 

l’eŶseŵďle de l’UŶioŶ », et un impératif de brièveté des délais. De manière résiduelle, 

lorsque ces critères ne sont pas remplis, la Commission renvoie à des normes moins 

contraignantes. Mieux encore, elle préconise un recours accru aux directives cadres, offrant 

une « plus grande flexibilité », puisƋue daŶs l͛idĠal, il s͛agiƌait de Ŷ͛Ǉ faiƌe figuƌeƌ Ƌue des 

règles de « législation primaire limitée à des éléments essentiels »71. De cette façon, la 

Ŷouǀelle gouǀeƌŶaŶĐe pousse la ŵĠthode ĐoŵŵuŶautaiƌe à l͛eǆtƌġŵe de soŶ ĠlastiĐitĠ : ce 

sont encore les institutions européennes qui décident de la substance de la politique à 

élaborer, mais les Etats ont une grande liberté dans la détermination des modalités de mise 

eŶ œuǀƌe. A tel poiŶt Ƌue l͛oŶ peut se deŵaŶdeƌ où s͛aƌƌġte la fƌoŶtiğƌe de la dĠteƌŵiŶatioŶ 

politiƋue de la Ŷoƌŵe, et où ĐoŵŵeŶĐe le teƌƌitoiƌe de la ŵise eŶ œuǀƌe. A Đe Ŷiǀeau dĠjà, 

semble se pƌofileƌ uŶe diffiĐultĠ d͛ideŶtifiĐatioŶ du poƌteuƌ de la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue du 

droit : il faut distinguer la responsabilité des orientations politiques de leur transposition 

juridique en droit interne.  

39. De manière plus avancée encore, le Livre Blanc inclut dans la nouvelle gouvernance la 

systématisation de la Méthode Ouverte de Coordination (M.O.C. ci-après) comme 

alternative à la méthode communautaire classique. Cet aspect accentue encore davantage le 

pƌoďlğŵe de l͛iŵputaďilitĠ des dĠĐisioŶs ĐoŵŵuŶautaiƌes. Cette fois Đi, il Ŷe s͛agit pas de 

distiŶgueƌ la fƌoŶtiğƌe pouƌ le ŵoiŶs floue eŶtƌe ĠdiĐtioŶ et ŵise eŶ œuǀƌe, ŵais ďieŶ 

d͛oďseƌǀeƌ uŶe paƌtiĐipatioŶ des aĐteuƌs ĠtatiƋues ;et ŵġŵe iŶfƌa-étatiques) à la conception 

de la norme communautaire. Certes, il revient encore à la Commission et au Conseil de fixer 

les lignes directrices, puis de veiller à leur respect par les Etats membres, mais il appartient à 

Đes deƌŶieƌs de dĠteƌŵiŶeƌ l͛eŶseŵďle de la politiƋue Ƌui ĐoŶtieŶdƌa Đes ligŶes diƌeĐtƌiĐes. 

Ici, les institutions, ou plutôt les seuls Conseil et Commission, ne font que proposer un cadre 

d͛aĐtioŶ pouƌ uŶe Ŷouǀelle politiƋue. Tout Đe Ƌui seƌa eŶtƌepƌis daŶs Đe Đadƌe Ŷe leuƌ 
                                                                                                                                                                             

 

proportionnalité) » J. VIGNON, « Gouvernance européenne : « un livre blanc » », R.A.E./L.A.E, 2001/2002 n°1, 

p.44 

71 Gouvernance européenne – un livre blanc,  publié le 25/07/2001,  COM(2001) 428 final, p.25 



49 

 

appartient plus. Les Etats ont une très large autonomie dans la réalisation de la politique 

concernée. La MOC correspond aux secteurs qui nécessitent une politique souple et 

adaptable, cette marge de liberté offerte aux Etats, faisant écho aux revendications de ceux-

ci72. Cette autoŶoŵie s͛illustƌe eŶĐoƌe plus daŶs le benchmarking, pratique qui encourage les 

Etats à s͛aligŶeƌ suƌ les ďoŶŶes pƌatiƋues ĐoŶstatĠes daŶs leuƌs ƌaŶgs. DaŶs Đet 

eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, la CoŵŵissioŶ Ŷ͛a Ƌu͛uŶ ƌôle de ĐooƌdiŶatioŶ. AiŶsi, oŶ a opposĠ le fait Ƌue 

les institutions gardent un droit de regard sur les politiques établies par les Etats, mais ce 

ƌôle de ǀeille Ŷ͛a pas ĐaƌaĐtğƌe ĐoŶtƌaigŶaŶt : il Ŷe s͛agit Ƌue de ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs73.  

40. Le ƌôle des iŶstitutioŶs est ŵiŶiŵisĠ au pƌofit d͛uŶ ĠtaleŵeŶt du pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel 

sur plusieurs niveaux. « Elle créerait un équilibre entre la responsabilité des Etats-membres et 

celle des institutions communautaires » dit-on de la MOC74, mais la question reste de savoir 

ĐoŵŵeŶt s͛effeĐtue le paƌtage eŶtƌe les diffĠƌeŶts Ŷiǀeauǆ. La CoŵŵissioŶ a ŶotĠ Đe Ƌue Đet 

étalement pouvait engendrer en termes de « dilutioŶ […] de la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue des 

institutions »75. Dans cette optique, elle soumet le recours à la MOC à certaines conditions 

justificatives. Cette parcimonie de la Commission qui précise le caractère alternatif de la 

MOC montre bien la crainte des institutions communautaires de se voir dépossédées de leur 

ƌôle daŶs l͛iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe76.  

                                                        

72 « N’a-t-on pas souǀeŶt justifiĠ l’aǀğŶeŵeŶt de Đette ŵĠthode paƌ la ŶĠĐessitĠ de ƌeĐouƌiƌ à uŶe ǀoie 

souple, là où toute ƌĠgleŵeŶtatioŶ ƌigide Đouƌƌait le ƌisƋue de Ŷe pas ƌeĐeǀoiƌ l’asseŶtiŵeŶt des Etats-membres. 

La MOC peƌŵettƌait à la fois d’agiƌ au Ŷiǀeau euƌopĠeŶ tout en préservant la souveraineté des Etats par la 

ŵoďilisatioŶ de leuƌ ĐoopĠƌatioŶ ǀoloŶtaiƌe suƌ des oďjeĐtifs fiǆĠs paƌ l’UŶioŶ » OMARJEE I., « Questions autour 

de la MOC comme mode de création du droit », in Le droit européen et la création du droit, Chronique de droit 

européen et comparé n°XV, Petites Affiches, 31 décembre 2007, n°261, p.10 

73 BLANQUET M., « le sǇstğŵe ĐoŵŵuŶautaiƌe à l͛Ġpƌeuǀe de la « gouvernance européenne : pour une 

« nouvelle gouvernance raisonnée » », article précité p.247 

74 OMARJEE I., « Questions autour de la MOC comme mode de création du droit » in Le droit européen 

et la création du droit, Chronique de droit européen et comparé n°XV, Petites Affiches, 31 décembre 2007, 

n°261, p.12 

75 Gouvernance européenne – un livre blanc,  publié le 25/07/2001,  COM(2001) 428 final, p.25 

76 Par exemple S.DE LA ROSA démontre ce décalage entre recours de principe à la méthode 

ĐoŵŵuŶautaiƌe ĐlassiƋue et iŵpossiďilitĠ d͛Ǉ ƌeĐouƌiƌ eŶ pƌatiƋue aǀeĐ l͛eǆeŵple de la politiƋue soĐiale de 

protection des travailleuƌs, au seiŶ de laƋuelle l͛iŶteƌ gouǀeƌŶeŵeŶtalisme ne peut être dépassé. DE LA ROSA 
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Il apparaît donc, parallèlement à la dimension intégrative caractérisée par une prise de 

décision maîtrisée par le triangle institutionnel, une deuxième dimension, qui a tendance à 

s͛affiƌŵeƌ Đoŵŵe uŶe puissaŶte alteƌŶatiǀe auǆ ŵĠthodes ĐlassiƋues. Cette deuǆiğŵe 

diŵeŶsioŶ, sǇstĠŵatisĠe paƌ la ƌĠfoƌŵe de la Ŷouǀelle gouǀeƌŶaŶĐe à l͛euƌopĠeŶŶe s͛iŶsĐƌit 

dans les théories de la multi level governance, avec tout ce que cela emporte comme 

ĐoŶsĠƋueŶĐe suƌ l͛attƌiďutioŶ des ƌespoŶsaďilitĠs politiƋues. PuisƋue Đes pƌoĐĠdĠs de multi 

level governance ont pour caractéristique première leur souplesse et leur variabilité selon les 

politiques en cause, on ne saurait donner un schéma de responsabilité clair et applicable à 

l͛eŶseŵďle de Đes pƌoĐĠdĠs.  

41. De manière générale, la gouvernance européenne peut être rapprochée du phénomène 

de procéduralisation du droit, comme étant une tendance des pouvoirs publics non plus à 

édicter la norme de manière unilatérale, mais à créer un contexte et mettre à disposition des 

moyens –une « procédure » – deǀaŶt  ĐoŶduiƌe à l͛ĠlaďoƌatioŶ de la loi. Ce phĠŶoŵğŶe de 

procéduralisation trouve une illustration particulièrement pertinente dans la gouvernance 

euƌopĠeŶŶe, eŶ Đe Ƌu͛elle oƌgaŶise les ĐoŶditioŶs d͛ĠlaďoƌatioŶ de la Ŷoƌŵe, faǀoƌisaŶt le 

dialogue entre les différents acteurs77. « En cela, la procéduralisation du droit perturbe la 

distinction classique eŶtƌe l’ĠlaďoƌatioŶ de la ƌğgle et soŶ appliĐatioŶ »78, et ce 

ďouleǀeƌseŵeŶt ǀieŶt ďƌouilleƌ l͛ideŶtifiĐatioŶ du poƌteuƌ de la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue, Đaƌ 

celui-ci est classiquement celui qui édicte la norme. Les procédés les plus poussés de multi 

level governance opaĐifieŶt le sĐhĠŵa d͛attƌiďutioŶ des ƌespoŶsaďilitĠs politiƋues, et 

s͛affƌaŶĐhisseŶt ŵĠĐaŶiƋueŵeŶt du ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue. 

                                                                                                                                                                             

 

S., La méthode ouverte de coordination dans le système juridique communautaire  : recherche à partir des 

applications en matière sociale et d'emploi, thèse sous la direction de R.Mehdi, Bruylant 2007, p. 157 

77 Pour une présentation de ce nouvel « art de gouverner » au seiŶ de l͛UŶioŶ, ǀoiƌ DE SCHUTTER O., 

« La procéduralisation dans le droit européen – propositions institutionnelles », in DE SCHUTTER O., LEBESSIS 

N. et PATERSON J., La gouǀeƌŶaŶĐe de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, les cahiers de la cellule prospective, OPOCE, 2001, 

p.207 

78 LOKIEK P., « La pƌoĐĠduƌalisatioŶ à l͛Ġpƌeuǀe du dƌoit pƌiǀĠ », in C.PIGACHE (dir.) Les évolutions du 

dƌoit, ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ et pƌoĐĠduƌalisatioŶ, UŶiǀeƌsitĠ d’ĠtĠ ϮϬϬϭ et ϮϬϬϮ du ďaƌƌeau de Rouen, Publications 

de l͛UŶiǀeƌsitĠ de ‘oueŶ, ϮϬϬϰ, p.ϭϳϳ.  

http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=2/TTL=8/CLK?IKT=1016&TRM=La+me%CC%81thode+ouverte+de+coordination+dans+le+syste%CC%80me+juridique+communautaire
http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=2/TTL=8/CLK?IKT=1016&TRM=La+me%CC%81thode+ouverte+de+coordination+dans+le+syste%CC%80me+juridique+communautaire
http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=2/TTL=8/CLK?IKT=1016&TRM=La+me%CC%81thode+ouverte+de+coordination+dans+le+syste%CC%80me+juridique+communautaire
http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=2/TTL=8/CLK?IKT=1016&TRM=La+me%CC%81thode+ouverte+de+coordination+dans+le+syste%CC%80me+juridique+communautaire
http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=2/TTL=8/CLK?IKT=1016&TRM=La+me%CC%81thode+ouverte+de+coordination+dans+le+syste%CC%80me+juridique+communautaire
http://www.sudoc.abes.fr/DB=2.1/SET=2/TTL=8/CLK?IKT=1016&TRM=La+me%CC%81thode+ouverte+de+coordination+dans+le+syste%CC%80me+juridique+communautaire
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2 - La dispersion des responsabilités par la régulation 

42. La gouǀeƌŶaŶĐe daŶs sa dĠfiŶitioŶ gĠŶĠƌale est le passage d͛uŶ droit intrinsèquement 

ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe lĠgitiŵe, jouissaŶt de l͛autoƌitĠ saŶs faille de soŶ auteuƌ, à uŶ dƌoit 

surjustifant sa lĠgitiŵitĠ, à l͛iŵage de soŶ auteuƌ Ƌui lui-ŵġŵe Ŷe s͛attƌiďue plus le ƌôle de 

gouvernement mais celui de coordonnateur79.  

Cette idéologie de la gouvernance, transposée au système décisionnel européen, se traduit 

paƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe décentralisation horizontale : le triangle institutionnel fait appel à 

de nombreux acteurs spécialisés ou organismes experts. Les décisions sont de moins en 

moins considérées comme intrinsèquement légitimes, et leurs auteurs cherchent à en 

justifier la substance en déléguant au maximum la prise de décision aux organismes 

sectoriels. Le droit européen se fait de plus en plus pragmatique, et de moins en moins 

politique. A coté des processus sur lesquels les institutions traditionnelles gardaient une 

mainmise juridique et politique, se multiplient les recours à des processus qui échappent 

totaleŵeŶt à l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe ƌedditioŶ des Đoŵptes deǀaŶt les Đitoyens européens. 

L͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs Ŷe peut ƌĠelleŵeŶt s͛eǆeƌĐeƌ Ƌue suƌ uŶ teƌƌaiŶ politiƋue et ŶoŶ 

dans un cadre technique rendu objectif80. 

Concrètement, cette subsidiarité horizontale se manifeste par la multiplication des auteurs 

du droit. L͛eǆemple le plus stigmatisé est celui des agences européennes. Celles-ci 

« soutiennent le processus décisionnel en centralisant les compétences techniques ou 

spécialisées disponibles au niveau européen »81 et correspondent ainsi à une volonté des 

                                                        

79 « La ĐoŶǀiǀialitĠ effaĐe l’autoƌitĠ, la ƌĠgulatioŶ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ et la gouǀeƌŶaŶĐe le 

gouvernement».  MEHDI R., « Mutations de la société internationale et adaptations institutionnelles : le grand 

défi », in BOISSON DE CHAZOURNES L. et MEHDI R. (dir.), Une société internationale en mutation: quels acteurs 

pour une nouvelle gouvernance ?, Bruylant, 2005, p.8 

80 « L'une des clés d'entrée dans l'analyse de la " démocratie impolitique " réside dans la notion de 

" gouvernance ", habituellement utilisée pour décrire le système politico-juridique de l'Union, et qui est définie 

par  une pluralité d'acteurs et un réseau pluraliste de niveaux de pouvoirs qui s'oppose à l'idée d'un décideur 

unique aisément identifiable auquel est imputable la responsabilité de ses actions et de ses décisions » CHOPIN 

T., « Apƌğs LisďoŶŶe, Ƌuel pƌojet politiƋue pouƌ l͛Euƌope ? », QuestioŶ d’Euƌope Ŷ°ϭϰϳ, FoŶdatioŶ Roďeƌt 

Schuman, 19 octobre 2009 

81 D͛apƌğs RIDEAU J., Droit institutioŶŶel de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, 6ème édition, LGDJ, 2010, p.589 
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institutions traditionnelles de déléguer à des organismes techniques et spécialisés certains 

seĐteuƌs d͛aĐtioŶ puďliƋue. Le Đhoiǆ du ƌeĐouƌs auǆ ageŶĐes euƌopĠeŶŶes est doŶĐ uŶ Đhoiǆ 

pƌagŵatiƋue daŶs l͛oďjeĐtif d͛uŶe ŵeilleuƌe gestioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes seĐtoƌielles de l͛Union, 

qui sont difficilement assumées par les structures traditionnelles82. Cependant, sous cet 

objectif général se cache toute une diversité de missions accolées aux différentes agences 

européennes, au sein desquelles on distingue classiquement les agences exécutives et de 

régulation.  

43. Ces deƌŶiğƌes ĐƌistalliseŶt les ĐƌitiƋues suƌ le ƌisƋue d͛aďdiĐatioŶ de ƌespoŶsaďilitĠ des 

iŶstitutioŶs. Cette ĐƌitiƋue teĐhŶoĐƌatiƋue ǀieŶt de l͛ĠteŶdue des ŵissioŶs ĐoŶfiĠes auǆ 

agences de régulation, qui interviennent à la fois en amont de la décision, dans sa phase de 

pƌĠpaƌatioŶ, et eŶ aǀal, daŶs sa phase d͛eǆĠĐutioŶ83.  

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les tâĐhes d͛eǆĠĐutioŶ, elles ĐoŶduiseŶt à uŶe eǆteƌŶalisatioŶ de 

certaines compétences, notamment décisionnelles de la Commission qui peuvent poser 

pƌoďlğŵe eŶ ŵatiğƌe d͛iŵputaďilitĠ politiƋue. Ce pƌoďlğŵe a ĠtĠ souleǀĠ tƌğs tôt paƌ la Couƌ 

dans sa décision Meroni84 : suiǀaŶt Đette juƌispƌudeŶĐe, la Couƌ ĐoŶtƌôle l͛ĠteŶdue des 

délégations de pouvoir de la Commission vers les agences de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌu͛elles 

Ŷ͛aďoutisseŶt pas à « un véritable déplacement de responsabilité » 85 .   

                                                        

82 Le livre blanc « gouvernance européenne » pƌĠĐise l͛iŶtĠƌġt de la ĐƌĠatioŶ d͛ageŶĐes pouƌ les 

institutions : « l’atout des ageŶĐes ƌĠside souǀeŶt daŶs leuƌ ĐapaĐitĠ à tiƌeƌ d’uŶ saǀoiƌ-faire sectoriel de haute 

technicité, dans leur plus grande visibilité pour les secteurs concernés (et parfois même pour le public), ainsi que 

daŶs les ĠĐoŶoŵies de Đoûts Ƌu’elles peƌŵetteŶt auǆ eŶtƌepƌises de ƌĠaliseƌ. » 

83 BLIN O., « 50 ans de Commission europĠeŶŶe ou la lĠgitiŵitĠ iŶtĠgƌatiǀe eŶ ƋuestioŶ… », in 

MĠlaŶges eŶ l’hoŶŶeuƌ de GuǇ IsaaĐ, ϱϬ aŶs de dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe, Pƌesses de l͛UŶiǀeƌsitĠ des sĐieŶĐes 

sociales de Toulouse, 2004, p.287 

84 CJCE, 13 juin 1958, Meroni/Haute Autorité CECA, aff. 10/56, rec. P.53 

85 « Attendu que les conséquences résultant d'une délégation de pouvoirs sont très différentes suivant 

qu'elle vise des pouvoirs d'exécution nettement délimités et dont l'usage, de ce fait, est susceptible d'un contrôle 

rigoureux au regard de critères objectifs fixés par l'autorité délégante, ou un pouvoir discrétionnaire, impliquant 

une large liberté d'appréciation, susceptible de traduire par l'usage qui en est fait une véritable politique 

économique; attendu qu'une délégation du premier type n'est pas susceptible de modifier sensiblement les 

conséquences qu'entraîne l'exercice des pouvoirs qu'elle affecte, alors qu'une délégation du second type, en 
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44. Dans les années 1990, la prolifération des agences et leur confuse diversification mis à 

ŵal l͛iŵpĠƌatif posĠ paƌ la Couƌ86. La Commission a alors cherché à encadrer davantage les 

pouvoirs des agences de régulation. Dans un premier temps, par une communication de 

200287, elle amorce une classification88 daŶs l͛idĠe de Đlaƌifieƌ leuƌ ƌôle, leuƌ statut, et leuƌ 

place dans le processus décisionnel. La communication confirme ensuite le principe posé par 

la jurisprudence Meroni : dans leur mission de régulation, les agences ne peuvent 

outƌepasseƌ le siŵple pouǀoiƌ d͛ĠdiĐteƌ des dĠĐisioŶs iŶdiǀiduelles, de ŵaŶiğƌe à Ŷe pas 

élaborer en dehors du système décisionnel classiƋue uŶe politiƋue eŶtiğƌe paƌ le ďiais d͛uŶ 

pouvoir règlementaire89. 

Cette liŵite est pƌiŵoƌdiale pouƌ assuƌeƌ la ƌespoŶsaďilitĠ des aĐtioŶs de l͛UŶioŶ. La plaĐe 

grandissante des agences européennes de régulation ne doit pas aboutir à une substitution 

de responsabilité des institutions90. AiŶsi, si l͛ĠteŶdue des pouǀoiƌs dĠĐisioŶŶels des ageŶĐes 

est maîtrisée, il faut en outre pouvoir contrôler les actes de ces organismes. La Commission 

ƌappelle Ƌu͛elle « doit ǀeilleƌ […] au ŵaiŶtieŶ de l’iŶtĠgƌitĠ eǆĠĐutive au niveau 

                                                                                                                                                                             

 

substituant les choix de l'autorité délégataire à ceux de l'autorité délégante, opère un véritable déplacement de 

responsabilité » 

86
 Le Parlement européen avait formulé lui-même cette inquiétude à travers une résolution du 19 

février 1993, JOCE n°C 42  

87 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil du 11 Décembre 

2002, Encadrement des agences européennes de régulation,  COM(2002) 718 final 

88 Elle distingue les agences chargées de fournir des avis scientifiques servant de base à ses décisions, 

des ageŶĐes l͛assistaŶt daŶs sa ŵissioŶ de gaƌdieŶŶe du ƌespeĐt du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe, des agences dotées 

du pouǀoiƌ d͛adopteƌ des dĠĐisioŶs iŶdiǀiduelles ;ĐoŵŵuŶiĐatioŶ page ϱͿ 
89 EŶ Đe seŶs, Đette ďoƌŶe posĠe à l͛eǆeƌĐiĐe de leuƌ pouǀoiƌ dĠĐisioŶŶel se ƌappƌoĐhe des ĐoŶditioŶs 

du recours à la corégulation. Le livre blanc sur la gouvernance européenne précise que les mesures prises par 

les « acteurs concernés » pouƌ l͛eǆĠĐutioŶ du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe Ŷe peuǀeŶt iŶteƌǀeŶiƌ Ƌue loƌsƋue « des 

choix politiques importants ne sont pas en jeu ».  Gouvernance européenne – un livre blanc,  publié le 

25/07/2001,  COM(2001) 428 final,  page 25, encadré consacré aux conditions du recours à la corégulation 

90 « OŶ Ŷe peut aĐĐepteƌ d’auĐuŶe façoŶ la suďstitutioŶ des ƌespoŶsaďilitĠs des autoƌitĠs 

communautaires ». PORTO M., « Rôle des agences dans la gouvernance européenne et rôle de la 

ŵoŶdialisatioŶ daŶs le pƌoĐessus d͛iŶtĠgƌatioŶ », Papiers du Groupe gouvernance Association Jean Monnet, 

Aǀƌil ϮϬϬϭ ĐoŶsultaďle suƌ iŶteƌŶet à l͛adƌesse : http://ec.europa.eu/governance/jean_monnet.pdf 
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communautaire » et à ce titre « assumer la responsabilité générale qui lui incombe ». Selon 

cette formule, si la Commission ne peut avoir de tutelle sur les décisions prises par les 

agences du fait de leur indépendance, elle reste tout de même responsable de leur 

cohérence générale. 

Les modalités précises de cet encadrement deǀaieŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ aĐĐoƌd 

iŶteƌiŶstitutioŶŶel, gage de ĐlaƌtĠ et de sĠĐuƌitĠ juƌidiƋue. Mais ŵalgƌĠ l͛appaƌeŶte ǀoloŶtĠ 

des institutions européennes, les actes tardent à venir : la Commission a fini par retirer son 

pƌojet d͛aĐĐoƌd iŶteƌiŶstitutioŶŶel91 pouƌ Ŷe pƌoposeƌ paƌ le ďiais d͛uŶe siŵple 

communication supplémentaire92 Ƌu͛uŶe une approche commune. La communication de 

2008 préconisait également une « évaluation horizontale des agences de régulation » 

pƌĠalaďle à la dĠfiŶitioŶ de l͛appƌoĐhe ĐoŵŵuŶe, ŵais Đette ĠǀaluatioŶ Ŷ͛a toujouƌs pas ĠtĠ 

effectuée, ni amorcée93.  

45. Au-delà maintenant du pouvoir décisionnel de certaines agences de régulation dans leur 

mission d͛eǆĠĐutioŶ, il ƌeste la ŵissioŶ de pƌĠpaƌatioŶ des aĐtes de la CoŵŵissioŶ dĠǀolue à 

la plus grande partie des agences. Ces organismes sont souvent décriés pour le risque 

d͛eŵpiğteŵeŶt suƌ le doŵaiŶe de la dĠĐisioŶ politiƋue. La doĐtƌiŶe, de ŵġŵe Ƌue les 

paƌleŵeŶts euƌopĠeŶ et ŶatioŶauǆ, ƌesteŶt d͛ailleuƌs vigilants sur cette problématique. Tous 

attiƌeŶt l͛atteŶtioŶ suƌ le fait Ƌue la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue des ageŶĐes est diffiĐile à 

appréhender « eŶ Đe Ƌu’elle s’ĠĐaƌte souǀeŶt des sĐhĠŵas ĐlassiƋues de séparation des 

                                                        

91 COM(2005) 59 final du 25 mai 2005 

92 COM(2008) 135 final du 11 février 2008, modestement intitulé : Agences européennes – orientations 

pouƌ l’aǀeŶiƌ  
93Le PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ ŵeŶtioŶŶait au sujet de Đe diffiĐile pƌoĐessus d͛eŶĐadƌeŵeŶt des ageŶĐes uŶ 

certain blocage de la part du Conseil, qui montre encore une fois combien cette question de la place des 

agences dans le système de responsabilité politique européen reste sensible. Résolution du Parlement 

européen du 21 octobre 2008 sur « Une stratégie en faveur de la future mise en oeuvre des aspects 

institutionnels des agences de régulation » (2008/2103(INI)), notamment le considérant B : « considérant que le 

projet d'accord interinstitutionnel de 2005 n'a enregistré aucun progrès substantiel, du fait du refus 

institutionnel et politique opposé par le Conseil » 
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pouvoirs » 94.  EŶ effet, Đe deƌŶieƌ aspeĐt tƌouďle la lisiďilitĠ de l͛iŵputaďilitĠ des dĠĐisioŶs, et 

Đette fois Đi, il Ŷ͛est plus ƋuestioŶ de l͛ĠteŶdue foƌŵelle de leuƌ pouǀoiƌ de dĠĐisioŶ, ŵais 

bien de leur influence sur le fond des décisions.  

Les agences sont souvent créées pour élaborer des normes des secteurs de politique assez 

sensibles. Par exemple, certaines agences interviennent dans des domaines de gestion des 

ƌisƋues, et de Đhoiǆ sĐieŶtifiƋues, Đoŵŵe paƌ eǆeŵple l͛AutoƌitĠ euƌopĠeŶŶe de sécurité des 

aliŵeŶts, et l͛AgeŶĐe euƌopĠeŶŶe pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt daŶs uŶe ŵoiŶdƌe ŵesuƌe95. 

Chargées de fournir un avis scientifique à la Commission lorsque les institutions 

européennes doivent trancher un choix de société par leur législation, ces agences 

entretiennent au sein du système politique européen une logique de « légitimité 

substitutive »96. Même si de manière formelle, ce sont bien les institutions européennes qui 

oŶt le deƌŶieƌ ŵot daŶs l͛ĠdiĐtioŶ des dĠĐisioŶs, et Ƌui à Đe titƌe eŶ eŶdossent la 

responsabilité, il est clair que ce sont les agences qui se sont prononcées sur le fond. Le 

“ĠŶat fƌaŶçais a d͛ailleuƌs ĐheƌĐhĠ à attiƌeƌ l͛atteŶtioŶ suƌ Đe phĠŶoŵğŶe de 

déresponsabilisation matérielle des institutions communautaires : uŶ ƌappoƌt d͛information 

du 7 octobre 200997 ŵet eŶ ǀaleuƌ Đe Ƌu͛il appelle « l’ageŶĐiaƌisatioŶ » de l͛Euƌope et ses 

ƌisƋues de dĠƌiǀes. Ce ƌappoƌt pose la ƋuestioŶ de la liŵite eŶtƌe d͛uŶe paƌt la siŵple 
                                                        

94
 GERKRATH J., « les ĐoŶditioŶs de la dĠŵoĐƌatie daŶs l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, uŶ poiŶt de ǀue fƌaŶçais », 

RUDH, 2004, p.363  

95 Ces exemples ne sont pas choisis par hasard, mais en référence à un objet législatif européen qui fait 

figure de serpent de mer : la ĐoŶtƌoǀeƌse suƌ l͛autoƌisatioŶ ou l͛iŶteƌdiĐtioŶ des OGM. EŶ effet suƌ Đe sujet 

sensible, les agences européennes citées sont souvent pointées du doigt par les organismes militants comme 

« imprudentes » : http://www.amisdelaterre.org/OGM-et-Agence-europeenne-La.html, « scandaleuses » : 

http://www.fne.asso.fr/fr/ogm-le-scandale-de-leur-evaluation-par-l-europe.html?cmp_id=33&news_id=12182,  

ou encore « peu crédibles » dans les lignes du journal Le Monde du 05.03.10., « OGM : "L'agence d'experts 

européens doit retrouver une crédibilité" »  

96 d͛apƌès le professeur STEPHANOU : « le besoin de justification des choix demeure, et dans ce 

contexte [de politique de gestion des risques] il sera toujours nécessaire au décideur politique européen de 

mettre en relief les critères et valeurs qui sous tendent sa décision. Le recours aux agences scientifiques 

indépendantes répond, en définitive au souci de crédibilité des décisions » STEPHANOU C.A., « La gouvernance 

européenne, bilan et perspectives », Cahiers de Droit Européen n°5-6, Décembre 2006, p.605 

97 Rapport intitulé Où vont les agences européennes ? CoŶsultaďle suƌ iŶteƌŶet à l͛adƌesse : 

http://www.senat.fr/rap/r09-017/r09-0170.html  

http://www.amisdelaterre.org/OGM-et-Agence-europeenne-La.html
http://www.fne.asso.fr/fr/ogm-le-scandale-de-leur-evaluation-par-l-europe.html?cmp_id=33&news_id=12182
http://www.senat.fr/rap/r09-017/r09-0170.html


56 

 

consultation des agences dans les choix politiques – formule retenue en théorie –, et d͛autƌe 

paƌt l͛iŵŵiǆtioŶ des ageŶĐes paƌ le ďiais de la dĠteƌŵiŶatioŶ de la suďstaŶĐe de la décision. 

Les sénateurs insistent sur le fait que la création des agences européennes de régulation 

Ŷ͛oďĠit pas uŶiƋueŵeŶt à uŶe logiƋue de dĠlégation technique, mais également à « la 

ǀoloŶtĠ de dĠpassioŶŶeƌ uŶ aŶtagoŶisŵe d’oƌdƌe politiƋue ǀoiƌe idĠologiƋue [Ƌui] peut 

conduire à instituer une agence qui technicise le débat »98.  

46. Il eŶ est de ŵġŵe eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛autoƌĠgulatioŶ. Ce nouveau type de processus 

dĠĐisioŶŶel ĐoƌƌespoŶd eǆaĐteŵeŶt à la ǀoloŶtĠ d͛ouǀeƌtuƌe tƌaŶsĐeŶdaŶt la dĠfiŶitioŶ de la 

nouvelle gouvernance. Il s͛agit de doŶŶeƌ à la paƌtiĐipatioŶ des parties intéressées un cadre 

institutionnalisé. Dans ce cadre, la Commission ne fait que reconnaître a posteriori le 

ĐoŶteŶu de l͛aĐĐoƌd seĐtoƌiel, eŶ pƌoposaŶt si elle l͛estiŵe ŶĠĐessaiƌe uŶe aǀalisatioŶ 

lĠgislatiǀe paƌ le ďiais d͛uŶe diƌeĐtiǀe. « Il ne reste pas moins que cette directive ne fait que 

ƌepƌeŶdƌe le teǆte de l’aĐĐoƌd »99, ainsi les institutions européennes gardent le dernier mot 

dans la prise de décision, et en assument la responsabilité, mais la substance même de la 

décision est formulée par ces nouveaux acteurs subsidiaires. 

47. L͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs peut-elle s͛eǆercer à travers la responsabilité politique des 

décideurs européens si ceux-ci se démultiplient ? Le concept de gouvernance, basé sur la 

dĠĐoŶstƌuĐtioŶ du ŵodğle ĐlassiƋue de pƌoduĐtioŶ Ŷoƌŵatiǀe Ƌu͛il eŶgeŶdƌe, se pƌĠseŶte 

comme une nouvelle méthode de décision plus souple et plus ouverte, en réaction à « la 

ĐoŵpleǆifiĐatioŶ toujouƌs plus gƌaŶde des pƌoďlğŵes à ƌĠsoudƌe et [à] l’eǆisteŶĐe de pouǀoiƌs 

multiples »100. Le ĐhaŶgeŵeŶt de diŵeŶsioŶ dĠĐisioŶŶelle s͛opğƌe paƌ uŶ dĠĐloisoŶŶeŵeŶt 

de la prise de décision : seloŶ les ŵots de J.Cheǀallieƌ, oŶ passe d͛uŶe diŵeŶsioŶ uŶilatĠƌale 

à « une approche pluraliste et interactive »101 où les iŶstitutioŶs de l͛UŶioŶ Ŷe foƌŵeŶt plus 

                                                        

98 Le rapport poursuit : «  la ĐƌĠatioŶ d’ageŶĐes iŶdĠpeŶdaŶtes et disposant, par hypothèse, de toute 

l’eǆpeƌtise ŶĠĐessaiƌe pouƌ uŶe ďoŶŶe appƌĠheŶsioŶ des pƌoďlğŵes daŶs uŶ seĐteuƌ dĠteƌŵiŶĠ ĐoŶtieŶt à 

l’ĠǀideŶĐe eŶ geƌŵe le ƌisƋue d’uŶ dĠplaĐeŵeŶt du Đuƌseuƌ du pouǀoiƌ de dĠĐisioŶ du politiƋue ǀeƌs le 

scientifique » 

99 STEPHANOU C.A.,  « La gouvernance européenne, bilan et perspectives », précité p.614 

100 CHEVALLIER J., « La gouvernance et le droit », in Mélanges Paul Amselek, Bruylant, 2005, p.189  

101 CHEVALLIER J., « La gouvernance et le droit », op.cit. p.189 
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Ƌu͛uŶe autoƌitĠ de ƌĠgulatioŶ, de ĐooƌdiŶatioŶ eŶtƌe de ŵultiples aĐteuƌs aǇaŶt uŶe Đeƌtaine 

légitiŵitĠ à s͛iŵŵisĐeƌ daŶs les pƌoĐessus d͛ĠlaďoƌatioŶ des politiƋues. 

Dans ces conditions, le contrôle démocratique de la prise de décision ne peut 

s͛effeĐtueƌ. La ŵultipliĐitĠ des aĐteuƌs et la ĐoŵpleǆitĠ des pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels ĠloigŶeŶt 

l͛UŶioŶ de ses ĐitoǇeŶs. La ŶĠĐessitĠ d͛adopteƌ uŶe foƌŵe de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue 

s͛iŵpose aloƌs. FaĐe à Đet Ġtat de fait, l͛UŶioŶ a ĐoŶsaĐƌĠ uŶe eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ de 

la prise de décision. 

§ 2 - Une responsabilisation recherchée 

La question de la responsabilité politique des institutions est un thème très prisé 

daŶs le ǀoĐaďulaiƌe des opĠƌatioŶs de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de l͛UŶioŶ, ŵais si oŶ lui ƌeĐoŶŶait uŶ 

ĐaƌaĐtğƌe ŶĠĐessaiƌe et ĠǀideŶt, il Ŷ͛eŶ est Ŷulle paƌt pƌĠĐisĠ la ǀaleuƌ juƌidiƋue. Le ĐoŶtƌôle 

démocratique des gouvernés sur les gouvernants est donc recherché sans être 

juƌidiƋueŵeŶt ĐoŶsaĐƌĠ. L͛aďseŶĐe de ĐoŶsĠĐƌatioŶ stƌiĐteŵeŶt juƌidiƋue Ŷ͛est pouƌtaŶt pas 

uŶ fƌeiŶ à la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶe eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ. Elle pƌeŶd aloƌs la foƌŵe 

d͛uŶe autodiscipline, dans le sens où les institutions admettent elles-mêmes de se soumettre 

au jugeŵeŶt des ĐitoǇeŶs ;AͿ. L͛UŶioŶ est allĠe jusƋu͛à ĠŶoŶĐeƌ uŶ pƌiŶĐipe de ƌespoŶsaďilitĠ 

parmi les principes structurants de la bonne gouvernance (B).  

A - Une autodiscipline des institutions    

La ƌespoŶsaďilisatioŶ des pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels s͛iŵpose au titƌe d͛uŶe eǆigeŶĐe à 

laƋuelle les iŶstitutioŶs s͛astƌeigŶeŶt spoŶtaŶĠŵeŶt. Ce Ŷ͛est Ŷi uŶe oďligatioŶ ĐoŶsaĐƌĠe paƌ 

les textes, ni une exigence induite par la structure institutionnelle, mais plutôt une démarche 

ǀoloŶtaiƌe des gouǀeƌŶaŶts de l͛UŶioŶ ;ϭͿ. De Đe fait, il est diffiĐile de ĐeƌŶeƌ la ǀaleuƌ 

juƌidiƋue de Đette eǆigeŶĐe, Ƌui tieŶt daǀaŶtage de l͛autodisĐipliŶe Ƌue de la pƌesĐƌiptioŶ 

normative (2). 
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1 - Une démarche volontaire des institutions 

48. La pƌeŵiğƌe dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe de l͛UŶioŶ tieŶt à la ƌelatioŶ politiƋue Ƌui est 

reconnue par la consécration de la citoyenneté européenne. Cette relation passe par la 

représentation démocratique des citoyens, et par son pendant : la responsabilité des 

institutions devant les citoyens. Ce schéma classique se fonde sur les dynamiques habituelles 

de la démocratie représentative102. Or la démocratie européenne ne fait certainement pas 

figure de démocratie représentative classique : son système décisionnel inédit et son 

ĐaƌaĐtğƌe supƌaŶatioŶal l͛eŶ dĠŵaƌƋue : « l’eǆeƌĐiĐe de la ĐitoǇeŶŶetĠ au Ŷiǀeau d’uŶe eŶtitĠ 

supƌaŶatioŶale ĐoƌƌespoŶd à uŶe Ŷouǀelle phase de l’iŶteƌpƌĠtatioŶ des ŶotioŶs 

fondamentales de la théorie politique »103, et le concept de responsabilité politique en est 

forcement affecté. 

EŶ effet, Đette ŶotioŶ de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue Ŷ͛est aďsolue Ƌue loƌsƋue si le ĐitoǇeŶ est 

l͛uŶiƋue souƌĐe de lĠgitiŵitĠ, daŶs le seŶs où il est le souǀeƌaiŶ de l͛oƌdƌe juƌidiƋue 

concerné. Or, la notion de souveraineté est difficilement transposable à la construction 

européenne104. Le système politique européen ne peut, malgré la place croissante octroyée 

au PaƌleŵeŶt, ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe uŶ ƌĠgiŵe paƌleŵeŶtaiƌe à l͛iŵage du ŵodğle adoptĠ 

paƌ les dĠŵoĐƌaties euƌopĠeŶŶes Ƌui ĐoŵposeŶt l͛UŶioŶ : il est bâti en dehors de toute idée 

de souveraineté, et donc de souveraineté du peuple. 

49. EŶ outƌe, l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal euƌopĠeŶ Ƌui ŵotiǀe l͛aĐtioŶ politiƋue de l͛UŶioŶ Ŷe se 

ĐoŶfoŶd pas aǀeĐ l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal tel Ƌu͛oŶ l͛eŶteŶd daŶs uŶe dĠŵoĐƌatie ƌepƌĠseŶtatiǀe 

ĐlassiƋue. L͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal tel Ƌu͛oŶ l͛eŶteŶd ĐlassiƋueŵeŶt est l͛oďjeĐtif idĠologiƋue Ƌui 

                                                        

102 L͛eǆpƌession qui dit que « Il est conforme aux principes de la démocratie que les responsables 

politiques se soumettent à la sanction des électeurs » serait une « maxime politique ». TROPER M., « La 

responsabilité constitutionnalisée », in BIOY X. (dir.) Constitution et responsabilité, Montchrestien 2009  

103 KÖCHLER H., Concepts de la citoyenneté démocratique, ĠditioŶs du CoŶseil de l͛Euƌope, ϮϬϬϬ 

104 CHALTIEL F.: « Existe-t-il une souveraineté européenne ? »,  Politeïa 2005, n°8. Voir également 

CONSTANTINESCO V., « La souveraineté est-elle soluble dans l'Union européenne ?. », L'Europe en Formation 

2/2013 (n° 368) , p. 119 
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traduit la « volonté générale » issue du souverain, donc du peuple105. L͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌale eŶ 

droit européen est quant à lui un intérêt syncrétique (synthèse des intérêts nationaux, 

ĐoŵŵuŶautaiƌes et ĐitoǇeŶsͿ et iŶtĠgƌatif Ƌui foŶde l͛eǆeƌĐiĐe de ĐoŵpĠteŶĐes au Ŷiǀeau 

européen106. De ce fait « l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal ĐoŵŵuŶautaiƌe Ŷ’est pas à l’aďƌi d’uŶ 

détachement de la base des besoins et nécessités des peuples européens »107. Ce décalage 

entre, d͛uŶe paƌt, l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal euƌopĠeŶ Ƌui foŶde toute dĠĐisioŶ politiƋue de l͛UŶioŶ et, 

d͛autƌe paƌt, les attentes politiques des citoyens, ƌelatiǀise la poƌtĠe de l͛oďligation de 

responsabilité politique des institutions. Ou plutôt il la précise : en suivant la logique de la 

structure décisionnelle européenne, les institutions sont sensées rendre des comptes aux 

citoyens européens, sans pour autant dépendre de leur jugement politique. Ainsi, le choix 

politiƋue d͛uŶe dĠĐisioŶ Ŷ͛est pas – institutionnellement parlant – tenu de correspondre 

aǀeĐ l͛oƌieŶtatioŶ politiƋue des ĐitoǇeŶs, puisƋu͛elle doit ĠgaleŵeŶt pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les 

autƌes iŶtĠƌġts Ƌui ĐoŵposeŶt l͛iŶtĠƌġt gĠŶéral européen. 

50. Pouƌ autaŶt, Đette oďligatioŶ de ƌeŶdƌe des Đoŵptes Ŷ͛est pas ŶĠgligĠe paƌ les 

institutions. Au contraire, elle est régulièrement invoquée parmi les points sur lesquels le 

sǇstğŵe dĠĐisioŶŶel euƌopĠeŶ peut ġtƌe aŵĠlioƌĠ daŶs uŶ seŶs d͛ouverture accrue. Ainsi le 

Parlement européen, remplissant son rôle de représentant des intérêts des citoyens, a pu 

souvent réclamer un plus grand « contrôle démocratique » des politiƋues de l͛UŶioŶ108. Ce 

                                                        

105 Le ƌappoƌt puďliĐ du CoŶseil d͛Etat pƌĠĐise Đette ĐoŶŶiǀeŶĐe eŶtƌe ǀoloŶtĠ gĠŶĠƌale et iŶtĠƌġt 

général : « il convient que le choix des fins coŶsidĠƌĠes Đoŵŵe ĠtaŶt d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal puisse, eŶ peƌŵaŶeŶĐe, 

faiƌe l’oďjet d’uŶe disĐussioŶ. A tout ŵoŵeŶt, il doit ġtƌe possiďle de pƌĠĐiseƌ les ĐoŶtouƌs de Đette ŶotioŶ et de 

faire valider, par des procédures démocratiques, les fins retenues comme étant d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, afiŶ Ƌu’elles 

ƌelğǀeŶt effeĐtiǀeŵeŶt de la ǀoloŶtĠ gĠŶĠƌale et Ƌue l’Etat, Ƌui a eŶ Đhaƌge la dĠfiŶitioŶ de l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, soit 

lui-même au service de cet intérêt commun. » CoŶseil d͛Etat, RĠfleǆioŶ suƌ l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, ƌappoƌt public 1999, 

La Documentation Française, p.530 

106 Voir KAUFF-GAZIN F., La ŶotioŶ d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal eŶ dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe, Thèse sous la direction 

du Prof. D.SIMON, 2001 

107 CoŶseil d͛Etat, RĠfleǆioŶ suƌ l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, ƌappoƌt puďliĐ ϭϵϵϵ, La Documentation Française, 

p.530 

108 Les exemples sont nombreux parmi les prises de position du Parlement. On peut citer comme 

exemple sectoriel une résolution sur l'accord de Schengen et la politique d'asile (JOCE n° C 109 du 01/05/1995 

p. 0169) « 3. rappelle le rôle indispensable de contrôle démocratique que les parlements nationaux et le 
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vocable de « contrôle démocratique » en appelle au champ lexical de la démocratie comme 

référence positive, en se gardant bien de replacer le rôle concurrencé des représentants des 

citoyens au sein du triangle institutionnel. En ce sens, ces exhortations à la mise en place 

d͛uŶ ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue plus aďouti Ŷe doiǀeŶt pas ġtƌe dĠtaĐhĠes de l͛aŵďitioŶ du 

Parlement de se voir reconnaitre de plus en plus de prérogatives.  

PouƌtaŶt, il Ŷe faut pas ŶĠgligeƌ l͛iŵpaĐt de Đes ƌeǀeŶdiĐatioŶs suƌ l͛eŶseŵďle des 

institutions : la Commission a elle-ŵġŵe ƌeĐoŶŶu l͛iŶtĠƌġt Ƌu͛il pouǀait Ǉ aǀoiƌ à iŶǀoƋueƌ 

davantage de contrôle démocratique dans le processus décisionnel. Dans ses réflexions sur 

l͛ĠƋuiliďƌe iŶstitutioŶŶel, elle a ƋuelƋues fois ĐitĠ uŶ pƌoďlğŵe de « responsabilité des 

aĐtioŶs de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe » en reprenant le vocabulaire du « contrôle 

démocratique »109. Dans les années 2000, la Commission a effectivement provoqué des 

débats interinstitutionnels pour «aŵĠlioƌeƌ l’ouǀeƌtuƌe et l’oďligatioŶ de ƌeŶdƌe des 

comptes »110. Cet intérêt retrouvé pour le concept de responsabilité démocratique appliqué 

à l͛UŶioŶ s͛eǆpliƋue paƌ l͛ĠĐheĐ des politiƋues de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ destiŶĠes à oďteŶiƌ 

l͛adhĠsioŶ des ĐitoǇeŶs suƌ les affaiƌes euƌopĠeŶŶes111. Finalement, la place concurrencée de 

                                                                                                                                                                             

 

Parlement européen doivent jouer, en tant que représentants des citoyens de l'UE, dans une matière constituant 

le noyau de la «citoyenneté européenne» »; et comme exemple plus institutionnel, une résolution sur la 

participation des citoyens et des acteurs sociaux au système institutionnel de l'Union européenne (JOCE 

20/01/1997 - Numéro C 020  p. 31) : «C. Contrôle démocratique des choix de politique économique  7. considère 

que les responsabilités du Conseil et de la Commission, en ce qui concerne la définition des grandes orientations 

appellent un contrôle démocratique renforcé » ou encore dans une résolution sur le rapport du Conseil 

européen au Parlement européen sur les progrès de l' Union européenne en 1994 (en application de l' article D 

du traité sur l' Union européenne) (JOCE n° C 117 du 22/04/1996 p. 0016) « H. considérant que dans un souci de 

transparence et de démocratie, le contrôle démocratique sur les questions touchant à l'UEM doit être 

sensiblement renforcé » 

109 Voir par exemple la communication de la Commission au Conseil, Un projet pour les citoyens, 

pƌoduiƌe des ƌĠsultats pouƌ l͛Euƌope du ϭϬ/Ϭϱ/ϮϬϬϲ ;COM;ϮϬϬϲͿ Ϯϭϭ fiŶalͿ : « Dans certains domaines de la 

définition des politiƋues, l’aĐtioŶ et l’oďligatioŶ de ƌeŶdƌe des Đoŵptes soŶt peƌtuƌďĠes paƌ les ŵodalitĠs 

aĐtuelles de la pƌise de dĠĐisioŶ, Ƌui eŶtƌaîŶeŶt la paƌalǇsie et l’aďseŶĐe de ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue appƌopƌiĠ » 

110 ibid 

111 Preuve en est le rejet du traité établissant uŶe CoŶstitutioŶ pouƌ l͛Euƌope. La CoŵŵissioŶ a 

formellement reconnu cette nécessité à travers son Plan D : « L’oďjeĐtif politiƋue ĐoŶsiste à peƌŵettƌe auǆ 
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l͛iŶtĠƌġt des ĐitoǇeŶs daŶs la foƌŵatioŶ du droit est dépassée dans les efforts de 

responsabilisation effectués par les institutions, car « car le soutien des citoyens au projet 

euƌopĠeŶ est uŶe ƋuestioŶ d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶ »112. 

AiŶsi, les eŶjeuǆ eŶ teƌŵes de lĠgitiŵatioŶ des politiƋues de l͛UŶioŶ poussent ses institutions 

à s͛ouǀƌiƌ, Đ'est-à-dire à dépasser le strict cadre juridique de la modération des intérêts des 

citoyens – qui ne sont pas constitutionnellement considérés comme la base souveraine du 

pouvoir – pour chercher leur adhésion selon un mécanisme politique classique : celui du 

« contrôle démocratique » ou de la responsabilité politique. Reste à savoir quel est la force 

de cette obligation.  

2 - Une valeur juridique imprécise 

51. Jamais formulée comme un principe, mais souvent citée comme une nécessité, la 

ƌespoŶsaďilisatioŶ des iŶstitutioŶs seŵďle s͛appaƌeŶteƌ à uŶe autodisĐipliŶe. Le pƌoĐessus 

dĠĐisioŶŶel de l͛UŶioŶ ĐheƌĐhe à s͛ouǀƌiƌ auǆ ĐitoǇeŶs eŶ leuƌ doŶŶaŶt la possiďilitĠ de jugeƌ 

de la bonne orientation politique des décisions européennes. Il reste à approfondir la 

ƋuestioŶ de l͛opposaďilitĠ de Đette eǆigeŶĐe. 

D͛uŶ poiŶt de ǀue foƌŵel d͛aďoƌd, la ŶĠĐessitĠ de ƌespoŶsaďiliseƌ la pƌise de dĠĐisioŶ est 

uŶiƋueŵeŶt ŵeŶtioŶŶĠe au seiŶ d͛aĐtes atǇpiƋues des iŶstitutioŶs, au pƌeŵieƌ ƌaŶg 

desquels les ĐoŵŵuŶiĐatioŶs de la CoŵŵissioŶ. D͛apƌğs la juƌispƌudeŶĐe Ƌui teŶte de ĐeƌŶeƌ 

leuƌ poƌtĠe, elles Ŷe peuǀeŶt pas ĐoŶteŶiƌ d͛oďligatioŶs juƌidiƋues Ŷouǀelles, et doiǀeŶt se 

ďoƌŶeƌ à uŶe siŵple oƌieŶtatioŶ de l͛aĐtioŶ de la CoŵŵissioŶ elle-même113. Le contrôle 

                                                                                                                                                                             

 

ĐitoǇeŶs de s’appƌopƌieƌ les politiƋues de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe […] et à faiƌe eŶ soƌte Ƌue les iŶstitutions 

européennes rendent des comptes aux citoyens et conservent leur confiance. » Communication de la 

Commission au Conseil, Période de réflexion et Plan D, du 10/05/2006 (COM(2006) 212 final) 

112 Livre Blanc sur une politique de communication européenne, présenté par la Commission le 

01/02/2006 (COM(2006) 35 final) 

113 Pour plus de précisions sur le régime juridique des communications de la Commission, voir 

TOURNEPICHE A-M., «  Les communications : iŶstƌuŵeŶts pƌiǀilĠgiĠs de l͛aĐtioŶ adŵiŶistƌatiǀe de la 

Commission européenne », RMCUE, n°454, Janvier 2002, p.55  



62 

 

dĠŵoĐƌatiƋue ŵeŶtioŶŶĠ Ŷe peut doŶĐ pas ġtƌe iŵposĠ à l͛eŶseŵďle du sǇstğŵe dĠĐisioŶŶel 

euƌopĠeŶ du seul fait Ƌu͛il soit iŶĐlus daŶs Đes ĐoŵŵuŶiĐatioŶs. 

Pouƌ les autƌes aĐteuƌs de la pƌise de dĠĐisioŶ, oŶ peut distiŶgueƌ uŶ deǀoiƌ ŵoƌal d͛agiƌ 

daŶs l͛intérêt des citoyens. Les discours officiels multiplient depuis quelques années les 

iŶdiĐatioŶs eŶ Đe seŶs. CoŵďieŶ de fois les iŶstitutioŶs Ŷ͛oŶt-elles pas rappelé que 

l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de ǀie, la pƌospĠƌitĠ ĠĐoŶoŵiƋue, la pƌoŵotioŶ des dƌoits et 

liďeƌtĠs foŶdaŵeŶtauǆ ĠtaieŶt destiŶĠs auǆ ĐitoǇeŶs. CeƌtaiŶs eŶ oŶt d͛ailleuƌs tiƌĠ la 

conclusion que la démocratie européenne, à défaut de proposer un gouvernement du 

peuple, par le peuple ;tel Ƌue daŶs les thĠoƌies ĐlassiƋues de la dĠŵoĐƌatieͿ s͛appaƌenterait 

à un gouvernement pour le peuple114. Il y aurait implicitement une exigence pour les 

décisions européennes de correspondre aux aspirations des citoyens. 

De Đe fait, saŶs pouƌ autaŶt aĐƋuĠƌiƌ uŶe ǀaleuƌ de pƌiŶĐipe, l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶe 

responsabilitĠ politiƋue des iŶstitutioŶs de l͛UŶioŶ eŶǀeƌs ses ĐitoǇeŶs deǀieŶt uŶe eǆigeŶĐe. 

Largement mise en avant dans les opérations de communication comme une nécessité 

unanimement reconnue, sans précision sur sa valeur juridique, elle fait partie des  concepts 

de droit mou (soft law), qui sont formulés comme des « objectifs  qu'il serait souhaitable 

d'atteiŶdƌe, […] des diƌeĐtiǀes Ƌu'il seƌait oppoƌtuŶ de suiǀƌe, […] des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs Ƌu'il 

serait bon de respecter, mais sans pour autant leur donner force obligatoire »115. 

52. Cette eǆigeŶĐe a pouƌ paƌtiĐulaƌitĠ d͛ġtƌe juƌidiƋueŵeŶt iŶƋualifiaďle. EŶ d͛autƌes ŵots, 

sa valeur Ŷe peut ġtƌe ĐeƌŶĠe daŶs la hiĠƌaƌĐhie des Ŷoƌŵes. Aloƌs ŵġŵe Ƌu͛elle Ŷ͛est pas 

inscrite dans les traités, elle doit tout de même avoir une valeur supérieure au droit dérivé. 

Le modèle des principes généraux du droit communautaire, quoique difficile à situer dans la 

hiĠƌaƌĐhie des Ŷoƌŵes pouƌƌait lui ġtƌe appliƋuĠ paƌ l͛eŶtƌeŵise du juge. Mais il Ŷ͛eŶ est ƌieŶ 

                                                        

114 « DaŶs l͛UŶioŶ, seuls deuǆ des Ƌuatƌe ŵĠĐaŶisŵes de lĠgitiŵatioŶ soŶt pƌĠseŶts à l͛ĠĐheloŶ 

supranational : la gouvernance pour le peuple avec le peuple, alors que le gouvernement par et du peuple est 

laissé aux Etats-membres » (en ce qui concerne la gouvernance avec le peuple, nous y reviendrons plus bas). 

SCHMIDT V.A., La dĠŵoĐƌatie eŶ Euƌope, l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe et les politiƋues ŶatioŶales, traduit par C.MERLLIE-

YOUNG, La Découverte / PACTE, 2010, p.278 

115 CHEVALLIER J., « La normativité (introduction du dossier) », Cahiers du Conseil constitutionnel n° 21, 

Janvier 2007  
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puisƋue la Couƌ Ŷ͛a jaŵais eu à s͛exprimer sur cette question. On pourrait la comparer aux 

principes politiques et constitutionnels qui ont été consacrés comme principes généraux du 

dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe, tels Ƌue la dĠŵoĐƌatie et l͛Etat de dƌoit116. Mais la responsabilité 

politique des institutions semble ne pas être suffisamment générique : elle ne peut 

ĐoŶstitueƌ Ƌu͛uŶ dĠŵeŵďƌeŵeŶt d͛uŶ pƌiŶĐipe plus ǀaste. OŶ pouƌƌait aiŶsi iŵagiŶeƌ Ƌu͛elle 

soit raccrochée à la valeur de respect de la démocratie, sachant que la Cour, dans son 

interprétation Ŷe l͛a jaŵais ŵeŶtioŶŶĠe. 

53. MalgƌĠ l͛iŶdĠteƌŵiŶatioŶ de sa ǀaleuƌ juƌidiƋue et de sa plaĐe daŶs la hiĠƌaƌĐhie des 

Ŷoƌŵes ĐoŵŵuŶautaiƌes, l͛eǆigeŶĐe ƌeǀġt uŶe poƌtĠe aǆiologiƋue. Elle pƌoǀoƋue uŶe ǀƌaie 

ƌĠfleǆioŶ de foŶd suƌ l͛eǆeƌĐiĐe du pouǀoiƌ dĠĐisioŶŶel. Mġŵe eŶ l͛aďseŶĐe de ǀaleuƌ 

juƌidiƋue ĐoŶtƌaigŶaŶte ĐlaiƌeŵeŶt Ġtaďlie, l͛eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilisatioŶ des iŶstitutioŶs 

produit des effets sur les rapports politiques entre citoyens et institutions. Le contrôle 

démocratique de la prise de décision euƌopĠeŶŶe s͛effeĐtue uŶiƋueŵeŶt paƌ le tƌuĐheŵeŶt 

d͛uŶe oďligatioŶ Ƌue les iŶstitutioŶs s͛iŵposeŶt elles-mêmes dans leurs tentatives 

iŶfoƌŵelles de ƌefoƌŵe du pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel. La ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue Ŷ͛est pas uŶe 

garantie constitutionnelle mais uŶe eǆigeŶĐe Ƌui ǀieŶt d͛eŶ haut : une démarche 

d͛ouǀeƌtuƌe. 

B - Un principe structurant de  « bonne gouvernance » 

Face au risque de confusion des responsabilités politiques engendrée par une 

gouvernance à multi-Ŷiǀeauǆ, l͛UŶioŶ, a Đhoisi d͛eŶtouƌeƌ Đe Ŷouǀeau mode de prise de 

dĠĐisioŶ de pƌiŶĐipes stƌuĐtuƌaŶts. Ces pƌiŶĐipes ĐoŶstitueŶt les aǆes ĐaƌdiŶauǆ d͛uŶe 

« bonne gouvernance » euƌopĠeŶŶe. Il Ŷ͛est aloƌs pas ĠtoŶŶaŶt de tƌouǀeƌ paƌŵi euǆ uŶ 

principe de responsabilité qui, malgré quelques incertitudes autour de sa signification (1) et 

sa portée (2), a le ŵĠƌite d͛eǆpƌiŵeƌ la ƌeĐheƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe. 

                                                        

116 DeǀeŶus ǀaleuƌs de l͛UŶioŶ depuis le tƌaitĠ de LisďoŶŶe : l͛aƌtiĐle Ϯ TUE Ƌualifie de ǀaleuƌs des 

objectifs qui depuis le traité d͛Aŵsteƌdaŵ ĠtaieŶt ideŶtifiĠs Đoŵŵe des principes. 
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1 - La foƌŵulatioŶ d’uŶ  principe de responsabilité 

54. IŶĐluƌe la ƌespoŶsaďilitĠ paƌŵi les ĐiŶƋ pƌiŶĐipes de ďoŶŶe gouǀeƌŶaŶĐe Ŷ͛est pas uŶe 

originalité européenne. L͛iŶdiĐateuƌ de ƌespoŶsaďilitĠ est tƌaŶsǀeƌsal, il est toujouƌs117 

consacré par les différentes organisations internationales cherchant à promouvoir une 

bonne gouvernance : la Banque Mondiale, première prescriptrice du dogme de la bonne 

gouvernance118, le PNUD119 ;l͛ONU aussi d͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, ŵais d͛uŶe façoŶ ŵoiŶs 

formelle120Ϳ, ou eŶĐoƌe le CoŶseil de l͛Euƌope121 pour ne citer que les pionniers122. Si les 

autƌes Đƌitğƌes ǀaƌieŶt seloŶ l͛eŶtitĠ ǀisĠe ;oƌgaŶisatioŶ iŶteƌŶatioŶale, Etat, eŶtƌepƌiseͿ le 

principe de responsabilité est celui qui gouverne à toutes les gouvernances123.  

                                                        

117 « Il Ŷ’Ǉ a pas aĐtuelleŵeŶt de ŶotioŶ de gouǀeƌŶaŶĐe Ƌui Ŷie la pƌĠseŶĐe de Đe pƌiŶĐipe » CANDELA 

CASTILLO J., « La bonne gouvernance comprise comme intégration des principes de légitimité, efficacité et 

justice », RDUE n°2/2005, p.239 

118 Voiƌ l͛eǆeŵple ĐitĠ paƌ J.CHEVALLIE‘ : le Rapport Governance and development de la Banque 

Mondiale de 1992  décrit le système de good governance comme « obligeant les tenants du pouvoir à rendre 

des comptes ». La prescription est reprise en tête des indicateurs de bonne gouvernance pour 1996/2009 mis 

au poiŶt paƌ l͛IŶstitut de la BaŶƋue MoŶdiale. CHEVALLIE‘ J., « La gouvernance, un nouveau paradigme 

étatique ? », RFAP, 1/2003 (no105-106) , p. 203 

119
Le rapport  Gouvernance et développement humain durable  de 1997 fait parmi les cinq principes de 

bonne gouvernance dégagés la part belle à la responsabilisation 

120 Agenda pour le développement, Rapport du Secrétaire général, 6 mai 1994, A/48/935, paragraphe 

125. 

http://www.globalpolicy.org/reform/initiatives/ghali/1994/0506development.htm, qui mentionne 

parmi les orientations nécessaires à une bonne gouvernance « l’oďligatioŶ de ƌeŶdƌe Đoŵpte de ses actions » 

121 Déclaration de Varsovie, du ϭϳ ŵai ϮϬϬϱ, à l͛oĐĐasioŶ du tƌoisiğŵe soŵŵet des Chefs d͛Etat et de 

GouǀeƌŶeŵeŶt du CoŶseil de l͛Euƌope ;CM(2005)79 final), notamment son point 3° : « Les Etats membres 

doivent donc maintenir et développer des iŶstitutioŶs […] dĠŵoĐƌatiƋueŵeŶt ƌespoŶsaďles » 

122 Pouƌ uŶ eǆposĠ plus Đoŵplet de l͛aĐĐeptioŶ de la ďoŶŶe gouǀeƌŶaŶĐe, ǀoiƌ l͛Ġtude de la 

Commission de Venise (Commission pour la démocratie par le droit) n°470/2008, du 8 Avril 2011, Bilan sur les 

notions de bonne gouvernance et de bonne administration. Dans cette étude il est notable de retrouver dans 

ĐhaƋue dĠfiŶitioŶ de la ďoŶŶe gouǀeƌŶaŶĐe pƌoposĠe paƌ l͛eŶseŵďle des oƌgaŶisatioŶs ĐitĠes uŶ oďjeĐtif de 

ƌespoŶsaďilitĠ, ou d͛oďligatioŶ de ƌeŶdƌe des Đomptes. 

123 Il ǀieŶt ŵġŵe eŶ pƌeŵieƌ seloŶ les teƌŵes de l͛OCDE. “ouƌĐe : Les principaux éléments de la bonne 

gouvernance,   http://www.oecd.org/document/48/0,3746,fr_2649_33735_1814576_1_1_1_1,00.html 

http://www.globalpolicy.org/reform/initiatives/ghali/1994/0506development.htm
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Le Livre blanc pour une gouvernance européenne le consacre expressément parmi les 5 

principes vertueux de bonne gouvernance124 . Ces principes sont interdépendants125, tant 

dans leur formulatioŶ, Ƌue daŶs leuƌ dĠfiŶitioŶ. L͛ouǀeƌtuƌe fait ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶe 

« ĐoŵŵuŶiĐatioŶ aĐtiǀe au sujet des dĠĐisioŶs Ƌue [l’UŶioŶ] pƌeŶd », et peut ainsi être 

rapprochée de la notion de clarification qui semble être le squelette du principe de 

responsabilité, de même que le principe de cohérence « passe paƌ la ĐapaĐitĠ d’iŵpƌiŵeƌ 

une direction politique et par une prise de responsabilité affirmée de la part des 

institutions ». C͛est à peiŶe si la leĐtuƌe de Đes pƌiŶĐipes Đlaƌifie l͛idĠe Ƌue l͛oŶ peut aǀoiƌ des 

garanties de bonne gouvernance. Ces principes forment un bloc homogène au contenu 

plutôt vague, et la définition du principe de responsabilité ne fait pas exception126. 

55. AǀaŶt tout, la dĠfiŶitioŶ pƌoposĠe Ŷ͛eŶ est pas ǀƌaiŵeŶt uŶe, il s͛agit tout au plus d͛une 

présentation des objectifs visés par le principe de responsabilité. Par ailleurs, le livre blanc 

ne précise pas la nature de la responsabilité visée. On imagine aisément que la « clarification 

des rôles de chacun dans les processus législatif et exécutif » vise une responsabilité 

politiƋue, ŵais il peut tout aussi ďieŶ s͛agiƌ d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ juƌidiƋue loƌsƋue la 

définition fait allusion à la responsabilité des Etats : on penserait alors au principe de 

responsabilité des Etats lié à un manquement127. L͛aďseŶĐe de ƋualifiĐatioŶ de la 

ƌespoŶsaďilitĠ ǀisĠe peut aussi ġtƌe uŶe façoŶ d͛iŶĐluƌe tous les ŵodes de 

                                                        

124 «Cinq principes sont à la base d'une bonne gouvernance et des changements proposés dans le 

présent Livre blanc: ouverture, participation, responsabilité, efficacité et cohérence. Chacun de ces principes est 

essentiel pour l'instauration d'une gouvernance plus démocratique. »  

125 GADBIN D., « Les principes de bonne gouvernance européenne » iŶ MĠlaŶges eŶ l’hoŶŶeuƌ de GuǇ 

Isaac, 50 ans de droit communautaire, Pƌesses de l͛UŶiǀeƌsitĠ des sĐieŶĐes soĐiales de Toulouse, ϮϬϬϰ, p.ϱϴϵ 

126 Le livre blanc définit le principe de responsabilité comme suit : « il convient de clarifier le rôle de 

ĐhaĐuŶ daŶs les pƌoĐessus lĠgislatif et eǆĠĐutif. ChaƋue iŶstitutioŶ de l͛UE doit eǆpliƋueƌ soŶ aĐtioŶ au seiŶ de 

l͛Euƌope et eŶ assuŵeƌ la ƌespoŶsaďilitĠ. Mais il faut aussi plus de ĐlaƌtĠ et uŶe pƌise de ƌespoŶsaďilitĠ aĐĐƌue 

de la paƌt des Etats ŵeŵďƌes et de tous Đeuǆ Ƌui paƌtiĐipeŶt à l͛ĠlaďoƌatioŶ et à la ŵise eŶ œuǀƌe des 

politiƋues de l͛UE, à ƋuelƋue Ŷiǀeau Ƌue Đe soit. » 

127 Principe de responsabilité tel que consacré par la jurisprudence Francovitch et Bonifaci (CJCE, 

19/11/1991, Francovitch et Bonifaci, aff. C-6/90 et C-9/90, Rec. P.I-5357) 
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responsabilisation128. Qui plus est, la comparaison de cette présentation à celles données 

paƌ d͛autƌes oƌgaŶisatioŶs fait apparaître une imprécision propre au Livre Blanc : alors 

Ƌu͛ailleuƌs oŶ iŶdiƋue Ƌue la ƌespoŶsaďilitĠ doit s͛eŶteŶdƌe Đoŵŵe uŶe ƌedditioŶ des 

Đoŵptes, Đette ŶotioŶ est aďseŶte au Ŷiǀeau de la ďoŶŶe gouǀeƌŶaŶĐe euƌopĠeŶŶe, il Ŷ͛Ǉ a 

pas de référence à une quelconque justification des actes envers les citoyens129. 

56. Au-delà de ces observations sur le flou laissé autour de la nature du principe de 

ƌespoŶsaďilitĠ, la sigŶifiĐatioŶ Ƌue l͛UŶioŶ a eŶteŶdu lui doŶŶeƌ doit ġtƌe pƌĠĐisĠe. Il Ŷe faut 

pas perdre de vue le fait que le principe de responsabilité est une prescription de bonne 

gouvernance, sensée rationaliser la dérégulation engendrée par la réforme de la 

gouvernance européenne. Il est donc un remède envisagé pour contrer les effets négatifs de 

la refonte du système décisionnel européen, qui tendent à diffuser les responsabilités 

politiques en dégradant la lisibilité du schéma décisionnel communautaire.  Dans ce cadre, la 

responsabilisation visée est naturellement reconnue comme « principe corollaire à un 

mouvement de dérégulation »130. L͛aĐĐeŶt ŵis suƌ l͛iŵpĠƌatif de ƌespoŶsaďilisatioŶ est aloƌs 

un réflexe indispensable pour conserver une cohérence au sein du processus décisionnel. La 

philosophie générale du livre blanc se matérialiserait même en un couple décentralisation-

responsabilité131 . L͛uŶe Ŷe s͛eŶǀisage pas saŶs l͛autƌe : la réforme amorcée dès les années 

1990 obéit à une dynamique centrifuge de dispersion des compétences normatives, puis elle 

est compensée par une dynamique centripète de responsabilité des nouveaux décideurs 

envers les iŶstitutioŶs de l͛UŶioŶ. Le pƌiŶĐipe de ƌespoŶsaďilitĠ ŵeŶtioŶŶĠ paƌ le Liǀƌe BlaŶĐ 

organiserait donc une centralisation des responsabilités politiques : le système décisionnel 

serait diffus, mais la responsabilité politique serait uniquement assumée par les institutions 

européennes, ce qui impliquerait un contrôle étroit des institutions sur les nouveaux acteurs 

                                                        

128 D.GADBIN dĠĐlaƌe à Đe titƌe Ƌu͛oŶ peut eŶteŶdƌe le pƌiŶĐipe de ƌespoŶsaďilitĠ Đoŵŵe ŵotioŶ de 

censure du Parlement, ou comme responsabilité non contractuelle, preuve que le spectre de la responsabilité 

est large.GADBIN D., « Les principes de bonne gouvernance européenne », précité p.593 

129 Aloƌs Ƌue les oďjeĐtifs de ƌespoŶsaďilitĠs soŶt souǀeŶt assoƌtis d͛uŶe ƌĠfĠƌeŶĐe au « public » 

;BaŶƋue ŵoŶdialeͿ, ou aĐĐoŵpagŶĠs d͛uŶ adjeĐtif « démocratique » ;CoŶseil de l͛EuƌopeͿ 
130 GADBIN D., « les principes de bonne gouvernance européenne », précité p.593 

131 VIGNON J., « Gouvernance européenne : un livre blanc », précité. P.45 
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Ŷoƌŵatifs. Ce Ƌue l͛oŶ appelle aloƌs le « recentrage des institutions »132 inviterait chaque 

acteur nouvellement chargé de produire du droit communautaire à assumer « au moyen de 

contrôle approprié les responsabilités correspondantes devant le Conseil ou le Parlement 

européen »133 et deǀaŶt la CoŵŵissioŶ loƌsƋu͛il s͛agit d͛aĐtes d͛eǆĠĐutioŶ. OŶ iŵagiŶe toutes 

les difficultés que cela emporte pour les iŶstitutioŶs d͛assuŵeƌ et d͛assuƌeƌ la ƌespoŶsaďilitĠ 

d͛aĐtes politiƋues Ƌu͛elles Ŷ͛oŶt pas elles-mêmes édictés. Autant dire que le principe de 

responsabilité énoncé par le Livre Blanc reste assez énigmatique, son contenu étant difficile 

à cerner et à éǀalueƌ au ƌegaƌd de l͛ĠƋuiliďƌe des pouǀoiƌs. 

Le flou eŶtƌeteŶu autouƌ de la ŶotioŶ Ŷ͛eŶtƌaǀe pas la poƌtĠe sǇŵďoliƋue de Đelle-ci, ainsi 

Ƌue les ƌĠfleǆioŶs Ƌu͛elle ouǀƌe suƌ l͛ouǀeƌtuƌe de l͛UŶioŶ à ses ĐitoǇeŶs.  

2 - Une portée symbolique   

57. Les cinq principes de bonne gouvernance, et parmi eux la responsabilité, ne doivent pas 

être trop vite écartés du fait de leur indétermination. Le principe de responsabilité est certes 

diffiĐile à ĐeƌŶeƌ ƋuaŶt à soŶ ĐoŶteŶu, il Ŷ͛eŶ dĠŵoŶtƌe pas ŵoiŶs la ǀoloŶtĠ des iŶstitutions 

de ŵaiŶteŶiƌ l͛UŶioŶ suƌ les ƌails d͛uŶe gouǀeƌŶaŶĐe dĠŵoĐƌatiƋue. 

MalgƌĠ Đe Ƌue l͛idĠologie de la gouǀeƌŶaŶĐe peut laisseƌ eŶteŶdƌe suƌ sa ǀoĐatioŶ à ƌĠguleƌ 

un monde apaisé dans lequel tous les intérêts seraient pris en compte134, la gouvernance en 

taŶt Ƌue teĐhŶiƋue d͛eǆeƌĐiĐe du pouǀoiƌ Ŷ͛est pas iŶtƌiŶsğƋueŵeŶt dĠŵoĐƌatiƋue. ‘ieŶ, 

dans la définition même de la gouvernance ne lui impose de se baser sur un pouvoir venant 

du peuple. Mieuǆ eŶĐoƌe, oŶ peut ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌu͛au lieu d͛ġtƌe uŶe ŵodalitĠ de mise en 

œuǀƌe de la dĠŵoĐƌatie, la gouǀeƌŶaŶĐe « paƌaît Đoŵŵe uŶe ŵodalitĠ doŶt l’uŶe des 

                                                        

132 Livre blanc, page 10 

133 VIGNON J., « Gouvernance européenne : un livre blanc », précité. P.48 

134 P.MOREAU-DEFA‘GE“ ŵet aiŶsi eŶ ǀaleuƌ l͛oďjeĐtif de paiǆ dĠpolitisĠe Ƌui ĐaƌaĐtĠƌiseƌait la 

gouvernance au même titre que les idées de Platon ou F.Fukuyama : « une humanité libérée de ses passions et 

de ses ǀioleŶĐes, Ŷe se ĐoŶsaĐƌaŶt Ƌu’aux « vrais » problèmes, ceux de la gestion et de la répartition optimale 

des ƌessouƌĐes. La gouǀeƌŶaŶĐe s’iŶsĐƌit daŶs Đette peƌspeĐtiǀe d’uŶ ŵoŶde ƌatioŶŶel et ƌaisoŶŶaďle. » 

MOREAU-DEFARGES P., La gouvernance, Que sais-je, PUF, 2011, p. 109  
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spécificité est de contourner la démocratie »135, ou en tout cas de la démocratie 

ƌepƌĠseŶtatiǀe ĐlassiƋue. Là où les ƌĠgiŵes dĠŵoĐƌatiƋues attƌiďueŶt l͛eǆeƌĐiĐe du pouvoir à 

des ƌepƌĠseŶtaŶts Ġlus paƌ l͛eŶseŵďle du Đoƌps des ĐitoǇeŶs, la gouǀeƌŶaŶĐe oĐtƌoie la 

ŵaîtƌise de l͛ĠlaďoƌatioŶ des Ŷoƌŵes à des ƌepƌĠseŶtaŶts seĐtoƌiels à la lĠgitiŵitĠ 

difficilement vérifiable136. En tout état de cause, il ne faut pas perdre de vue que la 

gouvernance organise une prise de décision pragmatique, entre parties prenantes 

ĐoŶĐeƌŶĠes, dĠĐouplĠe du politiƋue et de sa ǀoĐatioŶ à satisfaiƌe l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. 

La conséquence de ce décalage se situe au niveau de la responsabilité de la prise de 

décision : « le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de la gouǀeƌŶaŶĐe est opaƋue et dĠŶuĠ d’iŵputaďilitĠ »137. 

Aloƌs Ƌue la pƌise de dĠĐisioŶ s͛effeĐtue eŶ ĐeƌĐle feƌŵĠ, ƌieŶ Ŷ͛oďlige les Ŷouǀeauǆ aĐteuƌs 

de la gouvernance à rendre des comptes à la communauté politique, le corps des citoyens, 

puisƋu͛ils Ŷe pouƌsuiǀeŶt Ƌue leuƌ iŶtĠƌġt spĠĐifiƋue daŶs le doŵaiŶe à gĠƌeƌ. La ĐoŶĐeptioŶ 

gestioŶŶaiƌe de l͛aĐtioŶ puďliƋue Ŷe fait ŶulleŵeŶt ƌĠfĠƌeŶĐe au ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue pouƌ 

se lĠgitiŵeƌ, ŵais à la Đultuƌe du ƌĠsultat, de l͛efficacité. Dans ce contexte, imposer à la 

gouvernance européenne un principe – même relatif et imprécis – de responsabilité 

constitue une volonté de la rendre « démo-compatible »138 : il s͛agit de la ƌĠoƌieŶteƌ ǀeƌs le 

citoyen en invoquant une imputabilité des décisions envers eux. 

L͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶe eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ est iŵposĠe paƌ les iŶstitutioŶs daŶs uŶ 

ĐoŶteǆte où elle Ŷe s͛iŵposait pas d͛elle-ŵġŵe. Cette distiŶĐtioŶ d͛uŶ pƌiŶĐipe de 

                                                        

135« Une certaine rhétorique couvre la gouvernance de vertus démocratiques, alors que dans ses 

applications celle-Đi paƌaît Đoŵŵe uŶe ŵodalitĠ doŶt l͛uŶe des spĠĐifiĐitĠs est de ĐoŶtouƌŶeƌ la dĠŵoĐƌatie » 

KAZANCIGIL A., La gouvernance, pour ou contre le politique, Armand Colin, 2010, p.98 

136 P.MOREAU-DEFARGES ironise sur cette légitimité, acquise uniquement sur la capacité à porter des 

projets, ou à défendre un intérêt sectoriel : « tout système de gouvernance vise à associer tous les acteurs 

pertinents, tous ceux qui, à des titres divers ont une légitimité à intervenir dans le domaine concerné. Il y a ceux 

dont la présence va de soi : Etats, oƌgaŶisatioŶs iŶteƌĠtatiƋues… Mais il Ǉ a de plus eŶ plus Đeuǆ doŶt la 

lĠgitiŵitĠ est autopƌoĐlaŵĠe. […] la lĠgitiŵitĠ Ŷ’est plus hĠritée, donnée par la masse, la puissance ; elle doit 

être conquise par la capacité à proposer, à fixer des agendas » MOREAU-DEFARGES P., La gouvernance, op.cit. 

p.60  

137 KAZANCIGIL A., La gouvernance, pour ou contre le politique, op.cit. p.80  

138Ibid p.80  
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ƌespoŶsaďilitĠ est uŶe Ŷouǀelle dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe daŶs le sens où les institutions 

ƌappelleŶt aiŶsi Ƌue le dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe est destiŶĠ à l͛eŶseŵďle des ĐitoǇeŶs eŶ taŶt 

que communauté politique, et non uniquement aux parties intéressées. De manière 

iŶdiƌeĐte doŶĐ, l͛UŶioŶ ƌajoute uŶe diŵeŶsioŶ politiƋue pĠƌennisant la relation 

ĐitoǇeŶ/iŶstitutioŶ, pouƌ ĐoŶtƌeƌ la dĠpolitisatioŶ eŶgeŶdƌĠe paƌ l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶe 

gouǀeƌŶaŶĐe euƌopĠeŶŶe. L͛iŶtĠƌġt de Đet iŵpĠƌatif de ƌespoŶsaďilitĠ est aloƌs de ŵaiŶteŶiƌ 

l͛UŶioŶ daŶs uŶe logiƋue de lĠgitiŵitĠ dĠŵoĐƌatiƋue ŵalgƌĠ l͛aĐĐeŶt poƌtĠ suƌ la lĠgitiŵitĠ 

matérielle par la gouǀeƌŶaŶĐe. DaŶs uŶ sǇstğŵe de gouǀeƌŶaŶĐe, oŶ ƌeĐheƌĐhe l͛effiĐaĐitĠ de 

l͛aĐtioŶ puďliƋue, ŵais le pƌiŶĐipe de ƌespoŶsaďilitĠ ǀieŶt pƌĠĐiseƌ Ƌue l͛aĐtioŶ euƌopĠeŶŶe 

ne peut être jugée uniquement sur ce Đƌitğƌe, il faut ĐoŶtiŶueƌ de doŶŶeƌ à l͛UŶioŶ uŶe 

légitimité procédurale eŶ la souŵettaŶt au jugeŵeŶt des ĐitoǇeŶs. Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe 

est uŶe fois de plus ŵatĠƌialisĠ paƌ uŶe iŶsistaŶĐe poƌtĠe suƌ le ŵaiŶtieŶ d͛uŶe lĠgitiŵitĠ 

procédurale, à travers le pƌiŶĐipe de ƌespoŶsaďilitĠ, l͛oďjeĐtif ĠtaŶt d͛oƌgaŶiseƌ uŶe 

« technocratie ouverte »139. 

“i la dĠŵaƌĐhe ĐoŶteŶue daŶs la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶ pƌiŶĐipe de ƌespoŶsaďilitĠ est 

hauteŵeŶt sǇŵďoliƋue suƌ le plaŶ des idĠes, eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe sa ŵise eŶ œuǀƌe, sa portée 

l͛est aussi. Mais Đette fois-ci, la qualification de symbolique est plutôt péjorative. 

Les principes de bonne gouvernance ne peuvent en effet être rattachés à aucune catégorie 

de pƌiŶĐipes aǇaŶt foƌĐe ĐoŶtƌaigŶaŶte au seiŶ de l͛oƌdƌe juƌidiƋue européen. La seule qui 

eût pu convenir pour de tels principes aurait été celle des principes généraux du droit, 

d͛autaŶt plus Ƌue ĐeƌtaiŶs ŵiliteŶt pouƌ la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe au seiŶ de Đette ĐatĠgoƌie d͛uŶe 

« catégorie spéciale de principes institutionnels »140 parmi laquelle le principe de 

ƌespoŶsaďilitĠ auƌait ŵĠƌitĠ sa plaĐe. Mais il Ŷ͛est pas possiďle d͛affilieƌ les pƌiŶĐipes de 

bonne gouvernance aux PGD en raison de leur nature politique, de leur caractère très vague, 

                                                        

139 P.MAGNETTE résume cette problématique ainsi : « la gouvernance peut se reposer sur la 

teĐhŶoĐƌatie, pouƌǀu Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶe « technocratie ouverte » ». MAGNETTE P., Le régime politique de 

l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, 3ème édition mise à jour et argumentée, Presses de Sciences Po. 2009, p.255 

140 « they do not serve to protect the position of the individual, but rather to regulate the relation 

between institutions ». DE WITTE B., « Institutionnal principles : a special category of general principles of EC 

Law », in General principles of EC Law, report from a conference in Malmö, Kluwer Law International, 2000, 

p.143 



70 

 

et du fait Ƌu͛ils Ŷ͛aieŶt pas ƌeçu de Đonsécration du juge communautaire141. D. Gadbin 

pƌĠĐise Ƌue Đes pƌiŶĐipes politiƋues Ŷe soŶt Ƌu͛uŶ « secours des principes fondamentaux 

ƌĠgissaŶt l’oƌgaŶisatioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes daŶs l’UŶioŶ »142. Dans tous les cas, si le livre blanc 

leur a donné la dénomination de principe, il ne faut y voir semble t-il que des axiomes, des 

oƌieŶtatioŶs ĠthiƋues à l͛eǆeƌĐiĐe des ĐoŵpĠteŶĐes au seiŶ de l͛UŶioŶ. 

Pour autant, si ces principes sont dépourvus de caractère impératif en eux-mêmes, leur 

indétermination ne les empêche pas de pƌoduiƌe des effets juƌidiƋues au tƌaǀeƌs d͛autƌes 

dispositions. Intégrer des principes politiques (ou extra-juƌidiƋues d͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌaleͿ 

parmi les principes généraux du droit prête à polémique143 puisƋu͛il faudƌait eŵploǇeƌ uŶe 

voie forcée de juridiĐisatioŶ d͛idĠes Ƌui dĠĐouleŶt daǀaŶtage de la thğse politiƋue Ƌue du 

champ juridique. Suivant cette distinction entre principes juridiques et principes politiques, 

le principe de responsabilité ne devrait pas être consacré en tant que tel au sein des PGD 

communautaires. Il devrait rester une exigence et non un principe constitutionnellement 

garanti pour régir les relations entre les pouvoirs et la compétence normative. Cette 

exigence produirait alors des effets juridiques par le biais de notions qui la traduirait en 

droit. 

Mais le fait justement que le principe de responsabilité nécessite une traduction juridique 

pouƌ ġtƌe iŶsĠƌĠ eŶ dƌoit positif peut poseƌ pƌoďlğŵe. “i Đe Ŷ͛est le pƌiŶĐipe eŶ lui-même qui 

est consacré, ce ne sont que des démembrements de celui-ci, qui constituent forcément une 

iŶteƌpƌĠtatioŶ paƌĐellaiƌe de soŶ ĐoŶteŶu. C͛est saŶs doute la ƌaisoŶ pouƌ laƋuelle la 

responsabilisation politique du processus décisionnel européen reste une recherche : une 

eǆigeŶĐe eŶ ǀoie d͛ġtƌe satisfaite par différentes pistes de contrôle démocratique. 

                                                        

141 MOLINIER J., « Principes généraux », Répertoire de droit communautaire, Dalloz 2011 

142 GADBIN D. suggère à propos des principes de bonne gouvernance de se référer à la lente genèse du 

principe de subsidiarité pour identifier par analogie des principes fondamentaux en gestation. D.GADBIN, « les 

principes de bonne gouvernance européenne », précité p.591 

143 MODERNE F., « Légitimité des principes généraux et théorie du droit », RFDA 1999, p722 
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 Section 2 - La ŵise eŶ œuvƌe de l’eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilisatioŶ 

58. Le sǇstğŵe politiƋue euƌopĠeŶ est le fƌuit d͛uŶe « révolution institutionnelle 

permanente »144, la construction européenne étant, selon cette idée, en perpétuelle voie 

d͛aŵĠlioƌatioŶ, de peƌfeĐtioŶŶeŵeŶt, de dĠŵoĐƌatisatioŶ. EŶ Đe seŶs, le sǇstğŵe politiƋue 

de l͛UŶioŶ teŶte de ƌĠpoŶdƌe, au fuƌ et à ŵesuƌe, auǆ eǆigeŶĐes Ƌu͛il distiŶgue eŶ soŶ seiŶ. 

Les réponses institutionnelles à ces exigences, et paƌtaŶt, à l͛eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ, Ŷe 

peuǀeŶt ġtƌe Ƌue l͛aďoutisseŵeŶt de ƌeĐheƌĐhes adaptĠes à la spĠĐifiĐitĠ de l͛UŶioŶ : il faut 

ƌespeĐteƌ l͛ĠƋuiliďƌe iŶstitutioŶŶel, tout eŶ essaǇaŶt de satisfaiƌe l͛eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ 

politique qui devient de plus en plus pressante. 

La responsabilisation du processus décisionnel européen touche à une problématique 

pƌofoŶde de la ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe. Elle ƌĠǀğle l͛iŶĐeƌtitude suƌ la destiŶĠe politiƋue de 

l͛UŶioŶ, et doŶĐ suƌ sa ŵaŶiğƌe d͛oƌieŶteƌ sa dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe eŶǀeƌs les ĐitoǇeŶs 

euƌopĠeŶs : faut il Đopieƌ l͛Etat ŵodeƌŶe et soŶ ƌĠgiŵe politiƋue paƌleŵeŶtaƌisĠ ? Ou doit-

oŶ eŶǀisageƌ l͛UŶioŶ Đoŵŵe uŶe stƌuĐtuƌe postmoderne aux rationalités originales et 

inédites ? 

Le Đhoiǆ de l͛UŶioŶ suƌ Đette problématique emprunte les deux courants : elle s͛iŶsĐƌit daŶs 

un mimétisme étatique tout en suivant de nouvelles pistes de responsabilisation. La 

ƌespoŶsaďilitĠ paƌleŵeŶtaƌisĠe, Ƌui tĠŵoigŶe d͛uŶe ǀoloŶtĠ de ƌeŶfoƌĐeƌ le ĐaƌaĐtğƌe 

politique traditionnel du lien entre citoyens et institutions, est constamment renforcée, bien 

Ƌue ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe iŶĐoŵplğte au ƌegaƌd de la stƌuĐtuƌe dĠĐisioŶŶelle de l͛UŶioŶ ;§ϭͿ. 

De manière parallèle, une responsabilité démocratique découplée du politique cherche à en 

combler les lacunes en convoquant directement les citoyens dans un rôle de vigilance 

permanente (§2). 

                                                        

144 EǆpƌessioŶ d͛apƌğs ROUYET M., « La dĠŵoĐƌatie Ŷ͛est plus Đe Ƌu͛elle Ŷ͛Ġtait pas, ƌĠfleǆioŶs suƌ la 

dĠŵoĐƌatie à l͛auŶe de l͛Euƌope », Parlement[s], Revue d'histoire politique 1/2004, n° 1, p. 91  
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§ 1 - La piste iŶsuffisaŶte d’uŶe responsabilité politique parlementarisée 

59. La paƌleŵeŶtaƌisatioŶ du ƌĠgiŵe politiƋue de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe est loŶgteŵps appaƌue 

Đoŵŵe la ŵeilleuƌe ǀoie d͛appƌofoŶdisseŵeŶt de l͛iŶtĠgƌatioŶ ĐoŵŵuŶautaiƌe. A uŶe 

ĠpoƋue où l͛oŶ ĐƌaiŶt uŶe peƌte de ĐoŶfiaŶĐe eŶ la ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe, ǀoiƌe uŶe 

renationalisation des enjeux européens, la réforme progressive de la prise de décision vers 

un modèle parlementaire rassure même les plus réticents145, eŶ Đe Ƌu͛elle ƌedoŶŶe uŶ poids 

supplémentaire au courant de la démocratie représentative. Cette voie de la 

parlementarisation semble faire office de base commune aux Etats membres véhiculant un 

ĐeƌtaiŶ ĐoŶseŶsus. L͛eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ de la pƌise de dĠĐisioŶ ďĠŶĠfiĐie aloƌs de 

Đette ƌeĐheƌĐhe de paƌleŵeŶtaƌisatioŶ du ƌĠgiŵe de l͛UŶioŶ. Elle ƌepƌeŶd des ŵĠĐaŶisŵes 

existants dans un régime parlementaire classique, telle que la sanction électorale et la 

ŵotioŶ de ĐeŶsuƌe, Ƌui ƌetƌaŶsĐƌiǀeŶt l͛iŵage de « ĐhaîŶes d’iŵputaďilitĠ » (A). Mais ces 

mécanismes montrent leurs limites face aux spécificités de la structure décisionnelle 

européenne (B). 

A - La sĐhĠŵatisatioŶ d’uŶe responsabilité parlementaire tƌaŶsposĠe à l’UŶioŶ 

La Cour de Justice, dès 1980 dans son arrêt « Roquette Frères c/ Conseil », a explicité 

l͛idĠe la ŵatĠƌialisatioŶ du pƌiŶĐipe dĠŵoĐƌatiƋue paƌ le PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ146. Cette idée a 

                                                        

145 O.COSTA re-contextualise le recours à la parlementarisation de la structure décisionnelle 

euƌopĠeŶŶe, paƌ ƌappoƌt au ƌaǇoŶŶeŵeŶt ƌassuƌaŶt Ƌue Đe ŵouǀeŵeŶt pouǀait aǀoiƌ suƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ 

européenne : « En un sens, la « parlementarisation »  de la méthode communautaire a été conçue comme une 

manière de la sauver, face à des alternatives comme la renationalisation des politiques européennes ou le 

démantèlement de la Commission. Le renforcement des pouvoirs du PE a en effet donné satisfaction à la fois 

aux opinions publiques, qui sont très attachées aux principes de la démocratie représentative, et aux 

ƌepƌĠseŶtaŶts des Etats ŵeŵďƌes les plus ƌĠtiĐeŶts à l’Ġgaƌd de l’iŶtĠgƌatioŶ, Ƌui Ǉ oŶt ǀu uŶ ŵoǇeŶ de liŵiteƌ 

les pouǀoiƌs et l’autoŶoŵie de la CoŵŵissioŶ. ». COSTA O., « Le Parlement européen dans le système 

dĠĐisioŶŶel de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe : la puissaŶĐe au pƌiǆ de l͛illisiďilitĠ », Politique européenne, n°28, printemps 

2009, p.129 

146 « La compétence du Parlement de participer effectivement au processus législatif de la 

Communauté est le reflet, bien que limité, au niveau de la Communauté, d'un principe démocratique 

fondamental, selon lequel les peuples participent à l'exercice du pouvoir par l'intermédiaire d'une assemblée 

représentative. La consultation régulière du Parlement dans les cas prévus par le traité constitue dès lors une 
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été approfondie dans les réformes successives touchant l͛ĠƋuiliďƌe iŶstitutioŶŶel paƌ uŶ 

renforcement des pouvoirs du Parlement. Son rôle de représentant des intérêts des 

citoyens. L͛UŶioŶ a aiŶsi ƌepƌis à soŶ Đoŵpte les ŵaŶifestatioŶs ĐlassiƋues de dĠŵoĐƌatie 

représentative. La principale de ces cautions démoĐƌatiƋues est ĠǀideŵŵeŶt l͛ĠleĐtioŶ Ƌui 

fait eŶtƌeƌ l͛UŶioŶ daŶs uŶe logiƋue ƌepƌĠseŶtatiǀe ;ϭͿ, et doŶt l͛iŵpaĐt suƌ l͛ĠƋuiliďƌe 

institutionnel est relayé par la motion de censure du Parlement sur la Commission (2). 

1 - Une responsabilité démocratique théorisĠe daŶs l’ĠleĐtioŶ  

60. OŶ ideŶtifie daŶs l͛ĠleĐtioŶ le poiŶt de ƌeŶĐoŶtƌe eŶtƌe les gouǀeƌŶĠs et gouǀeƌŶaŶts. 

Cette  fiction de la fusion des ces deux groupes en un corps unique permet de qualifier un 

régime de démocratique147. Ce ŵĠĐaŶisŵe ĐƌuĐial de l͛Ġlection est repris au niveau de 

l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe daŶs uŶ sǇstğŵe ƌepƌĠseŶtatif sui generis. 

L͛ĠleĐtioŶ, Ƌui est la « forme normale de mise en jeu de la responsabilité politique »  endosse  

à la fois le principe démocratique et son nécessaire corollaire de responsabilité politique. 

L͛UŶioŶ a ĐopiĠ la ďase  des démocraties modernes pour fonder son principe démocratique. 

La saŶĐtioŶ ĠleĐtoƌale est, au ƌegaƌd de l͛histoiƌe des idĠes politiƋues, l͛ĠlĠŵeŶt Ƌui ƌeŶd 

aĐĐeptaďle et ƌĠalisaďle l͛oǆǇŵoƌe de la dĠŵoĐƌatie représentative148, celui qui permet de 

Ƌualifieƌ la ƌepƌĠseŶtatioŶ de dĠŵoĐƌatiƋue. Au foŶd, la ƌepƌĠseŶtatioŶ Ŷ͛est dĠŵoĐƌatiƋue 

que si sa méthode de désignation permet de vérifier la légitimité des élus régulièrement.  

L͛ĠleĐtioŶ, eŶ taŶt Ƌue « mission de confiance »149 des électeurs envers les élus agit comme 

                                                                                                                                                                             

 

formalité substantielle dont le non-respect la nullité de l'acte concerné. » CJCE, 29/10/1980, Roquette frères 

contre Conseil, affaire 138/79, point 33. 

147Voir par exemple : SARTORI G., Théorie de la démocratie, Armand Colin, Paris, 1973 p.60 

148 « La démocratie représentative, qui pouvait encore passer au XVIIIème siècle pour une aberration 

anti-dĠŵoĐƌatiƋue paƌĐe Ƌu’elle dĠpossĠdait les ĐitoǇeŶs de la gestioŶ diƌeĐte de leuƌs affaiƌes, ĐoŶtƌiďue 

aujourd’hui à dĠfiŶiƌ la Ŷoƌŵe dĠŵoĐƌatiƋue, au poiŶt Ƌue Đ’est l’ĠleĐtioŶ […] Ƌui ĐoŶstitue […] le Đœuƌ ŵġŵe de 

la démocratie. » ROUYET M., « La dĠŵoĐƌatie Ŷ͛est plus Đe Ƌu͛elle Ŷ͛Ġtait pas. ‘ĠfleǆioŶ suƌ la dĠŵoĐƌatie à 

l͛auŶe de l͛Euƌope », Parlement[s] revue d’histoiƌe politiƋue n° 1/2004, p.91 

149 Et puisƋu͛il est uŶaŶiŵeŵeŶt Ġtaďli Ƌue « la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue […] se ŵaŶifeste d͛aďoƌd daŶs 

l͛ĠleĐtioŶ des diƌigeaŶts, et la faĐultĠ Ƌu͛elle Đoŵpoƌte de les ĐoŶgĠdieƌ », Đ͛est la saŶĐtioŶ ĠleĐtoƌale Ƌui 
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uŶe oďligatioŶ pouƌ Đes deƌŶieƌs de ƌĠpoŶdƌe de leuƌs aĐtes. La sĐieŶĐe politiƋue s͛est 

laƌgeŵeŶt appesaŶtie suƌ Đe ƌôle ĐeŶtƌal de l͛ĠleĐtioŶ, Đoŵŵe iŶstƌuŵeŶt de « reddition des 

comptes »150 des représentants envers les titulaires de la souveraineté.  

Le ĐaƌaĐtğƌe diƌeĐt de Đe ŵĠĐaŶisŵe de ƌespoŶsaďilitĠ pƌĠseŶte tout soŶ iŶtĠƌġt, paƌĐe Ƌu͛il 

ĐoƌƌespoŶd à l͛eǆigeŶĐe sous-jaĐeŶte à la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe. 

L͛ĠleĐtioŶ ƌĠpoŶd eŶ effet auǆ Đƌitğƌes de l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶ lieŶ diƌeĐt eŶtƌe iŶstitutioŶs et 

citoyens. 

61. Toutefois, cette forme de responsabilité, réductible à un laps de temps restreint, peut 

être critiquée dans le sens où les élus échappent au contrôle démocratique pendant la durée 

de leur mandat. Mais cette remarque peut être relativisée sachant que la responsabilité par 

la dĠsigŶatioŶ eŵpoƌte la ƌespoŶsaďilitĠ daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de la fonction de gouverner. Les 

ĐitoǇeŶs disposeŶt d͛uŶ pouǀoiƌ de pƌessioŶ suƌ les gouǀeƌŶaŶts paƌ la ŵeŶaĐe d͛uŶe futuƌe 

sanction électorale négative : « les ĠleĐtioŶs soŶt uŶ ŵoǇeŶ au seƌǀiĐe d’uŶe fiŶ, la fiŶ ĠtaŶt 

un « gouǀeƌŶeŵeŶt de l’opiŶioŶ » […] uŶ gouǀeƌŶeŵeŶt ƌĠpoŶdaŶt auǆ aspiƌatioŶs de 

l’opiŶioŶ puďliƋue et ƌespoŶsaďle deǀaŶt elle » 151. Théoriquement, la convocation régulière 

des gouvernants devant leurs mandataires, les électeurs, garantirait une forme de 

responsabilité152, ou plus précisément de « réceptivité »153 des gouvernants aux aspirations 

des gouvernés, et les pousserait à agir dans le même sens. Cette responsabilité politique 

thĠoƌisĠe daŶs la saŶĐtioŶ ĠleĐtoƌale fait d͛ailleuƌs l͛oďjet d͛oďseƌǀatioŶs sĐieŶtifiƋues : la 

                                                                                                                                                                             

 

garantit la responsabilité des gouvernants européens : MAGNETTE P. reprenant J.LOCKE. P.MAGNETTE, 

CoŶtƌôleƌ l’Euƌope, pouǀoiƌs et ƌespoŶsaďilitĠ daŶs l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe, op.cit., p.19 

150 Voiƌ ŶotaŵŵeŶt l͛ouǀƌage ƌĠfĠƌeŶĐe de MANIN B., Principes du gouvernement représentatif, 

Calmann-Levy, 1995  

151 SARTORI G., Théorie de la démocratie, op.cit. p.60 

152 Paƌŵi les pƌiŶĐipes du gouǀeƌŶeŵeŶt ƌepƌĠseŶtatif, B.MANIN pƌĠĐise Ƌue Đ͛est le ĐaƌaĐtğƌe ƌĠitĠƌĠ 

des ĠleĐtioŶs Ƌui iŶĐite les ƌepƌĠseŶtaŶts à agiƌ daŶs l͛iŶtĠƌġt des représentés. MANIN B., Principes du 

gouvernement représentatif, Calmann-Levy, 1995 

153 SARTORI G., « Representation : representational systems », International encyclopedia of the social 

sciences, New York, Macmillan and Free Press, 1968 (traduction de C.Hurtig, retranscrit dans G.SARTORI, 

Théorie de la démocratie, Armand Colin, Paris, 1973, p.390 
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théorie du « vote rétrospectif » 154 permet de constater la portée du bilan politique des élus 

parlementaires sur le vote des électeurs. 

62. Ce mécanisme primaire de responsabilité politique directe donne théoriquement un fort 

pouǀoiƌ d͛iŶflueŶĐe des gouǀeƌŶĠs suƌ les Đhoiǆ politiƋues et ƌeŶd aiŶsi la ƌepƌĠseŶtatioŶ 

légitime. Ce sont justement ces effets théoriques que l͛UŶioŶ a ĐheƌĐhĠ à ƌĠĐupĠƌeƌ pouƌ 

justifier de sa responsabilité politique. Elle a mis en avant son double rapport au suffrage 

uŶiǀeƌsel pouƌ tĠŵoigŶeƌ de sa ĐoŶfoƌŵitĠ à l͛eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue. Elle a 

consacré le rituel électoral pour démontrer son accession à la qualification démocratique. 

Le ƌĠgiŵe de l͛UŶioŶ s͛appuie suƌ uŶe lĠgitiŵitĠ lĠgale ƌatioŶŶelle155, ďasĠe suƌ l͛eǆisteŶĐe 

de mécanismes de responsabilité politique au niveau de sa double base démocratique. 

Puisque les dirigeants européens sont soumis à la sanction électorale à la fois devant leurs 

ressortissants nationaux (pour le Conseil) et devant les citoyens européens dans leur 

eŶseŵďle ;pouƌ le PaƌleŵeŶtͿ, l͛UŶioŶ doŶŶe uŶe appaƌeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ 

démocratique globale. 

D͛ailleurs, on comprend combien la démocratie européenne a misé sur ce type de 

ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue eŶ ƌeŵaƌƋuaŶt l͛iŶsistaŶĐe du sǇstğŵe à ĐoŶǀoƋueƌ le ĐoŶtƌôle 

électoral. En effet, le système politique européen originaire, au fonctionnement classique 

d͛oƌgaŶisatioŶ iŶteƌŶatioŶale, auƌait pu se ƌĠĐlaŵeƌ d͛uŶ pƌiŶĐipe dĠŵoĐƌatiƋue suffisaŶt 

selon la théorie wébérienne de la légitimité rationnelle-légale. Les représentants nationaux 

gouǀeƌŶaŶt l͛Euƌope auƌaieŶt iŶdiƌeĐteŵeŶt doŶŶĠ leuƌ lĠgitiŵitĠ dĠŵoĐƌatiƋue à l͛Euƌope, 

en étant responsables devant leurs électeurs pour leur action européenne156. 

                                                        

154Cette théorie du vote rétrospectif est le pendant du postulat selon lequel le comportement des élus 

s͛eǆpliƋue paƌ leuƌ oďjeĐtif de ƌĠĠleĐtioŶ NAVARRO J., « le travail parlementaire, un investissement payant ? les 

élections comme évaluation rétrospective du bilan des députés sortants », Revue Internationale de Politique 

Comparée, Vol. 17, n° 4, 2010  

155 Selon la terminologie de WEBER M., Économie et Société, 1921, Traduction française Paris, Plon, 

1971 

156 JusƋu͛à l͛ğƌe MaastƌiĐht, les ĐoŵŵuŶiĐatioŶs offiĐielles affiƌŵaieŶt la ǀaliditĠ de Đe ƌaisoŶŶeŵeŶt. 

Voir notamment le dépliant de la DG communication de la Commission qui commence ainsi : « Les États 

membres de la Communauté européenne (CE) sont des démocraties pluralistes. C'est, en fait, une condition 
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Mais le système politique européen semble montrer une insistance à faire appel à la 

saŶĐtioŶ ĠleĐtoƌale, et Đ͛est justeŵeŶt Đette iŶsistaŶĐe Ƌui foŶde soŶ hǇďƌiditĠ en droit 

iŶteƌŶatioŶal puďliĐ. Outƌe la ďase ƌepƌĠseŶtatiǀe iŶdiƌeĐte ŵatĠƌialisĠe daŶs l͛iŶstitutioŶ 

intergouvernementale (le Conseil), la structure institutionnelle européenne est complétée 

paƌ uŶe ƌepƌĠseŶtatioŶ diƌeĐte des iŶtĠƌġts des ĐitoǇeŶs aǀeĐ l͛Ġlection du Parlement157. 

L͛iŶsistaŶĐe, tout à fait oƌigiŶale et pƌopƌe à l͛UŶioŶ, a le ŵĠƌite de ĐƌĠeƌ Đette ƌelatioŶ 

directe entre citoyens européens et institutions, en faisant appel au mécanisme de sanction 

électorale par la voie du suffrage universel direct. Ce type de « légitimité personnelle » 158 est 

celle qui permet que « la ĐhaîŶe de lĠgitiŵatioŶ eŶtƌe l’oƌgaŶe eŶ ƋuestioŶ et le peuple Ŷe 

soit ni interrompue ni trop distendue ». Elle peƌŵet de ĐoŶŶeĐteƌ paƌ le ďiais d͛uŶe 

responsabilité politique électoƌale les ĐitoǇeŶs et l͛UŶioŶ de ŵaŶiğƌe ĐoŶtiŶue et 

rapprochée. 

Cette iŵage de ĐhaîŶe d͛iŵputaďilitĠ est eŶ outƌe eŶtƌeteŶue paƌ le fait Ƌue les ƌappoƌts au 

sein du triangle institutionnel se soient progressivement parlementarisés. Les gouvernants 

européens ont profité de la légitimité personnelle du Parlement en prolongeant la chaine 

d͛iŵputaďilitĠ paƌ le ďiais du ŵĠĐaŶisŵe juƌidiƋue de la ŵotioŶ de ĐeŶsuƌe. 

                                                                                                                                                                             

 

pour pouvoir adhérer à la CE. Par conséquent, toute organisation créée par eux est, elle aussi, 

foŶdaŵeŶtaleŵeŶt dĠŵoĐƌatiƋue. C'est le Đas de la CE. […] Đelle-ci dispose d'une structure politique à même 

d'assurer le contrôle démocratique. » Commission des Communautés européennes, Une communauté plus 

démocratique, 1993, p.2 

157 Cette ŶotioŶ de douďle ƌepƌĠseŶtatioŶ dĠŵoĐƌatiƋue est eŶĐoƌe affiƌŵĠe paƌ l͛aƌtiĐle ϭϬ §Ϯ du 

TUE : « Les citoyens sont directement représentés, au niveau de l'Union, au Parlement européen. Les États 

membres sont représentés au Conseil européen par leur chef d'État ou de gouvernement et au Conseil par 

leurs gouvernements, eux-mêmes démocratiquement responsables, soit devant leurs parlements nationaux, 

soit devant leurs citoyens. » 

158 GERKRATH J., L’ĠŵeƌgeŶĐe d’uŶ dƌoit ĐoŶstitutioŶŶel pouƌ l’Euƌope, thèse sous la direction du 

Professeur CONSTANTINESCO V., 1997, p.333 
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2 - Un parlementarisme symbolisé paƌ le ĐoŶtƌôle du PaƌleŵeŶt suƌ l’eǆĠĐutif 

63. Suite à un constant pƌoĐessus d͛aĐĐƌoisseŵeŶt des pouǀoiƌs du PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ, 

celui-Đi a aujouƌd͛hui tout uŶ paŶel de ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶ suƌ l͛eǆĠĐutif, Ƌui outƌe le 

ŵĠĐaŶisŵe de l͛ĠleĐtioŶ, ƌĠǀğle la ǀoloŶtĠ des diƌigeaŶts de l͛UŶioŶ d͛iŶsĐƌiƌe Đelle-ci dans 

un régime parlemeŶtaiƌe euƌopĠeŶ. A l͛iŵage des paƌleŵeŶts ŶatioŶauǆ des Etats-membres, 

eux-mêmes inspirés de la tradition parlementaire anglo-saxonne, le Parlement européen 

s͛est ǀu oĐtƌoǇeƌ uŶ pouǀoiƌ de ĐoŶtƌôle de l͛eǆĠĐutif. EŶ taŶt Ƌue ƌepƌĠseŶtaŶt des ĐitoǇeŶs, 

il a ƌeçu la ŵissioŶ de ƌespoŶsaďiliseƌ les dĠĐideuƌs politiƋues de l͛UŶioŶ eŶ ǀĠƌifiaŶt Ƌue les 

Đhoiǆ politiƋues opĠƌĠs au seiŶ de l͛UŶioŶ soieŶt ďieŶ ĐoŶfoƌŵes à la ǀoloŶtĠ du Đoƌps des 

ĐitoǇeŶs. Il s͛agit d͛uŶ pƌoloŶgeŵeŶt du ŵĠĐaŶisŵe de la saŶĐtioŶ ĠleĐtorale : la 

responsabilité politique parlementarisée est également une garantie offerte aux citoyens de 

pouvoir « jeter les dirigeants dehors »159 lorsque ceux-Đi Ŷ͛agisseŶt plus au Ŷoŵ du « peuple 

souverain ». 

Il Ŷ͛Ǉ a pas de souǀeƌaiŶetĠ du peuple daŶs le système politique européen. Mais le fait, 

justement, de créer ab nihilo un système de responsabilité qui emprunte aux régimes fondés 

suƌ la souǀeƌaiŶetĠ du peuple dĠŵoŶtƌe uŶ effoƌt d͛ouǀeƌtuƌe ĐoŶsĠƋueŶt. L͛oďjeĐtif de 

l͛iŶstauƌatioŶ de Đe « système apolitique partiellement parlementarisé »160 est de permettre 

de ƌestauƌeƌ uŶe ĐhaîŶe d͛iŵputaďilitĠ des iŶstitutioŶs eŶǀeƌs les ĐitoǇeŶs, Đ'est-à-dire 

d͛ouǀƌiƌ la pƌise de dĠĐisioŶ à l͛iŶflueŶĐe – même indirecte – des citoyens. 

Le Parlement a donc gagné un poids politique certain au sein du triangle institutionnel en 

dĠŶoŵďƌaŶt paƌŵi ses ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶ des ŵĠĐaŶisŵes juƌidiƋues de ĐoŶtƌôle suƌ 

l͛eǆĠĐutif. Ce ĐoŶtƌôle passe paƌ uŶe ƌepƌise paƌtiĐuliğƌeŵeŶt Đoŵplğte des ŵĠĐaŶisŵes 

hérités du droit parlementaire classique : on y trouve les questions, les débats en plénière, 

les ĐoŵŵissioŶs paƌleŵeŶtaiƌes, jusƋu͛à la ŵotioŶ de ĐeŶsuƌe. EŶ opĠƌaŶt uŶe aŶalǇse 
                                                        

159 ROUYET M., « La dĠŵoĐƌatie Ŷ͛est plus Đe Ƌu͛elle Ŷ͛Ġtait pas », art. précité, p.95 

160 EǆpƌessioŶ d͛O.CO“TA faisaŶt Ġtat du « ĐaƌaĐtğƌe atǇpiƋue d͛uŶ sǇstğŵe Ƌui faisait oƌigiŶelleŵeŶt 

peu de cas du débat partisan et des acteurs proprement politiques (élus, partis nationaux et européens) mais a 

ĠǀoluĠ pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ l͛eǆteŶsioŶ ĐoŶtiŶue de ses pouǀoiƌs et ƌĠpoŶdƌe à la pƌoďlĠŵatiƋue du dĠfiĐit 

démocratique ». COSTA O., « Les acteurs politiques », in DEHOUSSE R. (dir.), Politiques européennes, Presses de 

la fondation nationale de sciences politiques, 2009, p55. 
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chronologique de ces mécanismes, on constate que le contrôle est diffus, ne laissant aucun 

moment politique échapper à la surveillance des députés : le Parlement dispose ainsi de 

pouvoirs de contrôle a priori, permanent et a posteriori sur la Commission161. 

64. Au seiŶ de Đes ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶ, la ŵotioŶ de ĐeŶsuƌe du PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ suƌ la 

Commission est souvent désignée comme la preuve irréfutable de la parlementarisation du 

ƌĠgiŵe politiƋue de l͛UŶioŶ. Aloƌs ŵġŵe Ƌu͛elle Ŷ͛aǀait ĠtĠ ĐoŶçue Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ de 

ĐoŶtƌôle effeĐtif, sa ǀoĐatioŶ à ġtƌe ŵise eŶ œuǀƌe ĠtaŶt peƌçue Đoŵŵe hǇpothĠtiƋue, elle 

est devenue une véritable arme de dissuasion, loƌsƋue les dĠputĠs oŶt eu l͛audaĐe de la 

déclencher162. Elle a même sérieusement menacé la Commission en 1999, lorsque les 

députés ont déposé une motion concernant le non-octroi de la décharge budgétaire pour 

1996. On a alors parlĠ d͛uŶe apogĠe du paƌleŵeŶtaƌisŵe à l͛euƌopĠeŶŶe, les dĠputĠs aǇaŶt 

été très près de renverser la Commission163.  

PouƌtaŶt, Đe Ŷ͛est pas taŶt le ĐaƌaĐtğƌe speĐtaĐulaiƌe de la ŵotioŶ de ĐeŶsuƌe Ƌui fait la 

ƋualitĠ du ĐoŶtƌôle du PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ, Ƌue l͛aĐtivisme quotidien des députés. 

L͛asseŵďlĠe eŶtƌe daŶs la ĐatĠgoƌie des working parliaments, au sein desquels le travail 

paƌleŵeŶtaiƌe est ƌĠpaƌti eŶ ĐoŵŵissioŶs tƌğs spĠĐialisĠes, faisaŶt la paƌt ďelle à l͛eǆaŵeŶ 

technique poussé des choix politiques. Ce parlementarisme de travail est relativement 

ouǀeƌt à la pƌise eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ de poiŶts de ǀue d͛aĐteuƌs pƌiǀĠs, ǀoiƌe à la dĠliďĠƌatioŶ 

autoŶoŵe suƌ des sujets Ƌui Ŷe foŶt pas toujouƌs l͛oďjet d͛uŶe disĐussioŶ lĠgislatiǀe eŶ 

cours164. La conséquence de cet aĐtiǀisŵe paƌleŵeŶtaiƌe se ƌesseŶt daŶs l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe Ƌue 

                                                        

161 D.SIMON identifie un contrôle a priori daŶs la pƌoĐĠduƌe d͛iŶǀestituƌe de la CoŵŵissioŶ, uŶ 

contrôle permanent dans la surveillance par le biais des questions, commissions parlementaires et débats en 

plénière, et le contrôle a posteriori dans la censure de la Commission. SIMON D., Le système juridique 

communautaire, 3ème édition, Puf, 2001, p 227 

162 Sept fois depuis 1979  

163 CONSTANTINESCO V., « La responsabilité de la Commission européenne : la crise de 1999 », 

Pouvoirs n°92, 2000, p.117  

164 Pour se rendre compte de cet état de fait, il suffit de voir le nombre de conférences sur des sujets 

divers organisés quotidiennement dans les locaux du Parlement. Chaque soir après le travail parlementaire 

ĐlassiƋue s͛Ġtale uŶ eŵploi du teŵps tƌğs seƌƌĠ de ĐoŶfĠƌeŶĐes de gƌoupes d͛iŶtĠƌġts invités par un député, un 

paƌti, uŶ ƌegƌoupeŵeŶt de dĠputĠs seŶsiďles à uŶe Đause paƌtiĐuliğƌe… 



79 

 

l͛asseŵďlĠe peut aǀoiƌ daŶs la foƌŵulatioŶ de dĠsaĐĐoƌds ĠǀeŶtuels eŶǀeƌs les autƌes 

iŶstitutioŶs. Cette liďeƌtĠ de toŶ s͛eǆpƌiŵe daŶs des ƌĠsolutioŶs ŶoŶ-législatives voire par des 

prises de position averties dans le processus décisionnel. De cette façon, le Parlement a 

démontré sa « performance »165 dans le contrôle permanent de la Commission. 

65. Au-delà de cette qualité du contrôle, permettant de « reconnaître un « certain degré » de 

parlementarisation »166, l͛eǆteŶsioŶ de l͛oďjet du ĐoŶtƌôle eŶgage elle-aussi à parler de 

paƌleŵeŶtaƌisŵe euƌopĠeŶ. Le ĐoŶtƌôle politiƋue du PaƌleŵeŶt s͛eǆeƌĐe, paƌ ŵiŵĠtisŵe 

ĠtatiƋue, suƌ l͛iŶstitutioŶ Ƌui pouƌƌait ġtƌe assiŵilĠe à uŶ gouǀeƌŶeŵeŶt. C͛est doŶĐ la 

Commission qui est visée par ce contrôle dans le droit primaire, et de la manière la plus 

explicite. Mais la mission du contrôle parlementaire est bien plus étendue. En premier lieu, 

le CoŶseil a adŵis, paƌ la pƌatiƋue et de ŵaŶiğƌe poŶĐtuelle, pouǀoiƌ faiƌe l͛oďjet d͛uŶ 

ĐoŶtƌôle du PaƌleŵeŶt. Depuis ϭϵϲϮ, il se pƌġte au jeu des ƋuestioŶs et s͛eŶgage à ƌĠpoŶdƌe 

à toutes, de ŵġŵe Ƌu͛il paƌtiĐipe de ŵaŶiğƌe ĐƌoissaŶte auǆ dĠďats du PaƌleŵeŶt167. La 

pƌatiƋue peut ŵġŵe ġtƌe ǀue Đoŵŵe uŶe Đoutuŵe aĐƋuise puisƋu͛elle Ŷ͛a jamais été remise 

eŶ Đause. Cette eǆteŶsioŶ du pouǀoiƌ de ĐoŶtƌôle est puƌeŵeŶt iŶfoƌŵelle puisƋu͛elle Ŷ͛est 

pas solidement garantie par le droit primaire, mais elle démontre malgré tout une recherche 

d͛adaptatioŶ du dƌoit paƌleŵeŶtaiƌe ĐlassiƋue à la spĠĐifiĐitĠ de l͛UŶioŶ.  

“͛appuǇaŶt suƌ Đes pƌogƌğs du ĐoŶtƌôle paƌleŵeŶtaiƌe, uŶe paƌtie de la doĐtƌiŶe168 a pu voir 

le ƌĠgiŵe politiƋue de l͛UŶioŶ Đoŵŵe uŶ ƌĠgiŵe seŵi paƌleŵeŶtaiƌe169, l͛iŶtĠƌġt d͛uŶe telle 

ĐlassifiĐatioŶ ĠtaŶt d͛eǆpƌiŵeƌ uŶe teŶdaŶĐe de politisation croissante des rapports de 

pouvoir. Ainsi la reprise des caractéristiques parlementaristes, qui sont basées sur la 

                                                        

165 COSTA O., « Les acteurs politiques », art. Précité p.57 

166 Ibid p.57 

167 Ces coutumes ont été prises en compte par le règlement du Parlement : paƌ eǆeŵple, l͛aƌtiĐle ϭϭϱ 

du ƌğgleŵeŶt iŶdiƋue ďieŶ Ƌue les ƋuestioŶs aǀeĐ deŵaŶde de ƌĠpoŶse oƌale suiǀie d͛uŶ dĠďat peuǀeŶt ġtƌe 

adressées invariablement à la Commission et au Conseil. 

168 Doctrine de « l͛aǀeŶue ŵajoƌitaiƌe » d͛apƌğs uŶe tƌaduĐtioŶ de l͛aŶglais. DEHOU““E R., 

͞CoŶstitutioŶal ƌefoƌŵ iŶ the EuƌopeaŶ CoŵŵuŶitǇ : are there alternatives to the majoritarian avenue ?͟, West 

European politics, 1995, p.118  

169 Voir MAGNETTE P., Le ƌĠgiŵe politiƋue de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, 3ème édition mise à jour argumentée, 

2009, Presses de SciencePo, p.25  
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dĠliďĠƌatioŶ et la pƌise eŶ Đoŵpte de l͛opiŶioŶ puďliƋue, tƌaduiƌait l͛idĠe Ƌue les ĐitoǇeŶs 

européens sont de plus en plus à même de se saisir des affaires européennes. Les dernières 

ƌĠfoƌŵes aĐĐeŶtuaŶt l͛idĠe de ĐhaîŶes d͛iŵputaďilitĠ ǀoŶt daŶs Đe seŶs. D͛aďoƌd, daŶs soŶ 

article 17§7, le Traité de Lisbonne fait obligation au Conseil de prendre en compte le résultat 

des élections européennes pour choisir le candidat à la présidence de la Commission170, 

l͛effet atteŶdu ĠtaŶt Ƌue « si les partis politiques qui se présentent aux élections européennes 

indiquent leur candidat comme président de la Commission, cette prise en compte des 

résultats à l’ĠleĐtioŶ du PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ peƌŵettƌa auǆ ĠleĐteuƌs euƌopĠeŶs de dĠsigŶeƌ 

le futur président de la Commission »171.  

Mais malgré les progrès de la parlementarisation des relations interinstitutionnelles, la 

responsabilité parlementaire est seulement coŶsidĠƌĠe aujouƌd͛hui Đoŵŵe uŶe hǇpothğse. 

Elle ƌeste d͛aĐtualitĠ Đoŵŵe eŶ tĠŵoigŶe les aĐĐeŶtuatioŶs appoƌtĠes paƌ le tƌaitĠ de 

Lisbonne, mais montre ses limites dans son application au régime politique spécifique de 

l͛UŶioŶ. 

B - L’iŶeffeĐtivitĠ paƌtielle des mécanismes parlementaires   

Le ƌepƌoĐhe gĠŶĠƌaleŵeŶt adƌessĠ à la paƌleŵeŶtaƌisatioŶ de l͛UŶioŶ est soŶ 

ŵaŶƋue d͛oƌigiŶalitĠ ǀis à ǀis du ŵodğle ĠtatiƋue. L͛appliƋueƌ à uŶ sǇstğŵe dĠĐisioŶŶel 

spĠĐial tel Ƌue Đelui de l͛UŶioŶ seŵďle aloƌs ƌĠǀĠleƌ uŶ dĠĐalage dans la démarche 

d͛ouǀeƌtuƌe des iŶstitutioŶs auǆ ĐitoǇeŶs. Les ǀeƌtus de la ƌespoŶsaďilitĠ paƌleŵeŶtaƌisĠe 

peuvent se trouver partiellement neutralisées au niveau européen, du fait de la complexité 

des rapports au sein du triangle institutionnel, et plus gĠŶĠƌaleŵeŶt au ǀu de l͛ĠƋuiliďƌe 

iŶstitutioŶŶel. L͛effeĐtiǀitĠ de la ƌespoŶsaďilitĠ aiŶsi ŵise eŶ plaĐe Ŷ͛est Ƌue paƌtielle, la 
                                                        

170 Le site internet europa.eu insiste sur cette précision du traité,  « le traité de Lisbonne innove en 

introduisant un lien direct entre les résultats des élections au Parlement européen et le choix du candidat à la 

présidence de la Commission. Désormais, le Conseil européen doit tenir compte des résultats au Parlement 

loƌsƋu’il dĠsigŶe la peƌsoŶŶalitĠ Ƌu’il eŶǀisage de Ŷoŵŵeƌ pƌĠsideŶt de la CoŵŵissioŶ. Ce ĐhaŶgeŵeŶt 

augmente le poids du Parlement dans la désignation du président et renforce donc l'enjeu politique lié aux 

élections européennes » 

http://europa.eu/legislation_summaries/institutional_affairs/treaties/lisbon_treaty/ai0006_fr.htm  

171SAURON J.L, La Constitution européenne expliquée, Gualino, 2004, p.50 

http://europa.eu/legislation_summaries/institutional_affairs/treaties/lisbon_treaty/ai0006_fr.htm
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théorie paƌleŵeŶtaƌiste ĠtaŶt ƌelatiǀisĠe paƌ uŶe pƌatiƋue politiƋue Ƌui Ŷ͛a pas eŶĐoƌe 

développé de structure partisane (1). En outre, la voie parlementaire semble marginalisée, 

car trop fortement copiée sur les modèles étatiques, ne prend pas en compte la 

diversification croissante des processus décisionnels (2). 

1 - La relativisation du parlementarisme dans la pratique politique  

66. Le lieŶ dĠŵoĐƌatiƋue diƌeĐt iŶstituĠ paƌ l͛ĠleĐtioŶ au suffƌage uŶiǀeƌsel diƌeĐt du 

PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ ƌeste thĠoƌiƋueŵeŶt satisfaisaŶt au ƌegaƌd de l͛oďjeĐtif de 

responsabilisation, mais montre des lacunes en pratique. Les mécanismes hérités du 

parlementarisme ne suffisent pas à jouer le rôle de caution de responsabilité politique pour 

l͛eŶseŵďle de l͛UŶioŶ. Il eŶ est de ŵġŵe pouƌ la saŶĐtioŶ ĠleĐtoƌale suƌ les ƌepƌĠseŶtaŶts 

des Etats-membres au Conseil. 

La voie de la responsabilisation des institutions par les mécanismes parlementaires, tant au 

niveau européen pour la Commission que national pour le Conseil, montre plus 

généralement les limites de la théorie de la légitimité rationnelle légale. Cette théorie, qui a 

alimenté un courant de pensée qui se refuse à parler de déficit de démocratique européen, 

tƌouǀe ses liŵites loƌsƋu͛il s͛agit d͛Ġǀalueƌ ƌĠelleŵeŶt eŶ Ƌuoi les ĠleĐtioŶs, ŶatioŶales et 

européennes, jouent un rôle de sanction électorale de la décision européenne. Si des études 

tentent de démontrer que la théorie du vote rétrospectif est applicable aux députés 

euƌopĠeŶs eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe leuƌ aĐtiǀisŵe iŶdiǀiduel au seiŶ de l͛iŶstitutioŶ172, rien ne 

permet de voir dans les élections européennes une forme de contrôle démocratique sur 

l͛eŶseŵďle de la politique européenne. Ajouté à cette incertitude le fait que les élections 

servent de sanction électorale en considération de la politique nationale173, on peut se 

demander si les élections européennes endossent réellement un rôle de mécanisme de 

                                                        

172 NAVARRO J., « le travail parlementaire, un investissement payant ? Les élections comme évaluation 

rétrospective du bilan des députés sortants », art.cit. 

173« La prééminence de logiques nationales – « pour ou contre Sarkozy ? » - plutôt Ƌu’euƌopĠeŶŶes – 

« pour ou contre Barroso ? » » O.ROZENBERG caricature ainsi ce caractère second et national des élections 

européennes, constituant selon le vocable politiste des « élections nationales de second ordre ». ROZENBERG 

O., « L͛iŶflueŶĐe du PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ et l͛iŶdiffĠƌeŶĐe de ses ĠleĐteuƌs, uŶe ĐoƌƌĠlatioŶ 

fallacieuse ? » Politique européenne n°28, printemps 2009, p 13 
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responsabilité politique, ou si elles ne se contentent de servir que de simple légitimation ex-

ante des décisions communautaires.  

De plus, le ƌĠsultat des ĠleĐtioŶs euƌopĠeŶŶes Ŷ͛a Ƌu͛uŶ effet liŵitĠ suƌ le jeu 

iŶteƌiŶstitutioŶŶel. D͛aďoƌd paƌĐe Ƌue la stƌuĐtuƌatioŶ paƌtisaŶe au seiŶ du PaƌleŵeŶt Ŷ͛eŶ 

est Ƌu͛à ses ďalďutieŵeŶts, la ƌĠpaƌtitioŶ des siğges eŶtƌe les paƌtis Ŷ͛iŶflueŶĐe pas la doŶŶe 

politique dans la prise de décision. Mais aussi et surtout parce que la couleur politique 

ƌeŵpoƌtaŶt les ĠleĐtioŶs Ŷ͛a Ƌu͛uŶ iŵpaĐt liŵitĠ suƌ l͛oƌieŶtatioŶ de l͛eǆĠĐutif euƌopĠeŶ, le 

mécanisme de sanction par les élections européennes semble neutralisé.  

Si le système politique européen tend à prendre en compte les résultats des élections 

européennes dans le choix du présideŶt de la CoŵŵissioŶ la logiƋue paƌtisaŶe Ŷ͛est eŶĐoƌe 

Ƌue supeƌfiĐielle daŶs les ƌelatioŶs eŶtƌe le PaƌleŵeŶt et l͛eǆĠĐutif euƌopĠeŶ174. Il faut dire 

que la déconnection originelle entre obédience politique du Parlement et composition de la 

Commission est uŶe tƌaditioŶ Ƌu͛il est diffiĐile de ƌeŶǀeƌseƌ. JusƋu͛eŶ ϭϵϵϵ, la CoŵŵissioŶ 

fut constituée sans considération aucune du résultat des élections européennes, malgré la 

ĐƌitiƋue des oďseƌǀateuƌs. EŶ ϮϬϬϰ, la ŵġŵe pƌoďlĠŵatiƋue a fait l͛oďjet de sĠǀğƌes 

critiques175, aǀaŶt d͛ġtƌe suƌŵoŶtĠe. Cette tƌaditioŶ est due à la ŶĠĐessitĠ oďseƌǀĠe paƌ les 

euƌodĠputĠs de dĠgageƌ des ĐoŶseŶsus eŶtƌe paƌtis, afiŶ d͛opposeƌ uŶe positioŶ ĐohĠƌeŶte 

daŶs la lutte d͛iŶflueŶĐe ĐoŶtƌe la CoŵŵissioŶ et le CoŶseil, daŶs uŶe logiƋue plus 

« congressionnelle ». Si le traité de Lisbonne revient sur cette tradition en imposant au 

Conseil de proposer un candidat à la présidence de la Commission en relation avec les 

                                                        

174 Encore en 2009, O.COSTA reconnaissait : « la structure institutionnelle ne permet pas 

d͛appƌĠheŶdeƌ les ƌelatioŶs eŶtƌe le PaƌleŵeŶt et la CoŵŵissioŶ  daŶs uŶe logiƋue paƌtisaŶe » ; « s͛agissaŶt, 

paƌ eǆeŵple, de l͛iŶǀestituƌe de la CoŵŵissioŶ, il est diffiĐile de déterminer pourquoi les membres du Conseil 

européen ont décidé en 2004 de tenir compte du résultat des élections européennes pour procéder au choix 

du Président de la Commission. » COSTA O., « Le PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ daŶs le sǇstğŵe dĠĐisioŶŶel de l͛UŶioŶ 

européenne : la puissaŶĐe au pƌiǆ de l͛illisiďilitĠ », Politique européenne n°28, printemps 2009, p.129   

175 « ŵaŶǇ of the good ĐaŶdidates seeŵed to ďe fƌoŵ the ĐeŶtƌe left […]. Hoǁeǀeƌ, the ŶeǁlǇ eleĐted 

Parliament in June 2004 had a centre right majority. And Hans – Gert Pöttering , the leader of the largest group 

PPE insisted that the governments must propose a candidate from the centre right, in light with standard 

practice in parliamentary governments » HIX S., NOURY A., ROLAND G., Democratic politics in European 

Parliament, Cambridge University Press, 2007 
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résultats des élections européennes, il est fort à parier que la logique partisane ainsi 

imposée reste marginale dans le trilogue européen, le véritable enjeu de l͛iŶǀestituƌe de la 

CoŵŵissioŶ deŵeuƌaŶt, taŶt pouƌ le CoŶseil Ƌue pouƌ le PaƌleŵeŶt, l͛assuƌaŶĐe d͛aǀoiƌ eŶ la 

personne du président de la Commission un interlocuteur attentif. FiŶaleŵeŶt, l͛eŶjeu 

politiƋue de l͛iŶǀestituƌe de la CoŵŵissioŶ paƌ le PaƌleŵeŶt ƌeste esseŶtielleŵeŶt 

déconnecté de celui – originel – des élections européennes, le choix pour un exécutif 

démontrant « ses dispositions à collaborer avec le Parlement »176 primant sur la théorie de la 

chaîne de responsabilité politique reliant les citoyens à la Commission par le biais de leurs 

représentants. 

67. Le Đas de Đette ƌuptuƌe de la ĐhaîŶe de ƌespoŶsaďilitĠ ǀieŶt s͛ajouteƌ à la pƌoďlĠŵatiƋue 

gĠŶĠƌale de l͛aďseŶĐe de ŶotioŶ de souǀeƌaiŶetĠ au seiŶ de l͛UŶioŶ. Le PaƌleŵeŶt 

représente certes les intérêts des ĐitoǇeŶs au seiŶ de l͛UŶioŶ, mais leurs intérêts ne priment 

pas au Ŷoŵ d͛uŶe ƋuelĐoŶƋue souǀeƌaiŶetĠ du/des peuple;sͿ. DaŶs Đe Đas, les ĠleĐtioŶs 

européennes Ŷe peuǀeŶt joueƌ le ƌôle de ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue Ƌu͛oŶ leuƌ ƌeĐoŶŶaît daŶs 

les dĠŵoĐƌaties ƌepƌĠseŶtatiǀes ĐlassiƋues. EŶ ƌeĐheƌĐhaŶt les effets d͛uŶ ŵodğle ĐlassiƋue 

de démocratie représentative, tout en négligeant une différence de logique dans ses 

postulats de dĠpaƌt, la stƌuĐtuƌe euƌopĠeŶŶe Ŷe fait Ƌu͛effleuƌeƌ soŶ objectif de créer un lien 

politiƋue diƌeĐt aǀeĐ ses ĐitoǇeŶs. Le ƌĠsultat, eŶ teƌŵes de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue Ŷ͛est 

pouƌ l͛iŶstaŶt Ƌue supeƌfiĐiel. “i les iŶŶoǀatioŶs du TƌaitĠ de LisďoŶne cherchent à dépasser 

Đe ĐoŶstat paƌ la ĐƌĠatioŶ d͛aƌtifiĐes politiƋues oďligatoiƌes, l͛idĠe ƌeste tout de ŵġŵe Ƌue 

l͛eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilisatioŶ des iŶstitutioŶs doit ġtƌe appƌofoŶdie.  

68. Ce constat est également vérifiable, de manière plus pragmatique dans le mimétisme 

étatique qui inspire les mécanismes de responsabilité politique tels que la motion de 

censure. Celle-Đi s͛est ƌĠǀĠlĠe laĐuŶaiƌe loƌs de la plus iŵpoƌtaŶte Đƌise touĐhaŶt la 

responsabilité politique de la Commission. On retient effectiǀeŵeŶt Ƌu͛eŶ ϭϵϵϵ, la 

                                                        

176 EŶ  ϮϬϬϭ, O.CO“TA faisait ƌeŵaƌƋueƌ Ƌue l͛oďjet des auditioŶs au PE loƌs de l͛iŶǀestituƌe des 

Coŵŵissaiƌes Ŷ͛Ġtait pas « leuƌs iŶteŶtioŶs et […] la politiƋue Ƌu’ils eŶteŶdeŶt ŵeŶeƌ », mais plutôt « leur 

connaissance des dossiers, leur probité et leurs dispositions à collaborer avec le Parlement Européen. » COSTA 

O., « Les relations entre la Commission et le Parlement européen au prisme du parlementarisme », Politique 

Européenne n°5, automne 2001, p. 25 
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Commission Santer a démissionné sous la pression du Parlement, mais la mise en jeu de la 

ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue Ŷ͛a pas ĠtĠ dĠĐleŶĐhĠe paƌ l͛aĐtioŶ d͛uŶe tƌaditioŶŶelle ŵotioŶ de 

censure – celle-ci ayant échoué – mais suite au rappoƌt d͛uŶ gƌoupe d͛eǆpeƌt spĠĐialeŵeŶt 

mis en place. Cet exemple, largement décrié par la doctrine comme « une victoire à la 

Pyrrhus » pour le Parlement177, ŵoŶtƌe uŶe ĐeƌtaiŶe iŶadĠƋuatioŶ eŶtƌe l͛iŶstƌuŵeŶt 

juƌidiƋue de la ŵotioŶ de ĐeŶsuƌe et l͛oďjeĐtif d͛effectivité de la responsabilité politique de 

la Commission. 

EŶ ƌeplaçaŶt l͛ĠǀğŶeŵeŶt daŶs soŶ ĐoŶteǆte178, oŶ appƌeŶd Ƌue les dĠputĠs oŶt d͛aďoƌd 

teŶtĠ d͛opposeƌ uŶe dĠsappƌoďatioŶ politiƋue à la CoŵŵissioŶ eŶ ƌefusaŶt de ǀoteƌ la 

dĠĐhaƌge suƌ l͛eǆĠĐutioŶ du budget en 1998. La Commission ne se sentit pas menacée. Par la 

suite, le 14 janvier 1999, est déposée une motion de censure ; celle-ci ayant échoué, la 

CoŵŵissioŶ Ŷ͛est pas plus dĠsaƌçoŶŶĠe, aloƌs Ƌue les ĠlĠŵeŶts Ƌui lui soŶt ƌepƌoĐhĠs oŶt 

plongé la sphère politique européenne dans une grave crise de confiance au sein de laquelle 

les opiŶioŶs puďliƋues oŶt ǀu l͛illustƌatioŶ paƌoǆǇsŵiƋue du dĠfiĐit dĠŵoĐƌatiƋue. Il auƌa 

fallu la ĐoŶstitutioŶ hǇďƌide d͛uŶ ĐoŵitĠ d͛eǆpeƌts iŶdĠpeŶdaŶts eŶ positioŶ dĠliĐate pour 

eŶfiŶ faiƌe la luŵiğƌe suƌ le ĐoŵpoƌteŵeŶt fƌauduleuǆ de l͛iŶstitutioŶ et des foŶĐtioŶŶaiƌes 

Ƌui la ĐoŵposeŶt. Le PaƌleŵeŶt, daŶs le ďut d͛eǆeƌĐeƌ uŶe pƌessioŶ suƌ la CoŵŵissioŶ daŶs 

uŶe telle situatioŶ de Đƌise, Ŷe s͛est aďsoluŵeŶt pas eŵpaƌĠ des ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶ ŵis à sa 

disposition pour la mise en jeu de la responsabilité politique : « on notera que le Parlement 

Ŷ’a pas ĐoŶfiĠ à l’uŶe de ses ĐoŵŵissioŶs peƌŵaŶeŶtes ;eŶ pƌeŵieƌ ƌaŶg, la ĐoŵŵissioŶ de 

contrôle budgétaire) le soin de recueillir ces infoƌŵatioŶs, pas plus Ƌu’il Ŷ’a dĠsigŶĠ uŶe 

ĐoŵŵissioŶ teŵpoƌaiƌe d’eŶƋuġte » 179. Il a pƌĠfĠƌĠ ĐoŶfieƌ la ŵissioŶ d͛eŶƋuġte – et surtout 

de pƌessioŶ paƌ la puďliĐatioŶ d͛uŶ ƌappoƌt – à un « ĐoŵitĠ d’eǆpeƌts iŶdĠpeŶdaŶt », sachant 

Ƌue fait l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe doŶt il est sous entendue comme une indépendance envers le 

PaƌleŵeŶt. AutƌeŵeŶt dit, daŶs Đette affaiƌe, le PaƌleŵeŶt s͛est eŶ ƋuelƋue soƌte dessaisi de 

son rôle de contrôle politique de la Commission, pour le confier à une expertise, à un 

                                                        

177 SIMON D., « Victoire à la Pyrrhus ? », Europe, n°4, avril 1999  

178 Pour un récapitulatif complet, voir RODRIGUES S., « Quelques réflexions juridiques à propos de la 

démission de la Commission européenne », RMCUE n°430, juillet-août 1999, p.472 

179 CONSTANTINESCO V., « La responsabilité de la Commission européenne : la crise de 1999 », in La 

responsabilité des gouvernants, Pouvoirs n°92, 2000, p.117 
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examen distinct du politiƋue, plus fƌoid et oďjeĐtif. OŶ a d͛ailleuƌs ƋualifiĠ la ƌespoŶsaďilitĠ 

mise en cause par le comité de « technique » (« mauvaise gestion ») et morale (« fraude », 

« népotisme »Ϳ. Il Ŷe s͛agit pas d͛uŶe « véritable mise en cause politique de la 

Commission »180. 

De  Đe fait, le ŵĠĐaŶisŵe de la ŵotioŶ de ĐeŶsuƌe, ĐƌĠĠ à l͛oƌigiŶe daŶs le ďut de ŵettƌe eŶ 

luŵiğƌe l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue, s͛est ƌĠǀĠlĠ iŶutilisaďle daŶs uŶ ĐoŶteǆte de 

Đƌise pouƌtaŶt aigu. OŶ l͛eǆĐuse aloƌs eŶ aǀaŶçaŶt l͛aƌguŵeŶt Ƌue le mécanisme européen 

serait un peu trop calqué sur les mécanismes internes ayant subi une rationalisation du 

parlementarisme181, mais toujours-est-il que la crise de 1999 a révélé une difficulté pour le 

PaƌleŵeŶt d͛assuŵeƌ la ŵissioŶ de ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatique qui lui revient dans un schéma de 

régime politique parlementaire. Elle montre également une certaine préférence pour une 

mise en cause de la responsabilité étrangère à la sphère politique qui, de fait, vient 

marginaliser le paradigme parlementaire et ses vertus de politisation des questions 

européennes. 

2 - L’iŶadĠƋuatioŶ du ŵiŵĠtisŵe étatique.  

69. Le ŵiŵĠtisŵe du paƌleŵeŶtaƌisŵe ĠtatiƋue paƌaît iŶadĠƋuat loƌsƋu͛oŶ ŵet eŶ 

perspective la diversification des processus décisionnels européens. Le contrôle 

parleŵeŶtaiƌe a de ŵoiŶs eŶ ŵoiŶs d͛eŵpƌise suƌ les dĠĐideuƌs politiƋues, Đaƌ Đeuǆ-ci sont 

de plus en plus distincts de la Commission, seule institution à engager sa responsabilité 

devant les représentants des citoyens.  

D͛aďoƌd, l͛iŶsuffisaŶĐe du ĐoŶtƌôle parlementaire vient du fait que la Commission est 

dĠpossĠdĠe de soŶ ƌôle politiƋue iŶitial. Ce ƌôle d͛iŵpulsioŶ ĠĐhoit daǀaŶtage au seiŶ du 

                                                        

180 Ibid, p124 

181V.CONSTANTINESCO rappelle là-dessus la ĐoŵpleǆitĠ et l͛eǆtƌġŵe ƌigueuƌ de la pƌoĐĠduƌe de 

motion de censure «l’aƌtiĐle ϮϬϭ du tƌaitĠ CE iŵpose des ĐoŶditioŶs Ƌui s’iŶspiƌeŶt du paƌleŵeŶtaƌisŵe 

ƌatioŶalisĠ. […] Pour être adoptée, la motion de censure doit recueillir une double majorité : deux tiers des voix 

exprimées représentant la majorité des membres composant le Parlement européen ». Cette procédure est 

ƌepƌise à l͛ideŶtiƋue à l͛aƌtiĐle Ϯϯϰ TFUE. CON“TANTINE“CO V., « La responsabilité de la Commission 

européenne : la crise de 1999 » art.précité p.120 
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triangle institutionnel au Conseil, suite à un repli de la volonté intégrative182. Le mimétisme 

étatique, qui voit dans la CoŵŵissioŶ l͛ĠƋuiǀaleŶt d͛uŶ gouǀeƌŶeŵeŶt ŶatioŶal, Ŷ͛est doŶĐ 

plus exactement valable. Le contrôle parlementaire apparaît alors quelque peu dévoyé : d͛uŶ 

ĐotĠ oŶ ƌeŶfoƌĐe la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue d͛uŶe iŶstitutioŶ Ƌui se tƌouǀe dĠpossĠdĠe 

d͛aĐtioŶ politique – la Commission – et d͛uŶ autƌe ĐotĠ oŶ tƌaŶsfğƌe l͛iŵpulsioŶ politiƋue à 

une institution qui ne peut pas être bornée par les deux autres : le Conseil se trouve en effet 

relativement hors de portée du Parlement183, et Ŷ͛est plus arrêté par son pendant originel 

Ƌu͛est la CoŵŵissioŶ184. Dans ce contexte, un contrôle parlementaire touchant la 

CoŵŵissioŶ, et ŶoŶ le CoŶseil Ƌui est pouƌtaŶt titulaiƌe du pouǀoiƌ d͛iŵpulsioŶ politiƋue 

peut sembler incohérent185.  Mais surtout, la prophétie de politisation de la sphère 

euƌopĠeŶŶe paƌ le ďiais d͛uŶe paƌleŵeŶtaƌisatioŶ du ƌĠgiŵe Ŷe peut pas se ƌĠaliseƌ, paƌĐe 

Ƌue le ĐoŶtƌôle paƌleŵeŶtaiƌe se tƌoŵpe de Điďle. Il Ŷe s͛attaƋue pas à l͛iŶstitutioŶ Ƌui poƌte 

les choix politiques186. La ĐoŶsĠƋueŶĐe au ƌegaƌd du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe est Ƌu͛il Ǉ a uŶe 

                                                        

182La progressive redistribution des forces entre les iŶstitutioŶs s͛est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ŵaŶifestĠe loƌs 

de la Convention, au moment où il a été question de mettre à plat le fonctionnement du régime politique 

européen : «  l’iŶteŶtioŶ ƌĠelle Ƌu’oŶt eue les ĐoŶǀeŶtioŶŶels ǀis-à-vis de la Commission paraît claire : réduire le 

plus possiďle l’iŶstitutioŶ iŶtĠgƌatiǀe de l’UŶioŶ » afin de redonner une certaine maîtrise des choix politiques à 

décision intergouvernementale. MONJAL P.Y., « Le pƌojet de tƌaitĠ ĠtaďlissaŶt uŶe CoŶstitutioŶ pouƌ l͛Euƌope. 

Quels fondeŵeŶts thĠoƌiƋues pouƌ le dƌoit ĐoŶstitutioŶŶel de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe ? », RTD eur. n°40, 

juillet/septembre 2004, p.459 

183 Même si on a vu plus haut que le Conseil se soumettait de bonne grâce au jeu des questions et des 

débats du Parlement, cela ne suffit pas pouƌ paƌleƌ d͛uŶ ǀĠƌitaďle ĐoŶtƌôle paƌleŵeŶtaiƌe, Đaƌ Đes ŵoǇeŶs de 

pression sur le Conseil ne sont ni juridiquement garantis, ni suffisamment forts pour inquiéter le Conseil. 

184 C.HISCOCK-LAGEOT schématise ce bouleversement ainsi : « OŶ a l͛iŵpƌessioŶ que la Commission 

est le peŶdaŶt du CoŶseil des ŵiŶistƌes. OŶ a eŶ outƌe la seŶsatioŶ Ƌu͛oŶ a ǀoulu Đoupeƌ le ĐoƌdoŶ eŶtƌe la 

Commission et ce Conseil, tout en renforçant la dépendance de la Commission et du Parlement. Or dans la 

philosophie initiale, il s͛agissait d͛iŶstauƌeƌ uŶe CoŵŵissioŶ iŶdĠpeŶdaŶte ». HISCOCK-LAGEOT C., « Le traité 

ĠtaďlissaŶt uŶe CoŶstitutioŶ pouƌ l͛Euƌope : uŶe oĐĐasioŶ ŵaŶƋuĠe d͛iŶstauƌeƌ uŶ ƌĠgiŵe paƌleŵeŶtaiƌe », 

RFDC n°66, 2006 

185 GERKRATH J., « Les conditions de la démocratie daŶs l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », article précité, p.365 

186 O.COSTA précise le poids politique du Conseil avant de conclure «  les moyens de contrôle dont le 

PaƌleŵeŶt ďĠŶĠfiĐie à l’Ġgaƌd de la CoŵŵissioŶ se ŵoŶtƌeŶt plus Ƌue jaŵais iŶadĠƋuats pouƌ peseƌ suƌ 

l’oƌientation générale des politiques européennes », alors que « toutes ces activités du Conseil échappent 

largement au contrôle du Parlement européen et déséquilibrent ses relations avec la Commission. Le constat 
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dĠĐoŶŶeĐtioŶ eŶtƌe le dĠǀeloppeŵeŶt du ĐoŶtƌôle paƌleŵeŶtaiƌe et l͛oďjeĐtif Ƌu͛il pouƌsuit : 

le PaƌleŵeŶt est seŶsĠ gaƌaŶtiƌ l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ 

communautaire par la mise en jeu de la responsabilité des décideurs politiques, mais au lieu 

de cela, il se cantonne à exercer une pression dévoyée sur un une institution au rôle 

politique secondaire. 

70. D͛uŶ autƌe ĐotĠ, l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs Ŷe peut plus ġtƌe uŶiƋueŵeŶt 

garantie par le ĐoŶtƌôle paƌleŵeŶtaiƌe, Ƌui Ŷe s͛appliƋue Ƌu͛à uŶe fƌaĐtioŶ de l͛eŶseŵďle de 

la prise de décision communautaire. La diversification des processus décisionnels échappe à 

toute appréhension classique de démocratie représentative.  Les nouveaux modes de prise 

de dĠĐisioŶ ĐoŵŵuŶautaiƌe s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs uŶe autƌe diŵeŶsioŶ. Les pƌoĐessus 

décisionnels promus par la nouvelle gouvernance ont été conçus en dehors de toute 

ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶ appƌofoŶdisseŵeŶt du paƌleŵeŶtaƌisŵe à l͛euƌopĠeŶŶe. Les ŵodalitĠs soŶt 

totaleŵeŶt diffĠƌeŶtes de Đelles d͛uŶe paƌleŵeŶtaƌisatioŶ du ƌĠgiŵe ŵġŵe si elles 

poursuivent un même but : aĐĐƌoitƌe la lĠgitiŵitĠ de l͛aĐtioŶ euƌopĠeŶŶe. 

Par exemple, en ce qui concerne la MOC, le contrôle parlementaire y est marginal. 

Théoriquement la responsabilité politique reste vérifiée au niveau des Etats-membres par les 

parlements nationaux. Cependant en pratique, ceux-ci sont relativement exclus de la MOC : 

« tout juste peuvent-ils se prononcer, en aval, sur les projets de loi de ŵise eŶ œuǀƌe des 

orientations définies au niveau communautaire, c'est-à-dire au stade où les principes  de 

l’aĐtioŶ ĐoŵŵuŶautaiƌe soŶt dĠfiŶis, et où il est tƌop taƌd pouƌ iŶflueƌ suƌ le Đouƌs des 

choses »187. Cette iŵpuissaŶĐe des paƌleŵeŶts ŶatioŶauǆ est d͛autaŶt plus ŵesuƌable 

loƌsƋue l͛oŶ s͛apeƌçoit Ƌue Đeuǆ-ci ne sont pas politiquement en position de désavouer leur 

gouǀeƌŶeŵeŶt eŶ ƌefusaŶt d͛adopteƌ les lois de ŵise eŶ œuǀƌe, paƌĐe Ƌue leuƌ 

gouvernement a lui-ŵġŵe pƌis paƌt à l͛ĠdiĐtioŶ des ligŶes diƌeĐtƌiĐes au seiŶ du Conseil. 

                                                                                                                                                                             

 

vaut également pour le Conseil européen qui tend à pƌiǀeƌ la CoŵŵissioŶ de soŶ ƌôle d’iŵpulsioŶ et 

d’aƌďitƌage ». COSTA O., « Les relations entre la Commission et le Parlement européen au prisme du 

parlementarisme », Politique européenne n°5, automne 2001, p.25 

187 OMARJEE I., « Questions autour de la MOC comme mode de création du droit ». Article précité, 

p.12 
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QuaŶt au PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ, il se tƌouǀe loƌs de l͛ĠlaďoƌatioŶ de la MOC daŶs l͛uŶe des 

ƌaƌes ĐoŶfiguƌatioŶs où soŶ ƌôle est ƌĠduit à uŶe siŵple ĐoŶsultatioŶ, et il Ŷ͛est ŵġŵe pas 

assoĐiĠ à l͛ĠǀaluatioŶ des politiƋues ŵises eŶ plaĐe paƌ les Etats-membres. Cette exclusion 

ƌeŶfoƌĐe l͛aspeĐt iŶteƌgouǀeƌŶeŵeŶtal de Đe pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel, et a pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe 

de minimiser le contre-pouǀoiƌ issu de la ƌepƌĠseŶtatioŶ dĠŵoĐƌatiƋue diƌeĐte. Il Ŷ͛Ǉ a pas 

de ŵodĠƌatioŶ paƌleŵeŶtaiƌe, Ŷi de ĐhaîŶe d͛iŵputaďilité clairement reliée aux citoyens. 

71. Le constat est le même en ce qui concerne la dévolution de compétences normatives aux 

agences : Đe Ŷ͛est pas le PaƌleŵeŶt Ƌui ĐoŶtƌôle leuƌ eǆeƌĐiĐe au Ŷoŵ des ĐitoǇeŶs 

européens, mais la Commission sur des fondements plus techniques. Une fois encore une 

paƌtie de la pƌise de dĠĐisioŶ ĠĐhappe au ĐoŶtƌôle paƌleŵeŶtaiƌe. L͛UŶioŶ a ŶĠgligĠ de 

fournir une signification de la responsabilité politique adaptée à ses nouveaux acteurs para-

institutionnels, qui prennent de plus en plus de place dans les processus décisionnels188. Il y 

auƌait doŶĐ uŶ dĠĐalage eŶtƌe uŶe ĐeŶtƌalisatioŶ de la ƌespoŶsaďilitĠ issue d͛uŶe ƌĠfleǆioŶ 

basée sur le traditionnel équilibre des pouvoirs, et un exercice des compétences normatives 

au seiŶ de l͛UŶioŶ Ƌui s͛affƌaŶĐhit du ĐoŶteǆte tƌaditioŶŶel de sĠpaƌatioŶ des pouǀoiƌs. Le 

principe de responsabilité visé par la gouvernance est celui correspondant à une mise en 

réseau des compétences, et à un « dĠsĠƋuiliďƌe des foŶĐtioŶs […] aloƌs Ƌue la sĠpaƌatioŶ des 

pouvoirs semble marginalisée »189. Autrement dit, donner une solution classique (de 

responsabilité centralisée par les institutions) à une problématique nouvelle (la 

décentralisation des compétences normatives) semblerait inapproprié. Finalement, si 

l͛Union a reconnu parmi les principes cardinaux de la nouvelle gouvernance une place 

importante au principe de responsabilité, elle semble ne pas savoir comment le traduire 

exactement face à sa problématique de dispersion de ses compétences normatives. 

                                                        

188 « L’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe a pƌis uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de ŵesuƌes offiĐielles ǀisaŶt à aĐĐƌoîtƌe la lĠgitiŵitĠ 

dĠŵoĐƌatiƋue de ses diǀeƌses iŶstitutioŶs, saĐhaŶt Ƌue l’UŶioŶ elle-ŵġŵe Ŷ’est pas ĠpaƌgŶĠe à maints égards 

paƌ Đe ďasĐuleŵeŶt des ĐeŶtƌes de dĠĐisioŶ de la sphğƌe politiƋue ǀeƌs Đelle de l’adŵiŶistƌatioŶ. » GOODWIN-

GILL G.S.,  Elections libres et régulières, Nouvelle édition augmentée, Union interparlementaire, Genève, 2006, 

p.55 

189 DELMAS-MARTY M., La refondation des pouvoirs, Les forces imaginantes du droit (tome III), Editions 

du Seuil, 2007, p.73 
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D͛uŶe façon générale, la responsabilisation des institutions proposée par la voie 

parlementaire reste valable et souhaitable, à condition de reconnaître ses limites face à la 

complexification de la prise de décision communautaire. Le Parlement se trouve 

concurrencé dans sa fonction légitimante par de nouveaux modes décisionnels 

décentralisés : la lĠgitiŵitĠ de l͛UŶioŶ Ŷ͛est plus uŶiƋueŵeŶt foŶdĠe suƌ la ƌepƌĠseŶtatioŶ 

des citoyens au sein du triangle institutionnel, mais de plus en plus basée sur une implication 

des destinataires sectoriels du droit communautaire190. L͛iŶteƌǀeŶtioŶ de Đette Ŷouǀelle 

dimension décisionnelle marginalise le modèle de responsabilité politique parlementarisée. 

Sur ces conclusions, il faut de toute évidence compléter le modèle de responsabilité 

paƌleŵeŶtaƌisĠe pouƌ Ġǀiteƌ Ƌue la pƌoďlĠŵatiƋue de l͛ouǀeƌtuƌe paƌ le ďiais de la 

responsabilisation politique ne se résume à une « politique des symboles »191. 

§ 2 - La ĐƌĠatioŶ d’uŶe ƌespoŶsaďilitĠ politique suƌ uŶ ŵĠĐaŶisŵe d’accountability  

L͛aǀğŶeŵeŶt de logiƋues dĠĐisioŶŶelles Ŷouǀelles a aŵeŶĠ l͛UŶioŶ à ĐheƌĐheƌ de 

nouveaux modes de responsabilisation des processus décisionnels, qui viendraient 

compléter ou « compenser »192 les défauts du parlementarisme sans le remettre en cause. 

Ces nouveaux modes auraient donc deux critères à remplir : celui de correspondre à 

l͛eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue, et Đelui de Ŷe pas ďouleǀeƌseƌ l͛aƌĐhiteĐtuƌe 

institutionnelle existante. On retrouve à travers ces deux critères la logique qui anime le 

pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌture193  

La ǀoie Đhoisie est fiŶaleŵeŶt Đelle de la dĠfiŶitioŶ d͛uŶ sǇstğŵe de ƌespoŶsaďilitĠ sui 

generis, inédit, fidèle aux critères en cause. Il se caractérise par un approfondissement de la 

                                                        

190 « OƌgaŶe d’uŶ oƌdƌe juƌidiƋue Ƌui Ŷ’est pas ƌĠelleŵeŶt foŶdĠ suƌ le pƌiŶĐipe dĠŵoĐƌatiƋue, [le 

PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ] iŶĐaƌŶe au seiŶ de Đet oƌdƌe l’eǆpression de la forme représentative de la démocratie. 

Mais Đette eǆpƌessioŶ dĠŵoĐƌatiƋue est ĐoŶĐuƌƌeŶĐĠe paƌ d’autƌes foƌŵes d’eǆpƌessioŶs ĐoŶsidĠƌĠes ĠgaleŵeŶt 

Đoŵŵe dĠŵoĐƌatiƋues et daŶs lesƋuelles le PaƌleŵeŶt Ŷe joue Ƌu’uŶ ƌôle ŵaƌgiŶal » MATTHIEU B., « Le 

Parlement européen face aux défis de la démocratie », Petites Affiches, 11 juin 2009, n°116, p.16 

191 MAGNETTE P., L’Euƌope, l’Etat et la dĠŵoĐƌatie, Editions Complexe, 2000, p.183 

192 MAGNETTE P., Le ƌĠgiŵe politiƋue de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, ouvrage précité p.26 

193Voiƌ le paƌagƌaphe ϭ de l͛iŶtƌoduĐtioŶ gĠŶĠƌale.  
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logiƋue ƌepƌĠseŶtatiǀe, Ƌu͛il appƌofoŶdit ;AͿ pouƌ faiƌe appel à une vigilance directe des 

citoyens (B). 

A - La dĠteƌŵiŶatioŶ d’uŶ sĐhĠŵa de responsabilité complémentaire et adapté  

72. ‘eŵettƌe eŶ Đause l͛adĠƋuatioŶ des ŵĠĐaŶisŵes paƌleŵeŶtaiƌes de ƌespoŶsaďilitĠ Ŷ͛est 

pas remettre en cause la logique représentative qui foŶde l͛eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ. “i 

l͛oŶ adŵet Ƌue le ĐoŶtƌôle paƌleŵeŶtaiƌe est iŶsuffisaŶt à ƌeŵpliƌ Đette eǆigeŶĐe, oŶ doit 

chercher à en combler les lacunes. A partir de ce constat, le choix des instruments pouvant 

compléter les dispositifs parlementaiƌes est à Đouƌt d͛inspiration : les modèles 

dĠŵoĐƌatiƋues Ƌui oŶt guidĠ la dĠteƌŵiŶatioŶ des stƌuĐtuƌes politiƋues de l͛UŶioŶ Ŷe 

peuvent pas fournir de réponse à cette problématique spécifiquement européenne. Dans ce 

contexte, il faut créer un nouveau schĠŵa de ƌespoŶsaďilitĠ Ƌui puisse gaƌaŶtiƌ l͛iŶflueŶĐe 

des ĐitoǇeŶs, tel Ƌue le ƌĠĐlaŵe l͛eǆigeŶĐe de ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue. 

 L͛eŶjeu de Đette ƌeĐheƌĐhe est d͛adapteƌ le ĐoŶtƌôle des ĐitoǇeŶs à la stƌuĐtuƌe euƌopĠeŶŶe, 

en prenant en compte la complexité des processus décisionnels (1). Cette philosophie 

générale de la réforme de la responsabilité politique en Europe consiste en une accentuation 

concrète de la redevabilité des décideurs devant les citoyens (2). 

1 - L’adaptatioŶ de la logiƋue ƌepƌĠseŶtative de la responsabilité à la spécificité 

européenne 

73. L͛iŶadĠƋuatioŶ paƌtielle des ŵĠĐaŶisŵes paƌleŵeŶtaiƌes de ƌespoŶsaďilitĠ ǀieŶt de 

l͛aďseŶĐe de ĐeŶtƌalisatioŶ des iŵpulsioŶs politiƋues. Celles-ci sont trop éparses, 

disséminées entre différents acteurs tels que la Commission certes, mais aussi le Conseil, les 

gouvernements nationaux, les autorités indépendantes, voire les intérêts privés. De plus, on 

ne peut créer de manière satisfaisante un contrôle démocratique centralisé si les processus 

décisionnels ne le sont pas ou sont en voie de décentralisation. 

L͛idĠe diƌeĐtƌiĐe est doŶĐ ƌelatiǀeŵeŶt siŵple : si la prise de décision est de plus en plus 

dĠĐeŶtƌalisĠe, le ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue doit l͛ġtƌe aussi : « si l’oŶ Ŷe peut ĐeŶtƌaliseƌ les 
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pouvoirs, on peut tenter de diffuser les mécanismes de responsabilité »194. Cette analyse 

aliŵeŶte pƌogƌessiǀeŵeŶt le sǇstğŵe gĠŶĠƌal de ƌespoŶsaďilitĠ au seiŶ de l͛UŶioŶ, foƌŵaŶt 

un glissement du discours du parlementarisme vers la mise en place de mécanismes 

ponctuels de contrôle diffus. OŶ assiste daŶs Đe Đadƌe à l͛ĠŵeƌgeŶĐe de ƌĠfleǆioŶs Ġpaƌses 

poƌtaŶt suƌ la ƌespoŶsaďilitĠ dĠŵoĐƌatiƋue de telle ou telle iŶstitutioŶ. Il Ŷ͛Ǉ a doŶĐ pas de 

réforme globale conçue de manière préalable concernant la responsabilité politique des 

décideurs européens. ‘eplaĐĠe daŶs le ĐoŶteǆte de l͛ĠǀolutioŶ iŶstitutioŶŶelle des aŶŶĠes 

1990 et 2000, cette évolution (par opposition à « révolution »Ϳ pƌĠseŶte l͛iŵŵeŶse attƌait de 

Ŷe pas ďouleǀeƌseƌ la ĐoŶstaŶte ŵĠthode ĐoŵŵuŶautaiƌe et sa ǀoie d͛ouǀeƌtuƌe 

tƌaditioŶŶelle eŵpƌuŶtaŶt l͛aǀeŶue ŵajoƌitaiƌe195, mais propose une amélioration au cas par 

cas du contrôle démocratique. 

73. Encore faut-il trouver une solution adaptée à chaque problème de responsabilisation que 

l͛UŶioŶ tƌouǀe paƌŵi ses pƌoĐessus dĠĐisionnels. En ce qui concerne les institutions non 

majoritaires notamment, telles que les agences européennes, elles ont concentré le plus 

d͛iŶteƌƌogatioŶs doĐtƌiŶales ƋuaŶt à l͛oppoƌtuŶitĠ de se ǀoiƌ dĠfiŶiƌ uŶ ŵĠĐaŶisŵe de 

responsabilité ad hoc196. Pour celles-ci, certains travaux197 ont invité les gouvernants 

européens à concilier contrôle démocratique et indépendance des institutions non-

                                                        

194 MAGNETTE P., CoŶtƌôleƌ l’Euƌope, op. cit. p.27 

195 R.DEHOUSSE, dans un article largement cité par la doctrine, insiste sur les effets pervers de 

l͛ouǀeƌtuƌe de la pƌise de dĠĐisioŶ ĐoŵŵuŶautaiƌe paƌ la seule « avenue majoritaire ». Il voit en le 

renforcement des pouvoirs du Parlement une évolution souhaitable mais devant être limitée pour ne pas 

ƌoŵpƌe l͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe la lĠgitiŵitĠ pƌoǀeŶaŶt des Etats au CoŶseil, et la lĠgitiŵitĠ du PaƌleŵeŶt. Il ŵet ainsi 

en lumière les risques que comporterait un monopole de légitimité démocratique du Parlement. DEHOUSSE R., 

« Constitutional reform in the european Community : are there alternatives to the majoritarian avenue ? » , in 

HAYWARD J. (dir.) The crisis of representation in Europe, F.Cass éditeur, 1995, p.118 

196 EVERSON M. et MAJONE G., « Réforme institutionnelle : agences indépendantes, surveillance, 

coordination et contrôle procédural », in DE SCHUTTER O., LEBESSIS N.et PATERSON J., La gouvernance dans 

l’Union européenne, les cahiers de la cellule prospective, OPOCE, 2001, p. 139 

197 MAJONE G., La Communauté européenne : un Etat régulateur, Montchrestien, 1996 ; Voir 

notamment le dernier chapitre consacré au « contrôle politique » Ƌu͛il appƌĠheŶde – entre autres – par le 

triptyque « responsabilité et indépendance »/ « responsabilité et efficacité », p.134 
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ŵajoƌitaiƌes paƌ le tƌuĐheŵeŶt d͛uŶ ĐoŶtƌôle suƌ l͛effiĐaĐitĠ de leuƌ eǆeƌĐiĐe de ƌĠgulatioŶ198. 

De cette façon, les autorités en cause seraient politiquement légitimes et « démo-

compatibles » à ĐoŶditioŶ d͛ġtƌe stƌiĐteŵeŶt eŶĐadƌĠes daŶs leuƌs ŵissioŶs et ĠǀaluĠes daŶs 

leur capacité à obtenir les résultats que le gouvernement central européen leur a 

préalablement fixés199. Cette forme de contrôle exigerait de donner une autre signification 

au principe de responsabilité : il passerait par une plus grande indépendance organique et 

une délégation de pouvoir plus étendue, les compétences seraient dès lors gérées de 

manière plus administrative – donc moins politique – et le contrôle sur leur action serait 

effectué sous la forme de recours des particuliers concernés. 

EŶ filigƌaŶe, la solutioŶ Ƌui se dessiŶe seŵďle doŶĐ faiƌe appel à uŶe dĠŵaƌĐhe d͛ĠǀaluatioŶ : 

les autorités décisionnelles issues de la nouvelle gouvernance sont considérées comme 

politiƋueŵeŶt lĠgitiŵes si les ĐitoǇeŶs soŶt eŶ ŵesuƌe d͛appƌĠĐieƌ la ďoŶŶe eǆĠĐutioŶ de 

leur mission. Sur ce modèle, ce sont tous les organes européens qui sont concernées par 

cette ouverture au contrôle direct des citoyens : le Conseil est par exemple forcé de se 

souŵettƌe à uŶe suƌǀeillaŶĐe Ƌui Ŷe l͛atteigŶait pas daŶs le sǇstğŵe de ƌespoŶsaďilitĠ 

parlementarisée.  

De ŵġŵe, Đette ƌĠfoƌŵe de la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue des iŶstitutioŶs a l͛iŶtĠƌġt de 

ƌĠiŶǀeŶteƌ des ĐhaîŶes d͛iŵputaďilitĠ des dĠĐisioŶs là où elles ĠtaieŶt tƌop disteŶdues. 

L͛eŶjeu est aloƌs de  court-circuiter le système de responsabilité des délégations de pouvoirs 

à plusieurs degrés. Les décideurs européens qui se trouvaient théoriquement sous le 

ĐoŶtƌôle d͛iŶstitutioŶs elles-mêmes contrôlées par le Parlement européen finissaient 

ĐoŶĐƌğteŵeŶt paƌ se tƌouǀeƌ hoƌs de poƌtĠe d͛uŶ ǀĠƌitaďle ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue. De 

                                                        

198Par exemple : « Dans la mesure où des raisons institutionnelles et les responsabilités que lui attribue 

le tƌaitĠ l’eǆigeŶt, la CoŵŵissioŶ deǀƌait aussi ġtƌe iŶtĠgƌĠe au ƌĠseau d’aĐtiǀitĠs de suƌǀeillaŶĐe » de la 

nouvelle Autorité européenne des marchés financiers. Proposition de règlement du Parlement européen et du 

Conseil instituant une Autorité européenne des marchés financiers du 23/09/2009 (COM(2009) 503 final ; 

2009/0144 (COD)) 

199 M.LOMBARD distingue ainsi deux « principes » structurant la responsabilisation des institutions de 

régulation : le « principe de régularité » ;à ĐoŵpƌeŶdƌe Đoŵŵe uŶe oďligatioŶ d͛eŶĐadƌeŵeŶt des iŶstitutioŶs 

de garanties formelles) et le « pƌiŶĐipe d’effiĐaĐitĠ ». LOMBARD M., « Institutions de régulation économique et 

démocratie politique », AJDA 2005, p. 530 
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ŵaŶiğƌe paƌallğle à Đette ƌespoŶsaďilitĠ paƌleŵeŶtaƌisĠe, l͛ouǀeƌtuƌe eŶǀisagée voudrait que 

ces décideurs se trouvent directement reliés aux citoyens, sans passer par un système de 

responsabilité centralisé. Les mécanismes de contrôle politique prennent un tour « extra-

parlementaire, dans lesquels les particuliers jouent un rôle croissant »200. 

La promotion de ce style nouveau de contrôle démocratique comporte aussi un objectif en 

teƌŵes de lisiďilitĠ de l͛aĐtioŶ puďliƋue : Đ͛est uŶ ŵoǇeŶ de ƌappeleƌ Ƌue les autoƌitĠs 

iŶǀesties d͛uŶ pouǀoiƌ dĠĐisioŶŶel au seiŶ de l͛UŶioŶ le soŶt au nom des citoyens. De cette 

façoŶ, la logiƋue ƌepƌĠseŶtatiǀe est aĐĐeŶtuĠe. Le ŵĠĐaŶisŵe eŶǀisagĠ est Đelui d͛uŶe 

reddition des comptes classique : il s͛agit de doŶŶeƌ auǆ ĐitoǇeŶs les ŵoǇeŶs de ǀĠƌifieƌ Ƌue 

leurs représentants prennent bien des décisions conformes à leur volonté. De manière 

subtile, ce mécanisme vient démontrer que tous les organes décisionnels sont des 

représentants des citoyens, y compris les organismes techniques aux délégations de 

pouvoirs très sectorielles.  

Au sens littéral, la diffusion des mécanismes de contrôle politique est une démarche 

d͛ouǀeƌtuƌe des dĠĐideuƌs euƌopĠeŶs à l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs. CeƌtaiŶs auteuƌs 

ǀoŶt ŵġŵe jusƋu͛à s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ la ĐoŶstitutioŶ, à tƌaǀeƌs Đe phĠŶoŵğŶe de diffusioŶ des 

mécanismes de ĐoŶtƌôle politiƋue, d͛uŶe Ŷouǀelle foƌŵe de dĠŵoĐƌatie, pƌopƌe à l͛UŶioŶ Đaƌ 

adaptée à sa structure décisionnelle diffuse201. 

2 - Veƌs uŶe aĐĐeŶtuatioŶ de l’accountability des institutions européennes 

74. Les pistes de responsabilisation des institutions européennes, ponctuelles et 

casuistiques, seraient en voie de former un système de responsabilité politique sui generis. 

La philosophie générale de ce contrôle démocratique pourrait être résumée en la reprise de 

la ŶotioŶ d͛accountability. La notion en elle-même est une formule traditionnellement 

aĐĐolĠe au paƌleŵeŶtaƌisŵe à l͛aŶglaise. OŶ la tƌaduit ŵaladƌoiteŵeŶt paƌ l͛idĠe 

de reddition des comptes, mais son nouvel essor, rendant hommage à la subtilité de sa 

                                                        

200 COSTA O., JABKO N., LEQUESNE C.et MAGNETTE P., « La diffusion des mécanismes de contrôle dans 

l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe : vers une nouvelle forme de démocratie ? », Revue française de science politique n°6 

2001, p.859 

201 Ibid, p.868 
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dĠfiŶitioŶ, et à l͛eǆaĐte adaptatioŶ de la ƌespoŶsaďilisatioŶ Ƌu͛elle pƌopose auǆ crises de la 

dĠŵoĐƌatie ƌepƌĠseŶtatiǀe, iŶdiƋue  Ƌu͛il est pƌĠfĠƌaďle de la foƌŵuleƌ daŶs sa laŶgue 

d͛oƌigiŶe pouƌ Ŷe pas appauvrir son sens dans la traduction. De nombreux auteurs ont écrit 

sur cette notion dès les années 1990 pour insister sur son étendue sémantique : elle désigne 

tout à la fois le devoir des gouvernants de prendre en compte les aspirations des 

gouvernés202, et de rendre des comptes à ceux-ci sur leur gouvernement203 en justifiant 

devant eux de leurs choix de gouvernement, et en acceptant, a tout moment, de se 

soumettre à leur critique. 

75. La doctrine – surtout anglo saxonne – a remis au goût du jour cette notion dans les 

années 1990, comme en témoigne le Rapport Nolan rendu au Parlement britannique 

dégageant parmi les « Standards in Public Life »204 uŶ pƌiŶĐipe d͛accountability qui influence 

largement la problématique européenne. En effet le même principe a été mis en avant par le 

ƌappoƌt d͛eǆpeƌts iŶdĠpeŶdaŶts loƌs de la Đƌise de la CoŵŵissioŶ “aŶteƌ eŶ ϭϵϵϵ. La Ŷotion a 

davantage emprunté au vocabulaire du New Public Management, essentiellement en 

ƌĠaĐtioŶ à la Ŷatuƌe de la Đƌise de la CoŵŵissioŶ “aŶteƌ, due à des fautes daŶs l͛eǆeƌĐiĐe des 

foŶĐtioŶs, et ŶoŶ foŶdĠe suƌ uŶe ƌeŵise eŶ Đause d͛oƌieŶtatioŶs politiƋues. A ce moment là, 

les auteuƌs se soŶt ŵis eŶ Ƌuġte d͛uŶe foƌŵule de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue daǀaŶtage 

                                                        

202 « A democratic government is obliged to listen and to take into account » HARLOW C., 

Accountability in the european Union, Oxford University Press, 2002 

203 Cette idée de réddition des comptes a été développée par D.OLIVER dès 1991, son analyse ayant 

servi de référence : « Accountability has been said to entail being liable to be required to give an account or an 

explanation of actions and, where appropriate, to suffer the consequences, take the blame or undertake to put 

matters right if it should appear that errors have been made ». OLIVER D., Governement in the United Kingdom, 

the search for accountability, effectiveness and citizenship, Open University Press, 1991 

204Ce ƌappoƌt ŵeŶtioŶŶe ĐiŶƋ pƌiŶĐipes, paƌŵi lesƋuels oŶ Đoŵpte doŶĐ l͛aĐĐouŶtaďilitǇ, ŵais aussi 

« openess », Ƌui daŶs sa dĠfiŶitioŶ seŵďle assez pƌoĐhe de Đelle d͛aĐĐouŶtaďilitǇ : « Accountability : Holders of 

public office are accountable for their decisions and actions to the public and must submit themselves to 

whatever scrutiny is appropriate to their office. Openness: Holders of public office should be as open as possible 

about all the decisions and actions that they take. They should give reasons for their decisions and restrict 

information only when the wider public interest clearly demands. »   Comité Nolan, Standards in Public Life, 

volume I, 1996 



95 

 

comprise comme un contrôle sur la gestion des affaires publiques, et moins comme une 

responsabilité sur les choix politiques des gouvernants205. 

Ce nouvel essoƌ doĐtƌiŶal pouƌ l͛accountability s͛eǆpliƋue paƌ le fait Ƌue la ŶotioŶ 

corresponde à des exigences très actuelles de bonne gestion206, de bonne gouvernance, et à 

uŶe deŵaŶde du puďliĐ d͛uŶ ŵeilleuƌ suiǀi de Đette gestioŶ. Les tƌaǀauǆ pioŶŶieƌs daŶs 

l͛Ġtude de la ŶotioŶ d͛accountability couplent celles-Đi à l͛appaƌitioŶ d͛uŶ ŵode de 

gouvernement en régulation ou en gouvernance. La responsabilité qui se dessine alors est 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt adaptĠe à l͛eǆeƌĐiĐe des pouǀoiƌs eŶ ƌĠseauǆ. DĠƌiǀĠe des staŶdaƌds du 

New Public Management, elle doit être comprise à comme un moyen de vérifier, voire de 

sanctionner, les titulaires de compétences financières par rapport à leur budget et aux 

ƌĠsultats oďteŶus daŶs leuƌ gestioŶ. PƌeŶaŶt uŶ seŶs plus laƌge, la ŶotioŶ d͛accountability 

doit être comprise comme un moyen offert au public de vérifier que les titulaires du pouvoir 

ont bien atteint leurs objectifs, et ont produit suffisamment de résultats207. Il s͛agit doŶĐ de 

ĐoŶtƌôleƌ l͛aĐtioŶ des dĠĐideuƌs euƌopĠeŶs seloŶ uŶ ƌegistre quasi-comptable, ou 

managérial : il Ŷ͛est plus ƋuestioŶ d͛oďjeĐtifs politiƋues Đoŵŵe daŶs uŶe dĠŵoĐƌatie 

ƌepƌĠseŶtatiǀe ĐlassiƋue, ŵais d͛uŶe oďligatioŶ de ƌĠsultat iŵposĠe auǆ diǀeƌs oƌgaŶisŵes 

                                                        

205Pouƌ ƌeplaĐeƌ le Ŷouǀel essoƌ de l͛aĐĐouŶtaďilitǇ daŶs soŶ ĐoŶteǆte, ǀoiƌ l͛iŶtƌoduĐtion de 

C.HARLOW à son ouvrage  consacré à la notion. HARLOW C., Accountability in the european Union, Oxford 

University Press, 2002, p.1 

206 Ces exigences sont celles distinguées par la loi des trois « E » du New Public Management : 

« Economy, Effectivity, Effectiveness », mentionnées par HARLOW C., Accountability in the european Union, 

Op.cit. p.9 

207 Pour re-situeƌ la ŶotioŶ d͛accountability daŶs soŶ Đhaŵp d͛appliĐatioŶ iŶitial, il faut ƌappeleƌ Ƌue 

celle-ci ne fait pas référence à un contrôle du seul public sur les instances décisionnelles. Comme le rappelle le 

professeur D.OLIVER, le contrôle peut être effectué par les gouvernants élus (elected politicians), le public en 

général ou le public intéressé (Public or sections of the public), les cours et tribunaux (courts and tribunals), et 

des inspecteurs administratifs (auditors, inspectors, and administrative bodies). Ceci étant, il est sous entendu 

Ƌue Đe ĐoŶtƌôle, ƋuelƋue soit l͛eŶtitĠ Ƌui l͛eǆeƌĐe, est fait au Ŷoŵ du puďliĐ. OLIVE‘ D., « Executive 

accountability : a key concept » , in VERHEY L., KIIVER P., LOEFFEN S., Political accountability and European 

integration, Europa Law Publishing, 2009, p.9   
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européens ayant reçu une délégation de pouvoir208. Il est doŶĐ ƋuestioŶ d͛uŶ ĐoŶtƌôle tƌğs 

stƌiĐt, suƌ des oďjeĐtifs ĐiďlĠs à l͛aǀaŶĐe, où toute suďjeĐtiǀitĠ politiƋue est hoƌs sujet. La 

définition de C.Harlow209 iŶsiste à Đe Ŷiǀeau suƌ l͛iŵpoƌtaŶĐe de dĠfiŶiƌ des staŶdaƌds daŶs le 

pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel ǀisĠ afiŶ d͛Ġǀalueƌ plus aisĠŵeŶt l͛accountability de chaque 

organisme. Autrement dit, pour vérifier plus finement les justifications de chaque organe 

décisionnel, il faudra avoir préalablement déterminé les standards et objectifs assignés à 

chaque prise de décision.  

76. Le concept ainsi développé et réajusté à la question européenne devient un moyen de 

rendre la gouvernance « démo-compatible ». La Ŷouǀelle gouǀeƌŶaŶĐe, eŶ Đe Ƌu͛elle diffuse 

les compétences décisionnelles et attribue de plus en plus de pouvoirs à des organismes plus 

adŵiŶistƌatifs Ƌue politiƋues tƌouǀe eŶ la ŶotioŶ d͛accountability un encadrement, voire un 

schéma de responsabilité  

L͛accountability, telle que rénovée et adaptée à la structure décisionnelle communautaire 

dans les années 1990 semble ainsi faire écho aux problématiques particulières de la 

responsabilité politique en Europe par sa réponse à la diffusion des pouvoirs et à la réforme 

de la gouǀeƌŶaŶĐe. De Đette façoŶ, oŶ a pu ǀoiƌ daŶs l͛accountability un support dogmatique, 

ou une théorisatioŶ, de l͛aǀğŶeŵeŶt d͛uŶe Ŷouǀelle foƌŵe de dĠŵoĐƌatie pƌopƌe à l͛UŶioŶ 

euƌopĠeŶŶe. OŶ auƌait aiŶsi ĐoŵďlĠ l͛aďseŶĐe de ŵodğle a priori susceptible de guider les 

ĠǀolutioŶs iŶstitutioŶŶelles de l͛UŶioŶ. 

Mais l͛eŶthousiasŵe doĐtƌiŶal pouƌ Đe ĐoŶĐept ƌeǀisitĠ d͛accountability doit être modéré. Il 

ǀieŶt Đeƌtes doŶŶeƌ uŶ ŵodğle thĠoƌiƋue d͛ouǀeƌtuƌe de l͛UŶioŶ à ses ĐitoǇeŶs, ŵais il faut 

eŶĐoƌe pouǀoiƌ le ŵettƌe eŶ œuǀƌe. L͛effeĐtiǀitĠ de Đette ƌespoŶsaďilisatioŶ paƌ la ǀoie d͛uŶe 

accountability sous entend une précondition sociologique importante : une vie politique 

suffisamment active pour amener les institutions à se justifier sur leurs actes. Or le modèle 

de l͛accountability sur la gestion des affaires publiques a été très largement inspiré de la 

                                                        

208 Voir notamment MENON A. et WEATHERILL S., « Legitimacy, accountability, and delegation in the 

European Union », in ARNULL A. et WINCOTT D. (dir.) Acountability and legitimacy in the European Union, 

Oxford University Press, 2002, p.113 

209« standards, principles and rules [which] create the framework for evaluation of administrative 

policies and decisions ». HARLOW C., Accountability in the European Union, op.cit. p.10 



97 

 

société américaine, qui se distingue de la sphère européenne par la vigueur de sa vie 

politique210. 

PaƌtaŶt de Đe fait, l͛accountability à l͛euƌopĠeŶŶe doit ƌeposeƌ suƌ uŶe stiŵulatioŶ des 

ĐitoǇeŶs, afiŶ Ƌu͛ils eǆeƌĐeŶt uŶe ǀigilaŶĐe diƌeĐte suƌ les aĐtes de l͛UŶioŶ.  

B - L’iŶvitation à une vigilance directe des citoyens 

77. Paƌ Đette ƌeĐheƌĐhe d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ de la ƌespoŶsaďilitĠ dĠŵoĐƌatiƋue des 

iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes, la plaĐe des ĐitoǇeŶs au seiŶ de l͛UŶioŶ est ƌĠĠǀaluĠe. Ceuǆ-ci 

deǀieŶŶeŶt, titulaiƌes d͛uŶ « droit de regard » sur la gestion des affaires publiques211. Il faut 

ĐoŵpƌeŶdƌe l͛eǆpƌessioŶ au seŶs littĠƌal : il s͛agit ǀĠƌitaďleŵeŶt d͛uŶ dƌoit oĐtƌoǇĠ au 

ĐitoǇeŶ, d͛uŶe faĐultĠ de ĐƌĠeƌ des oďligatioŶs daŶs le statut juƌidiƋue des iŶstitutioŶs212. 

L͛accountability sous-entend donc une idée de soumission des institutions au regard des 

ĐitoǇeŶs, et fait Ŷaîtƌe à leuƌ Ġgaƌd uŶe ǀĠƌitaďle oďligatioŶ d͛ouǀeƌtuƌe. De Đette façoŶ, elle 

vient apporter une garantie aux citoyens de pouvoir influencer la prise de décision. Mais de 

manière plus fondamentale encore, on observe que ce droit de regard vient sous-entendre 

que tous les décideurs procèdent des citoyens : s͛ils soŶt ĐoŶtƌôlĠs paƌ euǆ, Đ͛est ďieŶ la 

pƌeuǀe Ƌu͛ils soŶt leuƌs ƌepƌĠseŶtaŶts. AiŶsi, la ŶotioŶ d͛accountability invente un lien direct 

eŶtƌe ĐitoǇeŶs et iŶstitutioŶs Ƌui Ŷ͛eǆistait pas eŶ taŶt Ƌue tel d͛apƌğs l͛oƌgaŶisatioŶ gĠŶĠƌale 

des pouǀoiƌs au seiŶ de l͛UŶioŶ. Ce lieŶ eǆistait Đeƌtes paƌ ƌappoƌt auǆ oƌgaŶes dĠĐisioŶŶels 

                                                        

210 C.HARLOW, critiquant la trop grande analogie entre Etats-Unis et Union européenne dans le 

raisonnement de G.MAJONE, rappelle ceci : « In the United States, on which Majone bases his ideal type, a 

vibrant political society is, however, in being ; in the context of the European Union, where this precondition of 

democratic accountability is lacking, American constitutionalism could prove a dangerous blind alley » HARLOW 

C., Accountability in the european Union, op.cit. , p174 

211 ROUSSEAU D., « De la démocratie continue », in ROUSSEAU D. (dir.), La démocratie continue, 

Bruylant, 1995, p.5 

212 OŶ fait iĐi ƌĠfĠƌeŶĐe à l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ dƌoit au seŶs stƌiĐt, tel Ƌue ŵis eŶ ǀaleuƌ daŶs  la 

décomposition analytique de la notion de « droit » de W.N.HOHFELD. Celui-ci ré-identifie plus strictement la 

ŶotioŶ de dƌoit eŶ l i͛solaŶt de ses ŶotioŶs ĐoŶŶeǆes ;liďeƌtĠ, pouǀoiƌ, iŵŵuŶitĠͿ. Pouƌ lui, uŶe situatioŶ de dƌoit 

s͛ideŶtifie paƌ les effets Ƌu͛elle pƌoduit : en créant uŶe situatioŶ d͛oďligatioŶ suƌ l͛eŶtitĠ suƌ laƋuelle s͛eǆeƌĐe Đe 

droit. 
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diƌeĐteŵeŶt issus de l͛ĠleĐtioŶ ŵais Ŷ͛Ġtait pas Ġtaďli eŶǀeƌs le ƌeste des oƌgaŶes 

décisionnels. Et ceux-ci étant de plus en plus marqués par un phénomène de glissement des 

pouǀoiƌs de la sphğƌe politiƋue ǀeƌs uŶe gestioŶ adŵiŶistƌatiǀe, il Ŷ͛Ǉ aǀait auĐuŶe ƌelatioŶ 

entre ces organes administƌatifs et les ĐitoǇeŶs. La ŶotioŶ d͛accountability telle Ƌu͛appliƋuĠe 

à la structure décisionnelle européenne invente donc, au sens littéral, un lien entre prise de 

dĠĐisioŶ euƌopĠeŶŶe et ĐitoǇeŶs, et Đe Ƌuel Ƌue soit l͛oƌgaŶe poƌteuƌ du pouǀoiƌ dĠĐisionnel. 

Cette ƌeĐoŶŶeǆioŶ ĐoƌƌespoŶd justeŵeŶt auǆ Đƌitğƌes de l͛eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ. AiŶsi 

le tƌğs gĠŶĠƌal pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe tƌouǀe uŶe tƌaduĐtioŶ juƌidiƋue plus eǆpliĐite daŶs la 

ŶotioŶ d͛accountability, car celle-ci emporte la création de droits au ĐitoǇeŶ et d͛oďligatioŶs 

aux institutions. 

78. Ce dƌoit de ƌegaƌd oĐtƌoǇĠ auǆ ĐitoǇeŶs paƌ le pƌiŶĐipe d͛accountability leur donne 

ĠgaleŵeŶt uŶ statut politiƋue oƌigiŶal au seiŶ de l͛oƌgaŶisatioŶ institutionnelle européenne. 

Les citoyens ainsi placés eŶ positioŶ d͛ĠǀaluatioŶ des aĐtioŶs puďliƋues se ǀoieŶt appelĠs à 

exercer une « vigilance permanente »213. L͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des dĠĐideuƌs euƌopĠeŶs est 

amenuisée : ŶoŶ seuleŵeŶt l͛accountability iŶduit l͛idĠe Ƌue tous pƌoĐğdeŶt des ĐitoǇeŶs, 

mais en plus, la notioŶ ƌĠduit l͛ĠteŶdue de leuƌ ŵaŶdat. Le ƌepƌĠseŶtaŶt aiŶsi pƌoĐlaŵĠ Ŷ͛est 

ďieŶ ĠǀideŵŵeŶt pas liĠ paƌ uŶ ŵaŶdat iŵpĠƌatif de paƌ sa siŵple eǆpositioŶ à l͛opiŶioŶ 

publique, mais il se trouve tout de même – de fait – placé sous une surveillance étroite des 

citoyens, qui le force à prendre en compte les grandes orientations du public pour fonder ses 

décisions. Ce « contrôle continu et efficace, en dehors des moments électoraux, des 

gouvernants »214 iŵpliƋue la dĠfiŶitioŶ d͛uŶ statut politiƋue ďieŶ pƌĠĐis pouƌ les citoyens : un 

statut de citoyenneté de vigilance. 

79. Cette mission de vigilance inclut les citoyens dans la sphère politique européenne. Ils ne 

soŶt plus uŶiƋueŵeŶt les destiŶataiƌes passifs du dƌoit de l͛UŶioŶ, ils soŶt ĠgaleŵeŶt iŶǀestis 

d͛uŶ ƌôle daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ, d͛uŶ « travail politique »215. Leur possible influence est 

iŶstitutioŶŶalisĠe, et appelĠe à ġtƌe iŶsĐƌite daŶs l͛oƌgaŶisatioŶ juƌidiƋue des pouǀoiƌs. Cette 

                                                        

213 “eloŶ l͛eǆpƌessioŶ de MAGNETTE P., « Le principe démocratique au-delà de la représentation », in 

MAGNETTE P. (dir.) La ĐoŶstitutioŶ de l’Euƌope, ĠditioŶs de l͛UŶiǀeƌsitĠ de Bƌuǆelles, 2002, p131 

214 ROUSSEAU D., « De la démocratie continue », art.cit. p.16 

215 Idem p.16 
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ŵodalitĠ d͛ouǀeƌtuƌe de la pƌise de dĠĐisioŶ à l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs tƌaŶsformerait la 

démocratie représentative en « démocratie continue » 216. DaŶs le Đadƌe de l͛UŶioŶ 

euƌopĠeŶŶe, Đe Ƌue l͛oŶ aǀait du ŵal à ideŶtifieƌ Đoŵŵe uŶe ǀĠƌitaďle dĠŵoĐƌatie 

ƌepƌĠseŶtatiǀe ;du fait de l͛hǇďƌiditĠ de l͛oƌigiŶe des pouǀoiƌsͿ, teŶdƌait à devenir une 

autheŶtiƋue dĠŵoĐƌatie eŶ s͛iŶspiƌaŶt de Đe ŵodğle de dĠŵoĐƌatie ĐoŶtiŶue217. Le modèle 

dĠŵoĐƌatiƋue iŶspiƌĠ des Etats Ŷe pouǀait pas ġtƌe eǆaĐteŵeŶt tƌaŶsposĠ à l͛ĠĐhelle 

euƌopĠeŶŶe, ŵais l͛ĠǀolutioŶ iŶstitutioŶŶelle aŵoƌĐĠe dğs les aŶŶĠes ϭϵϵϬ aǀec la 

ƌĠutilisatioŶ du ĐoŶĐept d͛accountability aurait réussi à dépasser ce problème 

d͛iŶadaptatioŶ. Le ƌĠgiŵe politiƋue de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe se ǀoudƌait doŶĐ ġtƌe uŶe 

« démocratie continue », Đ͛est eŶ tout Đas uŶe ĐoŶsĠƋueŶĐe atteŶdue du ƌôle de ǀigie 

politique octroyé aux citoyens. 

 

  

                                                        

216 L͛aǀğŶeŵeŶt d͛uŶe « démocratie continue » au sein des démocraties représentatives 

ĐoŶteŵpoƌaiŶes aǀait fait l͛oďjet d͛uŶ ĐolloƋue eŶ Aǀƌil ϭϵϵϮ à MoŶtpellier. D.ROUSSEAU (dir.), La démocratie 

continue, Bruylant, 1995 

217 Cf le Pƌofesseuƌ D.OLIVE‘, Ƌui ŵoŶtƌe le glisseŵeŶt Ƌui s͛est effeĐtuĠ au seiŶ de la doĐtƌiŶe 

communautariste de la notion de démocratie – jugée trop ambigüe – à la ŶotioŶ d͛accountability. Elle prend 

soin de préciser que le terme accountability est aujouƌd͛hui pƌĠfĠƌĠ daŶs l͛aŶalǇse du Đadƌe euƌopĠeŶ : 

« Accountability, especially in the EU, is largely about ensuring that government or EU institutions act in 

relevant public interest, with the consent of the people and their representatives on the Council ». OLIVER D., 

« Executive accountability : a key concept », article précité, p.15 
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Conclusion du chapitre : 

80. Le pƌeŵieƌ jaloŶ de l͛ouǀeƌtuƌe de l͛UŶioŶ à ses ĐitoǇeŶs est posĠ daŶs la ĐoŶsĠĐƌatioŶ 

d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe, et doŶĐ d͛uŶe Ŷouǀelle ƌelatioŶ politiƋue Ƌui se ĐƌĠe eŶtƌe 

eux et la prise de décision européenne. La première manifestation juridique du principe 

d͛ouǀeƌtuƌe pƌeŶd aloƌs la foƌŵe d͛uŶe eǆigeŶĐe de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue des iŶstitutioŶs. 

Les iŶstitutioŶs s͛affƌaŶĐhisseŶt du stƌiĐt Đadƌe de la distƌiďutioŶ oƌigiŶelle des pouǀoirs au 

seiŶ de l͛UŶioŶ pouƌ s͛ouǀƌiƌ auǆ ĐitoǇeŶs paƌ le ďiais d͛uŶe ƌespoŶsaďilisatioŶ Ƌu͛elles 

s͛iŵposeŶt. Cette eǆigeŶĐe de ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue, uŶe fois ƌeĐoŶŶue, peiŶe à tƌouǀeƌ 

une modalité de mise en œuǀƌe. La stƌuĐtuƌe paƌtiĐuliğƌe de l͛UŶioŶ fait échec à la 

transposition de modèles de responsabilité politique inspirés des Etats membres. Le contrôle 

parlementaire, effectué au nom des citoyens sur la Commission ne suffit pas à satisfaire 

cette exigence. La dispersion des processus décisionnels due à l͛aǀğŶeŵeŶt de la 

gouvernance européenne appelle à une diffusion des mécanismes de contrôle. En réaction à 

Đes pƌoďlĠŵatiƋues spĠĐifiƋues, l͛UŶioŶ s͛appƌopƌie la ŶotioŶ d͛accountability, qui offrirait 

aux citoyens un droit de regard permanent sur la prise de décision. Cette notion fournit une 

solution adaptée à la structure décisionnelle européenne, et correspond en tous points à la 

dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe. Pouƌ autaŶt, Đette ŶotioŶ d͛accountability ne règle pas 

complètement la question de la responsabilisation de la prise de décision communautaire, 

car elle reste suffisamment floue pour laisser subsister des doutes quant aux droits octroyés 

aux citoyens, et ƋuaŶt à l͛aĐĐessiďilitĠ ĐoŶĐƌğte de Đeuǆ-ci à la sphère politique décisionnelle. 

AutaŶt diƌe Ƌue l͛appliĐatioŶ de la ŶotioŶ d͛accountability à la structure européenne donne 

une solution au regard de la théorie juridique de la dévolution des pouvoirs au sein de 

l͛UŶioŶ, ŵais Đette solutioŶ Ŷe suffit pas. Il faut iŵpƌiŵeƌ la ĐitoǇeŶŶetĠ de ǀigilaŶĐe daŶs le 

droit, et tƌaduiƌe juƌidiƋueŵeŶt l͛eǆpƌessioŶ du « droit de regard ». Pour cela, il a fallu 

reconnaitre certains droits précis aux citoyens, et dresser un schéma de responsabilité 

démocratique à travers le principe de transparence. 
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Chapitre 2 – Principe d’ouveƌtuƌe et transparence du processus décisionnel  

81. La formulation du « droit de regard » reprise par plusieurs auteurs pour traduire 

l͛accountability des ďƌitaŶŶiƋues, si iŵagĠe Ƌu͛elle soit, se ƌĠǀğle tƌop ŵĠtaphoƌiƋue pouƌ 

être juridiquement consacƌĠe. C͛est fiŶaleŵeŶt le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe Ƌui ƌeŵplit Đe 

ƌôle, aloƌs ŵġŵe Ƌue soŶ ĠŶoŶĐĠ Ŷ͛est pas plus eǆpliĐite. Il fait appel de ŵaŶiğƌe suggestiǀe 

à une vie politique honnête et dégagée de tout soupçon (de corruption, de détournement de 

pouvoir, etc.), dans laquelle les gouvernants agiraient sous les yeux des gouvernés, et 

trouveraient ainsi leur confiance et leur adhésion. Cette image de levée des secrets sur la vie 

politiƋue de l͛UŶioŶ est telleŵeŶt ŵise eŶ aǀaŶt daŶs le disĐouƌs offiĐiel des institutions, 

Ƌu͛elle eŶ deǀieŶt uŶ idĠal. 

Le ĐaƌaĐtğƌe ĠƋuiǀoƋue de la tƌaŶspaƌeŶĐe est laƌgeŵeŶt eǆploitĠ paƌ l͛UŶioŶ. Il Ŷe s͛agit pas 

d͛uŶ teƌŵe juƌidiƋue, il Ŷ͛a doŶĐ pas de dĠfiŶitioŶ stƌiĐte. EŶ ƌeǀaŶĐhe, il pƌĠseŶte l͛iŵŵeŶse 

avantage de porter une signification « tƌaŶsĐeŶdaŶte liĠes à l’idĠe de dĠŵoĐƌatie et d’Etat de 

droit »218. L͛ĠƋuatioŶ est aloƌs posĠe : si le principe de transparence est respecté, alors la 

pƌise de dĠĐisioŶ est dĠŵoĐƌatiƋue. L͛ĠdiĐtioŶ d͛uŶ pƌiŶĐipe euƌopĠeŶ de tƌaŶspaƌeŶĐe 

remplit donc une fonction légitimante. 

Cependant, la transparence ne gomme pas les carences démocratiques de la prise de 

dĠĐisioŶ euƌopĠeŶŶe. La tƌaŶspaƌeŶĐe Ŷ͛a pas ǀoĐatioŶ à ďouleǀeƌseƌ la ƌĠpaƌtitioŶ des ƌôles 

et des pouvoirs dans les processus décisionnels. Elle ne modifie en aucun cas la structure 

dĠĐisioŶŶelle euƌopĠeŶŶe. EŶ ƌeǀaŶĐhe, elle l͛ouvre : elle participe de la démarche de 

ƌespoŶsaďilisatioŶ pƌopƌe à la stƌuĐtuƌe dĠĐisioŶŶelle de l͛UŶioŶ eŶ ŵatĠƌialisaŶt le dƌoit de 

regard des citoyens sur la prise de décision. 

Le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe ĐoŶstitue uŶ appoƌt ĐoŶsidĠƌaďle daŶs la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe 

de l͛UŶioŶ, eŶ Đe Ƌu͛il tƌaduit juƌidiƋueŵeŶt l͛idĠe d͛accountability (section 1). Il produit, 

ŵalgƌĠ soŶ iŵpƌĠĐisioŶ, des effets suƌ l͛eŶseŵďle des processus décisionnels et sur le 

comportement politique des institutions (section 2). 

                                                        

218 MARCHAND J., « Réflexions sur le principe de transparence », RDP 2014, n°3, p.677 



102 

 

 Section 1 - L’appoƌt du principe de transparence 

La corrélation entre transparence et responsabilité politique est évidente et 

largement exploitée depuis la fin des années 1970 dans les différentes démocraties 

oĐĐideŶtales. Le dƌoit de l͛UŶioŶ s͛iŶspiƌe saŶs auĐuŶ doute de Đes ŵodğles de ƌeǀaloƌisatioŶ 

de l͛accountability des décideurs publics. Mais le principe de transparence se trouve, dans le 

contexte de la construction euƌopĠeŶŶe, iŶǀesti d͛uŶ ƌôle ďieŶ plus iŵpoƌtaŶt. Il peƌŵet de 

bâtir un système de responsabilité du processus décisionnel : il doit tƌaduiƌe l͛idĠe 

d͛accountability en notion juridique (§1). Partant, le principe de transparence permet de 

donner à la démaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe uŶe ǀĠƌitaďle poƌtĠe suƌ l͛eǆeƌĐiĐe du pouǀoiƌ dĠĐisioŶŶel 

(§2). 

§ 1 - Une traduction juridique de  l’idĠe d’accountability  

Les idĠauǆ politiƋues des Luŵiğƌes oŶt foƌŵĠ les ƌaĐiŶes de l͛idĠe de tƌaŶspaƌeŶĐe219. 

“uƌ Đette ďase, elle s͛est dĠǀeloppĠe Đoŵŵe uŶe ǀaleuƌ pƌoteĐtƌiĐe faĐe à l͛aďsolutisŵe du 

pouǀoiƌ et l͛aƌďitƌaiƌe des pƌises de dĠĐisioŶ. L͛idĠe de tƌaŶspaƌeŶĐe s͛est aloƌs ŵuĠe eŶ 

principe, en notion « transcendantale » peƌŵettaŶt de gaƌaŶtiƌ le ĐoŶtƌôle de l͛eǆeƌĐiĐe du 

pouvoir220.   

Le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe tƌouǀe ŶatuƌelleŵeŶt uŶ Đhaŵp d͛appliĐatioŶ feƌtile daŶs la 

sphğƌe politiƋue euƌopĠeŶŶe. L͛UŶioŶ, eŶgagĠe daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe ǀeƌs ses 

citoyens, investit ce principe pour donner une traduction juridique au renforcement de 

l͛accountability de ses organes décisionnels. Le principe de transparence montre en effet 

uŶe ĐeƌtaiŶe ĐoƌƌespoŶdaŶĐe aǀeĐ Đette dǇŶaŵiƋue, au poiŶt d͛Ǉ ġtƌe assiŵilĠ daŶs les 

disĐouƌs de l͛UŶioŶ ;AͿ. De plus, le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe pƌĠseŶte l͛iŶtĠƌġt de faire entrer 

la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe daŶs uŶe logiƋue juƌidiƋue ;BͿ. 

                                                        

219J.MARCHAND parle des « les racines intellectuelles du principe de transparence » : MARCHAND J., 

« Réflexions sur le principe de transparence », art.cit, p.678 

220D͛apƌğs la ǀisioŶ de KANT E., Vers la paix perpetuelle, (1795), Flammarion, 1991, p. 124 
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A - La signification synthétique du principe de transparence  

L͛assiŵilatioŶ des pƌiŶĐipes d͛ouǀeƌtuƌe et de tƌaŶspaƌeŶĐe est le résultat d͛uŶe 

genèse particulière. Sa signification de la transparence la ƌappƌoĐhe de l͛idĠe de ĐoŶtƌôle 

démocratique. Il a alors été très progressivement perçu comme une valeur fondamentale du 

système politique européen, car il synthétise les améliorations souhaitables des processus 

décisionnels (1). Il a finalement été symboliquement reconnu et intimement rattaché au 

pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe, au poiŶt de se ĐoŶfoŶdƌe aǀeĐ lui ;ϮͿ. 

1 - Un concept transcendant   

82. BieŶ Ƌue le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe Ŷ͛ait pas ƌeçu de dĠfiŶitioŶ Đlaiƌe et uŶaŶiŵe, oŶ 

admet de façon géŶĠƌale Ƌu͛il soit uŶ ĐoŶĐept d͛oƌgaŶisatioŶ du pouǀoiƌ suiǀaŶt uŶe 

dǇŶaŵiƋue d͛ouǀeƌtuƌe. UŶ essai de dĠfiŶitioŶ pƌopose aiŶsi d͛Ǉ ǀoiƌ uŶ « paradigme 

oƌgaŶisatioŶŶel foŶdĠ suƌ l’ouǀeƌtuƌe à des tieƌs des pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels iŶteƌŶes à des 

organisations publiques »221. Cette définition fait de la transparence un concept neutre vis-à-

ǀis des ǀaleuƌs dĠŵoĐƌatiƋues. Il Ŷ͛est ƋuestioŶ Ƌue d͛ouǀeƌtuƌe « à des tiers », toute 

référence au citoyen et à son implication dans la vie de la cité est laissée de coté. La 

première acception de la transparence est donc éloignée de toute préoccupation 

dĠŵoĐƌatiƋue ;aͿ. Mais daŶs le ĐoŶteǆte euƌopĠeŶ, Đe ĐoŶĐept d͛oƌdƌe foŶĐtioŶŶel a ĠtĠ 

érigé en principe fondamental au service des exigences démocratiques (b). 

a - D’uŶ ĐoŶĐept fonctionnel à un principe d’oƌgaŶisatioŶ des pouvoirs 

83. Le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe Ŷe s͛est pas ǀu ƌeĐoŶŶaitƌe d͛eŵďlĠe uŶe aspiƌatioŶ 

politique. Il est davantage considéré, à son origine, comme un concept technique. Cette 

connotation technique découle du fait Ƌue la tƌaŶspaƌeŶĐe s͛appliƋue gĠŶĠƌaleŵeŶt à la 

sphğƌe adŵiŶistƌatiǀe, et ŶoŶ la sphğƌe politiƋue. Il s͛agit aǀaŶt tout d͛uŶ iŶstƌuŵeŶt 

pƌiǀilĠgiĠ daŶs la ƌeĐheƌĐhe d͛effiĐaĐitĠ de l͛aĐtioŶ puďliƋue et de ƋualitĠ de la Ŷoƌŵe 

administrative : « le passage d’uŶe adŵiŶistƌatioŶ de ĐoŵŵaŶdeŵeŶt à uŶe adŵiŶistƌatioŶ 

                                                        

221 MAIANI F., VILLENEUVE J-P., PASQUIER M., ͞Less is more? Les propositions de la Commission sur 

l͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », RFAP 2011/1 n°137-138, p.156 
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de concertation »222 aŵĠlioƌeƌait la ŵise eŶ œuǀƌe des aĐtes adŵiŶistƌatifs daŶs le seŶs où il 

aŵĠlioƌeƌait la ƌĠĐeptioŶ de l͛aĐte paƌ les adŵiŶistƌĠs. OŶ paƌle aloƌs d͛aĐĐeptaďilitĠ de la 

norme, Ƌue l͛aĐte soit ƌğgleŵeŶtaiƌe ou iŶdiǀiduel223. 

On voit ainsi dès les années 1980 émerger une tendance transnationale à la promotion de la 

tƌaŶspaƌeŶĐe daŶs le Đadƌe de l͛aŵĠlioƌatioŶ des ƌappoƌts eŶtƌe l͛adŵiŶistƌatioŶ et les 

administrés224. Il s͛agit de ƌappƌoĐheƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ du ŵilieu soĐial225, ou de la réalité du 

teƌƌaiŶ. L͛oďjeĐtif affiĐhĠ de Đette ƌeĐheƌĐhe de tƌaŶspaƌeŶĐe Ŷ͛est pas taŶt de lĠgitiŵeƌ 

l͛aĐtioŶ adŵiŶistƌatiǀe Ƌue de dĠsaĐƌaliseƌ et d͛aŵĠlioƌeƌ l͛appliĐatioŶ des politiƋues 

publiques226. L͛idĠe d͛ĠǀaluatioŶ des effets de l͛aĐtioŶ publique est sous-entendue, elle se 

ŵatĠƌialiseƌait paƌ l͛ouǀeƌtuƌe d͛uŶ dialogue eŶtƌe les autoƌitĠs et les adŵiŶistƌĠs.  

Outre cet objectif, qui distingue les notions de transparence et de démocratie, les 

destinataires de cet effort de transparence ne sont pas les citoyens dans leur ensemble, mais 

uŶiƋueŵeŶt les paƌtiĐulieƌs ĐoŶĐeƌŶĠs. JusƋu͛à la fiŶ des aŶŶĠes ϭϵϴϬ, oŶ Ŷe paƌle pas de 

relations avec les citoyens, mais avec les administrés, ou les « intéressés » 227. Cette 

distiŶĐtioŶ peut Đeƌtes paƌaîtƌe aƌtifiĐielle loƌsƋue l͛aĐte adŵiŶistƌatif eŶ Đause est uŶ aĐte 

ƌğgleŵeŶtaiƌe, Ƌui fait ĐoƌƌespoŶdƌe la ĐatĠgoƌie d͛adŵiŶistƌĠs ĐoŶĐeƌŶĠs aǀeĐ le Đoƌps des 

                                                        

222 DEBBASCH C., « introduction », in DEBBASCH C. (dir.) La transparence administrative en Europe, 

Editions du CNRS, 1990, p.12 

223 « EŶ pƌeŵieƌ lieu, la tƌaŶspaƌeŶĐe ĐoŶtƌiďue à aŵĠlioƌeƌ l’effiĐaĐitĠ de l’adŵiŶistƌatioŶ. […] La 

tƌaŶspaƌeŶĐe deǀƌait peƌŵettƌe de ŵieuǆ faiƌe ĐoŵpƌeŶdƌe auǆ adŵiŶistƌĠs le seŶs des dĠĐisioŶs de l’aĐtioŶ 

administratives. Mieux comprises, celles-ci seront eŶ pƌiŶĐipe ŵieuǆ aĐĐeptĠes et l’effiĐaĐitĠ de l’adŵiŶistƌatioŶ 

renforcée. » ROUX A., « La transparence administrative en France », in DEBBASCH C., La transparence 

administrative en Europe, op. cit. p.59 

224 Cette eǆpƌessioŶ tƌğs gĠŶĠƌale d͛aŵĠlioƌatioŶ des ƌappoƌts a d͛ailleuƌs fait l͛oďjet d͛uŶe thğse eŶ 

droit public français : DELAUNAY B., L’aŵĠlioƌatioŶ des ƌappoƌts eŶtƌe l’adŵiŶistƌatioŶ et les adŵiŶistƌĠs, 

ĐoŶtƌiďutioŶ à l’Ġtude des ƌĠfoƌŵes adŵiŶistƌatiǀes eŶtƌepƌises depuis ϭϵϰϱ, thèse, 1993 

225 “eloŶ l͛expression de  CHEVALLIER J., Science administrative, PUF 2007, p.443 

226 ISAIA H., « Evaluation des politiques publiques et appréciation de leur pertinence », Revue 

Française de finances publiques, mars 2003  

227 Les ͞iŶteƌesado͟ ŵeŶtioŶŶĠs paƌ le dƌoit espagnol. MODERNE F., «  La transparence administrative 

en Espagne », in C.DEBBASCH (dir.) La transparence administrative en Europe, op cit p.26 
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citoyens, mais elle montre tout de même la perception fonctionnelle de la transparence aux 

pƌeŵieƌs teŵps de sa ŵise eŶ œuǀƌe.  

Puis le glisseŵeŶt du ĐoŶĐept de tƌaŶspaƌeŶĐe ǀeƌs la sphğƌe politiƋue ǀa s͛opĠƌeƌ de 

ŵaŶiğƌe tƌğs Ŷatuƌelle, à tel poiŶt Ƌu͛il peut paƌaîtƌe iŵpeŶsaďle aujouƌd͛hui Ƌue la 

transparence ait eu un autre objectif que celui de consolider la démocratie. 

84. D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, daŶs le dƌoit iŶteƌŶe des Etats-ŵeŵďƌes, Đe glisseŵeŶt s͛est 

ƌapideŵeŶt effeĐtuĠ, Đoŵŵe eŶ tĠŵoigŶe l͛appƌofoŶdisseŵeŶt toujouƌs ĐƌoissaŶt des 

travaux consacrés au phénomène de la démocratie administrative228. Le concept fonctionnel 

de la transparence a rapidement montré ses potentialités en matière de re-légitimation de 

l͛aĐtioŶ adŵiŶistƌatiǀe. Il a opĠƌĠ uŶ dĠpasseŵeŶt de l͛autoƌitĠ et de l͛uŶilatĠƌalisŵe Ƌui 

caractérisaieŶt l͛adŵiŶistƌatioŶ tƌaditioŶŶelle, doŶt la lĠgitiŵitĠ dĠĐoulait de sa souŵissioŶ à 

uŶ pouǀoiƌ eǆĠĐutif Ġlu paƌ les ĐitoǇeŶs. Le ĐoŶĐept de tƌaŶspaƌeŶĐe oďlige l͛adŵiŶistƌatioŶ à 

justifier ses décisions. Il sous entend donc que ces mêmes décisions ne sont plus 

iŶtƌiŶsğƋueŵeŶt lĠgitiŵes. Elles Ŷe le deǀieŶŶeŶt Ƌu͛aǀeĐ le ĐoŶtƌôle Ƌue les adŵiŶistƌĠs 

effectuent sur elles en exerçant leur droit de regard. Ce bouleversement des mentalités 

seƌait aiŶsi à l͛oƌigiŶe d͛uŶe tƌaŶsfoƌŵatioŶ du statut de l͛adŵiŶistré : « le concept passif 

d’adŵiŶistƌĠ est pƌogƌessiǀeŵeŶt ƌeŵplaĐĠ paƌ le teƌŵe d’usageƌ. CeƌtaiŶs paƌleŶt ŵġŵe de 

consommateur, mais consommateur dans le sens actif, dans le sens de droit des 

ĐoŶsoŵŵateuƌs, ĐoŶsoŵŵateuƌ daŶs l’optiƋue de ƋuelƋu’uŶ Ƌui a le droit de participer aux 

mécanismes administratifs »229.  

                                                        

228Pouƌ eŶ Điteƌ ƋuelƋues uŶs, d͛ĠpoƋues diǀeƌses : LEMASURIER J., « Vers une démocratie 

administrative : du ƌefus d͛iŶfoƌŵeƌ au dƌoit d͛ġtƌe iŶfoƌŵĠ » RDP 1980, p. 1239 ; ZAVOLLI P., «  La démocratie 

administrative existe-t-elle ? Plaidoyer pour une refonte de l'enquête publique et du référendum local » RDP, 

2000, p.1495 ; AUBY J.M., « Nouvelles de la démocratie administrative » DA, 2010 n°4 p.1 ; CHICOT P.Y., « La 

démocratie administrative, essai de conceptualisation », RA, 2011 n°380 p.138 ; et eŶfiŶ, l͛eŶseŵďle des 

contributions au n°137/138  (2011-1/2) de la RFAP consacré à « la démocratie administrative ». 

229 DEBBASCH C., « introduction », in DEBBASCH C. (dir.) La transparence administrative en Europe, op. 

cit. p.12 
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Pour approfondir la portée de cette transformation, la thèse de G.Dumont230 vient 

dĠŵoŶtƌeƌ l͛aƌtifiĐialitĠ de la distiŶĐtioŶ eŶtƌe adŵiŶistƌĠ et ĐitoǇeŶ, eŶ adŵettaŶt uŶe 

convergence entre relation administrative et citoyenneté par le biais du principe de 

transparence. Celui-ci, « malgré son ambiguïté » sur les enjeux démocratiques, « constitue 

uŶ ŵoǇeŶ pouƌ les ĐitoǇeŶs de ĐoŶŶaîtƌe le foŶĐtioŶŶeŵeŶt effeĐtif de l’adŵiŶistƌatioŶ et, paƌ 

conséquent, de le juger. Elle est bien, de ce fait, un instrument de la citoyenneté des 

administrés. »231 

L͛eŶseŵďle de Đes ƌeŵaƌƋues ĐoŶtƌiďueŶt à ǀoiƌ daŶs le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe uŶ piǀot 

de la démocratie administrative. Ce rôle clé va être récupéré de manière évidente par 

l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, pouƌ ġtƌe iŶtĠgƌĠ daŶs le Đoƌpus des pƌiŶĐipes foŶdaŵeŶtauǆ aǇaŶt 

ǀoĐatioŶ à dĠŵoĐƌatiseƌ l͛oƌgaŶisatioŶ iŶstitutioŶŶelle. 

b - Un rapprochement du principe démocratique 

85. Le concept de transparence est arrivé dans la construction européenne plus tardivement 

que dans les ordres juridiques nationaux : ces derniers lui ont accordé une place significative 

daŶs les aŶŶĠes ϭϵϴϬ ;eŶ ŵoǇeŶŶeͿ, aloƌs Ƌue l͛oƌdƌe juƌidiƋue ĐoŵŵuŶautaiƌe Ŷ͛a seŵďlĠ 

prendre conscience de son intérêt que dans les années 1990232. La transparence y a fait 

cependant une entrée plus remarquable : dès sa première énonciation, son potentiel 

politique est mis en valeur, en dépassant immédiatement sa simple fonction technique 

oƌigiŶelle. Le PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ s͛est aiŶsi emparé de ce principe pour en faire une de ses 

revendications principales233. Dğs loƌs, le ĐoŶĐept s͛est oĐtƌoǇĠ uŶe plaĐe de Đhoiǆ daŶs le 
                                                        

230 DUMONT G., La citoyenneté administrative, Thèse, 2002 

231 DUMONT G., ibid, p.460 

232 Pour ce qui est de sa conception en droit institutionnel. La transparence avait déjà été mentionnée 

dans certains segments du droit matériel tels que les relations financières entre les Etats-membres et les 

eŶtƌepƌises ;diƌeĐtiǀe ϴϬ/ϳϮϯͿ, ou la passatioŶ de ŵaƌĐhĠs puďliĐs ;diƌeĐtiǀe ϴϵ/ϰϰϬͿ. Mais l͛aĐĐeptioŶ de la 

transparence tenait plutôt de la démonstration de bonne volonté que du concept juridique créant des 

obligations pour les destinataires de ces textes. 

233Coŵŵe le souligŶe l͛aƌtiĐle ƌĠfĠƌeŶĐe de “T CLAI‘ B‘ADLEY, eŶ ĐitaŶt la ƌĠsolutioŶ du PaƌleŵeŶt du 

22 novembre 1990, sur les Conférences intergouvernementales dans le cadre de la stratégie du Parlement 

européen pour l'Union européenne (JO C 324 du 24.12.1990, p. 219, rapporteur: David Martin). ST CLAIR 

BRADLEY K. « La traŶspaƌeŶĐe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe : une évidence ou tƌoŵpe l͛œil », CDE 1999, p.283 
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disĐouƌs euƌopĠeŶ, il est deǀeŶu uŶe pƌĠoĐĐupatioŶ pƌioƌitaiƌe de l͛appƌofoŶdisseŵeŶt de 

l͛UŶioŶ politiƋue. 

Très vite, la rhétorique de la transparence a gagné en visibilité car elle a été reconnue 

comme nécessaire à la démocratisation des institutions « aǀeĐ uŶ degƌĠ d’uŶaŶiŵitĠ plutôt 

rare »234 au seiŶ des diffĠƌeŶts oƌgaŶes politiƋues de l͛UŶioŶ. Il eŶ ƌĠsulte uŶe pƌoĐlamation 

soleŶŶelle loƌs de l͛adoptioŶ du tƌaitĠ de MaastƌiĐht, paƌ la DĠĐlaƌatioŶ Ŷ°ϭϳ relative au droit 

d͛aĐĐğs à l͛iŶfoƌŵatioŶ : « La Conférence estime que la transparence du processus décisionnel 

renforce le caractère démocratique des institutions, ainsi que la confiance du public envers 

l'administration »235.  

86. Mais surtout, le principe de transparence a montré tout son intérêt au moment de 

suƌŵoŶteƌ le Đliŵat de ŵĠfiaŶĐe suƌ la ĐapaĐitĠ de l͛UŶioŶ politiƋue à ĐƌĠeƌ uŶ ǀĠƌitaďle lieŶ 

démocratique avec les citoyens : la ƌĠaĐtioŶ de l͛ĠleĐtoƌat daŶois au TƌaitĠ de MaastƌiĐht a 

poussé les décideurs politiques européens à faire des efforts de transparence pour montrer 

la ďoŶŶe foi dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ. De Đette ŵaŶiğƌe, le CoŶseil euƌopĠeŶ de 

Birmingham, puis Đelui d͛Ediŵďouƌg eŶ ϭϵϵϮ236, ont accédé aux demandes de transparence 

du Danemark237. Et Đ͛est aǀeĐ la dĠĐlaƌatioŶ iŶteƌiŶstitutioŶŶelle du Ϯϱ oĐtoďƌe ϭϵϵϯ suƌ la 

démocratie, la transparence et la subsidiarité238 que le principe de transparence est 

                                                        

234 ST CLAIR BRADLEY K., ibid p.285 

235 DĠĐlaƌatioŶ Ŷ°ϭϳ, ƌelatiǀe au dƌoit d͛aĐĐğs à l͛iŶfoƌŵatioŶ, aŶŶeǆĠe à l͛aĐte fiŶal du tƌaitĠ suƌ 

l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. 
236 Conseil européen de Birmingham du 16 octobre 1992, et Conseil europĠeŶ d͛Ediŵďouƌg, ϭϭ et ϭϮ 

décembre 1992  

237 Memorandum « le DaŶeŵaƌk au seiŶ de l͛Euƌope », du 30 octobre 1992. Les conclusions de la 

pƌĠsideŶĐe au CoŶseil euƌopĠeŶ d͛Ediŵďouƌg ŵeŶtioŶŶe tƌğs ĐlaiƌeŵeŶt les atteŶtes daŶoises suƌ le sujet : « Le 

Conseil européen a pris acte de ce que, le 30 octobre, le Danemark a soumis aux États membres un document 

intitulé « Le Danemark au sein de l'Europe », énonçant comme particulièrement importants les points suivants: 

[…] l'ouǀeƌtuƌe et la tƌaŶspaƌeŶĐe daŶs le pƌoĐessus décisionnel de la Communauté » Conseil européen - 

Conclusions de la présidence (Edimbourg, 12.12.1992), SN 456/92 - Partie B.  

238 Résolution sur la démocratie et la transparence et la subsidiarité et l'accord interinstitutionnel sur 

les procédures pour la ŵise eŶ œuǀƌe du pƌiŶĐipe de suďsidiaƌitĠ; le statut et les ĐoŶditioŶs gĠŶĠƌales 

d͛eǆeƌĐiĐe des foŶĐtioŶs du ŵĠdiateuƌ; les ŵodalitĠs pouƌ le dĠƌouleŵeŶt des tƌaǀauǆ du CoŵitĠ de 

ĐoŶĐiliatioŶ pƌĠǀu à l͛aƌtiĐle ϭϴϵ B.  (JO 1993 C 329, p. 132) 
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définitivement et unanimement reconnu comme un principe politique incontournable dans 

l͛oƌgaŶisatioŶ des pouǀoiƌs au seiŶ de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. Cette ƌeĐoŶŶaissaŶĐe doŶŶe lieu 

à de ǀĠƌitaďles pƌogƌğs Ƌui pƌeŶŶeŶt eŶ pƌeŵieƌ lieu la foƌŵe d͛uŶ Đode de ĐoŶduite du 

Conseil et de la Commission239, pƌeŵiğƌe ŵaŶifestatioŶ ĐoŶĐƌğte d͛uŶ pƌiŶĐipe de 

tƌaŶspaƌeŶĐe s͛iŵposaŶt auǆ iŶstitutioŶs politiƋues.  

87. Cette ƌeĐoŶŶaissaŶĐe s͛iŶsĐƌit duƌaďleŵeŶt daŶs la pƌogƌessioŶ de la ĐoŶstƌuĐtioŶ de 

l͛UŶioŶ. La Couƌ se pƌoŶoŶĐe Ġgalement sur la correspondance entre principe de 

transparence et principe démocratique240 Et dix ans après sa première énonciation, le 

pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe fait l͛oďjet d͛uŶ liǀƌe ǀeƌt Ƌui tĠŵoigŶe de soŶ ƌôle de piǀot daŶs 

l͛oƌgaŶisatioŶ politiƋue de l͛UŶion241. 

A partir de ces premiers jalons, la transparence est intervenue dans le champ des principes 

ƌĠgissaŶt l͛aĐtioŶ politiƋue de l͛UŶioŶ. Puis soŶ oďjeĐtif ǀa ġtƌe pƌĠĐisĠ, loƌsƋu͛il ǀa ġtƌe plus 

ĐlaiƌeŵeŶt ƌattaĐhĠ au pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe. 

2 - Une correspondance avec le principe d’ouveƌtuƌe 

88. Si dans le discours officiel des institutions, le principe de transparence est rattaché au 

pƌiŶĐipe dĠŵoĐƌatiƋue, daŶs les faits, oŶ oďseƌǀe Ƌu͛il est daǀaŶtage ƌattaĐhaďle à la 

dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe de l͛UŶioŶ. EŶ effet, le principe de transparence ne vient pas 

diƌeĐteŵeŶt ŵodifieƌ l͛attƌiďutioŶ des pouǀoiƌs au seiŶ de l͛UŶioŶ, il Ŷe ǀieŶt pas 

bouleverser la structure institutionnelle, mais il vient adapter celle-ci aux problématiques de 

responsabilisation.  

                                                        

239 Code de conduite ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛aĐĐğs du puďliĐ auǆ doĐuŵeŶts du CoŶseil et de la CoŵŵissioŶ 

(93/730/CE). JO  1993 L 340, p.41 

240 « À titre préliminaire, il convient de rappeler, d'une part, que le principe de transparence vise à 

assurer une meilleure participation des citoyens au processus décisionnel, ainsi qu'à garantir une plus grande 

légitimité, efficacité et responsabilité de l'administration à l'égard des citoyens dans un système démocratique. 

Il contribue à renforcer le principe de la démocratie et le respect des droits fondamentaux » TPICE, 7 févr. 2002, 

aff. T-211/00, Kuijer c/ Conseil, point 52 

241 Livre Vert - Initiative européenne en matière de transparence COM/2006/0194 final 



109 

 

Dans un premieƌ teŵps le pƌiŶĐipe ǀieŶt Đhapeauteƌ l͛eŶseŵďle des ŶotioŶs ŶoǀatƌiĐes 

visant à rapprocher les institutions des citoyens. La distinction de cette fonction de synthèse 

du principe de transparence a été assez laborieuse. Lors de ses premières énonciations, la 

transparence se dilue dans la masse des exigences nouvelles issues de la promotion des 

techniques du New Public Management et de l͛ĠǀaluatioŶ, telles Ƌue la puďliĐitĠ des dĠďats, 

l͛iŶfoƌŵatioŶ des ĐitoǇeŶs, la pƌoteĐtioŶ des dƌoits des adŵiŶistƌĠs ou l͛aŵĠlioƌatioŶ de la 

qualité rédactionnelle des actes législatifs242. Cette liste est longue et confuse, composée de 

notions, de concepts et de principes qui, tant dans la littérature doctrinale que dans le 

vocabulaire vulgarisé ont tendance à devenir interchangeables. Les différentes notions ne 

sont pas strictement définies et semblent avoir un sens très proche243. Dans un premier 

teŵps, de Đette ŶĠďuleuse, auĐuŶe hiĠƌaƌĐhie Ŷ͛Ġŵeƌge, à paƌt l͛idĠe Ƌue Đette liste « à la 

Prévert » dĠsigŶe les ĐoŵposaŶtes de l͛effoƌt d͛ouǀeƌtuƌe des pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels de 

l͛UŶioŶ à ses ĐitoǇeŶs.  

Puis cette indétermination va peu à peu être disciplinée, et le principe de transparence va 

être considéré, surtout lors des débats de la CIG de 1996244, comme étant la synthèse de 

cette ŶĠďuleuse. Il ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe ƌeĐoŶŶaissaŶĐe plus gĠŶĠƌale Ƌue toutes les ĐoŵposaŶtes 

                                                        

242 ST CLAIR BRADLEY K. dƌesse uŶe liste d͛eǆeŵples plus ƌĠǀĠlatƌiĐe de soŶt hĠtĠƌogĠŶĠité : «  dans 

leurs prises de positions respectives à la CIG de 1996-1997, les Etats membres et les institutions ont traité une 

large gamme de sujets très divers sous cette rubrique : la publicité du fonctionnement des institutions, la 

simplification des traitĠs, la siŵplifiĐatioŶ des pƌoĐĠduƌes lĠgislatiǀes, l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de la 

rédaction et de la présentation de la législation communautaire, la publicité du processus de modification des 

traités, le renforcement du rôle des parlements nationaux dans le processus décisionnel communautaire, 

l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶsultatioŶ du puďliĐ iŶtĠƌessĠ daŶs la phase pƌĠpaƌatoiƌe de Đe pƌoĐessus, et 

l͛ĠliŵiŶatioŶ du jaƌgoŶ daŶs les dĠĐlaƌatioŶs des iŶstitutioŶs ĐoŵŵuŶautaiƌes. »  ST CLAIR BRADLEY K., « la 

tƌaŶspaƌeŶĐe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe : uŶe ĠǀideŶĐe ou tƌoŵpe l͛œil », aƌt. Đit. p.Ϯϴϲ 

243 Voir sur ce point SIMON D., « Le principe de bonne administration ou la « bonne gouvernance » 

concrète », in Liďeƌ aŵiĐoƌuŵ eŶ l’hoŶŶeuƌ de J.RAUX, 2006, page 155, et notamment son paragraphe consacré 

à « l’aďsoƌptioŶ de pƌiŶĐipes appaƌeŶtĠs » (p.165) qui fait référence aux principes de transparence, du 

ĐoŶtƌadiĐtoiƌe, et à l͛oďligatioŶ de ŵotiǀatioŶ. 
244 Le rapport du groupe de réflexion pour la Conférence intergouvernementale de 1996 en témoigne, 

en consacrant un paragraphe à « une Union plus transparente » comme vecteur de rapprochement des 

citoyens, « Rapport du groupe de réflexion et autres références documentaires, Conférence 

intergouvernementale de 1996 », OPOCE, Bruxelles, 1995, p. 24 
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pƌĠĐitĠes, Ƌui soŶt daǀaŶtage ǀues Đoŵŵe des teĐhŶiƋues tƌop pƌĠĐises pouƌ faiƌe l͛oďjet 

d͛uŶe ĐoŶsĠĐƌatioŶ eŶ taŶt Ƌue pƌiŶĐipe politiƋue d͛oƌgaŶisatioŶ des pouǀoiƌs245. Le principe 

de tƌaŶspaƌeŶĐe Ŷe s͛eŶ tƌouǀe pas daǀaŶtage dĠfiŶi246, mais il permet au moins une 

ĐlaƌifiĐatioŶ Ƌui ǀa eǆpliƋueƌ sa ƌeĐoŶŶaissaŶĐe au seiŶ du dƌoit pƌiŵaiƌe de l͛UŶioŶ.  

89. Et Đette ƌeĐoŶŶaissaŶĐe iŶteƌǀieŶt, pouƌ l͛eŶseŵďle des oďseƌǀateuƌs de l͛ĠpoƋue, paƌ le 

ďiais de Đelle du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe. Les deuǆ pƌiŶĐipes d͛ouǀeƌtuƌe et de tƌaŶspaƌeŶĐe 

soŶt ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe sǇŶoŶǇŵes. Leuƌ gĠŵellitĠ est ŵatĠƌialisĠe paƌ l͛idĠe Ƌue 

l͛iŶsĐƌiptioŶ daŶs le tƌaitĠ d͛Aŵsteƌdaŵ du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe Đonstitue la consécration du 

principe de transparence247.  A partir de cette consécration, la confusion est consommée. 

Non seulement sur le fond, la signification composite du principe de transparence 

ĐoƌƌespoŶd à la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe, ŵais eŶ plus suƌ la forme, transparence et ouverture 

soŶt ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe les deuǆ Ŷoŵs d͛uŶ seul pƌiŶĐipe. Cette ĐoŶfusioŶ est eŶĐoƌe 

approfondie un peu plus tard dans la promotion de la bonne gouvernance européenne. Déjà, 

le livre blanc mentionne la transparence dans la définition du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe248. Mais 

de ŵaŶiğƌe ďeauĐoup plus laƌge, si l͛oŶ s͛attaĐhe à la philosophie du ĐoŶĐept de « bonne 

gouvernance européenne », la tƌaŶspaƌeŶĐe, autaŶt Ƌue les autƌes ǀeĐteuƌs d͛aŵĠlioƌatioŶ 

                                                        

245
 Le Professeur D.SIMON parle de « pƌoĐĠdĠs teĐhŶiƋues suďalteƌŶes doŶt l’Ġtude est aďaŶdoŶŶĠe 

aux « garagistes du droit » ou aux juristes mécaniciens »  SIMON D., « Le principe de bonne administration ou 

la « bonne gouvernance » concrète », art.cit. p 155 

246 K. ST CLAIR BRADLEY critique justement le caractère composite du principe de transparence tel que 

promu par la CIG de 1996 : « OŶ pouƌƌait ŵġŵe se deŵaŶdeƌ ĐoŵŵeŶt l’UŶioŶ a pu ĐoŶsaĐƌeƌ uŶ pƌiŶĐipe de 

transparence si peu clair pour ses Etats-membres ».  ST CLAIR BRADLEY K., « la tƌaŶspaƌeŶĐe de l͛UŶioŶ 

européenne : uŶe ĠǀideŶĐe ou tƌoŵpe l͛œil », aƌt. Đit. p.Ϯϴϲ 

247 Le lien est clairement établi par la doctrine, et par les institutions elles-mêmes : comme par 

exemple dans le premier considĠƌaŶt du ‘ğgleŵeŶt CE Ŷ°ϭϬϰϵ/ϮϬϬϭ du PaƌleŵeŶt et du CoŶseil ƌelatif à l͛aĐĐğs 

du public aux documents du Parlement européen du Conseil et de la Commission : « Le tƌaitĠ suƌ l’UŶioŶ 

européenne consacre la notion de transparence dans son article 1er, deuǆiğŵe aliŶĠa seloŶ leƋuel […] les 

dĠĐisioŶs soŶt pƌises daŶs le plus gƌaŶd ƌespeĐt possiďle du pƌiŶĐipe d’ouǀeƌtuƌe et le plus pƌğs possiďle des 

citoyens » 

248au seiŶ de ses ĐiŶƋ pƌiŶĐipes diƌeĐteuƌs d͛uŶe ďoŶŶe gouǀeƌŶaŶĐe euƌopĠeŶŶe : « Ouverture : Les 

institutions devraient fonctionner de façon plus transparente. » Gouvernance européenne – un livre blanc,  

COM(2001) 428 final, p.12 
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de la prise de décision des institutions européennes, est considérée comme un palliatif du 

dĠfiĐit de lĠgitiŵitĠ de l͛UŶioŶ.  

90. Il s͛agit de doŶŶeƌ auǆ autoƌitĠs euƌopĠeŶŶes uŶe lĠgitiŵitĠ Ƌui s͛attaĐhe à leuƌs aĐtes, 

puisƋu͛oŶ Ŷe ĐheƌĐhe pas à ƌedessiŶeƌ leuƌ lĠgitiŵitĠ iŶtƌiŶsğƋue paƌ le ďiais d͛uŶe 

dĠǀolutioŶ du pouǀoiƌ plus ĐlaiƌeŵeŶt dĠŵoĐƌatiƋue. EŶ d͛autƌes ŵots, La transparence doit 

peƌŵettƌe l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ politiƋue au-delà de la représentation, venant 

 conforter dans leur légitimité les autorités investies du pouvoir décisionnel. Ce principe doit 

donc être détaché – d͛uŶ poiŶt de ǀue stƌiĐteŵeŶt juƌidiƋue – du discours démocratique 

pouƌ ġtƌe ĐlaiƌeŵeŶt ƌattaĐhĠ au pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe 

B - Le recours à une notion juridique 

91. La signification du principe européen de transparence étant précisé vis à vis des principes 

d͛ouǀeƌtuƌe et de ƌespoŶsaďilitĠ dĠŵoĐƌatiƋue, oŶ peut se deŵaŶdeƌ Ƌuel est l͛appoƌt de Đe 

pƌiŶĐipe supplĠŵeŶtaiƌe. EŶ ƌĠalitĠ, Đe pƌiŶĐipe Ŷ͛est pas supplĠŵeŶtaiƌe auǆ deuǆ autƌes, il 

offre plutôt un complément, Đaƌ il iŶsĐƌit la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe et de ƌespoŶsaďilisatioŶ 

dans le cadre du droit.  

C͛est justeŵeŶt paƌ ƌappoƌt à la ŶotioŶ de « principe » Ƌue l͛appoƌt de la tƌaŶspaƌeŶĐe se 

distiŶgue. Les pƌiŶĐipes de ƌespoŶsaďilitĠ et d͛accountability, qui forment en fait les chaînons 

ƌeliaŶt la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe des iŶstitutioŶs auǆ ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs, Ŷe soŶt des 

pƌiŶĐipes Ƌue paƌ aďus de laŶgage. Il Ŷe s͛agit pas de pƌiŶĐipes au seŶs juƌidiƋue du teƌŵe. Il 

s͛agit plutôt, à pƌopƌeŵeŶt paƌleƌ, d͛oďjeĐtifs, daŶs le sens où ils interviennent sur le terrain 

axiomatique et non sur le terrain de la garantie concrète de leur substance. 

Le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe pƌĠseŶte l͛iŶtĠƌġt de doŶŶeƌ uŶe positiǀitĠ à l͛eǆigeŶĐe de 

responsabilité qui jusque là ne dépendait que du bon vouloir des institutions. La 

transparence – en tant que principe -  seƌait le ĐoŵplĠŵeŶt de l͛oďjeĐtif de 

responsabilisation des institutions249. Cette déclinaison permet de soumettre les décideurs à 

                                                        

249 “i l͛oŶt suit le ƌaisoŶŶeŵeŶt du Pƌofesseuƌ  C.BLUMANN ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe oďjeĐtifs et 

pƌiŶĐipes eŶ dƌoit de l͛Union, « “’iŶspiƌaŶt des oďjeĐtifs à atteiŶdƌe, le pƌiŶĐipe peƌŵet d’eŶĐadƌeƌ l’aĐtioŶ, de lui 
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un principe juridique produisant des effets bien déterminés. Mais pour affirmer une telle 

hypothèse, il faut vérifier la réalité de cette déclinaison : le principe de transparence est-il lui 

aussi un objectif « déguisé » en principe, ou a-t-il une nature juridique à part entière250 ? A 

première vue, on pourrait peŶseƌ Ƌue l͛aŵďiguïtĠ de la tƌaŶspaƌeŶĐe, aiŶsi Ƌue sa 

signification très large, devrait conduire à lui dénier toute valeur juridique. Mais cette 

ƌeĐoŶŶaissaŶĐe Đoŵpoƌte uŶ tel eŶjeu eŶ teƌŵes d͛effeĐtiǀitĠ de la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe 

de l͛UŶioŶ Ƌu͛elle Ŷe peut ġtƌe tƌop ƌapideŵeŶt ďalaǇĠe. D͛ailleuƌs le juge a pƌogƌessiǀeŵeŶt 

montré une sensibilité particulière face à cet enjeu. 

92. L͛illustƌatioŶ la plus aďoutie eŶ est ǀisiďle daŶs le ĐoŵpoƌteŵeŶt Ƌue la Couƌ de JustiĐe a 

adopté face à certaines manifestatioŶs du pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe. Elle s͛est eŶ effet 

appuyée sur ce principe pour donner une force juridique à certains textes que les institutions 

Ŷ͛aǀaieŶt pas eŶteŶdu ƌeŶdƌe ĐoŶtƌaigŶaŶts. Le Code de ĐoŶduite du CoŶseil et de la 

Commission251 concerŶaŶt l͛aĐĐğs du puďliĐ auǆ doĐuŵeŶts, eŶ paƌtiĐulieƌ, Ġtait aǀaŶt tout la 

ŵatĠƌialisatioŶ d͛uŶ effoƌt spoŶtaŶĠ des deuǆ iŶstitutioŶs pouƌ se plieƌ à l͛eǆigeŶĐe de 

transparence252. “oŶ ĐaƌaĐtğƌe d͛aĐte atǇpiƋue et sa foƌĐe sǇŵďoliƋue eŶ faisait Đeƌtes uŶ 

acte d͛ouǀeƌtuƌe, ŵais au seŶs le plus uŶilatĠƌal du teƌŵe : les institutions en  gardaient 

l͛eŶtiğƌe ŵaîtƌise. La Couƌ s͛est appuǇĠe suƌ Đe Đode de ĐoŶduite daŶs l͛affaiƌe PaǇs-Bas 

contre Conseil253 pour constater « l’eǆisteŶĐe d’uŶ deǀoiƌ Ƌui iŶĐoŵďe auǆ iŶstitutions de 

                                                                                                                                                                             

 

doŶŶeƌ uŶ seŶs, uŶe ƌatioŶalitĠ, de la ƌeplaĐeƌ daŶs uŶ ĐoŶteǆte gloďal, d’eŶ assuƌeƌ la ĐoŶtiŶuitĠ. EŶ dĠfiŶitiǀe, 

le principe se situe plus dans la sphère de l’aĐtioŶ Ƌue daŶs Đelle des fiŶalitĠs ». BLUMANN C.,  « objectifs et 

principes en droit communautaire », in  Liďeƌ aŵiĐoƌuŵ eŶ l’hoŶŶeuƌ de J.Rauǆ , Éd. Apogée, 2006, p.41 

250 La pƌoďlĠŵatiƋue a d͛ailleuƌs ĠtĠ tƌğs ĐlaiƌeŵeŶt foƌŵulĠe loƌs de la jouƌŶĠe d͛Ġtude de la CEDECE 

d͛aǀƌil ϭϵϵϴ : RIDEAU J. (dir.), La tƌaŶspaƌeŶĐe daŶs l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, ŵǇthe ou pƌiŶĐipe juƌidiƋue, L.G.D.J., 

1999 

251 Code de ĐoŶduite ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛aĐĐğs du puďliĐ auǆ doĐuŵeŶts du CoŶseil et de la CoŵŵissioŶ 

(93/730/CE). JO  1993 L 340, p.41 

252 Son premier visa fait expressément référence à la déclaration n°17 annexée au Traité de 

Maastricht. 

253 CJCE, 30 avril 1996, Pays Bas c/ Conseil,  aff.  C-58/94 
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pƌeŶdƌe les ŵesuƌes ŶĠĐessaiƌes pouƌ tƌaiteƌ les deŵaŶdes d’aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts »254. A 

partir de la reconnaissance de ce  « devoir » – Ƌui Ŷ͛est doŶĐ plus uŶe siŵple faĐultĠ des 

institutions – le juge de l͛UŶioŶ ǀa pƌogƌessiǀeŵeŶt eǆeƌĐeƌ uŶe pƌession pour faire 

reconnaître la valeur juridiquement contraignante du principe de transparence. 

Le juge s͛est eŶsuite iŶtĠƌessĠ de plus pƌğs auǆ dĠĐisioŶs ƌespeĐtiǀes du CoŶseil255 et de la 

Commission256, Ƌui aǀaieŶt pouƌ oďjeĐtif de ŵettƌe eŶ œuǀƌe le Đode de conduite. La Cour a 

d͛aďoƌd ƌejetĠ les ƌeĐouƌs ĐoŶtƌe Đes dĠĐisioŶs, eŶ ƌefusaŶt de ĐoŶtƌôleƌ Đes « règles 

d’oƌgaŶisatioŶ iŶteƌŶe ». Puis le Tribunal est revenu sur le caractère non normatif des règles 

d͛oƌgaŶisatioŶ daŶs l͛affaiƌe WWF UK257. Dans cette affaire, la Commission a donné très 

clairement sa vision – très unilatérale – de la nature juridique de sa décision 94/90 et du 

code de conduite : « elle explique en effet que ces documents ne constituent que la mise en 

œuǀƌe pƌatiƋue de l'oƌieŶtatioŶ politiƋue contenue dans les déclarations des États membres 

et du Conseil européen »258, et à Đe titƌe Ƌu͛il Ŷe s͛agit Ƌue des « limites ou paramètres de 

l'obligation que la Commission s'est imposée à elle-même. »259. Mais le TƌiďuŶal s͛est 

détaché de cette qualificatioŶ, eŶ ĐoŶstataŶt oďjeĐtiǀeŵeŶt Ƌu͛ « en adoptant la décision 

94/90, la Commission a indiqué aux citoyens qui souhaitent obtenir l'accès aux documents 

qu'elle détient que leurs demandes seront traitées selon les procédures, conditions et 

exceptions prévues à cet effet.  La décision 94/90 est donc un acte susceptible de conférer 

aux tiers des droits que la Commission est tenue de respecter, même si cette décision 

comporte effectivement une série d'obligations que la Commission s'est volontairement 

imposée à titre de mesures d'organisation interne. »260. Ainsi, le Tribunal neutralise 

l͛aŵďigüitĠ de la Ŷatuƌe du pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe. Celui-ci est définitivement considéré 

                                                        

254 BRADLEY K., « la traŶspaƌeŶĐe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe : uŶe ĠǀideŶĐe ou tƌoŵpe l͛œil », aƌt. cit., 

p.335 

255 Décision n°93/731/CE  du Conseil « ƌelatiǀe à l͛aĐĐğs du puďliĐ auǆ doĐuŵeŶts » du 20 décembre 

1993 ; JO 1993 L 340 p.43 

256 Décision n°94/90/CE de la Commission ; JO 1994, L 46, p.58 

257 TPICE 5 mars 1997, WWF UK, T-105/95 

258 PoiŶt ϯϰ de l͛aƌƌêt 

259 PoiŶt ϯϳ. L i͛ŶstitutioŶ, sûƌe de soŶ ŵoǇeŶ, ǀa jusƋu͛à doŶŶeƌ uŶ Đouƌs de dƌoit au ƌeƋuĠƌaŶt : « La 

Commission rétorque que le requérant a mal compris la valeur juridique du code de conduite » 

260 Point 55 
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comme étant de nature juƌidiƋue. L͛ensemble de la jurisprudence postérieure ne viendra 

qu͛appƌofoŶdiƌ la poƌtĠe de Đe pƌiŶĐipe.  

93. La logique de cette stratégie est évidente : en reconnaissant une nature de principe 

juridiquement contraigŶaŶt, oŶ l͛Ġƌige eŶ gaƌaŶtie d͛ouǀeƌtuƌe du pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel au 

citoyen européen : « S'il s'agit d'un droit, ses restrictions obéissent alors à un régime 

juridique précis, encadrant étroitement la marge de ŵaŶœuǀƌe de l'institution en cause. Si 

par contre, l'accès est une simple faveur accordée à l'administré et/ou au citoyen, les 

limitations resteront à la discrétion du détenteur de l'information. Il y va de l'effectivité de la 

transparence » 261. Cette clarification de la nature du principe de transparence amorce une 

pƌogƌessioŶ daŶs la pƌoďlĠŵatiƋue de ƌespoŶsaďilisatioŶ des iŶstitutioŶs. L͛aƌƌġt TuƌĐo262 

ŵoŶtƌe d͛ailleuƌs la fiŶalitĠ de Đette pƌogƌessioŶ : le juge justifie soŶ iŶteƌpƌĠtatioŶ tƌğs 

transparenciste paƌ l͛idĠe Ƌue l͛opposaďilitĠ du pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe est iŵposĠe paƌ sa 

vertu de légitimation globale de la prise de décision263.  

Le premier apport du principe de transparence est donc de prolonger la démarche 

d͛ouǀeƌtuƌe daŶs le doŵaiŶe juƌidiƋue. Il lui offƌe aiŶsi uŶe gaƌaŶtie d͛effeĐtiǀitĠ, eŶ 

transformant la volonté de responsabilisation de la prise de décision en un devoir, imposé 

aux décideuƌs. Mais l͛appoƌt du pƌiŶĐipe Ŷe s͛aƌƌġte pas à uŶe ƌeĐoŶŶaissaŶĐe juƌidiƋue, il se 

pƌĠĐise paƌ la poƌtĠe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt diffuse de Đe pƌiŶĐipe daŶs l͛eŶseŵďle de l͛oƌdƌe 

juridique européen. 

                                                        

261 LAFAY F., « l͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts du CoŶseil de l͛UŶioŶ, ĐoŶtƌiďutioŶ à uŶe pƌoďlĠŵatiƋue de la 

transparence en droit communautaire » RTDE 1997 p.37 

262 CJCE 1/07/2008, Suède et Turco c/ Conseil et alter.  Affaires jointes C-39/05 et C-52/05  

263 CJCE 1/07/2008, Suède et Turco c/ Conseil et alter.  Affaires jointes C-39/05 et C-52/05 . Point 59 de 

l͛aƌƌġt : « En ce qui concerne, en premier lieu, la crainte exprimée par le Conseil que la divulgation d'un avis de 

son service juridique relatif à une proposition législative soit susceptible d'induire un doute sur la légalité de 

l'acte législatif concerné, il y a lieu de relever que c'est précisément la transparence à cet égard qui, en 

permettant que les divergences entre plusieurs points de vue soient ouvertement débattues, contribue à 

conférer aux institutions une plus grande légitimité aux yeux des citoyens européens et à augmenter la 

confiance de ceux-ci. De fait, c'est plutôt l'absence d'information et de débat qui est susceptible de faire naître 

des doutes dans l'esprit des citoyens, non seulement quant à la légalité d'un acte isolé, mais aussi quant à la 

légitimité du processus décisionnel dans son entièreté » 
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§ 2 - Une portée juridique certaine  

La responsabilisation de la pƌise de dĠĐisioŶ Ŷ͛eŶ ƌeste pas au siŵple stade de ǀœuǆ 

pieuǆ des disĐouƌs offiĐiels de l͛UŶioŶ, gƌâĐe au pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe Ƌui ǀieŶt lui 

octroyer une nature juridique. Pour autant, cette « traduction juridique » ne suffit pas à être 

fidèle au concept d͛accountability : il faut encore que le principe de transparence acquière 

uŶe autoƌitĠ suffisaŶte pouƌ s͛iŵposeƌ à l͛eŶseŵďle des dĠĐideuƌs politiƋues de l͛UŶioŶ ;AͿ 

afin de pouvoir porter une réforme complète du processus décisionnel (B). 

A - Une valeur paƌtiĐuliğƌe daŶs la hiĠƌaƌĐhie des Ŷoƌŵes de l’UŶioŶ 

AfiŶ d͛ġtƌe opposaďle auǆ iŶstitutioŶs et autƌes dĠĐideuƌs euƌopĠeŶs, le pƌiŶĐipe de 

transparence doit se voir reconnaitre une valeur supérieure dans la hiérarchie des normes. 

C͛est Đe Ƌue le juge de l͛UŶioŶ seŵďle faiƌe ;ϮͿ, saŶs pouƌ autaŶt l͛Ġleǀeƌ eǆpliĐiteŵeŶt au 

rang des principes généraux du droit (1). 

1 - L’iŶdĠteƌŵiŶatioŶ du statut du pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe 

94. EŶ taŶt Ƌue pƌiŶĐipe du dƌoit de l͛UŶioŶ, la tƌaŶspaƌeŶĐe ǀieŶt s͛agƌĠgeƌ à uŶe liste déjà 

ďieŶ ĐoŶfuse de pƌiŶĐipes auǆ ĐoŶtouƌs ŵal dĠfiŶis.  EŶ d͛autƌes teƌŵes, Đe Ŷ͛est pas paƌĐe 

Ƌue la tƌaŶspaƌeŶĐe s͛est ǀue attƌiďueƌ uŶe Ŷatuƌe de pƌiŶĐipe juƌidiƋue Ƌue sa ǀaleuƌ daŶs la 

hiérarchie des normes en est pour autant fixée de manière évidente. 

Pourtant cette question de la valeur du principe de transparence est centrale dans la 

problématique de responsabilisation du processus de décision : paƌĐe Ƌu͛eŶ se ƌĠĐlaŵaŶt 

« paradigme organisationnel des processus décisionnels », il doit s͛iŵposeƌ auǆ institutions 

politiques. Il doit donc être garanti à un niveau supra-législatif, c'est-à-dire à un niveau qui 

soit hoƌs de poƌtĠe d͛uŶe ƋuelĐoŶƋue ŵaŶipulatioŶ paƌ les iŶstitutioŶs auǆƋuelles il doit 

s͛iŵposeƌ. Cette ǀaleuƌ ŶĠĐessaiƌeŵeŶt supĠƌieuƌe ĐoŶstitue donc la suite logique de la 

reconnaissance de la nature juridique du principe de transparence. En outre, cette valeur 

doŶŶeƌait uŶe plaĐe atteŶdue à uŶ tel pƌiŶĐipe d͛oƌgaŶisatioŶ des pouǀoiƌs.  

Pour déterminer clairement le statut du principe de transparence dans la hiérarchie des 

Ŷoƌŵes, le ƌôle du juge est pƌĠpoŶdĠƌaŶt, puisƋue Đ͛est lui Ƌui distiŶgue ĐlassiƋueŵeŶt Đeuǆ 
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des pƌiŶĐipes ŶoŶ ĠĐƌits Ƌui oŶt ǀoĐatioŶ à s͛iŵposeƌ suƌ l͛eŶseŵďle de l͛oƌdƌe juƌidiƋue de 

l͛UŶioŶ. A Đe titƌe oŶ auƌait pu s͛atteŶdƌe à Đe Ƌu͛il Đlasse de ŵaŶiğƌe ŶoŶ ĠƋuiǀoƋue la 

tƌaŶspaƌeŶĐe daŶs la ĐatĠgoƌie des Ŷoƌŵes supƌġŵes de l͛UŶioŶ, ŵais sa juƌispƌudeŶĐe ƌeste 

assez vague. 

95. D͛aďoƌd, oŶ auƌait pu iŵagiŶeƌ Ƌu͛il attƌiďue à la tƌaŶspaƌeŶĐe uŶe ǀaleuƌ supĠƌieuƌe du 

fait de sa gĠŵellitĠ aǀeĐ le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe, lui-ŵġŵe iŶsĐƌit à l͛aƌtiĐle pƌeŵieƌ du 

Traité. Ce raisonnement pêche certainement au niveau de la rigueur des termes visés, mais il 

propose une solution attrayante qui a été mise en lumière par certains auteurs264. Le juge a 

indirectement repoussé cette possibilité : daŶs l͛affaiƌe JosĠphides265  il a refusé que la 

requérante puisse invoquer « principe de transparence, « promu » paƌ l’aƌtiĐle ϭer, deuxième 

alinéa » ;dĠsigŶaŶt le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌeͿ au ŵotif Ƌue « l’aƌtiĐle ϭer, deuxième alinéa, UE 

Ŷ’ĠŶoŶĐe pas uŶe ƌğgle Đlaiƌe »266. La conclusion de cet aƌƌġt seƌait doŶĐ Ƌue l͛oŶ Ŷe peut pas 

ǀoiƌ à tƌaǀeƌs la pƌĠseŶĐe du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe daŶs les ligŶes du tƌaitĠ uŶe ĐoŶsĠĐƌatioŶ 

de la transparence. La transparence doit recevoir une consécration supra-législative propre, 

et autonome vis-à-ǀis du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe. 

96. Il auƌait ĠgaleŵeŶt ĠtĠ possiďle de puiseƌ daŶs le tƌoisiğŵe paƌagƌaphe de l͛aƌtiĐle ϭϱ 

une indication quant à la valeur juridique du principe de transparence. Ce paragraphe  

mentionne explicitement la transparence267 en son troisième alinéa. Seulement, le régime 

de tƌaŶspaƌeŶĐe aiŶsi ŵeŶtioŶŶĠ dĠpeŶd des ƌğgleŵeŶts ƌĠgissaŶt le dƌoit d͛aĐĐğs auǆ 

                                                        

264 Le Professeur C. FLAESCH MOUGIN propose de voir dans le traité une source matérielle de 

principes généraux : elle ǀoit aiŶsi le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe Đoŵŵe uŶe dispositioŶ doŶt s͛iŶspiƌe la Couƌ  « au 

regard de [sa] place dans le système des Traités, pour dégager dans le cadre de sa compétence un principe 

général de droit communautaire ». Autrement dit, le principe de transparence aurait valeur constitutionnelle 

paƌĐe Ƌue l͛ouǀeƌtuƌe le ĐoŶsaĐƌe ŵatĠƌielleŵeŶt. FLAE“CH MOUGIN C., « TǇpologie des pƌiŶĐipes de l͛UŶioŶ 

européene », », in  Liďeƌ aŵiĐoƌuŵ eŶ l’hoŶŶeuƌ de J.Rauǆ, op.cit., p.110 

265 TPIUE, 21/09/2010, Joséphidès c/ Commission et Agence exécutive « éducation, audiovisiuel et 

culture », aff. T-439/08. J.DUPONT-LASSALLE, « ‘appel ŵiŶutieuǆ des eǆigeŶĐes liĠes à l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ des 

eǆĐeptioŶs au dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts, ĐoŵŵeŶtaiƌe », Europe n°12, décembre 2010 

266 Plus précisément, le juge conclut à l͛aďseŶĐe d͛effet diƌeĐt du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe. 
267 « Chaque institution, organe ou organisme assure la transparence de ses travaux et élabore dans 

son règlement intérieur des dispositions particulières concernant l'accès à ses documents [...] » 
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documents268. La tƌaŶspaƌeŶĐe de l͛aƌtiĐle ϭϱ TFUE Ŷ͛est donc pas un principe, mais une 

ĐoŶsĠƋueŶĐe du dƌoit d͛aĐĐğs au doĐuŵeŶt. A foƌtioƌi, Đette ŵeŶtioŶ de la tƌaŶspaƌeŶĐe Ŷe 

suffit pas à donner une valeur supérieure au principe de transparence. 

97. Il faut alors chercher ailleurs la détermination du statut de la transparence. Une solution 

avancée par certains auteurs serait de la consacrer comme principe général du droit 

communautaire, car cette reconnaissance aurait le mérite de donner une détermination 

Đlaiƌe au pƌiŶĐipe. La Couƌ a d͛ailleuƌs pƌĠĐisĠ la poƌtée des principes généraux du droit vis-à-

vis des institutions, en confirmant leur valeur supra-législative269.  Ce statut permettrait à la 

tƌaŶspaƌeŶĐe de pƌiŵeƌ suƌ l͛eŶseŵďle des aĐtes des iŶstitutioŶs, et d͛ġtƌe iŶǀoĐaďle paƌ les 

citoyens dans toutes les situatioŶs où il seƌait ƋuestioŶ d͛accountability. Elle ne serait plus un 

principe hybride à la portée discutable, il serait une norme bien établie, invocable sans aléa 

jurisprudentiel par les citoyens dans les procédures juridictionnelles mettant en cause le 

seĐƌet du pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel. Cette thğse a ĐoŶǀaiŶĐu l͛aǀoĐat gĠŶĠƌal P. Léger, qui dans 

ses ĐoŶĐlusioŶs ƌelatiǀes à l͛affaiƌe Hautala ĐoŶtƌe CoŶseil270, eŶǀisage la ĐoŶsĠĐƌatioŶ d͛uŶ 

tel principe en tant que principe général du droit. Les conclusions ne mentionnent certes pas 

diƌeĐteŵeŶt le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe, ŵais l͛aǀoĐat gĠŶĠƌal Ġtaďlit tƌğs ĐlaiƌeŵeŶt uŶe 

identité de contours entre la transparence et « le pƌiŶĐipe du dƌoit à l͛iŶfoƌŵatioŶ » invoqué 

par la requérante, qui serait en quelque sorte une généralisation et une conceptualisation du 

dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts271. Cette affaiƌe Ġtait le peŶdaŶt de l͛affaiƌe WWF – UK, en ce 

                                                        

268 « Chaque institution, organe ou organisme assure la transparence de ses travaux et élabore dans 

son règlement intérieur des dispositions particulières concernant l'accès à ses documents, en conformité avec 

les règlements visés au deuxième alinéa. »,  le deuxième alinéa faisant référence aux « principes généraux et les 

limites qui, pour des raisons d'intérêt public ou privé, régissent l'exercice de ce droit d'accès aux documents sont 

fixés par voie de règlements par le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément à la procédure 

législative ordinaire. » 

269 « l’UŶioŶ est uŶe UŶioŶ de dƌoit daŶs laƋuelle ses iŶstitutioŶs soŶt souŵises au ĐoŶtƌôle de la 

ĐoŶfoƌŵitĠ de leuƌs aĐtes, ŶotaŵŵeŶt, aǀeĐ […] les pƌiŶĐipes gĠŶĠƌauǆ du dƌoit ». CJUE, grande chambre, 

29 juin 2010, E. et F., aff. C-550/09 

270 CJCE, 6/12/2001, Hautala contre Conseil, aff. C-353/99 

271 Il s͛agit d͛uŶe gĠŶĠƌalisatioŶ, Đaƌ la ƌeƋuĠƌaŶte deŵaŶdait l͛aĐĐğs à uŶ ƌappoƌt d͛iŶfoƌŵatioŶ Ƌui 

d͛apƌğs le CoŶseil Ŷ͛eŶtƌait pas daŶs la ĐatĠgoƌie des « documents » strictement définis. Invoquer un droit à 

l͛iŶfoƌŵatioŶ ƌeǀeŶait à ĐoŶtouƌŶeƌ Đette dĠfiŶitioŶ tƌop ƌestƌiĐtiǀe et à Ġlaƌgiƌ le dƌoit d͛aĐĐğs à toutes les 
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Ƌu͛elle ŵettait eŶ Đause les ƌestƌiĐtioŶs à l͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts Ƌue le CoŶseil iŶǀoƋuait suƌ 

la base de sa décision 93/731, elle-même prise sur le fondement du Code de conduite. A 

l͛iŶstaƌ de la CoŵŵissioŶ, le CoŶseil estiŵait Ƌu͛il Ġtait Ŷ͛Ġtait liĠ daŶs soŶ iŶteƌpƌĠtatioŶ des 

eǆĐeptioŶs au dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts Ƌue paƌ sa pƌopƌe dĠĐisioŶ, et ŶoŶ paƌ uŶ dƌoit 

du ĐitoǇeŶ Ƌui s͛iŵposeƌait à lui. L͛aǀoĐat gĠŶĠƌal, ƌepƌeŶaŶt la solutioŶ de l͛aƌƌġt WWF UK 

ĐoŶfiƌŵe Ƌue le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe ;à tƌaǀeƌs soŶ dĠŵeŵďƌeŵeŶt de l͛aĐĐğs auǆ 

documents) a bien un caractère juridique contraignant. Ensuite, il va plus loin en 

développant de manière très méthodique les arguments qui devraient conduire la Cour à 

consacrer un « dƌoit à l͛iŶfoƌŵatioŶ » comme principe général du droit. Par toute une 

dialeĐtiƋue ĐoŶĐĠdaŶt Ƌue Đe dƌoit à l͛iŶfoƌŵatioŶ Ŷe ƌeŵplit pas eǆaĐteŵeŶt les critères qui 

pousseŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt le juge de l͛UŶioŶ à ĐoŶsaĐƌeƌ uŶ PGD, ŵais aƌguaŶt de l͛iŶtĠƌġt de 

ce droit vis-à-ǀis des pƌoďlĠŵatiƋues dĠŵoĐƌatiƋues euƌopĠeŶŶes, l͛aǀoĐat gĠŶĠƌal deŵaŶde 

à la Couƌ d͛adopteƌ uŶe positioŶ audaĐieuse faisaŶt pƌogƌesser la transparence. Il demande 

aux juges de reconnaître une valeur suprême au principe invoqué en le faisant entrer dans la 

ĐatĠgoƌie des pƌiŶĐipes gĠŶĠƌauǆ du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe, de ŵaŶiğƌe à l͛eǆtiƌpeƌ d͛uŶ 

statut de « dƌoit d’aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts ŵal dĠfini et restrictif » (point 72), et à le garantir et 

le protéger des interprétations minimalistes que pourraient en faire les décideurs politiques 

qui se sentiraient menacés par un droit de regard des citoyens. 

98. Mais la Couƌ Ŷ͛a pas fƌaŶĐhi Đe pas. Elle a même soigneusement évité de répondre à 

cette question de la consécration de la transparence parmi les PGD272. Ce silence ne nous 

                                                                                                                                                                             

 

iŶfoƌŵatioŶs utiles à l͛appƌĠheŶsioŶ du pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel. L͛aǀoĐat gĠŶĠƌal s͛est eŵpaƌĠ de cette 

dénomination pour conceptualiser le droit – trop   ponctuel – d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts : il a suivi le raisonnement 

du Tribunal de première instance qui en avait fait un « principe du dƌoit à l’iŶfoƌŵatioŶ ». 

272 Dans son point 31, la Cour formule claiƌeŵeŶt le fait Ƌu͛elle Ġlude la ƋuestioŶ : « saŶs Ƌu’il soit 

ŶĠĐessaiƌe d’eǆaŵiŶeƌ si, Đoŵŵe le soutieŶŶeŶt le CoŶseil et le GouǀeƌŶeŵeŶt espagŶol, le TƌiďuŶal s’est 

appuǇĠ à toƌt suƌ l’eǆisteŶĐe d’uŶ « pƌiŶĐipe du dƌoit à l’iŶfoƌŵatioŶ ». » Les commentaiƌes ŵetteŶt d͛ailleuƌs eŶ 

lumière ce manque de justification de la Cour, et caractère peu clair : « La CJCE n'a pas profité de cette 

possibilité pour aborder le caractère fondamental de ce droit et pour démontrer ainsi un niveau de protection 

très haut de cette disposition. Au contraire, la Cour a omis de faire toute explication sur la nature juridique de ce 

règlement en raison de la nullité de cet acte qui résultait d'atteinte portée au principe de proportionnalité ». 

PECHSTEIN M., « Droit individuel d'accès aux documents du conseil », D.2002, p.2574  
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permet donc pas de connaître exactement les motifs de son refus273. Quelle Ƌu͛eŶ soit la 

Đause, la Couƌ peƌsiste jusƋu͛à ŵaiŶteŶant à refuser de consacrer la transparence comme 

pƌiŶĐipe gĠŶĠƌal du dƌoit de l͛UŶioŶ. CeƌtaiŶs Ǉ ǀoieŶt uŶ ƌefus logiƋue de ĐoŶsaĐƌeƌ uŶ 

principe déjà partiellement élevé au rang de PGD par ailleurs : par le biais du principe de 

bonne administration274. Mais d͛autƌes iŶteƌpƌğteŶt le sileŶĐe de la Couƌ de ŵaŶiğƌe plus 

positive : Đ͛est le Đas du Pƌofesseuƌ BluŵaŶŶ Ƌui ǀoit daŶs l͛appƌĠheŶsioŶ ƌĠguliğƌe Ƌue fait 

la Cour de la transparence une « consécration » en tant que principe général du droit : « on 

peut déduire par voie de généralisation successive que la transparence constitue bien un 

principe général du droit, dont la force juridique est peut-être même supérieure à celui 

d'équilibre institutionnel auquel la Cour a dénié l'effet direct . Le principe de transparence ne 

concerne pas en effet les seuls rapports interinstitutionnels, mais très directement les 

rapports des particuliers avec les institutions communautaires, à ce titre son invocabilité 

paraît hautement probable. »275 

QuoiƋu͛il eŶ soit, oŶ Ŷe peut ġtre définitivement fixé sur la classification du principe de 

transparence parmi les normes supra-législatives. Pourtant, la Cour donne une valeur 

supérieure à ce principe, de manière assez ambigüe. 

2 - L’ĠlĠvatioŶ du pƌiŶĐipe à uŶ ƌaŶg « supérieur »  

99. Face à l͛iŶdĠteƌŵiŶatioŶ du statut de la tƌaŶspaƌeŶĐe ǀis-à-vis de la hiérarchie des 

normes, on pourrait conclure que ce principe reste cantonné à une valeur ordinaire. Mais 

                                                        

273 BieŶ Ƌu͛il faille Ǉ ǀoiƌ, daŶs le ĐoŶteǆte de l͛ĠpoƋue, uŶe ĐoŶsĠƋueŶĐe du ƌefus de la Couƌ de se 

prononcer sur une question connexe : celle du caractère normatif – ou non – de la Charte des droits 

fondamentauǆ de l͛UŶioŶ, aǀaŶt soŶ iŶĐlusioŶ daŶs le dƌoit pƌiŵaiƌe de l͛UŶioŶ. Cf. PECH“TEIN M., « Droit 

individuel d'accès aux documents du conseil », art cit p.2575 

274 J.MOLINIER estime par exemple que : «  L'eǆigeŶĐe de tƌaŶspaƌeŶĐe […] peut ġtƌe ƌattaĐhĠe ou du 

moins venir à l'appui du principe de bonne administration. On observe d'ailleurs que, dans la Charte, le droit 

d'accès aux documents des institutions fait l'objet, à l'article 42, d'une disposition distincte mais voisine de celle 

(art. 41) traitant du droit à une bonne administration. » MOLINIER J., « Principes généraux », Répertoire de 

droit communautaire,  Dalloz, 2011 

275 BLUMANN C., « Institutions européennes – présentation générale », fascicule n°200, Jurisclasseur 

Europe Traité, Lexis-Nexis, 2011 
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plusieuƌs auteuƌs oŶt aƌguŵeŶtĠ eŶ faǀeuƌ d͛uŶe ĐlassifiĐatioŶ du pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶce 

au seiŶ des pƌiŶĐipes ŶoŶ ĠĐƌits du dƌoit pƌiŵaiƌe de l͛UŶioŶ : par exemple les Professeurs 

Blumann et Dubouis y ont vu un « principe directeur » au ŵġŵe titƌe Ƌue l͛uŶitĠ 

iŶstitutioŶŶelle ou l͛ĠƋuiliďƌe iŶstitutioŶŶel276, et le Professeur Jacqué l͛a ƌaŶgé parmi les 

pƌiŶĐipes ƌelatifs à la stƌuĐtuƌe iŶstitutioŶŶelle de l͛UŶioŶ foƌŵaŶt seloŶ lui la Đhaƌte 

ĐoŶstitutioŶŶelle de l͛UŶioŶ277. C.DeďďasĐh aǀait ŵġŵe pƌoposĠ d͛Ǉ ǀoiƌ uŶ dƌoit 

fondamental de troisième génération278. Cette dernière thèse doctrinale, même si elle a été 

fortement contrée279 et Ŷ͛a pas ǀƌaiŵeŶt eu de suite, aǀait le ŵĠƌite de pƌoposeƌ uŶe 

solution pour contourner le problème du caractère trop politique du principe de 

transparence et permettre de la consécration au rang du droit primaire. Quoiqu͛il eŶ soit il 

Ŷ͛Ǉ a pas uŶe ƌĠelle uŶaŶiŵitĠ autouƌ de Đette ǀaleuƌ ĐoŶstitutioŶŶelle de la tƌaŶspaƌeŶĐe : 

ďeauĐoup d͛auteuƌs ŶĠgligeŶt la ƋuestioŶ, et ĐeƌtaiŶs opposeŶt leuƌ sĐeptiĐisŵe ƋuaŶt à la 

ĐoŶsĠĐƌatioŶ d͛uŶ pƌiŶĐipe d͛uŶe telle plastiĐitĠ280, voire – en sous entendu – d͛uŶ tel aĐĐeŶt 

démagogique281. 

                                                        

276 Les Professeurs dédient une section entière au principe de transparence parmi les « principes 

directeurs » de « l͛oƌgaŶisatioŶ ĐoŶstitutioŶŶelle de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe ». BLUMANN C.et DUBOUIS L., Droit 

iŶstitutioŶŶel de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, 4ème édition, 2010, Litec, p.197 

277
 JACQUE J.-P. , Droit institutionnel de l'Union européenne : Dalloz, 6e éd. 2010. 

278 « OŶ ĐoŶsidğƌe aujouƌd͛hui Ƌue le dƌoit à la tƌaŶspaƌeŶĐe fait paƌtie de la tƌoisiğŵe gĠŶĠƌatioŶ des 

dƌoits de l͛hoŵŵe » DEBBASCH C., « Introduction », in DEBBASCH C. (dir.) La transparence administrative en 

Europe, op. cit. p. 11 

279 Voir J.RIVERO en conclusion du même ouvrage : « Je ƌĠĐuse paƌ aǀaŶĐe l’idĠe d’uŶ dƌoit de l’hoŵŵe 

à la tƌaŶspaƌeŶĐe […], Diƌe Ƌu’il Ǉ a uŶ « droit à la transparence », compte tenu de la diversité des formes de la 

tƌaŶspaƌeŶĐe, et des ŵodalitĠs Ƌu’elle peut ƌeǀġtiƌ, Đ’est uŶ peu paƌleƌ pouƌ Ŷe ƌieŶ diƌe. » RIVERO J., Rapport de 

synthèse, in DEBBASCH C. (dir.) La transparence administrative en Europe, op. cit. p. 316 

280 J.RIVERO continue ainsi: « UŶ dƌoit Ŷe peut ġtƌe ǀĠƌitaďleŵeŶt ĐoŶsaĐƌĠ Đoŵŵe dƌoit de l’hoŵŵe 

Ƌue ƋuaŶd soŶ oďjet est dĠfiŶi aǀeĐ uŶe pƌĠĐisioŶ suffisaŶte. Je peŶse Ƌue le ĐoŶĐept de tƌaŶspaƌeŶĐe […] a uŶ 

contenu trop variable et trop flou ». RIVERO J., Rapport de synthèse, in DEBBASCH C. (dir.) La transparence 

administrative en Europe, op. cit. p. 316 

281 L͛aďseŶĐe de dĠfiŶitioŶ Đlaiƌe, douďlĠe d͛uŶe foƌte ĐoŶŶotatioŶ positiǀe de la tƌaŶspaƌeŶĐe aŵğŶe 

ĐeƌtaiŶs auteuƌs à iŶǀiteƌ à la ŵĠfiaŶĐe faĐe à l͛utilisatioŶ de Đe pƌiŶcipe. Le Professeur RIDEAU met en valeur le 

fait que la transparence, telle que perçue comme une « bonne intention » des institutions, peut rapidement 

« paǀeƌ l’eŶfeƌ » en devenant « instrument du pouvoir ». RIDEAU J., « Jeu d͛oŵďƌes et de luŵiğƌe eŶ Euƌope », 
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100. QuoiƋu͛il eŶ soit, le juge s͛est eŵpaƌĠ de la ƋuestioŶ, ŵais eŶĐoƌe uŶe fois de ŵaŶiğƌe 

iŵpliĐite et ĐoŶfuse. Ne tƌaŶĐhaŶt pas l͛iŶdĠĐisioŶ de la doĐtƌiŶe, il Ŷ͛a pas ĐlaƌifiĠ la ƋuestioŶ 

du statut du principe de transparence : Đ͛est daǀaŶtage au Ŷiǀeau de la poƌtĠe juƌidiƋue de 

celui-Đi Ƌu͛il s͛est pƌoŶoŶĐĠ.  Il Ŷ͛a pas ĐlaƌifiĠ la ƋuestioŶ de soŶ statut Đaƌ il lui a à ŵaiŶtes 

ƌepƌises doŶŶĠ des ƋualifiĐatioŶs iŶĐoŶŶues eŶ dƌoit de l͛UŶioŶ : de manière ponctuelle, il a 

pu ŵeŶtioŶŶeƌ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ « principe général »282, puis, récemment il lui a donné une 

ƋualifiĐatioŶ d͛ « intérêt public supérieur »283 , ou un « statut d’oďjeĐtif d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal »284. 

A première vue, ces formulations ne sont pas avantageuses pouƌ la tƌaŶspaƌeŶĐe, Đaƌ d͛uŶe 

paƌt elles seŵďleŶt ƌeǀeŶiƌ suƌ sa Ŷatuƌe de pƌiŶĐipe juƌidiƋue à paƌt eŶtiğƌe, et d͛autƌe paƌt, 

elles ne font référence à aucune catégorie de norme de droit primaire strictement entendue. 

Pourtant, ces qualifications douteuses permettent au juge de donner une portée particulière 

au principe de transparence. Ces énonciations diverses, résumables sous le vocable de 

« principe supérieur », ǀoŶt peƌŵettƌe au juge d͛opĠƌeƌ uŶe ĐoŶĐiliatioŶ Ġgalitaiƌe eŶtƌe la 

transparence et d͛autƌes pƌiŶĐipes foŶdaŵeŶtauǆ de l͛oƌdƌe juƌidiƋue de l͛UŶioŶ285. Le 

                                                                                                                                                                             

 

in RIDEAU J. (dir.) La tƌaŶspaƌeŶĐe daŶs l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, MǇthe ou pƌiŶĐipe juƌidiƋue ?, Op. cit, p. 3. De 

même, F.KAUFF-GA)IN souligŶe Ƌu͛il faut paƌfois saǀoiƌ « sacrifier » le principe de transparence « dans une 

société qui se rapproche au fil du temps de la société fictive imaginée par George Orwell dans 1984 ». KAUFF-

GAZIN F., « iŵpoƌtaŶt aƌƌġt où la CJUE fait pƌĠǀaloiƌ la ǀie pƌiǀĠe suƌ l͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts adŵiŶistƌatifs » 

Comm. CJUE, Gde Ch. 29/06/2010, Commission contre The Bavarian Lager Co Ltd, aff. C-28/08, Europe n°10, 

oĐtoďƌe ϮϬϭϬ. Plus gĠŶĠƌaleŵeŶt, oŶ se ŵĠfie de l͛auƌa de paŶaĐĠe politiƋue Ƌue l͛oŶ attƌiďue au pƌiŶĐipe de 

tƌaŶspaƌeŶĐe, Ƌui tƌaŶĐheƌait siŶguliğƌeŵeŶt aǀeĐ soŶ ŵaŶƋue d͛effeĐtiǀitĠ. 
282 TPICE, 6/06/ 2006, Franchet et Byk c/ Commission, aff. jointes T-391/03 et T-70/04 : dans cette 

arrêt, le Tribunal reprend la formulation de « principe général » avancée par les requérants. 

283 CJCE 1/07/2008, Suède et Turco c/ Conseil et alter.  Affaires jointes C-39/05 et C-52/05. Cette 

qualifiĐatioŶ d͛iŶtĠƌġt puďliĐ supĠƌieuƌ est issue du ƌğgleŵeŶt ϮϬϬϭ/ϭϬϰϵ suƌ l͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts : Đelui Đi 

pƌĠǀoit Ƌue l͛oŶt peut dĠƌogeƌ auǆ eǆĐeptioŶs de ŶoŶ aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶt Ƌue s͛il eǆiste uŶ « intérêt public 

supérieur ». 

284 CJUE 9/11/2010, Volker und Markus Schecke GbR et Hartmut Eifert, affaires jointes C-92/09 et 

93/09.  

285 Notamment les droits fondamentaux issus de la Charte : voir le commentaire de D.SIMON sur CJUE 

9/11/2010, Volker und Markus Schecke GbR et Hartmut Eifert : SIMON D., « La Cour recherche un équilibre 

entre entre la protection des droits fondamentaux à la protection de la vie privée et des données à caractère 
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principe de transparence se trouve ainsi en position de contrebalancer les autres intérêts 

supĠƌieuƌs de l͛aƌĐhiteĐtuƌe iŶstitutioŶŶelle euƌopĠeŶŶe, doŶt eŶ paƌtiĐulieƌ Đeuǆ Ƌui 

permettaieŶt auǆ iŶstituioŶs d͛ĠĐhappeƌ auǆ ǀellĠitĠs du dƌoit de ƌegaƌd des ĐitoǇeŶs. De 

Đette façoŶ, la tƌaŶspaƌeŶĐe a pu soƌtiƌ ǀaiŶƋueuƌ de la ĐoŶfƌoŶtatioŶ à l͛iŵpĠƌatif de 

protection des institutions et de garantie de leur indépendance dans le processus 

dĠĐisioŶŶel. Ce ƌappoƌt de foƌĐes eŶtƌe d͛uŶ ĐotĠ le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe, et d͛uŶ autƌe 

ĐotĠ l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des iŶstitutioŶs daŶs le pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 

ƌeŵaƌƋuaďle daŶs l͛affaiƌe Turco et Suède contre Conseil. Avant cet arrêt, le juge restait 

pƌudeŶt et peŶĐhait sǇstĠŵatiƋueŵeŶt pouƌ la pƌoteĐtioŶ des iŶstitutioŶs. Mais daŶs l͛aƌƌġt 

Turco, il adopte uŶe positioŶ ǀoloŶtaƌiste eŶ doŶŶaŶt à la tƌaŶspaƌeŶĐe uŶ statut d͛iŶtĠƌġt 

public supérieur qui lui permet de soumettre le Conseil au droit de regard des citoyens. 

Cette positioŶ ǀoloŶtaƌiste a ĠtĠ l͛oďjet de ĐƌitiƋues d͛uŶe paƌtie de la doĐtƌiŶe286 , qui a 

redouté une application absolue et insusceptible de dérogations de ce principe de 

transparence, laquelle pourrait mettre en danger la staďilitĠ du pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel. C͛est 

surement pour cette raison que, dans les affaires ayant trait à la transparence du processus 

dĠĐisioŶŶel, le juge a soigŶeuseŵeŶt ĠǀitĠ de se pƌoŶoŶĐeƌ suƌ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ iŶtĠƌġt puďliĐ 

supérieur. Il a ainsi contourné la question287, ou aloƌs l͛a ƌeĐoŶŶu ŵais de ŵaŶiğƌe tƌğs 

implicite288.  

                                                                                                                                                                             

 

peƌsoŶŶels d͛uŶe paƌt et les eǆigeŶĐes de tƌaŶspaƌeŶĐe de l͛utilisatioŶ des foŶds de la PAC d͛autƌe paƌt », 

commentaire, Europe n°1, janvier 2011 

286 Cf KAUFF-GAZIN F. « Changement de doctrine concernant les avis du secrétariat juridique du 

Conseil : ils deviennent par principe communicables... », art. cit. Voir également la chronique de jurisprudence 

communautaire par E. BROUSSY, F. DONNAT, C. LAMBERT Ƌui souligŶe le fait Ƌue l͛iŶtĠƌġt puďliĐ supĠƌieuƌ, 

aloƌs Ƌu͛il est ĐoŶçu Đoŵŵe uŶe eǆĐeptioŶ, deǀieŶt aďsolu daŶs l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ du juge, Đe Ƌui le ƌeŶd 

comparable « au poissoŶ soluďle d’AŶdƌĠ BƌetoŶ »  chronique de jurisprudence communautaire par BROUSSY 

E., DONNAT F., LAMBERT C., AJDA 2008 p. 1533,  04/08/2008  

287 TPICE, 10/09/2008, Williams contre Commission, aff. T-42/05. Le commentaire de E.BERNARD 

regrette justement « pouƌ l͛iŶtĠƌġt stƌiĐteŵeŶt juƌidiƋue de l͛aƌƌġt Ƌue des ƌaisons de recevabilité aient 

eŵpġĐhĠ le TƌiďuŶal de pƌoĐĠdeƌ à la ƌeĐheƌĐhe, au foŶd, d͛uŶ iŶtĠƌġt puďliĐ supĠƌieuƌ justifiaŶt la diǀulgatioŶ 
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101. A ce titre, on peut se demander si ce statut de principe supérieur est véritablement 

aĐƋuis, ou si la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe issue de l͛affaiƌe Turco Ŷ͛est Ƌu͛uŶe juƌispƌudeŶĐe isolĠe. Un 

suƌǀol de l͛ĠǀolutioŶ de la juƌispƌudeŶĐe ĐoŶĐeƌŶaŶt le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe paƌaîtƌait 

donner raison à la deuxième hypothèse. Mais en réalité, il semblerait plutôt que le juge 

souhaite eǆaŵiŶeƌ au Đas paƌ Đas l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ iŶtĠƌġt puďliĐ supĠrieur : ce ne serait donc 

pas un statut immuable pour le principe de transparence mais un statut que le juge lui 

reconnaîtrait in concreto. EŶ appƌofoŶdissaŶt oŶ pouƌƌait iŶteƌpƌĠteƌ l͛affaiƌe Ciàran Toland 

comme mettant en place une présomption de reconnaissaŶĐe d͛iŶtĠƌġt puďliĐ supĠƌieuƌ au 

principe de transparence : Đaƌ si le juge de se pƌoŶoŶĐe pas diƌeĐteŵeŶt suƌ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ 

intérêt public supérieur, il sanctionne tout de même le Parlement pour ne pas avoir prouvé 

Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ eŶ aǀait pas. DaŶs Đette affaire, le Parlement a été sanctionné pour une question de 

forme : paƌĐe Ƌu͛il Ŷ͛aǀait pas Ġtaďli Ƌue la diǀulgatioŶ du doĐuŵeŶt eŶ Đause auƌait poƌtĠ 

atteiŶte au pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel. NĠaŶŵoiŶs, le TƌiďuŶal Ŷ͛eŶ ƌeste pas là : il tient à 

préciser289 que loƌsƋue l͛iŶstitutioŶ Ġtaďlit Ƌu͛il peut Ǉ aǀoiƌ uŶe atteiŶte à soŶ pƌoĐessus 

dĠĐisioŶŶel, elle doit aussi pƌouǀeƌ Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ a pas d͛iŶtĠƌġt puďliĐ supĠƌieuƌ ĐoŵŵaŶdaŶt 

tout de même une divulgation. Donc le Tribunal érige ici ce qui devait être une exception en 

ĐoŶditioŶ ĐoŶtƌaigŶaŶte pouƌ les iŶstitutioŶs. La tƌaŶspaƌeŶĐe eŶ taŶt Ƌu͛iŶtĠƌġt puďliĐ 

supĠƌieuƌ s͛iŵpose auǆ iŶstitutioŶs daŶs leuƌs ƌelatioŶs auǆ ĐitoǇeŶs. 

Le principe de transparence se voit donc, de manière certes ambigüe et peu pédagogue, 

reconnaître une valeur suprême. Par le biais de sa portée « supérieure ». Ce statut permet 

                                                                                                                                                                             

 

des documents ». BERNARD  E. « aĐĐğs du puďliĐ à des doĐuŵeŶts seŶsiďles ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛adoptioŶ de la 

directive 2001/18/CE sur les OGM », Europe n°11, Novembre 2008. 

288 TPIUE, 7/06/2011, Ciàran Toland contre Parlement européen, aff. T-471/08. Le commentaire de 

M.LA‘CHE ŵet eŶ ǀaleuƌ le fait Ƌue le tƌiďuŶal Ŷ͛ait pas jugĠ ŶĠĐessaiƌe de se pƌoŶoŶĐeƌ suƌ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ 

iŶtĠƌġt puďliĐ supĠƌieuƌ, Ƌu͛il ƌeĐoŶŶait à deŵi ŵot, pouƌ pƌĠfĠƌeƌ s͛eŶ teŶiƌ auǆ ƋuestioŶs de foƌŵe souleǀĠes 

paƌ l͛affaiƌe. LA‘CHE M., « le TƌiďuŶal aŶŶule uŶe dĠĐisioŶ du PaƌleŵeŶt ƌefusaŶt l͛aĐĐğs au ƌappoƌt d͛audit 

ƌelatif à l͛iŶdeŵŶitĠ d͛assistaŶĐe parlementaire », Europe n°8, Août 2011. 

289 Au poiŶt ϴϯ de l͛aƌƌġt : «  en tout état de cause, et à supposer que le Parlement aurait établi que la 

divulgation du rapport porterait gravement atteinte à son processus décisionnel, force est de constater que la 

dĠĐisioŶ attaƋuĠe Ŷe Đoŵpoƌte auĐuŶe ŵotiǀatioŶ s’agissaŶt de la ƋuestioŶ de saǀoiƌ si uŶ iŶtĠƌġt puďliĐ 

supérieur ne commandait pas malgré tout la divulgation dudit rapport » 
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de pƌoposeƌ uŶe ƌeleĐtuƌe de l͛eŶseŵďle du pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel afiŶ de l͛ouǀƌiƌ à 

l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶ. 

B - Un champ d’appliĐatioŶ global 

102. Le principe de transparence vient donner une valeur juridique suprême à la 

problématique de responsabilisation des institutions. De ce constat abstrait découlent des 

conséquences très concrètes : le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe a ǀoĐatioŶ à s͛iŵposeƌ à 

l͛eŶseŵďle des pƌoĐessus décisionnels, de manière a construire un système autour de cette 

ĐoŶĐƌĠtisatioŶ de l͛accountability politique. 

La première conséquence de la consécration du principe de transparence à un rang 

« supérieur »  est celle – attendue – de s͛iŵposeƌ auǆ iŶstitutions. De cette manière, comme 

Ŷous l͛aǀoŶs ǀu, oŶ Ŷ͛atteŶd plus Ƌue le PaƌleŵeŶt, la CoŵŵissioŶ ou le CoŶseil aieŶt iŶsĐƌit 

Đet effoƌt d͛ouǀeƌtuƌe daŶs leuƌ ƌğgleŵeŶt, ou autƌe ŵesuƌe iŶtĠƌieuƌe. De Đette 

ĐoŶsĠƋueŶĐe atteŶdue dĠĐouleŶt d͛autƌes ĐoŶsĠƋuences plus techniques qui viennent 

appƌofoŶdiƌ le dƌoit de ƌegaƌd des ĐitoǇeŶs suƌ les pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels de l͛UŶioŶ. Du fait 

de son élévation à un rang supérieur, le principe de transparence échappe à la maîtrise des 

institutions, et donc à leur définitioŶ tƌop ƌestƌiĐtiǀe de soŶ Đhaŵp d͛appliĐatioŶ.  

“oŶ Đhaŵp d͛appliĐatioŶ est aloƌs gloďalisĠ. GƌâĐe à la ǀaleuƌ supĠƌieuƌe Ƌui lui est 

ƌeĐoŶŶue, le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe iƌƌigue l͛eŶseŵďle des pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels de 

l͛UŶioŶ, eŶ paƌtaŶt des dĠĐisioŶs adŵiŶistƌatiǀes jusƋu͛aux décisions politiques. 

103. Les caractéristiques du principe de transparence, et notamment le fait que celui-ci ait 

aǀaŶt tout uŶ Đhaŵp d͛aĐtioŶ adŵiŶistƌatif, tƌouǀe uŶ ĠĐho paƌtiĐulieƌ daŶs la ƌĠpaƌtitioŶ des 

pouvoirs décisionnels au seiŶ de l͛UŶioŶ. OŶ s͛aĐĐoƌde eŶ gĠŶĠƌal à ƌeĐoŶŶaîtƌe deuǆ Đhaŵps 

d͛aĐtioŶ au pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe : d͛uŶ ĐotĠ, uŶ doŵaiŶe d͛iŶteƌǀeŶtioŶ ĐlassiƋue, auǆ 

effets taŶgiďles ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛adŵiŶistƌatioŶ, et d͛uŶ autƌe ĐotĠ, uŶ Đhaŵp d͛aĐtioŶ auǆ 

réalisatioŶs plus ƌelatiǀes ĐoŶĐeƌŶaŶt la sphğƌe politiƋue. Mais daŶs le ĐoŶteǆte de l͛UŶioŶ, 

cette distinction entre sphère administrative et politique est brouillée, ce qui permet au 

pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe de s͛iŶfiltƌeƌ daŶs la sphğƌe politiƋue des iŶstitutions européennes.  
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AǀaŶt d͛ġtƌe uŶ sǇŶoŶǇŵe de ŵoƌalisatioŶ et de ƌespoŶsaďilisatioŶ de la ǀie politiƋue, le 

pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe est uŶ ǀeĐteuƌ d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƌelatioŶ eŶtƌe adŵiŶistƌatioŶ et 

administrés. Par « vecteur » on entend que le prinĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe tel Ƌu͛il s͛appliƋue 

dans le domaine administratif produit des effets tangibles. Les études de droit comparé 

ŵetteŶt l͛aĐĐeŶt suƌ l͛appƌofoŶdisseŵeŶt des dƌoits des ĐitoǇeŶs ǀis-à-vis de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ290, de leurs attentes vis-à-vis de son fonctionnement291, le dénominateur 

ĐoŵŵuŶ de Đes diffĠƌeŶtes Ġtudes ĠtaŶt la ƌĠduĐtioŶ de l͛opaĐitĠ de l͛appaƌeil adŵiŶistƌatif. 

Seules sont concernées ici les autorités administratives au sens classique, c'est-à-dire les 

oƌgaŶes d͛eǆĠĐutioŶ des politiques publiques, et en aucun cas les entités politiques ayant 

ĐoŵpĠteŶĐe pouƌ les Ġlaďoƌeƌ. D͛uŶe ŵaŶiğƌe deǀeŶue ĐlassiƋue, oŶ adŵet doŶĐ Ƌue la 

tƌaŶspaƌeŶĐe s͛appliƋue à l͛ĠĐheloŶ d͛eǆĠĐutioŶ des dĠĐisioŶs. 

La distinction entre sphère administrative et sphère politique est dépassable dans le 

ĐoŶteǆte du dƌoit de l͛UŶioŶ. Et ŵġŵe, le Đhaŵp d͛aĐtioŶ adŵiŶistƌatif de la tƌaŶspaƌeŶĐe 

tƌouǀe tout soŶ iŶtĠƌġt daŶs le ĐoŶteǆte euƌopĠeŶ où s͛oƌgaŶise uŶ ďƌouillage de la fƌoŶtiğƌe 

entre sphère administrative et sphère politique. Comme le sous-entend « l’oǆǇŵoƌe 

d’ « administration politique » »292 la distiŶĐtioŶ eŶtƌe l͛ĠĐheloŶ d͛appliĐatioŶ teĐhŶiƋue et 

Đelui du Đhoiǆ de ǀaleuƌs pƌopƌe à la sphğƌe politiƋue s͛Ġǀapoƌe. Les eŶtitĠs Ƌui se soŶt ǀues 

déléguer certains pouǀoiƌs d͛eǆĠĐutioŶ des politiƋues euƌopĠeŶŶes, et Ƌui soŶt paƌ 

ĐoŶsĠƋueŶt ideŶtifiĠes Đoŵŵe des eŶtitĠs adŵiŶistƌatiǀes, jouisseŶt ĠgaleŵeŶt d͛uŶe 

ĐeƌtaiŶe autoŶoŵie. Le pouǀoiƌ dĠĐisioŶŶel Ƌui leuƌ a ĠtĠ attƌiďuĠ eŶ ǀeƌtu de l͛eǆĠĐutioŶ de 

leurs missions aĐhğǀe d͛eŶ faiƌe des autoƌitĠs ŵi-administratives mi-politiques, comme en 

tĠŵoigŶe l͛eǆeŵple des ageŶĐes euƌopĠeŶŶes. EŶ taŶt Ƌue pƌiŶĐipe au Đhaŵp d͛aĐtioŶ 
                                                        

290 Voiƌ l͛Ġtude du CoŶseil d͛Etat ;fƌaŶçaisͿ suƌ l͛haƌŵoŶisatioŶ des teǆtes et l͛amélioration des droits 

du ĐitoǇeŶ eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐğs auǆ doŶŶĠes puďliƋues : CoŶseil d͛Etat, seĐtioŶ du ƌappoƌt et des Ġtudes, Pour 

uŶe ŵeilleuƌe tƌaŶspaƌeŶĐe de l’adŵiŶistƌatioŶ, La Documentation Française, 1998  

291 L͛IŶstitut FƌaŶçais des “ĐieŶĐes AdŵiŶistratives (IFSA) avait consacré un colloque à ce thèse des 

atteŶtes des ĐitoǇeŶs eŶǀeƌs l͛adŵiŶistƌatioŶ, eŶ aďoƌdaŶt diǀeƌs thğŵes Ƌui ĐƌistallisaieŶt les Ŷouǀelles 

pƌoďlĠŵatiƋues juƌidiƋues de la tƌaŶspaƌeŶĐe adŵiŶistƌatiǀe ;dƌoit de l͛uƌďaŶisŵe et de l͛environnement par 

exemple). IFSI, Administration : droits et attentes des citoyens, actes du colloque des 4 et 5 décembre 1997, La 

Documentation Française, 1998 

292 L͛eǆpƌessioŶ est eŵpƌuŶtĠe à CU‘TIN D. et MENDES J., « Transparence et participation : des 

priŶĐipes dĠŵoĐƌatiƋues pouƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », RFAP 2011/1 n°137-138, p.101 
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adŵiŶistƌatif, le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe a ǀoĐatioŶ à s͛appliƋueƌ à Đes eŶtitĠs. Mais aloƌs 

Ƌu͛il est diffiĐile de saǀoiƌ où s͛aƌƌġte la sphğƌe adŵiŶistƌatiǀe et où ĐoŵŵeŶĐe la sphğƌe 

politiƋue, le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe ǀa aǀoiƌ ǀoĐatioŶ à pƌoduiƌe ses effets suƌ l͛eŶseŵďle 

des actes – politiques ou administratifs – de ces entités. 

Le fait que la tƌaŶspaƌeŶĐe soit ĠƌigĠe eŶ pƌiŶĐipe de ƌaŶg supĠƌieuƌ peƌŵet au juge de s͛eŶ 

emparer, et de lui donner une interprétation autonome. Or le juge a une interprétation bien 

plus laƌge ǀoiƌe ǀoloŶtaƌiste du pƌiŶĐipe, et il Ŷ͛hĠsite pas à s͛eŶ saisiƌ pouƌ aŵoƌĐer une 

ƌeleĐtuƌe pƌogƌessiǀe des ƌğgles Ƌui gouǀeƌŶeŶt la pƌise de dĠĐisioŶ au seiŶ de l͛UŶioŶ. 

104. La deuǆiğŵe ĐoŶsĠƋueŶĐe est Ƌue le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe Ŷe s͛appliƋue pas 

seuleŵeŶt au tƌiaŶgle iŶstitutioŶŶel. “a ƌeĐoŶŶaissaŶĐe a foƌĐĠ l͛eŶseŵďle des organes 

dĠĐisioŶŶels de l͛UŶioŶ à adapteƌ leuƌ ŵodğle de pƌise de dĠĐisioŶ de ŵaŶiğƌe à l͛ouǀƌiƌ auǆ 

ĐitoǇeŶs. Dğs l͛aŶŶĠe ϭϵϵϳ, les oƌgaŶes tels Ƌue le CoŵitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial293, le Comité 

des Régions294, ou la Banque centrale européenne295 adoptent des règles mettant en 

application le principe de transparence. De même, certains organes, aux fonctions à la fois 

administratives et politiques se sont vus imposer une plus grande transparence : les agences 

sont particulièrement visées296. La seule limite à cette relecture globale est mentionnée au 

tƌoisiğŵe paƌagƌaphe de l͛aƌtiĐle ϭϱ TFUE : une distinction est faite entre les décisions 

administratives et les décisions non-administratives de la CJUE, la BCE et la BEI, ces dernières 

                                                        

293 DĠĐisioŶ du CoŵitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial ƌelatiǀe à l͛aĐĐğs du puďliĐ auǆ doĐuŵeŶts du CE“, du Ϯϳ 

Mai 1997, JOCE du 10/12/1997, n° L 339 p.18 

294 Décision du Comité des régions relative à l'accès du public aux documents du Comité des régions, 

JOCE  du 23/12/1997, n° L 351, p. 70   

295 BCE/1998/12: Décision de la Banque centrale européenne concernant l'accès du public aux 

documents et aux archives de la Banque centrale européenne JOCE du 28/4/1999, L 110, p. 30   

296 Les règlements 1641/2003, 1644/2003, 1645/2003, et  1655/2003 concernent en tout 15 agences 

et oƌgaŶes euƌopĠeŶs Ƌui doiǀeŶt adapteƌ leuƌ foŶĐtioŶŶeŵeŶt au pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe et au dƌoit d͛aĐĐğs 

aux documents. 
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Ŷ͛ĠtaŶt pas souŵises au pƌiŶĐipe de transparence, le secret devant garantir leur 

indépendance.  

De cette manière on observe que le principe de transparence incite progressivement à 

systématiser les mesures donnant un véritable droit de regard aux citoyens. Cette 

systématisation institue entre les organes décisionnels et le corps des citoyens un lien direct, 

tel Ƌue Đelui supposĠ paƌ l͛idĠe d’aĐĐouŶtaďilitǇ. 

Le principe de transparence présente un véritable apport dans le sens où il vient donner 

corps à la problématique de responsabilisatioŶ de la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ. D͛uŶe 

eǆigeŶĐe d͛ouǀeƌtuƌe eǆpƌiŵĠe paƌ l͛idĠe d’aĐĐouŶtaďilitǇ, on passe à un système juridique 

qui organise une relecture des procédures décisionnelles. Il reste à savoir comment cette 

ƌeleĐtuƌe s͛opğƌe, et Ƌuelles sont les techniques basées sur le principe de transparence, qui 

organisent une « reddition des comptes » au seiŶ de l͛UŶioŶ. 

 Section 2 - Les implications du principe de transparence  

105. La consécration du principe de transparence est perçue comme une réaction vertueuse 

de la construction européenne et les commentateurs les plus sceptiques ne dénient pas ce 

relatif progrès. Mais ce principe reste une notion molle, au contenu trop imprécis et trop 

large pour être véritablement opérationnel en droit. Il est vrai que le principe de 

transparence recouvre une polysémie à connotation démocratisante qui manque parfois de 

ĐohĠƌeŶĐe. Mais il faut pouƌtaŶt ƌeĐoŶŶaîtƌe aussi Ƌue le pƌiŶĐipe est poƌteuƌ d͛effets daŶs le 

système décisionnel européen. Il organise une transformation directe des processus 

dĠĐisioŶŶel eŶ leuƌ iŵposaŶt d͛ġtƌe ŵis à la poƌtĠe des ĐitoǇeŶs, Đe Ƌui doit aǀoiƌ pouƌ 

conséquence de permettre à ceux-Đi d͛eǆeƌĐeƌ uŶ ĐoŶtƌôle politiƋue. Le ĐoŶteŶu du pƌiŶĐipe 

de transparence montre une ouverture multidimensionnelle de la prise de décision, car tous 

les acteurs du processus décisionnel sont touchés (§1). En revanche, les implications du 

pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe suƌ le statut politiƋue des ĐitoǇeŶs soŶt iŶdiƌeĐtes, puisƋu͛il Ŷe leuƌ 

crée pas de droit (§2). 
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§ 1 - Une publicité généralisée de la prise de décision  

La tƌaŶspaƌeŶĐe ƌeĐouǀƌe des ŶotioŶs aussi ĠloigŶĠes Ƌue l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ 

ƌĠdaĐtioŶŶelle des dĠĐisioŶs et l͛eŶĐadƌeŵeŶt des gƌoupes de pƌessioŶ. L͛aŵďitioŶ de 

présenter le contenu du principe Ŷ͛est pas d͛eŶ doŶŶeƌ uŶe dĠfiŶitioŶ eǆhaustiǀe ŵais 

d͛eŶǀisageƌ les effets du pƌiŶĐipe Ƌui ĐoŶtƌiďueŶt à ƌĠpoŶdƌe à la pƌoďlĠŵatiƋue du dƌoit de 

regard des citoyens 

En tant que principe juridique à valeur supérieure, la transparence crée de manière 

transversale, envers tous les décideurs publics, une obligation de  reddition des comptes 

envers les citoyens. Cette transformation est visible directement au niveau des processus 

décisionnels, puisque ceux-Đi oŶt fait l͛oďjet d͛uŶe ŵise à la poƌtĠe des ĐitoǇens. Ces effets 

du principe de transparence sur le comportement des décideurs européens sont ressentis 

taŶt a posteƌioƌi ;uŶe fois la dĠĐisioŶ adoptĠeͿ ;AͿ Ƌu͛a pƌioƌi ;aǀaŶt l͛adoptioŶ d͛uŶe 

décision) (B). 

A - La transparence appliquée à la décision  

La décision en tant que produit des institutions politiques est la première touchée par 

le ďouleǀeƌseŵeŶt de la tƌaŶspaƌeŶĐe. Elle se tƌouǀe souŵise à uŶ oďjeĐtif d͛aĐĐessiďilitĠ ;ϭͿ, 

et ainsi appeler à une appréciation du public sur les choix politiques (2). 

1 - Une accessibilité accrue des décisions 

106. Les effets de la transparence sont visibles au sein des décisions en elles-mêmes ; elles 

se déclinent en sous-exigences clairement identifiables. 

La première de ces exigences– la plus ancienne – est celle de publicité des décisions. Elle 

Ŷ͛est pas à pƌopƌeŵeŶt paƌleƌ iŶtƌoduite daŶs le sǇstğŵe dĠĐisioŶŶel euƌopĠeŶ paƌ le 

principe de transparence : elle le pƌĠĐğde de ŵaŶiğƌe tƌğs ĠǀideŶte daŶs l͛eŶseŵďle des 

Etats-ŵeŵďƌes, et il s͛agit d͛uŶ pƌiŶĐipe tƌğs ĐlassiƋue. Elle trouve son application 

euƌopĠeŶŶe daŶs la ĐoŶsĠĐƌatioŶ d͛uŶ dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts, à l͛iŶstaƌ de Đelui Ƌui a 

été reconnu dans la plupart des démocraties dites modernes. Ce droit, aux contours assez 

largement inspirés des modèles nationaux a été inscrit au droit primaire avec le traité 
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d͛Aŵsteƌdaŵ297, puis précisé et mis en application avec le règlement CE n°1049/2001 du 

Parlement européen et du Conseil du 30 mai ϮϬϬϭ ƌelatif à l͛aĐĐğs du puďliĐ auǆ doĐuŵeŶts 

du Parlement européen, du Conseil et de la Commission298. EŶtƌeteŵps, Đe dƌoit d͛aĐĐğs auǆ 

doĐuŵeŶts est deǀeŶu le feƌ de laŶĐe de l͛appƌofoŶdisseŵeŶt de la tƌaŶspaƌeŶĐe, pƌesƋue 

au poiŶt de se ĐoŶfoŶdƌe aǀeĐ elle. LoƌsƋu͛au ŵoŵeŶt de l͛adoptioŶ du tƌaitĠ de LisďoŶŶe, 

l͛aĐĐeŶt a ĠtĠ ŵis suƌ l͛ouǀeƌtuƌe aĐĐƌue des pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels, Đ͛est ďieŶ Đe dƌoit Ƌui a 

été mis en avant, et notamment sa généralisation à tous les acteurs de la prise de 

décision299.  

107. Mais la puďliĐitĠ des dĠĐisioŶs Ŷe s͛aƌƌġte pas au seul dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts. Elle 

est bien plus large : il est ainsi acquis par exemple que toute décision à caractère normatif 

doit figuƌeƌ au jouƌŶal offiĐiel. “i la tƌaŶspaƌeŶĐe Ŷ͛est pas à l͛oƌigiŶe de Đette eǆigeŶĐe, elle 

                                                        

297 Article 255 CE : «  1. Tout citoyen de l'Union et toute personne physique ou morale résidant ou ayant 

son siège dans un État membre a un droit d'accès aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la 

Commission, sous réserve des principes et des conditions qui seront fixés conformément aux paragraphes 2 et 3. 

2. Les principes généraux et les limites qui, pour des raisons d'intérêt public ou privé, régissent 

l'exercice de ce droit d'accès aux documents sont fixés par le Conseil, statuant conformément à la procédure 

visée à l'article 251, dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur du traité d'Amsterdam. 

3. Chaque institution visée ci-dessus élabore dans son règlement intérieur des dispositions particulières 

concernant l'accès à ses documents. » 

298 Règlement CE n°1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai ϮϬϬϭ ƌelatif à l͛aĐĐğs 

du public aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission, JOCE L 145 du 31/05/2001 

299 Voiƌ l͛aƌtiĐle ϭϱ§ϯ TFUE : « Tout citoyen de l'Union et toute personne physique ou morale résidant 

ou ayant son siège statutaire dans un État membre a un droit d'accès aux documents des institutions, organes 

et organismes de l'Union, quel que soit leur support, sous réserve des principes et des conditions qui seront fixés 

conformément au présent paragraphe. »  PouƌtaŶt, ďieŶ Ƌue l͛appƌofoŶdisseŵeŶt de Đe dƌoit soit ĐoŶsidĠƌĠ 

Đoŵŵe uŶ pƌogƌğs daŶs la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe, et soit laƌgeŵeŶt eŶĐouƌagĠ paƌ la juƌispƌudeŶĐe du juge de 

l͛UŶioŶ, il seŵďleƌait Ƌu͛il soit ǀiĐtiŵe d͛uŶ aƌƌġt foƌĐĠ daŶs sa ŵise à jouƌ : le règlement 1049/2001CE aurait dû 

ġtƌe ŵodifiĠ pouƌ pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l͛ĠlaƌgisseŵeŶt du Ŷoŵďƌe des oƌgaŶes dĠĐisioŶŶels ĐoŶĐeƌŶĠs. Oƌ la 

procédure législative, amorcée dès 2008, semble être bloquée au niveau de la discussion au Parlement. (source 

Pré-lex). À la suite de l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne le 1er décembre 2009, la Commission a 

présenté, en mars 2011, une nouvelle proposition en vue d'adapter le règlement aux exigences de ce traité 

(Rapport de la Commission concernant l'application au cours de l'année 2010 du règl. (CE) n° 1949/2001 relatif 

à l'accès du public aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission, COM(2011) 492 

final) 
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eŶ ƌeŶfoƌĐe ŶĠaŶŵoiŶs l͛appliĐatioŶ. DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, Đeƌtaines institutions font un 

effort de publicité en faisant figurer au journal officiel des décisions, avis, et actes divers qui 

ne sont pas obligatoirement concernés par la publication officielle300. D͛uŶe ŵaŶiğƌe plus 

flagrante encore, la transparence a incité les organes décisionnels européens à développer 

uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ iŶfoƌŵelle à destiŶatioŶ des ĐitoǇeŶs, de ŵaŶiğƌe à adapteƌ l͛aĐĐğs à 

l͛iŶfoƌŵatioŶ politiƋue auǆ ƌĠalitĠs de l͛appƌĠheŶsioŶ ĐitoǇeŶŶe301. Concrètement cela 

signifie que les efforts de mise à dispositioŶ de l͛iŶfoƌŵatioŶ des politiƋues euƌopĠeŶŶes paƌ 

le biais des NTIC et autres supports interactifs sont rattachés au principe de transparence302. 

Cet effoƌt de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ Ŷ͛a Đeƌtes pas d͛eǆisteŶĐe juƌidiƋue, ŵais il faut ƌeĐoŶŶaîtƌe 

Ƌu͛il dĠĐoule diƌeĐteŵeŶt du pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe paƌ uŶ ŵĠĐaŶisŵe d͛iŶĐitatioŶ303. 

108. La transparence impliquerait donc un comportement proactif des décideurs européens, 

consistant à mettre leurs actes à la portée des citoyens. Ce caractère proactif impliquerait 

également une certaine concentration suƌ la pĠdagogie de l͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts : il ne 

s͛agit pas seuleŵeŶt d͛iŶfoƌŵeƌ, il s͛agit ĠgaleŵeŶt d͛eǆpliƋueƌ la dĠĐisioŶ, de la ƌeplaĐeƌ 

daŶs soŶ ĐoŶteǆte et soŶ Đadƌe d͛aĐtioŶ puďliƋue. Les diffĠƌeŶts sites iŶternet des 

iŶstitutioŶs d͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs Đette ǀeiŶe pĠdagogiƋue eŶ pƌĠseŶtaŶt de ŵaŶiğƌe stƌuĐtuƌĠe 

les diffĠƌeŶts doŵaiŶes d͛iŶteƌǀeŶtioŶ des politiƋues de l͛UŶioŶ.  
                                                        

300
 Voiƌ l͛eǆeŵple de la dĠĐisioŶ du CoŵitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial ƌelatiǀe à l͛aĐĐğs du puďliĐ auǆ 

documents du CES, du 27 Mai 1997, précitée, qui est précédée de la mention « aĐtes doŶt la puďliĐatioŶ Ŷ’est 

pas une condition à leur applicabilité » 

301 Dès le début des années 1990, les iŶstitutioŶs plaĐeŶt Đet effoƌt d͛adaptatioŶ au ĐeŶtƌe de leuƌs 

préoccupations : voir notamment la communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au 

Comité économique et social sur « la transparence dans la Communauté » COM(93) 258 final qui insiste sur le 

point suivant : « la CoŵŵissioŶ ĐoŶsidğƌe Ƌue le dĠǀeloppeŵeŶt de sa politiƋue d’iŶfoƌŵatioŶ et de 

communication est étroitement lié au succès de la transparence » pour ensuite présenter les techniques les plus 

appropriées pour susĐiteƌ l’iŶtĠƌġt des ĐitoǇeŶs et leuƌ appƌĠheŶsioŶ de l’aĐtioŶ politiƋue euƌopĠeŶŶe. 

302 Chaque organe décisionnel a son site internet par exemple. Ces sites présentent généralement 

l͛oƌgaŶigƌaŵŵe, les ŵissioŶs et les foŶdeŵeŶts de ĐhaƋue oƌgaŶe. Mais suƌtout, l͛eŶseŵďle des dĠĐisioŶs de 

l͛UŶioŶ soŶt eŶ aĐĐğs liďƌe suƌ le site Euƌ-Lex, dont la fonction de publicité est clairement rattachable au 

principe de transparence. 

303 Voir dans ce sens GRARD L., « La transparence, un principe ascendant de la réalisation de l͛UŶioŶ 

Européenne», Communication et organisation [revue en ligne des Presses universitaires de Bordeaux], mars 

2012 
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Au delà de la visibilité de la décision, il y a aussi une transformation sur le contenu de la 

décision : celle-Đi deǀieŶt, sous l͛iŶflueŶĐe du pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe, plus eǆpliĐite. Le 

premier impact sur le contenu de la décision tient à une amélioration de la lisibilité du droit 

de l͛UŶioŶ. DaŶs uŶ oďjeĐtif de tƌaŶspaƌeŶĐe, le tƌiaŶgle institutionnel a ainsi très 

rapidement adopté des mesures visant à améliorer la clarté de la législation. Ces mesures, 

ĠǀaluĠes Đoŵŵe pƌiŵoƌdiales pouƌ l͛aĐĐessiďilitĠ de la pƌise de dĠĐisioŶ euƌopĠeŶŶe, foŶt 

l͛oďjet d͛uŶe aĐtioŶ spĠĐifiƋue de ĐoopĠƌatioŶ interinstitutionnelle : le plan Mieux 

légiférer304 mis en place en 2003305 , puis révisé dès 2015306. Ce plan, qui rassemble toutes 

les iŶitiatiǀes pƌises pouƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ des aĐtes de dƌoit de l͛UŶioŶ, ĐoŶsaĐƌe 

en particulier un tiers de sa stratĠgie à l͛aĐĐessiďilitĠ du dƌoit eŶ faǀeuƌ des ĐitoǇeŶs et des 

paƌties ĐoŶĐeƌŶĠes. OŶ peut Điteƌ paƌ eǆeŵple l͛aĐĐeŶt ŵis suƌ la ĐodifiĐatioŶ de la 

lĠgislatioŶ ĐoŵŵuŶautaiƌe dğs le leŶdeŵaiŶ de la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de l͛eǆigeŶĐe de 

tƌaŶspaƌeŶĐe daŶs l͛aŶŶeǆe n°17 au Traité de Maastricht307, ou encore la démarche de 

simplification de la législation « afin de s'assurer que la législation européenne soit claire et 

ne pèse pas sur les opérateurs et les citoyens »308 Outre les techniques de codification et de 

simplificatioŶ, Đ͛est toute la pƌoďlĠŵatiƋue de la tƌaŶspaƌeŶĐe appliƋuĠe à la ƌĠdaĐtioŶ des 

                                                        

304 Ce plan « Mieux légiférer »  fait suite aux demandes du Conseil européen d'Edimbourg de 

décembre 1992 et des Conseils européens successifs, ainsi qu'à l'accord interinstitutionnel du 29/10/1993 

relatif à la mise en oeuvre du principe de subsidiarité (JOCE 10/1993, p. 128). Après les premiers rapports de 

1993 (COM (93)545) et de 1994 (COM (94) 533), la Commission a jugé nécessaire d'élargir le champ de ce 

rapport à l'ensemble des actions visant à l'élaboration d'une législation d'une meilleure qualité. Cette approche 

a été approuvée par le Conseil européen. C'est ainsi que des rapports "Mieux légiférer" ont été soumis en 

1995, pour faire l͛oďjet d͛uŶe ƌĠĠditioŶ ĐhaƋue aŶŶĠe depuis. 
305 Accord interinstitutionnel "Mieux légiférer" du Parlement européen, le Conseil de l'Union 

européenne et la Commission (2003/C 321/01) JOCE C 321 du 31/12/2003, p. 1 

306 La Commission a adopté le 19/05/2015 son programme « Mieux légiférer » qui comprend 

ŶotaŵŵeŶt uŶe pƌopositioŶ de ƌĠǀisioŶ de l͛aĐĐoƌd iŶteƌiŶstitutioŶŶel de ϮϬϬϯ. Cette ǀoloŶtĠ de ƌĠǀisioŶ et 

d͛aĐtualisatioŶ ĐoƌƌespoŶd à l͛uŶe des ϭϬ pƌioƌitĠs du ŵaŶdat de la CoŵŵissioŶ JuŶkeƌ, il est d͛ailleuƌs 

intéressant de noter que cette priorité est intitulée « changement démocratique » sur le site de la Commission. 

307 Voiƌ l͛aĐĐoƌd iŶteƌiŶstitutioŶŶel eŶtƌe le PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ, le CoŶseil et la CoŵŵissioŶ suƌ uŶe 

méthode accélérée pour la codification du droit communautaire, du 20/12/1994, JOCE C-293 

308 Voiƌ le site iŶteƌŶet gĠƌĠ paƌ la CoŵŵissioŶ pƌĠseŶtaŶt l͛aĐtioŶ « Mieux légiférer » : 

http://ec.europa.eu/governance/better_regulation/simplification_fr.htm 
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aĐtes de dƌoit de l͛UŶioŶ Ƌui a ĠtĠ ƌeǀaloƌisĠe eŶ ϮϬϬϯ, paƌ l͛aĐĐoƌd iŶteƌiŶstitutioŶŶel 

« Mieux légiférer »309. Celui-ci vise explicitement à « promouvoir la plus grande transparence 

du processus législatif » : il fait ĐlaiƌeŵeŶt le lieŶ eŶtƌe l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ lĠgislatiǀe 

et mise à la portée des décisions pour le citoyen européen. 

109. La dernière conséquence touchant la décision en tant que produit est certainement 

celle qui répond le plus directement à la problématique de la responsabilisation des 

institutions : il s͛agit d͛uŶe oďligatioŶ de justifiĐatioŶ et de ŵotiǀatioŶ politiƋue des aĐtes. 

L͛eǆigeŶĐe de justifiĐatioŶ des aĐtes est ŶĠe d͛uŶe pƌatiƋue du CoŶseil qui a inspiré 

l͛eŶseŵďle des iŶstitutioŶs : il s͛agissait de faiƌe pƌĠĐĠdeƌ l͛aĐte dĠĐisioŶŶel stƌiĐteŵeŶt 

eŶteŶdu d͛uŶ pƌĠaŵďule pƌĠseŶtaŶt de ŵaŶiğƌe ǀulgaƌisĠe les ŵotifs de la pƌise de dĠĐisioŶ 

et dĠŵoŶtƌaŶt l͛oppoƌtuŶitĠ politiƋue de l͛oƌieŶtatioŶ Đhoisie310. Cette pratique, là encore à 

l͛appaƌeŶĐe ŶoŶ-juƌidiƋue, a ĠtĠ ƌepƌise paƌ la plupaƌt des iŶstitutioŶs Ƌui s͛effoƌĐeŶt de faiƌe 

figurer une préface à leurs décisions. Cette préface à un caractère pédagogique rappelle le 

Đadƌe juƌidiƋue de l͛aĐtioŶ eŶ Đause, aiŶsi Ƌue les eŶjeuǆ d͛uŶe telle dĠĐisioŶ.  

Outƌe Đet aĐĐeŶt pĠdagogiƋue ŵis suƌ la pƌĠseŶtatioŶ de l͛aĐte, les iŶstitutioŶs oŶt teŶu à 

renforcer la motivation formelle de leurs décisions, en adoptant individuellement des 

« lignes directrices pour la politique législative »311, à l͛iŶstaƌ de la CoŵŵissioŶ, Ƌui 

distinguait une obligation de motivation très détaillée312. Cette tendance a été confirmée et 

                                                        

309 Accord interinstitutionnel «Mieux légiférer» du Parlement européen, de la Commission et du 

Conseil du 16/12/2003 (2003/C 321/01), précité 

310 Cette pratique est mentionnée pour la première fois comme un engagement du Conseil envers les 

citoyens dans la résolution du Conseil du 8/06/1993 relative à la qualité rédactionnelle de la législation 

communautaire (JOCE C. 166, 17/06/1993, p. 1) 

311 Commission, « lignes directrices générales pour la politique législative », SEC(1995) 2255/7 du 

18/01/1996 

312 « La Commission a adopté diverses instructions internes à ses services, telles les « lignes directrices 

générales pour la politique législative » du 18 janvier 1996 selon lesquelles chaque proposition d'acte 

communautaire présentée par la Commission doit comporter un exposé des motifs qui en principe devrait 

passer en revue les divers points d'une « check-list » législative (justification et objectif de l'action, base 

juridique, subsidiarité, proportionnalité, cohérence avec d'autres politiques, résultats des consultations 

externes, système d'évaluation, analyse des risques de fraude, fiche financière). Les propositions ayant des 

implications pour les entreprises et/ou pour l'environnement seront accompagnées de fiches d'évaluation 
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approfondie par un « Guide pratique »313. Ces normes de soft law engagent les décideurs à 

eǆpliĐiteƌ l͛exposé des « considérants » de chaque décision de manière à faire apparaître 

l͛oppoƌtuŶitĠ de la ƌğgle Ƌu͛elles poƌteŶt.  

2 - Un appel à l’ĠvaluatioŶ du public  

110. Les effets du pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe suƌ la ƋualitĠ des aĐtes et dĠĐisioŶs de l͛UŶioŶ 

ont une finalité constitutionnellement mesurable : tout est fait ƌĠduiƌe l͛opaĐitĠ et la 

complexité particulière de la prise de décision européenne afin que le citoyen puisse 

ideŶtifieƌ l͛iŵputaďilitĠ des aĐtes politiƋues. Cet appƌofoŶdisseŵeŶt de la tƌaŶspaƌeŶĐe a 

aussi uŶ iŵpaĐt suƌ les oƌgaŶes dĠĐisioŶŶels, Đaƌ la ĐlaƌifiĐatioŶ de l͛iŵputaďilitĠ de leuƌs 

aĐtes les appelle à uŶ eǆeƌĐiĐe plus ƌespoŶsaďle de leuƌs attƌiďutioŶs, puisƋu͛ils soŶt souŵis 

au ƌegaƌd et à la pƌessioŶ de l͛opiŶioŶ puďliƋue. 

Une telle connaissance du droit doit permettre aux citoyens de « s’outilleƌ »314 pour entrer 

daŶs la ǀie politiƋue de l͛UŶioŶ : c'est-à-dire que les citoyens, à travers le principe de 

transparence se voient attribuer un rôle – certes passif – d͛appƌĠĐiatioŶ de l͛aĐtioŶ 

                                                                                                                                                                             

 

d'impact spécifiques. Il ne s'agit donc pas à proprement parler de qualité rédactionnelle, mais plutôt du premier 

aspeĐt de la ƋualitĠ lĠgislatiǀe […] la ƋualitĠ « suďstaŶtielle » de la lĠgislatioŶ. »  BLANCHET T., « Transparence 

et qualité de la législation », RTDE, n° 33(4), 1997, pp. 915 

313 « Guide pratique commun du Parlement européen, du CoŶseil et de la CoŵŵissioŶ à l͛iŶteŶtioŶ des 

personnes qui contribuent à la rédaction des textes législatifs au sein des institutions communautaires », 

OPOCE, ϮϬϬϯ, aĐĐessiďle suƌ iŶteƌŶet à l͛adƌesse http://eur-lex.europa.eu/fr/techleg/index.htm ; la 

présentation qui en est faite signale que ce guide pratique commun fait référence à des documents ou 

résolutions de chaque institution, ayant le même objet : « L’usage du Guide pratique commun pourra être 

ĐoŵďiŶĠ utileŵeŶt aǀeĐ Đelui d’autƌes iŶstƌuŵeŶts plus spĠĐifiƋues, tels Ƌue le Formulaire des actes du Conseil, 

les Règles de technique législative de la Commission, le Code de rédaction interinstitutionnel puďliĠ paƌ l’OffiĐe 

des publications officielles des Communautés européennes ou les modèles de LegisWrite. » 

314 Pouƌ tƌaduiƌe la dǇŶaŵiƋue d͛ « empowerment » observée par les chercheurs en science 

administrative. Exemple : GINGRAS A.M, « La dĠŵoĐƌatie et les Ŷouǀelles teĐhŶologies de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la 

ĐoŵŵuŶiĐatioŶ : illusioŶs de la dĠŵoĐƌatie diƌeĐte et eǆigeŶĐes de l͛aĐtioŶ ĐolleĐtiǀe », Politique et Sociétés, 

vol. 18, n° 2, 1999, p. 37-59 

http://eur-lex.europa.eu/fr/techleg/index.htm
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euƌopĠeŶŶe. La pƌessioŶ de l͛opiŶioŶ puďliƋue pƌeŶd aloƌs la foƌŵe d͛uŶ phĠŶoŵğŶe 

juƌidiƋueŵeŶt ideŶtifiĠ à tƌaǀeƌs le ŵĠĐaŶisŵe d͛ĠǀaluatioŶ des politiƋues euƌopĠeŶŶes. 

Ce ŵĠĐaŶisŵe, eŶ pleiŶ essoƌ daŶs les pƌojets de ŵodeƌŶisatioŶ de l͛aĐtioŶ puďliƋue auǆ  

Ŷiǀeauǆ ŶatioŶauǆ, tƌouǀe uŶ teƌƌaiŶ paƌtiĐulieƌ au Ŷiǀeau de l͛UŶioŶ. Il a eŶ effet pouƌ oďjet 

de ƌelĠgitiŵeƌ l͛aĐtioŶ puďliƋue eŶ iŶǀestissaŶt les ĐitoǇeŶs d͛uŶ ƌôle de ĐƌitiƋue suƌ la 

pertinence des politiques.  

Ce mécanisme,  particulièrement mis en avant dans les contextes de gouvernance, se 

rattache à la conception européenne de la transparence. Celle-Đi Ŷ͛oƌgaŶise pas seuleŵeŶt 

un lever de voile sur les décisions européennes, elle appelle aussi les citoyens à fournir un 

retour sur ces décisions. Les institutions leur donnent les moyens pratiques de comparer 

l͛oďjeĐtif et le seŶs de la dĠĐisioŶ à leuƌ ǀisioŶ de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. Plus ĐoŶĐƌğteŵeŶt, 

l͛effoƌt de ŵise à dispositioŶ des aĐtes et dĠĐisioŶs politiƋues de l͛UŶioŶ est uŶ appel à 

l͛ĠǀaluatioŶ du puďliĐ. Oƌ l͛ĠǀaluatioŶ est aǀaŶt tout uŶe teĐhŶiƋue pouƌ ajusteƌ les dĠĐisioŶs 

à la réalité de leur application. Cette technique fournit généralement des critères : on 

compare les effets produits par la décision à ses objectifs affichés, on apprécie la 

proportionnalité des moyens utilisés 

La transparence a donc eu un impact très concret sur la substance de la décision. Celle-ci 

doit être accessible, tant sur la forme que sur le fond, et elle doit être justifiée. Les citoyens 

se trouvent ainsi en positioŶ de jugeƌ de l͛oppoƌtuŶitĠ de l͛aĐtioŶ de l͛UŶioŶ. Ce 

ĐhaŶgeŵeŶt, s͛il est iŵpliĐite ƋuaŶd à la dĠĐisioŶ eŶ taŶt Ƌue pƌoduit, est ďeauĐoup plus 

affirmé en ce qui concerne la décision en tant que processus.  

B - La transparence appliquée au processus décisionnel 

Ce deuǆiğŵe aspeĐt de la tƌaŶspaƌeŶĐe est ĐlassiƋueŵeŶt ŵoiŶs dĠǀeloppĠ d͛uŶ 

poiŶt de ǀue juƌidiƋue. PouƌtaŶt, au seiŶ de l͛UŶioŶ, il fait l͛oďjet d͛uŶe ŶoƌŵalisatioŶ 

paƌtiĐuliğƌe et eŶ peƌpĠtuelle ǀoie de dĠǀeloppeŵeŶt ;ϭͿ, l͛oďjeĐtif ĠtaŶt de foƌŵeƌ une 

ĐoŶsĐieŶĐe politiƋue daŶs le ĐoŶteǆte euƌopĠeŶ d͛atoŶie ĐitoǇeŶŶe ;ϮͿ. 
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1 - Une révélation des enjeux politiques de la prise de décision 

111. L͛oďjeĐtif pƌeŵieƌ du pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe appliƋuĠ à la ƌespoŶsaďilisatioŶ de la 

prise de décision est de permettƌe au ĐitoǇeŶ d͛appƌĠheŶdeƌ les eŶjeuǆ politiƋues de l͛aĐtioŶ 

euƌopĠeŶŶe, de ŵaŶiğƌe à ǀĠƌifieƌ Ƌue l͛oƌieŶtatioŶ suiǀie soit ďieŶ eŶ aĐĐoƌd aǀeĐ l͛iŶtĠƌġt 

gĠŶĠƌal. “uiǀaŶt Đette idĠe, les iŶstitutioŶs oŶt eu à ouǀƌiƌ ŶoŶ seuleŵeŶt l͛aĐĐğs auǆ 

décisions, ŵais aussi l͛aĐĐğs au pƌoĐessus Ƌui a ĐoŶduit à l͛adoptioŶ de la dĠĐisioŶ. Il est 

ĠǀideŶt Ƌue si la tƌaŶspaƌeŶĐe se ďoƌŶe à Ŷe doŶŶeƌ auǆ ĐitoǇeŶs Ƌu͛uŶ dƌoit de ƌegaƌd suƌ 

l͛aĐte dĠjà eŶtĠƌiŶĠ, leuƌ appƌĠĐiatioŶ politiƋue Ŷ͛auƌait Ƌu͛uŶ effet tƌğs liŵitĠ. Par contre si 

les ĐitoǇeŶs oŶt la possiďilitĠ de suiǀƌe le pƌoĐessus d͛adoptioŶ de l͛aĐte, ils peuǀeŶt eǆeƌĐeƌ 

une influence – certes déconnectée de tout mécanisme juridique – mais rattachable à un 

phĠŶoŵğŶe de pƌessioŶ de l͛opiŶioŶ puďliƋue315. 

Ce deuxième aspeĐt de la tƌaŶspaƌeŶĐe a ďeau ġtƌe ĠǀideŶt, il Ŷ͛eŶ est pas ŵoiŶs iŶĠdit : 

daŶs les sǇstğŵes juƌidiƋues ŶatioŶauǆ, la tƌaŶspaƌeŶĐe se dĠfiŶit uŶiƋueŵeŶt paƌ l͛aĐĐğs a 

posteƌioƌi à la dĠĐisioŶ. Il s͛agit d͛uŶ pƌiŶĐipe d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƌelatioŶ adŵinistrative. 

C͛est seuleŵeŶt daŶs le Đadƌe de l͛UŶioŶ Ƌue le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe ǀieŶt pƌoduiƌe des 

effets a priori : oŶ ƌetƌouǀe iĐi l͛oƌigiŶalitĠ de l͛aĐĐeptioŶ euƌopĠeŶŶe du pƌiŶĐipe de 

tƌaŶspaƌeŶĐe, Ƌui Ŷ͛est plus uŶ siŵple pƌiŶĐipe de dƌoit adŵiŶistratif, mais un principe 

juƌidiƋue douďlĠ d͛uŶe poƌtĠe politiƋue. 

112. Cela s͛eǆpliƋue paƌ le fait Ƌue les iŶstitutioŶs politiƋues aieŶt dû se plieƌ au pƌiŶĐipe 

administratif de transparence. Une jurisprudence rigoureuse a ainsi permis que la 

transparence s͛appliƋue de ŵaŶiğƌe ŵaǆiŵale, au poiŶt de ƌepousseƌ à l͛eǆtƌġŵe les liŵites 

du caractère politique de la décision. Plus concrètement, seules les prises de position 

politiques lors de la procédure décisionnelle sont protégées des regards des citoyens, mais le 

ǀoile est leǀĠ suƌ tout Đe Ƌui pouƌƌait s͛appaƌeŶteƌ à des aĐtes dĠtaĐhaďles. Et eŶ pƌatiƋue, 

ces actes détachables nouvellement offerts au droit de regard des citoyens sont certes des 

                                                        

315 Cette ĠǀideŶĐe, paƌtiĐuliğƌe à l͛UŶioŶ, aǀait ĠtĠ ŵise eŶ ǀaleuƌ paƌ l͛aǀoĐat gĠŶĠƌal Tesauƌo daŶs 

l͛aƌrêt Pays-Bas contre Conseil (précité) : « il Ŷe ǀaut guğƌe la peiŶe de ƌappeleƌ Ƌue la tƌaŶspaƌeŶĐe de l’aĐtioŶ 

des pouvoirs publics, dans la mesure où elle tend à assurer une meilleure connaissance, par les citoyens, des 

actes et des mesures adoptés par ceux qui sont investis de « fonctions de gouvernement », également dans leur 

phase d’ĠlaďoƌatioŶ, est une question intimement liée à celle du caractère démocratique des institutions » 
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actes juridiques, mais à forte portée politique. Certaines institutions ont ainsi cherché à 

échapper aux demandes des citoyens en invoquant le fait que les décisions sur lesquelles 

poƌtaieŶt leuƌs deŵaŶdes Ŷ͛eŶtƌaieŶt pas foƌŵelleŵeŶt daŶs le doŵaiŶe du pƌoĐessus 

lĠgislatif. EŶ d͛autƌes teƌŵes, les iŶstitutioŶs aĐĐoƌdaient un droit de regard sur leurs 

décisions finales, et formellement enregistrées comme telles, mais pas sur les documents 

issus de réunions informelles, ou sur les early agreements. D͛ailleuƌs, H.WallaĐe a ǀu daŶs 

cette question une des problématiques centrales du principe de transparence : pour éviter 

que la transparence ne soit cantonnée à de simples « mesures cosmétiques » en matière de 

processus législatif, il faut déterminer de manière autonome ce qui relève clairement de 

l͛aĐtiǀitĠ dĠĐisioŶŶelle316. C'est-à-diƌe Ƌu͛il faut aussi pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les ŶĠgoĐiatioŶs 

iŶfoƌŵelles et les pƌoduĐtioŶs d͛aǀis Ƌui peƌŵetteŶt auǆ iŶstitutioŶs de se positioŶŶeƌ 

politiquement, et pas seulement les décisions institutionnelles formellement entendues.  

Le juge s͛est eŵparé de cette question pour apprécier de manière autonome celles des 

décisions, formelles ou non, qui devaient être soumises au principe de transparence afin que 

les citoyens puissent exercer un contrôle de la responsabilité politique des institutions. Ainsi, 

dğs l͛aƌƌġt Hautala317 on comprend que les documents préparatoires à une décision sont 

souŵis à uŶe oďligatioŶ de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, au Ŷoŵ de l͛iŶtĠƌġt puďliĐ Ƌue Đelle-ci 

ƌepƌĠseŶte. La ŵġŵe aŶŶĠe, l͛aƌƌġt ‘othŵaŶs318 ouvre une faille dans la règle du tiers 

auteur, selon laquelle une institution ne peut divulguer les documents et avis qui émanent 

d͛uŶe autƌe iŶstitutioŶ : le juge retient une « interprétation surprenante »319 de la 

comitologie de manière à contourner la règle du tiers auteur et à contraindre la Commission 

                                                        

316 ͞Which EU activities are clearly legislative ?  […] it ǁould ďe Ŷaïǀe to expect a complete solution to 

be found by legal precision, since formal legal rules can be made to apply only to formal institutional 

procedure.͟ WALLACE H., ͞TƌaŶspaƌeŶĐǇ aŶd the legislatiǀe pƌoĐess iŶ the euƌopeaŶ UŶioŶ͟, iŶ ‘IDEAU J. ;diƌ.Ϳ, 

La transpaƌeŶĐe daŶs l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, ŵǇthe ou pƌiŶĐipe juƌidiƋue, 1998, p.113 

317 TPICE, 19/08/1999, Hautala contre Conseil, aff. T-14/98, confirmé par CJCE, 6/12/2001, Hautala 

contre Conseil, aff. C-353/99 

318 TPICE 19/08/1999, Rothmans International BV, aff. T-188/97 

319 SIMON D., « Cour de Justice et Tribunal de première instance des Communautés européennes, 

année 1999 » Annuaire français de droit international, volume 45, 1999. p.611 
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à se soumettre à une transparence accrue concernant sa décision litigieuse320. Plus 

ƌĠĐeŵŵeŶt, le tƌiďuŶal a ĠĐaƌtĠ l͛aƌguŵeŶt souǀeŶt iŶǀoƋuĠ paƌ les iŶstitutioŶs seloŶ leƋuel 

le doĐuŵeŶt Ƌu͛elles ƌefuseŶt de tƌaŶsŵettƌe est uŶ aǀis d͛uŶ gƌoupe de travail informel321 : 

Đe Ƌui sigŶifie Ƌue tous les doĐuŵeŶts Ƌui aŵğŶeŶt l͛iŶstitutioŶ à foƌŵeƌ ou oƌieŶteƌ sa 

dĠĐisioŶ deǀieŶŶeŶt ĐoŵŵuŶiĐaďles. L͛aƌƌġt Turco322  consacre ainsi la communicabilité des 

avis du très influent service juridique du Conseil, malgrĠ les ŵises eŶ gaƌde d͛uŶe paƌtie de la 

doctrine qui y voit une application trop absolutiste du principe de transparence323. 

L͛iŵpliĐatioŶ ŵajeuƌe du pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe suƌ les pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels est doŶĐ la 

mise à disposition des débats et textes eŶ Đouƌs d͛adoptioŶ. La tƌaŶspaƌeŶĐe ǀieŶt iŶǀeƌseƌ le 

principe du secret des délibérations qui avait cours avant sa consécration. Cette inversion du 

pƌiŶĐipe est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ǀisiďle au Ŷiǀeau du CoŶseil, et ŶotaŵŵeŶt depuis l͛eŶtƌĠe eŶ 

vigueur du traité de Lisbonne. Avant cette échéance, il était admis que le Conseil ne se voie 

pas iŵposeƌ uŶe oďligatioŶ de puďliĐitĠ des dĠďats, Ƌui est daǀaŶtage issue d͛uŶe Đultuƌe 

parlementaire, il y avait seulement une exigence de transparence dont il maîtrisait les 

modalités. Mais le traité de Lisbonne revient sur cet état de fait en instaurant une véritable 

obligation au Conseil de « siéger en public lorsqu'il délibère et vote sur un projet d'acte 

législatif »324. A cette occasion, le Conseil a revu son règlement intérieur325, Ƌu͛il a lui-même 

                                                        

320
 Ce qui ne veut pas dire que la règle du tiers auteur soit automatiquement écartée dans les affaires 

concernant la transparence des processus décisionnels : cf. TPICE 16/09/2003 Co-Frutta/Commission, aff. T-

47/01 

321 TPICE, 18/12/2008, Muniz contre Commission, aff. T-144/05. 

322 CJCE 1/07/2008, Suède et Turco c/ Conseil et alter.  Affaires jointes C-39/05 et C-52/05  

323 LAMBERT C., « Les avis du service juridique du Conseil sur un projet de directive sont en principe 

des documents communicables CJCE 1er juill. 2008, Suède et Turco c/ Conseil e.a., aff. C-39/05 et C-52/05 » 

Chronique de jurisprudence communautaire, AJDA 2008 p. 1533 

324 AƌtiĐle ϭϲ§ϴ TUE ƌepƌeŶaŶt et ŵodifiaŶt l͛aƌtiĐle ϮϬϳ§ϯ TCE eŶ suppƌiŵaŶt uŶe suďtilitĠ : l͛aŶĐieŶŶe 

ƌĠdaĐtioŶ souŵettait la puďliĐitĠ des dĠďats à l͛appƌĠĐiatioŶ du CoŶseil ƋuaŶt au ĐaƌaĐtğƌe lĠgislatif de la 

délibération : « Aux fins du présent paragraphe, le Conseil détermine les cas dans lesquels il doit être considéré 

comme agissant en sa qualité de législateur afin de permettre un meilleur accès aux documents dans ces cas, 

tout en préservant l'efficacité de son processus de prise de décision. En tout état de cause, lorsque le Conseil 

agit en sa qualité de législateur, les résultats et les explications des votes, ainsi que les déclarations inscrites au 

procès-verbal, sont rendus publics. » Le deuxième instrumeŶt de ŵodĠƌatioŶ, la pƌĠseƌǀatioŶ de l͛effiĐaĐitĠ de 

soŶ pƌoĐessus de dĠĐisioŶ, Ŷ͛est plus ŵeŶtioŶŶĠ daŶs l͛aƌtiĐle ϭϲ TUE. 
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ƋualifiĠ de pƌogƌğs eŶ ŵatiğƌe d͛ouǀeƌtuƌe et de tƌaŶspaƌeŶĐe326, dans le sens où il a 

également ouvert au public les délibérations non législatives portant un enjeu politique 

particulier (telles que les délibérations sur les prograŵŵes d͛aĐtioŶ paƌ eǆeŵpleͿ.  

De même, le site Pré-Lex327 peƌŵet de suiǀƌe le paƌĐouƌs d͛uŶe pƌopositioŶ d͛aĐte peŶdaŶt 

sa disĐussioŶ eŶtƌe les pƌiŶĐipales iŶstitutioŶs. L͛aĐĐğs pƌoposĠ paƌ Đe site Ŷe peƌŵet pas de 

percer le secret des négociations de couloir entourant les délibérations publiques, mais 

peƌŵet au ŵoiŶs d͛ideŶtifieƌ les positioŶs politiƋues de ĐhaƋue iŶstitutioŶ suƌ uŶ thğŵe 

donné. Les sites internet des différentes institutions, et en particulier celui du Parlement 

européen328, approfondissent cette publicité des débats. Ces mesures, encore une fois 

informelles, ne constituent pas en elles-mêmes une avancée juridique. En réalité elles 

approfondissent une obligation qui préexistait en lui donnant une réalisation concrète, en 

surmontant la difficultĠ de l͛ĠloigŶeŵeŶt eŶtƌe les ĐitoǇeŶs et les dĠĐideuƌs euƌopĠeŶs.  

113. La tƌaŶspaƌeŶĐe appliƋuĠe auǆ pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels Ŷ͛est pas uŶe dĠŵaƌĐhe pƌopƌe à 

l͛UŶioŶ, ŵais ĐoŶtƌaiƌeŵeŶt auǆ sǇstğŵes ŶatioŶauǆ, Đ͛est uŶe dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe 

politique. Si les systèmes nationaux mettent en place une publicité des débats, et des règles 

applicables au lobbying, ils le font davantage pour surmonter une crise de confiance et un 

                                                                                                                                                                             

 

325 Règlement intérieur date du 1er décembre 2009 JOCE L 325 du 11/12/2009, p. 35 

326 Cette qualification est exprimée sur le site inteƌŶet du CoŶseil, eŶ paƌtiĐulieƌ paƌ le ďiais d͛uŶe Ŷote 

d͛iŶfoƌŵatioŶ du seĐƌĠtaƌiat gĠŶĠƌal, aĐĐessiďle à la page : 

http://www.consilium.europa.eu/media/1237862/sn02860-re01.fr11-pub.pdf  

327 « PreLex, la base de données des procédures interinstitutionnelles permet de suivre les grandes 

étapes du processus décisionnel entre la Commission et les autres institutions : stade de la procédure, décisions 

des institutions, noms des personnes, services responsables, références de documents, et de suivre les travaux 

des différentes institutions impliquées (Parlement européen, Conseil, Comité économique et social européen, 

Comité des régions, Banque centrale européenne, Cour de justice, etc) 

Elle suit toutes les propositions (dossiers législatifs et budgétaires, conclusion des accords internationaux) 

et communications de la Commission à partir de leur transmission au Conseil ou au Parlement européen » 

source : site internet http://ec.europa.eu/prelex/apcnet.cfm 

328 Le site internet du Parlement permet de suivre le travail en commission, en publiant les documents 

de travail tels que les propositions et amendements sur les textes, et même en retransmettant le film des 

réunions publiques. 
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climat de suspicion entre citoyens et gouvernants touchés par des « affaires »329. Le système 

euƌopĠeŶ se pƌĠoĐĐupe ĠǀideŵŵeŶt de Đes ƋuestioŶs daŶs sa ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe 

tƌaŶspaƌeŶĐe, ŵais l͛aĐĐeŶt est suƌtout ŵis – et Đ͛est là toute la diffĠƌeŶĐe – sur les vertus du 

pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe eŶ taŶt Ƌue pƌĠalaďle à l͛ĠdifiĐatioŶ d͛uŶe soĐiĠté politique 

vivante. 

Au niveau national, bien que les Etats-ŵeŵďƌes aieŶt à se plaiŶdƌe d͛uŶe iŶdiffĠƌeŶĐe 

croissante des citoyens pour les questions politiques, la transparence des processus 

dĠĐisioŶŶels est uŶe ƌĠpoŶse auǆ atteŶtes d͛assaiŶisseŵeŶt et de moralisation de la vie 

politiƋue. Au Ŷiǀeau euƌopĠeŶ, il Ŷ͛Ǉ a pas d͛atteŶte des ĐitoǇeŶs, et la tƌaŶspaƌeŶĐe a 

justeŵeŶt pouƌ ŵissioŶ d͛eŶ faiƌe Ŷaîtƌe. La diffĠƌeŶĐe ǀieŶt du fait Ƌue les ĐitoǇeŶs 

euƌopĠeŶs Ŷ͛aieŶt pas à pƌopƌeŵeŶt paƌleƌ de ĐoŶsĐieŶĐe politique sur les affaires 

européennes : il Ŷ͛Ǉ a pas de ǀie politiƋue pƌĠeǆistaŶte. La tƌaŶspaƌeŶĐe, eŶ aŵeŶaŶt la 

ĐoŶŶaissaŶĐe des eŶjeuǆ, doit faiƌe œuǀƌe d͛ « édification du public »330, en donnant aux 

citoyens la possibilité de se forger une opinion suƌ l͛aĐtioŶ euƌopĠeŶŶe. 

Au niveau européen, la transparence serait donc la condition primordiale pour faire émerger 

un « espace public européen »331, c'est-à-diƌe à la fois uŶ dĠďat puďliĐ eŶ ĠǀeillaŶt l͛iŶtĠƌġt 

des citoyens, et une interactivité entre citoyens et gouvernants. Le principe juridique de 

transparence doit donc créer artificiellement le contexte sociologique qui fonde les 

démocraties classiques. Encore une fois, la logique suivie permet de ne pas toucher à 

l͛ĠƋuiliďƌe iŶstitutioŶŶel, ŵais de lui fournir un « raccourci » vers une vie démocratique. 

                                                        

329 OŶ ƌeŵaƌƋue d͛ailleuƌs Ƌue les ƌğgleŵeŶtatioŶs du loďďǇiŶg ;eŶ paƌtiĐulieƌͿ iŶteƌǀieŶŶent en 

ƌĠaĐtioŶ à uŶ fait diǀeƌs ŵettaŶt eŶ Đause l͛iŶtĠgƌitĠ d͛uŶ Ġlu. 
330 “eloŶ l͛eǆpƌessioŶ de BRADLEY K., « la traŶspaƌeŶĐe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe : une évidence ou 

tƌoŵpe l͛œil », aƌt. Đit. p.ϯϭϳ 

331 J.Habermas a théorisé cette notion de philosophie sociale qui sert depuis lors de référence dans les 

études de la vie politique européenne. HABERMAS J.,  L'espace public: archéologie de la publicité comme 

dimension constitutive de la société bourgeoise 1963.  
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2 - UŶe ŵise eŶ luŵiğƌe de la ƌepƌĠseŶtatioŶ d’iŶtĠƌġt 

114. A coté de cette publicité des débats décisionnels, les institutions ont cherché à 

développer le principe de transparence sur des terrains moins explorés, tels que la question 

de l͛iŵpliĐatioŶ des gƌoupes d͛iŶtĠƌġt daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ 332. L͛usage du 

pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe faĐe à la ƋuestioŶ des loďďies Ŷ͛est pas aŶodiŶ. Il s͛agit seuleŵeŶt 

d͛iŶfoƌŵeƌ les ĐitoǇeŶs suƌ leuƌs aĐtiǀitĠs, tel que le font déjà certains Etats comme les Etats 

Unis333, sauf Ƌu͛oŶ ƌaĐĐƌoĐhe Đette pƌoďlĠŵatiƋue à la tƌaŶspaƌeŶĐe, daŶs uŶ seŶs 

d͛aŵĠlioƌatioŶ de la lisiďilitĠ de l͛iŵputaďilitĠ des dĠĐisioŶs. Ce Ŷ͛est pas paƌ le ďiais de la 

lutte contre la corruption ou ĐoŶtƌe les pƌessioŶs illĠgitiŵes suƌ les dĠĐideuƌs Ƌue l͛UŶioŶ 

Đhoisit de ďaseƌ sa ĐlaƌifiĐatioŶ du ƌôle des loďďies, à l͛iŶǀeƌse de Đe Ƌue pƌopose le ŵodğle 

américain334, ŵais ďieŶ suƌ la dĠŵaƌĐhe positiǀe d͛ouǀeƌtuƌe.  

L͛UŶioŶ doŶŶe doŶĐ uŶ dƌoit de ƌegaƌd spĠĐifiƋue auǆ ĐitoǇeŶs suƌ l͛iŶflueŶĐe des gƌoupes de 

pression. Les institutions ont présenté la transparence comme un instrument pertinent pour 

lutter contre la critique en « lobbycratie » et la défiance du public. Progressivement, le 

Parlement européen335 puis la Commission336 oŶt ĐheƌĐhĠ à ƌĠsoudƌe l͛opaĐitĠ du ƌôle de Đes 

                                                        

332
 L͛ĠlaƌgisseŵeŶt du dĠďat de la tƌaŶspaƌeŶĐe au doŵaiŶe de l͛aĐtiǀitĠ des gƌoupes d͛iŶtĠƌġt a uŶ 

caractère relativement novateur. Voir  TOURNEPICHE A-M., « Veƌs de Ŷouǀeauǆ Đhaŵps d’appliĐatioŶ pouƌ la 

transparence administrative en droit communautaire, réflexions sur le Livre Vert « initiative européenne en 

matière de transparence » » CDE n°5-6, 1/12/2007, p.623 

333 Depuis 1946, les Etats-UŶis oŶt uŶ sǇstğŵe d͛eŶƌegistƌeŵeŶt des gƌoupes d͛iŶtĠƌġt, ŵis eŶ plaĐe 

par le Federal regulation of lobbying Act 

334 La dernière vague de mesures de régulation des lobbies (2006/2007) prend essentiellement la 

foƌŵe de suƌǀeillaŶĐe de l͛iŶtĠgƌitĠ des dĠĐideuƌs appƌoĐhĠs paƌ les gƌoupes de pƌessioŶ, et d͛eŶĐadƌeŵeŶt 

strict des avantages et dons octroyés par les lobbies. 

335 Le Parlement européen est le premier à avoir mis en place une régulation du rôle des groupes 

d͛iŶtĠƌġt, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à uŶe ĠthiƋue paƌleŵeŶtaiƌe iŶspiƌĠe de ĐeƌtaiŶs Etats-ŵeŵďƌes tels Ƌue l͛AlleŵagŶe 

ou le Royaume Uni : pouƌ aǀoiƌ aĐĐğs à l͛eŶĐeiŶte paƌleŵeŶtaiƌe et faiƌe ǀaloiƌ leuƌs iŶtĠƌġts, les loďďies doivent 

depuisϭϵϵϳ s͛iŶsĐƌiƌe suƌ uŶ ƌegistƌe puďliĐ les eŶgageaŶt à ƌespeĐteƌ uŶ Đode de ĐoŶduite. ;aƌtiĐle ϵ §ϱs du 

règlement intérieur du Parlement : « 5.   Les titres d'accès de longue durée sont délivrés à des personnes 

étrangères aux institutions de l'Union sous la responsabilité des questeurs. Ces titres ont une durée maximale de 

validité d'un an, renouvelable. Les modalités d'utilisation de ces titres sont fixées par le Bureau.  
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groupes de pression. Les institutions sont arrivées à la conclusion que cette opacité venait 

du caractère informel de la participation des lobbies à la prise de décision. Les citoyens ne 

soŶt pas eŶ ŵesuƌe d͛appƌĠheŶdeƌ la ƌĠalitĠ du pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel puisƋu͛ils Ŷe peuǀeŶt 

ŵesuƌeƌ l͛iŶflueŶĐe de Đe tǇpe d͛aĐteuƌ. La tƌaŶspaƌeŶĐe doit peƌŵettƌe de dĠpasseƌ Đet 

ĠĐueil eŶ appoƌtaŶt auǆ ĐitoǇeŶs uŶe ĐoŶŶaissaŶĐe de l͛ideŶtitĠ des gƌoupes de pression et 

de leur activité.  

115. Dans cette optique, la Commission a adopté en 2006 un Livre vert « Initiative 

européenne en matière de transparence »337, dans lequel elle cible comme première 

aŵĠlioƌatioŶ de la tƌaŶspaƌeŶĐe la ĐlaƌifiĐatioŶ et l͛eŶĐadƌeŵeŶt des gƌoupes d͛iŶtĠƌġt. A Đe 

titƌe elle a ŵis eŶ plaĐe uŶ sǇstğŵe d͛eŶƌegistƌeŵeŶt des gƌoupes d͛iŶtĠƌġt ďasĠ suƌ 

l͛iŶĐitatioŶ, aĐĐoŵpagŶĠ d͛uŶ Đode de dĠoŶtologie appliĐaďle auǆ oƌgaŶisatioŶs eŶ Đause, eŶ 

assurant que ces mesures correspondent à la fois aux attentes des citoyens en matière de 

responsabilisation de la prise de décision, et aux exigences des lobbies qui restaient ainsi 

daŶs uŶ sǇstğŵe d͛autoƌĠgulatioŶ auǆ ĐoŶtƌaiŶtes liŵitĠes. 

Face au succès relativement mitigé de ce système, le Parlement européen et la Commission 

ont conclu un accord interinstitutionnel pour mettre en place un système commun338. Ce 

                                                                                                                                                                             

 

Ces titres d'accès peuvent être délivrés: aux personnes qui sont enregistrées dans le registre de 

transparence, ou qui représentent ou travaillent pour des organisations y enregistrées, l'enregistrement ne 

ĐoŶfĠƌaŶt ĐepeŶdaŶt pas uŶ dƌoit autoŵatiƋue à de tels titƌes d'aĐĐğs; […] ϲ.    Ceux qui s'enregistrent dans le 

registre de transparence doivent, dans le cadre de leurs relations avec le Parlement, respecter:  

-    le code de conduite annexé à l'accord ;  

-    les procédures et autres obligations définies par l'accord; et  

-    les dispositions du présent article ainsi que ses dispositions d'application » ) 

336La CoŵŵissioŶ, iŶstitutioŶ Ƌui ĐoŶĐeŶtƌe le plus d͛eŶjeuǆ daŶs la pƌoďlĠŵatiƋue de l͛eŶĐadƌeŵeŶt 

du lobbying, a mis en place le site CONECCS suite aux remarques soulevées par le Livre Blanc sur la 

Gouvernance Européenne en 2001. 

337 Livre vert « Initiative européenne en matière de transparence » du 3/05/2006, COM (2006) 194 

final   

338 « AĐĐoƌd eŶtƌe le PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ et la CoŵŵissioŶ euƌopĠeŶŶe suƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶ 

registre de transparence pour les organisations et les peƌsoŶŶes agissaŶt eŶ ƋualitĠ d͛iŶdĠpeŶdaŶts Ƌui 
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système ne revient pas sur le caractère essentiellement incitatif du premier, mais il 

constituerait néanmoins une avancée dans le sens où la mutualisation des informations 

deǀƌait peƌŵettƌe uŶe aŵĠlioƌatioŶ du suiǀi pouƌ les ĐitoǇeŶs. L͛autƌe oďjeĐtif est d͛aligŶeƌ le 

sǇstğŵe pƌĠǀu paƌ la CoŵŵissioŶ eŶ ϮϬϬϴ, tƌop laĐuŶaiƌe, suƌ le sǇstğŵe d͛aĐĐƌĠditatioŶ du 

Parlement, plus expérimenté et fiable, ǀoiƌe d͛ĠteŶdƌe Đe sǇstğŵe auǆ autƌes iŶstitutioŶs339.  

L͛eŶjeu de Đette ŵise eŶ luŵiğƌe est de doŶŶeƌ auǆ ĐitoǇeŶs la possiďilitĠ de ŵesuƌeƌ 

l͛iŶflueŶĐe des loďďies suƌ le pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel, et oŶ s͛aĐĐoƌde gĠŶĠƌaleŵeŶt à diƌe Ƌue 

ce résultat ne peut ġtƌe atteiŶt Ƌu͛eŶ ƌĠǀĠlaŶt leuƌ ideŶtitĠ et eŶ eŶĐadƌaŶt leuƌ aĐtioŶ. Leuƌ 

indentification doit permettre au citoyen de contrôler la nature des intérêts défendus : sont-

Đe des iŶtĠƌġts Ƌui se ƌappƌoĐheŶt de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal ? On pense ici aux associations 

militant pour une cause générale et impersonnelle (la protection des consommateurs, par 

eǆeŵpleͿ. Ou l͛iŶtĠƌġt dĠfeŶdu est-il strictement particulier ;la pƌoŵotioŶ d͛uŶ iŶtĠƌġt 

ĐoŵŵeƌĐial pƌopƌe à uŶ gƌoupe d͛eŶtƌepƌisesͿ ? L͛ideŶtifiĐatioŶ deǀƌait aussi permettre de 

diǀulgueƌ ĐeƌtaiŶes iŶfoƌŵatioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt le fiŶaŶĐeŵeŶt de Đes gƌoupes. D͛uŶ autƌe ĐotĠ, 

le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la tƌaŶspaƌeŶĐe deǀƌait peƌŵettƌe d͛eŶĐadƌeƌ l͛aĐtioŶ de Đes loďďies, de 

manière à ce que les citoyens puissent mesurer leur « empreinte législative »340. 

“i Đes oďjeĐtifs foŶt l͛uŶaŶiŵitĠ, les ŵoǇeŶs juƌidiƋues pouƌ Ǉ aƌƌiǀeƌ ƌesteŶt uŶ sujet 

hauteŵeŶt ĐoŶtƌoǀeƌsĠ. D͛aďoƌd eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe leuƌ ideŶtifiĐatioŶ, les diffĠƌeŶts 
                                                                                                                                                                             

 

paƌtiĐipeŶt à l͛ĠlaďoƌatioŶ et à la ŵise eŶ oeuǀƌe des politiƋues de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe » du 23 juin 2011, JOCE 

L 191/32 du 22/07/2011 

339Accord interinstitutionnel, point 28 : «  Le Conseil européen et le Conseil sont invités à se joindre au 

ƌegistƌe. Les autƌes iŶstitutioŶs, oƌgaŶes et ageŶĐes de l͛UŶioŶ soŶt eŶĐouƌagĠs à utiliseƌ euǆ-mêmes ce 

sǇstğŵe eŶ taŶt Ƌu͛iŶstƌuŵeŶt de ƌĠfĠƌeŶĐe pouƌ leuƌs pƌopƌes ƌelatioŶs aǀeĐ les oƌgaŶisatioŶs et les 

personnes agissaŶt eŶ ƋualitĠ d͛iŶdĠpeŶdaŶts Ƌui paƌtiĐipeŶt à l͛ĠlaďoƌatioŶ et à la ŵise eŶ oeuǀƌe des 

politiƋues de l͛UŶioŶ. » 

340 L͛eǆpƌessioŶ de « l’eŵpƌeiŶte lĠgislatiǀe » est issue du rapport Stubb à la commission des affaires 

constitutionnelles du Parlement européeŶ. elle dĠsigŶait à l͛oƌigiŶe uŶ ŵĠĐaŶisŵe de tĠŵoigŶage des dĠputĠs 

suƌ la ƌĠalitĠ de l͛iŶflueŶĐe des gƌoupes d͛iŶtĠƌġts suƌ uŶe pƌoĐĠduƌe lĠgislatiǀe doŶŶĠe. Elle est ƌĠeŵploǇĠe iĐi 

sans référence au mécanisme, seulement pour son potentiel évocateur. STUBB A., Rapport sur le 

dĠǀeloppeŵeŶt du Đadƌe ƌĠgissaŶt les aĐtiǀitĠs des ƌepƌĠseŶtaŶts d’iŶtĠƌġt ;loďďǇistesͿ aupƌğs des iŶstitutioŶs 

de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe (2007/211(INI)), Commission des affaires constitutionnelles, mai 2008,  
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ƌegistƌes ;et ŶotaŵŵeŶt Đelui ŵis eŶ plaĐe paƌ l͛aĐĐoƌd interinstitutionnel de 2011) laissent 

planer quelques incohérences. Le Professeur Dubos souligne notamment le fait que ne 

soient pas comprises comme lobbying les activités de pression des collectivités infra-

étatiques341, activités qui demeurent une défense de leuƌs iŶtĠƌġts pƌopƌes, ďieŶ Ƌu͛elles 

soieŶt Đouǀeƌtes paƌ leuƌ statut d͛eŶtitĠ puďliƋue, Ƌui seŵďle les plaĐeƌ au-delà de tout 

soupçoŶ. EŶsuite eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛eŶĐadƌeŵeŶt des aĐtiǀitĠs, l͛hĠsitatioŶ des iŶstitutioŶs 

ƋuaŶt à l͛iŶstƌuŵeŶt juƌidiƋue à mettre en place conduit à une situation pour le moins 

insatisfaisante. 

116. L͛iŶsatisfaĐtioŶ, pouƌ les oďseƌǀateuƌs, tieŶt au ĐaƌaĐtğƌe ŶoŶ ĐoŶtƌaigŶaŶt des ŵesuƌes 

d͛eŶĐadƌeŵeŶt du loďďǇiŶg. Les sǇstğŵes de ƌegistƌe soŶt ƌestĠs puƌeŵeŶt iŶĐitatifs, eŶ Đe 

Ƌui ĐoŶĐeƌŶe le ƌegistƌe du PaƌleŵeŶt Ƌui pƌĠǀoǇait uŶe ĐoŶtƌepaƌtie à l͛iŶsĐƌiptioŶ, ǀoiƌe 

uniquement basés sur le volontariat, en ce qui concerne le registre de la Commission. Celle-

Đi aǀait justifiĠ Đe Đhoiǆ paƌ la ǀoloŶtĠ d͛iŶstauƌeƌ uŶ Đliŵat de ĐoŶfiance avec les groupes 

d͛iŶtĠƌġt, eŶ leuƌ deŵaŶdaŶt uŶ effoƌt de tƌaŶspaƌeŶĐe, tout eŶ ďasaŶt Đelui-ci sur un 

pƌiŶĐipe d͛autoƌĠgulatioŶ. Mais l͛ĠĐheĐ de Đette solutioŶ a ĠtĠ souligŶĠ paƌ les assoĐiatioŶs 

ŵilitaŶt pouƌ l͛appƌofoŶdisseŵeŶt de la tƌaŶspaƌeŶĐe342 : l͛optioŶ ďasĠe suƌ le ǀoloŶtaƌiat Ŷe 

suffit pas. 

C͛est suƌ Đe ĐoŶstat Ƌue la ƌĠfleǆioŶ ŵeŶaŶt à l͛aĐĐoƌd iŶteƌiŶstitutioŶŶel de ϮϬϭϭ a ĠtĠ 

laŶĐĠe. Mais les dĠďats Ŷ͛oŶt pas daǀaŶtage tƌaŶĐhĠ eŶ faǀeuƌ de l͛iŶstitutioŶŶalisatioŶ d͛uŶ 

registre obligatoire. La comparaison avec le système américain aurait pourtant pu faire 

évoluer les vues : la ƌĠǀisioŶ du ƌegistƌe oďligatoiƌe eŶ ϮϬϬϳ a ŵoŶtƌĠ l͛effiĐaĐitĠ d͛uŶe telle 

                                                        

341 «  “i l’eǆĐlusioŶ des paƌtis politiques paraît une évidence, le cas des collectivités intra-étatiques est 

plus disĐutaďle. L’oŶ sait foƌt ďieŶ Ƌu’elles soŶt supposĠes aǀoiƌ uŶe ƌepƌĠseŶtatioŶ à paƌt eŶtiğƌe gƌâĐe au 

CoŵitĠ des ƌĠgioŶs. Toutefois, le CoŵitĠ Ŷ’a Ƌue des pouǀoiƌs ĐoŶsultatifs et il est donc préférable pour les 

ĐolleĐtiǀitĠs d’agiƌ aupƌğs des paƌleŵeŶtaiƌes euƌopĠeŶs Ƌui Ŷe peuǀeŶt ġtƌe iŶseŶsiďles à leuƌ Đause. Ceƌtes les 

collectivités intra-étatiques représentent des intérêts publics qui restent toutefois partiels au ƌegaƌd de l’iŶtĠƌġt 

général européen. Il paraît donc logique de ne pas les traiter comme les autres lobbies, mais faut-il pour autant 

totaleŵeŶt les eǆĐluƌe du dispositif d’eŶĐadƌeŵeŶt ? » DUBOS O., « l͛eŶĐadƌeŵeŶt des loďďies au PaƌleŵeŶt 

euƌopĠeŶ, l͛iŶsoutenable légèreté de la transparence », Petites Affiches n°116, p.81, 11/06/2009 

342 Voiƌ paƌ eǆeŵple l͛assoĐiatioŶ AlliaŶĐe foƌ LoďďǇiŶg TƌaŶspaƌeŶĐǇ aŶd EthiĐs ‘egulatioŶ ;ALTE‘-

EU), The CoŵŵissioŶ’s LoďďǇ Registeƌ OŶe Yeaƌ OŶ: “uĐĐess oƌ Failuƌe?, 2009   
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solutioŶ, et les ƌetoŵďĠes Ƌu͛elle aŵğŶe eŶ teƌŵes d͛eŵpƌeiŶte lĠgislatiǀe. Mais les 

institutions européennes ont persisté dans la volonté de maintenir un registre facultatif, 

aĐĐoŵpagŶĠ d͛uŶ Đode de ĐoŶduite auǆ saŶĐtioŶs lĠgğƌes ;afiŶ de Ŷe pas dissuadeƌ 

l͛iŶsĐƌiptioŶ au ƌegistƌeͿ. Cette attitude, souǀeŶt ƋualifiĠe de « candide »343, est 

partiĐuliğƌeŵeŶt ƌĠǀĠlatƌiĐe de l͛iŶteŶtioŶ des iŶstitutioŶs de Ŷe doŶŶeƌ au pƌiŶĐipe de 

transparence que des modalités non contraignantes. 

Le principe de transparence produit bien des effets sur le comportement des décideurs 

européens. Même si ses modalités de mise en œuǀƌe passent souvent par des mécanismes 

de soft law, ou des éléments informels, ses implications sur les institutions et sur la 

rénovation des processus décisionnels sont réelles, et promises à un certain développement. 

En revanche, ses implications envers les citoyens sont plus imprécises.  

§ 2 - Des effets indirects envers les citoyens  

117. Le principe de transparence doit fournir une mise en lumière de la prise de décision, et 

offƌiƌ aiŶsi au ĐitoǇeŶ uŶ dƌoit de ƌegaƌd suƌ l͛aĐtioŶ de l͛UŶioŶ. “i la mise en lumière est bien 

oďseƌǀĠe, soŶ peŶdaŶt ƋuaŶt au dƌoit de ƌegaƌd est plus Đoŵpleǆe à iŶstalleƌ. Il Ŷ͛Ǉ a pas à 

proprement parler de « droit à la transparence » invocable par les citoyens. La transparence 

ne se trouve formellement garantie que par le biais de ses démembrements (A). Les 

implications du principe de transparence envers les citoyens ne doivent donc pas être 

recherchées sur le plan contentieux : le principe ne suffit pas en lui même à créer un 

contrôle démocratique sur la prise de décision, il permet seulement de réaliser la condition 

pƌĠalaďle à l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs ;BͿ. 

A - Une opposabilité limitée au seul droit d’aĐĐğs aux documents 

118. La ǀaleuƌ supĠƌieuƌe du pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe a ďeau ġtƌe ƌeĐoŶŶue, il Ŷ͛eŶ ƌeste pas 

moins que sont statut contentieux est difficile à cerner. On lui reconnaît une opposabilité 

                                                        

343 MARIATTE F., « La transparence optimiste ou Candide face aux lobbies européens : l'initiative 

européenne de transparence », Europe n° 6, Juin 2006 
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liŵitĠe. Les ĐitoǇeŶs Ŷe peuǀeŶt ƌĠelleŵeŶt iŶǀoƋueƌ le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe loƌsƋu͛ils 

allğgueŶt d͛uŶe ǀiolatioŶ du dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts. Le pƌiŶĐipe Ŷe seŵďle opposable 

auǆ iŶstitutioŶs Ƌu͛à tƌaǀeƌs ses dĠŵeŵďƌeŵeŶts. TaŶt la juƌispƌudeŶĐe Ƌue la doĐtƌiŶe oŶt 

teŶdaŶĐe à faiƌe uŶe assiŵilatioŶ eŶtƌe pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe et dƌoit d͛aĐĐğs auǆ 

documents. Pourtant, le contenu de la transparence est bien plus vaste, dans le sens où 

celle-ci crée un système global de responsabilisation. 

Cela s͛eǆpliƋue paƌ le fait Ƌue le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe dĠpeŶde de la ǀisioŶ ǀoloŶtaƌiste 

du juge. Les jurisprudences « transparencistes » ont soumis les institutions à une exigence 

non reconnue par elles du strict point de vue juridique. Autrement dit, faire progresser 

l͛opposaďilitĠ de la tƌaŶspaƌeŶĐe eŶǀeƌs les iŶstitutioŶs ƌeleǀait d͛uŶe juƌispƌudeŶĐe 

audacieuse, et ouvrait une critique de « gouvernement des juges » à l͛eŶĐoŶtƌe des 

juridictions européennes. 

119. C͛est la ƌaisoŶ pouƌ laƋuelle l͛assiŵilatioŶ aǀeĐ le dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts a ĠtĠ 

aussi rapide. Le règlement 1049/2001344 inscrit pour la première fois un droit opposable aux 

iŶstitutioŶs au seiŶ d͛uŶe Ŷoƌŵe ĠĐƌite – à l͛iŶǀeƌse de la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe pƌĠtoƌieŶŶe du 

principe non-écrit de transparence – auǆ ĐoŶtouƌs dessiŶĠs paƌ le lĠgislateuƌ de l͛UŶioŶ. 

Cette Ŷouǀelle Ŷoƌŵe a doŶĐ eu d͛eŵďlĠe uŶe lĠgitiŵitĠ ŵoiŶs ĐoŶtestaďle Ƌue l͛eǆigeŶĐe 

dégagée par le juge. 

Le juge et les justiciables se sont donc tout naturellement emparé de ce nouveau droit pour 

toutes les affaiƌes ŵettaŶt eŶ jeu le ƌespeĐt de la tƌaŶspaƌeŶĐe, à tel poiŶt Ƌue l͛opposaďilitĠ 

du pƌiŶĐipe eŶ a ĠtĠ ƌĠduite à Đelle du dƌoit d͛aĐĐğs. 

Cette confusion a eu un impact favorable pour le développement du principe de 

transparence : le ĐoŶteŶtieuǆ s͛ĠtaŶt aŵplifiĠ eŶ s͛appuǇaŶt suƌ l͛eŶĐadƌeŵeŶt du dƌoit 

d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts, le pƌiŶĐipe a aĐĐeŶtuĠ sa justiĐiaďilitĠ. Il a pƌis seŶs à tƌaǀeƌs le dƌoit 

d͛aĐĐğs auǆ documents, en produisant des effets très concrets pour les citoyens : en 

tĠŵoigŶe le Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes poƌtĠes deǀaŶt la Couƌ eŶ seŶsiďle et ĐoŶstaŶte 

                                                        

344 Règlement (CE) n° 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai ϮϬϬϭ ƌelatif à l͛aĐĐğs 

du public aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32001R1049:FR:NOT
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augmentation345. Il est paƌ ĐoŶsĠƋueŶt ďieŶ plus ĐoŶŶu et iŶǀoƋuĠ Ƌue s͛il Ġtait ƌestĠ 

uniquement un principe diƌeĐteuƌ d͛oƌgaŶisatioŶ des pouǀoiƌs. La ǀoĐatioŶ ĐoŶteŶtieuse 

Ƌu͛il a aĐƋuise à tƌaǀeƌs le dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts ƌeŶfoƌĐe soŶ ĐaƌaĐtğƌe ĐoŶtƌaigŶaŶt 

envers les institutions. Pour preuve, la jurisprudence actuelle ne revient pas sur le principe 

d͛uŶ dƌoit, elle Ŷe fait Ƌue pƌĠĐiseƌ les ŵodalitĠs d͛eǆeƌĐiĐe de Đe dƌoit : la transparence est 

doŶĐ gaƌaŶtie saŶs Ƌu͛il soit ƋuestioŶ de ƌeǀeŶiƌ suƌ sa ĐoŶsĠĐƌatioŶ. EŶ outƌe, le juge 

iŶteƌpƌğte tƌğs sĠǀğƌeŵeŶt les eǆĐeptioŶs à l͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts, eŶ ǀertu de la 

philosophie du principe de transparence, qui exige la plus grande ouverture possible aux 

citoyens. Concrètement, il ne se contente pas seulement de fonder son raisonnement sur le 

seul règlement, il fait très explicitement appel au principe de transparence pour interpréter 

les dispositioŶs ƌelatiǀes à l͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts de la ŵaŶiğƌe la plus faǀoƌaďle au ĐitoǇeŶ. 

120. Mais il ƌeste Ƌue la tƌaŶspaƌeŶĐe a uŶ ĐoŶteŶu ďieŶ plus laƌge Ƌue Đe dƌoit, Ƌui Ŷ͛eŶ 

ĐoŶstitue Ƌu͛uŶ segŵeŶt. Le juge a teŶtĠ de faire en sorte que le segment-dƌoit d͛aĐĐğs auǆ 

documents soit élargi de manière à prendre en compte les impératifs plus généraux de la 

tƌaŶspaƌeŶĐe. Il a teŶtĠ d͛iŶteƌpƌĠteƌ les diffĠƌeŶts paƌaŵğtƌes du dƌoit d͛aĐĐğs auǆ 

doĐuŵeŶts de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌu͛il couvre un large spectre, et englobe les exigences 

d͛accountability sous-jacentes au principe de transparence. Cette réaction du juge a permis 

de souŵettƌe au dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts taŶt les dĠĐisioŶs Ƌue les ĠlĠŵeŶts du 

processus décisionnel. Certes le règlement 1049/2001 englobe implicitement les 

informations relatives au processus décisionnel, en prévoyant un accès à toute information 

« concernant une matière relative aux politiques, activités et décisions relevant de la 

compétence de l'institution »346. Mais le ƌğgleŵeŶt iŶsğƌe daŶs les eǆĐeptioŶs à l͛aĐĐğs auǆ 

documents un impératif de protection du processus décisionnel347. Cette exception est très 

                                                        

345 Le ƌappoƌt d͛aĐtiǀitĠ de la Couƌ ŵoŶtƌe Ƌue le Ŷoŵďƌe d͛affaiƌes ĐoŶĐeƌŶaŶt le dƌoit d͛aĐĐğs auǆ 

documents se situe au-delà du seuil de vingt affaires introduites devant le Tribunal par an (21 pour 2011). A 

Ŷoteƌ d͛ailleuƌs Ƌue les affaiƌes poƌtaŶt suƌ l͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts Ŷe soŶt pƌises eŶ Đoŵpte Đoŵŵe ĐatĠgoƌie 

autonome dans le tableau statistique de la répartition des affaires par matière que depuis le rapport de 2010. 

Rapports annuels de 2011 et 2010, partie statistique, consultables sur le site internet de la CJUE. 

346 Article 3 al.1, concernant la définition de « document ». 

347 Article 4§3 : « L'accès à un document établi par une institution pour son usage interne ou reçu par 

une institution et qui a trait à une question sur laquelle celle-ci n'a pas encore pris de décision est refusé dans le 
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souvent mise en avant par les institutions, qui profitent de sa formulation très large : elles 

considèrent ďieŶ souǀeŶt Ƌue leuƌ appƌĠĐiatioŶ ƋuaŶt à la ƌĠalitĠ de l͛atteiŶte au pƌoĐessus 

dĠĐisioŶŶel est souǀeƌaiŶe, et elles Ŷ͛hĠsiteŶt pas à s͛aďƌiteƌ deƌƌiğƌe l͛iŵpossiďilitĠ pouƌ le 

ĐitoǇeŶ de pƌouǀeƌ le ĐoŶtƌaiƌe. Mais le juge, daŶs l͛optiƋue de faiƌe ĐoïŶĐideƌ l͛aĐĐğs auǆ 

documents avec les exigences élargies du principe de transparence est revenu sur cette 

eǆĐeptioŶ. NoŶ seuleŵeŶt il l͛iŶteƌpƌğte tƌğs stƌiĐteŵeŶt, ŵais eŶ plus, il fait peseƌ suƌ les 

iŶstitutioŶs la Đhaƌge de la pƌeuǀe de l͛atteiŶte au pƌoĐessus décisionnel348 afin que celles-ci 

présentent une argumentation qui peut ensuite être discutée par les citoyens sous le 

contrôle du juge.  

Le TƌiďuŶal s͛est aiŶsi pƌoŶoŶĐĠ suƌ affaiƌe sǇŵďoliƋue poƌtĠe paƌ l͛assoĐiatioŶ ŵilitaŶte 

Access Info Europe349 sur la ƌĠǀisioŶ du ƌğgleŵeŶt suƌ le dƌoit d͛aĐĐğs auǆ pouƌ saŶĐtioŶŶeƌ le 

Conseil. Ce dernier avait bien accepté de fournir les documents demandés par la requérante, 

mais il avait refusé de préciser quelles étaient les positions des délégations nationales durant 

le pƌoĐessus de ƌĠǀisioŶ du ƌğgleŵeŶt ϭϬϰϵ/ϮϬϬϭ. “uƌ Đe poiŶt, le TƌiďuŶal s͛est ŵoŶtƌĠ tƌğs 

pointilleux : il ƌefuse l͛aƌguŵeŶtatioŶ tƌop aďstƌaite du CoŶseil, Đaƌ il Ŷe suit pas la 

qualification de « péril pour le processus décisionnel ». Bien au contraire, il a jugé que cette 

révélation emportait une réelle possibilité concrète de suivi du processus décisionnel350. 

L͛appƌofoŶdisseŵeŶt s͛aǀğƌe eŶ effet ŶĠĐessaiƌe pouƌ l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶ ĐoŶtƌôle de la 

responsabilité des membres du Conseil : les citoyens sont ainsi en mesure de constater 

l͛iŵputaďilitĠ des dĠĐisioŶs, et daŶs le Đas de Đette affaiƌe, eǆeƌĐeƌ uŶe pƌessioŶ suƌ leuƌ 

gouvernement national. 

                                                                                                                                                                             

 

cas où sa divulgation porterait gravement atteinte au processus décisionnel de cette institution, à moins qu'un 

intérêt public supérieur ne justifie la divulgation du document visé. L'accès à un document contenant des avis 

destinés à l'utilisation interne dans le cadre de délibérations et de consultations préliminaires au sein de 

l'institution concernée est refusé même après que la décision a été prise, dans le cas où la divulgation du 

document porterait gravement atteinte au processus décisionnel de l'institution, à moins qu'un intérêt public 

supérieur ne justifie la divulgation du document visé. » 

348 Cf CJCE, affaire Turco contre Conseil, précitée. 

349 TPIUE, 22/03/2011, Access Info Europe contre Conseil, aff. T 233/09 

350 Voir dans ce sens DUPONT-LASSALLE J., «  du respect du principe de tƌaŶspaƌeŶĐe daŶs l͛aĐĐğs à uŶ 

document concernant la procédure législative de révision du règlement transparence », Europe n°5, mai 2011 
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Le juge parvient donc de manière progressive à faire correspondre le contenu du droit 

d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts avec une grande partie des exigences du principe de transparence. 

121. Ce ĐoŶstat fait du dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts la garantie la plus significative de la 

tƌaŶspaƌeŶĐe, ŵais Ŷe la ƌĠsuŵe pas pouƌ autaŶt. La tƌaŶspaƌeŶĐe Ŷ͛a pas uŶiƋueŵeŶt tiƌĠ 

des avantages de Đette assiŵilatioŶ au dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts. “i le pƌiŶĐipe à gagŶĠ eŶ 

justiĐiaďilitĠ, il a peƌdu eŶ autoŶoŵie. Il Ŷ͛Ǉ a aiŶsi plus d͛affaiƌes Ƌui iŶǀoƋueŶt la 

transparence (en tant que principe de responsabilisation des institutions) en dehors de celles 

Ƌui poƌteŶt suƌ le dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts351. Le principe de transparence est donc 

souŵis à uŶ ƌĠgiŵe d͛iŶǀoĐaďilitĠ iŶdiƌeĐte pouƌ les ĐitoǇeŶs. 

 De plus, le dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts a ĠtĠ iŶsĐƌit daŶs la Chaƌte des dƌoits 

fondamentaux352, ce qui lui donne une certaine autonomie vis-à-vis de la transparence. En 

soi, cette inscription au sein de la Charte est un progrès pour le droit de regard des citoyens, 

mais elle contribue à faire de la transparence un principe en désuétude contentieuse. 

PuisƋu͛il Ŷ͛est plus utilisĠ pouƌ seƌǀiƌ de ďase à l͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts, dƌoit auƋuel il est 

laƌgeŵeŶt assiŵilĠ, il peƌd peu à peu soŶ iŶtĠƌġt. La ƋuestioŶ de l͛opposaďilitĠ pƌeŶd le 

dessus suƌ la poƌtĠe du pƌiŶĐipe eŶ teƌŵes d͛oƌgaŶisatioŶ iŶstitutioŶŶelle. 

B - La transparence comme préalable à l’aĐtioŶ des ĐitoǇeŶs  

122. Le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe fait ďĠŶĠfiĐieƌ les ĐitoǇeŶs d͛uŶe ŵeilleuƌe iŶfoƌŵatioŶ suƌ 

les pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel, ŵais Ŷe ĐoŶstitue pouƌ euǆ pas uŶ ŵoǇeŶ de ƌeǀeŶdiƋueƌ l͛aĐĐğs à 

la sphère politique européenne. Les implications du principe de transparence pour les 

ĐitoǇeŶs soŶt doŶĐ assez iŶdiƌeĐtes. Mis à paƌt le dƌoit d͛aĐĐğs au doĐuŵeŶt, Ƌui leuƌ peƌŵet 

de contraindre les institutions sur le plan contentieux, les citoyens ne trouvent pas dans le 

principe de transparence un fondement à leur expression sur la prise de décision. Le principe 

est ǀeĐteuƌ d͛iŶfoƌŵatioŶ des ĐitoǇeŶs, ŵais Ŷ͛est pas uŶ foŶdeŵeŶt à uŶe ƌĠaĐtioŶ de leuƌ 

                                                        

351 Il y a bien des affaires qui portent sur la transparence en matière de droit de la concurrence, mais 

elles ne se raccrochent pas à notre problématique. 

352 Article 42 : « Tout citoyen ou toute citoyenne de l'Union ou toute personne physique ou morale 

résidant ou ayant son siège statutaire dans un État membre a un droit d'accès aux documents du Parlement 

européen, du Conseil et de la Commission. » 
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part sur les décisions prises. Il Ŷ͛est pas uŶ iŶstƌuŵeŶt ŵaîtƌisĠ paƌ euǆ daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de 

leuƌ ĐitoǇeŶŶetĠ. EŶ ƌĠalitĠ, la tƌaŶspaƌeŶĐe les ĐaŶtoŶŶe à uŶ ƌôle passif d͛oďseƌǀateuƌ de la 

vie politique européenne. La consécration du principe de transparence ne suffit donc pas, à 

lui seul, à ƌelieƌ l͛UŶioŶ à ses Đitoyens. Il constituerait plutôt un préalable à cette relation. 

Pour achever la démarche de responsabilisation démocratique de la prise de décision, 

l͛UŶioŶ doit eŶĐoƌe fouƌŶiƌ auǆ ĐitoǇeŶs uŶ ŵoǇeŶ de ƌĠagiƌ à la pƌise de dĠĐisioŶ. 
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Conclusion du chapitre 

123. Le pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe ĐoŶstitue uŶe pƌogƌessioŶ de la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe, 

ŵais il Ŷ͛eŶ est pas l͛aďoutisseŵeŶt. Il est uŶe pƌogƌessioŶ daŶs le seŶs où il teŶd à lui 

doŶŶeƌ uŶe ƌĠalitĠ juƌidiƋue, Ƌui soƌt l͛ouǀeƌtuƌe du siŵple doŵaiŶe du disĐours. La 

tƌaŶspaƌeŶĐe est eŶ ǀoie, gƌâĐe auǆ positioŶs pƌesƋue ŵilitaŶtes du juge, d͛eŶtouƌeƌ de 

gaƌaŶties l͛idĠe d͛accountability, pour modéliser à terme un système de responsabilisation 

politiƋue gloďal, pƌopƌe à l͛UŶioŶ. Elle pƌoduit des effets suƌ l͛eŶsemble des actions de 

l͛UŶioŶ, eŶ aǇaŶt uŶ oďjeĐtif et uŶ seŶs pƌĠĐis : Đelui de ŵettƌe les pƌoĐessus de dĠĐisioŶ et 

leurs produits à la portée des citoyens, afin que ceux ci puissent envisager une démarche 

critique. Mais la transparence ne constitue pas pouƌ autaŶt l͛ultiŵe aďoutisseŵeŶt de la 

ƌespoŶsaďilisatioŶ de la pƌise de dĠĐisioŶ euƌopĠeŶŶe. “͛il pƌoduit ďieŶ des effets suƌ la pƌise 

de décision, il ne suffit pas à garantir des possibilités de réaction pour les citoyens.  
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Conclusion du Titre 

124. Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe s͛est aŶĐƌĠ daŶs la stƌuĐtuƌe dĠĐisioŶŶelle de l͛UŶioŶ, d͛aďoƌd 

d͛uŶe ŵaŶiğƌe iŶfoƌŵelle – par  une réflexion éclatée sur la problématique de 

ƌespoŶsaďilisatioŶ de l͛UŶioŶ – puis paƌ le ďiais d͛uŶ ĐoŶĐept, Đelui d͛accountability, pour 

ŵodĠliseƌ uŶ sǇstğŵe de ƌespoŶsaďilisatioŶ pƌopƌe à la stƌuĐtuƌe dĠĐisioŶŶelle de l͛UŶioŶ. Il 

a eŶsuite fallu foƌŵaliseƌ Đe ĐoŶĐept, de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌu͛il pƌoduise des effets, et tƌaŶsfoƌŵe 

en profondeur la philosophie de la prise de décision. Le principe de transparence a ainsi 

foƌŵulĠ la pƌeŵiğƌe gaƌaŶtie juƌidiƋue de la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe ƌelatioŶ Ŷouǀelle eŶtƌe l͛UŶioŶ et 

ses ĐitoǇeŶs. Il a ĐoŶstituĠ le pƌeŵieƌ ĐhaîŶoŶ juƌidiƋue eŶtƌe la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe des 

institutions et la réception par les citoyens de leuƌ possiďilitĠ d͛iŶflueŶĐe du pƌoĐessus 

dĠĐisioŶŶel. Mais la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe, pouƌ ġtƌe totale, doit doŶŶeƌ auǆ ĐitoǇeŶs les 

moyens de mettre en cause la responsabilité politique des institutions. Or, « la transparence, 

si elle se réduit à la coŶŶaissaŶĐe de Đe Ƌui se passe de l’autƌe ĐotĠ, Ŷ’iŵpliƋue pas foƌĐeŵeŶt 

le dialogue »353 . Le dernier chaînon serait alors le passage du principe de transparence à 

l͛iŶsĐƌiptioŶ de dƌoits politiƋues daŶs le Đhef des iŶdiǀidus. Ce deƌŶieƌ ĐhaîŶoŶ ĐoŶditioŶŶe 

l͛effeĐtiǀitĠ de l͛ouǀeƌtuƌe.  

  

                                                        

353 RIVERO J., Rapport de synthèse, in DEBBASCH C. (dir.) La transparence administrative en Europe, 

op. cit. p. 316 
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 Titre 2 – Le renforcement des instruments de contrôle démocratique 

 

125. L͛ouǀeƌtuƌe Ŷe ƌesteƌait Ƌu͛uŶ ǀœu pieux si elle se bornait à une simple révélation des 

enjeux du processus décisionnel aux citoyens. La transparence ne suffit pas à responsabiliser 

la pƌise de dĠĐisioŶ. Ou aloƌs elle pouƌƌait suffiƌe si l͛oŶ Đhoisissait de ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌue la 

soumission des dĠĐideuƌs à la pƌessioŶ de l͛opiŶioŶ puďliƋue ĐoŶstitue uŶ ǀeĐteuƌ de 

contrôle efficace. Mais dans le cas de la construction européenne ce choix paraîtrait 

iŶsatisfaisaŶt, les iŶstitutioŶs aǇaŶt eu Đoutuŵe, depuis leuƌ ĐƌĠatioŶ jusƋu͛à l͛aǀğŶeŵeŶt de 

la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe, d͛eǆeƌĐeƌ leuƌs ĐoŵpĠteŶĐes eŶ dehoƌs de toute ƌeŵise eŶ 

cause démocratique. La soumission de la pƌise de dĠĐisioŶ au ƌegaƌd de l͛opiŶioŶ puďliƋue 

Ŷe suffit pas à aŶĐƌeƌ le ƌôle de ǀigie des ĐitoǇeŶs daŶs la ǀie politiƋue de l͛UŶioŶ. Il faut doŶĐ 

passer par un vecteur plus formel, armant plus concrètement ces nouveaux protagonistes. 

Les citoyens doiǀeŶt ďĠŶĠfiĐieƌ de ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ pouƌ fouƌŶiƌ leuƌ appƌĠĐiatioŶ suƌ la 

prise de décision.  

La ƌĠĐeptioŶ du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe paƌ les ĐitoǇeŶs est aloƌs assuƌĠe paƌ des iŶstƌuŵeŶts 

originaux, directement inspirés des traditions institutionnelles des Etats membres mais 

ŶĠĐessaiƌeŵeŶt ƌĠoƌieŶtĠs pouƌ peƌŵettƌe auǆ ĐitoǇeŶs d͛eǆeƌĐeƌ uŶ contrôle d͛uŶ Ŷouǀeau 

genre sur les institutions décisionnelles. Ces droits de de plainte, de pétition et de recours au 

Médiateur fournissent un vecteur de mise en jeu de la responsabilité des institutions 

(chapitre 1). 

Parallèlement à ce premier vecteur, un autre moyen de contrôle s͛est iŵposĠ Đoŵŵe 

mécanisme alternatif de surveillance de la prise de décision européenne. Le rôle moteur du 

juge daŶs l͛iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe l͛a ĐoŶduit à la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶ statut ĐoŶteŶtieuǆ 

du citoyen européen. Ce statut hybride, entre vocation politique et réalisation juridique, 

ĐoŶstitue uŶ ĐoŵplĠŵeŶt utile à l͛eǆpƌessioŶ de la ĐitoǇeŶŶetĠ ƌĠaĐtiǀe ;Đhapitƌe ϮͿ. 
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Chapitre 1 – Le développement de mécanismes de contrôle démocratique  

126. Les droits de pétition et de recours au Médiateur européen sont généralement analysés 

comme des droits des citoyens européens qui leur peƌŵetteŶt de s͛iŶsĠƌeƌ et d͛iŶflueŶĐeƌ la 

prise de décision européenne354. De même, on commence à leur reconnaître un rôle de 

« contrôle politique diffus »355, et une importance particulière dans les tentatives de 

lĠgitiŵatioŶ de l͛aĐtioŶ euƌopĠeŶŶe356. 

Ces droits vont donc compléter le statut politique du citoyen européen, de manière 

complémentaire au droit de vote aux élections européennes, car ils vont avoir une mission 

particulière dans la problématique de responsabilisation des organes décisionnels de 

l͛UŶioŶ. Ils ǀoŶt ĐoŶstitueƌ le deƌŶieƌ ŵailloŶ de la ĐhaîŶe de ƌesponsabilité, en complétant le 

principe de transparence, et en matérialisant un retour de la part des citoyens sur les actions 

de l͛UŶioŶ. 

Mais on ne peut se contenter de deviner intuitivement les contours de ces droits politiques 

pour comprendre leur impact. Il faut étudier précisément leur conception pour estimer 

ĐoŶĐƌğteŵeŶt l͛ouǀeƌtuƌe Ƌu͛ils offƌeŶt auǆ ĐitoǇeŶs. Cette ŶĠĐessitĠ est ƌeŶfoƌĐĠe paƌ le fait 

Ƌue leuƌs pƌoĐĠdĠs, ŵġŵe s͛ils paƌaisseŶt ġtƌe diƌeĐteŵeŶt iŶspiƌĠs de ŵĠĐaŶisŵes 

traditionnels de certains Etats-membres, sont totalement originaux tant dans leur procédure 

Ƌue paƌ l͛iŶtĠƌġt Ƌu͛ils pƌĠseŶteŶt daŶs le sǇstğŵe politiƋue euƌopĠeŶ. Il s͛agit eŶ effet de 

mettre au point une vigilance citoyenne qui passerait par des droits politiques subjectifs 

(section 1). 

La spécificité de ces droits politiques semble à première vue tout à fait adaptée aux 

pƌoďlĠŵatiƋues paƌtiĐuliğƌes de l͛UŶioŶ. Mais eŶ pƌatiƋue ils se heuƌteŶt à des diffiĐultĠs 

procédurales qui limitent leur impact dans le jeu interinstitutionnel (section 2). 

                                                        

354 Les différentes classifications des manuels et ouvrages spécialisés sont unanimes sur cette 

question. 

355 COSTA O. et MAGNETTE P., « les tƌaŶsfoƌŵatioŶs de la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue daŶs l͛UŶioŶ 

européenne », in Politiques et management public, vol19 n°1 2001, p.103 

356 SCHMIDT V., La dĠŵoĐƌatie eŶ Euƌope, l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe et les politiƋues ŶatioŶales, op. cit. p.278 
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 Section 1 - L’ideŶtifiĐatioŶ des mécanismes de contrôle politique 

127. Le Rapport Adonino faisait expressément le lien entre la transparence et les droits 

d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ357. Depuis loƌs, Đette ǀoĐatioŶ d͛appƌofoŶdisseŵent du 

principe de transparence paraît évidente, et les droits de pétition et de recours au 

Médiateur sont généralement reconnus comme les principaux vecteurs de progrès de la 

pƌise eŶ Đoŵpte des opiŶioŶs ĐitoǇeŶŶes au seiŶ de l͛UŶioŶ. EŶ taŶt Ƌue ŵoǇeŶs 

d͛eǆpƌessioŶ des iŶdiǀidus suƌ les affaiƌes euƌopĠeŶŶes, ils ĐoŶtƌiďueŶt à l͛iŶseƌtioŶ des 

ĐitoǇeŶs daŶs la ǀie politiƋue de l͛UŶioŶ ;§ϭͿ. Ils offƌeŶt eŶ outƌe, de paƌ leuƌs ŵodalitĠs de 

mise en œuǀƌe, des garanties de prise en compte des expressions citoyennes (§2). 

§ 1 - Des moyens d’eǆpƌessioŶ politiƋue  

128. L͛allusioŶ auǆ dƌoits politiƋues du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ aŵğŶe iŵŵĠdiateŵeŶt à l͛espƌit 

quelques mécanismes-phares tels que le droit de pétition ou le recours au Médiateur 

européen. Ces mécanismes, ajoutés à d͛autres droits moins connus, sont incontestablement 

peƌçus Đoŵŵe des pƌogƌğs de dĠŵoĐƌatisatioŶ de l͛UŶioŶ. Mais il faut Ġtudieƌ ĐoŶĐƌğteŵeŶt 

eŶ Ƌuoi ils ĐoŶstitueŶt pouƌ les ĐitoǇeŶs de ƌĠelles faĐultĠs d͛iŶflueŶĐeƌ la pƌise de dĠĐisioŶ 

européenne. Il est aloƌs utile de fiǆeƌ uŶe ŵĠthode d͛ideŶtifiĐatioŶ peƌŵettaŶt de dĠŵoŶtƌeƌ 

eŶ Ƌuoi Đes ŵĠĐaŶisŵes soŶt des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ ;AͿ. ‘este eŶsuite à 

tƌaŶĐheƌ les ĐoŶtƌoǀeƌses ƋuaŶt à la Ŷatuƌe politiƋue de Đes ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ;BͿ. C͛est 

sur cette ƋuestioŶ Ƌue l͛ideŶtifiĐatioŶ des dƌoits politiƋues Ƌue ǀa s͛ouǀƌiƌ la pƌoďlĠŵatiƋue 

de fond de la citoyenneté de vigilance. 

                                                        

357« Réalisation d'une plus grande transparence de l'administration dans la Communauté par les 

moyens suivants : 

a) Le Conseil européen devrait appuyer les efforts déployés par le Parlement européen pour renforcer, 

dans le cadre d'un accord interinstitutionnel, et faciliter, de manière adéquate, le droit de pétition des citoyens. 

b) Outre les efforts qu'il déploie, il incomberait au Parlement européen d'examiner si un 

Médiateur(ombudsman), rattaché au Parlement européen et désigné par celui-ci, pourrait jouer un rôle utile. » 
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A - Une diversité de moyens d’eǆpƌessioŶ  

129. Les Ŷoŵďƌeuǆ suppoƌts de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de l͛UŶioŶ, aiŶsi Ƌue les ƋuelƋues Ġtudes suƌ 

la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe dƌesseŶt uŶe liste ǀaƌiaďle de ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ 

euƌopĠeŶ. Cela s͛eǆpliƋue eŶ paƌtie paƌ le ŵaŶƋue d͛uŶifoƌŵitĠ des souƌĐes : les traités ont 

toujours fait allusion au droit de pétition et au Médiateur européen comme faisant partie 

d͛uŶ « paquet » dispensé avec la citoyenneté européenne. De son coté la Charte des droits 

foŶdaŵeŶtauǆ ajoute d͛autƌes dƌoits daŶs soŶ Đhapitƌe ĐoŶsaĐƌĠ à la ĐitoǇeŶŶetĠ tels Ƌue le 

dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts. Ces eǆeŵples ŵoŶtƌeŶt à Ƌuel point le sujet des droits du 

ĐitoǇeŶ daŶs le sǇstğŵe dĠĐisioŶŶel de l͛UŶioŶ peut paƌaîtƌe ĐoŶfus. Il est doŶĐ iŶtĠƌessaŶt 

de fournir une distinction autonome, articulée autour de la question de savoir quels sont les 

dƌoits du ĐitoǇeŶ Ƌui lui peƌŵetteŶt d͛eǆprimer, de formuler son opinion sur les décisions 

euƌopĠeŶŶes. La gƌille de leĐtuƌe est aloƌs assez laƌge et peƌŵet d͛eŵďƌasseƌ à la fois les 

dƌoits d͛eǆpƌessioŶ les plus ĐlassiƋues ;ϭͿ, et les plus spĠĐifiƋues ;ϮͿ 

1 -  Des moyens d’eǆpƌessioŶ classiques 

130. CeƌtaiŶs ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ soŶt atteŶdus, daŶs le seŶs où ils ĐoŶstitueŶt 

la ƌĠalisatioŶ ĐoŶĐƌğte la plus ĠǀideŶte de l͛ouǀeƌtuƌe des iŶstitutioŶs à la ĐƌitiƋue des 

ĐitoǇeŶs. Cette ĐatĠgoƌie ĐoŵpƌeŶd les dƌoits d͛eǆpƌessioŶ les plus siŵples et les moins 

formalistes : il s͛agit des diffĠƌeŶtes possiďilitĠs offeƌtes auǆ ĐitoǇeŶs de s͛adƌesseƌ 

directement aux décideurs européens. 

Le plus siŵple de Đes ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶs est uŶ dƌoit de s͛adƌesseƌ auǆ iŶstitutioŶs. 

Depuis le tƌaitĠ d͛Aŵsteƌdaŵ, le dƌoit pƌiŵaiƌe ŵeŶtioŶŶe Đe ŵoǇeŶ d͛eǆpƌessioŶ à 

plusieurs reprises, et selon des vocables diffĠƌeŶts. Il Ǉ a d͛uŶ ĐotĠ uŶ « dƌoit d’ĠĐƌiƌe à toute 

institution ou organe » ŵeŶtioŶŶĠ à l͛aƌtiĐle Ϯϰ aliŶĠa ϰ TFUE358 et d͛uŶ autƌe ĐotĠ uŶ  «droit 

                                                        

358 Ce dƌoit est le deƌŶieƌ ŵeŶtioŶŶĠ paƌ l͛aƌtiĐle Ϯϰ du TFUE, faisaŶt la liste des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ 

du citoyen. Il est formulé ainsi : «  tout citoyen de l'Union peut écrire à toute institution ou organe visé au 

présent article ou à l'article 13 du traité sur l'Union européenne dans l'une des langues visées à l'article 55, 

paragraphe  1, dudit traité et recevoir une réponse rédigée dans la même langue » 
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de  s’adƌesseƌ auǆ iŶstitutioŶs de l’UŶioŶ » pƌĠǀu à la fois paƌ le TFUE, à l͛aƌtiĐle ϮϬ §Ϯ359, et 

paƌ la Chaƌte des dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ, à l͛aƌtiĐle ϰϭ§ϰ360. Malgré une formulation 

divergente, ces deux mécanismes sont à étudier ensemble car ils répondent à une même 

logique. “ǇstĠŵatiƋueŵeŶt ŵeŶtioŶŶĠs eŶ toute fiŶ de liste des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ, ils 

constituent une garantie résiduelle : les teǆtes oŶt pƌĠǀu uŶ ĐaŶal d͛eǆpƌessioŶ liďƌe de tout 

Đƌitğƌe pouƌ toutes les situatioŶs ŶoŶ ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ les ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ conditionnés 

(tel que les droits de pétition ou de recours au Médiateur). De plus, ces canaux ont été 

assoƌtis d͛uŶe possiďilitĠ de ƌeĐeǀoiƌ uŶe ƌĠpoŶse daŶs la ŵġŵe laŶgue, de ŵaŶiğƌe à 

donner une assurance supplémentaire au dialogue suscité par le citoyen. Quant au régime 

juƌidiƋue de Đes dƌoits d͛adƌesse, il a ĠtĠ pƌĠĐisĠ paƌ la Chaƌte des dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ Ƌui 

fait peser sur les institutions et organes une obligation de réponse au citoyen, là où les 

TƌaitĠs Ŷ͛aǀaieŶt pƌĠǀu Ƌu͛uŶe possiďilitĠ361. Ils constitueŶt doŶĐ le ŵoǇeŶ d͛eǆpƌessioŶ le 

plus basique du citoyen. 

131. EŶ paƌallğle de Đes dƌoits d͛adƌesse gĠŶĠƌauǆ et ouǀeƌts, il eǆiste uŶ ŵoǇeŶ 

d͛eǆpƌessioŶ plus ĐoŶŶu et pouƌtaŶt plus spĠĐifiƋue et ĐoŶditioŶŶĠ : le droit de pétition 

                                                        

359 L͛aƌtiĐle ϮϬ du TFUE ŵeŶtioŶŶe Đe dƌoit d͛adƌesse au titƌe des dƌoits attachés au statut de citoyen 

euƌopĠeŶ, à ĐotĠ de la liďƌe ĐiƌĐulatioŶ, du dƌoit de ǀote et d͛ĠligiďilitĠ, et du dƌoit à la pƌoteĐtioŶ diploŵatiƋue 

et consulaire. Il est, au sein de cet article, classé avec le droit de pétition devant le Parlement européen et le 

dƌoit de ƌeĐouƌs au MĠdiateuƌ, paƌŵi les gaƌaŶties d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ : « 2. Les citoyens de l'Union 

jouisseŶt des dƌoits et soŶt souŵis auǆ deǀoiƌs pƌĠǀus paƌ les tƌaitĠs. Ils oŶt, eŶtƌe autƌes: […] dͿ le dƌoit 

d'adresser des pétitions au Parlement européen, de recourir au Médiateur européen, ainsi que le droit de 

s'adresser aux institutions et aux organes consultatifs de l'Union dans l'une des langues des traités et de 

recevoir une réponse dans la même langue » 

360 L͛aƌtiĐle ϰϭ de la Chaƌte des dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ pƌĠseŶte Đe dƌoit d͛adƌesse Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ de 

garantir le droit à la bonne administration : « 4. Toute personne peut s'adresser aux institutions de l'Union dans 

une des langues des traités et doit recevoir une réponse dans la même langue ». Il est donc cette fois ci 

distiŶguĠ des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ tels Ƌue le dƌoit de pĠtitioŶ ou le dƌoit de ƌeĐouƌs au MĠdiateuƌ 

Ƌui foŶt l͛oďjet ƌespeĐtiǀeŵeŶt des aƌtiĐles ϰϯ et ϰϰ.  
361 La ƌĠdaĐtioŶ de l͛aƌtiĐle ϰϭ§ϰ de la Đhaƌte a ƌeŵplaĐĠ la possibilité de « s͛adƌesseƌ […] et de 

recevoir » par un dédoublement de la phrase : il reste bien une possibilité pour le citoyen, mais est institué un 

devoir pour les institutions et organes : « 4. Toute personne peut s'adresser aux institutions de l'Union dans une 

des langues des traités et doit recevoir une réponse dans la même langue » 
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auprès du Parlement européen362.  Il faut eŶ effet le distiŶgueƌ des autƌes dƌoits d͛adƌesse 

moins formels : ses ĐoŶditioŶs de ƌeĐeǀaďilitĠ paƌaisseŶt plus eǆigeaŶtes, et pouƌtaŶt Đ͛est le 

ŵoǇeŶ d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ Ƌui est le plus ŵis eŶ aǀaŶt. 

Il eǆige Ƌue l͛oďjet de la pĠtitioŶ Ŷe fasse ƌĠfĠƌeŶĐe Ƌu͛à des doŵaiŶes eŶtƌaŶt daŶs le 

Đhaŵp de ĐoŵpĠteŶĐe de l͛UŶioŶ. De ŵġŵe, l͛aƌtiĐle ϮϮϳ du TFUE paƌle d͛uŶ iŶtĠƌġt à agiƌ 

personnel et direct363. CepeŶdaŶt, le PaƌleŵeŶt s͛est tƌğs ƌapideŵeŶt dĠŵaƌƋuĠ de Đes 

restrictions, en choisissaŶt de doŶŶeƌ suite à l͛eŶseŵďle des pĠtitioŶs. Celles-ci concernent 

pourtant des domaines très hétérogènes et ont une importance variable. Cette posture 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ouǀeƌte a peƌŵis au PaƌleŵeŶt d͛aĐƋuĠƌiƌ uŶ ƌôle sǇŵďoliƋue de dĠfeŶseuƌ 

des citoyens dans la résolution des pétitions. Puis, en dehors de cette interprétation 

eǆtƌġŵeŵeŶt laƌge des ĐoŶditioŶs de ƌeĐeǀaďilitĠ, Đe dƌoit jouit d͛uŶ pƌestige paƌtiĐulieƌ, 

largement alimenté par le Parlement européen lui-même. Le mécanisme des pétitions existe 

depuis la naissance des Communautés européennes, mais il a surtout été mis en avant lors 

des Ġtapes de ŵoŶtĠe eŶ puissaŶĐe du PaƌleŵeŶt Đoŵŵe ĠtaŶt l͛iŶstƌuŵeŶt-phare de 

l͛aĐĐƌoisseŵeŶt de la lĠgitiŵitĠ de la ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe. Il a aiŶsi eu uŶ suĐcès 

particulier en 1979, après la première élection au suffrage universel direct du Parlement, et 

en 1993, suite à la création de la citoyenneté européenne. Cette relation entre efforts de 

démocratisation et expression des individus par le droit de pétition a conduit les 

observateurs à voir en ce dernier un foyer de la citoyenneté européenne. De ce fait, ce droit, 

constamment mis en avant dans les communications sur la réalisation de la citoyenneté 

européenne, a été renforcé par le Parlement, qui a créé une commission parlementaire 

                                                        

362 OŶ le tƌouǀe à l͛aƌtiĐle ϮϬ §Ϯ dͿ du TFUE ;pƌĠĐitĠͿ, puis plus spĠĐialeŵeŶt à l͛aƌtiĐle Ϯϰ aliŶĠa Ϯ : 

«Tout citoyen de l'Union a le droit de pétition devant le Parlement européen conformément aux dispositions de 

l'article 227 », et 227 du même Traité: « Tout citoyen de l'Union, ainsi que toute personne physique ou morale 

résidant ou ayant son siège statutaire dans un État membre, a le droit de présenter, à titre individuel ou en 

association avec d'autres citoyens ou personnes, une pétition au Parlement européen sur un sujet relevant des 

domaines d'activité de l'Union et qui le ou la concerne directement ». La Charte lui consacre également son 

article 44 : « Tout citoyen de l'Union ainsi que toute personne physique ou morale résidant ou ayant son siège 

statutaire dans un État membre a le droit de pétition devant le Parlement européen. » 

363 Le régime du droit de pétition est énoncé de manière à comprendre le fait pour le citoyeŶ d͛ġtƌe 

directement concerné comme une condition de recevabilité : « une pétition qui le ou la concerne directement » 
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spécifique364 et  s͛est lui-ŵġŵe souŵis à uŶe oďligatioŶ d͛agiƌ365. Ce dernier élément est 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt iŶtĠƌessaŶt daŶs le seŶs où il ŵoŶtƌe la ǀoloŶtĠ de l͛asseŵďlĠe de pƌeŶdƌe 

en compte les remarques des citoyens, et de les traduire en actes politiques dans le 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛UŶioŶ. C͛est la ƌaisoŶ pouƌ laƋuelle le dƌoit de pĠtitioŶ ĐoŶstitue le feƌ 

de laŶĐe de la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶe iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ 

européenne. 

132. Si ces deux types de moyens d͛eǆpƌessioŶ – dƌoit d͛adƌesse et dƌoit de pĠtitioŶ – se 

distinguent par des régimes différents, la logique à laquelle ils obéissent est identique. Ils 

tƌouǀeŶt leuƌ oƌigiŶe daŶs les dƌoits de dolĠaŶĐe de l͛histoiƌe ĐoŶstitutioŶŶelle ŵodeƌŶe et 

constituent dans les traditions politiques des Etats membres les premières marques de 

ĐoŶsĐieŶĐe ĐitoǇeŶŶe loƌs des ƌĠǀolutioŶs de peuples ĐoŶtƌe l͛aƌďitƌaiƌe. Ils oŶt ǀu le jouƌ à 

l͛auďe du paƌleŵeŶtaƌisŵe ďƌitaŶŶiƋue puis oŶt aĐƋuis leuƌ foƌĐe sǇŵďoliƋue sous la 

Révolution française366. OŶ a ŵġŵe ǀu daŶs l͛eǆpƌessioŶ des dolĠaŶĐes paƌ les sujets du 

royaume les prémices de la conceptualisation de la souveraineté du peuple, et ce faisant, les 

ĐoŶditioŶs pƌĠalaďles à l͛aǀğŶeŵeŶt de la dĠŵoĐƌatie367. Il est alors évident que la 

ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe, ƌeĐheƌĐhaŶt pƌĠĐisĠŵeŶt des ŵoǇeŶs d͛Ġǀeilleƌ la ĐoŶsĐieŶĐe 

citoyenne de ses ressortissants, ne pouvait que reprendre à son compte de tels instruments.  

                                                        

364 La ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs, iŶstituĠe paƌ le PaƌleŵeŶt eŶ ϭϵϴϳ suite à l͛iŵpulsioŶ doŶŶĠe paƌ la 

sigŶatuƌe de l͛AĐte UŶiƋue EuƌopĠeŶ, constitue une  petite originalité européenne. Sur le site internet du 

PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ, l͛aĐtuelle pƌĠsideŶte de la ĐoŵŵissioŶ, E.MazzoŶi pƌĠĐise Ƌue la ĐoŵŵissioŶ Ŷ͛est pas 

une commission parlementaire ordinaire, mais une commission ad hoc : « Nous sommes pour ainsi dire une 

commission d'enquête et non une commission législative » 

365 Le règlement du Parlement européen le prévoit à son article 202 : « Article 202  : Examen des 

pétitions. 1) Les pétitions recevables sont examinées par la commission compétente dans le cours de ses 

activités ordinaires, soit par le biais d'une discussion lors d'une réunion régulière, soit par voie de procédure 

écrite. » Il assortit ensuite cette obligation de donner suite aux pétitions de toute une batterie  de moyens 

d͛aĐtioŶs, issus de la pratique . 

366 Voir PREUVOT P., « le droit de pétition : ŵutatioŶs d͛uŶ iŶstƌuŵeŶt dĠŵoĐƌatiƋue », Jurisdoctoria 

n°4, 2010 

367Voir sur ce sujet MARC Y-A., La naissance du droit de pétition : ĐoŶtƌiďutioŶ à l’histoiƌe de la 

démocratie représentative, Thèse sous la direction de M.MORABITO, Paris I, 2004 
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133. L͛oĐtƌoi de dƌoits d͛adƌesse et de pĠtitioŶ au Ŷiǀeau de l͛UŶioŶ transpose purement et 

simplement des mécanismes qui ont fait leurs preuves dans les Etats membres368. Il faut 

d͛ailleuƌs sigŶaleƌ Ƌue Đette appropriation a été amorcée bien avant la création de la 

citoyenneté européenne, dès les origines des Communautés369. Elle a ensuite été 

naturellement accentuée, pour devenir un accessoire incontournable du nouveau statut 

politiƋue. Mais l͛iŶtĠƌġt d͛uŶ tel ŵiŵĠtisŵe Ŷe tieŶt pas uŶiƋueŵeŶt à l͛aspeĐt sǇŵďoliƋue 

issu de la tradition constitutionnelle : il vient également des qualités intrinsèques des 

diffĠƌeŶts iŶstƌuŵeŶts d͛adƌesse auǆ iŶstitutioŶs. Ceuǆ-ci sont dénués de toute complexité, 

tant formelle que matérielle. 

“uƌ le plaŶ foƌŵel d͛aďoƌd, Đes iŶstƌuŵeŶts soŶt les plus aĐĐessiďles pouƌ le ĐitoǇeŶ. TaŶt le 

dƌoit d͛ĠĐƌiƌe auǆ oƌgaŶes et iŶstitutioŶs de l͛UŶioŶ Ƌue le dƌoit de pĠtitioŶ au PaƌleŵeŶt 

euƌopĠeŶ pƌĠseƌǀeŶt uŶe ĐeƌtaiŶe spoŶtaŶĠitĠ de l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs, eŶ leuƌ eŶ 

faĐilitaŶt les ĐoŶditioŶs. Ils peuǀeŶt aiŶsi s͛adƌesseƌ daŶs leuƌ laŶgue, saŶs auĐuŶe foƌŵa lité 

paƌtiĐuliğƌe ;la ŵeŶtioŶ de l͛ideŶtitĠ du deŵaŶdeuƌ et uŶe pƌĠseŶtatioŶ de l͛oďjet de 

l͛adƌesse suffiseŶtͿ, Đe Ƌui soustƌait a pƌioƌi Đes iŶstƌuŵeŶts de tout oďstaĐle d͛oƌdƌe 

financier ou socioculturel.  

Sur le plan substantiel ensuite, les possibilitĠs d͛adƌesse auǆ oƌgaŶes et iŶstitutioŶs et de 

pétition peuvent avoir pour objet des intérêts très hétérogènes. Elles ont une définition très 

ǀague Ƌui leuƌ peƌŵet d͛eŶgloďeƌ à la fois la plaiŶte du paƌtiĐulieƌ et la pƌĠoĐĐupatioŶ 

d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. Qui plus est, Đes iŶstƌuŵeŶts Ŷ͛eǆigeŶt auĐuŶ lieŶ eŶtƌe l͛oďjet de l͛adƌesse 

et le citoyen. 

Ces dƌoits se plaĐeŶt doŶĐ au pƌeŵieƌ ƌaŶg des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ, eu Ġgaƌd à 

leur conditions presque incitatives et à leur assise historique. La liberté de fond et de forme 

                                                        

368 OŶ Đite souǀeŶt à Đe titƌe l͛aƌtiĐle ϭϳ de la loi foŶdaŵeŶtale alleŵaŶde Ƌui auƌait iŶspiƌĠ le dƌoit de 

pĠtitioŶ de l͛UŶioŶ, d͛apƌğs DOLLAT P., La citoyenneté européenne : théorie et statuts, Bruylant, 2008, p. 556 

369 La pƌeŵiğƌe foƌŵulatioŶ d͛uŶ dƌoit de pĠtitioŶ à l͛ĠĐhelle ĐoŵŵuŶautaiƌe ƌeŵoŶte à ϭϵϱϯ : 

l͛asseŵďlĠe de la CECA aǀait iŶstituĠ daŶs soŶ ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ Đet iŶstƌuŵeŶt diƌeĐteŵeŶt iŶspiƌĠ des 

traditions parlementaires nationales. H.SURREL met en valeur la continuité avec laquelle les Communautés ont 

souhaité promouvoir le droit de pétition : SURREL H., «  le droit de pétition au Parlement européen », RMCUE 

n°335, 1990, p.219 
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fait de ces droits les moyens privilégiés de dialogue entre les institutions et les citoyens : ils 

seŵďleŶt eŶ tous poiŶts ƌeŵpliƌ les Đƌitğƌes peƌŵettaŶt d͛ideŶtifieƌ les possiďilitĠs de ƌetouƌ 

des citoyens sur la prise de décision au seiŶ de l͛UŶioŶ. Ils foƌŵeŶt uŶ pƌeŵieƌ ƌĠpeƌtoiƌe 

d͛aĐtioŶs ĐlassiƋue pouƌ le ĐitoǇeŶ daŶs le seŶs où ils soŶt les plus attendus dans la 

dĠŵaƌĐhe d͛ideŶtifiĐatioŶ des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ. 

2 -  Des moyens d’eǆpƌessioŶ originaux 

134. Au-delà du ƌĠpeƌtoiƌe d͛aĐtioŶs ĐlassiƋue, l͛UŶioŶ a ŵis au poiŶt des ŵoǇeŶs 

d͛eǆpƌessioŶ plus spĠĐifiƋues. Ces ŵĠĐaŶisŵes oŶt uŶe diŵeŶsioŶ plus ĐoŶteŶtieuse, tel Ƌue 

le dƌoit de ƌeĐouƌs au MĠdiateuƌ euƌopĠeŶ, et le dƌoit d͛adƌesseƌ des plaiŶtes à la 

Commission européenne.  En eux-mêmes ces deux instruments sont des mécanismes de 

plaiŶte. Ils Ŷ͛eŶtƌeŶt doŶĐ pas à pƌioƌi daŶs le ƌegistƌe des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ. 

Pourtant on ne peut les cantonner à leur seul domaine contentieux, car ils permettent aux 

ĐitoǇeŶs d͛eǆeƌĐeƌ uŶe iŶfluence sur la prise de décision. Ils sont donc des moyens 

d͛eǆpƌessioŶs oƌigiŶauǆ, pƌopƌe au sǇstğŵe iŶstitutioŶŶel euƌopĠeŶ.  

135. Il Ǉ a d͛aďoƌd uŶ dƌoit de plaiŶte aupƌğs de la CoŵŵissioŶ euƌopĠeŶŶe. Celui-Đi Ŷ͛est 

pas issu des teǆtes ŵais d͛uŶe pƌatiƋue. Dans le cadre de la mission de contrôle qui lui 

iŶĐoŵďe, l͛iŶstitutioŶ aĐĐueille les plaiŶtes lui peƌŵettaŶt d͛aǀoiƌ ĐoŶŶaissaŶĐe des Đas de 

ŵauǀaise appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ. Plus pƌĠĐisĠŵeŶt les plaiŶtes peuǀeŶt ġtƌe de deuǆ 

catégories. La plaiŶte peut d͛aďoƌd poƌteƌ ĐoŶtƌe uŶ Etat ŵeŵďƌe, soit pouƌ uŶe attƌiďutioŶ 

d͛aides d͛Etat ĐoŶtƌaiƌe au pƌiŶĐipe de liďƌe ĐoŶĐuƌƌeŶĐe eŶ ǀeƌtu de l͛aƌtiĐle ϭϬϳ TFUE, soit 

pouƌ uŶ pƌoďlğŵe plus gĠŶĠƌal de ŵaŶƋueŵeŶt du dƌoit de l͛UŶioŶ, ǀisĠ paƌ l͛aƌtiĐle Ϯϱϴ 

TFUE. La deuxième catégorie porte sur les cas de mauvaise administration au sein de la 

Commission elle-même, en vertu du Code de bonne conduite administrative. Reconnaissant 

l͛iŵpoƌtaŶĐe du ƌôle du plaigŶaŶt daŶs la dĠteĐtioŶ des Đas de ŵauǀaise appliĐation du droit 

communautaire370, la Commission a entendu favoriser la pratique du dépôt de plainte. Elle a 

dĠǀeloppĠ uŶe ƌĠfleǆioŶ suƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ de la gestion des relations avec le plaignant en 

                                                        

370 La Commission y fait référence à travers ses rapports anŶuels suƌ le ĐoŶtƌôle de l͛appliĐatioŶ du 

droit communautaire.  
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publiant plusieurs communications sur ce sujet : une première en 1999371, une en  2002372 

puis une autre en 2012373. Cette dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe spĠĐifiƋue de la CoŵŵissioŶ 

constitue un premier argument pour inclure ce droit de plainte parmi les moyens 

d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ. Mġŵe si Đe ŵĠĐaŶisŵe ƌeste liŵitĠ auǆ constatations 

poŶĐtuelles de ŵauǀaise appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ, il peƌŵet auǆ paƌtiĐulieƌs de 

deǀeŶiƌ aĐteuƌs du dƌoit de l͛UŶioŶ : gƌâĐe à l͛effoƌt de tƌaŶspaƌeŶĐe, ils soŶt eŶ ŵesuƌe 

d͛appƌĠheŶdeƌ le dƌoit de l͛UŶioŶ et de ĐoŶtƌiďueƌ à sa ŵise eŶ œuǀƌe. EŶ outƌe, il peƌŵet 

de ĐƌĠeƌ uŶ dialogue diƌeĐt eŶtƌe les ĐitoǇeŶs et la sphğƌe dĠĐisioŶŶelle de l͛UŶioŶ. Il peƌŵet 

ĠgaleŵeŶt à la CoŵŵissioŶ d͛aǀoiƌ uŶ ƌetouƌ suƌ les politiƋues ŵises eŶ plaĐe paƌ l͛UŶioŶ.  

136. Vient ensuite le droit de recours au Médiateur européen. Cet organe a, tout comme le 

dƌoit de plaiŶte aupƌğs de la CoŵŵissioŶ, uŶe appaƌeŶĐe d͛appaƌeil seŵi ĐoŶteŶtieuǆ. 

PouƌtaŶt il est gĠŶĠƌaleŵeŶt peƌçu, plus ŶetteŵeŶt d͛ailleuƌs Ƌue le dƌoit de plaiŶte, Đoŵŵe 

uŶ ŵoǇeŶ d͛eǆpƌessioŶ des Đitoyens envers les institutions européennes374. Cela tient à la 

fois à la dĠfiŶitioŶ gĠŶĠƌale du ƌôle d͛uŶ ŵĠdiateuƌ, et à la spĠĐifiĐitĠ de Đelui iŶstituĠ daŶs 

l͛UŶioŶ.  

Pour ce qui est de la définition générale du Médiateur, elle diverge selon les modèles 

étatiƋues d͛ombudsman. Il s͛agit soit de la dĠfeŶse des liďeƌtĠs et dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ des 

citoyens375, soit du désengorgement des institutions juridictionnelles, soit de la supervision 

                                                        

371 Communication de la Commission, « Non-respect du droit communautaire par un État membre: 

formulaire type pour les plaintes à déposer auprès de la Commission des Communautés européennes », JO C 

ϭϭϵ du ϯϬ.ϰ.ϭϵϵϵ, p. ϱ. Cette ĐoŵŵuŶiĐatioŶ aǀait pouƌ pƌiŶĐipal oďjet la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ foƌŵulaiƌe de plaiŶte 

guidant le plaignant dans la procédure à suivre. Il est rendu accessible aux particuliers par le site internet de la 

CoŵŵissioŶ à l͛adƌesse :  http://ec.europa.eu/eu_law/your_rights/your_rights_forms_fr.htm 

372 COM(2002) 141 final, du 20 mars 2002 

373 COM(2012) 154 final du 2 avril 2012 

374 En témoigne son classement dans le traité avec le droit de pétition : il appaƌaît à l͛aƌtiĐle ϮϬ §Ϯ dͿ, 

puis à l͛aƌtiĐle Ϯϰ aliŶĠa ϯ TFUE. “oŶ ƌĠgiŵe est eŶsuite fiǆĠ à l͛aƌtiĐle ϮϮϴ TFUE, à la suite de Đelui du dƌoit de 

pétition. Il apparaît également au sein de la Charte des droits fondamentaux, en son article 43. 

375 Ce rôle correspond à celui du Defensor del Pueblo espagŶol, pƌĠǀu à l͛aƌtiĐle ϱϰ de la CoŶstitutioŶ 

espagnole du 27 décembre 1978 : « Une loi organique règlemente l'institution du Défenseur du peuple comme 

haut commissaire des Cortès générales, désigné par celles-ci pour la défense des droits inclus dans le présent 
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des administrations publiques376, voire de plusieurs de ces missions à la fois. La variété et 

l͛ĠteŶdue des ŵissioŶs est telle Ƌu͛il est diffiĐile de ƌeteŶiƌ uŶe dĠfiŶitioŶ ĐoŶĐeptualisĠe de 

l͛ombudsman377. Le Médiateur européen souffre également de cette difficulté de 

positionnement, dans le sens où il reprend toutes les missions précitées à son compte : il 

serait en quelque sorte une synthèse des différents ombudsmans européens. Ce qui ne veut 

pas diƌe Ƌu͛il Đuŵule toute l͛aŵpleuƌ de ĐhaƋue ŵissioŶ : au Ŷiǀeau de l͛UŶioŶ, il se tƌouǀe 

concurrencé par divers organismes voire institutions. Par exemple, des organismes, tels que 

SOLVIT378, le concurrencent sur le terrain du règlement non-juridictionnel des conflits. Les 

institutions, telles que la Commission (par son mécanisme de plainte) ou des organes de 

l͛UŶioŶ tels Ƌue OLAF379 empiètent sur son domaine de supervision des administrations, et le 

PaƌleŵeŶt ;aǀeĐ le ŵĠĐaŶisŵe des pĠtitioŶsͿ seŵďleŶt pƌĠseŶteƌ autaŶt d͛atouts daŶs la 

défense des intérêts du citoyen380. 

                                                                                                                                                                             

 

titre. Chargé à cet effet de contrôler l'activité de l'administration, il en rendra compte devant les Cortès 

générales » 

376 Ces deux dernières missions correspondent aux modèles français et britannique qui donnent au 

MĠdiateuƌ le ƌôle d͛aŵĠlioƌeƌ les ƌelatioŶs eŶtƌe l͛adŵiŶistƌatioŶ et l͛usageƌ.   
377

 Sur ce point, voir BOUSTA R., « CoŶtƌiďutioŶ à uŶe dĠfiŶitioŶ de l͛oŵďudsŵaŶ », RFAP, 2007/3, 

n°123, p.387 

378 Le ƌĠseau d͛oƌgaŶisŵes de “OLVIT est uŶ sǇstğŵe paƌa-juridictionnel de résolution des cas de 

ŵauǀaise appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ, eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les pƌoďlğŵes tƌaŶsfƌoŶtalieƌs. Il est gĠƌĠ paƌ la 

Commission en partenariat avec les Etats-membres. Voir http://ec.europa.eu/solvit/ . Il concurrence le 

Médiateur européen dans le sens où il dispose de moyens de résolution immédiate du conflit, qui lui 

peƌŵetteŶt d͛iŶteƌǀeŶiƌ diƌeĐteŵeŶt aupƌğs de l͛autoƌitĠ eŶ Đause suƌ uŶ pƌoďlğŵe ĐiďlĠ, là où le MĠdiateuƌ Ŷe 

peut faire que formuler des recommandations sur des cas touchant exclusivement les institutions et organes 

de l͛UŶioŶ.   
379 L͛OffiĐe euƌopĠeŶ de Lutte aŶti-fraude est un organisme indépendant, issu de la Commission, dont 

les ĐoŵpĠteŶĐes d͛eŶƋuġte poƌteŶt eǆĐlusiǀeŵeŶt suƌ les doŵaiŶes fiŶaŶĐieƌs et ďudgĠtaiƌes. Ces pouǀoiƌs 

d͛eŶƋuġte et de décision sur les administrations et leurs personnels, concurrencent le Médiateur européen sur 

le plan du caractère non contraignant de ses recommandations. Voir http://ec.europa.eu/anti_fraud/  

380 Sur cette question de la concurrence envers les missions du Médiateur européen, voir BLUMANN 

C., « La contribution du Médiateur à la citoyenneté européene », in  KARAGIANNIS S. et PETIT Y., Le Médiateur 

européen, bilan et perspectives, Bruylant 2007, p. 59, et plus spécifiquement p.66  
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137. Malgré ce double défaut lié à la difficulté de positionnement des ombudsmans en 

général, et à la concurrence institutionnelle spécifique au milieu européen, le Médiateur est 

peƌçu Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ d͛eǆpƌessioŶ pƌiǀilĠgiĠ des ĐitoǇeŶs. Cela s͛eǆpliƋue paƌ diffĠƌeŶts 

atouts juridiques, et surtout par son comportement même. Quant aux atouts juridiques, il 

faut avant tout mettre en lumière le caractère direct du droit de saisine. Celui-ci semble 

ĠǀideŶt, ŵais l͛oƌigiŶe paƌleŵeŶtaiƌe du MĠdiateuƌ euƌopĠeŶ auƌait pu l͛aŵeŶeƌ à Đopieƌ les 

systèmes analogues des Etats membres, systèmes qui subordonnent la saisine du Médiateur 

à un filtre parlementaire381. “uƌ Đe poiŶt, le MĠdiateuƌ euƌopĠeŶ s͛est doŶĐ affƌaŶĐhi des 

modèles étatiques, de manière à se présenter comme un interlocuteur naturel des citoyens. 

Cette position est accentuée par le fait que le Médiateur apparaisse comme un vecteur de 

rapprochement entre les institutions – organisées selon une répartition des compétences 

relativement complexe – et les citoyens, généralement non initiés à cette complexité. Le 

Médiateur apparaît comme un relai de leurs préoccupations auprès des décideurs, parce 

que son office leur est entièrement dédié. Il est donc en quelque sorte un interlocuteur ad 

hoĐ, dĠǀouĠ au tƌaiteŵeŶt de leuƌs plaiŶtes, Ƌu͛ils Ŷe saǀeŶt pas ĐoŵŵeŶt ƌĠdigeƌ, ou ǀeƌs 

qui orienter. Ce dernier élément est certes commun à tous les ombudsmans, mais il a une 

résonance particulière au niveau européen, du fait de la multiplication des pôles de 

dĠĐisioŶs. Le MĠdiateuƌ, eŶ taŶt Ƌu͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe les ĐitoǇeŶs et l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs de 

la gouvernance, trouve une légitimité toute particulière382. 

138. EŶ outƌe, le MĠdiateuƌ peut ƌeǀeŶdiƋueƌ, à l͛iŶstaƌ de ses ŵodğles ŶatioŶauǆ, uŶe 

certaine indépendance : son statut lui donne des garanties classiques. Mais son 

iŶdĠpeŶdaŶĐe Ŷe s͛aƌƌġte pas à la seule question organique : là encore le contexte européen 

dessiŶe uŶ appƌofoŶdisseŵeŶt paƌtiĐulieƌ du ƌôle du MĠdiateuƌ. Ce ĐoŶteǆte est Đelui d͛uŶ 

climat de concurrence entre les différents acteurs de la prise de décision sur la question de 

                                                        

381 Le Professeur BLUMANN compare sur ce point le Médiateur français et le Médiateur européen, 

tous deuǆ ŶoŵŵĠs et ĐoŶtƌôlĠs paƌ leuƌ paƌleŵeŶt ;l͛euƌopĠeŶ daǀaŶtage Ƌue le fƌaŶçais d͛ailleuƌsͿ, Ƌui se 

distinguent sur leurs modalités de saisine. BLUMANN C., « L͛ĠǀolutioŶ du ƌôle du MĠdiateur européen », in 

TOURNEPICHE A-M. et MAGUENAUD J-P. (dir) , La médiation, aspects transversaux, Lexis-Nexis, 2010, p. 89 

382 Il est un mécanisme de « démocratie diffuse » selon la vision de COSTA O., JABKO N., LEQUESNE 

C.et MAGNETTE P., « la diffusion des mécanismes de contrôle dans l'Union européenne : vers une nouvelle 

forme de démocratie ? » Revue française de science politique, 2001/6 Vol. 51, p. 859. 
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leur légitimité propre : chaque organisme ou institution cherche à démontrer, devant 

l͛opiŶioŶ puďliƋue, sa ďoŶŶe ǀoloŶtĠ dĠŵoĐƌatiƋue. AiŶsi, loƌsƋue le MĠdiateuƌ iŶǀite l͛uŶ 

d͛euǆ à s͛eǆpliƋueƌ suƌ uŶe plaiŶte, l͛oƌgaŶisŵe ǀisĠ se pƌġte au jeu du ĐoŶtƌôle, aloƌs ŵġme 

Ƌue le MĠdiateuƌ Ŷ͛a Ƌue des pouǀoiƌs ŶoŶ ĐoŶtƌaigŶaŶts, et Ƌu͛il ƌeste lui-même une entité 

ĠŵaŶaŶt des iŶstitutioŶs. Cette situatioŶ est d͛ailleuƌs paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ƌeŵaƌƋuaďle loƌsƋue 

Đ͛est le PaƌleŵeŶt – institution dont provient le Médiateur au point de vue organique – qui 

se trouve mis en cause par une plainte383. Aux yeux du public le Médiateur européen 

acquiert ainsi une stature de tiers aux litiges : un tiers qui ne serait pas directement issu du 

public, mais qui ne serait pas non plus maîtrisé par les gouvernants. Cette présentation en 

taŶt Ƌue tieƌs peƌŵet au MĠdiateuƌ d͛iŵposeƌ sa lĠgitiŵitĠ et doŶĐ soŶ autoƌitĠ384. Cette 

optique raffermit encore la confiance des citoyens envers le Médiateur européen dans son 

contrôle de la prise de décision. 

Ce sont donc à la fois les garanties organiques et le comportement du Médiateur dans le 

contexte européen qui fondent sa légitimité toute particulière. Cette légitimité, doublée de 

sa ŵissioŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ l͛effeĐtiǀitĠ du pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe, lui peƌŵetteŶt d͛appaƌaîtƌe 

Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ d͛eǆpƌessioŶ pƌiǀilĠgiĠ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ. 

139. DaŶs la ŵġŵe ǀeiŶe, oŶ pouƌƌait ĠgaleŵeŶt ajouteƌ au ƌaŶg des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ 

du ĐitoǇeŶ le dƌoit d͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts et sa justiĐiaďilitĠ. Il pouƌƌait eŶ effet peƌŵettƌe  

                                                        

383 Voiƌ paƌ eǆeŵple l͛affaiƌe ϳϵϯ/ϮϬϬϳ/BEH, ĐlôtuƌĠe eŶ ϮϬϭϭ, et ĠleǀĠe au ƌaŶg des « affaires de 

réfĠƌeŶĐe seƌǀaŶt d’eǆeŵple de ďoŶŶes pƌatiƋues » par le Médiateur. Dans cette affaire, le Parlement avait 

ƌefusĠ au plaigŶaŶt l͛aĐĐğs auǆ doĐuŵeŶts ƌelatif au fiŶaŶĐeŵeŶt de ĐeƌtaiŶs de ses ďâtiŵeŶts à Bƌuǆelles, 

laissant planer un doute sur la régularité de telles opĠƌatioŶs, ŶotaŵŵeŶt au ƌegaƌd des pƌoĐĠduƌes d͛appel 

d͛offƌes. “ous la pƌessioŶ du MĠdiateuƌ, le PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ a fiŶaleŵeŶt aĐĐepteƌ de diǀulgueƌ Đes 

documents, en clarifiant sa position dans la procédure en cause, revenant sur sa position catégorique. 

384 M.GUILLAUME-HOFNUNG donne une définition devenue classique de la médiation, dans laquelle la 

figure du Médiateur comme étant un tiers au litige est absolument indispensable : « un tiers impartial neutre, 

indépendant, sans pouvoir, avec la seule autorité que lui reconnaissent les médieurs, favorise par des entretiens 

ĐoŶfideŶtiels l’ĠtaďlisseŵeŶt ou le ƌĠtaďlisseŵeŶt du lieŶ, la pƌĠǀeŶtioŶ ou le ƌğgleŵeŶt de la situatioŶ eŶ 

cause. ». GUILLAUME-HOFNUNG M., La médiation, Que-sais-je ? PUF,  2009, p.71. Cette élément paraît aller de 

soi, ŵais il foŶde Ŷoŵďƌe de ĐƌitiƋues suƌ les oŵďudsŵeŶ ŶatioŶauǆ, Ƌui, ĠŵaŶaŶt d͛iŶstitutioŶs politiƋues, 

seŵďleŶt eŶ dĠpeŶdƌe, si l͛oŶ suit la thĠoƌie des appaƌeŶĐes. 
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auǆ ĐitoǇeŶs de s͛eǆpƌiŵeƌ suƌ la politiƋue de tƌaŶspaƌeŶĐe385. Mais il semblerait que son 

aĐtioŶ Ŷe se situe pas taŶt daŶs le ƌegistƌe des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ Ƌue daŶs les ĐoŶditioŶs 

de réalisation de la transparence386. Il Ŷe seƌait doŶĐ pas uŶ ŵoǇeŶ d͛eǆpƌession à 

proprement parler, mais une condition préalable à ceux-ci. 

Les diǀeƌs ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶs soŶt doŶĐ ideŶtifiĠs, ŵais il est eŶĐoƌe ŶĠĐessaiƌe de ĐeƌŶeƌ 

leur utilité dans la chaîne de responsabilisation de la prise de décision. Il faut examiner leur 

peƌtiŶeŶĐe daŶs l͛oďjeĐtif de fouƌŶiƌ auǆ ĐitoǇeŶs uŶ ŵoǇeŶ d͛iŶflueŶĐeƌ la pƌise de dĠĐisioŶ.  

B - Une finalité politique 

140. DaŶs la plupaƌt des pƌĠseŶtatioŶs aĐtuelles, Đes dƌoits d͛eǆpƌessioŶ soŶt ƌaƌeŵeŶt 

qualifiés de « politiques », cette qualificatioŶ ĠtaŶt ƌĠseƌǀĠe auǆ dƌoits de ǀote et d͛ĠligiďilitĠ 

du citoyen européen aux élections européennes et municipales. Ils sont alors dits « droits 

civiques », ou « droits politiques indirects »387 avec toute la relativisation que cela emporte. Il 

est vrai que ces droits ne présentent pas a pƌioƌi uŶe Ŷatuƌe politiƋue puƌe, puisƋu͛ils Ŷe 

sont pas exclusivement destinés à la participation des citoyens à la vie de la cité. Ils sont 

davantage identifiés comme des mécanismes parajuridictionnels. Cette hybridité, entre 

Ŷatuƌe ĐoŶteŶtieuse et Ŷatuƌe ĐiǀiƋue, offƌe ĐeƌtaiŶs atouts daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de la 

responsabilité politique en Europe un système sui generis. 

141. Le ĐaƌaĐtğƌe paƌajuƌidiĐtioŶŶel des dƌoits d͛eǆpƌessioŶ est iŵpliĐite ŵais tƌğs faĐileŵeŶt 

identifiable dans les missions du Médiateur ou dans le mécanisme de plainte auprès de la 

CoŵŵissioŶ, Ƌui oŶt pouƌ ƌôle de ƌĠsoudƌe les ĐoŶflits eŶtƌe ĐitoǇeŶs et oƌgaŶes de l͛UŶioŶ. 

                                                        

385 Sur ce point, P.MAGNETTE fait allusion aux « pratiƋues d’aĐtiǀisŵe judiĐiaiƌe [Ƌui] soŶt souǀeŶt 

élevées au rang de mobilisation civique ». MAGNETTE P., « vers une citoyenneté européenne directe : pratiques 

du dƌoit de pĠtitioŶ daŶs l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », Revue Internationale de Politique Comparée, 2002/1 volume 9, 

p.ϲϱ. Ce phĠŶoŵğŶe peut d͛ailleuƌs ġtƌe illustƌĠ paƌ l͛affaiƌe du TƌiďuŶal de pƌeŵiğƌe iŶstaŶĐe de l͛UŶioŶ, 

22 mars 2011, Access Info Europe c/ Conseil (aff. T-233/09) dans laquelle une association militant pour la 

promotion de la transparence en Europe attaquait la décision de refus d'accès à un document qui lui a été 

opposée par le Conseil. 

386 Voir le chapitre précédent, section 2, §2 

387 DOLLAT P., La citoyenneté européenne : théorie et statuts, précité, p. 551 



166 

 

Les dƌoits d͛adƌesse et de pétition peuvent être assimilés à des recours gracieux. La 

dimension para-juridictionnelle apparaît donc comme une prévention ou un règlement des 

conflits extérieurs à toute procédure contentieuse. 

142. Le développement du caractère parajuridictionnel des droits de pétition et de recours 

au MĠdiateuƌ s͛eǆpliƋue paƌ le fait que les voies de recours juridictionnel soient très peu 

aĐĐessiďles, taŶt paƌ ƌappoƌt auǆ ĐoŶditioŶs de dƌoit, Ƌu͛au ǀu des ĠlĠŵeŶts plus faĐtuels. 

Ces ĠlĠŵeŶts ŵoŶtƌeŶt tout d͛aďoƌd Ƌue l͛aĐĐğs au juge de l͛UŶioŶ ƌeste diffiĐile pouƌ les 

particuliers, à cause du coût, de la durée, de la distance et de la nécessité de trouver un 

aǀoĐat ŵaîtƌisaŶt la spĠĐifiĐitĠ du ĐoŶteŶtieuǆ de l͛UŶioŶ. “i l͛oŶ Đoŵpaƌe Đes ĐoŶtƌaiŶtes, 

iŶhĠƌeŶtes d͛ailleuƌs à toute pƌoĐĠduƌe juƌidiĐtioŶŶelle, auǆ aǀaŶtages offeƌts par les droits 

de pétition et de recours au Médiateur, les plaignants ont tout intérêt à préférer un recours 

parajuridictionnel. 

Mais la ĐoŵpaƌaisoŶ Ŷe s͛aƌƌġte pas à uŶe siŵple ŵise eŶ situatioŶ soĐiologiƋue. Elle est 

doublée de conditions de droit qui limiteŶt l͛aĐĐğs au juge de l͛UŶioŶ, et Ƌui ƌeŶǀoieŶt ǀeƌs 

les dƌoits pƌĠĐitĠs uŶe ŵasse de plaigŶaŶts. L͛aĐĐğs des paƌtiĐulieƌs au juge de l͛UŶioŶ est 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ƌestƌeiŶt. Le juge de l͛aŶŶulatioŶ des aĐtes ĐoŵŵuŶautaiƌes, eŶ pƌeŵieƌ 

lieu, a longtemps étĠ ƋuasiŵeŶt hoƌs de poƌtĠe des ƌeƋuĠƌaŶts iŶdiǀiduels. Cet aspeĐt Ŷ͛a 

pas été totalement réglé par les réformes du Traité de Lisbonne388 : il y a certainement un 

progrès, dans le fait de permettre de dépasser la question du lien individuel, mais est posée 

une nouvelle difficulté ĐoŶĐeƌŶaŶt le tǇpe d͛aĐte Ƌui peut ġtƌe ŵis eŶ Đause. Il a fallu 

l͛iŶteƌǀeŶtioŶ de la CJUE pouƌ appƌeŶdƌe Ƌu͛il s͛agissait uŶiƋueŵeŶt des ƌğgleŵeŶts auto-

suffisants389. Pour toutes ces raisons, la protection juridictionnelle des particuliers présente 

des faiďlesses, et l͛aĐĐğs au juge ŵontre son manque de fiabilité. Il apparaît donc tout 

Ŷatuƌel Ƌue les ƌeƋuĠƌaŶts iŶdiǀiduels se dĠfausseŶt suƌ les dƌoits de pĠtitioŶs et d͛aĐĐğs au 

                                                        

388 Les modifications apparaissent à l͛aƌtiĐle Ϯϲϯ aliŶĠa ϰ : « Toute personne physique ou morale peut 

former, dans les conditions prévues aux premier et deuxième alinéas, un recours contre les actes dont elle est le 

destinataire ou qui la concernent directement et individuellement, ainsi que contre les actes réglementaires qui 

la concernent directement et qui ne comportent pas de mesures d'exécution. » 

389 TPIUE, ord., 6 sept. 2011, Inuit Tapiriit Kanatami e.a. c/ Parlement et Conseil. Sur cette question, 

voir le chapitre suivant. 
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MĠdiateuƌ. L͛attƌaĐtiǀitĠ de Đes pƌoĐĠdĠs ŶoŶ juƌidiĐtionnels est  accentuée par le 

dépouillement extrême des conditions de recevabilité de ces droits : ils ne sont pas 

uniquement ouverts au citoyens, mais aussi à  tout autƌe destiŶataiƌe du dƌoit de l͛UŶioŶ, 

tels que les personnes morales ou toute autre personŶe phǇsiƋue ŶoŶ ĐitoǇeŶŶe de l͛UŶioŶ. 

EŶ ƌĠsuŵĠ, Đes dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ ƌeŵplisseŶt uŶ ƌôle 

paƌajuƌidiĐtioŶŶel ou pƌĠĐoŶteŶtieuǆ, Ƌui les fait s͛appaƌeŶteƌ à des ŵodes alteƌŶatifs de 

ƌğgleŵeŶt des ĐoŶflits. Ils ďĠŶĠfiĐieŶt ŵġŵe d͛uŶe ƌĠputatioŶ d͛effiĐaĐitĠ daŶs Đe ƌôle, paƌĐe 

Ƌu͛ils diǀeƌsifieŶt et ĐoŵplğteŶt les ŵĠĐaŶisŵes de ĐoŶtƌôle offeƌts auǆ paƌtiĐulieƌs390. C͛est 

justement pour ces raisons que les mécanismes parajuridictionnels peuvent être assimilés à 

des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ Điǀique.   

143. Le dƌoit de pĠtitioŶ au PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ et les diffĠƌeŶtes possiďilitĠs d͛adƌesse auǆ 

iŶstitutioŶs jouisseŶt d͛uŶe soƌte de pƌĠsoŵptioŶ de Ŷatuƌe politiƋue. EŶ effet, ils sont 

souvent apparus à tƌaǀeƌs l͛Histoiƌe Đoŵŵe uŶ iŶstƌuŵent de mobilisation politique. Le droit 

de pétition est ŵġŵe ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe le seul dƌoit d͛eǆpƌessioŶ politiƋue Ƌui ƌeste auǆ 

individus, lorsque tous les autres ont été supprimés391. Les pétitions ou les adresses aux 

institutions peuvent avoir une nature extrêmement hétérogène : elles peuǀeŶt alleƌ d͛uŶ 

oďjet stƌiĐteŵeŶt peƌsoŶŶel à uŶe pƌĠoĐĐupatioŶ d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, et ĐoŶstitueƌ de Đe fait 

des plaiŶtes ĐoŶĐeƌŶaŶt uŶe ŵauǀaise appliĐatioŶ du dƌoit Đoŵŵe uŶe ƋuestioŶ d͛iŶtĠƌġt 

général visant précisément à faire progresser le droit. Cette dernière possibilité est 

particulièrement intéressante pour la question du contrôle des citoyens sur la prise de 

décision : uŶe pĠtitioŶ ou uŶe plaiŶte aupƌğs d͛uŶe iŶstitutioŶ peut poƌteƌ suƌ des sujets 

politiques et ainsi donner la parole à certaines formes de mobilisation. Il est incontournable, 

suƌ Đe poiŶt, de Điteƌ les ŵoďilisatioŶs pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, Ƌui oŶt fait de 

Đes ĐaŶauǆ d͛eǆpƌessioŶ leuƌ ŵoǇeŶ pƌiǀilĠgiĠ de dialogue aǀeĐ les iŶstitutioŶs392. Ce type de 

                                                        

390 « Se limiter au contrôle juridictionnel conduirait à diagnostiquer une lacune du contrôle là où il n'y a 

qu'une diversité de ses modalités. » ZILLER J., « Le contrôle du pouvoir réglementaire en Europe », AJDA 1999 p. 

635 

391 Cf  DUBOURG-LAVROFF S., « Le droit de pétition en France », RDP, 1992, p. 1733 

392 Ce loďďǇisŵe ǀeƌt ĐoŶstitue d͛apƌğs P.MAGNETTE uŶ Ŷouǀeau tǇpe de ŵoďilisatioŶ tƌaŶsŶatioŶale 

passant par le droit de pétition. MAGNETTE P., «  Vers une citoyenneté européenne directe ? Pratiques du droit 

de pétition daŶs l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe » Revue Internationale de Politique Comparée, Vol.9, 2002, p.65 
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mĠĐaŶisŵe peut ġtƌe ƋualifiĠ d͛iŶteƌpellatioŶ : le terme est volontairement employé par 

aŶalogie aǀeĐ les teĐhŶiƋues d͛iŶteƌpellatioŶ du gouǀeƌŶeŵeŶt oĐtƌoǇĠes auǆ dĠputĠs daŶs 

les ƌĠgiŵes paƌleŵeŶtaiƌes ĐlassiƋues. L͛aŶalogie est ƌepĠƌaďle daŶs la pƌoĐĠduƌe – car le 

ŵoŵeŶt et le sujet de l͛adƌesse au gouǀeƌŶaŶt soŶt liďƌes – et dans la finalité, parce que 

l͛iŶteƌpellatioŶ eŶgeŶdƌe uŶe deŵaŶde eŶǀeƌs les gouǀeƌŶaŶts de justifieƌ leuƌ aĐtioŶ ǀoiƌe 

de la ƌeĐtifieƌ. L͛iŶteƌpellatioŶ a pouƌ ďut de souleǀeƌ uŶ dĠďat suƌ uŶe ƋuestioŶ d͛oƌdƌe 

gĠŶĠƌal. CeƌtaiŶes pĠtitioŶs soŶt aiŶsi le ƌĠsultat d͛uŶe ŵoďilisatioŶ ĐheƌĐhaŶt à faiƌe Ġǀolueƌ 

la législation européenne pour combler les lacunes observées lors de son exécution, voire 

pouƌ appƌofoŶdiƌ l͛aĐtioŶ de l͛UŶioŶ suƌ uŶ thğŵe doŶŶĠ. Cette fiŶalitĠ d͛iŶteƌpellatioŶ 

témoigne des potentialités civiques du droit de pétition. La conception parajuridictionnelle 

de Đe dƌoit peƌŵet auǆ ĐitoǇeŶs de tƌouǀeƌ uŶ ĐaŶal d͛eǆpƌessioŶ suƌ les dĠĐisioŶs politiƋues 

de l͛UŶioŶ. 

144. A cet aspect théorique, le Parlement a donné de considérables approfondissements 

pratiques Ƌui oŶt eu pouƌ oďjeĐtif d͛aĐĐeŶtueƌ la Ŷatuƌe politiƋue de Đe dƌoit de pĠtitioŶ. 

En premier lieu, la commission des pétitions au Parlement européen a joué un rôle 

impoƌtaŶt daŶs l͛aǀğŶeŵeŶt de Đette Ŷatuƌe politiƋue. D͛aďoƌd elle a iŶteƌpƌĠtĠ de ŵaŶiğƌe 

extensive sa mission393, qui était déjà formulée de manière « délibérément politique »394. Elle 

a progressivement élargi son champ de compétence, de manière à apparaître comme 

l͛eŶtitĠ politiƋue iŶĐoŶtestĠe à l͛ĠĐoute des ƌeǀeŶdiĐatioŶs des ĐitoǇeŶs. Les ƌespoŶsaďles du 

droit de pétition auprès du Parlement mettent alors en avant ce caractère politique, quitte à 

le faiƌe appaƌaîtƌe eŶ ĐoŵpaƌaisoŶ aǀeĐ les autƌes dƌoits d͛eǆpƌession du citoyen européen 

Đoŵŵe ĠtaŶt le seul Ƌui soit destiŶĠ à l͛eǆpƌessioŶ politiƋue395. 

                                                        

393Pour un exposé complet des transformations de la mission de la commission des pétitions, voir 

A.PLIAKOS, « Les ĐoŶditioŶs d͛eǆeƌĐiĐe du dƌoit de pĠtitioŶ », Cahiers de Droit Européen, n°3/4, 1993, p.319 

394 P.MAGNETTE estiŵe Ƌue le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ est « virtuellement infini », puisque la commission 

interprète très largement des conditions de recevabilité à la « formulation délibérément politique, qui ne se 

laisse pas codifier en droit ». MAGNETTE P., «  Vers une citoyenneté européenne directe ? Pratiques du droit de 

pĠtitioŶ daŶs l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », art. cit. p.69 

395 D.LOWE, secrétaire général de la commission des pétitions amorce une comparaison entre recours 

au Médiateur et droit de pétition de la manière suivante : « le Médiateur européen a pour fonction de recevoir 
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Pour conforter ce positionnement,  le Parlement a développé son panel de suites à donner 

aux pétitions à portée politique. Ce développement a un sens particulier parĐe Ƌu͛il 

dĠŵoŶtƌe le ƌôle de ƌelai politiƋue Ƌu͛il s͛est doŶŶĠ. Pouƌ ƌĠpoŶdƌe à uŶe pĠtitioŶ, Đelui-ci 

peut agir de manière à peser dans les relations interinstitutionnelles. Ainsi il peut inviter le 

pétitionnaire à présenter ses revendications en séance parlementaire, voire choisir 

d͛adopteƌ uŶe ƌĠsolutioŶ ŵaƌƋuaŶt uŶe pƌise de positioŶ. Il ǀa paƌfois ŵġŵe jusƋu͛à 

dépêcher une délégation de députés sur le lieu du problème soulevé par le pétitionnaire lors 

d͛uŶe  fact-finding mission. Ce deƌŶieƌ ŵoǇeŶ d͛aĐtion est une enquête menée par la 

ĐoŵŵissioŶ et dĠĐleŶĐhĠe paƌ uŶe pĠtitioŶ. Il s͛agit de pƌoloŶgeƌ suƌ le teƌƌaiŶ la ƌeĐheƌĐhe 

de faits, et la ĐoŶstatatioŶ d͛atteiŶtes auǆ dƌoits des ĐitoǇeŶs. LoƌsƋue les allĠgatioŶs des 

pétitions sont vérifiées sur place par la délégation, la commission des pétitions établit un 

ƌappoƌt ĐoŵpƌeŶaŶt des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs adƌessĠes à l͛autoƌitĠ eŶ Đause. Mais au-delà du 

ĐoŶteŶu du ƌappoƌt, Đ͛est ĠǀideŵŵeŶt la ǀisite de la dĠlĠgatioŶ suƌ plaĐe Ƌui est souƌĐe de 

pression politique.  

145. Ces diffĠƌeŶts ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶs de la ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs pƌĠseŶteŶt de 

nombreux liens de parenté avec les mesures qui sont prises au niveau national pour 

ŵodeƌŶiseƌ le ĐoŶtƌôle de l͛eǆĠĐutif paƌ les ƌepƌĠseŶtaŶts des ĐitoǇeŶs. EŶ effet, uŶe  fact-

finding mission ĠǀoƋue les ĐoŵŵissioŶs d͛eŶƋuġtes Ƌue peuǀeŶt foƌŵeƌ les iŶstitutioŶs 

nationales, notamment britanniques, lesquelles gagnent une influence considérable dans la 

vie politique de cet Etat396. De ŵġŵe, d͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, oŶ peut Đoŵpaƌer ces 

mécanismes de prise de position du Parlement européen aux mécanismes sensés revaloriser 

                                                                                                                                                                             

 

les plaiŶtes et d’agiƌ suƌ la ďase de Đes plaiŶtes loƌsƋu’il s’agit de pƌoďlğŵes ĐoŶĐeƌŶaŶt la ďoŶŶe adŵiŶistƌatioŶ 

des institutions et organes européeŶs. C’est la CoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs Ƌui […] tƌaite des sujets d’iŵpoƌtaŶĐe 

politique ». LOWE D., « Table ronde : le Médiateur européen : ϭϬ aŶs d͛aĐtiǀitĠ », in KARAGIANNIS S. et PETIT Y. 

(dir.) Le Médiateur européen, bilan et perspectives, op.cit. p.137 

396 OŶ peut paƌ eǆeŵple Điteƌ la ĐoŵŵissioŶ d͛eŶƋuġte suƌ l'eŶgageŵeŶt ďƌitaŶŶiƋue daŶs la gueƌƌe eŶ 

Iƌak, Ƌui aǀait ŶotaŵŵeŶt auditioŶŶĠ l͛aŶĐieŶ Pƌeŵieƌ MiŶistƌe ToŶǇ Blaiƌ suƌ les ƌaisoŶs politiƋues Ƌui l͛aǀaieŶt 

aŵeŶĠ à eŶgageƌ le paǇs. Ce Ŷ͛est pas à pƌopƌeŵeŶt paƌleƌ uŶe ĐoŵŵissioŶ d͛eŶƋuġte paƌleŵeŶtaiƌe 

puisƋu͛elle a ĠtĠ ŵise Ŷe plaĐe paƌ l͛eǆĠĐutif. Il Ŷ͛eŶ ƌeste pas ŵoiŶs Ƌue la dĠŵaƌĐhe est d͛aŶalǇseƌ le 

pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel aǇaŶt ĐoŶduit à l͛eŶgageŵeŶt, et soŶ oppoƌtuŶitĠ au ƌegaƌd des faits ƌĠǀélés. 



170 

 

la fonction de contrôle du Parlement français397 : il s͛agit de ŵĠĐaŶisŵes Ƌui opğƌeŶt uŶe 

pƌessioŶ politiƋue suƌ l͛eǆĠĐutif, ŵais de ŵaŶiğƌe iŶfoƌŵelle, Đ'est-à-dire que le Parlement 

aŵğŶe, paƌ le ďiais d͛uŶe ƌĠsolutioŶ398, ou d͛uŶe ƋuestioŶ eŶ sessioŶ plĠŶiğƌe399, l͛eǆĠĐutif à 

justifier son action. Mais en aucun cas cette opération ne peut mener en elle-même à une 

mise en jeu sanctionnée de la responsabilité du gouvernement : le ďut de la dĠŵaƌĐhe Ŷ͛est 

pas de saŶĐtioŶŶeƌ le gouǀeƌŶeŵeŶt ŵais de l͛aŵeŶeƌ à pƌeŶdƌe ĐoŶsĐieŶĐe des laĐuŶes de 

soŶ aĐtioŶ afiŶ Ƌu͛il la Đoƌƌige, tout eŶ ĠtaŶt sous le ĐoŶtƌôle de l͛opiŶioŶ puďliƋue.   

146. C͛est ĠgaleŵeŶt la fiŶalitĠ pouƌsuiǀie par le Médiateur européen. Si, théoriquement ses 

missions se bornent à un traitement de plaintes, en pratique, il a acquis une légitimité telle 

Ƌu͛il appaƌaît de plus eŶ plus, lui-aussi, comme un relai des citoyens dans le processus de 

responsabilisation de la prise de décision.  

Le MĠdiateuƌ Ŷ͛a pas à pƌopƌeŵeŶt paƌleƌ le ƌôle de dĠfeŶse des iŶtĠƌġts des ĐitoǇeŶs, et 

Đ͛est paƌadoǆaleŵeŶt Đet aspeĐt Ƌui ǀa ĐoŶstitueƌ soŶ atout daŶs la ƌespoŶsaďilisatioŶ des 

institutions. Le Médiateur doit être neutre, ce qui implique de ne représenter ni les citoyens 

Ŷi les iŶstitutioŶs. Cela sigŶifie Ƌue soŶ ƌôle est d͛isoleƌ ƌigouƌeuseŵeŶt daŶs la plaiŶte le 

dĠfaut de l͛adŵiŶistƌatioŶ euƌopĠeŶŶe des ĐoŶsĠƋueŶĐes suďjeĐtiǀes suďies paƌ le ĐitoǇeŶ. 

Autrement dit, le Médiateuƌ Ŷ͛est pas ĐeŶsĠ eǆaŵiŶeƌ pƌiŶĐipaleŵeŶt le doŵŵage iŶfligĠ au 

plaigŶaŶt, ŵais ďieŶ l͛aĐte de ŵauǀaise adŵiŶistƌatioŶ eŶ lui-même. En ce sens, le 

Médiateur « a pouƌ pƌiŶĐipal oďjeĐtif de gaƌaŶtiƌ l’effiĐaĐitĠ de l’adŵiŶistƌatioŶ 
                                                        

397 La réforme constitutionnelle de 2008 comptait parmi ses principaux axes celui du rééquilibrage des 

iŶstitutioŶs eŶ faǀeuƌ du PaƌleŵeŶt, ŶotaŵŵeŶt et ƌĠĠǀaluaŶt ses iŶstƌuŵeŶts de ĐoŶtƌôle de l͛aĐtioŶ du 

gouvernement. Le rapport du Comité Balladur sur la modernisation des institutions souligne que « Longtemps, 

le pouǀoiƌ de ĐoŶtƌôle du PaƌleŵeŶt s’est ďoƌŶĠ à la faĐultĠ, Ƌue lui ƌeĐoŶŶaît la loi foŶdaŵeŶtale de tout 

régime parlementaire, de renverser le Gouvernement. Or, cette arme absolue est devenue, en France comme 

dans la plupart des grandes démocraties occidentales, sans portée pratique réelle » et Ƌu͛à Đe titƌe il faut 

instaurer en France « uŶe ĐƌitiƋue utile de l’aĐtioŶ du GouǀeƌŶeŵeŶt et de soŶ adŵiŶistƌatioŶ » (p.52) 

398 Le rapport du Comité Balladur sur la modernisation des institutions rappelle très clairement le lien 

eŶtƌe ƌĠsolutioŶ paƌleŵeŶtaiƌe et ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue de l͛eǆĠĐutif : « Les ƌĠsolutioŶs peƌŵetteŶt l’adoptioŶ 

d’uŶ ǀœuǆ ou l’eǆpƌessioŶ d’uŶe opiŶioŶ et Ŷ’oŶt pas de poƌtĠe ĐoŶtƌaigŶaŶte à l’Ġgaƌd du GouǀeƌŶeŵeŶt. 

Avant 1958, les résolutions adoptées par le Parlement étaient un moyen détourné, et parfois redoutable, de 

mise en cause de la responsabilité du Gouvernement » p.58 

399 Voir le paragraphe sur les « ƋuestioŶs d’aĐtualité » proposé par le comité Balladur : p.56 
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communautaire », et pas foƌĐĠŵeŶt, Đoŵŵe oŶ pouƌƌait le Đƌoiƌe, d͛oďteŶiƌ ƌĠpaƌatioŶ pouƌ 

les citoyens400. Il a doŶĐ uŶ ƌôle Ƌue l͛oŶ pouƌƌait Ƌualifieƌ d͛iŶstƌuŵeŶt de peƌfeĐtioŶŶeŵeŶt 

de la pƌise de dĠĐisioŶ, puisƋu͛il ǀieŶt ĐoŶstateƌ les dĠfauts de l͛adŵiŶistƌatioŶ et iŶǀite Đette 

dernière à les rectifier. Il est ainsi, et plus directement encore que le droit de pétition, un 

ŵoǇeŶ pouƌ le ĐitoǇeŶ de ŵettƌe eŶ Đause la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ. 

147. Mais au-delà de la stricte définition du rôle du Médiateur, sa forte ascension en 

lĠgitiŵitĠ a ƌeŶfoƌĐĠ soŶ ĐoŶtƌôle. La doĐtƌiŶe Ŷe ŵaŶƋue d͛ailleuƌs pas de souligŶeƌ Đette 

montée en puissance, orchestrée par le Médiateur lui-même à travers  son comportement 

 proactif401. Ce ĐoŵpoƌteŵeŶt justeŵeŶt, a ŵoŶtƌĠ l͛adĠƋuatioŶ paƌtiĐuliğƌe du Médiateur à 

l͛eǆeƌĐiĐe de la ƌespoŶsaďilitĠ de la pƌise de dĠĐisioŶ à tƌaǀeƌs deuǆ dǇŶaŵiƋues 

particulières : son positionnement symbolique et son efficacité remarquée. 

Dans un premier temps, le Médiateur a développé ses missions pour remplir son rôle avec 

une plus grande efficacité. Les observateurs sont relativement unanimes pour saluer ses 

initiatives en matière de généralisation des bonnes pratiques administratives. Il a su 

dépasser les limites de sa fonction – qui tiennent essentiellement au caractère non 

ĐoŶtƌaigŶaŶt de ses ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs auǆ iŶstitutioŶs et oƌgaŶes de l͛UŶioŶ – pour donner 

uŶe autoƌitĠ de fait à ses pƌises de positioŶ. Les oƌgaŶes et iŶstitutioŶs de l͛UŶioŶ oŶt le 

deǀoiƌ de ĐoopĠƌeƌ aǀeĐ le MĠdiateuƌ, ǀoiƌe de l͛assisteƌ daŶs ses enquêtes. Mais ce devoir 

tieŶt daǀaŶtage de la dĠoŶtologie des dĠĐideuƌs Ƌue d͛uŶ ǀĠƌitaďle pouǀoiƌ statutaiƌeŵeŶt 

oĐtƌoǇĠ au MĠdiateuƌ. D͛ailleuƌs, uŶ ŶoŶ ƌespeĐt de Đe deǀoiƌ Ŷ͛eŵpoƌte pas de saŶĐtioŶs 

juridiques. Celles-ci sont uniquement politiques, et encore, elles ne sont pas maîtrisées par 

le Médiateur lui-même, mais sont souverainement déclenchées par le Parlement402. 

Pourtant, le Médiateur a réussi à donner un tel poids à ses décisions, que les institutions et 

                                                        

400 Voir DOLLAT P., La citoyenneté européenne : théorie et statuts, op.cit. p. 464 

401 Le Pƌofesseuƌ BLUMANN souligŶe le passage du MĠdiateuƌ d͛uŶ ƌôle « classique » à un rôle 

« proactif ». BLUMANN C., « l͛ĠǀolutioŶ du rôle du Médiateur européen », in in TOURNEPICHE A-M. et 

MAGUENAUD J-P. (dir), La médiation, aspects transversaux, op.cit. p.97 

402 Statut du Médiateur, art. 3§2 : « Les institutions et organes communautaires sont tenus de fournir 

au Médiateur les renseignements qu'il leur demande et lui donnent accès aux dossiers concernés ».et art. 3§4 : 

4. « Si l'assistance qu'il souhaite ne lui est pas apportée, le Médiateur en informe le Parlement européen, lequel 

entreprend les démarches appropriées. » 
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oƌgaŶes de l͛UŶioŶ suiǀeŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt ses recommandations, de manière à apparaître 

sous un jour favorable auprès des citoyens. Ce remarquable progrès vient des prises de 

position du Médiateur, et parmi elles403, la plus importante : la ƌĠdaĐtioŶ d͛uŶ Đode 

européen de bonne conduite administrative. Le Médiateur agrémente son rôle de 

tƌaiteŵeŶt des plaiŶtes d͛uŶ ƌôle pƌoduĐtif : il vient poser des règles générales pour lutter 

contre la mauvaise administration et met en valeur les bonnes pratiques. Il ne se contente 

plus de constater la mauvaise administration de manière casuistique, il lui apporte une 

définition. De cette manière il vient donner une détermination positive et générale de la 

ŶotioŶ. Cette dĠfiŶitioŶ doŶŶe de l͛Ġpaisseuƌ à Đelle – négative – généralement admise qui 

pƌĠǀoit Ƌu͛ « il y a ŵauǀaise adŵiŶistƌatioŶ loƌsƋu’uŶ oƌgaŶe puďliĐ Ŷ’agit pas eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ 

à une règle ou un principe ayant pour lui force obligatoire »404. Le code de bonne conduite 

vient définir positivement les principes que les institutions et organes doivent respecter : il 

s͛agit ĠǀideŵŵeŶt du ƌespeĐt de la lĠgalitĠ, Ƌue le MĠdiateuƌ à souhaitĠ ĐoŵplĠteƌ paƌ des 

oďligatioŶs ďasĠes suƌ uŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt Ƌue les ĐitoǇeŶs seƌaieŶt eŶ dƌoit d͛atteŶdƌe des 

iŶstitutioŶs et oƌgaŶes de l͛UŶioŶ, daŶs leuƌs ƌelatioŶ aǀeĐ euǆ405. Ces obligations peuvent se 

situer à la marge du droit : le code européen de bonne conduite liste notamment parmi elles 

uŶe oďligatioŶ d͛ĠƋuitĠ406, ou donne une orientation individuelle et personnalisée à 

l͛oďligatioŶ ĐlassiƋue de ŵotiǀatioŶ des dĠĐisioŶs407.   

                                                        

403 Ces prises de position sont devenues un moment attendu avec le rapport public remis chaque 

année au Parlement européen 

404 Cette définition est celle officiellement donnée par le Médiateur européen en 1997 à la demande 

du Parlement européen.  

405Le ƌappoƌt ϮϬϭϭ, à l͛iŶstaƌ des précédents rapports annuels du Médiateur, rappelle cette définition 

extensive de la mauvaise administration : «  Il faut souligner néanmoins que la définition ne limite pas la 

mauvaise administration aux cas dans lesquels la règle ou le principe non respecté(e) est juridiquement 

contraignant(e). Les principes de bonne administration vont bien au-delà de la loi, puisƋu’ils iŵposeŶt auǆ 

iŶstitutioŶs de l’UE ŶoŶ seuleŵeŶt de satisfaiƌe auǆ oďligatioŶs juƌidiƋues Ƌui leuƌ iŶĐoŵďeŶt, ŵais ĠgaleŵeŶt 

de se montƌeƌ seƌǀiaďles et de ǀeilleƌ à Đe Ƌue les ĐitoǇeŶs ďĠŶĠfiĐieŶt d’uŶ tƌaiteŵeŶt ĐoƌƌeĐt et ĠƋuitaďle, et 

puisseŶt eǆeƌĐeƌ pleiŶeŵeŶt leuƌs dƌoits. Il eŶ ƌĠsulte Ƌue si l’illĠgalitĠ iŵpliƋue ŶĠĐessaiƌeŵeŶt uŶ Đas de 

mauvaise administration, la mauvaise administration ne revêt pas automatiquement un caractère illégal. » 

406 « Article 11 : Le  fonctionnaire  agit  avec  impartialité  et  de  manière  équitable  et raisonnable. » 

407 « Article 18 : Obligation de motiver les décisions 



173 

 

148. Cette définition étendue de la mauvaise administration permet au Médiateur 

d͛appƌofoŶdiƌ sa ŵissioŶ de ĐoŶtƌôle. Cette eǆteŶsioŶ de foŶd est eŶĐoƌe ƌeŶfoƌĐĠe paƌ 

l͛opiŶiâtƌetĠ de seƌǀiĐes du MĠdiateuƌ daŶs le suiǀi des affaiƌes Ƌui lui soŶt tƌaŶsŵises. Les 

rapports annuels ne manquent pas de citer les affaires pour lesquelles, non satisfait de la 

proposition de règlement amiable de la plainte, il a formulé des observations critiques, 

jusƋu͛à Đe Ƌue l͛iŶstitutioŶ se soit ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ aǀeĐ le ĐoŵpoƌteŵeŶt Ƌu͛il aǀait 

estiŵĠ juste. Le ƌappoƌt aŶŶuel de ϮϬϭϬ fait à Đe pƌopos Ġtat d͛uŶe affaiƌe ŵettaŶt eŶ Đause 

la Commission408, affaiƌe pouƌ laƋuelle le MĠdiateuƌ a utilisĠ l͛eŶseŵďle de soŶ paŶel 

d͛aĐtioŶ, jusƋu͛au ƌappoƌt spĠĐial au PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ, pour forcer la Commission à 

adapteƌ soŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt auǆ diƌeĐtiǀes Ƌu͛il lui a adƌessĠes. Ce Đas, Ƌui ĐoŶstitue uŶ 

manquement au devoir de coopération avec le Médiateur est particulièrement symbolique, 

car celui-Đi Ŷ͛a pas hĠsitĠ à se ŵoŶtƌeƌ sĠǀğƌe aǀeĐ l͛institution, quitte à avouer son 

impuissance par le rapport spécial. Son opiniâtreté dans cette affaire illustre parfaitement la 

démonstration de la nature politique du droit de recours au Médiateur, car elle était 

déclenchée dans ce sens par une ONG pour faire pression sur la Commission qui avait selon 

                                                                                                                                                                             

 

ϭ.  Toute  dĠĐisioŶ  de  l’iŶstitution  pouvant  porter  atteinte  aux  droits  ou aux intérêts d�une 

personne privée doit indiquer les raisons sur  lesquelles elle se fonde en précisant les faits pertinents et la base  

juridique de la décision. 2.  Le fonctionnaire évite de prendre des décisions qui reposent sur des  motifs brefs ou 

imprécis ou qui ne contiennent pas de raisonnement  individuel. 

ϯ.  “’il est iŵpossiďle, eŶ ƌaisoŶ du gƌaŶd Ŷoŵďƌe de peƌsoŶŶes  ĐoŶĐeƌŶĠes  paƌ  des  dĠĐisioŶs  

similaires,  de  communiquer  de  manière détaillée les motifs de la décision et lorsque des réponses  standard 

soŶt doŶĐ appoƌtĠes, le foŶĐtioŶŶaiƌe assuƌe Ƌu’il appoƌteƌa  ultĠƌieuƌeŵeŶt uŶe ƌĠpoŶse ŵotiǀĠe iŶdiǀiduelle 

au citoyen qui en  fait expressément la demande. » 

408 Affaire  676/2008/RT, mentionnée au rapport annuel pour 2010 du Médiateur européen (p.35). 

DaŶs Đette affaiƌe, le plaigŶaŶt est uŶe ONG de dĠfeŶse de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt,  Ƌui a deŵaŶdĠ à la CoŵŵissioŶ 

de lui aĐĐoƌdeƌ l͛aĐĐğs à des iŶfoƌŵatioŶs et des doĐuŵeŶts ĐoŶĐeƌŶaŶt des ƌĠuŶioŶs tenues entre la 

CoŵŵissioŶ et des ƌepƌĠseŶtaŶts de ĐoŶstƌuĐteuƌs autoŵoďiles. La CoŵŵissioŶ a ƌefusĠ d͛aĐĐoƌdeƌ l͛aĐĐğs à 

tƌois lettƌes, eŶǀoǇĠes paƌ PoƌsĐhe AG à l͛aŶĐieŶ ǀiĐe-président en arguant que leur divulgation porterait 

atteinte à la protection des iŶtĠƌġts ĐoŵŵeƌĐiauǆ de PoƌsĐhe AG. Au Đouƌs de l͛eŶƋuġte du MĠdiateuƌ, la 

Commission a maintenu sa position, de telle sorte que le Médiateur en arrive a utiliser son ultime mesure : la 

pƌĠseŶtatioŶ d͛uŶ ƌappoƌt spĠĐial au PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ. L͛affaiƌe s͛est fiŶaleŵeŶt ĐlôltuƌĠe ;pouƌ Đe Ƌui est 

de la pƌoĐĠduƌe deǀaŶt le MĠdiateuƌͿ paƌ la ĐoŶstatatioŶ d͛uŶ Đas de ŵauǀaise adŵiŶistƌatioŶ, adƌessĠe à la 

Commission dans un traditionnel commentaire critique.  
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elle daǀaŶtage pƌis eŶ Đoŵpte les iŶtĠƌġts des gƌaŶdes eŶtƌepƌises Ƌue l͛iŶtĠƌġt des ĐitoǇeŶs 

dans le processus décisionnel. De plus, le Médiateur a lui-même insisté sur le fait que malgré 

son défaut de pouvoiƌ ĐoŶtƌaigŶaŶt, il pouǀait ŵettƌe la CoŵŵissioŶ eŶ positioŶ d͛ġtƌe jugĠe 

paƌ l͛opiŶioŶ puďliƋue409. 

149. Ces évolutions, orchestrées par le Médiateur lui-même, permettent à celui-ci 

d͛appaƌaîtƌe Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ effiĐaĐe de ĐoŶtƌôle et d͛aŵĠlioƌatioŶ de la pƌise de décision. 

“oŶ dĠfaut de pouǀoiƌ ĐoŶtƌaigŶaŶt est eŶ gƌaŶde paƌtie ĐoŵďlĠ paƌ la pƌessioŶ Ƌu͛il ƌĠussit 

à eǆeƌĐeƌ suƌ les iŶstitutioŶs et oƌgaŶes de l͛UŶioŶ. A Đe titƌe, le MĠdiateuƌ aĐƋuieƌt uŶ poids 

non négligeable dans les relations interinstitutionnelles : ses recommandations ont un réel 

iŵpaĐt suƌ le ĐoŵpoƌteŵeŶt des iŶstitutioŶs. “i l͛oŶ fait uŶ paƌallğle aǀeĐ le dƌoit de pĠtitioŶ, 

il apparaît que les résolutions du Parlement européen qui sont sensées donner un poids 

politique aux revendications des citoyens ont un impact beaucoup plus aléatoire et difficile à 

appƌĠĐieƌ. DaŶs Đe ĐoŶteǆte, le MĠdiateuƌ appaƌaît aloƌs Đoŵŵe l͛iŶstƌuŵeŶt le plus effeĐtif 

de l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs. Ils peuǀeŶt eǆpƌiŵeƌ uŶ ƌetouƌ suƌ la façoŶ de pƌeŶdƌe les 

décisions, comme en témoigne une récente affaire réglée par le Médiateur concernant le 

choix des experts consultés dans la prise de décision sur un sujet technique410. Il s͛agit d͛uŶe 

eŶƋuġte d͛iŶitiatiǀe Ƌue le MĠdiateuƌ a souhaitĠ ŵettƌe eŶ ǀaleuƌ du ŵotif Ƌue « cette 

                                                        

409 « L'attitude non coopérative de la Commission dans ce cas est préjudiciable à l'image que le public a 

de l'UE. Elle risque de détériorer la confiance des citoyens dans cette institution et nuit à la capacité du 

Médiateur et du Parlement à contrôler la Commission de manière adéquate et effective. En cela, elle va à 

l'encontre du principe fondamental de l'état de droit sur lequel est fondée l'Union. » Communiqué de presse n° 

07/2010 ; 4 mars 2010  

410 L͛affaiƌe, ĐitĠe paƌ le pƌofesseuƌ MONEDIAI‘E, ŵet eŶ ƌelief le ĐoŵpoƌteŵeŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 

proactif que le Médiateur a joué dans cette affaire très symbolique : « Le Médiateur a ainsi récemment porté le 

feƌ au Đoeuƌ d’uŶe zoŶe tĠŶĠďƌeuse du pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel Ƌui est Đelle du pouǀoiƌ d’eǆpeƌt. OuǀƌaŶt de sa 

propre initiative une enquête consécutivement à sa saisiŶe paƌ uŶe assoĐiatioŶ luttaŶt ĐoŶtƌe l’utilisatioŶ des 

primates non humains dans la recherche, il a sommé la Commission de lui transmettre les critères qui avaient 

pƌĠsidĠ au Đhoiǆ des eǆpeƌts Ƌu’elle aǀait ƌeteŶus, aiŶsi Ƌue les pƌeuǀes de la pƌise en considération réelle des 

ĐoŶtƌiďutioŶs peƌtiŶeŶtes aǀaŶĐĠes paƌ les ONG suƌ le foŶdeŵeŶt d’eǆpeƌtises dissoŶaŶtes. Nous soŵŵes iĐi 

autaŶt siŶoŶ plus daŶs le doŵaiŶe de la paƌtiĐipatioŶ Ƌue daŶs Đelui de l’iŶfoƌŵatioŶ » MONEDIAIRE G., « La 

participatioŶ du puďliĐ oƌgaŶisĠe paƌ le dƌoit : des pƌiŶĐipes pƌoŵetteuƌs, uŶe ŵise eŶ œuǀƌe ĐiƌĐoŶspeĐte », 

Participations, 2011/1 N° 1, p. 134. 
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question intéresse le grand public » 411, ce qui semble ouvrir un canal de pression directe de 

l͛opiŶioŶ puďliƋue suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ. 

Le Médiateur européen a justement su prendre la mesure des attentes que cette position 

tout à fait atypique a focalisées sur ses missions. Il a de plus en plus tendance à afficher un 

positioŶŶeŵeŶt sǇŵďoliƋue Ƌui lui peƌŵet d͛appaƌaîtƌe Đoŵŵe l͛iŶstƌuŵeŶt paƌ eǆĐelleŶĐe 

du rapprochement entre prise de décision et citoyens. Cette évolution parachève le 

classement du droit de recours au Médiateur comme droit politique du citoyen européen, 

puisƋu͛il doŶŶe à Đe deƌŶieƌ uŶ ǀĠƌitaďle ŵoǇeŶ d͛iŶflueƌ suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ.  

Le ĐoŶtƌôle politiƋue du ĐitoǇeŶ tƌouǀe doŶĐ des iŶstƌuŵeŶts daŶs l͛oƌdƌe juƌidiƋue de 

l͛UŶioŶ, iŶstƌuŵeŶts oƌigiŶauǆ puisƋue s͛ils s͛iŶspiƌeŶt daŶs les gƌaŶdes ligŶes des 

mécanismes nationaux, ils ont au sein du jeu institutionnel européen une mission et une 

portée tout à fait particulières. Le rôle qui est attribué à ces droits politiques est celui de 

ĐoŵplĠteƌ la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe des iŶstitutioŶs et oƌgaŶes de l͛UŶioŶ, eŶ doŶŶaŶt auǆ 

ĐitoǇeŶs les ŵoǇeŶs d͛eǆeƌĐeƌ uŶe ǀigilaŶĐe suƌ les dĠĐisioŶs. Il faut ǀoiƌ ŵaiŶteŶaŶt 

ĐoŵŵeŶt s͛eǆeƌĐeŶt Đes ŵĠĐaŶisŵes de ǀigilaŶĐe  

                                                        

411 D͛apƌğs le Communiqué de presse n° 06/2010 du 16 février 2010 « Le Médiateur européen, N. 

DIAMANDOUROS, a ouvert une enquête sur la façon dont la Commission européenne a conduit une étude sur 

l'utilisation pour la recherche de primates non humains, tels que des chimpanzés. Ceci fait suit a une plainte de 

la Coalition européenne pour mettre fin à l'expérimentation animale (ECEAE), alléguant que le groupe de travail 

concerné de la Commission manquerait d'expertise dans le domaine et aurait négligé de considérer certaines 

preuves. Le Médiateur a demandé à la Commission de lui transmettre son avis sur le sujet, avant le 30 avril 

2010. L'enquête du Médiateur vise à déterminer l'existence d'un cas de mauvaise administration de la part de la 

Commission. » Étant donné que cette question intéresse le grand public, M. Diamandouros a déclaré «Le 

Médiateur a un rôle vital à jouer pour promouvoir une élaboration des politiques effective et transparente au 

sein des institutions de l'UE. Il semblerait que ce rôle prenne de plus en plus d'importance selon le Traité de 

Lisbonne, qui renforce le droit des citoyens et des associations à participer à la vie démocratique de l'Union. » 

CoŵŵuŶiƋuĠ de pƌesse dispoŶiďle à l͛adƌesse :  

www.ombudsman.europa.eu/fr/press/release.faces/fr/4616/html.bookmark  

 

http://www.ombudsman.europa.eu/fr/press/release.faces/fr/4616/html.bookmark
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§ 2 - Les modalités du contrôle des citoyens  

150. Les citoyens européens sont dotés de droits politiques qui doivent leur permettre 

d͛eǆeƌĐeƌ leuƌ ƌôle de ǀigie de la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ. Cette situatioŶ oƌigiŶale, et 

pƌopƌe au sǇstğŵe politiƋue euƌopĠeŶ Ŷ͛est pas ĠǀideŶte à cerner, aussi faut-il analyser les 

ŵodalitĠs d͛eǆeƌĐiĐe de Đes ŵĠĐaŶisŵes pouƌ ĐoŵpƌeŶdƌe eŶ Ƌuoi ils ƌĠpoŶdeŶt auǆ 

objectifs de responsabilisation des institutions. Ces objectifs exigent que les mécanismes 

constituent un lien individualisé entre administration et citoyen (A) et que le contrôle qui en 

découle soit objectif, c'est-à-dire détaché du problème subjectif rencontré par le citoyen (B). 

C͛est justeŵeŶt Đette ĐoŶfƌoŶtatioŶ eŶtƌe dƌoit suďjeĐtif et ĐoŶtƌôle oďjeĐtif Ƌui ǀa aŵeŶeƌ 

un tempérament à la responsabilisation des institutions. 

A - UŶ ĐoŶtƌôle d’oƌigiŶe suďjeĐtive 

151. Le ĐoŶtƌôle politiƋue des iŶstitutioŶs passe daŶs l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe paƌ la 

ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de dƌoits politiƋues auǆ ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs. Il s͛agit d͛uŶe ǀoie oƌigiŶale 

d͛eǆeƌĐiĐe de la responsabilité politique, en comparaison avec les mécanismes nationaux, 

qui présente des atouts particuliers dans le contexte européen. Les mécanismes de contrôle 

ĐoƌƌespoŶdeŶt à l͛eǆigeŶĐe d͛accountability de la pƌise de dĠĐisioŶ, Ƌui ƌĠĐlaŵe Ƌu͛uŶ lien 

direct soit créé entre citoyens et gouvernants.  

Le pƌiŶĐipe d͛accountability tel que reconnu par une partie des organisations internationales 

promeut une voie de contrôle directe des particuliers sur les instances décisionnelles. On 

peut citer par eǆeŵple la pƌoĐĠduƌe du PaŶel d͛iŶspeĐtioŶ de la BaŶƋue MoŶdiale Ƌui « place 

les iŶdiǀidus et ĐolleĐtiǀitĠs au Đœuƌ du ĐĠŶaĐle des dĠĐideuƌs iŶteƌŶatioŶauǆ »412 puisƋu͛elle 

crée une interrelation entre les organes décisionnels de la Banque Mondiale et des 

partiĐulieƌs, aloƌs ŵġŵe Ƌu͛uŶe telle oƌgaŶisatioŶ Ŷ͛a ĐlassiƋueŵeŶt à ƌeŶdƌe des Đoŵptes 

Ƌu͛à ses Etats-ŵeŵďƌes, seuls sujets de dƌoit au seŶs stƌiĐt. L͛iŶtĠƌġt d͛uŶe telle ouǀeƌtuƌe 

est de fouƌŶiƌ uŶe ĐoŶtƌepaƌtie à l͛iŶteƌǀeŶtioŶ de l͛oƌgaŶisatioŶ daŶs la vie économique des 

individus : s͛il Ǉ a uŶ iŵpaĐt diƌeĐt, il doit Ǉ aǀoiƌ uŶe ƌespoŶsaďilitĠ diƌeĐte. L. Boisson de 

                                                        

412 BOISSON DE CHAZOURNES L., « Le paŶel d i͛ŶspeĐtioŶ de la ďaŶƋue ŵoŶdiale : à propos de la 

ĐoŵpleǆifiĐatioŶ de l͛espaĐe puďliĐ iŶteƌŶatioŶal », RGDIP, 2001, p.145 
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Chazournes y voit clairement un alignement dans les nouvelles tendances visant à mettre en 

œuǀƌe les pƌiŶĐipes de tƌaŶspaƌeŶĐe et d͛accountability413. L͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, au-delà de 

sa spĠĐifiĐitĠ, s͛iŶsĐƌit daŶs Đette ĐatĠgoƌie d͛oƌgaŶisatioŶs Ƌui teŶte de ĐoŶsaĐƌeƌ uŶe ǀoie 

d͛aĐĐğs des destiŶataiƌes de leuƌ aĐtioŶ aupƌğs de leuƌs oƌgaŶes dĠĐisioŶŶels. Cette teŶdaŶĐe 

internationale à promouvoir l͛accountability des décideurs comporte certaines exigences. 

152. La relation créée doit être garantie, de manière à ce que chaque citoyen soit en mesure 

d͛iŶteƌǀeŶiƌ aupƌğs des iŶstitutioŶs. Cette pƌĠĐisioŶ seŵďle alleƌ de soi, pouƌtaŶt elle Ŷ͛est 

pas si évidente : la volonté de responsabilisation des institutions pourrait se borner à ne 

dĠǀeloppeƌ Ƌu͛uŶe siŵple tƌaŶspaƌeŶĐe du sǇstğŵe dĠĐisioŶŶel. Il ƌesteƌait aloƌs auǆ 

citoyens une possibilité de réagir sur les décisions prises, mais seulement de manière 

informelle, par des canaux extra juridiques, tels que les médias, ou les nouvelles 

teĐhŶologies de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, paƌ eǆeŵple. Oƌ la ŶotioŶ 

d͛accountability propose une voie de responsabilisation plus approfondie, car elle réclame 

Ƌu͛uŶe gaƌaŶtie juƌidiƋue soit ĐƌĠĠe pouƌ l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs. La ĐhaîŶe de 

responsabilisation des institutions est prolongée par un maillon subjectif : la reconnaissance 

d͛uŶ dƌoit daŶs le Đhef des iŶdiǀidus, de ŵaŶiğƌe à ĐoŶsaĐƌeƌ juƌidiƋueŵeŶt uŶ canal 

d͛eǆpƌessioŶ. Il est doŶĐ ŶĠĐessaiƌe Ƌue ĐhaƋue ĐitoǇeŶ se ǀoie ƌeĐoŶŶaitƌe uŶe pƌĠƌogatiǀe 

et deǀieŶŶe ďĠŶĠfiĐiaiƌe d͛uŶ pouǀoiƌ d͛eǆigeƌ.  

153. “aŶs Ƌu͛il soit ďesoiŶ de ƌeǀeŶiƌ suƌ la ĐoŶtƌoǀeƌse de l͛eǆisteŶĐe de la ŶotioŶ de dƌoit 

subjectif414, il faut préciser que cette qualification emporte deux conséquences 

particulièrement intéressantes dans le processus de responsabilisation de la prise de 

dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ. 

D͛aďoƌd la ŶotioŶ d͛accountability ŵet eŶ plaĐe uŶe ƌelatioŶ iŶdiǀidualisĠe eŶtƌe l͛action 

publique et le citoyen. En reconnaissant à son endroit un droit subjectif, on consacre 

                                                        

413 Idem 

414 Cf BOUSTA R., Essai sur la notion de bonne administration, Thèse de doctorat, Paris,  l'Harmattan, 

2010. Voir notamment les paragraphes 578 et suivants concernant « les contours de la notion de droit 

subjectif » (p.276) 
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juƌidiƋueŵeŶt l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ iŶtĠƌġt peƌsoŶŶel415. De Đe fait, le ĐitoǇeŶ passe d͛uŶ siŵple 

statut de sujet de dƌoit à Đelui d͛ageŶt daŶs la ǀie politiƋue de l͛UŶion : son point de vue sur 

la prise de décision a désormais une existence juridique. De manière parallèle à la 

reconnaissance de droits publics subjectifs aux administrés416, l͛accountability fait entrer 

dans le domaine juridique la contribution des individus à à la dĠteƌŵiŶatioŶ de l͛iŶtĠƌġt 

général417. Avant cette consécration des droits politiques subjectifs, les institutions et 

oƌgaŶes dĠĐisioŶŶels de l͛UŶioŶ, eŶ taŶt Ƌue ƌepƌĠseŶtaŶts des ĐitoǇeŶs, aǀaieŶt le 

ŵoŶopole de la dĠteƌŵiŶatioŶ de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal européen. La reconnaissance de 

l͛appƌĠĐiatioŶ des ĐitoǇeŶs suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ euƌopĠeŶŶe ǀieŶt ĠďƌaŶleƌ le ŵoŶopole 

de dĠsigŶatioŶ de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal jusƋue là dĠteŶu paƌ les iŶstitutioŶs. OŶ ƌeĐoŶŶaîtƌait 

ainsi le caractère relatif et discutable des dĠĐisioŶs de l͛UŶioŶ, Đe Ƌui auƌait pouƌ effet de 

leur donner une dimension moins neutre et plus politique. La création de droits subjectifs de 

ŵise eŶ Đause de la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue de l͛UŶioŶ est doŶĐ la ĐoŶsĠĐƌatioŶ juƌidiƋue 

d͛uŶ pluƌalisŵe politique. Celui-Đi peƌŵet à l͛UŶioŶ de s͛iŶsĐƌiƌe daŶs le ƌegistƌe ĐlassiƋue 

des théories de la démocratie : on ouvre la porte à une confrontation de différents intérêts, 

et Đ͛est de Đe ĐoŶflit Ƌue doit Ŷaîtƌe la dĠteƌŵiŶatioŶ de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal418.  

                                                        

415 La thèse de N.FOULQUIER constate à ce propos que la reconnaissance de droits subjectifs dans la 

relation entre administré et adŵiŶistƌatioŶ est aǀaŶt tout uŶe ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de l͛iŶtĠƌġt iŶdiǀiduel, eǆistaŶt 

paƌallğleŵeŶt à l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal ;ŵġŵe s͛il Ŷ͛est eŶ pƌatiƋue Ƌue ƌĠsuŵĠ, ou « altéré » paƌ la ŶotioŶ d͛iŶtĠƌġt à 

agir en justice). FOULQUIER N., Les droits publics subjectifs des adŵiŶistƌĠs, ĠŵeƌgeŶĐe d’uŶ ĐoŶĐept eŶ dƌoit 

administratif français du XIXème au XXème siècle, Thèse de doctorat, Paris, Dalloz 2003, p.348 

416 Voir sur ce point SZYMCZAK D., « Le droit européen, source de droits publics subjectifs des 

administrés », in AFDA, Les droits publics subjectifs des administrés, Litec, 2011, notamment les 

développements sur les logiques conceptuelles entraînées par la reconnaissance des droits publics subjectifs 

(p.54) 

417 OŶ peut faiƌe uŶe aŶalogie aǀeĐ l͛aŶalǇse de L.MICHOUD observant le droit de vote comme un droit 

politique subjectif: « l’oƌgaŶisatioŶ du suffƌage uŶiǀeƌsel a pouƌ oďjet de faiƌe pĠŶĠtƌeƌ daŶs le doŵaiŶe 

juridique (autant que cela est possible) le principe politique de la souveraineté du peuple. Le droit reconnu aux 

ĠleĐteuƌs leuƌ est doŶĐ ƌeĐoŶŶu daŶs leuƌ pƌopƌe iŶtĠƌġt, pouƌ Ƌu’ils puisseŶt faiƌe tƌioŵpheƌ daŶs le 

Gouvernement leurs idées et leurs désirs ». MICHOUD L., La théorie de la personnalité morale et son application 

au droit français, 2ème éd., LGDJ 1924, Tome 1, p.316. 

418 LEYDET D. et POURTOIS H., «  Pluralisme et conflit dans les théories contemporaines de la 

démocratie », Archives de Philosophie du droit, n°49, 2005, p.47 
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154. Les droits politiques octroyés au citoyen européen – droits de pétition et droit de 

recours au Médiateur – ƌeŵplisseŶt tous les Đƌitğƌes diĐtĠs paƌ la ŶotioŶ d͛accountability. Ils 

s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs la logiƋue iŶdiǀidualiste du ĐoŶtƌôle. Ils ǀieŶŶeŶt pƌĠĐisément constituer 

l͛ultiŵe ŵailloŶ, suďjeĐtif, de la ĐhaîŶe de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue des dĠĐideuƌs euƌopĠeŶs. 

Cela a pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe pƌatiƋue de ĐoŶstitueƌ uŶ ǀeĐteuƌ d͛empowerment des citoyens : 

chaque individu doit détenir sa possibilité de remettre en cause les décisions. 

Le ŵĠĐaŶisŵe de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue taillĠ suƌ ŵesuƌe pouƌ l͛UŶioŶ oďĠit doŶĐ à uŶe 

logique subjective. Ou du moins a-t-il une origine clairement subjective dans le but de 

faǀoƌiseƌ l͛empowerment des citoyens. Mais pour aboutir à une responsabilité politique, il 

faut que ce contrôle citoyen soit objectivé. 

B - Un contrôle aux fins objectives 

155. Le ĐoŶtƌôle d͛oƌigiŶe suďjeĐtiǀe ŵis eŶ plaĐe paƌ les dƌoits politiƋues est à pƌeŵiğƌe ǀue 

séduisant, eu égard aux problématiques particuliğƌes de l͛UŶioŶ. PouƌtaŶt il se heuƌte à uŶe 

autre exigence : Đelle de l͛oďjeĐtiǀitĠ de la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue. Cette eǆigeŶĐe est 

indépassable car elle est le fondement même de la notion de responsabilité politique (1). Les 

droits politiques octroyĠs auǆ ĐitoǇeŶs teŶteŶt d͛Ǉ ƌĠpoŶdƌe eŶ ŵettaŶt eŶ place des 

ŵĠĐaŶisŵes d͛oďjeĐtiǀation des plaintes (2). 

1 - La dimension objective du concept de responsabilité politique 

156. Le ĐoŶĐept de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue s͛iŶsĐƌit de ŵaŶiğƌe Ŷatuƌelle daŶs uŶe 

dimeŶsioŶ oďjeĐtiǀe. Ce Ŷ͛est Ƌu͛eŶ s͛adaptaŶt auǆ spĠĐifiĐitĠs de l͛UŶioŶ Ƌu͛elle aĐƋuieƌt 

une dimension subjective. Pour autant la dimension subjective ne doit pas occulter la 

dimension objective, au risque de vider le concept de sa substance.  

Il faut donc ĐoŵpƌeŶdƌe l͛eǆpƌessioŶ de « dimension objective » comme faisant référence à 

la ŵodĠlisatioŶ d͛uŶ sǇstğŵe, paƌ oppositioŶ à la logiƋue suďjeĐtiǀe Ƌui s͛attaĐhe à la 

peƌĐeptioŶ du sǇstğŵe juƌidiƋue du poiŶt de ǀue de l͛iŶdiǀidu. La diŵeŶsioŶ oďjeĐtiǀe est 

iŶtƌiŶsğƋue au ĐoŶĐept de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue. EŶ effet, loƌsƋu͛oŶ ƌeĐheƌĐhe la 

ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue d͛uŶ gouǀeƌŶaŶt, oŶ juge sa dĠĐisioŶ eŶ oppoƌtuŶitĠ. OŶ Đoŵpaƌe sa 
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dĠĐisioŶ, ou soŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt dĠĐisioŶŶel à la ǀisioŶ Ƌue l͛oŶ a de l͛iŶtĠƌġt gĠnéral. La 

ŶotioŶ d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal a ĠǀideŵŵeŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe ǀaƌiaďle, ŵais elle ƌepƌĠseŶte le ďieŶ 

ĐoŵŵuŶ, paƌ oppositioŶ à l͛iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ, Ƌui Ŷe s͛attaĐhe à faiƌe ǀaloiƌ l͛iŶtĠƌġt d͛uŶe 

peƌsoŶŶe, ou d͛uŶ gƌoupe de peƌsoŶŶe, Đelui d͛uŶ siŵple segŵent du corps politique. La 

ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue doit s͛attaĐheƌ à l͛iŶtĠƌġt de l͛eŶseŵďle de la ĐoŵŵuŶautĠ politiƋue, 

et en cela, elle comporte une dimension inéluctablement objective. 

Aloƌs, ĐoŵŵeŶt aƌtiĐuleƌ l͛oƌigiŶe suďjeĐtiǀe des ŵĠĐaŶisŵes de ƌesponsabilité politique de 

la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ, et leuƌ ŶĠĐessaiƌe poƌtĠe oďjeĐtiǀe ? Il faut que les intérêts 

manifestés par le biais des droits subjectifs soient canalisés. Sans cette canalisation des 

intérêts vers la détermination de la volontĠ gĠŶĠƌale, il Ŷ͛Ǉ a pas de tƌaŶsfoƌŵatioŶ de 

l͛eǆpƌessioŶ ĐitoǇeŶŶe eŶ ĐƌitiƋue ĐoŶstƌuĐtiǀe pouƌ la pƌise de dĠĐisioŶ. Il Ŷ͛Ǉ a Ƌu͛uŶe 

plainte subjective contre le fonctionnement de la prise de décision, qui ne concernerait que 

le ĐitoǇeŶ à l͛oƌigiŶe de la plaiŶte et l͛oƌgaŶe ŵis eŶ Đause. 

2 - L’oďjectivatioŶ des ŵoǇeŶs d’eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ 

157. Les droits politiques prennent eŶ Đoŵpte l͛eǆigeŶĐe d͛oďjeĐtiǀatioŶ de l͛eǆpƌessioŶ des 

ĐitoǇeŶs. Ils soŶt ĐoŶçus Đoŵŵe des ŵĠĐaŶisŵes d͛oƌigiŶe suďjeĐtiǀe, mais devant 

transformer les remarques des citoyens européens en critique générale et impersonnelle de 

la décision européenne. 

Le premier exemple est celui du droit de plainte à la Commission européenne. Cette 

dernière, en observant la pratique, a pris consĐieŶĐe de l͛iŶtĠƌġt d͛oďjeĐtiǀer les plaintes 

Ƌu͛elle ƌeçoit. CoŶstataŶt Ƌue ĐeƌtaiŶes plaiŶtes pouǀaieŶt poƌteƌ suƌ uŶ thğŵe ĐoŵŵuŶ, 

elle a mis en place un système de traitement de plaintes multiples. De cette façon, elle a la 

possiďilitĠ d͛eŶƋuġteƌ au-delà du strict contour des affaires ponctuellement exposées : elle 

peut prendre connaissance de la problématique de fond sous de multiples facettes, et offrir 

un règlement généralisé. La Commission tient  un registre419 consultable par les plaignants, 

grâce auquel elle invite ceux-ci à se prononcer sur les propositions de classement et les 

                                                        

419 CoŶsultaďle à l͛adƌesse iŶteƌŶet :  

http://ec.europa.eu/eu_law/complaints/multiple_complaints/index_fr.htm 
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Ŷotes d͛iŶfoƌŵatioŶ Ƌu͛elle puďlie. Le gƌoupeŵeŶt des plaiŶtes ŵultiples peƌŵet doŶĐ à la 

CoŵŵissioŶ d͛eŶƋuġteƌ plus effiĐaĐeŵeŶt suƌ les Đas Ƌui lui soŶt souŵis : eŶ s͛affranchissant 

du seul Đadƌe de la plaiŶte iŶdiǀiduelle, elle s͛attaƋue à uŶ dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶt, plus laƌge et 

donc plus objectif. 

ϭϱϴ. “͛agissaŶt du droit de pétition, il est clair que la plupart des pétitionnaires se saisissent 

de cet instrument dans le seul ďut de ƌĠgleƌ uŶ pƌoďlğŵe peƌsoŶŶel. La pĠtitioŶ s͛appaƌeŶte 

aloƌs à uŶe plaiŶte et se ƌĠǀğle ġtƌe uŶ ŵĠĐaŶisŵe iŶhĠƌeŶt à l͛effeĐtiǀitĠ de l͛Etat de dƌoit, 

saŶĐtioŶŶaŶt uŶe ŵauǀaise appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ. Les iŶtĠƌġts dĠfeŶdus daŶs Đe 

genre de Đas soŶt des iŶtĠƌġts paƌtiĐulieƌs Ƌui Ŷ͛oŶt pas ǀoĐatioŶ, iŶtƌiŶsğƋueŵeŶt à 

ƌeŵettƌe eŶ Đause la pƌise de dĠĐisioŶ. PouƌtaŶt Đette logiƋue suďjeĐtiǀe Ŷ͛eŵpġĐhe pas – en 

théorie – une prise en compte objective, tournée vers le contrôle politique des décisions de 

l͛UŶioŶ. 

Cela est ƌeŶdu possiďle paƌ l͛appƌĠheŶsioŶ Ƌu͛eŶ foŶt les iŶstitutioŶs, et suƌtout iĐi, le 

PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ daŶs le Đadƌe de soŶ tƌaiteŵeŶt spĠĐial des pĠtitioŶs ĐitoǇeŶŶes. C͛est 

le traitement que la commission des pétitions réserve à une plainte qui transforme une 

pĠtitioŶ stƌiĐteŵeŶt paƌtiĐuliğƌe eŶ uŶe ƌeŵaƌƋue d͛oƌdƌe gĠŶĠƌal susĐeptiďle d͛iŶtĠƌesseƌ la 

prise de décision européenne. Ainsi lorsque des pétitions dans un même domaine se 

ƌĠpğteŶt, la ĐoŵŵissioŶ peut estiŵeƌ Ƌu͛il Ǉ a uŶ problème de fond avec la politique de 

l͛UŶioŶ, pƌoďlğŵe gĠŶĠƌal Ƌue les paƌleŵeŶtaiƌes se ĐhaƌgeŶt de ĐoŶĐeptualiseƌ pouƌ 

proposer une révision de la politique en cause. En pratique, cela passe par un relai des 

plaintes sous forme de question à la CommissioŶ ǀoiƌe au CoŶseil. DaŶs Đe Đas pƌĠĐis, il s͛agit 

bien de contrôle politique, car les citoyens européens ont exercé une influence qui a forcé 

les iŶstitutioŶs à ƌeǀoiƌ l͛oƌieŶtatioŶ de leuƌ dĠĐisioŶ. 

Il faut également signaler que la commission des pétitioŶs peut, suƌ la ďase d͛uŶe pĠtitioŶ, 

ƌĠdigeƌ uŶ ƌappoƌt d͛iŶitiatiǀe ǀisaŶt à attiƌeƌ l͛atteŶtioŶ des dĠĐideuƌs euƌopĠeŶs afiŶ de 

ĐƌĠeƌ ou ŵodifieƌ uŶe lĠgislatioŶ euƌopĠeŶŶe. CoŶĐƌğteŵeŶt Đes ƌappoƌts d͛iŶitiatiǀe se 

soldent en général par une résolution qui elle-ŵġŵe seƌt d͛iŶǀitatioŶ à la CoŵŵissioŶ 

européenne à lancer une procédure législative. Une affaire née de pétitions multiples sur un 
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même thème peut ainsi être citée en exemple : le rapport Auken420, qui a lui-même fait suite 

à une fact-finding mission  ĐoŶĐeƌŶait l͛iŵpaĐt de l͛uƌďaŶisatioŶ eǆĐessiǀe eŶ EspagŶe suƌ les 

dƌoits des ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs, l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et l͛appliĐatioŶ du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe. Il  a 

débouché sur une résolution du Parlement européen du 26 mars 2009, laquelle a été 

âprement discutée et rejetée par nombre de députés espagnols au regard de la 

stigŵatisatioŶ Ƌu͛uŶe telle ƌĠsolutioŶ peut eŵpoƌteƌ suƌ le GouǀeƌŶeŵeŶt de leuƌ Etat. De 

ŵġŵe, les Ŷoŵďƌeuses pĠtitioŶs pƌoǀeŶaŶt de diǀeƌses zoŶes gĠogƌaphiƋues de l͛UŶioŶ oŶt 

amené le Parlement à faire un point sur la mauvaise prise en charge des déchets. Sur un 

ƌappoƌt d͛iŶitiatiǀe de la ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs421, uŶ gƌoupe d͛eǆpeƌt a ĠtĠ ŵaŶdatĠ afiŶ 

d͛Ġtaďliƌ uŶ Ġtat des lieuǆ suƌ « la gestion des déchets en Europe, les problèmes majeurs et 

les meilleures pratiques »422 destiné en particulier à la Commission européenne. Pour finir, 

d͛apƌğs le ƌappoƌt sur les activités de la commission des pétitions relatives à l͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ423, 

la fréquence et la redondance des pétitions concernant la direĐtiǀe suƌ l͛ĠǀaluatioŶ des 

iŶĐideŶĐes suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt  auƌaieŶt aŵeŶĠ la CoŵŵissioŶ euƌopĠeŶŶe à dĠĐleŶĐheƌ uŶ 

processus de révision de celle-ci424. 

                                                        

420 Rapport AUKEN (A6-ϬϬϴϮ/ϬϵͿ ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛iŵpaĐt de l͛uƌďaŶisatioŶ eǆĐessiǀe eŶ EspagŶe suƌ les 

dƌoits des ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs, l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et l͛appliĐatioŶ du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
421

 Rapport du député C.J. ITURGAIZ ANGULO « sur les questions soulevées par des pétitionnaires en 

ce qui concerne l'application de la directive sur la gestion des dechets, et des directives y afférentes, dans les 

Etats membres de l'Union européenne » (2011/2038(INI)) qui a donné lieu à la Résolution du Parlement 

européen du 2 février 2012 « sur les questions soulevées par des pétitionnaires en ce qui concerne l'application 

de la directive sur la gestion des déchets, et des directives y afférentes, dans les États membres de l'Union 

européenne » (2011/2038(INI)) 

422 « Waste management in Europe: main problems and best practice » (PE 453.194) lequel a mis en 

lumière les problèmes de la procédure d͛autoƌisatioŶ pouƌ les Ŷouǀeauǆ sites de gestioŶ des dĠĐhets, la 

mauvaise gestion des sites existants et les défaillances des systèmes de gestion des déchets 

423 (2011/2317(INI)) Rapporteur: G.CHICHESTER, p.14 

424 La commission des pétitions et le Médiateur soŶt d͛ailleuƌs eŶ tƌaiŶ de pƌĠĐiseƌ, aĐtuelleŵeŶt, les 

lacunes de la directive EIE, celle-ci étant trop facilement contournée par les Etats, laissant la Commission 

européenne impuissante devant le fait accompli. Le Médiateur européen a souligné cette situation dans sa 

ƌĠĐeŶte affaiƌe suƌ l͛aĠƌopoƌt de VieŶŶe ;affaiƌe Ϯϱϵϭ/ϮϬϭϬ/GGͿ, Ƌui a fait l͛oďjet d͛uŶ ƌappoƌt spĠĐial au 

Parlement, transmis le 14 mai 2012, mettant en cause la trop grande passivité de la Commission. Ce rapport 

spécial est actuellement relayé par la commission des pétitions, qui rédige un rapport (projet de rapport 

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2011/2038%28INI%29
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159. Concernant le Médiateur, la logique est identique. Elle est pourrait apparaître moins 

évidente puisque le ĐoŶtƌôle du MĠdiateuƌ poƌte suƌ le ĐoŵpoƌteŵeŶt de l͛oƌgaŶe 

dĠĐisioŶŶel et ŶoŶ suƌ le foŶd de sa dĠĐisioŶ. Mais l͛iŶstaŶĐe, si elle a pouƌ ǀoĐatioŶ de ƌĠgleƌ 

de manière extra-juridictionnelle un litige particulier soulevé par un citoyen, utilise elle aussi 

la ĐoŶĐeptualisatioŶ de l͛oďjet des litiges pouƌ tiƌeƌ des ĐoŶĐlusioŶs gĠŶĠƌales suƌ la 

ƌespoŶsaďilitĠ de l͛adŵiŶistƌatioŶ euƌopĠeŶŶe. A tƌaǀeƌs ses ĐoŶstatatioŶs, le MĠdiateuƌ fait  

apparaître dans son rapport annuel les points sur lesquels la décision européenne est 

contestée. Concrètement, ce mécaŶisŵe tĠŵoigŶe d͛uŶe oďjeĐtiǀation des plaintes lorsque 

le Médiateur regroupe dans son rapport annuel plusieurs affaires faisant naître le devoir 

pouƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ euƌopĠeŶŶe d͛aŵĠlioƌeƌ soŶ pƌoĐessus décisionnel sur un point précis. 

160. Dans les mécanismes mis en place par les droits politiques, on se trouve dans une 

situation où le citoyen a la garantie juridique de pouvoir formuler une doléance – un droit 

subjectif – Ƌui, daŶs sa ŵise eŶ œuǀƌe seƌa découplée du simple cadre du litige entre citoyen 

et gouvernant européen pour être objectivé, c'est-à-dire transformé en donnée générale et 

iŵpeƌsoŶŶelle susĐeptiďle d͛ĠďƌaŶleƌ la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue des gouǀeƌŶaŶts de l͛UŶioŶ. 

C͛est eŶ tout Đas Đe Ƌui seŵďle se dĠgageƌ d͛uŶe ǀisioŶ thĠoƌiƋue des dƌoits politiƋues du 

citoyen européen. Reste à savoir maintenant si ces mécanismes suffisent pour mettre en 

place, en pratique, une réelle responsabilité politique de la prise de décision européenne. 

 Section 2 - L’effeĐtivitĠ du ĐoŶtƌôle politiƋue des ĐitoǇeŶs 

161. Comme tout exposé théorique, la présentation des mécanismes de responsabilité doit 

être relativisée par la pratique. Et en ce que concerne les droits politiques subjectifs du 

citoyens européen, la relatiǀisatioŶ Ŷ͛est pas seuleŵeŶt uŶ iŶĐoŶtouƌŶaďle 

méthodologique : elle appaƌaît ĠǀideŶte puisƋu͛elle est ĐoŶfƌoŶtĠe à l͛atoŶie politiƋue des 

citoyens européens, et à la complexité des rapports entre institutions. 

                                                                                                                                                                             

 

2012/2264(INI)) devant logiquement déboucher sur une résolution appelant la Commission à réviser 

rapidement la directive EIE.  
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Ces paramètres sont à prendre en compte pouƌ ŵesuƌeƌ l͛effeĐtiǀitĠ des ŵĠĐaŶisŵes. 

Apparaît alors une nouvelle facette du contrôle de la prise de décision par les citoyens 

européens. La pratique contrastée qui est faite des mécanismes met en lumière les points 

d͛aĐhoppeŵeŶt de la dĠŵaƌĐhe de ƌesponsabilisation : celle-ci est confrontée à la 

complexité de la procédure et à la sensibilité des situations de remise en cause des décisions 

euƌopĠeŶŶes ;§ϭͿ. Ces diffiĐultĠs peƌŵetteŶt ŵesuƌeƌ l͛iŵpaĐt ƌĠel de l͛eǆpƌessioŶ des 

citoyens sur la prise de déĐisioŶ. Le ƌôle de Đes deƌŶieƌ s͛appaƌeŶte aloƌs à uŶe ǀeille, ou 

d͛aleƌte suƌ la ďoŶŶe appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ ;§ϮͿ 

§ 1 - Une pratique contrastée 

162. Tant les rapports annuels du Médiateur que ceux de la commission des pétitions 

s͛aĐhaƌŶeŶt à dĠŵoŶtƌeƌ les pƌogƌğs de l͛usage des dƌoits politiƋues suďjeĐtifs du ĐitoǇeŶ 

européen. Ces rapports ciblent systématiquement quelques affaires phares, qui, il est vrai, 

appoƌteŶt uŶ ƌeteŶtisseŵeŶt ĐeƌtaiŶ à l͛aĐtioŶ de Đes deuǆ oƌgaŶes. Mais deƌƌiğƌe Đes 

quelques rĠussites pƌoŵetteuses, deŵeuƌe uŶe ŵise eŶ œuǀƌe plus tiŵide. “uƌ Đe poiŶt, il 

faut distinguer les différents mécanismes, qui présentent un bilan contrasté. Il y a toutefois 

quelques tendances générales, parmi lesquelles on peut identifier des difficultés liées aux 

ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuǀƌe du ĐoŶtƌôle ;AͿ, et des oďstaĐles daŶs l͛aďoutisseŵeŶt de 

l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs daŶs la mise en jeu de la responsabilité des gouvernants européens 

(B). 

A - Un obstacle dans le déroulement de la procédure 

163. L͛eŶgƌeŶage des mécanismes de responsabilité politique semble être rigoureusement 

dĠfiŶi. NĠaŶŵoiŶs, l͛oďseƌǀatioŶ du foŶĐtioŶŶeŵeŶt de Đet eŶgƌeŶage ŵoŶtƌe Ƌue ĐeƌtaiŶes 

réalités ne lui permettent pas de suivre sa logique avec autant de perfection. Il y a des 

paramètres, que la théorie ne peut pas prendre en compte, qui enrayent les mécanismes 

jusƋu͛à liŵiteƌ très fortement leuƌ iŵpaĐt. Il s͛agit de paƌaŵğtƌes soĐiologiƋues, Ƌui liŵiteŶt 

le déclenchement du contrôle politique par les citoyens (1), et de paramètres plus 

techniques, qui rendent diffiĐile l͛opĠƌatioŶ d͛oďjeĐtiǀation confiée aux organes chargés du 

ĐoŶtƌôle;ϮͿ. DaŶs les deuǆ situatioŶs, les doŶŶĠes suƌ l͛eǆeƌĐiĐe des ŵĠĐaŶisŵes et  leuƌs 



185 

 

faiďlesses soŶt assez peu aĐĐessiďles, Đaƌ il Ŷ͛eǆiste pas ƌĠelleŵeŶt de suivi et de statistiques 

sur ces questions, mais seulement quelques observations. 

1 - Un déclenchement limité 

164. Malgré ce que laissent penser les communications du Parlement, les droits politiques 

du ĐitoǇeŶ Ŷe jouisseŶt Ƌue d͛uŶ suĐĐğs tƌğs ƌelatif. Cette ƌelatiǀisatioŶ s͛eǆpliƋue paƌ uŶ 

déficit cognitif des citoyens européens sur les droits qui leurs sont octroyés. Avant tout, il 

faut mentionner la problématique de la connaissance par les citoyens de leur droits 

politiques, que les sondages Eurobaromètre mettent en valeur indirectement en indiquant la 

pƌopoƌtioŶ ;iŵpoƌtaŶteͿ de ĐitoǇeŶs Ƌui Ŷ͛oŶt jaŵais eŶteŶdu paƌleƌ du MĠdiateuƌ 

européen, par exemple425. Dans cette situation, on peut se demander comment le contrôle 

des citoyens sur la prise de décision communautaire peut être effectué, étant donné que les 

instruments de ce contrôle manquent de visibilité. 

Ce problème de visibilité se poursuit sur un autre terrain : Đelui de l͛appƌĠheŶsioŶ paƌ les 

citoyens de la portée politique de leurs dƌoits d͛eǆpƌession. Ces droits souffrent du réflexe 

d͛assiŵilatioŶ Ƌu͛oŶt les ƌessoƌtissaŶts des Etats ŵeŵďƌes daŶs la peƌĐeptioŶ des 

mécanismes. Ainsi les ressortissants allemands, qui bénéficient déjà dans leur droit national 

d͛uŶ dƌoit de pĠtitioŶ gaƌaŶtissaŶt uŶ ǀĠƌitaďle ĐaŶal d͛eǆpƌessioŶ politiƋue, ǀoŶt 

ĐoŵpƌeŶdƌe le ƌôle du dƌoit de pĠtitioŶ daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue eŶ 

Europe426. A l͛iŶǀeƌse, uŶ fƌaŶçais Ŷ͛Ǉ ǀeƌƌa pas spoŶtaŶĠŵeŶt uŶ ŵoǇeŶ d͛iŶflueŶĐe suƌ la 

prise de décision, puisque le droit de pĠtitioŶ aupƌğs de l͛AsseŵďlĠe fƌaŶçaise est 

                                                        

425 « UŶe ŵajoƌitĠ d’EuƌopĠeŶs a le seŶtiŵeŶt, lĠgğƌement renforcé par rapport à l'enquête EB75 du 

pƌiŶteŵps ϮϬϭϭ, de Ŷe pas ĐoŶŶaîtƌe ses dƌoits eŶ taŶt Ƌu’EuƌopĠeŶs ;ϱϰ%, +Ϯ, ĐoŶtƌe ϰϱ% Ƌui les ĐoŶŶaisseŶt, -

2). » PƌiŶteŵps ϮϬϭϮ … « Le MĠdiateuƌ euƌopĠeŶ, le CoŵitĠ des RĠgioŶs de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe et le Comité 

ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial euƌopĠeŶ ƌesteŶt ŵĠĐoŶŶus d’uŶe ŵajoƌitĠ d’EuƌopĠeŶs. […] La notoriété du Médiateur 

européen se situe à 38%, contre 59% [des sondés qui ignorent sa mission]. » Eurobaromètre Standard n°73, 

printemps 2010, p.172  

426 Comme en témoigŶeŶt les statistiƋues joiŶtes au ƌappoƌt aŶŶuel d͛aĐtiǀitĠ de la ĐoŵŵissioŶ des 

pétitions : ce sont les ressortissants allemands qui sont de loin les principaux auteurs de pétitions (ils 

représentent entre 20 et 25% des pétitionnaires chaque année). Rapport sur les activités de la commission des 

pĠtitioŶs ƌelatiǀes a l͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ;ϮϬϭϭ/Ϯϯϭϳ;INIͿͿ, aŶŶeǆe p.ϮϮ 
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relativement peu connu et utilisé427. La même inégalité est vérifiable en ce qui concerne le 

Médiateur européen, pour lequel Eurobaromètre a révélé des comparaisons chiffrées428 sur 

la ĐoŶŶaissaŶĐe de l͛eǆisteŶĐe du Médiateur européen, et la conscience de son rôle 

politique. Les ressortissants des pays scandinaves, notamment les Finlandais, ont une 

ŵeilleuƌe ǀisioŶ du ƌôle politiƋue d͛uŶ ombudsman, puisque leur histoire constitutionnelle 

en a fait un instrument de limitation du pouvoir. Cette réalité, mise en valeur par 

Eurobaromètre429 ĐoŶtƌaste siŶguliğƌeŵeŶt aǀeĐ la ĐƌitiƋue plutôt positiǀe Ƌu͛eŶ fait la 

doctrine430. Il existe donc une réelle disparité de socialisation politique envers ces 

instruments de contrôle, qui eŵpoƌte des effets ĐeƌtaiŶs suƌ la ĐapaĐitĠ d͛iŶflueŶĐe des 

ĐitoǇeŶs suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ. 

165. L͛iŵpaĐt de Đette diffiĐultĠ d͛appƌĠheŶsioŶ est tƌğs Đlaiƌ : l͛utilisatioŶ de Đes 

ŵĠĐaŶisŵes est liŵitĠe à uŶe pƌopoƌtioŶ assez faiďle. Il Ŷ͛existe pas réellement de 

statistiƋues faisaŶt la ƌelatioŶ eŶtƌe les diffĠƌeŶts ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ, oŶ Ŷe peut doŶĐ pas 

clairement établir ou contester le succès de ces mécanismes auprès des citoyens. Pourtant, 

les encouragements et efforts de communication des organes en charge de recueillir les 

plaiŶtes tĠŵoigŶeŶt d͛uŶe diffiĐultĠ à touĐheƌ les paƌtiĐulieƌs. Les ƌappoƌts de la ĐoŵŵissioŶ 

                                                        

427 Le dƌoit de pĠtitioŶ aupƌğs de l͛AsseŵďlĠe ŶatioŶale est ďieŶ ĐoŶsaĐƌĠ eŶ FƌaŶĐe ;à l͛aƌtiĐle ϭϰϳ et 

suiǀaŶts du ƌğgleŵeŶt de l͛AssseŵďlĠeͿ, ŵais il est en net déclin depuis la IIIème République, pour finir par 

devenir sous la Vème République un droit en voie « d’effaĐeŵeŶt ». RENARD-BIANCOTTO S., « Le droit de 

pétition sous la Vème République », Revue de la Recherche Juridique, Droit Prospectif, n°1, 2000, p.256. Pour 

illustrer, PREUVOT P. signale que les statistiques ne dénombrent que 29 pétitions en cinq ans , pour la 

législature de 2002 à 2007. P.PREUVOT, « Le droit de pétition : ŵutatioŶs d͛uŶ iŶstƌuŵeŶt dĠŵoĐƌatiƋue », 

art.cit. p.83 

428 « Les écarts par pays sont très importants puisque une majorité absolue de répondants déclare 

connaître le Médiateur européen dans onze des vingt-sept paǇs de l’UŶioŶ. C’est le Đas eŶ FiŶlaŶde ;ϴϮ%Ϳ, eŶ 

Slovénie (76%), en Irlande (72%), en Pologne (67%), en Grèce (65%), en Slovaquie (65%), à Malte (61%), en 

Hongrie (59%), au Portugal (52%), à Chypre (50%) et en République tchèque (50%) » Eurobaromètre Standard 

n°73, Printemps 2010 p.172 

429 « Peu ĐoŶŶus de l’opiŶioŶ euƌopĠeŶŶe, le MĠdiateuƌ ;ϰϬ%Ϳ, [et d’autƌes oƌgaŶes de l’UŶioŶ] 

suscitent en premier lieu un fort taux de sans opinion sur la question de la confiance. En second lieu, le rapport 

confiance-dĠfiaŶĐe est pouƌ Đes tƌois iŶstitutioŶs tƌğs paƌtagĠ : il s’Ġtaďlit aiŶsi […] à ϯϭ-29 pour le Médiateur 

européen. » Eurobaromètre n°73, p.191 

430 Cf supra, section 1, §1. 
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des pétitions, du Médiateur et de la Commission se félicitent régulièrement du nombre 

croissant de citoyens qui font la démarche de formuler des plaintes, mais terminent 

sǇstĠŵatiƋueŵeŶt leuƌ aŶalǇse suƌ l͛idĠe d͛uŶ ŶĠĐessaiƌe appƌofoŶdisseŵeŶt431. Les 

ĐitoǇeŶs Ŷe peƌçoiǀeŶt pas l͛oƌigiŶalitĠ paƌtiĐuliğƌe de leuƌs dƌoits politiƋues. Ils ƌaisoŶŶeŶt 

en mimétisme étatique qui ne leur permet pas de cerner les potentialités de ces droits 

politiques, pourtant novateurs. Le problème de visibilité révèle donc un problème de 

lisibilité des mécanismes de mise en jeu de la responsabilité politique. 

166. Ce problème de lisibilité a un impaĐt tƌğs Đlaiƌ suƌ l͛eǆeƌĐiĐe de la ƌespoŶsaďilitĠ, 

puisƋu͛il liŵite les ŵĠĐaŶisŵes de ĐoŶtƌôle politiƋue à leuƌ seul ĠŶoŶĐĠ thĠoƌiƋue : bien que 

ces mécanismes existent, et présentent un véritable intérêt en matière de responsabilité, ils 

ne sont tout simplement pas déclenchés par les citoyens.  

Il ƌessoƌt de Đette Ġtude Ƌue l͛eǆeƌĐiĐe de la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue au seiŶ de l͛UŶioŶ 

mériterait que lui soit consacré un effort de pédagogie. Il serait utile de considérer que 

l͛usage Ġlitaiƌe Ƌui est fait de Đes ŵĠĐaŶisŵes, pouƌ l͛iŶstaŶt ƌĠseƌǀĠs auǆ oƌgaŶisatioŶs ďieŶ 

renseignées, est tout à fait contraire au rôle de ceux-Đi daŶs le sǇstğŵe politiƋue de l͛UŶioŶ. 

Ils ne peuvent constituer le dernier maillon de la chaîne de responsabilité sui generis de 

l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe si Đe ƌôle là Ŷ͛est pas ĐlaiƌeŵeŶt eǆpliƋuĠ auǆ ĐitoǇeŶs. “i eŶ dƌoit les 

                                                        

431 Paƌ eǆeŵple, le pƌojet de ƌappoƌt de la ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϮ ŵet eŶ eǆeƌgue 

tƌois solutioŶs possiďles pouƌ aŵĠlioƌeƌ la ǀisiďilitĠ des dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ : 

« 12. Attiƌe l’atteŶtioŶ, à Đet Ġgaƌd, suƌ l’Euƌoďaƌoŵğtƌe de l’opiŶioŶ puďliƋue, Ƌui iŶdiƋue Ƌue 

seuleŵeŶt ϯϲ% des ĐitoǇeŶs de l’UŶioŶ estiŵeŶt ġtƌe ďieŶ iŶfoƌŵĠs de leuƌs dƌoits et Ƌu’à peiŶe Ϯϰ% d’eŶtƌe euǆ 

estiment savoir que faire si leurs droits ne sont pas respectés ; iŶsiste dğs loƌs suƌ l’uƌgeŶte ŶĠĐessitĠ d’aŵĠlioƌeƌ 

l’aĐĐğs à l’iŶfoƌŵatioŶ et de pƌĠseŶteƌ ĐlaiƌeŵeŶt les foŶĐtioŶs ƌespeĐtiǀes des diffĠƌeŶtes iŶstitutioŶs ŶatioŶales 

et européennes, afin que les citoyens puissent adresser leurs pétitions et leuƌs plaiŶtes à l’iŶstitutioŶ adĠƋuate ; 

13.demande plus particulièrement à la Commission de rendre le portail Internet « Exercez vos droits » 

plus intuitif et de le faire connaître davantage auprès des citoyens de l'Union; 

14.est résolu à mettre en place, pour les pétitions, un portail internet plus pratique et plus visible au 

plus taƌd à la fiŶ de l’aŶŶĠe ϮϬϭϯ, afiŶ de faĐiliteƌ l’aĐĐğs à la pƌoĐĠduƌe de pĠtitioŶ et de fouƌŶiƌ de pƌĠĐieuses 

informations concernant les pétitions ainsi que les autres mécanismes de recours ; demande que le droit de 

pƌĠseŶteƌ uŶe pĠtitioŶ soit plus ǀisiďle suƌ la page d’aĐĐueil du site iŶteƌŶet du PaƌleŵeŶt » Projet de rapport sur 

le ƌĠsultat des dĠliďĠƌatioŶs de la ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϮ ;ϮϬϭϯ/ϮϬϭϯ;INI)) 
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mécanismes de responsabilité sont ouverts aux citoyens, dans les faits, ils restent bien hors 

de leur portée. 

2 - Une objectivation difficile 

167. La seconde relativisation de l͛eǆeƌĐiĐe de la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue tieŶt daǀaŶtage à la 

capacité des organismes en charge du contrôle432 d͛oďjeĐtiǀer les plaintes des citoyens. Les 

ŵĠĐaŶisŵes, tels Ƌu͛ils soŶt pƌĠǀus,  allğgeŶt l͛aƌguŵeŶtatioŶ du ĐitoǇeŶ au ŵaǆiŵuŵ pouƌ 

confier aux organismes le soin de transformer la plainte en remarque de portée générale. 

Mais Đe Ƌui seŵďle ġtƌe uŶ ŵĠĐaŶisŵe fiaďle suƌ le plaŶ thĠoƌiƋue se ƌĠǀğle ġtƌe d͛uŶe ŵise 

eŶ œuǀƌe diffiĐile. 

Cette remarque concerne paradoxalement plus la commission des pétitions que la 

CoŵŵissioŶ euƌopĠeŶŶe ou le MĠdiateuƌ. La CoŵŵissioŶ, d͛aďoƌd, use au ŵaǆiŵuŵ de la 

puďliĐitĠ des plaiŶtes Ƌu͛elle tƌaite. Le fait de souligŶeƌ l͛oƌigiŶe ĐitoǇeŶŶe de sa dĠŵaƌĐhe 

lui peƌŵet d͛assuƌeƌ l͛eǆeŵplaƌitĠ de ses dĠĐisioŶs. Celles-ci ont donc en pratique une 

portée prescriptive : elles permettent de distinguer de bonnes pratiques pour les Etats 

membres. De manière plus concrète, le suivi des plaintes par la Commission est un moyen 

pouƌ elle de faiƌe ajusteƌ l͛appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ daŶs les Etats ŵeŵďƌes, loƌsƋue 

celui-Đi est sujet à iŶteƌpƌĠtatioŶ. Paƌ eǆeŵple, elle s͛est pƌoŶoŶĐĠe suƌ la ƋuestioŶ de la 

ĐoŶfoƌŵitĠ d͛uŶe ƌğgle italieŶŶe ĐoŶĐeƌŶaŶt la ŶoŶ-rémunération de médecin en voie de 

spécialisation433 vis-à-vis de la directive 2005/36/CE relative à la reconnaissance des 

qualifications professionnelles. Les plaintes multiples portaient ici sur un volet très technique 

et précis de la liberté de circulation des médecins. En raison de son extrême technicité, ce 

poiŶt Ŷ͛aǀait pas été éclairci par le droit européen. La Commission, en lui donnant une 

solutioŶ, ǀieŶt eǆpliĐiteƌ la ƌğgle de la liďƌe ĐiƌĐulatioŶ de ŵĠdeĐiŶs à l͛Ġgaƌd des plaigŶaŶts 

et des autoƌitĠs italieŶŶes, ŵais aussi à l͛Ġgaƌd de l͛eŶseŵďle des autoƌitĠs ŶatioŶales. 

                                                        

432EsseŶtielleŵeŶt le MĠdiateuƌ,  la ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs du PaƌleŵeŶt et la CoŵŵissioŶ. OŶ s͛eŶ 

tieŶdƌa à Đes oƌgaŶisŵes, puisƋue les lettƌes diƌeĐteŵeŶt adƌessĠes auǆ iŶstitutioŶs Ŷe foŶt pas l͛oďjet d͛uŶ 

suiǀi puďliĐ, et Ƌu͛il Ŷ͛eǆiste pas de statistiques concernant leur impact. 

433 La question était soulevée par de nombreuses plaintes, qui ont été regroupée sous le numéro CHAP 

/2010/2398 selon la procédure de plaintes multiples. 
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L͛oďjeĐtiǀisatioŶ des plaiŶtes aupƌğs de la CoŵŵissioŶ est doŶĐ ĐoŶstataďle daŶs la 

pratique : la CoŵŵissioŶ paƌt de plaiŶtes iŶdiǀiduelles Ƌu͛elle ƌegƌoupe afiŶ de leuƌ doŶŶeƌ 

un règlement généralisé à portée prescriptive. 

168. Le Médiateur, ensuite, jouit d͛uŶe ďoŶŶe iŵage eŶ teƌŵes de ƌĠalisatioŶ du ĐoŶtƌôle 

politique. Il est arrivé à systématiser ses prises de positions, pour en dégager des règles à 

destination des organes décisionnels. Il cherche donc généralement la portée objective que 

peut avoir chaque affaire. Sa position, ni tout à fait contentieuse ni tout à fait politique, lui a 

permis de trouver une faille intéressante dans le contrôle de la prise de décision : il profite 

de Ŷ͛ġtƌe pas liŵitĠ au seul plaŶ du dƌoit pouƌ effeĐtueƌ des pƌessioŶs politiques sur les 

institutions, et il profite également de son détachement politique pour donner à  ses 

remarques une apparence de neutralité434. Celles-ci, objectivées, ont donc une portée 

gĠŶĠƌale doŶt l͛oppoƌtuŶitĠ Ŷe peut ġtƌe ƌeŵise eŶ Đause. Le MĠdiateur a donc pleinement 

investi le terrain dans lequel on le cantonnait pour en tirer le meilleur parti. Ce 

positionnement montre Ƌue le ŵĠĐaŶisŵe de l͛oďjeĐtiǀatioŶ seŵďle adaptĠ à l͛eǆeƌĐiĐe de la 

ƌespoŶsaďilitĠ de la pƌise de dĠĐisioŶ. PaƌadoǆaleŵeŶt, Đ͛est doŶĐ l͛oƌgaŶe Ƌui aǀait le ŵoiŶs 

de ŵaƌge de ŵaŶœuǀƌe à l͛oƌigiŶe Ƌui seŵďle le ŵieuǆ ŵettƌe eŶ œuǀƌe soŶ ƌôle 

d͛iŶstƌuŵeŶt de ĐoŶtƌôle politiƋue.  

169. La commission des pétitions, de son coté, est confrontée à certaines circonstances qui 

ne lui permetteŶt pas de ƌĠaliseƌ l͛oďjeĐtiǀisatioŶ des pĠtitioŶs autaŶt Ƌue le pƌiŶĐipe le 

voudrait. Il y a bien des cas où la commission entame une objectivisation, mais ces cas 

restent rares, en proportion du nombre de plaintes reçues. Les sujets des pétitions sont 

telleŵeŶt dispaƌates Ƌue la ĐoŵŵissioŶ Đhoisit d͛eŶ Ġleǀeƌ seuleŵeŶt ŵoiŶs de ĐiŶƋ paƌ 

an435. Ces quelques sujets seront distingués et mis en valeur par une action particulière de la 

                                                        

434 « Au ĐoŶtƌaiƌe des juges, astƌeiŶts à la ŵodĠƌatioŶ pouƌ pƌĠseƌǀeƌ l’autorité juridique de leurs 

dĠĐisioŶs, le MĠdiateuƌ peut se peƌŵettƌe d’eǆeƌĐeƌ des pƌessioŶs politiƋues, et Ŷe se pƌiǀe d’ailleuƌs pas de le 

faire » MAGNETTE P., « Entre contrôle parlementaire et Etat de droit : le rôle politique du Médiateur dans 

l͛UŶioŶ européenne », Revue Française de Science Politique, 2001/6 vol.51 p.938 

435 Pouƌ l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϭ, le ƌappoƌt aŶŶuel fait le ďilaŶ de Ƌuatƌe Đas d͛oďjeĐtiǀisatioŶ : une concernant 

les laĐuŶes de la diƌeĐtiǀe EIE, uŶe autƌe suƌ l͛aĐĐessioŶ à la pƌopƌiĠtĠ de Đitoyens européens dans un contexte 

de Đƌise des ŵaƌĐhĠs de l͛iŵŵoďilieƌ tƌaŶsfƌoŶtalieƌ, uŶe suƌ l͛uƌďaŶisatioŶ eǆĐessiǀe du littoƌal espagŶol, et 

uŶe autƌe, ŵoiŶs dĠǀeloppĠe pouƌ l͛iŶstaŶt, ĐoŶĐeƌŶaŶt la gestioŶ des foŶds ĐoŵŵuŶautaiƌes paƌ ĐeƌtaiŶes 
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ĐoŵŵissioŶ taŶdis Ƌue l͛iŵŵeŶse ŵajoƌitĠ des pĠtitioŶs seƌa tƌaitĠe Đoŵŵe de simples 

plaintes. Pour étayer ces statistiques, on remarque que la plupart du temps, la commission 

Đhoisiƌa soit de tƌaŶsŵettƌe la pĠtitioŶ à l͛oƌgaŶe ou iŶstitutioŶ eŶ Đause, soit d͛oƌieŶteƌ le 

pétitionnaire vers un organisme de résolution des conflits tels que SOLVIT ou OLAF. Dans ces 

cas, la démarche de déposer une pétition spécifique devant le Parlement européen est tout 

à fait assiŵilaďle à Đelle de foƌŵuleƌ uŶe plaiŶte diƌeĐteŵeŶt deǀaŶt l͛oƌgaŶe eŶ Đause436, 

avec tous les inconvénients que cela implique. Nous avons vu plus haut que la particularité 

du dƌoit de pĠtitioŶ deǀaŶt le PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ pƌĠseŶte l͛iŶtĠƌġt – en comparaison avec 

les dƌoits d͛adƌesse ĐlassiƋues – de donner un poids politique aux remarques des citoyens 

qui ne disposent pas de la possiďilitĠ iŶfoƌŵelle d͛iŶflueŶĐeƌ la pƌise de dĠĐisioŶ. Ces 

citoyens, non-oƌgaŶisĠs eŶ loďďǇ ou assoĐiatioŶ, s͛adƌesseŶt au PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ eŶ ǀue 

de voir leur pétition relayée dans la vie politique européenne par le Parlement. Or, en 

pratique, la ŵajoƌitĠ des pĠtitioŶs Ŷ͛est justeŵeŶt pas ƌelaǇĠe daŶs les ƌappoƌts politiƋues 

entre institutioŶs. Elle est seuleŵeŶt tƌaŶsŵise à l͛oƌgaŶe eŶ Đause, et seƌa tƌaitĠe Đoŵŵe 

uŶ pƌoďlğŵe paƌtiĐulieƌ à ƌĠgleƌ, saŶs Ƌu͛il soit ďesoiŶ d͛aŵoƌĐeƌ uŶe ƌĠfleǆioŶ gĠŶéralisée 

suƌ la ƋuestioŶ Ƌu͛elle pose. 

170. Cette pƌatiƋue liŵitĠe de l͛oďjeĐtiǀation fait apparaître la commission des pétitions 

comme un guichet de dépôt de plainte, davantage que comme un instrument de 

responsabilité politique. Elle a finalement un rôle de centralisation des pétitions, en donnant 

l͛iŵpƌessioŶ d͛ġtƌe l͛iŶteƌfaĐe de  ĐoŵŵuŶiĐatioŶ asĐeŶdaŶte des ĐitoǇeŶs ǀeƌs les dĠĐideuƌs 

européens. 

Cette faiďlesse peut ġtƌe dĠpassĠe. Elle s͛eǆpliƋue eŶ gƌaŶde paƌtie paƌ le ŵaŶƋue de 

moyens et de considération alloués au mécanisme pétitionnaire437. Il s͛aǀğƌe diffiĐile de 

                                                                                                                                                                             

 

agences européennes. Commission des pétitions, Rapport sur les activités de la commission des pétitions 

ƌelatiǀes a l͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ ;ϮϬϭϭ/Ϯϯϭϳ;INIͿͿ, p.ϱ ;« considérant » O à Q.) 

436 Coŵŵe s͛il s͛agissait d͛uŶ dƌoit d͛adƌesse ĐlassiƋue tel Ƌue ŵeŶtioŶŶĠ daŶs la seĐtion 1. Cf supra. 

437 Cette considération est évidemment mise en avant par la commission des pétitions elle-même : 

« considérant que l'efficacité du travail de la commission des pétitions repose essentiellement sur la rapidité et 

la précision, et pourrait être encore améliorée, notamment par l'optimisation des délais de traitement des 
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réaliser une objectivation des pétitions lorsque la commission croule sous ce travail de 

guichet438. 

La ǀoloŶtĠ d͛iŶstauƌeƌ uŶe ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue de la pƌise de dĠĐisioŶ pouƌƌait gagŶer en 

effeĐtiǀitĠ si les ĐoŶditioŶs ŵatĠƌielles ĠtaieŶt plus faǀoƌaďles à l͛eǆeƌĐiĐe d͛oďjeĐtiǀisatioŶ 

des pĠtitioŶs. Cela paƌaît d͛autaŶt plus ŶĠĐessaiƌe Ƌue la pƌatiƋue iŵpose uŶ autƌe filtƌe au 

traitement politique de la vigilance des citoyens.  

B - Une effiĐaĐitĠ diffĠƌeŶĐiĠe daŶs l’aďoutisseŵeŶt du ĐoŶtƌôle  

171. Au-delà des remarques sur le fonctionnement en lui-même des instruments de 

ĐoŶtƌôle, l͛eǆeƌĐiĐe de la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue paƌ les ĐitoǇeŶs est ƌelatiǀisĠ paƌ des 

considérations pratiques. Il ne s͛agit plus iĐi d͛aŶalǇseƌ le ŵĠĐaŶisŵe ŵais ďieŶ l͛usage Ƌui 

en est fait. Et cet usage amène un nouveau tempérament au rôle de dernier maillon de la 

ĐhaîŶe de ƌespoŶsaďilitĠ. L͛iŵpaĐt de l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs s͛aǀğƌe ġtƌe ĐoŶditioŶŶĠ paƌ 

l͛appƌĠĐiation des institutions en charge de faire le lien entre citoyens et prise de décision. 

Ces oƌgaŶes ŵaîtƌiseŶt les suites à doŶŶeƌ à l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs et Ŷe tƌaiteŶt pas les 

plaiŶtes Ƌu͛ils ƌeçoiǀeŶt aǀeĐ la ŵġŵe iŶteŶsitĠ. Il Ǉ a d͛uŶ ĐotĠ le MĠdiateur, qui use de sa 

positioŶ d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe aǀeĐ uŶe ĐeƌtaiŶe effiĐaĐitĠ ;ϭͿ et d͛uŶ autƌe ĐotĠ, les autƌes 

oƌgaŶes Ƌui seŵďleŶt assez tiŵoƌĠs daŶs l͛eǆeƌĐiĐe du ĐoŶtƌôle politiƋue Ƌue leuƌ ĐoŶfieŶt 

les citoyens (2). 

1 - Le contrôle approfondi du Médiateur  

172. L͛idĠe d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue passaŶt paƌ des dƌoits politiƋues suďjeĐtifs seŵďle 

ġtƌe adaptĠe au ĐoŶteǆte paƌtiĐulieƌ de l͛UŶioŶ, ŵais elle laisse appaƌaîtƌe uŶe faille aǀeĐ la 

                                                                                                                                                                             

 

pétitions et une systématisation des procédures de décision a leur sujet» Commission des pétitions, Rapport 

suƌ les aĐtiǀitĠs de la ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs ƌelatiǀes a l͛aŶŶĠe 2011 (2011/2317(INI)), p.6  

438 Ce défaut, constaté par le Parlement lui-ŵġŵe, seŵďle eŶ passe d͛ġtƌe ĐoƌƌigĠ, aǀeĐ la ŵise eŶ 

plaĐe d͛uŶ guiĐhet uŶiƋue et gĠŶĠƌaliste pouƌ le ĐitoǇeŶ souhaitaŶt s͛adƌesseƌ auǆ iŶstitutioŶs ou oƌgaŶes de 

l͛UŶioŶ iŶtitulĠ « vos dƌoits daŶs l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe ». Toutefois, il Ŷ͛est pas possiďle pouƌ l͛iŶstaŶt 

d͛appƌĠĐieƌ l͛iŵpaĐt Ƌu͛uŶ tel poƌtail pouƌƌait aǀoiƌ suƌ le dƌoit de pĠtitioŶ aupƌğs du PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ. 
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pratique : uŶe gƌaŶde ŵaƌge de ŵaŶœuǀƌe des oƌgaŶes ƌepƌĠseŶtaŶt les citoyens dans la 

pouƌsuite du ĐoŶtƌôle. L͛iŶitiatiǀe de la pƌoĐĠduƌe de ŵise eŶ jeu de la ƌespoŶsaďilitĠ est eŶ 

fait double : la première initiative appartient aux citoyens, mais la mise en jeu est 

subordonnée à une deuxième initiative : celle du Médiateur ou du Parlement de donner une 

suite au contrôle. Sur ce point il faut différencier les différents organes en charge du 

contrôle. 

173. Là encore, la relativisation concerne moins le Médiateur qui se montre relativement 

efficace dans le traitement des plaintes Ƌu͛il ƌeçoit. Dğs Ƌu͛uŶe plaiŶte est dĠĐlaƌĠe 

ƌeĐeǀaďle, il s͛est doŶŶĠ pouƌ ŵissioŶ d͛Ǉ doŶŶeƌ suite et de l͛oďjeĐtiǀer quasi-

sǇstĠŵatiƋueŵeŶt. Le pƌoďlğŵe se situe doŶĐ plus eŶ aǀal, daŶs l͛iŶteŶsitĠ de la pƌessioŶ 

Ƌu͛il peut effeĐtueƌ suƌ l͛oƌgaŶe en cause. Une fois que le citoyen a transmis sa plainte, il 

s͛eŶ tƌouǀe dĠpossĠdĠ, et Đ͛est le MĠdiateuƌ Ƌui dĠĐide des aĐtioŶs à ŵeŶeƌ. Plus 

pƌĠĐisĠŵeŶt, Đ͛est lui Ƌui estiŵe seul de l͛oppoƌtuŶitĠ de Đlasseƌ les affaiƌes, Ƌue le ďut 

recherché par le citoyen soit atteint ou non. Cette situation paraît difficilement contestable, 

puisƋu͛il est daŶs l͛esseŶĐe ŵġŵe du statut de MĠdiateuƌ Ƌue Đelui-ci ne soit pas 

complètement au service du plaignant, mais se pose comme un tiers au litige. Pourtant, la 

CJUE a eu à connaître de certaines affaires soulevées par des citoyens mécontents envers le 

ĐoŵpoƌteŵeŶt du MĠdiateuƌ. L͛affaiƌe Laŵďeƌts439 a apporté un éclairage utile sur ces 

questions. Dans cette affaire, le Tribunal, puis la Cour, ont amené une nuance à la règle 

selon laquelle le Médiateur échappe à tout contrôle juridictionnel. Celui-ci justifiait cette 

situatioŶ paƌ sa ŶĠĐessitĠ d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe daŶs l͛appƌĠĐiatioŶ de la ĐoŶduite des affaiƌes 

poƌtĠes deǀaŶt lui. Mais la Couƌ a adŵis Ƌue l͛oŶ puisse iŶteŶteƌ uŶ ƌeĐours en indemnité sur 

le fondement de la responsabilité extracontractuelle de la Communauté. Cette solution 

Ŷouǀelle s͛eǆpliƋue paƌ le fait Ƌu͛oŶ Ŷe peut iŶteŶteƌ Ŷi uŶ ƌeĐouƌs eŶ aŶŶulatioŶ – puisque 

les décisions du Médiateur ne sont pas des actes juridiquement contraignants – ni un 

recours en carence – puisƋue le MĠdiateuƌ Ŷ͛est pas souŵis à uŶe oďligatioŶ de ƌĠsultat. Le 

juge présente tout à la fois le principe et les limites de cette solution nouvelle : s͛il adŵet 
                                                        

439 Affaire C-234/02, Lamberts contre Médiateur. Il s͛agit d͛uŶ ƌecours en indemnité sur le fondement 

d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ eǆtƌa-ĐoŶtƌaĐtuelle de la CoŵŵuŶautĠ, aǇaŶt daŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps fait l͛oďjet d͛uŶ aƌƌġt 

du Tribunal de Première Instance (TPICE, 3ème Đhaŵďƌe, ϭϬ Aǀƌil ϮϬϬϮͿ puis d͛uŶ aƌƌġt de la Couƌ eŶ asseŵďlĠe 

plénière (CJUE, Assemblée, 23 Mars 2004) 
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Ƌu͛oŶ puisse eŶgageƌ la ƌespoŶsaďilitĠ extracontractuelle de la Communauté, il se limite à un 

ĐoŶtƌôle ŵiŶiŵuŵ. Il eǆige du ƌeƋuĠƌaŶt Ƌu͛il dĠŵoŶtƌe Ƌue le MĠdiateuƌ « a commis une 

faute ŵaŶifeste daŶs l’eǆeƌĐiĐe de ses tâĐhes de Ŷatuƌe à Đauseƌ uŶ pƌĠjudiĐe au ĐitoǇeŶ 

concerné » et, en outre,  se montre relativement sévère envers la démonstration du 

requérant440. MalgƌĠ Đes pƌĠĐautioŶs, il Ŷ͛eŶ ƌeste pas ŵoiŶs Ƌue le pƌiŶĐipe a ĠǀoluĠ : le 

juge ƌeĐoŶŶait Ƌue l͛appƌĠĐiatioŶ du MĠdiateuƌ suƌ le suiǀi des affaiƌes puisse ġtƌe liŵitĠe. 

Cette solution seŵďle aloƌs se poseƌ eŶ ĐoŶtƌepoids à la tƌğs laƌge ŵaƌge de ŵaŶœuǀƌe 

laissĠe à l͛ombudsman. Cette idée de contrepoids montre à quel point la réalisation du 

ĐoŶtƌôle politiƋue ĠĐhappe au ĐitoǇeŶ, pouƌ ġtƌe eŶtiğƌeŵeŶt ŵaîtƌisĠe paƌ l͛oƌgaŶe de 

l͛UŶioŶ. 

174. Pour autant, il apparaît logique de minimiser ce contrepoids, eu égard à la stature 

paƌtiĐuliğƌe du MĠdiateuƌ daŶs les ƌelatioŶs iŶteƌiŶstitutioŶŶelles. Il faut d͛ailleuƌs souligŶeƌ 

Ƌue les affaiƌes le ŵettaŶt eŶ Đause Ŷ͛eŵpoƌteŶt Ƌue peu de doutes suƌ l͛effiĐaĐitĠ du 

MĠdiateuƌ. DaŶs l͛affaiƌe Lamberts, le requérant, qui reprochait au Médiateur de ne pas être 

allĠ jusƋu͛à iŵposeƌ à la CoŵŵissioŶ la solutioŶ Ƌu͛il atteŶdait ;à saǀoiƌ la ƌĠoƌgaŶisatioŶ 

d͛uŶ oƌal de ĐoŶĐouƌs de la foŶĐtioŶ puďliƋue ĐoŵŵuŶautaiƌe, paƌĐe Ƌu͛il Ŷ͛aǀait pas ƌĠussi 

le sieŶ à Đause d͛uŶe pƌise de ŵĠdiĐaŵeŶt diŵiŶuaŶt ses ĐapaĐitĠs de ĐoŶĐeŶtƌatioŶͿ, a ĠtĠ 

dĠďoutĠ. Le juge Ŷ͛a pas eŶĐoƌe jusƋu͛à aujouƌd͛hui doŶŶĠ ƌaisoŶ auǆ ƌeƋuĠƌaŶts Ƌui 

ŵettaieŶt eŶ Đause la faiďlesse, ǀoiƌe l͛immobilisme du contrôle du Médiateur, il a tout juste 

saŶĐtioŶŶĠ des dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶts Ŷ͛aǇaŶt ƌieŶ à ǀoiƌ aǀeĐ l͛eǆeƌĐiĐe de la ƌespoŶsaďilitĠ 

politiƋue. AiŶsi, daŶs l͛affaiƌe  M. /Médiateur441, le Tribunal a pour la première fois accueilli 

le recours en indemnité sur le fondement de la responsabilité extracontractuelle de la 

Communauté, mais la faute du Médiateur consistait en un non respect temporaire de 

l͛aŶoŶǇŵat d͛uŶ foŶĐtioŶŶaiƌe de la CoŵŵissioŶ. Le MĠdiateuƌ Ŷ͛Ġtait doŶĐ pas ŵis eŶ Đause 

pour une quelĐoŶƋue faiďlesse de soŶ ĐoŶtƌôle politiƋue. L͛Ġtat aĐtuel de la juƌispƌudeŶĐe Ŷe 

nous permet donc pas de dire que les affaires mettant en cause le Médiateur sont en 

ŵesuƌe altĠƌeƌ l͛iŵage plutôt ƌigouƌeuse et ǀoloŶtaƌiste Ƌui ĠŵaŶe des aĐtioŶs de Đet 

organe. 
                                                        

440 DaŶs l͛affaiƌe Lamberts, taŶt le TƌiďuŶal Ƌue la Couƌ oŶt estiŵĠ Ƌue le ƌeƋuĠƌaŶt Ŷ͛aǀait pas 

démontré que le Médiateur avait eu un comportement fautif dans le traitement de sa plainte. 

441 TPICE, 8ème chambre, 24 septembre 2008, M contre Médiateur européen, aff. T-412/05 
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2 - Un contrôle conditionné pour les pétitions et plaintes   

175. Pouƌ les autƌes ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ, le tƌaiteŵeŶt de l͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ est 

différent : là où le MĠdiateuƌ se fait uŶ deǀoiƌ d͛eǆaŵiŶeƌ ĐhaƋue plaiŶte, les autƌes 

mécanismes instituent uŶe Ġtape supplĠŵeŶtaiƌe. L͛adƌesse, la plaiŶte ou la pĠtitioŶ soŶt 

souŵises à la ǀoloŶtĠ de l͛iŶstitutioŶ de pouƌsuiǀƌe le ĐoŶtƌôle. AutƌeŵeŶt dit, uŶe plainte 

transmise au Médiateur, à partir du moment où elle remplit les conditions de recevabilité, se 

ǀoit autoŵatiƋueŵeŶt tƌaitĠe, aloƌs Ƌu͛aupƌğs des autƌes iŶstitutioŶs, la ƌeĐeǀaďilitĠ Ŷe 

suffit pas, il Ǉ a eŶ plus uŶe Ġtape ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛oppoƌtuŶitĠ de doŶŶeƌ des suites à 

l͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ. 

Cette étape supplémentaire est différente selon le mécanisme visé : elle a des formes et des 

justifications différentes. 

176. L͛iŵpaĐt des dƌoits d͛adƌesse auǆ diffĠƌeŶts oƌgaŶisŵes et iŶstitutioŶs de l͛UŶioŶ est 

diffiĐileŵeŶt ƌepĠƌaďle, Đaƌ il Ŷ͛eǆiste pas de statistiƋues de suiǀi de Đes ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ 

politiƋue du ĐitoǇeŶ. Ce Ƌu͛il faut eŶ ƌeteŶiƌ esseŶtielleŵeŶt, Đ͛est Ƌue Đes iŶstƌuŵeŶts 

d͛iŶteƌpellatioŶ diƌeĐte soŶt pƌiǀilĠgiĠs paƌ les oƌgaŶisatioŶs ;de ĐitoǇeŶs ou d͛eŶtƌepƌisesͿ 

Ƌui peuǀeŶt pƌĠalaďleŵeŶt pƌĠteŶdƌe d͛uŶ ĐeƌtaiŶ poids politiƋue : ainsi ces droits sont 

utilisĠs eŶ pƌioƌitĠ paƌ les gƌoupes d͛iŶtĠƌġts, les sǇŶdiĐats, les assoĐiatioŶs, et tous les 

ƌĠseauǆ Ƌue l͛oŶ Đouǀƌe paƌ le ǀoĐaďle de « société civile ». Autrement dit, il semblerait que 

Đes dƌoits d͛eǆpƌessioŶ Ŷe soieŶt pas ƌĠelleŵeŶt uŶe souƌĐe d͛iŶflueŶĐe pouƌ les ĐitoǇeŶs 

euƌopĠeŶs isolĠs, il faut Ƌue la ĐapaĐitĠ à iŶflueŶĐeƌ soit iŶtƌiŶsğƋue à l͛auteuƌ – organisé – 

de l͛iŶteƌpellatioŶ. Cette ƌeŵaƌƋue Ŷ͛eŶlğǀe eŶ ƌieŶ la Ŷatuƌe politiƋue de tels dƌoits, elle 

restreint seulement la réalitĠ de leuƌ iŵpaĐt, aloƌs ŵġŵe Ƌue Đes dƌoits d͛iŶteƌpellatioŶ soŶt 

pƌĠseŶtĠs Đoŵŵe ĠtaŶt les plus siŵples d͛aĐĐğs pouƌ les ĐitoǇeŶs : s͛il Ŷ͛Ǉ a pas eŶ dƌoit de 

condition de recevabilité, il existe tout de même une condition de fait pour que ce moyen 

d͛eǆpression devienne réellement opérationnel, celle du poids politique préexistant de 

l͛iŶteƌpellaŶt. 

177. EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe le dƌoit de plaiŶte aupƌğs de la CoŵŵissioŶ, l͛Ġtape supplĠŵeŶtaiƌe 

répond à des considérations plus techniques. En tant que gardienne des traités, la 

CoŵŵissioŶ doit ǀeilleƌ à la ďoŶŶe appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ, et doŶĐ eǆaŵiŶeƌ les 
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plaiŶtes Ƌu͛elle ƌeçoit. C͛est Đe Ƌu͛elle fait, ŵais eŶ ƌestaŶt souǀeƌaiŶe daŶs la dĠĐisioŶ des 

suites Ƌu͛elle doŶŶeƌa auǆ plaiŶtes : elle peut choisir de déclencher un contrôle approfondi si 

elle estime que la situation mérite une enquête, ou de classer la plainte, si elle ne juge 

ŵaŶifesteŵeŶt pas utile d͛eŶƋuġteƌ. Le ĐitoǇeŶ Ŷ͛a doŶĐ pas de gaƌaŶtie Ƌue sa plaiŶte 

débouchera sur une régularisation du manquement allégué. Cette étape supplémentaire sur 

l͛oppoƌtuŶitĠ de pouƌsuiǀƌe l͛iŶǀestigatioŶ se justifie paƌ uŶe pƌioƌisatioŶ des aĐtioŶs de la 

Commissions442. Elle se charge de faire cesser les cas de manquement les plus urgents et les 

plus graves, renvoǇaŶt au juge ŶatioŶal le soiŶ d͛eǆaŵiŶeƌ les Đas plus poŶĐtuels de 

ŵauǀaise appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ443. 

178. Le déplacement de la maîtrise du contrôle connait une autre ampleur en ce qui 

concerne le droit de pétition. Il est très clair que lorsque la pétition est déclarée recevable, 

et Ƌu͛elle est objectivée, une étape supplémentaire se greffe. Cette étape tient au 

ĐoŵpoƌteŵeŶt du PaƌleŵeŶt. CoŶĐƌğteŵeŶt, le ƌôle de la ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs s͛aƌƌġte 

à cette étape : uŶe fois Ƌu͛elle a distiŶguĠ l͛intérêt que peut avoir un sujet de pétition pour 

la ǀie politiƋue de l͛UŶioŶ, il faut Ƌue Đe sujet puisse s͛iŶstalleƌ daŶs les dĠďats. Oƌ la 

commission des pétitions avoue avoir certaines difficultés à imposer ses remarques, ne 

                                                        

442Par exemple, lors du classement de la plainte multiple CHAP/2010/310 concernant la gestion 

collective des droits de propriété intellectuelle en Espagne, la Commission a déclaré de manière très franche 

Ƌue le ŵaigƌe ĐoŶteŶu des plaiŶtes Ŷe justifiaieŶt pas uŶe pƌoĐĠduƌe d͛iŶfƌaĐtioŶ. Elle Ǉ ƌappelle sa ĐoŵpĠteŶĐe 

discrétionnaire dans les suites à donner à une plainte, puis explique sa décision par la priorisation de ses 

actions : « dans le cadre du pouvoir discrétionnaire dont jouit la Commission lorsqu'elle décide d'ouvrir une 

procédure d'infraction à l'égard d'un État membre en vertu de l'article 106 du TFUE, ce ne serait pas faire un 

usage approprié des ressources de la Commission que de procéder à une enquête sur la base des lettres 

reçues. » 

443 Dans le classement de la plainte précitée, la Commission a très clairement signalé aux plaignants 

leuƌs possiďilitĠs d͛aĐtioŶs : « Ceci ne préjuge pas du droit des plaignants de déposer d'autres plaintes auprès 

des autorités compétentes s'ils pensent que les sociétés de placement collectif ont enfreint les articles 101 et/ou 

102 du TFUE. De même, la Commission n'est pas empêchée de prendre ultérieurement des mesures à l'encontre 

de l'Espagne si elle reçoit des informations indiquant qu'une infraction à l'article 106 du TFUE a pu être 

commise. »  
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serait-Đe Ƌu͛eŶ sessioŶ plĠŶière du Parlement444. Et sans la tribune du Parlement, la 

commission des pétitions ne peut pas réellement peser sur le jeu interinstitutionnel.  

179. L͛eǆeƌĐiĐe de la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue est doŶĐ suďoƌdoŶŶĠ à uŶe ƌĠaĐtioŶ du 

Parlement. Cette réaction dépend en grande partie de données politiques. Le droit de 

pĠtitioŶ suďit doŶĐ les ŵġŵes iŶsuffisaŶĐes Ƌue les ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶ ĐlassiƋues de ĐoŶtƌôle 

du PaƌleŵeŶt suƌ l͛eǆĠĐutif. Ces ĠĐueils tieŶŶeŶt au ƌefus de politisatioŶ du ĐoŶtƌôle du 

Parlement. Dans ses rapports avec les autres organes, le Parlement privilégie 

tƌaditioŶŶelleŵeŶt le disĐouƌs de la ĐoopĠƌatioŶ, ou de l͛eǆpeƌtise, ŵais Ŷe se ŵoŶtƌe Ƌue 

tƌğs ƌaƌeŵeŶt eŶ positioŶ d͛iŶstitutioŶ à laƋuelle il faut ƌeŶdƌe des Đoŵptes445. Et même si 

l͛asseŵďlĠe a de plus en plus tendance à recourir aux résolutions pour faire connaître ses 

positions dans la vie publique, ses missions concernant la responsabilité politique de la prise 

de décision restent encore relativement minimes. Le droit de pétition semble, dans ces 

ĐiƌĐoŶstaŶĐes, ǀoiƌ ses effets esĐaŵotĠs. Au ŵġŵe titƌe Ƌue l͛eŶseŵďle des ŵĠĐaŶisŵes de 

vigilance citoyenne, ce droit a été mis en place pour pallier les insuffisances du contrôle 

parlementaire classique, qui apparaissait comme mal adapté aux spécificitĠs de l͛UŶioŶ. 

Mais fiŶaleŵeŶt il ƌejoiŶt Đes iŶsuffisaŶĐes puisƋu͛il dĠpeŶd eŶ pƌatiƋue de la ǀoloŶtĠ du 

Parlement de déclencher un contrôle politique. 

Le dƌoit de pĠtitioŶ est doŶĐ uŶ ŵĠĐaŶisŵe d͛accountability marginal. Il permet 

certainement la mise en débat de quelques cas, souvent en matière de protection de 

l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, ŵais il Ŷe doŶŶe pas de gaƌaŶtie au ĐoŶtƌôle politiƋue des ĐitoǇeŶs. 

                                                        

444 Elle mentionne régulièrement ces difficultés dans son rapport annuel : « [La commission] estime 

que la commission des pétitions s'acquitterait mieux de son rôle et de ses attributions, et que sa visibilité, sa 

responsabilité et sa transparence seraient mieux assurées, si les moyens lui permettant de soulever en plénière 

des ƋuestioŶs iŵpoƌtaŶtes pouƌ les ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs, […] ĠtaieŶt ƌeŶfoƌĐĠs » Commission des pétitions, 

Rapport suƌ les aĐtiǀitĠs de la ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs ƌelatiǀes a l͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ ;ϮϬϭϭ/Ϯϯϭϳ;INIͿͿ, p.ϲ 

445 Sur ce point, voir MUSCAT H., « Veƌs uŶe ŵeilleuƌe ƌespoŶsaďilisatioŶ daŶs l͛aĐtioŶ 

communautaire », Politiques et management public, vol.19 n°1, 2001, p.149 ; Rappelons par exemple que la 

motion de censure, mécanisme de contrôle parlementaire par excellence, avait été contournée par 

l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶ ĐoŵitĠ d͛eǆpeƌts iŶdĠpeŶdaŶts eŶ ϭϵϵϵ. 

 



197 

 

L͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs est tƌop filtƌĠe pouƌ paƌleƌ d͛uŶe ǀĠƌitaďle iŶstitutioŶŶalisatioŶ de 

l͛accountability. 

180. L͛eǆeƌĐiĐe de la ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue daŶs l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe s͛appaƌeŶte à uŶ 

contrôle médiat : le suivi des plaintes et pétitions permet de constater que le contrôle des 

citoyens sur la prise de décision est systématiquement conditionné par l͛iŶteƌǀeŶtioŶ d͛uŶ 

oƌgaŶe euƌopĠeŶ. Cette doŶŶĠe ďouleǀeƌse toute l͛appƌĠheŶsioŶ Ƌue l͛oŶ peut faiƌe des 

dƌoits d͛eǆpƌessioŶ politiƋue du ĐitoǇeŶ. LoƌsƋu͛oŶ s͛attaĐhe à leuƌ pƌoĐĠduƌe, Đes 

ŵĠĐaŶisŵes laisseŶt peŶseƌ Ƌu͛ils doŶŶeŶt uŶ ǀĠƌitaďle pouǀoiƌ446 au citoyen : les 

institutions et organes contactés par eux doivent leur donner une réponse, la Commission et 

le MĠdiateuƌ soŶt assujettis à la ŵġŵe oďligatioŶ faĐe auǆ plaiŶtes Ƌu͛ils ƌeçoiǀeŶt, et la 

ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs s͛est elle-même imposé un devoir de réponse. Il semblerait donc a 

priori que les citoyens aient une garantie de voir leurs remarques influencer la prise de 

décision européenne.  

PouƌtaŶt Đe Ŷ͛est pas le Đas, paƌĐe Ƌue la gaƌaŶtie ĐoŶĐeƌŶe uŶiƋueŵeŶt la pƌise eŶ Đoŵpte 

de leur expression, et non la transformation de celle-ci en une mise en jeu de la 

responsabilité politique. Cela est très clair dans la procédure du droit de pétition 

ŶotaŵŵeŶt, puisƋue Đ͛est le PaƌleŵeŶt Ƌui se tƌouǀe eŶ Đhaƌge de tƌaŶsfoƌŵeƌ la ǀigilaŶĐe 

des citoyens en uŶ ĐoŶtƌôle politiƋue de la pƌise de dĠĐisioŶ. Oƌ, Ŷous l͛aǀoŶs ǀu plus haut, le 

PaƌleŵeŶt se ŵoŶtƌe assez tiŵide daŶs l͛appliĐatioŶ de ses ŵissioŶs de ĐoŶtƌôle. Les 

ĐitoǇeŶs Ŷ͛oŶt Ƌu͛uŶ dƌoit d͛eǆpƌessioŶ, pas uŶ pouǀoiƌ de ĐoŶtƌôleƌ. Il ƌeǀieŶt auǆ oƌgaŶes 

iŶteƌŵĠdiaiƌes d͛eǆaŵiŶeƌ l͛oppoƌtuŶitĠ de tƌaŶsfoƌŵeƌ l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs eŶ 

contrôle. Bien-sûƌ, il ƌeste la possiďilitĠ pouƌ le ĐitoǇeŶ de s͛adƌesseƌ diƌeĐteŵeŶt à 

l͛iŶstitutioŶ ŵise eŶ Đause. Mais il Ŷ͛Ǉ a pas de pƌoĐĠduƌe, il Ŷ͛Ǉ a pas de gaƌaŶtie de voir 

aboutir ses remarques en une mise en débat de la décision. 

                                                        

446 On entend ici le terme de pouvoir au sens strict, en référence à la décomposition analytique de la 

notion de droit de W.N.Hohfeld : le pouvoir en cause donne à son détenteur la faculté de modifier la situation 

juƌidiƋue de la peƌsoŶŶe suƌ leƋuel il s͛eǆeƌĐe. Le « pouǀoiƌ » doit lieƌ Đelui Ƌui est ǀisĠ. W.N.Hohfeld, ͞some 

fundamental legal conceptions as applied in judicial reasoning͟, ϭϵϭϯ et ϭϵϭϳ 
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181. Cette ƌelatiǀisatioŶ du ĐoŶtƌôle des ĐitoǇeŶs pouƌƌait seŵďleƌ ĐoŶtƌaiƌe à l͛eǆigeŶĐe de 

ƌespoŶsaďilisatioŶ. La ŶotioŶ d͛accountability impose une relation directe entre le décideur 

et les ĐitoǇeŶs, de ŵaŶiğƌe à pouǀoiƌ ƌĠpoŶdƌe de ses aĐtes deǀaŶt euǆ. Oƌ l͛UŶioŶ 

européenne impose bien une relation directe (avec le principe de transparence), mais refuse 

une mise en cause directe par les citoyens. Ou plutôt, ce modèle de responsabilité serait un 

modèle mixte : les ĐitoǇeŶs Ŷe peuǀeŶt pas ġtƌe diƌeĐteŵeŶt auǆ pƌises aǀeĐ l͛oƌgaŶe ou 

l͛iŶstitutioŶ Ƌu͛ils ŵetteŶt eŶ Đause, paƌ ĐoŶtƌe ils soŶt eŶ ƌelatioŶ diƌeĐte aǀeĐ la « sphère » 

euƌopĠeŶŶe. L͛ajout d͛uŶ iŶteƌŵĠdiaiƌe daŶs la pƌoĐĠduƌe de mise en jeu de la 

ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue Ŷ͛est doŶĐ pas eǆaĐteŵeŶt uŶe dĠŶĠgatioŶ de la ŶotioŶ 

d͛accountability, mais une précision de celle-ci.   

L͛iŶteƌpƌĠtatioŶ euƌopĠeŶŶe de la ŶotioŶ d͛accountability tolère une médiation entre les 

citoyens et les dĠĐideuƌs euƌopĠeŶs. Ce filtƌe appaƌaît d͛ailleuƌs ŶĠĐessaiƌe : ŵġŵe s͛il Ŷe 

laisse eŶĐoƌe passeƌ Ƌue tƌop peu d͛ĠlĠŵeŶts, il est iŵpoƌtaŶt pouƌ ĠƋuiliďƌeƌ les ƌelatioŶs 

eŶtƌe la sphğƌe dĠĐisioŶŶelle et les ĐitoǇeŶs. D͛uŶe paƌt il peƌŵet de faiƌe uŶ tƌi dans les 

contestations citoyennes, et de préserver la sérénité de la prise de décision: les organes 

ĐhaƌgĠs du ĐoŶtƌôle Ŷe ŵetteŶt l͛aĐĐeŶt Ƌue suƌ les ƌeŵaƌƋues les plus iŵpoƌtaŶtes ou 

ĐoŶstƌuĐtiǀes. D͛autƌe paƌt, Đette ĐoŶditioŶ iŶteƌŵĠdiaiƌe a pouƌ ĐoŶséquence de donner un 

poids supplĠŵeŶtaiƌe auǆ ƌeǀeŶdiĐatioŶs ĐitoǇeŶŶes Ƌui oŶt des ĐhaŶĐes d͛aďoutiƌ eŶ uŶe 

mise en jeu de la responsabilité des gouvernants européens.  Autrement dit, le caractère 

médiat du contrôle des citoyens ôte à ceux-ci la garantie de pouvoir invariablement 

influencer la prise de décision. Par contre, il donne de manière informelle un poids certain à 

Đe ĐoŶtƌôle d͛oƌigiŶe ĐitoǇeŶŶe. 

182. Ce ĐoŶstat eǆige de ƌedĠfiŶiƌ plus ĐlaiƌeŵeŶt le ƌôle du ĐitoǇeŶ. FiŶaleŵeŶt, Đe Ƌue l͛oŶ 

entend par la notion de « contrôle de la prise de décision » dĠsigŶeƌait l͛eŶseŵďle de la 

procédure, dans laquelle les organes intermédiaires et les citoyens sont associés. Les 

citoyens sont alors seulement en charge de la première phase du contrôle : celui du 

déclenchement. Dès lors, il faut requalifier le pouvoir des citoyens : il Ŷe s͛agit pas taŶt d͛uŶ 

ĐoŶtƌôle Ƌue d͛uŶ sigŶaleŵeŶt.  

Le ƌôle des ĐitoǇeŶs daŶs la ƌĠalisatioŶ de l͛accountability paƌaît doŶĐ ŵiŶiŵisĠ, Đaƌ Đ͛est uŶ 

rôle passif. Le système décisionŶel se ďoƌŶe à Ŷe leuƌ doŶŶeƌ Ƌu͛uŶe foŶĐtioŶ d͛aleƌte, puis à 
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les déposséder du reste de la procédure de contrôle. PouƌtaŶt, oŶ s͛apeƌçoit Ƌue Đette 

foŶĐtioŶ d͛aleƌte du ĐitoǇeŶ est dĠjà uŶe aǀaŶĐĠe daŶs la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe de l͛UŶioŶ. 

Les citoyens y tƌouǀeŶt uŶ ŵoǇeŶ de s͛iŵŵisĐeƌ daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ. Ce ƌôle 

d͛aleƌte est uŶ Ŷouǀeau ŵodğle de paƌtiĐipatioŶ du ĐitoǇeŶ à la Đhose puďliƋue, Ƌui Ŷe 

correspond pas au rôle ordinaire des citoyens dans une démocratie classique.  

§ 2 - Les dƌoits d’eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ, ŵĠĐaŶisŵes d’aleƌte 

183. Le citoyen peut-il atteindre le responsable de la décision, ou seulement la décision ? Les 

ŵĠĐaŶisŵes d͛accountability semblent orienter vers la deuxième proposition. Dans la 

pƌatiƋue oŶ seŵďle s͛ĠloigŶeƌ du ĐoŶĐept de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue pouƌ s͛appƌoĐheƌ d͛uŶ 

modèle plus rationalisé. 

Les derniers maillons de la chaîne de responsabilité mettent ainsi en place un système de 

suƌǀeillaŶĐe du dƌoit de l͛UŶioŶ. Les ĐitoǇeŶs paƌtiĐipeŶt à l͛aŵĠlioƌatioŶ de Đelui-ci, 

iŶdiƌeĐteŵeŶt, eŶ fouƌŶissaŶt uŶ ƌetouƌ suƌ l͛effeĐtiǀitĠ et l͛effiĐaĐitĠ des Ŷoƌŵes. De Đe fait, 

le ĐitoǇeŶ eŶdosse uŶ ƌôle d͛Ġǀaluateuƌ spoŶtaŶĠ du dƌoit de l͛UŶioŶ ;AͿ, Đe Ƌui Ŷ͛est pas 

sans conséquence sur la nature de la responsabilité de la prise de décision : d͛uŶ ĐoŶĐept de 

responsabilité politique on glisse vers une responsabilité plus technique (B).  

A - UŶe logiƋue d’ĠvaluatioŶ de la pƌise de dĠĐisioŶ  

184. Dğs l͛ĠŶoŶĐĠ des ŵodalitĠs de foŶĐtioŶŶeŵeŶt des dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ 

européen, une certaine complexité se dégage, qui est étrangère à des mécanismes 

classiques de mise en jeu de la responsabilité politique des gouvernants. Cette complexité 

tient à la difficulté de détermination du contrôle des citoyens : il s͛agit de plaiŶtes paƌa-

juridictionnelles ou administratives, mais elles ont une portée politique implicite qui est due 

à la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe de l͛UŶioŶ, et Ƌui est aĐĐeŶtuĠe paƌ la ǀoloŶtĠ des oƌgaŶes eŶ 

charges du contrôle. Ce type de contrôle ouvert au citoyen souffre alors d͛uŶ pƌoďlğŵe de 

lisibilité : oŶ Ŷe peut pas ǀoiƌ daŶs les dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ des ŵĠĐaŶisŵes 

eǆĐlusiǀeŵeŶt politiƋues, pas plus Ƌu͛oŶ Ŷe peut les ĐaŶtoŶŶeƌ au seul doŵaiŶe 

administratif ou juridique. Les finalités du contrôle sont donc multiples et ambigües. A ce 

titƌe,  elles se ƌappƌoĐheŶt daǀaŶtage d͛uŶ ĐoŶtƌôle de tǇpe ĠǀaluatioŶ ;ϭͿ. Cette assiŵilatioŶ 



200 

 

peut être confirmée par les modalités de contrôle qui apparaissent comparables aux 

ŵĠthodes de l͛ĠǀaluatioŶ ;ϮͿ.  

1 - Des finalités identiques 

185. « Comparer ce qui est à ce qui devrait être »447 tel est, eŶ ƌĠsuŵĠ, le ďut de l͛ĠǀaluatioŶ. 

Les diǀeƌs ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶ du ĐitoǇeŶ ƋuaŶt à euǆ oŶt pouƌ ďut de ƌeĐueilliƌ les 

insatisfactions des citoyens, quels Ƌu͛eŶ soieŶt l͛oďjet et la Ŷatuƌe. Ces deux définitions 

synthétiques sont tournées vers une ligne commune : la ĐƌitiƋue et l͛aŵĠlioƌatioŶ de la 

ƋualitĠ des dĠĐisioŶs. “i Đela appaƌaît tƌğs ĐlaiƌeŵeŶt daŶs la teĐhŶiƋue d͛ĠǀaluatioŶ, Đ͛est 

ĠgaleŵeŶt oďseƌǀaďle eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les ŵoǇeŶs d͛iŶflueŶce du citoyen.  

Mais il Ŷ͛Ǉ a pas Ƌu͛uŶe siŵple diŵeŶsioŶ opĠƌatioŶŶelle daŶs la teĐhŶiƋue d͛ĠǀaluatioŶ, elle 

est aussi investie dans les démocraties classiques comme un moyen de rénover la 

responsabilité des gouvernants. Cette finalité axiologique correspond également à celle des 

ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ. 

Il est aloƌs possiďle d͛oďseƌǀeƌ uŶe ĐoƌƌespoŶdaŶĐe daŶs les fiŶalitĠs de l͛ĠǀaluatioŶ et des 

droits politiques du citoyen : il y a une même ambition de rénover le concept de 

responsabilité de la prise de dĠĐisioŶ, et uŶ oďjeĐtif ĐoŶĐƌet d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ des 

décisions. 

186. L͛ĠǀaluatioŶ seŵďle ġtƌe de ŵaŶiğƌe tƌaŶsŶatioŶale la ƌĠpoŶse à l͛eŶseŵďle des 

pƌoďlğŵes de ƌespoŶsaďilitĠ Ƌue les sǇstğŵes dĠĐisioŶŶels ƌeŶĐoŶtƌeŶt aujouƌd͛hui. DaŶs un 

ĐoŶteǆte d͛iŶsuffisaŶĐe des ŵĠĐaŶisŵes ĐlassiƋues de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue, elle peƌŵet 

généralement de palier les dérives de la pénalisation de la vie politique448, et ainsi de 

                                                        

447 JACOB S., « Evaluation », in BOUSSAGUET L., JACQUOT S., RAVINET P. (dir.) DiĐtioŶŶaiƌe de l’aĐtioŶ 

publique, Les presses de Sciences Po, 2010, p.257 

448 Sur les dérives de la pénalisation, voire de la « criminalisation » de la responsabilité des 

gouvernants, voir BEAUD O., Le sang contaminé, PUF, Paƌis, ϭϵϵϵ. Voiƌ ĠgaleŵeŶt l͛aŶalǇse de D.“ALA“, Ƌui 

oďseƌǀe la gĠŶĠƌalisatioŶ d͛uŶ tel phĠŶoŵğŶe : « un peu partout en Europe mais aussi outre-Atlantique 

l’effoŶdƌeŵeŶt des ĐoŶtƌôles paƌleŵeŶtaiƌe dĠplaĐe le lieu de l’eǆigeŶĐe dĠŵoĐƌatiƋue ǀeƌs les juges [et] 

concède une place sans cesse croissant à la justice pénale faute de pouvoir inventer de nouvelles normes pour 
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réorienter la responsabilité des dirigeants sur leurs choix politiques et non sur le registre des 

fautes Đoŵŵises daŶs leuƌ ŵaŶdat. Le ƌeĐouƌs à l͛ĠǀaluatioŶ est doŶĐ uŶe teŶdaŶĐe louƌde 

daŶs la ǀoloŶtĠ de ƌedǇŶaŵiseƌ le ĐoŶĐept de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue. Pouƌ s͛eŶ ĐoŶǀaiŶĐƌe, 

oŶ peut pƌeŶdƌe l͛eǆeŵple de la FƌaŶĐe Ƌui a Đhoisi pour revaloriser le rôle de son Parlement 

d͛adosseƌ uŶe Ŷouǀelle ŵissioŶ d͛ĠǀaluatioŶ à ses deuǆ ŵissioŶs ĐlassiƋues de ǀote de la loi 

et de contrôle du Gouvernement449. OŶ ƌeŵaƌƋue d͛ailleuƌs Ƌue la ŵissioŶ d͛ĠǀaluatioŶ Ŷe 

remplace pas la mission de contrôle classique, pourtant vue comme obsolète et ineffective 

depuis le changement apporté par le fait majoritaire, mais constitue un complément de 

celle-ci. Elle ne peut pas occulter la noblesse du canal classique de responsabilité politique 

qui lui vient de l͛âge d͛oƌ du paƌleŵeŶtaƌisŵe, ŵais elle ĐoŶstitue uŶ ĐaŶal supplĠŵeŶtaiƌe, 

plus peƌfoƌŵaŶt pouƌ ĐoŶtƌôleƌ l͛aĐtioŶ de l͛eǆĠĐutif. Pouƌ le Đas fƌaŶçais, il est tƌğs Đlaiƌ Ƌue 

l͛ĠǀaluatioŶ ĐoŶstitue uŶe ƌeǀitalisatioŶ de la responsabilité politique du gouvernement à 

travers le contrôle parlementaire450.  

                                                                                                                                                                             

 

l’aĐtion politique ». SALAS D., « L͛ĠthiƋue politiƋue à l͛Ġpƌeuǀe du dƌoit pĠŶal », Revue de science criminelle 

2000 p. 163 

449 Article 24 de la Constitution française du 4 Octobre 1958 : « Le Parlement vote la loi. Il contrôle 

l'action du Gouvernement. Il évalue les politiques publiques. » 

450Le rapport du Comité de réflexion et de proposition sur la modernisation et le rééquilibrage des 

iŶstitutioŶs de la Vğŵe ‘ĠpuďliƋue eŶǀisage ĐlaiƌeŵeŶt l͛ĠǀaluatioŶ Đoŵŵe uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des pƌĠƌogatiǀes 

de contrôle du Parlement : « La singularité française tient à ce que, là où les parlements étrangers se  sont 

dotĠs d’iŶstƌuŵeŶts de ĐoŶtƌôle appƌopƌiĠs auǆ ŶĠĐessitĠs d’uŶe ĐƌitiƋue utile de l’aĐtioŶ du GouǀeƌŶeŵeŶt et 

de soŶ adŵiŶistƌatioŶ, le Ŷôtƌe Ŷ’a pas su doŶŶeƌ leuƌ pleine efficacité aux moyens, pourtant nombreux, qui sont 

à sa dispositioŶ daŶs les doŵaiŶes de l’ĠǀaluatioŶ des politiƋues puďliƋues et du  ĐoŶtƌôle effeĐtif des 

administrations. » Comité de réflexion et de proposition sur la modernisation et le rééquilibrage des 

institutions de la Vème République, Une Vème République plus démocratique, La Documentation Française, 

ϮϬϬϳ, p.ϱϭ. “uƌ Đe poiŶt, ǀoiƌ A.FOUQUET, Ƌui paƌle ŶotaŵŵeŶt d͛uŶ « retard français en matière 

d’ĠǀaluatioŶ » en comparaison avec la plupart des Etats et organisations occidentales. FOUQUET A., 

« L͛ĠǀaluatioŶ des politiƋues puďliƋue au Ŷiǀeau ŶatioŶal : un renouveau institutionnel ? », in BRACONNIER P.et 

CAUQUIL G. (dir.) L’ĠǀaluatioŶ des politiƋues puďliƋues : le dĠǀeloppeŵeŶt d’uŶe Ŷouǀelle Đulture, SCEREN – 

CNDP 2010 
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L͛eǆeŵple fƌaŶçais Ŷ͛est pas isolĠ puisƋue les teĐhŶiƋues d͛ĠǀaluatioŶ, appaƌues dğs les 

années 1920 aux Etats-Unis451, ont connu un net développement dans les années 1970 et 

1980 au point de devenir un élément de ĐoŵpaƌaisoŶ iŶĐoŶtouƌŶaďle daŶs l͛Ġtude des 

démocraties actuelles452.  

187. OŶ ƌetƌouǀe daŶs l͛ĠǀaluatioŶ uŶ oďjeĐtif d͛iŵputatioŶ des dĠĐisioŶs. EŶ ĠǀaluaŶt oŶ 

ideŶtifie la dĠĐisioŶ Ƌui pose pƌoďlğŵe et soŶ auteuƌ, de ŵaŶiğƌe à l͛iŶǀiteƌ à justifieƌ ou à  

Đoƌƌigeƌ Đette dĠĐisioŶ. Les dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ eŵpƌuŶteŶt la ŵġŵe ǀoie : il s͛agit 

paƌ le ďiais de plaiŶtes, de pĠtitioŶs ou d͛adƌesses, d͛ideŶtifieƌ uŶ dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶt de 

l͛aĐtioŶ puďliƋue et d͛Ġtaďliƌ uŶ sǇstğŵe de justifiĐatioŶ des dĠĐisions.  

Le deuǆiğŵe ĠlĠŵeŶt Ƌui peƌŵet d͛attesteƌ de la pƌoǆiŵitĠ eŶtƌe le ĐoŶĐept ĐlassiƋue et sa 

ƌeŵplaçaŶte teĐhŶiƋue est l͛appoƌt de l͛ĠǀaluatioŶ au dĠďat puďliĐ. D͛aďoƌd, elle iŶĐite les 

évaluateurs à prendre connaissance des modalités du processus décisionnel pour exercer le 

ĐoŶtƌôle. De Đe fait elle ĐoŶtƌiďue à diŵiŶueƌ l͛opaĐitĠ et l͛iŵpƌessioŶ de ĐoŵpleǆitĠ de la 

gestion des affaires publiques453. Les dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ ĐoŵpoƌteŶt Đe ŵġŵe 

volet informatif, puisque les citoyens reçoivent systématiquement une réponse et un suivi 

de leuƌ plaiŶte aupƌğs des oƌgaŶes solliĐitĠs, et paƌĐe Ƌue Đe suiǀi est assoƌti d͛uŶe puďliĐitĠ. 

                                                        

451
 OŶ Đite haďituelleŵeŶt Đoŵŵe pƌeŵieƌ jaloŶ de la teĐhŶiƋue d͛ĠǀaluatioŶ la ĐƌĠatioŶ du General 

Accounting Office  en 1921 auprès du Congrès américain. 

452 “uƌ Đe poiŶt, ǀoiƌ L.GAY, Ƌui Đite la ƌeĐoŵŵaŶdatioŶ du CoŶseil de l͛OCDE du ϵ mars 1995 

;OCDE/GD;ϵϱͿϵϱͿ ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de la ƌegleŵeŶtatioŶ offiĐielle Đoŵŵe poiŶt de 

dĠpaƌt de la gĠŶĠƌalisatioŶ du ƌeĐouƌs à l͛ĠǀaluatioŶ eŶ Euƌope. GAY L., « L͛eǆigeŶĐe d͛effiĐaĐitĠ de la Ŷoƌŵe, 

faĐteuƌ d͛uŶ Ŷouǀel âge d͛oƌ du comparatisme dans la production juridique ? », in FATIN-ROUGE STEFANINI M., 

GAY L., VIDAL-NAQUET A. (dir.) L’effiĐaĐitĠ de la Ŷoƌŵe juƌidiƋue, Ŷouǀeau ǀeĐteuƌ de lĠgitiŵitĠ, Bruylant, 2012, 

p.107 

453 J.LECA illustƌe Đette effet ǀeƌtueuǆ de l͛ĠǀaluatioŶ paƌ la métaphore du « fil étincelant » : « s’il est 

ĐoŶfoƌŵe à l’eǆigeŶĐe dĠŵoĐƌatiƋue de teŶteƌ de faiƌe appaƌaîtƌe uŶe liaisoŶ ǀisiďle eŶtƌe les aĐtes des 

appareils publics et leurs conséquences sur la société, il est également connu en sciences sociales que les causes 

et les effets Ŷe soŶt pas toujouƌs ƌeliĠs paƌ uŶ fil ĠtiŶĐelaŶt ǀisiďle paƌ tous. Mais Đ’est pƌĠĐisĠŵeŶt pouƌ Đette 

ƌaisoŶ Ƌue l’ĠǀaluatioŶ peut ĐoŶtƌiďueƌ à uŶ eŶƌiĐhisseŵeŶt du dĠďat dĠŵoĐƌatiƋue, Đoŵŵe à uŶe ŵeilleuƌe 

connaissance des pratiques de la gestion publique. » LECA J., PƌĠfaĐe, iŶ  CoŶseil “ĐieŶtifiƋue de l͛EǀaluatioŶ, 

L’ĠǀaluatioŶ, de l’eǆpeƌtise à la ƌespoŶsaďilitĠ : ƌappoƌt aŶŶuel suƌ l’ĠǀolutioŶ des pƌatiƋues d’ĠǀaluatioŶ des 

politiques publiques, La Documentation Française, 1992, p.2 
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Ainsi, il est tout à fait possible de suivre le travail de la commission des pétitions, qui publie 

l͛eŶseŵďle de ses documents de travail de manière à ce que les citoyens puissent suivre 

étape par étape la résolution des pétitions qui lui sont adressées454. De la même manière, le 

Médiateur publie les résultats de ses enquêtes et les assortit de communiqués de presse à 

destination des non-pƌatiĐieŶs du dƌoit de l͛UŶioŶ. La CoŵŵissioŶ aĐĐoŵpagŶe Đe 

mouvement, dans une moindre mesure, en facilitant le suivi de son traitement de plaintes 

sur son site internet455. De cette manière, les citoyens-plaignants peuvent prendre 

connaissance des aƌguŵeŶts des dĠĐideuƌs Ƌu͛ils ŵetteŶt eŶ Đause. Il est aloƌs possiďle 

d͛ideŶtifieƌ les justifiĐatioŶs de l͛aĐte litigieuǆ, et le ĐoŶteǆte iŶstitutioŶŶel daŶs leƋuel il est 

pris. Cette mise en relation ne place plus le citoyen en simple position de contestation face à 

uŶ ƌğgleŵeŶt uŶilatĠƌal du litige, ŵais eŶ situatioŶ de ĐoŵpƌeŶdƌe et d͛aŶalǇseƌ la pƌise de 

décision.  

188.. EŶ Đela Đes dĠŵaƌĐhes d͛ĠǀaluatioŶ « donnent corps » au concept de responsabilité 

politique456.  L͛ĠǀaluatioŶ et le ĐoŶtƌôle des citoyens présentent donc la même ambition : 

celle de redynamiser le concept de responsabilité politique en proposant une précision et 

une concrétisation de celui-ci. Cette ambition se matérialise en une nouvelle voie : si 

l͛oďjeĐtif du ĐoŶĐept de ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue est de ĐoŶtƌôleƌ les dĠĐideuƌs, l͛oďjeĐtif de 

l͛ĠǀaluatioŶ s͛attaĐhe au ĐoŶtƌôle des dĠĐisioŶs. 

                                                        

454 La ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs puďlie, à l͛iŶstaƌ des autƌes ĐoŵŵissioŶs paƌleŵeŶtaiƌes, ses aǀis, 

projets et procès verbaux de séance, mais aussi les documents intermédiaires qui contribuent à la 

compréhension des décisions finales : pƌojets d͛aǀis, projets de rapports, amendements, communications aux 

ŵeŵďƌes. Il Ǉ a ŵġŵe uŶe ƌetƌaŶsŵissioŶ tĠlĠǀisuelle des dĠďats Ƌui peƌŵetteŶt de  s͛iŵpƌĠgŶeƌ du Đliŵat 

interinstitutionnel, et de rendre intelligibles les enjeux des plaintes et de leur impact sur le dƌoit de l͛UŶioŶ. 
455 Le site iŶteƌŶet de la CoŵŵissioŶ, ŶotaŵŵeŶt aǀeĐ l͛appliĐatioŶ « CHAP » en voie de 

développement permet de suivre les débats et les décisions de la Commission sur les plaintes multiples. 

456 « L’ĠǀaluatioŶ peƌŵet de doŶŶeƌ Đoƌps au ĐoŶĐept de responsabilité politique en instituant des 

procédures à travers lesquelles les promesses électorales sont examinées et où les déclarations des 

parlementaires et des ministres sont ultérieurement mises en relation avec les réalisations concrètes sur le 

teƌƌaiŶ. L’oďjeĐtif pouƌsuiǀi iĐi est de pƌoŵouǀoiƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ espaĐe puďliĐ et dĠŵoĐƌatiƋue de 

disĐussioŶ daŶs leƋuel les ƌĠsultats de l’aĐtioŶ puďliƋue soŶt liďƌeŵeŶt dĠďattus. », JACOB S., « Evaluation », in 

diĐtioŶŶaiƌe de l’aĐtioŶ puďliƋue, op.cit. page 259 
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189. L͛ĠǀaluatioŶ a uŶe seĐoŶde fiŶalitĠ, suite logiƋue de la pƌeŵiğƌe, Ƌui s͛attaĐhe à 

l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ des dĠĐisioŶs : «L’Ġǀaluation cherche à fonder des jugements sur 

la valeur des actions publiques »457. C͛est la ŶotioŶ de ǀaleuƌ Ƌui est ĐeŶtƌale : Đ͛est uŶe 

donnée qui se mesure, par opposition à une critique politique qui est relative car basée sur 

une idéologie. 

Pour mesurer la valeuƌ de l͛aĐtioŶ puďliƋue, oŶ fait appel à des Đƌitğƌes, Ƌui foƌŵeŶt de 

véritables instruments de calcul dans le sens où ils opèrent systématiquement une 

ĐoŵpaƌaisoŶ de la dĠĐisioŶ à la ƌĠalitĠ soĐiale, auǆ pƌoŵesses Ƌu͛elle est seŶsĠe ƌĠaliseƌ, etĐ. 

On a coutuŵe de pƌĠseŶteƌ les Đƌitğƌes d͛ĠǀaluatioŶ sous foƌŵe de tƌois ƋuestioŶs458 . Le 

« pourquoi » peƌŵet de ŵesuƌeƌ la peƌtiŶeŶĐe de l͛aĐtioŶ puďliƋue paƌ ƌappoƌt auǆ 

pƌoďlğŵes de soĐiĠtĠ auǆƋuels elle s͛appliƋue, Đ͛est la ƋuestioŶ Ƌui se ƌappƌoĐhe le plus du 

domaine du politique. Le « comment » ŵesuƌe l͛effeĐtiǀitĠ et l͛effiĐaĐitĠ de la dĠĐisioŶ Đaƌ il 

ǀĠƌifie l͛adĠƋuatioŶ des effets de la dĠĐisioŶ auǆ oďjeĐtifs Ƌu͛elle s͛Ġtait doŶŶĠe. Le 

« combien »  ŵesuƌe l͛effiĐieŶĐe eŶ faisaŶt le ďilaŶ eŶtƌe les effets et leur coût. Le 

ƌaisoŶŶeŵeŶt suiǀi, sĐieŶtifiƋue et oďjeĐtif, s͛appaƌeŶteƌait aloƌs à uŶe soustƌaĐtioŶ eŶtƌe 

« ce qui devrait être » et « ce qui est » ; le résultat de cette soustraction représenterait la 

ŵaƌge de pƌogƌessioŶ de l͛aĐtioŶ puďliƋue pouƌ oďtenir la valeur absolue. 

Bien sûr cette présentation est schématique, car si elle semble à première vue faire état 

d͛uŶe dĠŵaƌĐhe Ŷeutƌe et ƌigouƌeuse, elle laisse ĐepeŶdaŶt appaƌaîtƌe uŶe seŶsiďilitĠ à 

certains aléas : on ne détermine pas de manière totalement objective « ce qui devrait être », 

de la ŵġŵe ŵaŶiğƌe Ƌu͛oŶ Ŷ͛Ġlaďoƌe jaŵais de dĠĐisioŶ d͛uŶe peƌtiŶeŶĐe, d͛uŶe effiĐaĐitĠ et 

d͛uŶe effeĐtiǀitĠ aďsoluŵeŶt paƌfaites. L͛ĠǀaluatioŶ se ƌappƌoĐhe de la ŵesuƌe 

mathématique dans le sens où elle appuie sa démarche sur des critères prédéfinis et des 

                                                        

457 CAUQUIL G., « évaluation des politiques publiques : de quoi parle-t-on ? », in CAUQUIL G. et 

BRACONNIER P. (dir.) L’ĠǀaluatioŶ des politiƋues puďliƋues, le dĠǀeloppeŵeŶt d’uŶe Ŷouǀelle Đultuƌe, op. cit. 

p.91 

458 Le plus petit dénominateuƌ ĐoŵŵuŶ eŶtƌe les diǀeƌses dĠfiŶitioŶs de l͛ĠǀaluatioŶ fait Ġtat de Đes 

tƌois Đƌitğƌes. D͛autƌes dĠfiŶitioŶs, plus appƌofoŶdies, foŶt appel à daǀaŶtage de Đƌitğƌes. CAUQUIL G., 

« évaluation des politiques publiques : de quoi parle-t-on ? », art. cit., p.95 
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ĐalĐuls ƌigouƌeuǆ, ŵais elle Ŷ͛est pas eǆaĐteŵeŶt Ŷeutƌe459. Elle permet de faire émerger des 

ĠlĠŵeŶts ĐoŶĐƌets Ƌui seƌǀiƌoŶt à justifieƌ uŶe ĐƌitiƋue. OŶ Ŷ͛atteŶd pas Ƌue la dĠĐisioŶ 

atteigne la valeur absolue en quantifiant ses résultats, on cherche à mesurer sa qualité.   

190. Le pƌiŶĐipe de la dĠŵaƌĐhe d͛ĠǀaluatioŶ est doŶĐ de ŵesuƌeƌ la ƋualitĠ des dĠĐisioŶs et 

de fouƌŶiƌ des ĠlĠŵeŶts pouƌ Đoŵďleƌ la ŵaƌge de pƌogƌessioŶ de l͛aĐtioŶ puďliƋue doŶŶĠe. 

Cette démarche présente plusieurs intérêts, qui ont pour point commun une amélioration 

de la prise de décision.  

Il s͛agit d͛aďoƌd d͛ĠĐlaiƌeƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ des aĐtes. Les ƌetouƌs de l͛ĠǀaluatioŶ adƌessĠs auǆ 

décideurs leur fournissent un corpus de données utiles pour améliorer le contenu des 

dĠĐisioŶs. La Đultuƌe de l͛ĠǀaluatioŶ s͛est pƌopagĠe à uŶe ĠpoƋue où la ĐoŶŶaissaŶĐe des 

ƌĠsultats de l͛aĐtioŶ puďliƋue deǀeŶait ŶĠĐessaiƌe pouƌ ŵodeƌŶiseƌ l͛aĐtioŶ puďliƋue, la 

rendre plus performante envers les enjeux auxquels elle était censée répondre460. Il s͛agit 

également de faire naître une logique de pilotage des politiques publiques, dans le sens où 

oŶ ajuste ĐoŶtiŶuelleŵeŶt l͛aĐtioŶ eŶ foŶĐtioŶ des ƌetouƌs ƌeçus. Cette ĐoƌƌeĐtioŶ ĐoŶtiŶue 

permet de faire émerger une gestion à loŶg teƌŵe, Đaƌ au lieu d͛ĠdiĐteƌ uŶe Ŷouǀelle Ŷoƌŵe 

à ĐhaƋue ĐoŶstat d͛ĠĐheĐ, oŶ Điďle les aŵĠlioƌatioŶs possiďles de la Ŷoƌŵe eǆistaŶte. DaŶs 

uŶ ĐoŶteǆte où l͛iŶflatioŶ Ŷoƌŵatiǀe et ses ĐoŶsĠƋueŶĐes eŶ ŵatiğƌe d͛iŶsĠĐuƌitĠ juƌidiƋue 

sont décriées, l͛Ġǀaluation permet de rationaliser le processus de décision. 

                                                        

459 J.PLANTE fait uŶe distiŶĐtioŶ eŶtƌe l͛ĠǀaluatioŶ et la ŵesuƌe au seŶs stƌiĐt : « Si la mesure peut-être 

qualifiée de « scientifique », l’ĠǀaluatioŶ Ŷe peut pƌĠteŶdƌe à Đette sĐieŶtifiĐitĠ. Elle se ŵoŶtƌe eŶ effet tƌğs 

sensible à divers aléas politiques, soĐiauǆ ĠĐoŶoŵiƋues ou autƌes. OŶ Ŷe lui eŶ deŵaŶde pas taŶt d’ailleuƌs. Tout 

Đe Ƌue l’oŶ peut atteŶdƌe de’uŶe ĠǀaluatioŶ, Đ’est de paƌǀeŶiƌ à uŶ jugeŵeŶt oďjeĐtif, Đ'est-à-dire à un jugement 

Ƌui s’appuie suƌ des Đƌitğƌes dĠteƌŵiŶĠs à l’aǀaŶĐe ». PLANTE J., « PƌiŶĐipes d͛uŶe évaluation socialement 

utile », in Outils, pratiques, institutions pour évaluer les politiques publiques, actes du séminaire Plan-ENA, La 

Documentation Française, 1991, p.29 

460 Voir sur ce point la critique de P.-Y.CO““E eŶǀeƌs l͛adŵinistration française « Ƌui jusƋu’iĐi ĐheƌĐhe à 

se ŵodeƌŶiseƌ, […] et Ƌui s’est peu pƌĠoĐĐupĠ des ƌĠsultats de ses politiƋues et de ĐoŶŶaîtƌe le poiŶt de ǀue des 

usagers, des bénéficiaires des politiques. Des moyens sont mis en place, des textes sont votés mais le feedback 

Ŷ’est pas tƌğs sǇstĠŵatiƋue daŶs Ŷotƌe pƌatiƋue des politiƋues puďliƋues ». COSSE P.-Y., « Evaluation des 

politiƋues puďliƋues et ŵodeƌŶisatioŶ de l͛Etat », in Outils, pratiques, institutions pour évaluer les politiques 

publiques, op.cit. p.23 
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191. Pouƌ ƌĠsuŵeƌ, les fiŶalitĠs de l͛ĠǀaluatioŶ tieŶŶeŶt à l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ à la fois 

du ĐoŶteŶu des dĠĐisioŶs et du pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel. Ces deuǆ ǀoies d͛aŵĠlioƌatioŶ de la 

qualité de l͛aĐtioŶ puďliƋue eŵpoƌteŶt uŶ autƌe iŶtĠƌġt : Đelui d͛eŶĐouƌageƌ l͛Ġǀaluateuƌ à 

comprendre la logique de la décision, et de la critiquer de manière constructive. Tous les 

paƌtiĐipaŶts de l͛ĠǀaluatioŶ soŶt aŵeŶĠs à foƌŵuleƌ leuƌs oďseƌǀatioŶs daŶs l͛oďjectif 

d͛aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de la dĠĐisioŶ.  

192. L͛ĠǀaluatioŶ eŶtƌaiŶe doŶĐ uŶ Đliŵat de ĐollaďoƌatioŶ, Ƌui Ŷ͛est pas saŶs ƌappeleƌ Đelui 

des ŵĠĐaŶisŵes d͛accountability. EŶ effet, la pƌatiƋue des dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ, et 

notamment leur prise en compte par les institutions a permis de la qualifier de mécanismes 

d͛aleƌte461. Les citoyens européens auraient ainsi un rôle de collaborateur dans le contrôle 

de l͛appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ. Ils ĐoŶĐouƌeŶt doŶĐ à l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ des 

décisioŶs, puisƋu͛ils fouƌŶisseŶt uŶ ƌetouƌ suƌ l͛effiĐaĐitĠ des aĐtes, si Đe Ŷ͛est suƌ leuƌ 

pertinence. On retrouve dans la pratique de ces mécanismes les mêmes objectifs et les 

ŵġŵes effets Ƌue Đeuǆ de la dĠŵaƌĐhe d͛ĠǀaluatioŶ : les retours des citoyens éclairent la 

pƌise de dĠĐisioŶ, puisƋu͛ils fouƌŶisseŶt des iŶfoƌŵatioŶs suƌ les effets des dĠĐisioŶs. Les 

dysfonctionnements constatés permettent aux institutions de cibler les améliorations 

possibles des actes, et de procéder à ces améliorations. Le seul exemple des pétitions 

ŵultiples ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛appliĐatioŶ de la diƌeĐtiǀe EIE illustƌe paƌfaiteŵeŶt Đe pƌoĐessus. 

Nombre de pétitions ont notamment pu mettre en lumière les failles de la rédaction de cette 

directive, à travers les stratagèmes mis au point par certains Etats membres pour contourner 

                                                        

461 La ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶ ŵet ƌĠguliğƌeŵeŶt eŶ eǆeƌgue l͛iŵpoƌtaŶĐe de Đes ŵĠĐaŶisŵes eŶ taŶt 

Ƌue sigŶaleŵeŶts de dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶts daŶs le dƌoit de l͛UŶioŶ. Voiƌ paƌ eǆeŵple l͛aǀis <Titre>sur les 30e et 

31e rapports annuels sur le contrôle de l'application du droit de l'Union européenne (2012 - 2013) 

</Titre><DocRef>(2014/2253(INI)) : « [La commission] met l'accent sur le rôle essentiel des citoyens, des 

entreprises, des ONG et des autres parties prenantes dans le contrôle des manquements en matière de 

transposition ou d'application du droit de l'Union par les autorités des États membres; reconnaît à cet égard le 

rôle important des pétitions soumises au Parlement, des plaintes adressées à la Commission et des questions 

des députés au Parlement, qui comptent parmi les premiers signaux indiquant l'existence de problèmes de mise 

eŶ œuǀƌe du dƌoit de l'UŶioŶ et peƌŵetteŶt d'attiƌeƌ l'atteŶtioŶ suƌ la ŵauǀaise appliĐatioŶ et les iŶfƌaĐtioŶs 

possibles au droit de l'Union » 
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son applicabilité462. Il est donc question de modifier la rédaction de cette directive, afin de 

corriger les failles constatées par la pratique. 

192. La dĠŵaƌĐhe Ŷ͛est pas seuleŵeŶt ǀĠƌifiaďle daŶs les Đas isolĠs tel Ƌue celui de la 

directive EIE : elle est gĠŶĠƌale et poƌte suƌ l͛eŶseŵďle des aĐtioŶs de l͛UŶioŶ, Đoŵŵe eŶ 

tĠŵoigŶeŶt les ƌappoƌts aŶŶuels suƌ l͛appliĐatioŶ du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe463 très largement 

illustrés, élaborés en tenant compte des avis des organes de contrôle. Ces rapports font un 

lieŶ tƌğs ĠǀideŶt eŶtƌe les plaiŶtes des ĐitoǇeŶs et l͛ĠlaďoƌatioŶ des politiƋues : elles font 

partie des « déclencheurs » qui « aliŵeŶteŶt le ĐǇĐle d’ĠlaďoƌatioŶ des politiƋues»464. Leur 

appoƌt est d͛ailleuƌs ĐoŶsaĐƌĠ daŶs le Đadƌe d͛uŶe politiƋue gloďale d͛aŵĠlioƌatioŶ de 

l͛effiĐaĐitĠ des Ŷoƌŵes, depuis Ƌue la CoŵŵissioŶ a fait ŵeŶtioŶ de leuƌ iŵpoƌtaŶĐe daŶs sa 

communication « Pour une Europe des résultats – application du droit communautaire » de 

2007465. 

En tant que mécanismes d͛aleƌte, les dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ oŶt la ŵġŵe fiŶalitĠ Ƌue 

la teĐhŶiƋue d͛ĠǀaluatioŶ eŶ Đe Ƌu͛elle seƌt pƌiŶĐipaleŵeŶt à aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de la pƌise 

de dĠĐisioŶ. Mais la ĐoŵpaƌaisoŶ Ŷe s͛aƌƌġte pas auǆ fiŶalitĠs, elle est ĠgaleŵeŶt ǀĠƌifiaďle 

sur le plan des modalités. 

                                                        

462 Par exemple, nombre de pétitions interpellent les institutions sur le fait que les Etats membres 

doŶŶaieŶt l͛appaƌeŶĐe d͛appliƋueƌ la diƌeĐtiǀe eŶ iŶstituaŶt des aŶalǇses d͛iŵpaĐt, ŵais seuleŵeŶt suƌ les 

ǀolets les ŵoiŶs iŵpoƌtaŶts de leuƌs pƌojets d͛iŶfƌastƌuĐtuƌe. AiŶsi, les ĠlĠŵeŶts essentiels des projets, à fort 

iŵpaĐt suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ĠĐhappaieŶt à toute aŶalǇse d͛iŵpaĐt et dĠďat puďliĐ. Cette teĐhŶiƋue du 

« saucissonnage » des pƌojets est tƌğs ĐlaiƌeŵeŶt ŵis eŶ ǀaleuƌ paƌ la ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs, daŶs soŶ d͛aǀis 

sur la proposition de directive du Parlement et du Conseil modifiant la directive 2011/92/CEE concernant 

l͛ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes de ĐeƌtaiŶs pƌojets puďliĐs et pƌiǀĠs suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, COM;ϮϬϭϮͿϬϲϮϴ, p.ϯ.  
463 Ces rapports sont publiés par la Commission depuis 1982, en tenant compte des avis des 

diffĠƌeŶtes iŶstitutioŶs et oƌgaŶes aǇaŶt à ĐoŶŶaîtƌe de la ŵauǀaise appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ. 
464 29ème ‘appoƌt aŶŶuel suƌ le ĐoŶtƌôle de l͛appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UE ;ϮϬϭϭͿ, COM;ϮϬϭϮͿϳϭϰ fiŶal, 

p.12.  

465 COM (2007) 502 final, notamment page 4 
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2 - Des modalités comparables 

193. Le ĐoŶtƌôle opĠƌĠ paƌ les ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs est assiŵilaďle à uŶ ŵĠĐaŶisŵe d͛aleƌte. 

Cette appƌĠheŶsioŶ paƌtiĐuliğƌe de la poƌtĠe des dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ aŵğŶe à 

s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues ŵġŵes du ĐoŶtƌôle, puisƋu͛elles Ŷe seŵďleŶt pas 

ĐoƌƌespoŶdƌe eǆaĐteŵeŶt à Đe Ƌue l͛oŶ eŶteŶd ĐlassiƋueŵeŶt paƌ ĐoŶtƌôle politiƋue. 

Vue de la sĐieŶĐe adŵiŶistƌatiǀe, l͛ĠǀolutioŶ de la ƌelatioŶ eŶtƌe le paƌtiĐulieƌ et 

l͛adŵiŶistƌatioŶ est ĠŶoŶĐĠe paƌ l͛eǆpƌessioŶ de « citoyenneté administrative »466. Celle-ci se 

situe à cheval entre  une relation politique – la citoyenneté – et une relation purement 

administrative, c'est-à-diƌe uŶ ƌappoƌt desĐeŶdaŶt ǀisaŶt à la ŵise eŶ œuǀƌe du dƌoit à 

destinatioŶ des adŵiŶistƌĠs. OŶ pƌesseŶt, loƌsƋu͛oŶ oďseƌǀe la pƌatiƋue des dƌoits politiƋues 

du citoyen européen, que la relation qui se crée entre citoyens et décideurs européens peut 

être de cet ordre : oŶ paƌle eŶĐoƌe de ĐitoǇeŶŶetĠ, ŵais daŶs le Đadƌe d͛uŶe amélioration de 

la ŵise eŶ œuǀƌe du dƌoit à destiŶatioŶ des adŵiŶistƌĠs. Le douďle ǀisage de la ĐitoǇeŶŶetĠ 

adŵiŶistƌatiǀe est aussi Đelui des ŵĠĐaŶisŵes d͛accountability. 

194. DaŶs l͛ĠŶoŶĐĠ-même des modalités de fonctionnement des mécanismes 

d͛accountability, oŶ eŶtƌeǀoit uŶe aŵďiǀaleŶĐe daŶs l͛oďjet du ĐoŶtƌôle. Il Ǉ a d͛uŶ ĐotĠ uŶe 

destination officielle – les mécanismes de contrôle sont officiellement destinés à lutter 

ĐoŶtƌe la ŵauǀaise appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ – et une destination plus informelle et 

officieuse, celle qui est née de la pratique et de la discrète lutte entre institutions et organes 

de l͛UŶioŶ pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ leuƌs pƌĠƌogatiǀes ƌespeĐtiǀes. Cette diŵeŶsioŶ politiƋue eǆiste, et 

Đe, ŵġŵe si elle Ŷ͛est pas foƌŵelleŵeŶt ĐoŶsaĐƌĠe daŶs les statuts des organes 

protagonistes. Leur comportement dans le jeu interinstitutionnel en atteste.  

195. C͛est Đe Ƌui ƌessoƌt tƌğs ĐlaiƌeŵeŶt du statut du MĠdiateuƌ, doŶt le ĐoŶtƌôle a pouƌ 

objet « les cas de mauvaise administration », et qui a acquis du fait de son comportement 

proactif un pouvoir de pression politique. Ainsi le Médiateur est sans cesse tiraillé entre, 

d͛uŶ ĐotĠ, la ǀoloŶtĠ d͛appƌofoŶdiƌ la poƌtĠe politiƋue de soŶ ĐoŶtƌôle, et d͛uŶ autƌe ĐotĠ, la 

                                                        

466 D͛apƌğs l͛aŶalǇse de CHEVALLIE‘ J.,  « le droit administratif vue de la science administrative », AJDA 

2013, P.401. Voir également DUMONT G., La citoyenneté administrative, thèse, op.cit. 
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nécessité de ne pas outrepasser le domaine purement administratif de sa mission. En effet, 

dépasser cet encadrement pour exercer sur les institutions ou organes décisionnels un 

contrôle totalement politisé serait faire craindre un « gouvernement du Médiateur », de la 

ŵġŵe ŵaŶiğƌe Ƌue l͛oŶ ideŶtifie un « gouvernement des juges » daŶs l͛iŵŵiǆtioŶ de Đeuǆ-ci 

dans les problématiques de gouvernement, hors de leur stricte compétence juridictionnelle. 

Cette prudence obligée du Médiateur peut être illustrée par certaines affaires, où sa volonté 

de mettre en place une pression politique est clairement perceptible, en même temps que la 

modestie de son office dans le fait de ne pas sortir du cadre qui lui est imposé.  

C͛est le Đas ŶotaŵŵeŶt de l͛affaiƌe PoƌsĐhe, daŶs laƋuelle il fouƌŶit uŶ eǆaŵeŶ appƌofoŶdi 

de la pƌise de dĠĐisioŶ de la CoŵŵissioŶ, ŵais où il s͛aƌƌġte à la lisiğƌe d͛uŶe pƌise de 

positioŶ suƌ le foŶd de l͛aĐte posaŶt pƌoďlğŵe. L͛iŶstƌuĐtioŶ du MĠdiateuƌ Ŷe peut eŶ effet 

porter que sur le processus décisionnel, et pas sur la décision elle-même467. Et même si, en 

gĠŶĠƌal, l͛iŶstitutioŶ ŵise eŶ Đause doit se ĐoŶfoƌŵeƌ auǆ ƌeŵaƌƋues du MĠdiateuƌ Ƌui la 

conduisent à adopter un comportement plus ouvert dans sa prise de décision, le rôle du 

MĠdiateuƌ Ŷe peut pas alleƌ jusƋu͛à ƌĠ-ouvrir un débat en opportunité sur les décisions en 

cause. Le contrôle du Médiateur ne donne pas accès à la discussion politique, la vigilance des 

citoyens se borne donc à un simple contrôle de la régularité des opérations menant à la 

décision468. L͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs paƌ le ďiais du MĠdiateuƌ est doŶĐ uŶ peu plus Ƌu͛uŶ 

ĐoŶtƌôle adŵiŶistƌatif, et uŶ peu ŵoiŶs Ƌu͛uŶ ĐoŶtƌôle eŶ oppoƌtuŶitĠ. Elle s͛eǆeƌĐe eŶ 

                                                        

467 Affaire  676/2008/RT, mentionnée au rapport annuel pour 2010 du Médiateur européen, précitée 

Cette liŵitatioŶ du ŵĠdiateuƌ est aussi ideŶtifiaďle daŶs l͛affaiƌe suƌ les essais ŶuĐlĠaiƌes fƌaŶçais ŵeŶtioŶŶĠe 

par P.MAGNETTE : « la ĐaŵpagŶe d’essais ŶuĐlĠaiƌes ŵeŶĠe paƌ la FƌaŶĐe eŶ ϭϵϵϱ, paƌ exemple, avait suscité le 

dĠpôt d’uŶe ƋuaƌaŶtaiŶe de plaiŶtes, ĠŵaŶaŶt pouƌ la plupaƌt de gƌoupes de dĠfeŶse de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 

ďƌitaŶŶiƋues. A dĠfaut de pouǀoiƌ s’attaƋueƌ auǆ autoƌitĠs fƌaŶçaises, ils ƌepƌoĐhaieŶt à la CoŵŵissioŶ e Ŷe pas 

avoir fait respeĐtĠ uŶe dispositioŶ du TƌaitĠ CEEA Ƌui lui peƌŵet d’iŵposeƌ à l’Etat ŵeŵďƌe des ŵesuƌes de 

pƌoteĐtioŶ saŶitaiƌe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes. L’iŶstƌuĐtioŶ du ŵĠdiateuƌ Ŷe pouǀait poƌteƌ suƌ l’oppoƌtuŶitĠ des essais 

nucléaires, ni même sur la décision de la CommissioŶ de Ŷe pas appliƋueƌ l’aƌtiĐle ϯϰ du TƌaitĠ CEEA, ŵais elle 

s’est ĐoŶĐeŶtƌĠe suƌ la ŵaŶiğƌe doŶt la CoŵŵissioŶ aǀait pƌis Đette dĠĐisioŶ. » MAGNETTE P., « entre contrôle 

parlementaire et Etat de droit : le ƌôle politiƋue du ŵĠdiateuƌ daŶs l͛UŶioŶ euƌopĠeŶne », art. cit. p. 943 

468 On peut évidemment contrer cette observation en arguant du fait que le contrôle du Médiateur 

daŶs Đette affaiƌe jetait uŶ doute suƌ le ďieŶ foŶdĠ de l͛aĐtioŶ puďliƋue ĐoŵŵuŶautaiƌe, et Đe, ŵġŵe eŶ 

Ŷ͛outƌepassaŶt pas ses foŶĐtioŶs de contrôle de la seule mauvaise administration. 
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subtilité en empruntant quelques caractéristiques des deux types de contrôle. Ce double 

visage se retrouve également dans le droit de pétition auprès du Parlement, qui se 

revendique politique, mais qui a généralement à opérer des vérifications sur la bonne 

appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ.  

196. Les dƌoits d͛adƌesse et de plaiŶte à la CoŵŵissioŶ ƋuaŶt à euǆ soŶt peut-être plus axés 

sur le caractère administratif, dans le sens où ils sont clairement utilisés comme des alertes 

suƌ la ƌĠgulaƌitĠ de la ŵise eŶ œuǀƌe des aĐtioŶs de l͛UŶioŶ saŶs ƌeǀeŶdiƋueƌ de ĐaƌaĐtğƌe 

politique. Pourtant ils comportent un aspect participatif, qui donne au plaignant un rôle plus 

ĠteŶdu Ƌue Đelui d͛uŶ siŵple adŵiŶistƌĠ : il s͛Ġƌige eŶ ĐƌitiƋue d͛uŶ dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶt de 

l͛aĐtioŶ puďliƋue, eŶ s͛affƌaŶĐhissaŶt de la ƌelatioŶ desĐeŶdaŶte de l͛adŵiŶistƌatioŶ eŶǀeƌs 

l͛adŵiŶistƌĠ469. On ne se situe plus alors dans une relation administrative classique car on 

suƌŵoŶte l͛uŶilatĠƌalitĠ des pƌoĐessus de dĠĐisioŶ. Le statut des plaigŶaŶts ƌelğǀe eŶĐoƌe 

uŶe fois d͛uŶe ƌelatioŶ de ĐitoǇeŶŶetĠ adŵiŶistƌatiǀe.   

197. Pouƌ l͛eŶseŵďle de Đes dƌoits d͛eǆpƌessioŶ, il est doŶĐ ƌelativement clair que le contrôle 

mis en place soit porté sur des situations de « mauvaise gestion, irrégularités, fraude, 

mauvaise utilisation des fonds communautaires »470, autant que sur des remises en causes 

de la prise de décision. Il est difficile de traŶĐheƌ dĠfiŶitiǀeŵeŶt pouƌ l͛uŶ ou l͛autƌe 

ĐaƌaĐtğƌe de l͛oďjet du ĐoŶtƌôle. “i pouƌ ĐeƌtaiŶs, il s͛agit daǀaŶtage d͛uŶ ĐoŶtƌôle 

adŵiŶistƌatif Ƌue d͛uŶ ĐoŶtƌôle politiƋue, Đes ŵĠĐaŶisŵes ƌesteŶt pƌĠseŶtĠs Đoŵŵe des 
                                                        

469 D͛apƌğs J.CHEVALLIE‘, le Đƌitğƌe pouƌ Ƌualifieƌ la ƌelatioŶ de ĐitoǇeŶŶetĠ adŵiŶistƌatiǀe est 

justement cet aspect participatif : « le ŵodğle tƌaditioŶŶel de distaŶĐiatioŶ et d’autoƌitĠ eŶtƌeteŶu aǀeĐ les 

administrés tend à être remis en cause. Des exigences nouvelles sont formulées : meilleur accès aux services 

publics et prise en compte des attentes des intéressés ; oĐtƌoi de possiďilitĠs d’iŶflueŶĐe et d’eŵpƌise suƌ les 

processus administratifs ; obligatioŶ pouƌ l’adŵiŶistƌatioŶ de ƌeŶdƌe des Đoŵptes et d’aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de 

ses pƌestatioŶs. L’adŵiŶistƌĠ Ŷe peut plus ġtƌe tƌaitĠ seuleŵeŶt Đoŵŵe uŶ assujetti, souŵis au pouǀoiƌ 

adŵiŶistƌatif , ou Đoŵŵe uŶ siŵple usageƌ, ďĠŶĠfiĐiaŶt de pƌestatioŶs Ƌue l’administration lui offre : la relation 

administrative est censée comporter désormais une dimension proprement civique, allant au-delà de 

l’iŵpositioŶ de ƌğgles ».   CHEVALLIER J., « Le droit administratif vu de la science administrative », AJDA 2013, 

P.405 

470 H.MU“CAT Đlasse d͛ailleuƌs les ŵissioŶs de la ĐoŵŵissioŶ des pĠtitioŶs et du ŵĠdiateuƌ daŶs Đette 

ĐatĠgoƌie d͛aĐtioŶs. MU“CAT H., « ǀeƌs uŶe ŵeilleuƌe ƌespoŶsaďilisatioŶ daŶs l͛aĐtioŶ ĐoŵŵuŶautaiƌe »,art. cit. 

p.149 
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droits politiques du citoyen européen constituant des instruments de démocratie diffuse. 

Les deux natures sont tellement imbriquées et intrinsèques à la définition même des droits 

d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ Ƌu͛il seŵďle iŵpossiďle de les dissoĐieƌ. EŶ soi, Đette aŵďiǀaleŶĐe 

Ŷ͛est pas uŶ dĠfaut, elle a ŵġŵe pu ĐoŶstitueƌ uŶ appel d͛aiƌ pouƌ le dĠǀeloppeŵeŶt du 

contrôle politique. Le visage administratif du contrôle a contribué à faire connaître les 

instruments octroyés aux citoyens. Par exemple, la plupart des pétitions auprès du 

Parlement sont davantage des deŵaŶdes d͛iŶfoƌŵatioŶs faĐe à uŶ litige, et le fait de 

s͛adƌesseƌ au PaƌleŵeŶt ƌesseŵďle ġtƌe le pƌeŵieƌ ƌĠfleǆe de ĐitoǇeŶs hĠsitaŶts faĐe auǆ 

différentes possibilités de recours. Il en va de même pour les autres mécanismes : les 

ŵoǇeŶs d͛eǆpƌession du citoyen sont avant tout perçus par ceux-ci comme des mécanismes 

de plaiŶte. PuisƋu͛il est le plus siŵple à appƌĠheŶdeƌ, le ǀisage adŵiŶistƌatif du ĐoŶtƌôle a 

permis de mettre les mécanismes à la portée des citoyens 

198. L͛oďjet du ĐoŶtƌôle effeĐtuĠ par le biais des droits politiques du citoyen est ambivalent, 

et Đela a uŶ iŵpaĐt tƌğs Đlaiƌ suƌ l͛eǆeƌĐiĐe de la ƌespoŶsaďilitĠ de la pƌise de dĠĐisioŶ, Ƌui se 

trouve cantonné à une demi-mesure entre dimension politique et dimension administrative. 

En réalitĠ, l͛aŵďiǀaleŶĐe de l͛oďjet ĐoŶduit uŶe aŵďigüitĠ du ĐoŶtƌôle. “i Đe deƌŶieƌ 

emprunte à la fois à la dimension administrative et à la dimension politique, il ne constitue 

pas pouƌ autaŶt uŶ ĐoŶtƌôle adŵiŶistƌatif stƌiĐto seŶsu douďlĠ d͛uŶ ĐoŶtƌôle polit ique pur. Il 

s͛agit plutôt d͛uŶe tƌoisiğŵe ǀoie Ƌui Đoŵpile ĐeƌtaiŶs aspeĐts des deuǆ tǇpes de ĐoŶtƌôle 

saŶs les ƌepƌeŶdƌe eŶ totalitĠ. Elle s͛iŶspiƌe des ĠlĠŵeŶts des deuǆ sǇstğŵes pouƌ ĐoŶstitueƌ 

une nouveau système, sui generis et tout à fait adapté aux fiŶalitĠs Ƌu͛il pouƌsuit. Cette ǀoie 

médiane est nouvelle car elle brouille les frontières entre les deux types de responsabilité. 

L͛aŵďiǀaleŶĐe est dĠstaďilisaŶte loƌsƋu͛oŶ se situe daŶs uŶe pƌoďlĠŵatiƋue de 

responsabilité politique, car à première vue les mécanismes ne correspondent pas 

eǆaĐteŵeŶt auǆ oďjeĐtifs politiƋues Ƌu͛oŶ leuƌ assigŶe. Ils ĐoŶstitueŶt uŶe Ŷouǀelle ǀoie de 

ƌespoŶsaďilisatioŶ Ƌue l͛oŶ peut assiŵileƌ à la teŶdaŶĐe de l͛ĠǀaluatioŶ. 

199. Cette comparaison laisse apparaitre une correspondance méthodologique entre les 

teĐhŶiƋues d͛ĠǀaluatioŶ et les ŵĠĐaŶisŵes euƌopĠeŶs. AǀaŶt tout, le poiŶt de ƌeŶĐoŶtƌe Ƌui 

seŵďle le plus ĠǀideŶt est Đelui d͛uŶ dĠĐloisoŶŶeŵeŶt des doŵaiŶes de ĐoŶtƌôle : on ne 

distingue plus le contrôle politique du contrôle administratif, mais on met en place des 



212 

 

modalités qui font converger ces deux domaines. Plus largement encore, la technique 

d͛ĠǀaluatioŶ se dĠfiŶit Đoŵŵe uŶe sǇŶthğse des diffĠƌeŶtes teĐhŶiƋues de ĐoŶtƌôle daŶs uŶe 

démarche scientifique exhaustive. On preŶd eŶ Đoŵpte l͛eŶseŵďle des Đƌitğƌes de ĐoŶtƌôle 

afiŶ d͛eǆaŵiŶeƌ « de façon systématique et objective les processus les produits ou les effets 

d’uŶe politiƋue ou d’uŶ pƌogƌaŵŵe puďliĐ, [pouƌ poƌteƌ] uŶ jugeŵeŶt suƌ sa ǀaleuƌ et sa 

contribution »471. Ce spectre de contrôle très large est une des difficultés pour définir de 

ŵaŶiğƌe Đlaiƌe et dĠfiŶitiǀe l͛ĠǀaluatioŶ. MalgƌĠ Đette aďseŶĐe de dĠfiŶitioŶ, oŶ peut tout de 

ŵġŵe distiŶgueƌ ƋuelƋues ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de la teĐhŶiƋue d͛ĠǀaluatioŶ, au pƌeŵieƌ ƌaŶg 

desquelles oŶ dĠŶote uŶe aŵďiǀaleŶĐe de sa Ŷatuƌe. Il s͛agit à la fois d͛uŶe dĠŵaƌĐhe 

ŵĠthodologiƋue Ƌui se foŶde suƌ des ŵesuƌes et des Đƌitğƌes oďjeĐtifs, et d͛uŶ pƌoĐessus 

d͛appƌĠĐiatioŶ ĐƌitiƋue des dĠĐisioŶs. Cette aŵďiǀaleŶĐe ƌappelle le douďle ǀisage de l͛oďjet 

du ĐoŶtƌôle paƌ les dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ, daŶs le seŶs où « l’ĠǀaluatioŶ se tƌouǀe 

toujours dans un champ de tensions entre gestion rationnelle et débat démocratique »472, 

entre vérification de la bonne application du droit et critique politique. 

200. L͛ĠǀaluatioŶ et les ŵĠĐaŶisŵes d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ seŵďleŶt doŶĐ aǀoiƌ 

le ŵġŵe oďjet, Đe Ƌui peut peƌŵettƌe d͛Ġtaďliƌ uŶ ƌappƌoĐheŵeŶt eŶtƌe les deuǆ. Ce 

ƌappƌoĐheŵeŶt doit ŵaiŶteŶaŶt ġtƌe pƌĠĐisĠ. La teĐhŶiƋue de l͛ĠǀaluatioŶ, si elle répond à 

uŶe dĠfiŶitioŶ tƌğs Ġǀasiǀe, Ŷ͛eŶ est pas ŵoiŶs uŶe teĐhŶiƋue stƌuĐtuƌĠe eŶ uŶe 

ŵĠthodologie dĠtaillĠe. Cette ŵĠthodologie fait Ġtat d͛uŶ eŶseŵďle pƌotĠifoƌŵe de 

modalités et de critères. Il reste à saǀoiƌ si l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs peut Đoïncider avec ces 

critères. La comparaison entre cette méthodologie et les modalités de fonctionnement des 

ŵĠĐaŶisŵes d͛accountability est possible car il apparaît que ces mécanismes constituent une 

foƌŵe d͛ĠǀaluatioŶ a posteriori, spontanée, permanente, généralisée et par conséquent 

extrêmement ouverte. 

201. Ils foƌŵeŶt d͛aďoƌd uŶe ĠǀaluatioŶ a posteriori Đaƌ l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs iŶteƌǀieŶt 

après la prise de décision. Cette évaluation ex post est à distiŶgueƌ de l͛ĠǀaluatioŶ ex ante, 

ou aŶalǇse d͛iŵpaĐt qui contient une dimension purement prospective. Plus clairement, les 

                                                        

471 JACOB S., « Evaluation », in BOUSSAGUET L., JACQUOT S., RAVINET P. (dir.) DiĐtioŶŶaiƌe de l’aĐtioŶ 

publique, art.cit.,  p.257 

472 idem 
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pĠtitioŶs ou plaiŶtes des ĐitoǇeŶs poƌteŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt suƌ le ŶoŶ ƌespeĐt d͛uŶe Ŷoƌŵe 

européenne. Rares sont les cas de prospective citoyenne. La critique concerne donc 

davantage la mise eŶ œuǀƌe Ƌue la ĐoŶĐeptioŶ de la dĠĐisioŶ.  

202. EŶsuite, il s͛agit d͛uŶe ĠǀaluatioŶ spoŶtaŶĠe. GĠŶĠƌaleŵeŶt, les ĠǀaluatioŶs soŶt 

menées par les commanditaires, qui définissent les critères et les outils de mesure de 

l͛ĠǀaluatioŶ. Mais iĐi, il s͛agit d͛uŶe ĠǀaluatioŶ totaleŵeŶt ouǀeƌte puisƋue les ĐitoǇeŶs soŶt 

iŶǀitĠs à eǆpƌiŵeƌ leuƌ ƌetouƌ suƌ l͛aĐtioŶ puďliƋue saŶs se ƌĠfĠƌeƌ à uŶ ƋuelĐoŶƋue Đadƌe de 

ŵesuƌe. L͛ĠǀaluatioŶ se fait liďƌeŵeŶt, suƌ Ŷ͛iŵpoƌte Ƌuel ǀolet de la dĠĐisioŶ ŵise eŶ Đause. 

203. Ce deuxième aspect est intimement lié au troisième, concernant la durée de 

l͛ĠǀaluatioŶ. Les diǀeƌs tƌaǀauǆ d͛ĠǀaluatioŶ depuis les aŶŶĠes ϭϵϵϬ eŶ foŶt plutôt uŶ 

processus ponctuel : il s͛agit de faiƌe le ďilaŶ d͛uŶe politiƋue, afiŶ de la ŵodifieƌ au ƌegaƌd 

des eŶseigŶeŵeŶts de la pƌatiƋue. EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les dƌoits d͛eǆpƌessioŶ, il s͛agit 

daǀaŶtage d͛uŶe ĠǀaluatioŶ peƌŵaŶeŶte, Ƌui peƌŵet thĠoƌiƋueŵeŶt uŶ ajusteŵeŶt ĐoŶtiŶu 

des aĐtioŶs de l͛UŶioŶ.  

EŶ deƌŶieƌ lieu, les dƌoits d͛eǆpƌessioŶ foƌŵeŶt uŶe Ġǀaluation généralisée, c'est-à-dire 

Ƌu͛elle Ŷ͛est pas liŵitĠe à l͛appƌĠĐiatioŶ d͛uŶ seul seĐteuƌ d͛aĐtioŶ puďliƋue, à l͛iŶstaƌ des 

dĠŵaƌĐhes d͛ĠǀaluatioŶ haďituelleŵeŶt ĐoŵŵaŶditĠes paƌ les gouǀeƌŶaŶts.  

204. Ces ĐaƌaĐtĠƌistiƋues d͛eǆtƌġŵe ouǀeƌtuƌe de Đe sǇstème permettent de mesurer son 

ĐaƌaĐtğƌe iŶŶoǀaŶt. Le ǀoĐaďle d͛ĠǀaluatioŶ ĐoŵpƌeŶd uŶe gƌaŶde ǀaƌiĠtĠ de pƌatiƋues et de 

perspectives « Ƌui ǀoŶt de l’ĠǀaluatioŶ spoŶtaŶĠe à l’ĠǀaluatioŶ sĐieŶtifiƋue »473, mais 

l͛ĠǀaluatioŶ ouǀeƌte ƌeste eŶĐoƌe ƌelatiǀeŵeŶt rare. On présente traditionnellement une 

gƌadatioŶ daŶs la ŵatuƌatioŶ des teĐhŶiƋue d͛ĠǀaluatioŶ, Ƌui oŶt pouƌ pƌeŵieƌ degƌĠ 

l͛ĠǀaluatioŶ eǆpeƌte ;ou sĐieŶtifiƋueͿ, puis l͛ĠǀaluatioŶ paƌtiĐipatiǀe ;eŶgloďaŶt les paƌties 

pƌeŶaŶtesͿ eŶ deuǆiğŵe degƌĠ, l͛Ġǀaluation pluraliste ensuite (qui recueille une diversité de 

poiŶts de ǀue peƌtiŶeŶts, sĠleĐtioŶŶĠs paƌ les ĐoŵŵaŶditaiƌes de l͛ĠǀaluatioŶͿ, puis eŶ 

deƌŶieƌ degƌĠ, l͛ĠǀaluatioŶ ĐitoǇeŶŶe, Ŷ͛opposaŶt auĐuŶ filtƌe Ŷi auĐuŶe sĠleĐtioŶ à la 

                                                        

473 JACOB S., « Evaluation », in BOUSSAGUET L., JACQUOT S., RAVINET P. (dir.) DiĐtioŶŶaiƌe de l’aĐtioŶ 

publique, art.cit.,   p.262 
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participation aux évaluatioŶs. Ce deƌŶieƌ stade est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe l͛ultiŵe degƌĠ de 

ŵatuƌitĠ de l͛ĠǀaluatioŶ, puisƋu͛il se ƌappƌoĐhe de l͛idĠal dĠŵoĐƌatiƋue. 

Les ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ peuǀeŶt doŶĐ ġtƌe ƌappƌoĐhĠs des ŵĠthodes 

d͛ĠǀaluatioŶ de politiƋues puďliques, tant en comparaison de leurs finalités que de leur 

modalités. Cette requalification est utile pour cerner exactement la nature de la 

responsabilité de la prise de décision européenne.  

B - Le glisseŵeŶt d’uŶe ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue à uŶe ƌespoŶsaďilité technique 

205. L͛ideŶtifiĐatioŶ des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ Đoŵŵe ŵĠĐaŶisŵes d͛ĠǀaluatioŶ 

peƌŵet d͛eŶ ĐeƌŶeƌ plus pƌĠĐisĠŵeŶt l͛iŵpaĐt. L͛iŶtĠƌġt de les Ƌualifieƌ d͛ĠǀaluatioŶ ƌĠside 

dans la nécessité de préciser le rôle des citoyens dans le systèŵe dĠĐisioŶŶel de l͛UŶioŶ. Il 

s͛agit d͛uŶ sǇstğŵe hǇďƌide, oƌgaŶisĠ eŶ gouǀeƌŶaŶĐe, iŶstituaŶt des ƌelatioŶs Đoŵpleǆes 

eŶtƌe ses oƌgaŶes. L͛aƌƌiǀĠe des ĐitoǇeŶs daŶs Đe sǇstğŵe pose uŶ pƌoďlğŵe d͛ideŶtifiĐatioŶ 

de leur rôle, de leur pouvoir, de leur insertion dans ces relations. Le fait de les assimiler à des 

évaluateurs permet de cerner leur influence véritable : ils apparaissent comme des parties 

pƌeŶaŶtes à l͛ĠǀaluatioŶ gloďale des dĠĐisioŶs de l͛UŶioŶ. Leuƌs ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ leuƌ 

donnent le moyen de s͛iŶsĠƌeƌ daŶs le sǇstğŵe de gouǀeƌŶaŶĐe puisƋu͛ils oŶt la possiďilitĠ 

de faire jouer une responsabilité technique de la prise de décision. 

La clarification de la nature de la responsabilité engagée (1) permet de cerner leur place 

dans le système décisionnel (2). 

1 - Une précision quant à la nature de la responsabilité  

206. Le choix de voir dans les droits politiques du citoyen européen des mécanismes 

d͛ĠǀaluatioŶ Ŷ͛est pas Ŷeutƌe au ƌegaƌd de la Ŷatuƌe de la ƌespoŶsaďilitĠ Ƌui est eŶgagĠe paƌ 

les organes et iŶstitutioŶs de l͛UŶioŶ. OŶ Ŷe peut plus eǆaĐteŵeŶt paƌleƌ de ƌespoŶsaďilitĠ 

politique, mais plutôt de responsabilité technique.  

On parle de quasi-gémellité entre les deux concepts de responsabilité politique et 

d͛ĠǀaluatioŶ. Celle-ci est vérifiable en plusieurs points, mais les deux notions ne sont 

pourtant pas interchangeables. Elles recouvrent des réalités différentes et ces divergences 
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ne sont pas sans conséquence sur la nature de la responsabilité de la prise de décision. 

Certains éléments de la notion d͛ĠǀaluatioŶ eŶtƌaiŶeŶt uŶ glisseŵeŶt d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ 

politique classique à une responsabilité plus technique. 

207. Dans un premier temps, on constate une neutralisation du processus décisionnel. Lors 

de ses pƌeŵieƌs dĠǀeloppeŵeŶts, l͛ĠǀaluatioŶ a ĠtĠ peƌçue Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ d͛assaiŶiƌ le 

débat politique en le fondant sur des données objectives, affranchies des clivages474. Elle se 

foŶde suƌ uŶe Đultuƌe du ƌĠsultat Ƌui seŵďle s͛ĠŵaŶĐipeƌ d͛uŶ dĠďat idĠologiƋue. Le faĐteuƌ 

d͛appƌĠĐiatioŶ suƌ leƋuel se foŶde l͛ĠǀaluatioŶ est Đelui de la ƌeĐheƌĐhe d͛effets ĐoŶĐƌets, et 

ŶoŶ plus Đelui des ǀaleuƌs. UŶe paƌtie de la doĐtƌiŶe ŵet d͛ailleuƌs eŶ gaƌde suƌ Đe 

phĠŶoŵğŶe de glisseŵeŶt d͛uŶe diŵeŶsioŶ idĠologiƋue et ĐoŶfliĐtuelle à Đelle d͛uŶe ǀisioŶ 

technico-gestionnaire475. La teĐhŶiƋue d͛ĠǀaluatioŶ s͛iŶtğgƌeƌait à uŶe Ŷouǀelle ĐoŶĐeptioŶ 

de la pƌoduĐtioŶ juƌidiƋue, daŶs laƋuelle il Ŷ͛Ǉ auƌait Ƌu͛uŶe seule optioŶ possiďle pouƌ 

définir un « bon droit » : la ǀoie distiŶguĠe paƌ les ŵeilleuƌs ƌĠsultats. L͛ĠǀaluatioŶ ŵet eŶ 

aǀaŶt l͛effiĐaĐitĠ des Ŷoƌŵes, et Đ͛est Đette effiĐaĐitĠ Ƌui guideƌait les pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels. 

La tendance irait donc vers un retour à une conception platonicienne qui préfère confier la 

dĠteƌŵiŶatioŶ du ďieŶ ĐoŵŵuŶ à l͛eǆaĐtitude de la sĐieŶĐe plutôt Ƌu͛à la ƌelatiǀitĠ des 

ǀaleuƌs. Il faut eŶ ƌeteŶiƌ le ĐoŶstat d͛uŶ dĠĐouplage eŶtƌe la diŵeŶsioŶ politiƋue et la ǀisioŶ 

technique.  

208. Les dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ, fouƌŶisseŶt uŶ ƌetouƌ suƌ l͛effiĐaĐitĠ des 

normes qui conduit les décideurs européens à ajuster celles-Đi. Il Ŷ͛Ǉ a pas ƌĠelleŵeŶt de 

dĠďat suƌ l͛adĠƋuatioŶ de la Ŷoƌŵe à uŶe « volonté générale » exprimée par les citoyens, il y 

                                                        

474 « D’aspeĐt plus oďjeĐtif Ƌue la responsabilité politique classique, cette responsabilité viserait à 

ŵaiŶteŶiƌ uŶ ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue suƌ l’aĐtioŶ gouǀeƌŶeŵeŶtale tout eŶ assuƌaŶt l’effiĐaĐitĠ de l’aĐtioŶ 

puďliƋue. La ƌĠussite d’uŶe telle ƌĠfoƌŵe dĠpasseƌait le Đliǀage eŶtƌe l’eǆĠĐutif et le Parlement et serait le gage 

d’uŶe ƌĠelle dĠŵoĐƌatie effiĐaĐe et ƌespoŶsaďle. » PARIENTE A., « Evaluation parlementaire et responsabilité 

politique du gouvernement », PA, 20 janvier 2000 n°14, p.9 

475 L.GAY se montre à ce propos sceptique : « [un des] tƌaǀeƌs [du ƌeĐouƌs à l’ĠǀaluatioŶ] tieŶt auǆ 

racines même de cette croyance en une bonne solution. En promouvant une vision technico-gestionnaire de 

l’aĐtioŶ puďliƋue, la logiƋue d’effiĐaĐitĠ eŶ ĠdulĐoƌe le diŵeŶsioŶ idĠologiƋue et ĐoŶfliĐtuelle. » GAY L., 

« L͛eǆigeŶĐe d͛effiĐaĐitĠ de la Ŷoƌŵe, faĐteuƌ d͛uŶ Ŷouǀel âge d͛oƌ du Đoŵpaƌatisŵe daŶs la pƌoduĐtioŶ 

juridique ? », in L’effiĐaĐitĠ de la Ŷoƌŵe, Ŷouǀeau ǀeĐteuƌ de lĠgitiŵitĠ, op.cit. p.139 
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a siŵpleŵeŶt la dĠŶoŶĐiatioŶ d͛uŶ ĠĐaƌt eŶtƌe les oďjeĐtifs du la Ŷoƌŵe eŶ Đause et sa 

réalisation. Si l͛oŶ ƌepƌeŶd les eǆeŵples Ƌui oŶt le plus ŵaƌƋuĠ l͛opiŶioŶ puďliƋue, Đoŵŵe 

l͛eǆeŵple de l͛aĠƌopoƌt de VieŶŶe, oŶ se ƌeŶd Đoŵpte Ƌue le ďut pouƌsuiǀi paƌ les 

pĠtitioŶŶaiƌes Ŷ͛est pas de pƌoǀoƋueƌ uŶ dĠďat eŶ teƌŵes de ǀaleuƌ suƌ les Ŷoƌŵes 

environnementales, mais plutôt de pointer du doigt le non respect de la règle européenne. 

L͛ĠǀaluatioŶ spoŶtaŶĠe dĠĐleŶĐhĠe paƌ les ĐitoǇeŶs a uŶe ǀoĐatioŶ teĐhŶiƋue d͛aŵĠlioƌatioŶ 

de l͛effiĐaĐitĠ des Ŷoƌŵes. 

209. EŶ outƌe, les ŵĠĐaŶisŵes d͛accountability donnent au citoyen des éléments utiles pour 

foŶdeƌ uŶe ĐƌitiƋue ou uŶ jugeŵeŶt de l͛aĐtioŶ puďliƋue. Cette pƌĠĐisioŶ aĐĐeŶtue la 

différence entre la responsabilité politique classique et évaluation technique. La 

ƌespoŶsaďilitĠ politiƋue Ŷe ŶĠĐessite pas d͛ĠlĠŵeŶts ĐoŶĐƌets pour être mise en jeu : elle 

peut ġtƌe dĠĐleŶĐhĠe suƌ des ĠlĠŵeŶts d͛appƌĠĐiatioŶ aǀeĐ tout le ĐaƌaĐtğƌe ƌelatif Ƌue Đela 

eŵpoƌte. Il Ŷ͛Ǉ a pas de foŶdeŵeŶt à eǆigeƌ pouƌ ŵettƌe eŶ Đause uŶe telle ƌespoŶsaďilitĠ. La 

base du désaccord entre les gouvernants et le peuple est une base de conflit idéologique. 

L͛hǇpothğse est diffĠƌeŶte loƌsƋu͛uŶ se situe daŶs uŶ sǇstğŵe d͛ĠǀaluatioŶ, Đaƌ Đe Ŷ͛est pas 

uŶ ĐoŶflit idĠologiƋue Ƌui foŶde l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs ŵais uŶe ĐƌitiƋue suƌ des ĠlĠŵeŶts 

ĐoŶĐƌets. L͛ĠǀaluatioŶ eǆige uŶ ĐaƌaĐtğƌe ĐoŶstƌuĐtif à l͛eǆpƌessioŶ de la ĐoŶtestatioŶ des 

citoyens : ils doivent se fonder sur des éléments tangibles et rigoureux – souǀeŶt l͛allĠgatioŶ 

d͛uŶe ŵauǀaise appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ – pour déclencher une mise en jeu de la 

responsabilité. 

210. Cette diffĠƌeŶĐe a ĠtĠ distiŶguĠe paƌ l͛idĠe d͛uŶ passage à uŶe société post-

conflictuelle, qui rationaliserait la prise de décision en la fondant non plus sur des débats 

idĠologiƋues, ŵais suƌ uŶe Ġtude d͛ĠlĠŵeŶts ĐoŶĐƌets, et uŶe ƌecherche de résultats. Il y a 

donc un découplage entre la notion de responsabilité des gouvernants et son contexte 

politique : l͛ĠǀaluatioŶ dĠplaĐe la ƌespoŶsaďilisatioŶ suƌ uŶ teƌƌaiŶ teĐhŶiƋue, ďasĠ suƌ des 

éléments concrets. 

Le fait de préciser la nature de la responsabilitĠ peƌŵet d͛eŶ ĐoŶĐeptualiseƌ le régime, et 

aiŶsi de ĐeƌŶeƌ plus eǆaĐteŵeŶt les ĐoŶtouƌs de la ĐapaĐitĠ d͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs. La 

ƌespoŶsaďilitĠ eŶgagĠe paƌ les ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ est doŶĐ uŶe 

responsabilité technicienne car dépolitisée. Cette vocation technique a un impact certain sur 
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la ŵise eŶ jeu de la ƌespoŶsaďilitĠ de la pƌise de dĠĐisioŶ. Ce Ƌui est ǀisĠ paƌ l͛ĠǀaluatioŶ, 

Đ͛est l͛aŵĠlioƌatioŶ des ƌĠsultats de l͛aĐtioŶ puďliƋue, et ŶoŶ la ŵise eŶ Đause d͛uŶ 

gouǀeƌŶaŶt Ƌui Ŷ͛auƌait pas agi daŶs le seŶs de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal.  

211. La première conséquence de ce glissement consiste en une dépersonnalisation de la 

ƌespoŶsaďilitĠ. La diffĠƌeŶĐe eŶtƌe l͛ĠǀaluatioŶ et la ƌespoŶsaďilitĠ ĐlassiƋue tieŶt au fait Ƌue 

l͛ĠǀaluatioŶ Ŷe s͛attaĐheƌa pas ǀƌaiŵeŶt à ŵettƌe eŶ Đause l͛auteuƌ de la dĠĐisioŶ, ŵais 

plutôt à isoler ce qui, dans la décision et son application, manque de pertinence ou 

d͛effiĐaĐitĠ476. L͛ĠǀaluatioŶ a doŶĐ la ŵġŵe fiŶalitĠ Ƌue le ĐoŶĐept de ƌespoŶsaďilitĠ, mais 

elle se réalise par une voie différente, en évitant les écueils de la personnalisation 

ƌeŶĐoŶtƌĠs paƌ la ŶotioŶ ĐlassiƋue de ƌespoŶsaďilitĠ. C͛est saŶs doute Đette 

dépersonnalisation de la responsabilité qui fait que les citoyens européens ont encore du 

ŵal à appƌĠheŶdeƌ leuƌs dƌoits d͛eǆpƌessioŶ Đoŵŵe des ǀeĐteuƌs de ƌespoŶsaďilisatioŶ : il 

Ŷe s͛agit pas de ŵettƌe à ŵal uŶ gouǀeƌŶeŵeŶt ĐoŶĐƌğteŵeŶt ideŶtifiĠ, ŵais de ŵettƌe eŶ 

jeu la responsabilité de la prise de décision, donnée abstraite.  

LoƌsƋu͛oŶ paƌle de ƌespoŶsaďilitĠ de la pƌise de dĠĐisioŶ, Đe Ƌui est ǀisĠ, Đ͛est la Ŷoƌŵe Ƌui 

est jugée inefficace ou mal appliquée. Les effets de cette responsabilité ne portent pas sur 

les acteurs de la prise de décision, mais sur son produit. Cette première différence de régime 

entraine une seconde caractéristique. Les effets de cette voie de responsabilité ne sont pas 

contraignants. 

212. La notion de responsabilité politique passe classiquement par des mécanismes à 

caractère obligatoire, qui forcent les gouvernants à démissionner, ou au moins à justifier 

l͛oƌieŶtatioŶ de leuƌ politiƋue deǀaŶt l͛opiŶioŶ puďliƋue. AǀeĐ les ŵĠĐaŶisŵes euƌopĠeŶs 

d͛accountability, oŶ se situe daŶs uŶ autƌe geŶƌe d͛effets. Ceuǆ-ci sont beaucoup plus ténus, 

car si les institutions sont oďligĠes de ƌĠpoŶdƌe auǆ ĐitoǇeŶs et d͛eŶƌegistƌeƌ leuƌs 
                                                        

476 « L’iŵputatioŶ est uŶe fiŶalitĠ de l’ĠǀaluatioŶ Ƌui la ƌapproche du contrôle : cependant, alors que le 

contrôle vise en principe à isoler les responsabilités des personnes morales ou physiques dans les écarts objectifs 

paƌ ƌappoƌt à uŶe Ŷoƌŵe, l’ĠǀaluatioŶ ǀise à attƌiďueƌ des effets à des sǇstğŵes d’aĐtioŶ ou à des décisions plus 

Ƌu’à des aĐteuƌs ideŶtifiĠs. » CoŶseil “ĐieŶtifiƋue de l͛EǀaluatioŶ, L’ĠǀaluatioŶ, de l’eǆpeƌtise à la ƌespoŶsaďilitĠ : 

ƌappoƌt aŶŶuel suƌ l’ĠǀolutioŶ des pƌatiƋues d’ĠǀaluatioŶ des politiƋues puďliƋues, La documentation française, 

1992, p.39 
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ƌeŵaƌƋues, elles Ŷ͛oŶt auĐuŶe oďligatioŶ de tƌaŶsfoƌŵeƌ Đes deƌŶiğƌes eŶ ŵodifiĐatioŶs 

taŶgiďles de la Ŷoƌŵe eŶ Đause. Il Ŷ͛Ǉ a ƌieŶ de ĐoŶtƌaigŶaŶt, puisƋue les iŶstitutioŶs gaƌdeŶt 

la maîtrise des suites à doŶŶeƌ, Ǉ Đoŵpƌis loƌsƋu͛il s͛agit de pouƌsuiǀƌe uŶ Etat Đoupaďle de 

ŵauǀaise appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ. 

213. A ce titre, cette responsabilité technique instaure entre citoyens et gouvernants une 

relation de soft law. La responsabilité des institutions envers les citoyens ne constitue pas 

une obligation, mais plutôt un engagement moral à améliorer la prise de décision. On ne se 

situe pas dans un système de responsabilité sanctionnée, mais dans un système plus souple, 

qui conditionne les effets de la ƌespoŶsaďilitĠ à l͛oppoƌtuŶitĠ appƌĠĐiĠe paƌ les iŶstitutioŶs. 

Le régime de cette responsabilité technicienne est un régime moins encadré que celui de la 

responsabilité politique, car elle passe par une voie moins formalisée.  

2 - Une précision sur le ƌôle des ĐitoǇeŶs daŶs uŶ sǇstğŵe d’ĠvaluatioŶ 

214. Les ĐitoǇeŶs oŶt uŶ pouǀoiƌ d͛aleƌte daŶs la pƌoĐĠduƌe de ŵise eŶ jeu de la 

responsabilité des décideurs européens. Leur rôle serait donc de signaler aux organes 

chargés du contrôle un comportement ou une décision inappropriée dans la vie politique de 

l͛UŶioŶ. Il ĐoŶǀieŶt de s͛iŶtĠƌesseƌ à Đette Ŷouǀelle dĠfiŶitioŶ pouƌ ĐoŵpƌeŶdƌe eǆaĐteŵeŶt 

Ƌuelle est la plaĐe du ĐitoǇeŶ daŶs le sǇstğŵe dĠĐisioŶŶel de l͛UŶioŶ. 

Le ĐitoǇeŶ Ŷ͛est pas ƌĠelleŵeŶt seŶsĠ se seƌǀiƌ de ses dƌoits d͛eǆpƌessioŶ politiƋue pouƌ 

eǆpƌiŵeƌ soŶ opiŶioŶ politiƋue, ŵais plutôt pouƌ dĠŶoŶĐeƌ uŶe iƌƌĠgulaƌitĠ. C͛est le 

caractère inapproprié de ce que dénonce le citoyen qui justifie le déclenchement du 

contrôle. Il y a donc un mélange de responsabilité politique et juridique dans la procédure de 

contrôle. Cette confusion, entretenue par la nature para-juridictionnelle des mécanismes, 

foƌŵe l͛oƌigiŶalitĠ du sǇstğŵe de ƌespoŶsaďilitĠ euƌopĠeŶ. Elle doŶŶe au ĐitoǇeŶ uŶe plaĐe 

différente de celle Ƌu͛il oĐĐupe daŶs uŶe dĠŵoĐƌatie ĐlassiƋue, Đaƌ il Ŷ͛a pas ǀƌaiŵeŶt uŶ ƌôle 

de ĐƌitiƋue de l͛oppoƌtuŶitĠ des dĠĐisioŶs. 

215. Cet aspeĐt est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ŵis eŶ ǀaleuƌ paƌ la foŶĐtioŶ d͛aleƌte Ƌue ƌeŵplit le 

citoyen dans le déclenchement de recours en maŶƋueŵeŶt. Les paƌtiĐulieƌs Ŷ͛oŶt pas aĐĐğs 

au ƌeĐouƌs eŶ ŵaŶƋueŵeŶt, et Đela se justifie paƌ l͛idĠe Ƌue la suƌǀeillaŶĐe de l͛appliĐatioŶ 
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du dƌoit de l͛UŶioŶ au seiŶ des Etats ŵeŵďƌes soit tƌop seŶsiďle pouƌ ġtƌe ĠteŶdue au-delà 

du seul jeu interinstitutionnel. Pourtant les particuliers sont les plus à même de remarquer, 

au ƋuotidieŶ et suƌ le teƌƌaiŶ, les ŵaŶƋueŵeŶts à la ďoŶŶe appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ. Et 

Đ͛est justeŵeŶt Đe Ƌu͛ils foŶt, eŶ adƌessaŶt des plaiŶtes à la CoŵŵissioŶ, puisƋue Đe 

mécanisme est présenté comme ayant cet objectif477. En outre, la pratique qui est faite des 

droits de pétition et de recours au Médiateur permet de les identifier prioritairement 

Đoŵŵe des ŵĠĐaŶisŵes d͛aleƌte suƌ l͛appliĐatioŶ du dƌoit euƌopĠeŶ. De Ŷoŵďƌeuǆ eǆeŵples 

attesteŶt de Đe ƌôle d͛aleƌte : des pĠtitioŶs dĠŶoŶçaŶt l͛uƌďaŶisatioŶ eǆĐessiǀe du littoƌal 

espagŶol, auǆ ƌeĐouƌs au MĠdiateuƌ ŵettaŶt eŶ Đause l͛iŵpaĐt ĠĐologiƋue ŶĠgligĠ daŶs 

l͛agƌaŶdisseŵeŶt de l͛aĠƌopoƌt ǀieŶŶois, il s͛agit à ĐhaƋue fois de ŵettƌe eŶ lumière un 

ŵaŶƋueŵeŶt des Etats eŶǀeƌs le dƌoit de l͛UŶioŶ. La ŵġŵe dĠŵaƌĐhe est eŶƌegistƌĠe 

loƌsƋu͛il s͛agit de ŵettƌe eŶ Đause uŶe ŵauǀaise appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ paƌ les 

institutions elles-mêmes. 

216. Cette redéfinition du rôle du citoyen a même été accentuée, de manière anecdotique, 

par la commission des pétitions. Depuis 2011, elle a organisé un système de filtrage des 

pĠtitioŶs ǀisaŶt à ƌeŶǀoǇeƌ Đelles Ƌui Ŷ͛ĠtaieŶt pas de sa ĐoŵpĠteŶĐe auǆ oƌgaŶes ĐoŶĐeƌŶĠs. 

Dans ce filtrage, il apparaît que « des commentaires ou des observations sur les politiques de 

l’UŶioŶ, des dĠĐlaƌatioŶs saŶs autƌe ƌeƋuġte »478 ne seront plus traités par la commission des 

pétitions, mais par la DG Présidence de la Commission européenne. Ce ƌeŶǀoi tĠŵoigŶe d͛uŶ 

double phéŶoŵğŶe. D͛aďoƌd, les ĐoŵŵeŶtaiƌes politiƋues soŶt ƌeŶǀoǇĠs à la CoŵŵissioŶ, ils 

vont donc se voir apparentés aux lettres adressées à la Commission par le mécanisme du 

dƌoit d͛adƌesse. Oƌ, les dƌoits d͛adƌesse, s͛ils soŶt eŶtouƌĠs d͛uŶe gaƌaŶtie de pƌise eŶ 

Đoŵpte paƌ l͛oďligatioŶ de ƌĠpoŶse, Ŷe ďĠŶĠfiĐieŶt pas du ŵġŵe suiǀi : il Ŷ͛Ǉ a pas de ŵoǇeŶ 

de ĐoŶŶaîtƌe l͛iŵpaĐt de Đes iŶteƌpellatioŶs suƌ le ĐoŵpoƌteŵeŶt dĠĐisioŶŶel de l͛UŶioŶ, 

ŵais oŶ le deǀiŶe ŵaƌgiŶal. EŶsuite, l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs paƌ le ďiais de leurs 

                                                        

477 Le portail internet présentant la procédure de dépôt de plainte le rappelle très clairement : « Pour 

qu'une plainte soit recevable, il faut qu'elle dénonce une violation du droit de l'Union par un État membre. » 

http://ec.europa.eu/eu_law/your_rights/your_rights_forms_fr.htm 

478 Commission des pétitions, Rapport sur les activités de la commission des pétitions relatives à 

l͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ ;ϮϬϭϭ/Ϯϯϭϳ;INIͿͿ, ϭϳ/Ϭϳ/ϮϬϭϮ, aŶŶeǆe statistiƋue 
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ŵĠĐaŶisŵes de ĐoŶtƌôle doit aǀoiƌ la foƌŵe d͛uŶe « requête », il Ŷe s͛agit doŶĐ plus de 

ƌeŵaƌƋues ou de ƌetouƌs suƌ l͛oppoƌtuŶitĠ des dĠĐisioŶs euƌopĠeŶŶes, ŵais ďieŶ de 

demandes précises et argumentées sur des situations concrètes. A ce niveau, il semblerait 

Ƌue la Ŷatuƌe politiƋue du ĐoŶtƌôle soit liŵitĠe, eŶ faǀeuƌ d͛uŶe diŵeŶsioŶ plus teĐhŶiƋue.  

217. Ces diffĠƌeŶts ĠlĠŵeŶts d͛oďseƌǀatioŶ dĠŵoŶtƌeŶt uŶe teŶdaŶĐe à ǀoiƌ le ĐitoǇeŶ 

Đoŵŵe uŶ Đollaďoƌateuƌ des iŶstitutioŶs daŶs l͛oďjeĐtif d͛uŶe bonne application du droit de 

l͛UŶioŶ. Les ŵĠĐaŶisŵes de ĐoŶtƌôle lui peƌŵetteŶt aǀaŶt tout de ĐoopĠƌeƌ aǀeĐ les 

iŶstitutioŶs pouƌ aŵĠlioƌeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des politiƋues de l͛UŶioŶ au ƌegaƌd des ƌĠalitĠs 

pratiques.  

Les citoyens exercent sur la prise de décision une influence de nature technique. Ils sont en 

positioŶ d͛Ġǀalueƌ les politiƋues euƌopĠeŶŶes, au seiŶ d͛uŶ sǇstğŵe Ƌui pƌoŵeut dĠjà paƌ 

ailleuƌs l͛ĠǀaluatioŶ Đoŵŵe ŵode d͛aŵĠlioƌatioŶ de la lĠgislatioŶ : le citoyen apparait donc 

comme un protagoniste à part entière dans cette stratégie de production normative. Ce 

statut de protagoniste permet son insertion dans un système de bonne gouvernance.   

218. “i le ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ peut ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe uŶ Ġǀaluateuƌ loƌsƋu͛il eǆeƌĐe ses 

dƌoits d͛eǆpƌessioŶ, il ǀieŶt ĐoŵplĠteƌ uŶ dispositif d͛ĠǀaluatioŶ dĠjà ďieŶ dĠǀeloppĠ au seiŶ 

de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. L͛UŶioŶ est pioŶŶiğƌe eŶ ŵatiğƌe d͛ĠǀaluatioŶ des politiƋues 

puďliƋues. Elle a d͛ailleuƌs sǇstĠŵatisĠ Đette ŵĠthode au seiŶ de la stƌatĠgie gloďale « Mieux 

légiférer » qui a pour vocation de ratioŶaliseƌ la pƌoduĐtioŶ Ŷoƌŵatiǀe eŶ l͛aǆaŶt suƌ uŶe 

eǆigeŶĐe d͛effiĐaĐitĠ. L͛aĐĐoƌd iŶteƌiŶstitutioŶŶel « Mieux légiférer » 479, et son 

pƌoloŶgeŵeŶt datĠ du PƌiŶteŵps ϮϬϭϱ ŵoŶtƌe l͛eŶgageŵeŶt des iŶstitutioŶs à aŵĠliorer 

l͛ĠlaďoƌatioŶ et l͛appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ. L͛aĐĐoƌd, et suƌtout les dĠǀeloppeŵeŶts 

doŶt il a fait l͛oďjet, foŶt ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de pƌiŶĐipes et de ŵodalitĠs, paƌŵi 

lesƋuels l͛ĠǀaluatioŶ tieŶt uŶe plaĐe iŵpoƌtaŶte. Elle est ĐoŶsidérée comme une composante 

                                                        

479 L͛aĐĐoƌd iŶteƌiŶstitutioŶŶel "Mieuǆ lĠgifĠƌeƌ" ;ϮϬϬϯ/C ϯϮϭ/ϬϭͿ, entré en vigueur le 16 décembre 

2003 fait lui-même suite à de nombreux actes et communications. La réflexion sur ce thème, débutée dès 1994 

avec un premier travail de codification (accord interinstitutionnel du 20 décembre 1994 «  Méthode de travail 

accélérée pour la codification officielle des textes législatifs » [Journal officiel C 102 du 4.4.1996]), est 

poursuivie par les services de la Commission sur plusieurs pistes, notamment la qualité rédactionnelle de la 

législation et la refonte des textes.  
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de la stratégie dans le sens ou elle approfondit la cohérence des processus législatifs. La 

CoŵŵissioŶ a, daŶs Đette optiƋue, dĠǀeloppĠ uŶ sǇstğŵe d͛ĠǀaluatioŶ tƌğs aďouti, eŶtƌe 

aŶalǇse d͛iŵpaĐt et ĠǀaluatioŶs ex-post, pour étaďliƌ daŶs ĐhaƋue doŵaiŶe d͛aĐtioŶ de 

l͛UŶioŶ uŶ Đoƌpus d͛ĠlĠŵeŶts faĐtuels dĠteƌŵiŶaŶts daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ du dƌoit. “oŶ disĐouƌs 

est ŵġŵe à l͛eǆteŶsioŶ de Đe dispositif : apƌğs aǀoiƌ ĐoŶĐeŶtƌĠ sa stƌatĠgie suƌ l͛aspeĐt 

fiŶaŶĐieƌ des politiƋues de l͛UŶioŶ,  elle affirme vouloir maintenant renforcer maintenant 

l͛ĠǀaluatioŶ des politiƋues Ƌui oŶt uŶ foƌt iŵpaĐt «sur les citoyens, les entreprises et 

l'environnement »480. 

219. L͛ĠǀaluatioŶ spoŶtaŶĠe des ĐitoǇeŶs s͛iŶsğƌe doŶĐ assez ŶatuƌelleŵeŶt daŶs Đe 

dispositif d͛eŶseŵďle. Les dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ lui peƌŵetteŶt de paƌtiĐipeƌ à 

l͛effoƌt de ĐohĠƌeŶĐe et de ƌatioŶalisatioŶ de la lĠgislatioŶ opĠƌĠ paƌ l͛aĐĐoƌd « Mieux 

légiférer ». Plus précisément, il devient même un protagoniste supplémentaire dans la 

dĠŵaƌĐhe gloďale d͛ĠǀaluatioŶ. Les ĠǀaluatioŶs soŶt eŶ gĠŶĠƌal ĐoŵŵaŶditĠes paƌ les 

institutions, et menées par elles, ou par des organes européens spécialisés. Dans ce milieu, 

le ĐitoǇeŶ appaƌaît Đoŵŵe uŶ Ġǀaluateuƌ supplĠŵeŶtaiƌe, d͛uŶ geŶƌe Ŷouǀeau. Les droits 

d͛eǆpƌessioŶ ĐoŶtƌiďueŶt à Ġlaƌgiƌ le Đadƌe des ĠǀaluatioŶs et à eŶ ƌeŶfoƌĐeƌ le pluƌalisŵe. 

Les ĠǀaluatioŶs Ŷe soŶt plus seuleŵeŶt l͛apaŶage des eǆpeƌts, ŵais deǀieŶŶeŶt aĐĐessiďles 

au citoyen-collaborateur technique, qui fournit un retour concret d͛apƌğs soŶ eǆpĠƌieŶĐe 

personnelle sur le terrain.  

Cet ajout du citoyen au nombre des évaluateurs fait écho au caractère multiple de la prise 

de décision dans un système de gouvernance. Ce système fractionne les centres 

dĠĐisioŶŶels, eŶ ƌĠpoŶse l͛Ġǀaluation multiplie ses angles de vue. Les citoyens en tant que 

destiŶataiƌes du dƌoit de l͛UŶioŶ deǀieŶŶeŶt les ultiŵes Ġǀaluateuƌs de la gloďalitĠ des 

aĐtioŶs de l͛UŶioŶ. 

  

                                                        

480 D͛après le site internet du secrétariat général de la Commission « Si, jusqu'à présent, la Commission 

a mis l'accent sur l'évaluation des programmes de dépenses, elle compte désormais renforcer les évaluations 

de la législation et des activités qui ont un impact important sur les citoyens, les entreprises et 

l'environnement. » http://ec.europa.eu/dgs/secretariat_general/evaluation/index_fr.htm  

http://ec.europa.eu/dgs/secretariat_general/evaluation/index_fr.htm
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Conclusion du chapitre  

220. Les dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ, Ƌui foƌŵeŶt thĠoƌiƋueŵent le dernier maillon de la 

chaine de responsabilité, offrent un moyen de contrôle de la prise de décision tout à fait 

original. Celui-Đi  s͛adapte auǆ spĠĐifiĐitĠs de la stƌuĐtuƌe euƌopĠeŶŶe eŶ ƌĠpoŶdaŶt à ses 

exigences : il crée une relation directe et affƌaŶĐhie de ƌelai des Etats eŶtƌe l͛UŶioŶ et les 

ĐitoǇeŶs. EŶ outƌe, Đe ǀeĐteuƌ de ĐoŶtƌôle s͛eŶtouƌe de gaƌaŶties juƌidiƋues et pƌatiƋues Ƌui 

doiǀeŶt le ŵettƌe à la poƌtĠe des ĐitoǇeŶs. EŶ effet, les iŶstƌuŵeŶts d͛accountability, de 

forme para-juridictioŶŶelle, foŶt d͛uŶe paƌt eŶtƌeƌ les ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ politiƋue paƌŵi 

les dƌoits suďjeĐtifs des iŶdiǀidus, et d͛autƌe paƌt siŵplifieŶt les ĐoŶditioŶs de dialogue eŶtƌe 

citoyens et prise de décision.  Cela devrait avoir pour effet de parachever le dispositif de 

responsabilisation de la prise de décision.  

Pourtant, la pratique des mécanismes de contrôle fait apparaître des éléments nouveaux. Il y 

a d͛aďoƌd uŶ pƌoďlğŵe gĠŶĠƌal d͛appƌĠheŶsioŶ de Đes dƌoits d͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs. Ils 

souffrent d͛uŶ manque de lisiďilitĠ de leuƌs pƌoĐĠduƌes, et paƌfois ŵġŵe d͛uŶ ŵaŶƋue 

d͛effiĐaĐitĠ daŶs leuƌ iŵpaĐt suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ. EŶ ƌĠsuŵĠ, pouƌ pouǀoiƌ ǀĠƌitaďleŵeŶt 

toucher les processus décisionnels, les organes chargés de relayer le contrôle des citoyens  

dans le jeu interinstitutionnel semblent devoir présenter  les retours des individus sur 

l͛aĐtioŶ euƌopĠeŶŶe Đoŵŵe des aleƌtes. Cette fiŶalitĠ des ŵĠĐaŶisŵes de ĐoŶtƌôle est 

diffĠƌeŶte de Đelle de dƌoits d͛eǆpƌessioŶ daŶs uŶe dĠŵoĐƌatie ĐlassiƋue. La 

responsabilisatioŶ des iŶstitutioŶs au Ŷiǀeau euƌopĠeŶ Ŷe s͛iŶsĐƌiƌait pas daŶs la ŵġŵe 

dimension que la notion classique de responsabilité politique. La place qui est donnée aux 

ĐitoǇeŶs, est Đelle d͛uŶ Đollaďoƌateuƌ daŶs le tƌaǀail de ǀeille de la ďoŶŶe appliĐatioŶ du droit 

de l͛UŶioŶ.   
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Chapitre 2 – L’évolution du statut contentieux du citoyen européen  

221. Le juge peut-il devenir un contre pouvoir au service des citoyens ? La question se veut 

audacieuse ŵais la ƌĠalitĠ euƌopĠeŶŶe Ŷ͛eŶ est pas si ĠloigŶĠe, aloƌs Ƌu͛oŶ eŶǀisage uŶ 

statut contentieux du citoyen européen érigé par la Cour de Justice. Ce statut original, à mi-

chemin entre champ juridictionnel et champ politique, préseŶte eŶ outƌe l͛aǀaŶtage de 

revaloriser la place du citoyen face à la prise de décision européenne. 

Les iŶstitutioŶs soŶt Đeƌtes souŵises à la suƌǀeillaŶĐe des ĐitoǇeŶs paƌ les dƌoits d͛eǆpƌessioŶ 

de celui-ci, mais le pouvoir de sanction de la responsabilité politique reste assez ténu. Il 

apparaît alors nécessaire de compléter voire de préciser ces voies de retour des citoyens. 

L͛aĐĐğs au juge peƌŵet justeŵeŶt de ĐoŵpeŶseƌ Đette faiďlesse, eŶ se pƌĠseŶtaŶt Đoŵŵe uŶ 

ĐoŵplĠŵeŶt des dƌoits d͛eǆpƌessioŶ pouƌ atteiŶdƌe les iŶstitutioŶs et oƌgaŶes de l͛UŶioŶ. Ce 

recours au juge laisse penser que pouƌ ĐeƌŶeƌ eǆaĐteŵeŶt l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs 

euƌopĠeŶs, il faut pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte d͛autƌes ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶ Ƌue les ŵĠĐaŶisŵes 

politiques.  

Les voies de recours juridictionnels  apparaissent comme le plus évident de ces moyens 

d͛aĐtioŶ alteƌŶatifs, d͛autant plus que le juge a opéré un rattachement du droit de recours 

ĐoŶteŶtieuǆ des iŶdiǀidus au statut de ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ. Il s͛est aloƌs posĠ eŶ pƌoteĐteuƌ des 

dƌoits des ĐitoǇeŶs, ǀoiƌe de leuƌ ĐapaĐitĠ d͛iŶflueŶĐe suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ euƌopĠeŶŶe 

(section 1).  

Il Ǉ a ďieŶ uŶe iŵŵiǆtioŶ du juge daŶs le ƌappoƌt d͛allĠgeaŶĐe politiƋue Ƌue dĠfiŶit 

classiquement la citoyenneté. Ce phénomène laisse penser que le statut contentieux peut 

devenir pour le citoyen un contre-pouvoir. Cela apparaît partiellement vrai Đaƌ l͛aĐĐğs au 

juge peƌŵet au ĐitoǇeŶ d͛appƌofoŶdiƌ soŶ ĐoŶtƌôle de la pƌise de dĠĐisioŶ ;seĐtioŶ ϮͿ 

 Section 1 - La construction du statut contentieux par le juge 

222. L͛ĠteŶdue du ƌôle du juge daŶs le sǇstğŵe iŶstitutioŶŶel euƌopĠeŶ est telle Ƌu͛elle 

laisse appaƌaîtƌe uŶ ƌôle oƌigiŶal de ƌelai eŶtƌe le ĐitoǇeŶ et la pƌise de dĠĐisioŶ. D͛aďoƌd, le 

juge a une intervention classique, qui permet de garantir la justiciabilité des droits reconnus 
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dans le chef des particuliers. Ce type d͛iŶteƌǀeŶtioŶ est haďituel car rattachée à son autorité 

au sein de la séparation des pouvoirs, pourtant il montre une volonté de progression propre 

au sǇstğŵe juƌidiĐtioŶŶel de l͛UŶioŶ. Le juge a eŶteŶdu dĠǀeloppeƌ la suďstaŶĐe du statut 

contentieux des individus : il leur fait ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ dƌoit de ƌeĐouƌs effeĐtif Ƌui ĐƌĠe eŶtƌe 

euǆ et l͛UŶioŶ uŶe ƌelatioŶ diƌeĐte ;§ϭͿ. A Đette justiĐiaďilitĠ aĐĐƌue des dƌoits des 

particuliers, il faut ajouter le comportement dynamique du juge européen. Celui ci, en plus 

d͛aĐĐƌoîtƌe le dƌoit de recours des individus, déplacé le fondement de leurs droits vers leur 

statut de citoyen (§2). La construction du statut contentieux du citoyen européen conduit à 

brouiller la distinction entre justiciable et citoyen de manière opportune, à la fois pour le 

ĐitoǇeŶ et pouƌ le juge daŶs sa ǀoloŶtĠ d͛appƌofoŶdisseŵeŶt de l͛iŶtĠgƌatioŶ du dƌoit de 

l͛UŶioŶ. 

§ 1 - Le développement du statut contentieux  

223. La définition de la notion de statut contentieux se présente comme une addition : celle 

d͛uŶ eŶseŵďle de dƌoits et d͛oďligatioŶs481 auquel on ajoute des conditions de justiciabilité. 

Le statut ĐoŶteŶtieuǆ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ ŵĠƌite doŶĐ aǀaŶt tout d͛ġtƌe pƌĠĐisĠ daŶs le 

seŶs où il pƌĠǀoit uŶ eŶseŵďle de dƌoits et d͛oďligatioŶs Ƌue les iŶdiǀidus peuǀeŶt iŶǀoƋueƌ. 

Le contenu de ce statut contentieux est tout à fait spécifique car il matérialise la particularité 

de l͛oƌdƌe juƌidiƋue de l͛UŶioŶ. Les paƌtiĐulieƌs soŶt diƌeĐteŵeŶt et iŶdiǀiduelleŵeŶt sujets 

de dƌoit de l͛UŶioŶ. Ils oŶt uŶ statut Điǀil, Ƌui leuƌ oĐtƌoie uŶ certain nombre de droits et 

liďeƌtĠs, issus de l͛oƌdƌe juƌidiƋue euƌopĠeŶ ;AͿ. L͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge pouƌ gaƌaŶtiƌ 

l͛appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ eŶǀeƌs les paƌtiĐulieƌs fiŶalise Đette ƌelatioŶ diƌeĐte, et 

l͛appaƌteŶaŶĐe des ĐitoǇeŶs à uŶ oƌdƌe juƌidiƋue diffĠƌeŶt de Đelui de leuƌ Etat d͛oƌigiŶe. 

Malgré ce contexte particulier, le juge a très progressivement accru la justiciabilité des droits 

des individus, tendant à leur attribuer un statut contentieux complet (B). 

                                                        

481 Définition de « statut » d͛apƌğs le CNRTL 
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A - Une relation directe entre les individus et l’oƌdƌe juƌidiƋue euƌopĠeŶ 

224. L͛eǆisteŶĐe d͛uŶ statut ĐoŶteŶtieuǆ des ƌessoƌtissaŶts des Etats-membres est en elle-

ŵġŵe uŶe paƌtiĐulaƌitĠ Ƌu͛il ĐoŶǀieŶt de pƌĠseŶteƌ. Elle Ŷ͛est pas autoŵatiƋueŵeŶt iŶduite 

paƌ l͛adhĠsioŶ des Etats à l͛Euƌope, elle est uŶe paƌtiĐulaƌitĠ de l͛oƌdƌe juƌidiƋue de l͛UŶioŶ. 

Cette paƌtiĐulaƌitĠ est le fƌuit d͛uŶe iŶtĠgƌatioŶ poussĠe Ƌui ĐoŶduit à faiƌe des paƌtiĐulieƌs 

des « ressortissants communautaires » pouvant invoquer immédiatement le droit européen 

(1). Cette relatioŶ diƌeĐte est eŶ outƌe faǀoƌisĠe paƌ l͛aƌĐhiteĐtuƌe juƌidiĐtioŶŶelle, faisaŶt 

ƌeposeƌ la ďoŶŶe appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ suƌ uŶ sǇstğŵe de ĐollaďoƌatioŶ des juges 

euƌopĠeŶs et ŶatioŶauǆ, eŶ ǀoie d͛appƌofoŶdisseŵeŶt ;ϮͿ. 

1 - PaƌtiĐulaƌitĠ de l’effet diƌeĐt du dƌoit de l’UŶioŶ 

225. L͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge daŶs les ƌelatioŶs eŶtƌe paƌtiĐulieƌs et gouǀeƌŶaŶts est ĐlassiƋue 

dans un système juridictionnalisé. Le juge, par son contrôle, est garant du principe de 

légalité, et ce faisant, de la liberté individuelle et de la soumission des gouvernants à la règle 

de dƌoit. Ce ƌôle est Đeƌtes ĐlassiƋue au seiŶ d͛uŶ oƌdƌe juƌidiƋue ŶatioŶal, ŵais Ŷ͛Ġtait pas 

autoŵatiƋueŵeŶt iŶduit du fait de la ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe. L͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶ sǇstğŵe 

juridictionnel constitue doŶĐ uŶe ǀoloŶtĠ paƌtiĐuliğƌe. Il aďoutit aujouƌd͛hui à ĐƌĠeƌ uŶ lieŶ 

diƌeĐt eŶtƌe le dƌoit de l͛UŶioŶ et ses destiŶataiƌes. 

L͛UŶioŶ ĐoŶstitue uŶ oƌdƌe juƌidiƋue autoŶoŵe. Elle est ĐƌĠatƌiĐe de dƌoit, uŶ dƌoit 

indépendant à la fois du droit national et du droit international,  et ce droit est sanctionné 

par un système juridictionnel qui lui est propre, ce qui la démarque des formes habituelles 

d͛oƌgaŶisatioŶ iŶteƌŶatioŶale. Ce Ŷiǀeau ĠleǀĠ d͛autoŶoŵie eŵpoƌte, pouƌ les ĐitoǇeŶs, 

certaines caractéristiques. Le dƌoit de l͛UŶioŶ touĐhe diƌeĐteŵeŶt les ĐitoǇeŶs paƌ l͛aĐtioŶ 

combinée du principe de primauté482 et de l͛effet diƌeĐt483. Ce dernier en particulier 

                                                        

482 Le pƌiŶĐipe, affiƌŵĠ paƌ l͛aƌƌġt Costa c/ENEL ;CJCE ϭϱ juill. ϭϵϲϰ, Aff. ϲ/ϲϰͿ, ĐoŶstitue d͛apƌğs la Couƌ 

la caractéristique essentielle du droit communautaire, sans laquelle celui-Đi Ŷe pouƌƌait pas s͛iŵposeƌ faĐe auǆ 

droits nationaux en cas de conflits de normes, et ne pourrait donc pas être effectif. 

483 L͛effet diƌeĐt a ĠtĠ daŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps laƌgeŵeŶt ĠŶoŶĐĠ daŶs l͛aƌƌġt Van Gend en Loos (CJCE, 

5 févr. 1963, Van Gend et Loos c/ Administration fiscale néerlandaise, aff. 26/62) comme le principe qui permet 

de« conférer des droits individuels que les juridictions nationales doivent sauvegarder ». 
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ŵatĠƌialise le lieŶ eŶtƌe iŶdiǀidus et gouǀeƌŶaŶts, et foŶde l͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge. Il peut ġtƌe 

défini comme « l'aptitude d'une norme européenne à créer par elle-même des droits ou des 

obligations au bénéfice ou à la charge de personnes privées, lesquelles jouissent de la faculté 

d'iŶǀoƋueƌ de telles dispositioŶs, […] afiŶ d'eŶ oďteŶiƌ, à l'oĐĐasioŶ d'uŶ litige, l'application 

directe et effective »484. Le juge est donc automatiquement appelé à contrôler la bonne 

appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ : il est l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe Ŷatuƌel eŶtƌe le paƌtiĐulieƌ destiŶataiƌe 

du dƌoit de l͛UŶioŶ et les gouǀeƌŶaŶts, Ġŵetteuƌs des règles.  

226. Cet oďjeĐtif de ƌelatioŶ diƌeĐte eŶtƌe l͛iŶdiǀidu et la sphğƌe euƌopĠeŶŶe est 

ƌeŵaƌƋuaďle dğs l͛aƌƌġt Van Gend en Loos. La pƌeŵiğƌe foƌŵulatioŶ de l͛effet diƌeĐt pouƌ le 

juge euƌopĠeŶ daŶs Đet aƌƌġt pƌĠĐise ĐlaiƌeŵeŶt Ƌue les sujets de l͛ordre juridique 

communautaire sont « non seulement les Etats membres mais également leurs 

ressortissants »485. Il y a donc une interaction entre individus et décision communautaire, 

saŶs l͛iŶteƌŵĠdiaire des Etats membres. Cette sujétion, qui se matérialise par un ensemble 

de droits et de libertés concourant originellement à la réalisation du marché unique, 

« coïŶĐide aǀeĐ la foƌŵatioŶ d’uŶ statut de ƌessoƌtissaŶt ĐoŵŵuŶautaiƌe »486. L͛aĐtioŶ de 

l͛effet diƌeĐt affƌaŶĐhit les iŶdiǀidus de leuƌ statut de ƌessoƌtissants des Etats membres pour 

les ƌattaĐheƌ iŵŵĠdiateŵeŶt à l͛oƌdƌe juƌidiƋue ĐoŵŵuŶautaiƌe ;puis plus taƌd à Đelui de 

l͛UŶioŶͿ. 

227. Le juge garantit à ce titre la justiciabilité des droits des citoyens, en leur fournissant un 

droit à un recours juridictionnel effectif. Ce droit au juge a été reconnu comme principe 

général du droit par la Cour487, puis inscrit au sein de la Charte488. C͛est suƌ Đe poiŶt Ƌue le 

                                                        

484 DĠfiŶitioŶ d͛apƌğs MEHDI R., jurisclasseur Fasc. 195 : ordre juridique de l'Union européenne  – Effet 

direct 

485 CJCE, 5 févr. 1963, Van Gend et Loos c/ Administration fiscale néerlandaise, aff. 26/62 

486 ILIOPOULOU A., Libre circulation et non-disĐƌiŵiŶatioŶ, ĠlĠŵeŶts du statut de ĐitoǇeŶ de l’UŶioŶ 

européenne, Thèse sous la direction de DUTHEIL DE LA ROCHERE J., Bruylant, 2008, p.40 

487 Ce droit a été reconnu en tant que principe général du droit par la Cour de justice dès le milieu des 

années 1980 : CJCE, 15 mai 1986, aff. 222/84, Johnston, et  CJCE, 15 oct. 1987, aff. 222/86, Heylens. Plus tard, 

uŶe sĠƌie d͛aƌƌġts a ŵoŶtƌĠ l͛iŶsistaŶĐe de la Couƌ à aŶĐƌer ce droit parmi les principes généraux du droit 

communautaire (CJCE, 3 déc. 1992, aff. C-97/91, Borelli ; CJCE, 11 sept. 2003, aff. C-13/01, Safalero ; CJUE, 
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juge devient un acteur supplémentaire de la responsabilisation de la prise de décision. Son 

interventioŶ ĐoŶtƌiďue à ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ lieŶ diƌeĐt eŶtƌe l͛iŶdiǀidu et le sǇstğŵe 

décisionnel européen. Lorsque le particulier constate une mauvaise application du droit de 

l͛UŶioŶ ou uŶe ǀiolatioŶ de ses dƌoits, le ĐheŵiŶ le plus ƌapide pouƌ faiƌe Đesseƌ Đette 

ǀiolatioŶ et aŵeŶeƌ les autoƌitĠs à ƌeŶdƌe Đoŵpte de leuƌs agisseŵeŶts, Đ͛est eŶĐoƌe la ǀoie 

juƌidiĐtioŶŶelle. Pouƌ le Đoup, Đette ǀoie d͛aĐtioŶ est dĠŶuĠe d͛aƌƌiğƌe peŶsĠe politiƋue ou de 

volonté de faire pression sur la prise de décision. Mais elle constitue uŶ ŵoǇeŶ d͛aĐtioŶ 

supplémentaire pour les particuliers. 

2 - La gaƌaŶtie ŵatĠƌielle de l’effet diƌeĐt : le dialogue entre juges nationaux et européens 

228. Pour être effective, la relation directe entre particuliers et ordre juridique européen 

peut s͛appuǇeƌ suƌ l͛aƌĐhiteĐtuƌe paƌtiĐuliğƌe du sǇstğŵe juƌidiĐtioŶŶel de l͛UŶioŶ. Les 

justiĐiaďles peuǀeŶt Đoŵpteƌ suƌ la ĐollaďoƌatioŶ des juges ŶatioŶauǆ aǀeĐ le juge de l͛UŶioŶ 

pouƌ le ĐoŶtƌôle de la ďoŶŶe appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ. Cette aƌĐhiteĐtuƌe ǀeƌticale est 

uŶe spĠĐifiĐitĠ euƌopĠeŶŶe. Elle est uŶe ĐoŶsĠƋueŶĐe du pƌiŶĐipe d͛adŵiŶistƌatioŶ iŶdiƌeĐte, 

Ƌui ǀeut Ƌue l͛appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ ƌeǀieŶŶe à l͛appaƌeil adŵiŶistƌatif des Etats 

membres489. Ce pƌiŶĐipe ĐoŶfie auǆ Etats l͛ĠdiĐtioŶ de ŵesuƌes d͛appliĐatioŶ du dƌoit de 

l͛UŶioŶ. Il est doŶĐ logiƋue Ƌue la ĐoŵpĠteŶĐe pouƌ ĐoŶŶaîtƌe de Đes aĐtes adŵiŶistƌatifs 

ƌeǀieŶŶe auǆ juges ŶatioŶauǆ. L͛iŵďƌiĐatioŶ des dƌoits des Etats et du dƌoit de l͛UŶioŶ a fait 

que les juges nationaux soient devenus les juges de dƌoit ĐoŵŵuŶ de l͛UŶioŶ490.  

                                                                                                                                                                             

 

18 mars 2010, aff. C-317/08, C-318/08, C-319/08 et C-320/08, Alassini et a. ; CJUE, 1er juill. 2010, aff. C-35/09, 

Speranza) 

488 Article 47 alinéa 1 de la Charte : «  Droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial 

Toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit de l'Union ont été violés a droit à un 

recours effectif devant un tribunal dans le respect des conditions prévues au présent aticle » 

489 Le pƌiŶĐipe se dĠduit aĐtuelleŵeŶt de l͛aƌtiĐle Ϯϵϭ aliŶĠa ϭ TFUE : « Les États membres prennent 

toutes les ŵesuƌes de dƌoit iŶteƌŶe ŶĠĐessaiƌes pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des aĐtes juridiquement contraignants 

de l'Union » 

490 La logique qui fait des juridictions nationales le juge communautaire est bien plus complexe, 

puisƋu͛elle dĠĐoule à la fois « des iŵpĠƌatifs du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe à l’Ġgaƌd des juƌidiĐtioŶs ŶatioŶales », 
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229. Cette conception du système juridictionnel est basée – en principe – sur une 

collaboration des juges. Mais il a fallu considérer que cette conception relevait davantage de 

l͛idĠal à atteiŶdƌe Ƌue de l͛aĐƋuis. La pƌemière nuance tient à la résistance des  juges 

ŶatioŶauǆ daŶs l͛appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ daŶs les situatioŶs de ĐoŶflit de Ŷoƌŵes aǀeĐ 

le dƌoit ŶatioŶal. L͛illustƌatioŶ la plus ĐƌiaŶte de Đette ƌĠsistaŶĐe est Đelle du juge fƌaŶçais, Ƌui 

a levé ses réticences par étapes491, le point le plus litigieux de cette bataille tenant aux 

ĐoŶflits eŶtƌe CoŶstitutioŶ et dƌoit de l͛UŶioŶ492. Cette ƌĠsistaŶĐe s͛est tƌğs pƌogƌessiǀeŵeŶt 

aŵoiŶdƌie, au poiŶt de pouǀoiƌ paƌleƌ d͛uŶe ĐollaďoƌatioŶ effeĐtiǀe. 

230. La deuxième nuance tient au fait que la diffusion extrême des modalités de contrôle 

juƌidiĐtioŶŶel peut ĐoŶduiƌe à uŶe appliĐatioŶ diffĠƌeŶĐiĠe du dƌoit de l͛UŶioŶ. OŶ Ŷe peut 

pas Đeƌtifieƌ Ƌue l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe soit ideŶtiƋue pouƌ le juge d͛uŶ 

Etat ŵeŵďƌe et le juge d͛uŶ autƌe Etat, pas plus Ƌu͛oŶ Ŷe peut Đeƌtifieƌ uŶe uŶitĠ de 

juƌispƌudeŶĐe au seiŶ d͛uŶ seul Etat. Le ƌisƋue est aloƌs d͛aďoutiƌ à uŶe appliĐatioŶ 

diffĠƌeŶĐiĠe du dƌoit de l͛UŶioŶ suƌ l͛eŶseŵďle de soŶ teƌƌitoiƌe. Ce ƌisƋue, Ƌui pour les 

ĐitoǇeŶs se tƌaduit eŶ teƌŵes d͛iŶsĠĐuƌitĠ juƌidiƋue, est thĠoƌiƋueŵeŶt suƌŵoŶtĠ paƌ la 

                                                                                                                                                                             

 

mais aussi « des caractères propres de la fonction juridictionnelle [au seiŶ d’uŶe soĐiĠtĠ] », tout en les 

ĐoŶteŶaŶt eŶ dehoƌs de la ĐatĠgoƌie des oƌgaŶes de l͛UŶioŶ. Les juƌidiĐtioŶs ŶatioŶales soŶt doŶĐ daŶs la 

positioŶ de deǀoiƌ faiƌe appliƋueƌ de dƌoit de l͛UŶion, tout en restant organiquement étrangères à celles ci. Sur 

ce point, voir DUBOS O., Les juridictions nationales, juge communautaire, Thèse sous la dir. de J.C.GAUTRON, 

Dalloz, 2001, p.19 

491 Le CoŶseil d͛Etat fƌaŶçais a aiŶsi fait figuƌe de « grand isolé des cours suprêmes européennes » en ne 

s͛ouǀƌaŶt Ƌue paƌ leŶte Ġtapes au dialogue des juges : il faut attendre son arrêt Nicolo de 1989 (CE 20 oct. 

1989, NicoloͿ pouƌ Ƌu͛il ƌeĐoŶŶaisse la supƌĠŵatie des tƌaitĠs suƌ la loi ŵġŵe postĠƌieuƌe, Đe Ŷ͛est eŶsuite que 

ϮϬ aŶs plus taƌd Ƌu͛il ƌeǀieŶt suƌ ses ultiŵes ƌĠtiĐeŶĐes, issues de la juƌispƌudeŶĐe Cohn-Bendit (CE, ass., 22 déc. 

1978, Ministre de l'intérieur c/ Cohn-Bendit) en jugeant que tout justiciable peut se prévaloir, à l'appui d'un 

recours dirigé contre une décision administrative non réglementaire, des dispositions d'une directive, même 

non transposée, dès lors que les délais de transposition sont expirés et que les dispositions invoquées sont 

précises et inconditionnelles (CE, ass., 30 oct. 2009  Mme Perreux Ϳ. Pouƌ uŶe ĐhƌoŶologie de l͛ouǀeƌtuƌe du juge 

administratif français au dialogue des juges, voir, entre autres, BONICHOT J.C., « Le poiŶt de ǀue d͛uŶ juge de 

l͛UŶioŶ », AJDA 2013 p.396 

492 Ce poiŶt aǇaŶt ĠtĠ ƌĠsolu paƌ l͛aƌƌġt CE, ass., ϴ fĠǀƌ. ϮϬϬϳ, Société Arcelor Atlantique et Lorraine   
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procédure du renvoi préjudiciel493. L͛aƌtiĐle Ϯϲϳ TFUE doŶŶe ĐoŵpĠteŶĐe à la Couƌ pouƌ 

ĐoŶŶaîtƌe de l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ des tƌaitĠs et de la ǀaliditĠ et l'iŶteƌpƌĠtation des actes pris par 

les iŶstitutioŶs, oƌgaŶes ou oƌgaŶisŵes de  l'UŶioŶ. Cet aƌtiĐle iŶstitue uŶ ƌĠgiŵe d͛oďligatioŶ 

pour les juridictions de dernier ressort494, et une faculté pour les autres juridictions 

nationales495. 

Cette technique permet à la Cour, saisie paƌ les juƌidiĐtioŶs ŶatioŶales pouƌ l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ 

du dƌoit de l͛UŶioŶ, de ŵaîtƌiseƌ uŶe ĐeƌtaiŶe uŶitĠ du dƌoit suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe 

euƌopĠeŶ. Le ƌeŶǀoi pƌĠjudiĐiel est aloƌs à la fois uŶe teĐhŶiƋue d͛uŶifoƌŵisatioŶ et de 

recentralisation  du dƌoit de l͛UŶioŶ. C͛est uŶe teĐhŶiƋue d͛uŶifoƌŵisatioŶ du dƌoit daŶs le 

seŶs où les ƌĠpoŶses de la Couƌ, Đasuelles et poŶĐtuelles, eŵpoƌteŶt autoƌitĠ suƌ l͛eŶseŵďle 

des juges nationaux496. Ces réponses sont formulées comme une interprétation générale et 

impersonnelle, de manière à servir de source de droit complémentaire pour les juridictions 

ŶatioŶales. EŶsuite Đ͛est uŶe teĐhŶiƋue de ƌeĐeŶtƌalisatioŶ, Đaƌ la Couƌ gaƌde aiŶsi la ŵaîtƌise 

de la bonne application du droit communautaire. 

231. En ce qui concerne les renvois pour appréciation de la validité des actes pris par les 

institutions, organes ou organismes de l'Union, cette technique présente en plus un 

avantage notable : elle peƌŵet l͛aƌtiĐulatioŶ des ƌeĐouƌs eŶ aŶŶulatioŶ des paƌtiĐulieƌs eŶtƌe 

le juge ŶatioŶal et le juge de l͛UŶioŶ. DaŶs Đes situatioŶs, le ƌeƋuĠƌaŶt a deŵaŶdĠ 

l͛aŶŶulatioŶ de l͛aĐte d͛eǆĠĐutioŶ – ŵesuƌe ĠŵaŶaŶt de l͛Etat – devant un juge national, puis 

                                                        

493 Article 267 TFUE  

494 Article 267 alinéa 3 TFUE : « Lorsqu'une telle question est soulevée dans une affaire pendante 

devant une juridiction nationale dont les décisions ne sont pas susceptibles d'un recours juridictionnel de droit 

interne, cette juridiction est tenue de saisir la Cour » 

495 Article 267 alinéa 2 : « Lorsqu'une telle question est soulevée devant une juridiction d'un des États 

membres, cette juridiction peut, si elle estime qu'une décision sur ce point est nécessaire pour rendre son 

jugement, demander à la Cour de statuer sur cette question » 

496 Cette autorité ne se déduit pas du traité, mais de la jurisprudence de la Cour, qui dans son arrêt 

CLIFIT a Ġŵis uŶe eǆĐeptioŶ à l͛oďligatioŶ de ƌeŶǀoi, loƌsƋue le juge national constate que le problème de droit 

a déjà reçu une solution devant la Cour dans une autre affaire. Cette technique du précédent, aussi appelé 

« acte éclairé » permet une résolution plus rapide des litiges et un désencombrement de la Cour. CJCE 6 oct. 

1982, CILFIT, aff. 283/81 
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le juge ŶatioŶal eŶ ĐoŶtƌôlaŶt la ĐoŶfoƌŵitĠ de l͛aĐte d͛eǆĠĐutioŶ à la ƌğgle euƌopéenne a 

émis un doute sur la légalité de cette dernière. Or la compétence pour apprécier la légalité 

d͛uŶ aĐte ĐoŵŵuŶautaiƌe appaƌtieŶt eǆĐlusiǀeŵeŶt au juge de l͛UŶioŶ. Le ƌeŶǀoi pƌĠjudiĐiel 

lui permet alors de se prononcer sur cette potentielle invaliditĠ de l͛aĐte497. La procédure du 

ƌeŶǀoi pƌĠjudiĐiel offƌe doŶĐ uŶe foŶĐtioŶ ĐoŵpeŶsatoiƌe de la liŵitatioŶ de l͛aĐĐğs au 

pƌĠtoiƌe pouƌ les paƌtiĐulieƌs pouƌ l͛aŶŶulatioŶ d͛uŶ aĐte ĠŵaŶaŶt de l͛UŶioŶ. La Couƌ a 

d͛ailleuƌs ƌeĐoŶŶu Đette foŶĐtioŶ ĐoŵpeŶsatoiƌe498 en se félicitant de « la systémique des 

ǀoies de ƌeĐouƌs daŶs l’oƌdƌe juƌidiƋue de l’UŶioŶ »499 

Mais eŶĐoƌe uŶe fois Đette teĐhŶiƋue d͛aƌtiĐulatioŶ des compétences juridictionnelles de 

l͛UŶioŶ est suďoƌdoŶŶĠe à la ǀoloŶtĠ de ĐollaďoƌatioŶ des juges ŶatioŶaux. Ce dernier 

élément laisse apparaître une faille dans le système, car le juge national reste souverain dans 

sa dĠĐisioŶ de saisiƌ ou ŶoŶ la Couƌ de JustiĐe d͛uŶ ƌeŶǀoi pƌĠjudiĐiel500. Et ŵġŵe loƌsƋu͛il 

statue eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt et Ƌu͛il est liĠ paƌ l͛oďligatioŶ de ƌeŶǀoi de l͛aƌtiĐle Ϯϲϳ aliŶĠa ϯ 

TFUE,  il peut tout à fait ƌefuseƌ de dĠfĠƌeƌ uŶe telle ƋuestioŶ à la Couƌ, soit loƌsƋu͛il estiŵe 

Ƌue le dƌoit de l͛UŶioŶ appliĐaďle est suffisaŵŵeŶt Đlaiƌ501, soit lorsque la contestation de la 

ǀaliditĠ de l͛aĐte ĐoŵŵuŶautaiƌe Ŷ͛est pas foŶdĠe. C͛est Đe seĐoŶd poiŶt Ƌui ŵoŶtƌe la plus 

                                                        

497 Cette articulation des rôles des juges a été reconnue avec la jurisprudence Foto-Frost. CJCE, 22 

octobre 1987, Foto-Frost, aff. 314/85 

498 « A coté de la possibilité, pour ceux qui respectent les conditions prévues par le tƌaitĠ, d͛attaƋueƌ 

uŶ aĐte ĐoŵŵuŶautaiƌe paƌ l͛iŶtƌoduĐtioŶ d͛uŶ ƌeĐouƌs eŶ aŶŶulatioŶ deǀaŶt le juge ĐoŵŵuŶautaiƌe, les 

justiciables ont en effet accès aux voies de recours existant dans les Etats membres pour faire valoir  les droits 

Ƌu͛ils tiƌeŶt du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe, la pƌoĐĠduƌe pƌĠjudiĐielle peƌŵettaŶt à Đet effet d͛iŶstauƌeƌ uŶe 

coopération effective entre les juridictions nationales et la Cour de Justice » CJCE, ord. ,1 février 2001, Area 

Coreva, affaires jointes C-300/99 et C-388/99  

499 D͛apƌğs LENAERTS K., « La sǇstĠŵiƋue des ǀoies de ƌeĐouƌs daŶs l͛oƌdƌe juƌidiƋue de l͛UŶioŶ 

européenne », in Mélanges en hommage à Georges VANDERSANDEN : promenades au sein du droit européen, 

Bruylant, 2008, p.263 

500 Pour ce qui est du juge national ne statuant pas eŶ deƌŶieƌ ƌessoƌt, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle Ϯϲϳ 

alinéa 2 TFUE 

501 Cette thĠoƌie de l͛aĐte Đlaiƌ a ĠtĠ ĠŶoŶĐĠe paƌ la Couƌ elle-même dans son arrêt CLIFIT (précité), 

Đoŵŵe uŶe eǆĐeptioŶ à l͛oďligatioŶ de ƌeŶǀoi. “uƌ la pƌatiƋue de la thĠoƌie de l͛aĐte Đlaiƌ par les juridictions 

nationales, voir BROBERG M. et FENGER N., « L͛appliĐatioŶ de la doĐtƌiŶe de l͛aĐte Đlaiƌ paƌ les juƌidiĐtioŶs des 

Etats membres », RTDE 2010 p.861 



231 

 

gƌaŶde dĠfaillaŶĐe de la ƌĠpaƌtitioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes eŶtƌe juge ŶatioŶal et juge de l͛UŶioŶ. 

Certains auteurs mettent en garde contre cette logique502, en soulignant que le refus du juge 

ŶatioŶal de ƌeŶǀoǇeƌ à la Couƌ l͛eǆaŵeŶ de la ǀaliditĠ d͛uŶ aĐte ĐoŵŵuŶautaiƌe peut aǀoiƌ 

de lourdes conséquences sur la protection juridictionnelle des individus.  

232. Mais si cette défaillance perdure, on peut noter globalement en pratique un 

affermissement de la collaboration des juges. Plus précisément, si les juges ordinaires se 

sont rapidement adaptés à la technique du dialogue des juges, certaines résistances se sont 

fait sentir du point de vue des cours constitutionnelles. Immanquablement, le Conseil 

Constitutionnel français fit partie de celles-là, jusƋu͛à uŶe dĠĐisioŶ ƌĠĐeŶte503, qui vint 

mettre brusquement un terme à plus de trente ans de réticences maladroitement justifiées 

par des subtilités procédurales. La tendance est actuellement à une amélioration du 

dialogue des juges, y compris au niveau des cours constitutionnelles504. 

Le dialogue des juges est donc en voie de se fluidifier, garantissant ainsi au citoyen européen 

une complétude des voies de droit. « « L’Euƌope des juges » […] est deǀeŶue Đelle des 

justiciables »505. ‘este à saǀoiƌ Ƌuelle est l͛ĠteŶdue du dƌoit aĐĐessiďle au justiĐiaďle. 

B - Une justiciabilité accrue des droits des individus 

233. Paƌŵi les situatioŶs d͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge, il Ǉ eŶ a Ƌui appaƌaisseŶt Ŷoƌŵales, Đaƌ elles 

sont directeŵeŶt ƌattaĐhaďles à l͛esseŶĐe ŵġŵe de l͛autoƌitĠ judiĐiaiƌe. Vis-à-vis des deux 

                                                        

502 L.GUILLOUD ŶotaŵŵeŶt s͛iŶteƌƌoge suƌ l͛oppoƌtuŶitĠ de laisseƌ au juƌidiĐtioŶs ŶatioŶales un tel 

pouǀoiƌ de filtƌage des ŵoǇeŶs souleǀĠs à l͛appui de l͛iŶǀaliditĠ d͛uŶ aĐte ĠŵaŶaŶt de l͛UŶioŶ, aloƌs ŵġŵe Ƌue 

Đes juƌidiĐtioŶs Ŷ͛oŶt pas ĐoŵpĠteŶĐe pouƌ se pƌoŶoŶĐeƌ suƌ l͛aŶŶulatioŶ de Đes aĐtes. Elle dĠŶoŶĐe uŶ 

obstacle dans le contrôle du droit de l͛UŶioŶ paƌ les paƌtiĐulieƌs. GUILLOUD L., « le dƌoit au juge daŶs l͛UŶioŶ 

européenne : passe, impair et manque », RDP, Novembre 2012, n°6, p.1699 

503 Conseil constitutionnel, 4 avril 2013, M. Jeremy F., décision n° 2013-314 P QPC. Sur les raisons de ce 

surprenant revirement, voir LABAYLE H.et MEHDI R., « Le Conseil constitutionnel, le mandat d'arrêt européen 

et le renvoi préjudiciel à la Cour de justice » RFDA 2013 p. 461 

504 L͛ĠlaŶ ĐoopĠƌatif du CoŶseil CoŶstitutioŶŶel fƌaŶçais Ŷ͛est pas isolĠ. Il a ŵġŵe été précédé des 

cours constitutionnelles autrichienne, espagnole, lituanienne, italienne et belge. 

505 LABAYLE H. et MEHDI R., « Le Conseil constitutionnel, le mandat d'arrêt européen et le renvoi 

préjudiciel à la Cour de justice », art. cit, p.461 
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autres pouvoirs – législatif et exécutif – le rôle du juge est de veiller au respect du droit. 

Cette mission sous-eŶteŶd le ĐoŶtƌôle de l͛aĐtioŶ puďliƋue ǀis-à-vis des principes juridiques 

Ƌui s͛iŵposeŶt auǆ iŶstitutioŶs : le juge européen est alors garant de la prééminence du 

droit. Il contribue à ce titre à la protection des droits des citoyens.  

Cette affirmation paraît évidente mais elle est le fruit, dans le contexte de la construction 

euƌopĠeŶŶe, d͛uŶe iŶtĠgƌatioŶ supƌaŶatioŶale paƌtiĐuliğƌeŵeŶt poussĠe. Elle a doŶĐ ĠtĠ 

dĠliĐate à Ġtaďliƌ, et se ĐoŶĐƌĠtise aujouƌd͛hui la ĐoŶsĠĐƌatioŶ pƌogƌessiǀe d͛uŶ dƌoit de 

recours direct et individuel (1). Cette protection du justiciable euƌopĠeŶ est d͛autaŶt plus 

effective que ses conditions de mise en œuǀƌe foŶt l͛oďjet d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶstaŶte ;ϮͿ. 

Cette spĠĐifiĐitĠ euƌopĠeŶŶe tĠŵoigŶe d͛uŶ haut degƌĠ de juƌidiĐtioŶŶalisatioŶ de l͛oƌdƌe 

juridique européen – pourtant complexe – et emporte pour les citoyens européens une 

possibilité certaine de toucher la prise de décision. 

1 - Une protection juridictionnelle en difficile progression 

234. La ĐoŶsĠĐƌatioŶ d͛uŶ dƌoit de ƌeĐouƌs pouƌ atteiŶdƌe le sǇstğŵe dĠĐisioŶŶel euƌopĠeŶ 

prend forme à travers plusieurs types de recours, inspirés des systèmes juridictionnels des 

Etats membres. LoƌsƋu͛il deŵaŶde l͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge, la dĠŵaƌĐhe du paƌtiĐulieƌ 

ĐoŶsiste eŶ uŶe deŵaŶde d͛aŶŶulatioŶ d͛uŶ aĐte litigieuǆ ou eŶ uŶ eŶgageŵeŶt de la 

responsabilitĠ de l͛auteuƌ de l͛aĐte. 

235. En ce qui concerne les recours en annulation, il peut les diriger soit contre les actes 

ĠŵaŶaŶt de l͛UŶioŶ, soit ĐoŶtƌe les aĐtes d͛appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ ĠŵaŶaŶt des Etats 

membres. 

Il faut ƌappeleƌ Ƌue l͛aĐĐğs des particuliers au juge communautaire est particulièrement 

ƌestƌeiŶt. Le juge de l͛aŶŶulatioŶ des aĐtes ĐoŵŵuŶautaiƌes, eŶ pƌeŵieƌ lieu, a loŶgteŵps 

été quasiment hors de portée des requérants individuels. Pour que ceux-ci puissent 

prétendre à la recevabilité de leuƌ ƌeĐouƌs, il fallait Ƌu͛ils dĠŵoŶtƌeŶt uŶ iŶtĠƌġt à agiƌ auǆ 

ĐoŶditioŶs tƌğs stƌiĐtes, la ĐoŶditioŶ pƌoďlĠŵatiƋue ĠtaŶt Đelle du lieŶ iŶdiǀiduel eŶtƌe l͛aĐte 

attaqué et la personne du plaignant. Cette condition conduisait à déclarer 

systématiquement irrecevable les recours de particuliers envers les actes de portée 
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gĠŶĠƌale, puisƋu͛ils Ŷ͛ĠtaieŶt pas ŶoŵŵĠŵeŶt ideŶtifiĠs Đoŵŵe destiŶataiƌes daŶs uŶ aĐte 

Ƌui s͛adƌessait à tous. Cet Ġtat du dƌoit, ĐƌitiƋuaďle – et critiqué – pouƌ l͛iŶĐoŵplĠtude de la 

protection juridictionnelle des particuliers, était issu de la rédaction des traités. Il a été mis 

en cause par les tentatives du Tribunal de première instance de réformer cette appréhension 

de conditions de recevabilité, dans son arrêt Jégo-Quéré506. Mais la proposition audacieuse 

de l͛aǀoĐat gĠŶĠƌal, Ƌui pƌĠĐoŶisait de ǀoiƌ daŶs uŶ aĐte à poƌtĠe gĠŶĠƌale la ŵultitude des 

destiŶataiƌes iŶdiǀiduels, Ŷ͛a pas ĠtĠ ƌeteŶue paƌ la Couƌ507 Ƌui a Đhoisi de Đasseƌ l͛aƌƌġt Jégo 

Quéré de façon à mettre en lumière les incohérences du régime des requêtes en annulation. 

La doctrine a insisté sur le caractère insatisfaisant de cette situation, propre à créer une 

distaŶĐe eŶtƌe le juge de l͛UŶioŶ et les paƌtiĐulieƌs508. Cette impression est encore renforcée 

paƌ l͛idĠe Ƌu͛uŶe telle complexité est complètement déconnectée des régimes contentieux 

ŶatioŶauǆ. L͛iŶĐoŵpƌĠheŶsioŶ des ƌeƋuĠƌaŶts iŶdiǀiduels gƌaŶdit doŶĐ daŶs la ĐoŵpaƌaisoŶ 

entre les conditions communautaires et nationales de recevabilité des recours en 

annulation509. Pour certaiŶs, Đela paƌtiĐipe ŵġŵe d͛uŶe aggƌaǀatioŶ du dĠfiĐit 

démocratique510. Cet aspeĐt Ŷ͛a pas ĠtĠ totaleŵeŶt ƌĠglĠ paƌ les ƌĠfoƌŵes du TƌaitĠ de 

                                                        

506 TPICE, 3 mai 2002, Jégo-Quéré c/Commission, aff. T-177/01 

507 CJCE, 1 Avril 2004, Commission c/ Jégo-Quéré, aff. C-263/02 P 

508 J-P.JACQUE ŵoŶtƌe ĐoŵďieŶ le paƌĐouƌs de l͛aĐĐğs au juge de l͛UŶioŶ est iŶĐeƌtaiŶ, et ĐoŵďieŶ le 

ƌeƋuĠƌaŶt doit faiƌe pƌeuǀe d͛iŶgĠŶiositĠ procédurale – et doŶĐ foƌĐĠŵeŶt d͛eǆpeƌtise – pour voir son recours 

admis. JACQUE J-P., « La protection juridictionnelle des droits fondamentaux dans l'Union européenne, 

Dialogue entre le juge et le « constituant » », AJDA 2002 p. 476 

509« Le droit comparé a un rôle constructif dans leurs raisonnements. Dans ses conclusions (point 85), 

F. G. Jacobs cite également la notion d'« acte faisant grief » en droit français et l'exigence juridictionnelle d'un « 

intérêt suffisant » en droit anglais. Il relève que la jurisprudence communautaire est ici en décalage avec les 

droits administratifs des Etats membres et mentionne une étude (D. Waelbroeck et A. M. Verheyden, Cah. dr. 

eur. 1995, p. 399) dont il ressort que dans sept pays sur huit étudiés (Belgique, France, Grèce, Italie, Irlande, 

Pays-Bas, Royaume-Uni mais pas l'Allemagne), les particuliers sont recevables à demander l'annulation d'un 

acte administratif qu'il s'agisse d'un acte individuel ou d'un règlement. Dans cinq pays (Belgique, France, Grèce, 

Italie, Pays-Bas), le requérant doit démontrer un intérêt personnel, c'est-à-dire que l'acte doit être de nature à 

lui faire grief et à l'atteindre à un titre particulier. Dans deux pays (Irlande et Royaume-Uni ), l'intérêt est 

apprécié avec encore plus de souplesse. » MALVASIO F., « Débat sur l'accès des particuliers au prétoire 

communautaire » AJDA 2002 p. 867 

510 Voir CASSIA P., « L'accès des personnes physiques ou morales au juge de la légalité des actes 

communautaires », D.2002, cité par R.MEDHI :  « Une question qui préoccupe d'ailleurs de manière récurrente 
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Lisbonne511. Celui-ci a amené quelques précisions, iŶsĐƌites à l͛aƌtiĐle Ϯϲϯ TFUE512. Il y a 

certainement un progrès, dans le fait de permettre de dépasser la question du lien 

individuel, mais est posée une nouvelle difficulté ĐoŶĐeƌŶaŶt le tǇpe d͛aĐte Ƌui peut ġtƌe ŵis 

eŶ Đause. Il a fallu l͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge de l͛UŶioŶ pouƌ pƌĠĐiseƌ Đette Ŷouǀelle suďtilitĠ.  

236. L͛iŶterprétation du TPICE513 peƌŵet de ĐoŵpƌeŶdƌe Ƌu͛il Ǉ a dĠsoƌŵais tƌois ǀoies de 

recours : l͛uŶe ĐoŶtƌe les aĐtes iŶdiǀiduels, uŶe deuǆiğŵe ĐoŶtƌe les aĐtes de poƌtĠe gĠŶĠƌale 

                                                                                                                                                                             

 

une partie importante de la doctrine, insatisfaite de voir une jurisprudence restrictive accréditer l'idée, sans 

doute excessive, que l'Union serait irrémédiablement affectée d'un déficit démocratique. Il est vrai que les 

critiques soulignant, parfois sans nuance, que le système communautaire défaille à protéger efficacement les 

droit fondamentaux des individus contre les actes communautaires font (partiellement) mouche » MEHDI R., 

« La recevabilité des recours formés par les personnes physiques et morales à l'encontre d'un acte de portée 

générale : l'aggiornamento n'aura pas eu lieu... »  RTDE 2003 p. 23  

511 Les ŵodifiĐatioŶs appaƌaisseŶt à l͛aƌtiĐle Ϯϲϯ aliŶĠa ϰ : « Toute personne physique ou morale peut 

former, dans les conditions prévues aux premier et deuxième alinéas, un recours contre les actes dont elle est le 

destinataire ou qui la concernent directement et individuellement, ainsi que contre les actes réglementaires qui 

la concernent directement et qui ne comportent pas de mesures d'exécution. » 

512
 Article 263 alinéas 1, 2 et 4: «La Cour de justice de l'Union européenne contrôle la légalité des actes 

législatifs, des actes du Conseil, de la Commission et de la Banque centrale européenne, autres que les 

recommandations et les avis, et des actes du Parlement européen et du Conseil européen destinés à produire 

des effets juridiques à l'égard des tiers. Elle contrôle aussi la légalité des actes des organes ou organismes de 

l'Union destinés à produire des effets juridiques à l'égard des tiers. 

À cet effet, la Cour est compétente pour se prononcer sur les recours pour incompétence, violation des 

formes substantielles, violation des traités ou de toute règle de droit relative à leur application, ou 

détournement d e pouǀoiƌ, foƌŵĠs paƌ uŶ État ŵeŵďƌe, le PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ, le CoŶseil ou la CoŵŵissioŶ […] 

 Toute personne physique ou morale peut former, dans les conditions prévues aux premier et deuxième 

alinéas, un recours contre les actes dont elle est le destinataire ou qui la concernent directement et 

individuellement, ainsi que contre les actes réglementaires qui la concernent directement et qui ne comportent 

pas de mesures d'exécution. » 

513Cette présentation des trois voies ressorts des arrêts TPIUE ord., 6 sept. 2011, Inuit Tapiriit 

Kanatami e.a. c/ Parlement et Conseil, aff.T-18/10, point 42, et TPIUE 25 oct. 2011, Microban International e.a. 

c/ Commission, aff.T-262/10, point 19. Elle a été confirmée par la Cour : CJUE, gde ch., 3 octobre 2013, Inuit 

Tapiriit Kanatami e.a. c/ Parlement et Conseil, aff. C-583/11 P.  
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qui concernent directement et individuellement une personne physique ou morale514, puis 

une dernière contre les actes réglementaires qui la concernent directement et qui ne 

comportent pas de mesures d'exécution, sachant que le Tribunal a précisé que cette 

dernière expression concernait uniquement les « actes de portée générale à l'exception des 

actes législatifs »515. Cette interprétation, par ailleurs confirmée par la Cour lors du pourvoi, 

fait donc échapper les actes de portée générale à caractère législatif de tout recours 

individuel. Cette solution reste controversée dans le sens elle laisse béante une faille dans la 

protection juridictionnelle des personnes privées516.  

237. Ces voies de recours, encore relativement limitées, sont complétées par celles dirigées 

ĐoŶtƌe les aĐtes d͛appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ ĠŵaŶaŶt des Etats ŵeŵďƌes. Le juge de 

l͛UŶioŶ ǀoit ŵġŵe daŶs Đes ǀoies de ƌeĐouƌs ŶatioŶales le ŵoǇeŶ de Đoŵďleƌ les laĐuŶes des 

ƌeĐouƌs eŶ aŶŶulatioŶ des aĐtes ĠŵaŶaŶt de l͛UŶioŶ517. 

238. DaŶs la tǇpologie des ǀoies de ƌeĐouƌs ouǀeƌtes auǆ paƌtiĐulieƌs, ǀieŶŶeŶt s͛ajouteƌ les 

recours en responsabilité. La responsabilité qui est engagée ici est davantage liée à une 

                                                        

514 Cette possiďilitĠ de ƌeĐouƌs est aŶĐieŶŶe, et ses ĐoŶditioŶs, ĠŶoŶĐĠes dğs l͛aƌƌġt Plaumann (CJCE 15 

juill. 1963, Plaumann, aff.25/62) imposent une lecture très stricte des critères de recevabilités, basés sur le 

ĐaƌaĐtğƌe diƌeĐt et iŶdiǀiduel de l͛iŶtĠƌġt à agiƌ. 
515

 TPIUE, ord., 6 sept. 2011, Inuit Tapiriit Kanatami e.a. c/ Parlement et Conseil précité, point 56. Sur 

cet arrêt, voir COUTRON L., « La définition de la notion d'actes réglementaires au sens de l'article 263 alinéa 4 

TFUE : le Tribunal jurislateur ? » RTDE 2012 p. 165 

516 La doĐtƌiŶe ŵet d͛ailleuƌs eŶ luŵiğƌe Đette aŵďiguitĠ : ǀoiƌ ŶotaŵŵeŶt D.“IMON, CoŵŵeŶtaiƌe 

n°388 sous TPIUE, ord., 6 sept. 2011, Inuit Tapiriit Kanatami e.a. c/ Parlement et Conseil, Europe n°11, 

Novembre 2011 : «  le Tribunal en déduit que l'article 263, alinéa 4 TFUE « ne permet pas de former un recours 

contre tous les actes répondant aux critères d'affectation directe et d'absence de mesures d'exécution, ni contre 

tous les actes de portée générale répondant à ces critères, mais uniquement contre une catégorie spécifique de 

ces derniers, à savoir les actes réglementaires » sans qu'une telle interprétation puisse être contestée au nom 

du principe général du droit à une protection juridictionnelle effective tel que garanti notamment par l'article 47 

de la Charte des droits fondamentaux, et encore moins au nom des conventions d'Aarhus ou de Rio » 

517 NotaŵŵeŶt daŶs l͛aƌƌġt CJUE, gde Đh., ϯ oĐtoďƌe ϮϬϭϯ, Inuit Tapiriit Kanatami e.a. c/ Parlement et 

Conseil, aff. C-ϱϴϯ/ϭϭ P, la Couƌ ƌejette l͛aƌguŵeŶtatioŶ des paƌties teŶaŶt à la ǀiolatioŶ du dƌoit à uŶe 

protection juridictionnelle effective, en faisant remarquer que les requérants pouvaient toujours « contester les 

actes d'exécution devant les juridictions nationales, en particulier par la voie de l'exception d'illégalité et le cas 

échéant en suscitant un renvoi préjudiciel en appréciation de validité des actes de l'Union » 
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pƌioƌitĠ de ƌĠpaƌatioŶ d͛uŶ doŵŵage. Le teƌŵe de « responsabilité » désigne une 

ƌespoŶsaďilitĠ au seŶs judiĐiaiƌe ;ou au seŶs de ƌespoŶsaďilitĠ adŵiŶistƌatiǀe  si l͛oŶ ƌespeĐte 

le dualisme juridictionnel de certains Etats membres). On poursuit le travail de 

ƌespoŶsaďilisatioŶ de la pƌise de dĠĐisioŶ suƌ le teƌƌaiŶ judiĐiaiƌe. Elle s͛eǆeƌĐe là eŶĐoƌe suƌ 

les Etats-ŵeŵďƌes eŶ Đas de ŵauǀaise appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ, et peut se prolonger 

paƌ uŶ eŶgageŵeŶt de la ƌespoŶsaďilitĠ eǆtƌa ĐoŶtƌaĐtuelle de l͛UŶioŶ518. Dans ces 

situatioŶs, le juge se fait pƌoteĐteuƌ des ĐitoǇeŶs loƌsƋu͛uŶ aĐte Ŷoƌŵatif519 émanant de 

l͛UŶioŶ ǀiole uŶe ƌğgle supĠƌieuƌe de dƌoit pƌotĠgeaŶt les paƌtiĐulieƌs, ou commet un 

manquement envers ses engagements internationaux : l͛UŶioŶ eŶgage aloƌs sa 

responsabilité extra contractuelle du fait de son activité normative. Mais là encore les 

conditions pour engager ce type de responsabilité restent relativement restreintes. Le 

régime de cette responsabilité a été dégagé par la Cour dans le cadre des contentieux 

portant sur les politiques économiques, et notamment la politique agricole de la 

Communauté. Dans son arrêt Zuckerfabrik Schöppenstedt520, la Couƌ a eǆigĠ Ƌu͛il y ait « une 

violation suffisamment caractérisée d'une règle supérieure de droit protégeant les 

particuliers » pouƌ eŶgageƌ la ƌespoŶsaďilitĠ de l͛UŶioŶ. La juƌispƌudeŶĐe a depuis affiŶĠ 

Đette ĐoŶditioŶ, Ƌue l͛oŶ peut dĠĐoŵposeƌ eŶ tƌois teŵps daŶs le ƌaisonnement du juge : il 

faut d͛aďoƌd Ƌue la ƌğgle ǀiolĠe ait « pour objet de conférer des droits aux particuliers »521, 

ensuite que la violation soit suffisamment caractérisée, et enfin que le demandeur prouve 

un lien de causalité entre la violation et le dommage subi, qui de son coté doit être spécial et 

grave.  

                                                        

518 Article 340 alinéa 2 TFUE : « En matière de responsabilité non contractuelle, l'Union doit réparer, 

conformément aux principes généraux communs aux droits des États membres, les dommages causés par ses 

institutions ou par ses agents dans l'exercice de leurs fonction » 

519 “aĐhaŶt Ƌu͛apƌğs ƋuelƋues hĠsitatioŶs juƌispƌudentielles, la Cour a désigné de manière autonome 

Đe Ƌue le teƌŵe d͛aĐte Ŷoƌŵatif dĠsigŶe : daŶs l͛aƌƌġt Bergadem, le juge a pƌĠĐisĠ Ƌue Đe Ŷ͛Ġtait pas la foƌŵe 

;lĠgislatiǀe ǀs .adŵiŶistƌatiǀeͿ Ƌui peƌŵet de ĐaƌaĐtĠƌiseƌ l͛aĐte Ŷoƌŵatif, ŵais le pouǀoiƌ d͛appréciation de 

l͛autoƌitĠ Ƌui l͛a Ġŵis. CJCE, 4 juill. 2000, , Bergadem, aff. C-352/98 

520 CJCE, 2 déc. 1971, Zuckerfabrik Schöppenstedt, aff. 5/71  

521 La référence à une règle « supérieure » de droit a disparu au profit de cette acception plus large 

depuis l͛aƌƌġt CJCE, 4 juill. 2000,  Bergadem, aff. C-352/98  
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Ce régime, pourtant inspiré des régimes nationaux, aboutit à un engagement de la 

responsabilité extracontractuelle bien moins fréquent que dans les systèmes des Etats 

ŵeŵďƌes. Mais suƌtout, l͛eŶgageŵeŶt de la responsabilité extracontractuelle est encore 

suďoƌdoŶŶĠ a la pƌeuǀe d͛uŶe faute Đoŵŵise pas l͛iŶstitutioŶ. CeƌtaiŶes pƌopositioŶs, 

ŶotaŵŵeŶt des aǀoĐats gĠŶĠƌauǆ oŶt peŶĐhĠ pouƌ la ĐoŶsĠĐƌatioŶ d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ saŶs 

faute Ƌui auƌait peƌŵis d͛Ġlargir la protection juridictionnelle des personnes522, mais la Cour 

l͛a fiŶaleŵeŶt ƌejetĠe523, en laissant par conséquent apparaître une certaine catégorie 

d͛aĐtes poƌtaŶt pƌĠjudiĐe auǆ paƌtiĐulieƌs saŶs Ƌu͛il Ŷe leuƌ soit possiďle de deŵaŶdeƌ 

réparation. Cette ĐoŶsĠƋueŶĐe iŶdiƌeĐte a peƌŵis à ĐeƌtaiŶs auteuƌs d͛opĠƌeƌ uŶ 

ƌappƌoĐheŵeŶt aǀeĐ la thĠoƌie de l͛aĐte de gouǀeƌŶeŵeŶt, et de pƌoĐlaŵeƌ « la naissance de 

l’aĐte de gouǀeƌŶeŵeŶt eŶ dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe »524. 

239. DaŶs l͛eŶseŵďle, il faut ƌeteŶiƌ Ƌue l͛UŶioŶ garantit en principe une protection 

juridictionnelle à ses citoyens, qui met en lumière son originalité vis-à-vis des organisations 

internationales classiques. Mais il apparaît que ce lien est parfois émoussé par les conditions 

souvent restreintes des différeŶtes possiďilitĠs d͛aĐtioŶ. “͛il Ǉ a uŶe pƌogƌessioŶ daŶs la 

gaƌaŶtie de l͛aĐĐğs au juge pouƌ ĐoŶtƌôleƌ la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ, Đette pƌogƌessioŶ 

ƌeste tiŵide. Pouƌ l͛eŶseŵďle de la tǇpologie des ǀoies de ƌeĐouƌs, les aƌguŵeŶtatioŶs ǀoŶt 

en faveuƌ d͛uŶe ouǀeƌtuƌe plus pƌoŶoŶĐĠe, Ƌui peƌŵettƌait auǆ justiĐiaďles de ĐoŶtƌôleƌ plus 

effiĐaĐeŵeŶt la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ. Les aǀoĐats gĠŶĠƌauǆ eŶ paƌtiĐulieƌ, Ƌue Đe soit 

pouƌ les ǀoies de ƌeĐouƌs Ƌue les paƌtiĐulieƌs peuǀeŶt eŵpƌuŶteƌ à l͛eŶĐoŶtƌe des actes 

juƌidiƋues de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe à poƌtĠe gĠŶĠƌale525, ou pour les actions en 

                                                        

522 CoŶĐlusioŶs de l͛aǀoĐat gĠŶĠƌal POIA‘E“ MADU‘O suƌ l͛affaiƌe FIAMM 

523 CJCE, 9 sept. 2008, FIAMM technologies c/ Conseil et Commission, aff. Jointes C-120/06 et C-121/06 

524 COUTRON L., « Responsabilité pour faute et responsabilité sans faute en droit communautaire. Les 

appƌoǆiŵatioŶs de l͛aƌƌġt FIAMM », RFDA, 2009, p.330 

525 Voiƌ les ĐoŶĐlusioŶs de l͛aǀoĐat gĠŶĠƌal KOKOTT, daŶs l͛affaiƌe IŶuit, Ƌui pƌĠseŶte d͛eŵďlĠe la 

positioŶ de la Couƌ Đoŵŵe ĠtaŶt l͛oďjet de critiques. Cette situation ne lui paraît guère satisfaisante : «  Aucun 

apaiseŵeŶt Ŷ͛est eŶĐoƌe eŶ ǀue à Đe jouƌ daŶs la ǀiǀe ĐoŶtƌoǀeƌse Ƌui eŶtouƌe le poiŶt de saǀoiƌ daŶs Ƌuelle 

mesure ce nouveau régime a élargi le droit de recours des particuliers ». CoŶĐlusioŶs de l͛aǀoĐat gĠŶĠƌal 

J.KOKOTT, présentées le 17 janvier 2013, Inuit tapiriit kanatami e.a. contre Parlement européen et Conseil de 

l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, affaire c-583/11 P 
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responsabilité526, souligŶeŶt l͛aspeĐt ĐoŶtƌoǀeƌsĠ de Đes pƌogƌessioŶs tƌop tiŵides. L͛eŶjeu 

reste une incomplétude de la protection juridictionnelle des personnes privées au sein de 

l͛UŶioŶ. 

D͛uŶ autƌe ĐotĠ, les iŶĐeƌtitudes liĠes au dƌoit de ƌeĐouƌs soŶt ĐoŶtƌeďalaŶĐĠes paƌ 

l͛eǆteŶsioŶ du Đoƌpus des dĠĐisioŶs de l͛UŶioŶ Ƌue les ĐitoǇeŶs peuǀeŶt atteiŶdƌe paƌ la ǀoie 

juridictionnelle. 

2 - L’eǆteŶsioŶ des ŵatiğƌes souŵises au contrôle des particuliers 

240. Les paƌtiĐulieƌs, sujets de dƌoit de l͛UŶioŶ, Ŷ͛oŶt pas foƌĐĠŵeŶt aĐĐğs à la ĐoŶtestatioŶ 

juƌidiĐtioŶŶelle de tous les aĐtes ĠŵaŶaŶt de l͛UŶioŶ. EŶ plus des ŶuaŶĐes teŶaŶt à la Ŷatuƌe 

des actes attaquables, il y a également uŶe ŶuaŶĐe ƋuaŶt à l͛oďjet des aĐtes. CeƌtaiŶs 

domaines de politique européenne échappent habituellement aux recours des particuliers. 

Mais Đette ŶuaŶĐe est suƌ le poiŶt d͛ġtƌe ĠliŵiŶĠe : oŶ assiste, depuis la ƌĠdaĐtioŶ du TƌaitĠ 

portant Constitution pour l͛Euƌope et l͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ du tƌaitĠ de LisďoŶŶe à uŶe 

extension du nombre de domaines de politique européenne que les particuliers peuvent 

atteindre par les voies de recours juridictionnels.  

241. Cette eǆteŶsioŶ ĐoƌƌespoŶd à l͛aspiƌatioŶ de la ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe de s͛aligŶeƌ 

suƌ les pƌiŶĐipes de l͛Etat de dƌoit. L͛aspiƌatioŶ appaƌaît dğs la ĐƌĠatioŶ de la CEE, oĐĐasioŶ 

loƌs de laƋuelle est iŶǀeŶtĠe l͛eǆpƌessioŶ « Communauté de droit »527. L͛eǆpƌessioŶ pouƌƌait 

laisseƌ peŶseƌ Ƌu͛il s͛agit d͛uŶ aĐƋuis, et que les gouvernants européens sont effectivement 

souŵis à uŶe foƌŵe de dƌoit ĐoŶstitutioŶŶel pƌopƌe. Mais les CoŵŵuŶautĠs, puis l͛UŶioŶ, Ŷe 

sont pas construites sur un plan hétérogène et stable, puisque si certaines politiques sont 

intégralement transférées à la Communauté, une autre partie reste basée sur la coopération 

                                                        

526 Voiƌ les ĐoŶĐlusioŶs de l͛aǀoĐat gĠŶĠƌal POIA‘E“ MADU‘O suƌ l͛affaiƌe FIAMM , précitées 

527 « Walter Hallstein, alors président de la Commission CEE, utilisa la formule, Communauté de droit, 

dans une conférence de presse de 1959 » RIDEAU J., Jurisclasseur Europe, Fasc. 110 : UNION EUROPÉENNE . – 

Nature, valeurs et caractères généraux 
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intergouvernementale, et donc maitrisée pas les Etats membres. Or on ne peut soumettre 

les Etats – souverains – dans le cadre des « piliers » intergouvernementaux528. 

La notion de « Communauté de droit », pƌoloŶgĠe paƌ Đelle d͛ « Union de droit » dès 

Maastricht529, Ŷ͛est aloƌs pas uŶe affiƌŵatioŶ, ŵais uŶ oďjeĐtif Ƌui a pouƌ hoƌizoŶ 

l͛iŶtĠgƌatioŶ de l͛eŶseŵďle des aĐtioŶs de l͛UŶioŶ sous le ƌĠgiŵe des politiƋues 

communautarisées. Cette perspective est donc clairement une question sensible pour les 

Etats qui souhaitent garder leurs prérogatives sur certaines politiques. Les matières 

ĐoŵŵuŶautaƌisĠes ƌesteŶt d͛ailleuƌs Đelles du pƌeŵieƌ pilieƌ, les deuǆ autƌes pilieƌs ĠtaŶt 

soumis à un régime intergouvernemental.  

242. “uƌ Đe foŶd de pƌoďlĠŵatiƋue d͛iŶtĠgƌatioŶ, la Couƌ de JustiĐe a ŵeŶĠ uŶe ďataille pouƌ 

la promotion de cet idéal. Elle affirme dès 1986 dans son arrêt « les Verts » que « la 

Communauté est une Communauté de droit en ce que « ni ses États membres ni ses 

institutions n'échappent au contrôle de la conformité de leurs actes à la charte 

constitutionnelle de base qu'est le traité »530. Elle iŶsiste dğs Ƌue l͛oĐĐasioŶ se pƌĠseŶte pouƌ 

ƌĠaffiƌŵeƌ Đe pƌiŶĐipe et l͛ĠtaǇeƌ531. 

243. Le traité d͛Aŵsteƌdaŵ ŵeŶtioŶŶe l͛eǆpƌessioŶ paƌŵi les pƌiŶĐipes foŶdateuƌs de 

l͛UŶioŶ, ŵais Đe Ŷ͛est Ƌu͛aǀeĐ le tƌaitĠ de LisďoŶŶe Ƌu͛elle seŵďle dĠpasseƌ sa siŵple 

énonciation incantatoire. Le dernier traité fait en effet disparaître la construction en piliers, 

ce qui, à première vue laisse penser à une généralisation de la justiciabilité du droit de 

l͛UŶioŶ. Cela est paƌtielleŵeŶt ǀƌai, puisƋue la PE“C ĠĐhappe eŶĐoƌe à Đette 

                                                        

528 RIDEAU J. (dir.), De la CoŵŵuŶautĠ de dƌoit à l’UŶioŶ de dƌoit, ĐoŶtiŶuitĠs et aǀataƌs euƌopĠeŶs, 

LGDJ, 2000 

529 Cette eǆpƌessioŶ d͛ « Union de droit » a ĠtĠ ƌepƌise paƌ la Couƌ daŶs l͛aƌƌġt CJUE, GƌaŶde Chaŵďƌe, 

29 juin 2010, Procédure pénale c/ E et F, aff. C-550/09 

530 CJCE, 23 avr. 1986, Les Verts c/ PE,  aff. 294/83, point 23 

531 Voir par exemple CJCE, 10 juill. 2003,  Comm. c/ BEI, aff. C-15/00, arrêt dans le quel la Cour précise 

l͛iŵpoƌtaŶĐe de soŶ pƌopƌe ƌôle daŶs le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛UŶioŶ de droit : « la Communauté est une 

communauté de droit en ce que ni ses États membres ni ses institutions n'échappent au contrôle de leurs actes à 

la charte constitutionnelle qu'est le traité CE et que ce dernier a établi un système complet de voies de recours 

et de procédures destinées à confier à la Cour le contrôle de la légalité des actes des institutions » 
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ĐoŵŵuŶautaƌisatioŶ. Paƌ ĐoŶtƌe, uŶ pƌogƌğs est Ŷotaďle daŶs l͛iŶtĠgƌatioŶ de la politiƋue de 

l͛EL“J532, Ƌui touĐhe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt le statut des ĐitoǇeŶs. C͛est eŶ tout Đas Đe Ƌue ĐeƌtaiŶs 

ĐoŵŵeŶtateuƌs oŶt appelĠ de leuƌs ǀœuǆ aǀaŶt la sigŶatuƌe du tƌaitĠ de LisďoŶŶe, 

atteŶdaŶt de la Couƌ Ƌu͛elle pƌeŶŶe positioŶ pouƌ iŶtĠgƌeƌ le dƌoit de l͛EL“J à l͛effoƌt 

d͛eǆteŶsioŶ de la juƌidiĐtioŶŶalisatioŶ des aĐtioŶs de l͛UŶioŶ533. Bien que le système de 

justiĐiaďilitĠ diffĠƌeŶĐiĠe soit eŶĐoƌe la ƌğgle pouƌ les aĐtes de l͛aŶĐieŶ tƌoisiğŵe pilieƌ pƌis 

aǀaŶt l͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ du tƌaitĠ de LisďoŶŶe534, les juges peuvent désormais connaître des 

recours en annulation des actes pris sur le fondement du titre VI TUE, et poser à la Cour de 

justice une question préjudicielle. On assiste bien à une « ďaŶalisatioŶ de l’aĐĐğs au juge »535 

aǀeĐ l͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ du tƌaitĠ de LisďoŶŶe eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛ĠteŶdue de la 

justiĐiaďilitĠ du dƌoit de l͛UŶioŶ. L͛UŶioŶ de dƌoit eŶ soƌt ƌeŶfoƌĐĠe, et ďieŶ Ƌu͛elle Ŷe 

ƌepƌĠseŶte pas eŶĐoƌe uŶ aĐƋuis, l͛eǆteŶsioŶ hoƌizoŶtale des aĐtes Ƌue les ĐitoǇeŶs peuǀeŶt 

atteindre par leur contrôle leur offre une nouvelle garantie matérielle de protection 

juridictionnelle. 

                                                        

532
 Ancien troisième pilier comprenant les titre IV TCE relatif aux « visas, asile, immigration et autres 

politiques relatives à la libre circulation des personnes » et titre VI TUE « dispositions relatives à la coopération 

policière et judiciaire en matière pénale », aujouƌd͛hui ƌegƌoupĠs au seiŶ du titƌe V TFUE ƌelatif à l͛ « espace de 

liberté de sécurité et de justice ». 

533 « Comme souvent dans l'histoire européenne, la juridiction de l'Union peut jouer un rôle 

déterminant dans cette démarche. Si l'on sait à quel point depuis les premiers balbutiements de la coopération 

sécuritaire entre Etats membres, la place du juge a été controversée, on sait également combien la dette de 

l'intégration européenne est forte à l'égard d'un juge qui a cimenté, colmaté et conforté chaque étape du 

processus. Au même titre que les affaires Van Gend an Loos, Costa c/ Enel ou Cassis de Dijon ont permis 

l'édification de l'ordre juridique communautaire ou du marché intérieur, l'ELSJ attend ses jurisprudences 

fondatrices » LABAYLE H., « Architecte ou spectatrice ? La Cour de justice de l'Union dans l'Espace de liberté, 

sécurité et justice », RTDE 2006 p. 1 

534 Le Protocole n°36 prévoit des mesures transitoires pour ces anciens actes. La compétence des 

juridictions et de la Cour en ce qui les concerne reste limitée. 

535 GUILLOUD L., « le dƌoit au juge daŶs l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe : passe, impair et manque », RDP 

Novembre 2012, n°6, p.1699 
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§ 2 - Le rattachement du statut contentieux à la citoyenneté européenne 

244. Le rôle de la Cour de Justice est largement atypique par rapport au rôle des juridictions 

classiques. Cela tient à la nature – indéfinissable – de la construction européenne, mais cela 

tient de manière plus remarquable au comportement que la Cour elle-même a choisi 

d͛adopteƌ daŶs le pƌoĐessus d͛iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe. La ĐoŶsĠĐƌatioŶ du statut de ĐitoǇeŶ 

européeŶ Đoŵŵe statut foŶdaŵeŶtal eŶ est l͛illustƌatioŶ la plus ĠloƋueŶte, paƌĐe Ƌu͛elle 

ŵoŶtƌe ĐoŵďieŶ le juge a su utiliseƌ l͛idĠe « seloŶ laƋuelle Đ’est justeŵeŶt suƌ le teƌƌaiŶ du 

dƌoit et des dƌoits Ƌue l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe est paƌǀeŶue à oďteŶiƌ les ƌĠsultats les plus positifs 

et ĐoŶĐƌets du poiŶt de ǀue de l’iŶtĠgƌatioŶ »536. En rattachant le statut contentieux des 

paƌtiĐulieƌs à la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe ;AͿ, le juge s͛est fait pƌoŵoteuƌ du statut de ĐitoǇeŶ 

européen, en jouant habilement sur une confusion entre domaine juridictionnel et domaine 

politique (B). 

A - La consécration de la citoyenneté européenne comme  statut fondamental  

245. Le rattachement des droits des ressortissants des Etats membres au statut de citoyen 

euƌopĠeŶ est le fƌuit d͛uŶe juƌispƌudeŶĐe audacieuse de la Cour de Justice. Celle-ci a 

proclamé le caractère fondamental du statut de citoyen européen (1), ce qui a eu pour 

ĐoŶsĠƋueŶĐe de dĠǀeloppeƌ ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt les ĐoŶditioŶs d͛appliĐatioŶ du dƌoit de 

l͛UŶioŶ ;ϮͿ. La ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe appaƌaît aujouƌd͛hui Đoŵŵe uŶ statut-ressource 

pour les individus. 

1 - La reconnaissance de la citoyenneté européenne comme statut fondamental   

246. Bien que la protection des droits des individus soit de mieux en mieux garantie par le 

système juridictionnel des CoŵŵuŶautĠs puis de l͛UŶioŶ, le juge euƌopĠeŶ a ŵis uŶ poiŶt 

d͛hoŶŶeuƌ à faiƌe Ġŵeƌgeƌ de sa juƌispƌudeŶĐe uŶe ƌeĐoŶŶaissaŶĐe spĠĐiale du statut de 

citoyen européen. 

                                                        

536 TIZZANO A., « Notes sous le rôle de la Cour de Justice », in De Rome à Lisbonne : les juridictions de 

l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe à la ĐƌoisĠe des ĐheŵiŶs, MĠlaŶges eŶ l’hoŶŶeuƌ de Paolo MENGO))I, Bruylant, 2013, p. 

226 
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A pƌeŵiğƌe ǀue uŶe telle ƌeĐoŶŶaissaŶĐe paƌ le juge Ŷ͛Ġtait pas iŶdispeŶsaďle, puisƋue 

l͛aƌtiĐle ϭϳ du TUE tel Ƌu͛il ƌĠsultait du tƌaitĠ de MaastƌiĐht teŶait plus d͛uŶe pƌoĐlaŵatioŶ 

sǇŵďoliƋue Ƌue d͛uŶe ďase juƌidiƋue suƌ laƋuelle le juge auƌait pu foŶdeƌ ses dĠĐisioŶs537. 

Celui-ci disposait pour ce faire du corpus de droits octroyés aux ressortissants des Etats 

membres dans la réalisation de la libre circulation des personnes538. Plus exactement, 

loƌsƋu͛il s͛agissait d͛appliƋueƌ Đes dispositioŶs suƌ la liďƌe ĐiƌĐulatioŶ, le juge ǀĠƌifiait à 

l͛oƌigiŶe l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ lieŶ ĠĐoŶoŵiƋue eŶtƌe l͛UŶioŶ et l͛iŶdiǀidu Ƌui ƌĠĐlaŵait se ǀoiƌ 

appliquer la liberté de circulation : celui-Đi ĐoŶsistait soit eŶ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ tƌaǀail salaƌiĠ, 

soit d͛uŶ tƌaǀail iŶdĠpeŶdaŶt, soit d͛uŶe pƌestatioŶ de seƌǀiĐe daŶs uŶ autƌe Etat ŵeŵďƌe 

Ƌue l͛Etat d͛oƌigiŶe de l͛iŶdiǀidu. OŶ Ŷe faisait pas ƌĠfĠƌeŶĐe à l͛iŶdiǀidu-citoyen, mais à 

l͛iŶdiǀidu-travailleur. La logique économique des traités voulait donc que le juge ne soit pas 

aŵeŶĠ à se pƌoŶoŶĐeƌ suƌ le statut de ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ puisƋu͛il aǀait des dispositioŶs 

spéciales plus précises que celle – au contenu juridique indéterminé – de la citoyenneté539. 

247. Mieux encore, le droit communautaire avait progressivement élargi la catégorie des 

personnes pouvant accéder à la liberté de circulation, et à son pendant la non-discrimination 

entre nationaux et européens. Ainsi, en partant du premier cercle des travailleurs et de leur 

famille, entendu strictement, on a progressivement ajouté le cercle des personnes en 

attente ou ayant exercé une activité économique540. Une majorité des ressortissants des 

Etats-ŵeŵďƌes pouǀaieŶt aiŶsi pƌĠteŶdƌe à l͛eǆeƌĐiĐe de la liďeƌtĠ de ĐiƌĐulatioŶ. MalgƌĠ Đet 

élargissement, il reste que la détermination des titulaires de la liberté de circulation était 

                                                        

537  Actuel article 20 TFUE (ex-article 17 TCE) 

538 Ce corpus, mis en place dès la naissance des Communautés et donc bien avant la consécration de la 

ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe, ĐoŶsistait eŶ uŶe liďeƌtĠ de ĐiƌĐulatioŶ  pouƌ les tƌaǀailleuƌs salaƌiĠs ;aujouƌd͛hui 

aƌtiĐle ϰϱ TFUEͿ, pouƌ le dƌoit d͛Ġtaďlisseŵent (49 TFUE), et pour la prestation de service (56 TFUE). 

539 L͛aƌtiĐle ϮϬ TFUE ;eǆ-aƌtiĐle ϭϳ TCEͿ dƌesse pouƌtaŶt uŶe liste de dƌoits susĐeptiďles d͛ġtƌe iŶǀoƋuĠs 

par les citoyens : 2. Les citoyens de l'Union jouissent des droits et sont soumis aux devoirs prévus par les traités. 

Ils ont, entre autres: 

a) le droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres […] » 

540 Cet élargissement est intervenu avec  plusieurs directives : d͛aďoƌd la diƌeĐtiǀe du Ϯϴ juiŶ ϭϵϵϬ, 

n°90/365 relative au droit de séjour des travailleurs salariés et non salariés ayant cessé leur activité 

professionnelle, ensuite celle du 29 octobre 1993, n°90/366 relative au droit de séjour des étudiants, et la 

dernière, résiduelle, du 28 juin 1990, n°90/364, relative au droit de séjour. 
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eŶĐoƌe liĠe à uŶ Đƌitğƌe ĠĐoŶoŵiƋue. C͛est à Đe Ŷiveau que le juge est intervenu, en 

affranchissant totalement cette liberté de la notion – même élargie – de travailleur, pour la 

ƌaĐĐƌoĐheƌ au statut politiƋue de ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ. L͛aƌƌġt Martinez Sala de 1998541 montre 

une première évolution alors que le juge européen applique à un individu qui ne pouvait 

être considéré comme un agent économique un droit destiné aux travailleurs542. Le juge a 

ainsi accordé à la requérante le bénéfice du droit à la non-discrimination entre travailleurs 

nationaux et européens, en se fondant implicitement sur le statut de citoyen européen. 

C͛est eŶsuite eŶ ϮϬϬϭ aǀeĐ l͛aƌƌġt GƌzelĐzǇk543 que le juge « se prononce sans détour sur la 

ŵaŶiğƌe doŶt il faut eŶteŶdƌe le statut de ĐitoǇeŶ de l’UŶioŶ »544. Lors du litige opposant un 

étudiant fƌaŶçais et le ĐeŶtƌe puďliĐ d͛aĐtioŶ soĐiale de sa ĐoŵŵuŶe de ƌĠsideŶĐe eŶ 

BelgiƋue ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛attƌiďutioŶ d͛uŶ ƌeǀeŶu ŵiŶiŵuŵ, le juge a ĐlaiƌeŵeŶt foŶdĠ sa 

solution sur le statut de citoyen européen en précisant que celui-ci « a vocation a être le 

statut foŶdaŵeŶtal des ƌessoƌtissaŶts de l’UŶioŶ »545.   

                                                        

541
 CJCE, 12 mai 1998, Martinez Sala, aff. C-85/96 

542 Il s͛agissait d͛uŶe pƌestatioŶ soĐiale ;alloĐatioŶ d͛ĠduĐatioŶͿ Ƌue les seƌǀiĐes soĐiauǆ alleŵaŶds 

aǀaieŶt ƌefusĠe à Mŵe MaƌtiŶez “ala au ŵotif Ƌu͛elle Ŷ͛aǀait pas pƌĠseŶtĠ de Đaƌte de séjour supplémentaire à 

son titre de séjour. Le juge, sans se prononcer sur le fait que Mme Martinez Sala soit concernée ou non par la 

libre circulation des travailleurs, lui applique le bénéfice de la non-discrimination entre nationaux et 

ressortissants communautaires (point 54 s.). 

543 CJCE, 20 septembre 2001, Grzelczyk, C‑184/99 

544 DAVID F., « La ĐitoǇeŶŶetĠ de l͛UŶioŶ, statut foŶdaŵeŶtal des ƌessoƌtissaŶts des Etats ŵeŵďƌes, 

Note sous CJCE, 20 septembre 2001, Grzelczyk, C‑184/99 », RTDE 2003 p.553 

545 Points ϯϬ et ϯϭ de l͛aƌƌġt : « 30. Dans le domaine d'application du traité, une telle discrimination est 

en principe interdite par l'article 6 de celui-ci. En l'espèce, cet article doit être lu en combinaison avec les 

dispositions du traité sur la citoyenneté de l'Union pour apprécier le domaine d'application de celui-ci. 

31. En effet, le statut de citoyen de l'Union a vocation à être le statut fondamental des ressortissants 

des États membres permettant à ceux parmi ces derniers qui se trouvent dans la même situation d'obtenir, 

indépendamment de leur nationalité et sans préjudice des exceptions expressément prévues à cet égard, le 

même traitement juridique » 
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Cet audaĐieuǆ foŶdeŵeŶt a ĠtĠ aǀalisĠ paƌ le dƌoit de l͛UŶioŶ, sous la foƌŵe d͛uŶe diƌeĐtiǀe 

de 2004546 qui unifie les catégories de titulaires de la liberté de circulation sous le statut de 

citoyen européen.  

248. C͛est ďieŶ l͛aĐtioŶ du juge Ƌui a peƌŵis de lieƌ dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe et ĐitoǇeŶŶetĠ 

euƌopĠeŶŶe. Le juge de l͛UŶioŶ a dĠplaĐĠ le foŶdeŵeŶt des dƌoits des iŶdiǀidus pouƌ les 

attacher à leur statut de citoyen. Ainsi il ne fait pas que donner un contenu au statut de 

citoyen, il en fait « le statut fondamental » de l͛iŶdiǀidu. Ce pƌoĐessus est à la fois uŶe 

unification des catégories des titulaires de droits, et une égalisation des statuts entre 

individus. La citoyenneté européenne forme alors une synthèse des droits des individus 

ƋuelƋue soit leuƌ ƌôle daŶs la soĐiĠtĠ. Cette idĠe d͛ĠgalisatioŶ est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 

iŵpoƌtaŶte Đaƌ elle a pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛attƌiďueƌ à tous les ĐitoǇeŶs la ŵġŵe justiĐiaďilitĠ 

de leurs droits. Cet accès généralisé au juge peƌŵet d͛Ġtaďliƌ uŶ lieŶ diƌeĐt eŶtƌe les iŶdiǀidus 

et la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ, là où il Ŷ͛Ǉ aǀait oƌigiŶaiƌeŵeŶt Ƌu͛uŶ lieŶ seĐtoƌiel et 

segmenté.  

2 - L’appƌofoŶdisseŵeŶt des dƌoits des iŶdividus gƌâĐe au statut ĐoŶteŶtieuǆ du ĐitoǇeŶ 

européen 

249. UŶe fois Đe statut uŶifiĠ ƌeĐoŶŶu, l͛UŶioŶ a eŶtƌepƌis de l͛appƌofoŶdiƌ. Cet 

appƌofoŶdisseŵeŶt peut se pƌĠseŶteƌ Đoŵŵe le ƌĠsultat atteŶdu d͛uŶe ĠƋuatioŶ : puisƋue 

les droits et libertés reconnus aux travailleurs par le traité sont désormais attribués aux 

citoǇeŶs, Đes dƌoits ǀoŶt ǀoiƌ leuƌ appliĐatioŶ s͛ĠteŶdƌe. Le ƌĠsultat de Đette ĠƋuatioŶ Ŷ͛est 

Đeƌtes pas iŶatteŶdu, ŵais il est aǀaŶt tout le fƌuit d͛uŶe juƌispƌudeŶĐe ǀoloŶtaƌiste. Cette 

jurisprudence a été assez controversée dans le sens où elle a contribué à élargir 

ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe. EŶ effet, ƌaĐĐƌoĐheƌ les 

droits individuels issus du traité à la citoyenneté européenne a conduit à une évaporation 

des fƌoŶtiğƌes eŶtƌe dƌoit de l͛UŶioŶ et dƌoit ŶatioŶal, eŶ particulier vis à vis des deux grands 

                                                        

546 Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des 

citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des 

États membres, modifiant le règlement (CEE) n° 1612/68 
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pôles de droits et libertés issus du principe de non discrimination et de la liberté de 

circulation.  

250. “uƌ la ƋuestioŶ de la liďeƌtĠ de ĐiƌĐulatioŶ, oŶ a aiŶsi pu oďseƌǀeƌ Ƌue le juge de l͛UŶioŶ 

s͛est affƌaŶĐhi de la condition ratione materiae de l͛appliĐatioŶ du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe 

pour ne plus privilégier que la condition ratione personnae547 : il a appliqué le droit de 

l͛UŶioŶ à des situatioŶs Ƌui se tƌouǀaieŶt ŶoƌŵaleŵeŶt hoƌs du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ 

matériel. Il a pu le faire en raccrochant artificiellement ces situations au statut de citoyen 

européen. Ce processus, amorcé dès les arrêts Martinez Sala et Grzelczyk, est remarquable 

en particulier à partir de la jurisprudence Garcia Avello548. A partir de cet arrêt, le juge 

européen continue de proclamer le nécessaire respect des boƌŶes du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ 

matéƌiel du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe loƌsƋue l͛affaiƌe poƌte suƌ des situatioŶs iŶteƌŶes, ƌeleǀaŶt 

du droit national549. PouƌtaŶt il fait ďĠŶĠfiĐieƌ de l͛appliĐatioŶ du dƌoit communautaire des 

peƌsoŶŶes Ƌui Ŷe seŵďleŶt pas eŶtƌeƌ daŶs le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ ŵatĠƌiel de l͛UŶioŶ paƌĐe 

Ƌu͛ils Ŷ͛oŶt jaŵais eǆeƌĐĠ leuƌ dƌoit à la liďeƌtĠ de ĐiƌĐulatioŶ. OŶ se tƌouǀe doŶĐ 

logiquement dans un cas de situation purement interne, mais le juge leur applique le droit 

de l͛UŶioŶ à Đause de leuƌ statut de ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ. 

251. Le statut de ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ tƌaŶsfoƌŵe la ĐoŶditioŶ d͛eǆeƌĐiĐe de la liďeƌtĠ de 

circulation – ĐoŶditioŶ ŵatĠƌielle à l͛appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ – en une simple 

                                                        

547 suƌ Đe poiŶt, ǀoiƌ l͛eŶseŵďle des ĐoŶtƌiďutioŶs ƌĠuŶies daŶs l͛ouǀƌage de GAUDIN H. ;diƌ.Ϳ, De 

nouvelles frontières pour le droit communautaire ? la ƋuestioŶ du Đhaŵp d’appliĐatioŶ, RAE 2003-2004 p.7s., et 

ŶotaŵŵeŶt l͛IŶtƌoduĐtioŶ paƌ GAUDIN H., « DiǀeƌsitĠ et ĠǀolutioŶ du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ eŶ dƌoit 

communautaire » 

548 CJCE, 2 octobre 2003, Carlos Garcia Avello c/ Belgique, aff. C-148/02 

549 Cette pƌĠĐisioŶ de la Couƌ, ŵaŶifesteŵeŶt ĐoŶtƌedite paƌ l͛eǆteŶsioŶ du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de 

l͛UŶioŶ Ƌu͛elle feƌa ƋuelƋues ligŶes plus loiŶ daŶs sa dĠĐisioŶ, a ĠtĠ iƌoŶiƋueŵeŶt souligŶĠe paƌ ĐeƌtaiŶs 

commentateurs : « La Cour se défend ensuite de vouloir instrumentaliser la citoyenneté de l'Union pour 

appréhender des situations purement internes n'ayant aucun rattachement au droit communautaire » Y. 

GAUTIER, « nationalité : commentaire n° 374 sous CJCE, 2 octobre 2003, Carlos Garcia Avello c/ Belgique, aff. C-

148/02 »  Europe n° 12, Décembre 2003.  
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fiction550. Une fois que cette brèche est ouverte, que le droit communautaire vient 

s͛appliƋueƌ à des situatioŶs Ƌui auƌaieŶt oƌigiŶelleŵeŶt ĠtĠ ǀues Đoŵŵe des situatioŶs 

internes, le juge poursuit son œuǀƌe d͛appƌofoŶdisseŵeŶt eŶ dĠǀeloppaŶt la foŶĐtion 

Ġgalitaƌiste de la ĐitoǇeŶŶetĠ. L͛ĠgalisatioŶ se ƌĠalise à deuǆ titƌes : à titƌe sǇŵďoliƋue 

d͛aďoƌd, la ĐitoǇeŶŶetĠ a pouƌ Đoƌollaiƌe tƌaditioŶnel l͛ĠgalitĠ eŶtƌe tous les ĐitoǇeŶs. A titƌe 

juƌidiƋue eŶsuite, paƌĐe Ƌue le dƌoit de l͛UŶioŶ gaƌaŶtit la ŶoŶ discrimination entre 

ŶatioŶauǆ et ƌessoƌtissaŶts des Etats ŵeŵďƌes daŶs l͛appliĐatioŶ des dƌoits et liďeƌtĠs Ƌu͛ils 

tiƌeŶt du TƌaitĠ. Oƌ si le juge ĠteŶd l͛appliĐatioŶ des dƌoits et liďeƌtĠs du TƌaitĠ à l͛eŶseŵďle 

des citoyens européens, il étend le principe de non discrimination à tous : « l’eǆteŶsioŶ 

progressive du champ personnel et matériel du principe de non-discrimination a entrainé 

l’ĠŵeƌgeŶĐe d’uŶ statut de ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ eŶ puissaŶĐe» 551. 

252. EŶfiŶ, l͛ĠlaƌgisseŵeŶt eǆtƌġŵe Ƌue le juge a appoƌtĠ à l͛appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ 

du fait du ƌattaĐheŵeŶt au statut de ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ est Đelui issu de l͛effet utile. Le juge 

de l͛UŶioŶ Ŷe fait pas Ƌue pƌotĠgeƌ les dƌoits des ĐitoǇeŶs il ǀa jusƋu͛à eŶtouƌeƌ de gaƌaŶties 

pratiques son effectivité. Il a dégagé au sein de sa jurisprudence des conditions 

d͛ĠlaƌgisseŵeŶt du ďĠŶĠfiĐe de la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe auǆ ŵeŵďƌes de la faŵille des 

ĐitoǇeŶs, de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌue la ĐitoǇeŶŶetĠ Ŷe soit pas pƌiǀĠe eŶ pƌatiƋue d͛effet utile552. 

                                                        

550 « cette assertion de la Cour [sur la citoyenneté européenne en tant que statut fondamendal] signifie 

Ƌu’elle teŶd à ƌeĐoŶŶaîtƌe l’eǆisteŶĐe de dƌoits spĠĐifiƋues attachés à la citoyenneté européenne, citoyenneté 

euƌopĠeŶŶe Ƌui Ŷ’est pas ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶ siŵple agƌĠgat des liďeƌtĠs de ĐiƌĐulatioŶ ĠĐoŶoŵiƋues du tƌaitĠ 

et des diƌeĐtiǀes d’appliĐatioŶs, ŵais Đoŵŵe uŶ ǀĠƌitaďle statut ». TINIERE R., L’offiĐe du juge Đommunautaire 

des droits fondamentaux, Thèse sous la direction de F.SUDRE, Bruylant 2007 p.294 

551 ILOPOULOU A., Liďƌe ĐiƌĐulatioŶ et ŶoŶ disĐƌiŵiŶatioŶ, ĠlĠŵeŶts du statut de ĐitoǇeŶ de l’UŶioŶ 

européenne, Thèse sous la direction de J.DUTHEIL DE LA ROCHERE, Bruylant, 2008, p.62 s. 

552 C͛est Đe Ƌu͛il ressort de plusieurs jurisprudences : d͛aďoƌd l͛aƌƌġt  Zhu et Chen (CJCE (assemblée 

plénière), 19 octobre 2004, Kunqian Catherine Zhu et Man Lavette Chen, C-200/02), qui reconnait aux 

asĐeŶdaŶts d͛uŶ ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ ;eŶfaŶtͿ uŶ dƌoit de sĠjouƌ aĐĐessoiƌe, peƌŵettaŶt à l͛eŶfaŶt de ďĠŶĠfiĐieƌ 

effectivement de la citoyenneté européenne. Viennent ensuite plusieurs arrêts précisant (ou non) les limites de 

cette extension : l͛aƌƌġt Metock (CJCE, 25 juillet 2008, Metock e. a., C-127/08) consacre un abandon de la 

ĐoŶditioŶ tƌaŶsfƌoŶtaliğƌe pouƌ uŶ ƌessoƌtissaŶt des paǇs tieƌs deŵaŶdaŶt le ďĠŶĠfiĐe d͛uŶ dƌoit de sĠjouƌ 

aĐĐessoiƌe, eŶ taŶt Ƌue ĐoŶjoiŶt de ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ, l͛aƌƌġt Zambrano (CJUE, 8 mars 2011, Ruiz Zambrano, C-

3ϰ/ϬϵͿ appƌofoŶdit aǀeĐ l͛aďaŶdoŶ de la ĐoŶditioŶ tƌaŶsfƌoŶtaliğƌe pouƌ le ĐitoǇeŶ daŶs sa deŵaŶde à faiƌe 
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Les droits des individus oŶt doŶĐ, sous l͛aĐtioŶ ǀoloŶtaƌiste du juge, ĐoŶŶu uŶ ĠlaƌgisseŵeŶt 

et un approfondissement conséquents. Leur rattachement au statut de citoyen européen est 

uŶ ĐoŶsidĠƌaďle ǀeĐteuƌ d͛eǆpaŶsioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ. Il ĐoŶtƌiďue à ƌeŶdƌe iŶĐeƌtaiŶes les 

froŶtiğƌes eŶtƌe ĐoŵpĠteŶĐes des Etats ŵeŵďƌes et de l͛UŶioŶ, ŶotaŵŵeŶt eŶ Đe Ƌui 

ĐoŶĐeƌŶe les sujets seŶsiďles du dƌoit de sĠjouƌ. EŶ dĠǀeloppaŶt sa ĐitoǇeŶŶetĠ, l͛UŶioŶ 

ƌisƋue d͛eŵpiĠteƌ suƌ les pƌĠƌogatiǀes souǀeƌaiŶes des Etats. Mais eŶ plus de Đette 

sensibilité liée aux problématiques de souveraineté, ce rattachement des droits socio-

ĠĐoŶoŵiƋues au statut de ĐitoǇeŶ Ŷ͛est pas Ŷeutƌe eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛ĠdifiĐatioŶ du statut 

politique du citoyen. 

B - Le juge, promoteur du statut de citoyen européen 

253. Le rattachement des droits des particuliers au statut de citoyen instaure une confusion 

eŶtƌe doŵaiŶe ĐoŶteŶtieuǆ et doŵaiŶe politiƋue. Le juge s͛est placé dans une position 

ambigüe, qui fait de lui à la fois le protecteur des droits des particuliers et le promoteur de la 

citoyenneté européenne. En effet, en rapprochant les deux domaines – contentieux et 

politique – il contribue surtout à donner un contenu au concept de citoyenneté européenne. 

En ce sens, le juge  Ŷ͛agit plus seuleŵeŶt eŶ taŶt Ƌue gaƌaŶt de la bonne application du droit 

de l͛UŶioŶ, il appaƌaît aussi ďâtisseuƌ d͛Euƌope. EŶ doŶŶaŶt uŶe ƌĠalitĠ soĐiale à la 

ĐitoǇeŶŶetĠ ;ϭͿ, il eŶ fait uŶ ǀeĐteuƌ dĠtouƌŶĠ d͛iŶtĠgƌatioŶ politiƋue ;ϮͿ 

1 - La ƌĠalisatioŶ d’uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ soĐiale  

254. Le rattachement des dƌoits et liďeƌtĠs ĠĐoŶoŵiƋues du tƌaitĠ Ŷ͛est pas saŶs lieŶ aǀeĐ 

l͛essoƌ politiƋue du statut de ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ. C͛est du ŵoiŶs Đe Ƌue dĠfeŶd uŶe paƌtie de 

                                                                                                                                                                             

 

bénéficier ses ascendants du droit de séjour accessoire. Ces extensions sont atténuées par les arrêts McCarthy 

et Dereci (CJUE, 5 mai 2011, McCarthy, C-434/09 et CJUE 15 novembre 2011, Dereci, C-256/11). Sur ce point, 

voir PLATON S., « Le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ des dƌoits du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ apƌğs les aƌƌġts )aŵďƌaŶo, MĐCaƌthǇ 

et Dereci, de la boîte de Pandore au labyrinthe du Minotaure » RTDE 2012 p. 23 
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la doctrine553, Ƌui ǀoit eŶ Đe ƌattaĐheŵeŶt l͛aĐte de ŶaissaŶĐe d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ eŶ taŶt Ƌue 

corps soĐial hoŵogğŶe, pƌĠalaďle à l͛aǀğŶeŵeŶt d͛uŶe ĐoŵŵuŶautĠ politiƋue. 

EteŶdƌe les dƌoits des tƌaǀailleuƌs euƌopĠeŶs à l͛eŶseŵďle des ĐitoǇeŶs peƌŵet eŶ effet de 

construire un corps social homogène. Les droits et libertés issus du traité ont vocation à 

s͛iŵposer de manière uniforme. On élabore donc une unité des règles sociales applicables 

aux individus, installant une solidarité entre eux. Ceux-Đi soŶt, de paƌ l͛ĠgalisatioŶ de leuƌs 

ĐoŶditioŶs de ǀie, ƌattaĐhĠs à uŶe soĐiĠtĠ euƌopĠeŶŶe, teƌƌaiŶ feƌtile d͛uŶe identité 

européenne554.  

255. Le développement du volet social de la citoyenneté européenne donnerait alors à celle-

Đi l͛ĠlaŶ Ƌui lui ŵaŶƋue daŶs soŶ ĠlaďoƌatioŶ politiƋue. EŶ effet, oŶ peut diffiĐileŵeŶt diƌe 

Ƌue la ĐitoǇeŶŶetĠ politiƋue de l͛UŶioŶ, atteŶdue depuis les premières élection du 

PaƌleŵeŶt au suffƌage uŶiǀeƌsel, depuis l͛oĐtƌoi des dƌoits d͛eǆpƌessioŶ politiƋues issus du 

traité de Maastricht et depuis tous les approfondissements que certains organes ont amenés 

à la capacité de contestation des citoyens, soit réellement aboutie. On imagine donc que 

l͛appƌofoŶdisseŵeŶt de la ĐitoǇeŶŶetĠ soĐiale Đoŵďleƌa les ƌetaƌds de ĐƌoissaŶĐe de la 

citoyenneté politique. 

Cette thĠoƌie Ŷ͛est eŶĐoƌe pouƌ l͛heuƌe Ƌu͛uŶe ǀisioŶ, eŶ ƌaisoŶ des diffiĐultĠs 

d͛haƌŵoŶisatioŶ soĐiale eŶtƌe les Etats ŵeŵďƌes, ŵais le ĐoŵpoƌteŵeŶt du juge s͛iŶsĐƌit 

totalement dans la réalisation de cette vision : « si l’iŶtĠgƌatioŶ plafoŶŶe paƌ les iŶstƌuŵeŶts 

politiƋues ĐlassiƋues, elle peut eŶĐoƌe ġtƌe ƌĠalisĠe paƌ l’hoŵogĠŶĠisatioŶ du tissu social et 

                                                        

553 Pour une expression complète de cette vision, voir ILOPOULOU A., Libre circulation et non 

disĐƌiŵiŶatioŶ, ĠlĠŵeŶts du statut de ĐitoǇeŶ de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, Thèse sous la direction de DUTHEIL DE LA 

ROCHERE J., Bruylant, 2008 

554 Dans son introduction, A.ILOPOULOU justifie son étude des principes de liberté de circulation et de 

ŶoŶ disĐƌiŵiŶatioŶ paƌ leuƌ poƌtĠe politiƋue et leuƌ iŶtĠƌġt eŶ ŵatiğƌe de ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe ideŶtitĠ 

européenne :  « Les deux principes [de la liberté de circulation et de non discrimination] sont particulièrement 

aptes à ĐoŶĐouƌiƌ à l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶe ideŶtitĠ euƌopĠeŶŶe paƌtagĠe. Cette deƌŶiğƌe, iŶdispeŶsaďle pouƌ aŶiŵeƌ 

l’ĠdifiĐe ĐoŵŵuŶautaiƌe, est susĐeptiďle d’Ġŵeƌgeƌ à tƌaǀeƌs la ƌeŶĐoŶtƌe et l’ĠĐhaŶge des Đultuƌes et ideŶtités 

nationales. [...] Ceci nous semble être le moyen le plus à même de forger une culture européenne comme 

susĐeptiďle de ƌeŶfoƌĐeƌ le seŶtiŵeŶt d’appaƌteŶaŶĐe à l’UŶioŶ », ILOPOULOU A., Libre circulation et non 

discrimination, éléments du statut de citoyen de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, op. cit. p.55 
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humain. Telle est la philosophie qui sous-tend les arrêts de la Cour [...] concernant le statut 

de citoyen européen »555. On constate effectivement que les différentes jurisprudences qui 

oŶt Ġlaƌgi puis appƌofoŶdi l͛appliĐatioŶ des dƌoits des iŶdividus ont eu en parallèle pour effet 

de donner un contenu à la citoyennetĠ euƌopĠeŶŶe. D͛aŵďitioŶ politiƋue, elle est passĠe à 

statut Điǀil ; d͛aďstƌaĐtioŶ utopiƋue556, elle est devenue un ensemble tangible de droits et 

libertés aux effets concrets. 

2 - Un phénoŵğŶe de juƌidiĐisatioŶ du politiƋue, veĐteuƌ d’iŶtĠgƌatioŶ  

256. La rencontre entre domaine contentieux et statut politique de la citoyenneté 

européenne peut être vu comme une manifestation du phénomène de juridicisation du 

politique. Ce phénomène, identifié à la fois par les doctrines politistes et juridiques, est 

souvent décrit comme une confusion croissante des rôles de la sphère politique et de la 

sphère juridictionnelle au point de faire émerger une conception du droit comme nouveau 

régulateur politique557. “aŶs s͛ĠteŶdƌe suƌ la ƌĠalitĠ de Đette ĐoŶĐeptioŶ, ĐeƌtaiŶs auteuƌs 

préfèrent se borner à constater une interdépendance croissante entre sphères politiques et 

judiciaires558 dans laquelle le juge collabore avec les preneurs de décision pour préciser et 

affiner les normes émises. Il devient alors un acteur central de la prise de décision. 

                                                        

555 ILOPOULOU A., Liďƌe ĐiƌĐulatioŶ et ŶoŶ disĐƌiŵiŶatioŶ, ĠlĠŵeŶts du statut de ĐitoǇeŶ de l’UŶioŶ 

européenne, op. cit. p.2 

556 dans le sens où la citoyenneté en tant que communauté politique est souvent définie comme une 

« utopie créatrice », ou comme fiction faisant référence à un idéal de régime politique.  

557 Sur ce point, voir JOBERT B., « les nouveaux usages du droit dans la régulation politique », in 

COMMAILLE L., DUMOULIN L., ROBERT C. (dir.) La juridicisation du politique, op.cit. p.129 

558 « Ce Ŷ’est pas Đoŵŵe effet de la dissolutioŶ des fƌoŶtiğƌes eŶtƌe judiĐiaiƌe et politiƋue et de la 

ĐoŶfusioŶ des logiƋues eŶtƌe Đes espaĐes Ƌu’il faut, Ŷous seŵďle-t-il, saisir ces dynamiques [de judiciarisation du 

politique]. Elles dĠĐouleŶt ďieŶ plutôt de l’alloŶgeŵeŶt pƌogƌessif des ĐhaîŶes d’iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe doŶt 

pƌoĐğdeŶt les politiƋues puďliƋues […] » DUMOULIN L.et ROUSSEL V.,  « la judiĐiaƌisatioŶ de l͛aĐtioŶ puďliƋue », 

in BORRAZ O.et GIRAUDON V. (dir.) Politiques publiques 2. Changer la société, Les Presses de Science Po, 2010, 

p.243 
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Au Ŷiǀeau de l͛UŶioŶ, Đette iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe est ǀisiďle daŶs le pƌoĐessus d͛iŶtĠgƌatioŶ paƌ 

le dƌoit, et paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, paƌ le ƌôle ŵoteuƌ laissĠ au juge de l͛UŶioŶ559. Les observateurs 

de la construction européenne ont clairement vu dans le droit communautaire, fruit des 

compromis entre les Etats, puis entre les Etats et les institutions européennes, le vecteur 

pƌiŶĐipal de l͛iŶtĠgƌatioŶ. Le juge, ĐhaƌgĠ de ǀeilleƌ au ƌespeĐt de Đe dƌoit, s͛est logiƋueŵeŶt 

tƌaŶsfoƌŵĠ eŶ aƌtisaŶ de l͛iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe560. Mais il est allé au-delà de ce rôle 

attendu : il s͛est ŵuĠ eŶ ĐoŶƋuĠƌaŶt de Ŷouǀeauǆ teƌƌitoiƌes pouƌ le dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe, Ǉ 

Đoŵpƌis loƌsƋue la ĐoŶstƌuĐtioŶ de l͛Euƌope s͛est ƌĠǀĠlĠe ġtƌe eŶ paŶŶe d͛iŵpulsioŶ 

politique. Cette situation est mise en lumière par certaines personnalités politiques 

ƌegƌettaŶt le ŵaŶƋue d͛ĠlaŶ euƌopĠeŶ aĐtuel, Ƌui opposeŶt d͛uŶ ĐotĠ l͛ « Europe 

pragmatique » - celles des avancées concrètes telles que celles acquises par les juges dans 

des domaines ponctuels – et d͛uŶ autƌe ĐotĠ uŶe « Europe des projets »561. 

                                                        

559 « En créant les communautés européennes, les « Pères fondateurs » ont mis en place un système 

iŶstitutioŶŶel hǇďƌide, ƌeposaŶt suƌ l’iŶtƌiĐatioŶ Ġtƌoite de plusieuƌs logiƋues de foŶĐtioŶŶeŵeŶt. Le droit devait 

assuƌeƌ la ĐohĠƌeŶĐe et l’effiĐaĐitĠ de l’eŶseŵďle, ġtƌe à la fois le ŵoteuƌ de l’iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe, le laŶgage 

commun de ses acteurs et le régulateur des rapports interinstitutionnels. Aussi la Cour de Justice des 

Communautés EuropéeŶŶes, Ƌui Ġtait ĐhaƌgĠe d’iŶteƌpƌĠteƌ le dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe et de ǀeilleƌ à sa ďoŶŶe 

application, a-t-elle jouĠ d’eŵďlĠe uŶ ƌôle ĐlĠ […] ». COSTA O., «  la Cour de justice et le contrôle démocratique 

de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », RFSP, vol.51, n°6, Décembre 2001, p.881   

560 Ce ƌôle est uŶaŶiŵeŵeŶt ĐoŶstatĠ paƌ l͛eŶseŵďle des ŵouǀeŵeŶts politiƋues, Ƌu͛ils soieŶt 

souverainistes, ou pro-euƌopĠeŶs ;la seule diffĠƌeŶĐe tieŶt à la ĐƌitiƋue, positiǀe ou ŶĠgatiǀe, Ƌu͛ils eŶ oŶt faitͿ : 

« Le premier [discours], émanant des ƌespoŶsaďles politiƋues et aŶalǇstes les plus ĐƌitiƋues à l’Ġgaƌd du 

pƌoĐessus d’iŶtĠgƌatioŶ supƌaŶatioŶal et de ses ŵodalitĠs, dĠŶoŶçait les dĠƌiǀes de la juƌispƌudeŶĐe de la Couƌ  

et la manière très libre dont ses juges interprétaient les traités pour seƌǀiƌ l’oďjeĐtif de ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe 

, assuƌeƌ l’iŶdĠpeŶdaŶĐe de ses iŶstitutioŶs et doŶŶeƌ sa foƌĐe au dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe. Les juges ĠtaieŶt 

aĐĐusĠs de pƌoŵouǀoiƌ ouǀeƌteŵeŶt l’iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe […]UŶ seĐoŶd disĐouƌs […] souligŶait pouƌ sa part 

la contribution de la Cour au respect par les institutions européennes et les acteurs économiques de leurs 

obligations, et par les Etats membres de leurs engagements » COSTA O., «  la Cour de justice et le contrôle 

dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », art.cit. p.881 

561 Ce vocabulaire est emprunté à un discours de P.Moscovici : « Je ĐƌaiŶs aiŶsi Ƌue l’oŶ Ŷe se diƌige 

peu ǀeƌs Đe Ƌue j’appelle uŶe « Euƌope pƌagŵatiƋue » : une Union européenne qui délaisse ses projets 

intégrationnistes les plus ambitieux et les plus controversés. Les réformes institutionnelles les moins polémiques 

sont introduites peu à peu, sans être chapeautées par une vision d'ensemble, en un processus de juridicisation 

ƌaŵpaŶte auƋuel paƌtiĐipe foƌteŵeŶt la Couƌ. […]UŶe ǀeƌsioŶ plus positive de cette Europe pragmatique serait 
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257. Cette juridicisation du politique a largement bénéficié à la citoyenneté européenne. 

C͛est ŵġŵe le thğŵe Ƌui a ĠtĠ le plus poƌteuƌ d͛iŶteƌǀeŶtioŶs du juge daŶs le doŵaiŶe 

politiƋue. Le juge s͛est ĐoŵpoƌtĠ eŶ pƌoŵoteuƌ de la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe daŶs des 

affaires qui ne portaient pas sur le statut politique, mais qui lui fournissaient un prétexte 

pouƌ pƌoĐlaŵeƌ l͛iŵpoƌtaŶĐe de Đe statut. 

Ce rôle protecteur du juge européen est clairement une matérialisation de la juridicisation 

du politique : il s͛agit d͛uŶe « jurisprudence de combat »562, Ƌui Ŷ͛a pas uŶiƋueŵeŶt pouƌ ďut 

la pƌoteĐtioŶ du ĐitoǇeŶ, sujet de dƌoit de la CoŵŵuŶautĠ. L͛oďjeĐtif est aussi de faire de la 

ĐitoǇeŶŶetĠ uŶ ǀeĐteuƌ d͛eǆteŶsioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ à tƌaǀeƌs le ŵĠĐaŶisŵe de l͛effet 

direct : « loƌsƋue le paƌtiĐulieƌ s’adƌesse à soŶ juge pouƌ faiƌe ƌeĐoŶŶaîtƌe les dƌoits Ƌu’il tieŶt 

des tƌaitĠs, il Ŷ’agit pas seuleŵeŶt dans son intérêt propre, il devient par là-même une sorte 

d’ageŶt auǆiliaiƌe de la ĐoŵŵuŶautĠ »563. 

258. La ĐitoǇeŶŶetĠ est doŶĐ deǀeŶue, paƌŵi les Đas d͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge, le sujet le plus 

poƌteuƌ eŶ teƌŵes d͛iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe. La Couƌ s͛est aiŶsi appuyée sur la notion de 

citoyenneté pour étendre certaines dispositions des traités, et faire gagner progressivement 

du teƌƌaiŶ auǆ ĐoŵpĠteŶĐes ĐoŵŵuŶautaiƌes, l͛illustƌatioŶ la plus seŶsiďle ĠtaŶt saŶs doute 

                                                                                                                                                                             

 

une « Europe des projets », c'est-à-dire une Europe qui s'incarnerait au travers de programmes ponctuels, 

précis, concrets. » MOSCOVICI P., « Situation et perspectives de la construction européenne. Ouverture de la 

première édition du forum Trans Europe Experts », PA, 30 novembre 2010 n° 238, P. 8. Sur cette même 

question, pour une approche scientifique, voir également V.CONSTANTINESCO, qui démontre combien le « 

juridique a été un « truchement » du politique », dans le seŶs où l͛iŵpoƌtaŶĐe ƋuaŶtitatiǀe de la ƌğgle de dƌoit 

au seiŶ de l͛UŶioŶ a ĠtĠ uŶ ŵoǇeŶ d͛iŶǀeŶteƌ uŶe diŵeŶsioŶ politiƋue de façoŶ iŶdiƌeĐte et aƌtifiĐielle. 

CONSTANTINESCO V., « l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe : paƌ le dƌoit ǀeƌs le politiƋue ? », in Duprat G. (dir.) l’UŶioŶ 

européenne, droit, politique, démocratie, PUF 1996  

562 AZOULAI L., « Le ƌôle ĐoŶstitutioŶŶel de la CJCE tel Ƌu͛il se dĠgage de sa juƌispƌudeŶĐe », RTDE 2008 

p.29 

563 LECOURT R., L’Euƌope des juges, Bruylant, 1976 p.260 
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celle de la protection sociale nationale confrontée à la liberté de circulation élargie des 

citoyens européens564. 

Il y a donc une rencontre entre domaine politique – la construction européenne – et statut 

ĐoŶteŶtieuǆ, aǀeĐ l͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge pouƌ faiƌe pƌogƌesseƌ Đelle-ci. Cette rencontre se 

cristallise autour de la notion de citoyenneté européenne. Elle transforme alors celle-ci pour 

lui donner une définition hybride. Cette définition hybride est reçue par le citoyen comme 

uŶ ŵoǇeŶ d͛appƌofoŶdiƌ sa ǀigilaŶĐe eŶǀeƌs la pƌise de dĠĐisioŶ euƌopĠeŶŶe. 

 Section 2 - L’appƌĠheŶsioŶ du statut ĐoŶteŶtieuǆ paƌ le ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ 

259. Le statut ĐoŶteŶtieuǆ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ est aǀaŶt tout l͛œuǀƌe du juge. Mais celui-ci 

a agi sur la base des requêtes d͛iŶdiǀidus eǆigeaŶt la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de leuƌs dƌoits. Les deux 

protagonistes, juge et citoyens, apparaissent alors complices : ils semblent avoir travaillé 

ensemble, mais pour poursuivre leurs intérêts respectifs. Si le juge a œuǀƌĠ pour 

l͛appƌofoŶdisseŵeŶt de l͛iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe paƌ le dƌoit, le ĐitoǇeŶ a œuvré de manière 

plus pƌagŵatiƋue pouƌ ŵettƌe eŶ Đause le dƌoit Ƌui lui est appliĐaďle.  L͛iŶtĠƌġt pouƌ le 

citoyen tient ainsi au contrôle de la prise de décision européenne : ce contrôle apparaît être 

à la fois un prolongement et un complément nécessaire au ĐoŶtƌôle politiƋue Ƌu͛il peut 

eǆeƌĐeƌ paƌ les dƌoits d͛eǆpƌessioŶ ;§ϭͿ. Pouƌ autaŶt, l͛iŶtĠƌġt de Đe ĐoŶtƌôle ƌeste assez 

liŵitĠ paƌĐe Ƌu͛il ĐaŶtoŶŶe le ĐitoǇeŶ au teƌƌaiŶ d͛uŶe siŵple ƌeŵise eŶ Đause juƌidiƋue, les 

gaƌaŶties d͛iŶflueŶĐes offeƌtes paƌ le juge Ŷe lui peƌŵettaŶt pas de s͛iŶsĐƌiƌe daŶs le 

doŵaiŶe d͛uŶ ǀĠƌitaďle ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue ;§ϮͿ 

§ 1 - L’iŶtĠƌġt du statut ĐoŶteŶtieuǆ pouƌ le ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ 

260. Lorsque le citoyen exerce son droit de recours contre une décision  européenne, il 

Ŷ͛agit pas de manière évidente avec la conscience de réaliser un acte politique de contrôle 

des décisions européenne. Le premier intérêt pour le citoyen est un intérêt pragmatique : il 

cherche à faire respecter ses droits. Pourtant, analysés avec un certain recul, ces recours 

                                                        

564 Sur ce point voir notamment PATAUT E., « Citoyenneté de l'Union européenne et nationalité 

étatique », RTDE 2010 p.617 
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exercés par les citoyens présentent une réelle progression dans la problématique 

d͛ouǀeƌtuƌe : ils peƌŵetteŶt de souŵettƌe la pƌise de dĠĐisioŶ à la ǀigilaŶĐe des ĐitoǇeŶs. 

Ceux-Đi disposeŶt doŶĐ d͛uŶ ŵoǇeŶ de ĐoŶtƌôle à posteƌioƌi Ƌui ǀieŶt s͛ajouter aux moyens 

stƌiĐteŵeŶt politiƋues. Le ĐoŶtƌôle juƌidiĐtioŶŶel des dĠĐisioŶs de l͛UŶioŶ dĠǀeloppe uŶ 

prolongement du contrôle des citoyens dans des situations qui échappent aux 

problématiques politiques (A), et il fournit ainsi un complément aux mécanismes 

d͛accountability (B). 

A - Un prolongement du contrôle des citoyens sur la prise de décision 

261. Le statut ĐoŶteŶtieuǆ ǀieŶt aǀaŶt tout eŶƌiĐhiƌ la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe eŶ Đe Ƌu͛il 

permet aux individus de prolonger sur le terrain juridictionnel leur contrôle des décisions 

euƌopĠeŶŶes. Le pƌoloŶgeŵeŶt s͛effeĐtue suƌ deuǆ plaŶs. Le pƌeŵieƌ plaŶ est ƋuaŶtitatif, 

parce que les citoyens peuvent atteindre grâce à leur droit de recours un panel plus complet 

de dĠĐisioŶs de l͛UŶioŶ. Leuƌ ĐoŶtƌôle juƌidiĐtioŶŶalisé est plus étendu que les autres voies 

de contrôle dont ils disposent (1). Le second plan touche davantage à la matière du contrôle. 

Celui Đi ǀa s͛effeĐtueƌ suƌ la ďase de dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ, ƌattaĐhĠs au statut de ĐitoǇeŶ ;ϮͿ.  

1 - Un accès renforcé au contrôle de l’eŶseŵďle des dĠĐisioŶs euƌopĠeŶŶes 

262. La pƌoteĐtioŶ juƌidiĐtioŶŶelle des dƌoits des ĐitoǇeŶs ǀieŶt ĠteŶdƌe la ĐapaĐitĠ d͛aĐtioŶ 

de ces derniers, par rapport à la voie des droits politiques para-juridictionnels. En effet, ces 

droits politiques soŶt liŵitĠs ƋuaŶt à leuƌ Đhaŵp d͛appliĐatioŶ : les citoyens peuvent faire 

pƌessioŶ suƌ uŶe paƌtie seuleŵeŶt des pƌeŶeuƌs de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ. Ils peuǀeŶt Đeƌtes 

atteindre les « iŶstitutioŶs ou oƌgaŶes de l’UŶioŶ » : l͛eǆpƌessioŶ seŵďle doŶŶeƌ uŶe 

impressioŶ de gĠŶĠƌalitĠ et laisse peŶseƌ Ƌue l͛eŶseŵďle des pƌeŶeuƌs de dĠĐisioŶ 

européens sont concernés. Pourtant, en ce qui concerne les droits assimilables à des droits 

de plainte, il faut encore que le citoyen ait un comportement ou un acte précis à mettre en 

Đause. “oŶt aloƌs eǆĐlus les pƌeŶeuƌs de dĠĐisioŶ Ƌui Ŷ͛eŶgeŶdƌeŶt pas diƌeĐteŵeŶt d͛effets 

suƌ les ĐitoǇeŶs. EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les dƌoits d͛eǆpƌessioŶs ŵoiŶs eǆigeaŶt eŶ teƌŵes de 

recevabilité, comme le droit de pétition au Parlement, ils permettent bien de viser 

l͛eŶseŵďle des oƌgaŶes de l͛UŶioŶ. EŶ ƌeǀaŶĐhe, il faut pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte le suiǀi de Đes 
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pĠtitioŶs paƌ le PaƌleŵeŶt pouƌ ǀĠƌifieƌ leuƌ iŵpaĐt suƌ l͛eŶseŵďle des oƌgaŶes de l͛UŶioŶ. Et 

il apparaît que certains organes, du fait de leur statut particulier, échappent au contrôle 

politique du Parlement.  

263. C͛est ŶotaŵŵeŶt le Đas de la BaŶƋue CeŶtƌale EuƌopĠeŶŶe. Il est souǀeŶt ƌepƌoĐhĠ à 

Đette iŶstitutioŶ d͛aǀoiƌ uŶ foƌt iŵpaĐt suƌ la ǀie ƋuotidieŶŶe des ĐitoǇeŶs et la politiƋue 

économique des Etats membres tout en échappant à un quelconque contrôle politique. Du 

poiŶt de ǀue de l͛UŶioŶ, oŶ s͛est ŵġŵe deŵaŶdĠ si le statut de Đet oƌgaŶe, lui oĐtƌoǇaŶt de 

laƌges gaƌaŶties d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe ƋuaŶt à sa pƌise de dĠĐisioŶ, Ŷ͛eŶ faisait pas uŶe eŶtitĠ 

extéƌieuƌe à l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. C͛est eŶ tout Đas Đe Ƌue la BCE elle-même laissait 

entendre : elle s͛estiŵait suffisaŵŵeŶt iŶdĠpeŶdaŶte des CoŵŵuŶautĠs pouƌ pouǀoiƌ 

déroger au droit dérivé de celles-ci. Cette situation a été rendue évidente par une décision 

de 1999, par laquelle la BCE instituait son propre office de lutte anti-fraude, parallèlement à 

l͛OLAF dĠjà ĐƌĠĠ pouƌ ĐoŶŶaîtƌe des fƌaudes au seiŶ des CoŵŵuŶautĠs565. Le juge 

communautaire a justement eu à connaître de cette décision et de sa conformité au droit 

communautaire566. Il a dans le même temps tranché le débat doctrinal et institutionnel sur la 

question du caractère externe de la BCE vis-à-vis des Communautés. DaŶs l͛aƌƌġt OLAF567, la 

Cour a affirmé que le statut de la BCE avait bien été institué par le traité CE, et que 

l͛eŶseŵďle de soŶ ƌĠgiŵe dĠpeŶdait du ŵġŵe tƌaitĠ. Le principe d'indépendance de cette 

iŶstitutioŶ, ĐoŶsaĐƌĠ paƌ l͛aƌtiĐle 130 TFUE568, Ŷ͛eŶ fait pas uŶe eŶtitĠ distiŶĐte des 

                                                        

565 Décision 1999/726/CE, 7 oct. 1999, concernant la prévention de la fraude 

566 La Commission européenne a introduit un recours en annulation à l'encontre de cette décision de la 

BCE, estimant que cette décision violait le règlement du 25 mai 1999, relatif aux enquêtes effectuées par l'OLAF 

(Règlement (CE) n° 1073/1999, du 25 mai 1999) 

567 CJCE, 10 juillet 2003, Commission c/ BCE,  aff. C-11/00 

568 Ex article 108 CE : « Dans l'exercice des pouvoirs et dans l'accomplissement des missions et des 

devoirs qui leur ont été conférés par les traités et les statuts du SEBC et de la BCE, ni la Banque centrale 

européenne, ni une banque centrale nationale, ni un membre quelconque de leurs organes de décision ne 

peuvent solliciter ni accepter des instructions des institutions, organes ou organismes de l'Union, des 

gouvernements des États membres ou de tout autre organisme. Les institutions, organes ou organismes de 

l'Union ainsi que les gouvernements des États membres s'engagent à respecter ce principe et à ne pas chercher 

à influencer les membres des organes de décision de la Banque centrale européenne ou des banques centrales 

nationales dans l'accomplissement de leurs missions » 
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communautés. Par conséquent, les actes de la BCE peuvent être soumis au contrôle du juge 

de l͛UŶioŶ. 

264. Ce qui est intéressant ici consiste en la possibilité de contestation par la voie 

juridictionnelle des actes et des organes qui échappent au contrôle politique. Dès lors qu'elle 

fait partie intégrante de l'ordre juridique de l'Union, la BCE est tenue de respecter le principe 

de l'Union de droit. Les actes qu'elle adopte doivent donc être conformes avec le droit 

primaire de l'Union. Les citoyens ne peuvent que de manière restreinte contester 

directement ses actes569. Le contrôle juridictionnel vient ici pallier les carences du contrôle 

politiƋue eŶ iŶstituaŶt uŶe souŵissioŶ de l͛eŶseŵďle des iŶstitutioŶs et oƌgaŶes au dƌoit de 

l͛UŶioŶ. L͛eǆeŵple de la BCE Ŷ͛est pas isolĠ : dans un contexte de gouvernance, la 

multiplication des centres de prise de décision et la complexité des statuts de ces centres 

peuvent avoir pour effet de distancer le contrôle politique des institutions. Le phénomène 

de dilution des responsabilités politiques est toutefois rattrapé par le phénomène 

d͛eǆpaŶsioŶ du Đhaŵp juƌidiĐtioŶŶel. 

Ce premier avantage du statut contentieux pour le citoyen européen est complété par un 

approfondissement des droits que les individus vont pouvoir opposer aux multiples centres 

de décision européens. 

2 - Un approfondissement par la protection des droits fondamentaux 

265. Le statut de citoyen européen permet de faire accéder les droits et libertés 

économiques au rang de droits fondamentaux. Cette « convergence entre ce statut 

fondamental qui se dessine et les droits fondamentauǆ Ƌui iƌƌigueŶt l’eŶseŵďle du dƌoit de 

l’UŶioŶ »570 Ŷ͛est a pƌioƌi pas ĠǀideŶte puisƋue ĐitoǇeŶŶetĠ et dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ 

poursuivent deux logiques différentes : les droits fondamentaux ont une vocation 

universaliste là où la citoyenneté « ne peut par définition bénéficier à tous sauf à en diluer le 

                                                        

569 Ses actes peuvent faire l'objet d'un recours en annulation (art. 263, al. 3, TFUE) ou d'un recours en 

carence (art. 265 TFUE ). Les individus ne peuvent exercer un recours en annulation que dans les conditions 

restrictives du droit commun, et le recours en carence ne leur est pas ouvert. 

570 TINIERE R., L’offiĐe du juge ĐoŵŵuŶautaiƌe des dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ, Thèse sous la direction de 

SUDRE F., Bruylant 2007 p.296 
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concept »571. PouƌtaŶt, daŶs le Đadƌe de l͛UŶioŶ, uŶe ĐoŶǀeƌgeŶĐe s͛est Ġtaďlie. Les deuǆ 

notions, au fort potentiel de rayonnement politique, ont longtemps été maintenues dans 

« une commune précarité », leur faiblesse ayant en commun « la diffiĐultĠ pouƌ l’UŶioŶ de 

rompre le cordon ombilical avec ses origines économiques »572. Mais elles se sont retrouvées 

autour de leur vocation commune : Đelle de plaĐeƌ l͛iŶdiǀidu au ĐeŶtƌe des pƌĠoĐĐupatioŶs 

de la construction européenne.  

266. La consécration de la citoyenneté européenne édifie un statut ressource pour les 

iŶdiǀidus, eŶ ŵġŵe teŵps Ƌu͛elle eŶ affiƌŵe la plaĐe ĐeŶtƌale daŶs le pƌojet politiƋue 

européen. Il y a alors pour le citoyen une extension qualitative de ses moyens de contrôle 

sur les décisions européennes. Ses droits vont être approfondis de manière à coller au 

caractère fondamental de son statut. Il ne va plus avoir seulement des droits à vocation 

économique mais des droits ayant vocation à cerner sa place dans le projet de société 

euƌopĠeŶŶe. La ĐoŶsĠĐƌatioŶ des dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ au seiŶ de l͛UŶioŶ ĐoŶstitue 

également de manière paradoxale une contribution à un modèle européen de société. Les 

droits fondamentaux reconnus aux individus ont un caractère struĐtuƌaŶt pouƌ l͛UŶioŶ 

politique. 

267. Ce ĐaƌaĐtğƌe stƌuĐtuƌaŶt des dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ Ŷ͛est pas pƌopƌe au ĐoŶteǆte 

européen : on note que les droits fondamentaux ont eu, au sein des Etats, une fonction 

stƌuĐtuƌaŶte, daŶs le seŶs où ils peƌŵetteŶt l͛ĠŵeƌgeŶĐe de la ŶotioŶ d͛Etat de dƌoit : « les 

droits fondamentaux, outre leur fonction classique de protection des droits des particuliers, 

peuvent également produire des effets « objectifs » ou « positifs ». Ces effets, s’ils affeĐteŶt le 

patrimoine juridique des paƌtiĐulieƌs, iŶflueŶt ĠgaleŵeŶt suƌ l’oƌdƌe juƌidiƋue au seiŶ duƋuel 

ils sont garantis en contribuant à le faire évoluer afin que le protection de ces droits soit la 

plus Đoŵplğte possiďle, ĐoŶsaĐƌaŶt aiŶsi uŶe foŶĐtioŶ ǀĠƌitaďleŵeŶt stƌuĐtuƌaŶte de l’ordre 

                                                        

571 BLUMANN C., « CitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe et dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ eŶ dƌoit de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe : 

entre concurrence et complémentarité », in LiďeƌtĠs, justiĐe, tolĠƌaŶĐe, ŵĠlaŶges eŶ l’hoŶŶeuƌ du doǇeŶ 

G.COHEN JONATHAN, Bruylant, 2004, p.268 

572 BLUMANN C., « CitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe et dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ eŶ dƌoit de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe : 

entre concurrence et complémentarité », art. cit. p. 274 
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juridique »573. AiŶsi ils ĐaƌaĐtĠƌiseŶt l͛Etat eŶ iŶdiƋuaŶt ses ǀaleuƌs : Ils limitent les pouvoirs 

et les iŶstitutioŶs eŶ foŶĐtioŶ de Đe Ƌue l͛oƌdƌe juƌidiƋue eŶteŶd doŶŶeƌ Đoŵŵe liďeƌtĠs auǆ 

iŶdiǀidus. DaŶs l͛UŶioŶ, les dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ soŶt appaƌus avec les principes généraux du 

droit, dégagés par la jurisprudence courageuse de la Cour574 et ont reçu une consécration 

formelle avec la Charte des droits fondamentaux575. Cette consécration a permis aux droits 

fondamentaux de structurer et de caractériser les aǀaŶĐĠes de l͛Euƌope politiƋue. A Đe titƌe, 

il faut insister sur le contenu de la Charte, parfois accusée de faire double emploi avec celui 

de la CEDH par ailleurs également source de référence pour la Cour de justice576. Les points 

                                                        

573 TINIERE R., L’offiĐe du juge ĐoŵŵuŶautaiƌe des dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ, Thèse sous la direction de 

F.SUDRE, Bruylant 2007 p.253 

574 La Cour a consacré les droits fondamentaux de la personne comme principes généraux du droit dès 

son célèbre arrêt CJCE, 17/12/1970, Internationale Handelsgesellschaft, aff.11/70. Cette consécration a ensuite 

ĠtĠ eŶtĠƌiŶĠe paƌ les tƌaitĠs de MaastƌiĐht et d͛Aŵsteƌdaŵ ;eǆ atƌiĐle ϲ§Ϯ TUEͿ. Aujouƌd͛hui, les dƌoits 

foŶdaŵeŶtauǆ soŶt iŶtĠgƌĠs à l͛aƌticle 6 TUE :  

« 1. L'Union reconnaît les droits, les libertés et les principes énoncés dans la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne du 7 décembre 2000, telle qu'adaptée le 12 décembre 2007 à Strasbourg, 

laquelle a la même valeur juridique que les traités. 

Les dispositions de la Charte n'étendent en aucune manière les compétences de l'Union telles que 

définies dans les traités. 

Les droits, les libertés et les principes énoncés dans la Charte sont interprétés conformément aux 

dispositions générales du titre VII de la Charte régissant l'interprétation et l'application de celle-ci et en prenant 

dûment en considération les explications visées dans la Charte, qui indiquent les sources de ces dispositions. 

2. L'Union adhère à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales. Cette adhésion ne modifie pas les compétences de l'Union telles qu'elles sont définies dans les 

traités. 

3. Les droits fondamentaux, tels qu'ils sont garantis par la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'Homme et des libertés fondamentales et tels qu'ils résultent des traditions constitutionnelles 

communes aux États membres, font partie du droit de l'Union en tant que principes généraux » 

575 Chaƌte des dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ de l͛Union européenne proclamée par le Parlement, la 

Commission et le Conseil le 7 décembre 2000, adaptée le 12 décembre 2007 et entrée en vigueur grâce à son 

inclusion au traité de Lisbonne le 1er décembre 2009 

576 La Couƌ s͛est d͛aďoƌd ƌĠfĠƌĠe iŵpliĐiteŵeŶt à la Convention européenne de sauvegarde des droits 

et libertés fondamentaux, depuis son arrêt CJCE, 14 mai 1974, Nold c/ Commission, aff. ϰ/ϳϯ. Puis elle s͛Ǉ est 

référée explicitement depuis son arrêt  CJCE, 28 octobre 1975, Rutili, aff. 36/75, pour y puiser un grand nombre 

de droits fondamentaux à protéger au titre des principes généraux. 
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de dissemblance entre les deux textes font état de cette vocation structurante : elles 

montrent chacune une orientation particulière dans le choix des droits considérés comme 

foŶdaŵeŶtauǆ. La Chaƌte Ŷ͛est pas uŶ Đatalogue Ŷeutƌe de dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ, elle se 

réfère expliciteŵeŶt au ĐitoǇeŶ, se ƌappƌoĐhaŶt aiŶsi de la dĠĐlaƌatioŶ des dƌoits de l͛hoŵŵe 

et du ĐitoǇeŶ. De la ŵġŵe façoŶ Ƌue Đette dĠĐlaƌatioŶ, oƌigiŶale paƌĐe Ƌue s͛adƌessaŶt auǆ 

iŶdiǀidus eŶ taŶt Ƌu͛hoŵŵes et eŶ taŶt Ƌue ĐitoǇeŶs, la spĠĐifiĐitĠ de la Chaƌte « s’exprime 

pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs le dĠpasseŵeŶt de la ǀeƌsioŶ puƌeŵeŶt Điǀiliste des dƌoits de l’hoŵŵe et 

daŶs uŶe appƌoĐhe plus gloďale plaçaŶt l’iŶdiǀidu daŶs soŶ ĐoŶteǆte ĠĐoŶoŵiƋue soĐial et 

sociétal »577. 

268. De cette façon, le statut contentieux du citoyen européen a favorisé la prise en compte 

de celui-Đi daŶs l͛oƌdƌe juƌidiƋue de l͛UŶioŶ. D͛iŶdiǀidu destiŶataiƌe de dƌoits, il est passĠ à 

uŶ statut d͛aĐteuƌ ĐeŶtƌal, pƌotĠgĠ paƌ des dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ stƌucturant son rôle dans la 

ǀie politiƋue de l͛UŶioŶ. Le fait de reconnaître un statut contentieux porté par des droits 

foŶdaŵeŶtauǆ pƌĠseŶte pouƌ le ĐitoǇeŶ l͛iŶtĠƌġt de pƌĠĐiseƌ la poƌtĠe politiƋue de l͛eǆeƌĐiĐe 

de soŶ dƌoit de ƌeĐouƌs. LoƌsƋu͛il utilise Đelui-Đi ĐoŶtƌe uŶ aĐte ƌeleǀaŶt du dƌoit de l͛UŶioŶ, il 

ne fait pas que demander la justiciabilité de ses droits, il exerce également un véritable 

contrôle sur la sphèƌe dĠĐisioŶŶelle de l͛UŶioŶ : il est acteur de la correction du droit en 

exigeant le respect des droits fondamentaux qui structurent la société européenne, et il 

exerce une vigilance critique envers les institutions et organes mettant en œuǀƌe les 

politiƋues de l͛UŶioŶ.  

B - Un complément des mécanismes de contrôle politique 

269. EŶ plus d͛offƌiƌ au ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ de Ŷouǀelles faĐultĠs de ĐoŶtƌôle de la sphère 

décisionnelle, le statut contentieux vient consolider les voies de contrôle politique. Lorsque 

le juge iŶteƌǀieŶt daŶs l͛eǆeƌĐiĐe des dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ, Đ͛est pouƌ 

permettre à ce dernier de bénéficier de la plénitude de ses canaux de contrôle politique des 

dĠĐisioŶs euƌopĠeŶŶes. Pouƌ Đela, il dispose d͛uŶ ƌegistƌe de deuǆ tǇpes d͛iŶteƌǀeŶtioŶ: Đelui 

                                                        

577 BLUMANN C., « CitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe et dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ eŶ dƌoit de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe : 

entre concurrence et complémentarité », art. cit. p.279 



259 

 

impliquant le principe fondamental du droit à une bonne administration (1), et la possibilité 

de recours pour sanctionner le ƌespeĐt des dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ ;ϮͿ. 

1 - Le respect du droit à une bonne administration 

270. Paƌŵi les dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ Ƌui soŶt pƌotĠgĠs paƌ le dƌoit de l͛UŶioŶ, oŶ tƌouǀe des 

droits qui se situent à la limite avec les droits politiques en ce qu͛ils octroient au citoyen des 

atteŶtes paƌtiĐuliğƌes eŶǀeƌs les iŶstitutioŶs et oƌgaŶes de l͛UŶioŶ. Le plus sigŶifiĐatif à Đet 

égard est le droit à une bonne administration. Il fait intervenir le juge qui « se situe alors 

dans une logique de sanction, mais aussi de justifiĐatioŶ de l’adŵiŶistƌatioŶ »578. 

Ce droit particulier illustre parfaitement le processus de convergence entre statut 

fondamental et droit fondamentaux. Et là encore, le juge européen a largement contribué à 

l͛appƌofoŶdisseŵeŶt du statut de ĐitoǇeŶ. DaŶs l͛aƌƌġt Max Mobil de 2002579, le Tribunal 

s͛est aiŶsi foŶdĠ suƌ le dƌoit à uŶe ďoŶŶe adŵiŶistƌatioŶ – droit fondamental rattaché au 

statut de citoyen par excellence580 - pour annuler une décision de la Commission. En 

l͛aďseŶĐe de foƌĐe ĐoŶtƌaigŶaŶte de la Chaƌte à l͛ĠpoƋue de l͛aƌƌġt, le TƌiďuŶal aǀait Đhoisi 

d͛Ǉ ǀoiƌ uŶ pƌiŶĐipe gĠŶĠƌal du dƌoit, justifiaŶt Đette ĐoŶsĠĐƌatioŶ paƌ la pƌĠseŶĐe d͛uŶ tel 

droit dans la Charte, elle-même synthèse des principes généraux communs aux traditions 

constitutionnelles des Etats-ŵeŵďƌes. La Couƌ Ŷ͛a pas ƌeŵis eŶ Đause la ĐoŶsĠĐƌatioŶ du 

droit à une bonne administration, mais elle est restée prudente en ne se prononçant pas non 

plus eŶ faǀeuƌ de Đette ĐoŶsĠĐƌatioŶ, aloƌs ŵġŵe Ƌu͛elle aǀait ĠtĠ iŶǀitĠe à la faiƌe par ses 

                                                        

578 CHEVALIER E., Bonne administration et Union européenne, CoŶtƌiďutioŶ à l’Ġtude de l’espaĐe 

administratif européen, thèse sous la direction de DUBOS O., Bruylant, 2014, p.452 

579 TPICE, 30 janv. 2002, Max. mobil c/ Commission,  T-54/99 

580 L͛aƌtiĐle ϰϭ de la Chaƌte des dƌoits foŶdamentaux, relatif au droit à une bonne administration est 

iŶĐlus daŶs le Đhapitƌe suƌ la ĐitoǇeŶŶetĠ de l͛UŶioŶ. Plus pƌĠĐisĠŵeŶt, il est le tƌoisiğŵe dƌoit ĠŶoŶĐĠ daŶs Đe 

chapitre, juste après les deux droits politiques du citoyen les plus évidents : les droits de vote (article 39) et 

d͛ĠligiďilitĠ ;aƌtiĐle ϰϬͿ.  Cette situatioŶ au seiŶ du Đhapitƌe V est d͛ailleuƌs ǀiǀeŵeŶt ƌeŵise eŶ Đause paƌ 

certains observateurs qui voient dans le prinicpe de bonne administration une source de droits pour les 

individus touĐhĠs paƌ le dƌoit de l͛UŶioŶ, et pas uŶiƋueŵeŶt les ĐitoǇeŶs : voir LADENBURGER C., « L͛appoƌt de 

la Charte dans le domaine des droits civils et politiques », in La Chaƌte des dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ de l’UŶioŶ 

Européenne, son apport à la protection des droits de l’Hoŵŵe daŶs l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, Hoŵŵage à “ilǀio 

Marcus HELMONS, Bruylant, 2002, p.105 
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avocats généraux581. Il a fallu atteŶdƌe l͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ du TƌaitĠ de LisďoŶŶe pouƌ Ƌue la 

Cour assume un tel fondement, jusque là resté implicite dans sa jurisprudence. 

271. Sur le fond, le droit à une bonne administration est celui qui va établir le plus 

clairement un prolongement du contrôle des citoyens sur la prise de décision au sein de 

l͛UŶioŶ. Il pƌoloŶge daŶs le Đhef des iŶdiǀidus la logiƋue du pƌiŶĐipe de tƌaŶspaƌeŶĐe, aǀeĐ 

leƋuel il est d͛ailleuƌs souǀeŶt ĐoŶfoŶdu, pouƌ ƌĠŶoǀeƌ le lieŶ entre gouvernants et 

gouvernés autour de la notion de citoyenneté administrative. Un tel rééquilibrage des 

ƌelatioŶs eŶtƌe iŶdiǀidus et oƌgaŶes dĠĐisioŶŶaiƌes paƌtiĐipe de la dĠŵaƌĐhe d͛accountability. 

Il ĐoŶsiste à opposeƌ à l͛adŵiŶistƌatioŶ les atteŶtes des citoyens, notamment en ce qui 

concerne les motivations des décisions. Le principe de bonne administration, large et difficile 

à définir de manière exhaustive, consacre dans son esprit582 la place du citoyen dans le 

fonctionnement du système décisionnel euƌopĠeŶ : il s͛iŶsĐƌit eŶ taŶt Ƌu͛aĐteuƌ de la ǀie 

politiƋue de l͛UŶioŶ daŶs uŶe ƌelatioŶ Ġgalitaiƌe aǀeĐ la sphğƌe dĠĐisioŶŶelle. Le fait Ƌue le 

citoyen puisse invoquer ce principe de bonne administration devant le juge est une façon de 

soumettre, sous peiŶe de saŶĐtioŶ, Đette sphğƌe auǆ eǆigeŶĐes du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe.  

2 - La saŶĐtioŶ des atteiŶtes auǆ dƌoits d’eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ 

272. L͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge daŶs la pƌoteĐtioŶ de l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs ĐoŶĐeƌŶe 

également les cas où le citoyen a déjà entrepris une démarche envers la prise de décision. 

Ces Đas soŶt Đeuǆ des ĐoŶtƌôles eŶtƌepƌis paƌ le ďiais des dƌoits d͛eǆpƌessioŶ paƌa-

juƌidiĐtioŶŶels. Le juge iŶteƌǀieŶt aloƌs eŶ deƌŶieƌ ƌeĐouƌs de Đes dƌoits d͛eǆpƌessioŶ du 

                                                        

581 Voir notamment les conclusions du 10 juillet 2001 de l͛aǀoĐat gĠŶĠƌal LĠgeƌ daŶs l͛affaiƌe Hautala 

(CJCE, 6 décembre 2001, aff. C-359/99 )  

582 « La bonne administration ferait partie de ces notions qui ne pourraient et ne devraient pas être 

dĠfiŶies. La foƌŵulatioŶ  d’uŶe dĠfiŶitioŶ pouƌƌait ŵġŵe eŶseƌƌeƌ la ŶotioŶ daŶs uŶ ĐaƌĐaŶ tƌop ƌigide, Ƌui 

limiterait le potentiel du principe. [...] Son caractère fuyant ne doit pas être perçu comme un obstacle à son 

identification, mais plutôt comme un paramètre à prendre en compte, un élément de dynamisme », ce 

dǇŶaŵisŵe, ou Đet espƌit, faisaŶt appel la la figuƌe du ĐitoǇeŶ Đoŵŵe aĐteuƌ du dƌoit de l͛UŶioŶ, eŶ ƌuptuƌe 

avec l͛iŵage tƌaditioŶŶelle du destiŶataiƌe de dƌoits. CHEVALIE‘ E., Bonne administration et Union européenne, 

CoŶtƌiďutioŶ à l’Ġtude de l’espaĐe adŵiŶistƌatif euƌopĠeŶ, op.cit. p.231 
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citoyen, soit pour parachever la démarche de contrôle, soit pour surveiller les organes 

ĐhaƌgĠs du ĐoŶtƌôle Ƌui Ŷ͛auƌaieŶt pas doŶŶĠ satisfaĐtioŶ auǆ ĐitoǇeŶs. 

273. La pƌeŵiğƌe de Đes deuǆ ǀoies ĐoŶĐeƌŶe l͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge eŶ taŶt 

Ƌu͛aďoutisseŵeŶt du ĐoŶtƌôle. “oŶt ǀisĠes ici les situations où le juge a pour rôle de donner 

uŶe saŶĐtioŶ juƌidiƋue à la ǀigilaŶĐe des ĐitoǇeŶs. Plus pƌĠĐisĠŵeŶt, il s͛agit des Đas de 

plaintes à la Commission, et dans une moindre mesure des cas où les particuliers se sont 

adressés à un organe ou uŶe iŶstitutioŶ de l͛UŶioŶ pouƌ dĠŶoŶĐeƌ uŶe ŵauǀaise appliĐatioŶ 

du dƌoit de l͛UŶioŶ ou le ŵauǀais ĐoŵpoƌteŵeŶt d͛uŶ ageŶt. DaŶs Đes situatioŶs, les dƌoits 

d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ se ƌappƌoĐheŶt des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues d͛uŶe plaiŶte ou d͛uŶe 

ƌĠĐlaŵatioŶ. L͛aďoutisseŵeŶt logiƋue de Đe tǇpe d͛eǆpƌessioŶ iŶdiǀiduelle est aloƌs le 

rétablissement du droit, voire la réparation du préjudice subi. Il est clair que ces deux visées 

s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs uŶe appƌoĐhe juƌidiƋue des ƌelatioŶs eŶtƌe ĐitoǇeŶs et iŶstitutioŶs, dans le 

sens où elles empruntent au vocabulaire et à la démarche contentieuse. Le rôle du juge dans 

la poursuite de ces objectifs paraît donc tout naturel.   

274. EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les adƌesses des ĐitoǇeŶs eŶǀeƌs l͛eŶseŵďle des oƌgaŶes et 

institutions de l͛UŶioŶ, il faut ƌappeleƌ Ƌu͛elles s͛appaƌeŶteŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt à uŶe deŵaŶde 

d͛iŶfoƌŵatioŶ ou uŶ ƌeĐouƌs gƌaĐieuǆ. Le juge seƌa appelĠ à iŶteƌǀeŶiƌ eŶ Đas d͛iŵpossiďilitĠ 

de ƌğgleŵeŶt du ĐoŶflit eŶtƌe le paƌtiĐulieƌ et l͛oƌgaŶe ĐoŶĐeƌŶĠ : il sera appeler à trancher 

ce litige sur le plan juridictionnel.  

275. Pouƌ Đe Ƌui est du dƌoit de plaiŶte à la CoŵŵissioŶ, l͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge est plus 

teĐhŶiƋue. Elle est le ƌĠsultat d͛uŶe saisiŶe de la CoŵŵissioŶ loƌsƋue Đelle-ci a constaté lors 

de son enquête que les faits de ŵauǀaise appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ allĠguĠes paƌ le 

citoyen sont avérés. La Commission est alors compétente pour engager une procédure 

d͛iŶfƌaĐtioŶ, peŶdaŶt laƋuelle elle seƌa apte à foƌŵuleƌ des iŶjoŶĐtioŶs auǆ auteuƌs de 

manquements583. Cette compétence est assortie de la menace de pouvoir saisir le juge de 

                                                        

583 Article 258 alinéa 1 TFUE pouƌ la pƌoĐĠduƌe d͛iŶfƌaĐtioŶ eŶ Đas de ŵaŶƋueŵeŶt d͛uŶ Etat ŵeŵďƌe: 

« Si la Commission estime qu'un État membre a manqué à une des obligations qui lui incombent en vertu des 

traités, elle émet un avis motivé à ce sujet, après avoir mis cet État en mesure de présenter ses observations. » 

Article  105 TFUE ĐoŶĐeƌŶaŶt la pƌoĐĠduƌe d͛iŶfƌaĐtioŶ auǆ ƌğgles de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe : «1. Sans préjudice 

de l'article 104, la Commission veille à l'application des principes fixés par les articles 101 et 102. Elle instruit, 
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l͛UŶioŶ de la ƌĠpƌessioŶ de Đes ŵaŶƋueŵeŶts, si l͛auteuƌ de l͛iŶfƌaĐtioŶ Ŷe se ĐoŶfoƌŵe pas 

aux injonctions584. Le juge est ici le collaborateur de la Commission dans sa mission de 

gardienne des traités : il veille, de manière impartiale, à ce que la Commission utilise ses 

pouvoirs en respectant le principe de proportionnalité, mais il veille aussi et surtout à 

donner à la poursuite des manquements les effets juridictionnels que son autorité 

emporte585. L͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge peƌŵet de plaĐeƌ la suƌǀeillaŶĐe de la ďoŶŶe appliĐatioŶ 

du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe suƌ uŶ plaŶ juƌidiĐtioŶŶel aǀeĐ toutes les gaƌaŶties d͛eǆĠĐutioŶ Ƌue 

cela implique. Elle permet également de désamorcer les tensions politiques Ƌu͛il peut Ǉ aǀoiƌ 

entre la Commission et les Etats auteurs de manquements, en plaçant le litige sur le terrain 

juridictionnel, neutre et impartial. 

Dans ces deux situations, le rôle du juge est de dire le droit sur les alertes soulevées par les 

particulieƌs. Il iŶteƌǀieŶt daŶs l͛aďoutisseŵeŶt de la ǀigilaŶĐe des ĐitoǇeŶs. 

                                                                                                                                                                             

 

sur demande d'un État membre ou d'office, et en liaison avec les autorités compétentes des États membres qui 

lui prêtent leur assistance, les cas d'infraction présumée aux principes précités. Si elle constate qu'il y a eu 

infraction, elle propose les moyens propres à y mettre fin. 

2. S'il n'est pas mis fin aux infractions, la Commission constate l'infraction aux principes par une 

décision motivée. Elle peut publier sa décision et autoriser les États membres à prendre les mesures nécessaires, 

dont elle définit les conditions et les modalités pour remédier à la situation » 

584 Article 258 alinéa 2 : « Si l'État en cause ne se conforme pas à cet avis dans le délai déterminé par la 

Commission, celle-ci peut saisir la Cour de justice de l'Union européenne » 

585 Concrètement, ces effets consistent en la constatation juƌidiĐtioŶŶelle de l͛iŶfƌaĐtioŶ, Ƌui eŵpoƌte 

pouƌ l͛Etat ĐoŶdaŵŶĠ de se ĐoŶfoƌŵeƌ aǀeĐ les ŵesuƌes pƌĠĐoŶisĠes paƌ la CoŵŵissioŶ. Celle-ci peut encore, si 

elle ĐoŶstate uŶe aďseŶĐe de pƌise eŶ Đoŵpte de l͛Etat, deŵaŶdeƌ à la Couƌ de lui iŶfligeƌ uŶe astƌeiŶte jusƋu͛à 

Đe Ƌu͛il ŵette fiŶ à l͛iŶfƌaĐtioŶ. AƌtiĐle ϮϲϬ § ϭ et 2 : « 1. Si la Cour de justice de l'Union européenne reconnaît 

qu'un État membre a manqué à une des obligations qui lui incombent en vertu des traités, cet État est tenu de 

prendre les mesures que comporte l'exécution de l'arrêt de la Cour. 

2. Si la Commission estime que l'État membre concerné n'a pas pris les mesures que comporte 

l'exécution de l'arrêt de la Cour, elle peut saisir la Cour, après avoir mis cet État en mesure de présenter ses 

observations. Elle indique le montant de la somme forfaitaire ou de l'astreinte à payer par l'État membre 

concerné qu'elle estime adapté aux circonstances. 

Si la Cour reconnaît que l'État membre concerné ne s'est pas conformé à son arrêt, elle peut lui infliger 

le paiement d'une somme forfaitaire ou d'une astreinte » 
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276. Mais le juge peut ĠgaleŵeŶt ġtƌe appelĠ à se pƌoŶoŶĐeƌ suƌ les ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ du 

citoyen européen dans les cas de conflit entre ce dernier et les organes chargés du contrôle. 

DaŶs Đes situatioŶs, le juge Ŷ͛iŶteƌǀieŶt plus à la fiŶ de la ĐhaîŶe de ĐollaďoƌatioŶ Ƌui ƌelie les 

citoyens et les organes chargées du contrôle, mais bien entre ces deux protagonistes, 

loƌsƋue le paƌtiĐulieƌ estiŵe Ƌue l͛oƌgaŶe Ŷ͛a pas suffisaŵŵeŶt doŶŶĠ de suite à son alerte. 

DaŶs Đes Đas là, le juge ĐoŶçoit uŶe pƌoteĐtioŶ diffĠƌeŶte de l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs seloŶ 

l͛oƌgaŶe Ƌui est eŶ Đause. Le MĠdiateuƌ ǀoit paƌ eǆeŵple ses dĠĐisioŶs susĐeptiďles de 

ƌeĐouƌs. DaŶs le Đas de l͛affaiƌe Lamberts586, le requĠƌaŶt ƌepƌoĐhait au MĠdiateuƌ d͛aǀoiƌ 

ĐlassĠ tƌop ƌapideŵeŶt l͛affaiƌe apƌğs s͛ġtƌe ĐoŶteŶtĠ d͛uŶ siŵple dialogue aǀeĐ l͛iŶstitutioŶ 

en cause ne permettant pas de faire totalement aboutir la demande du citoyen. Plus 

exactement, le Médiateur avait estimé que la demande du requérant Lamberts de 

ƌĠoƌgaŶiseƌ uŶ ĐoŶĐouƌs de la foŶĐtioŶ puďliƋue de l͛UŶioŶ au seul ŵotif Ƌue Đelui-ci était 

indisposé par une prise de médicament au moment du concours était une exigence 

disproportionnée à laquelle le Médiateur ne pouvait pas donner suite. Mais la Cour a admis 

Ƌue l͛oŶ puisse iŶteŶteƌ uŶ ƌeĐouƌs eŶ iŶdeŵŶitĠ suƌ le foŶdeŵeŶt de la ƌespoŶsaďilitĠ 

eǆtƌaĐoŶtƌaĐtuelle de la CoŵŵuŶautĠ. Cette solutioŶ Ŷouǀelle s͛eǆpliƋue paƌ le fait Ƌu͛oŶ Ŷe 

peut intenter ni un recours en annulation – puisque les décisions du Médiateur ne sont pas 

des actes juridiquement contraignants – ni un recours en carence – puisque le Médiateur 

Ŷ͛est pas souŵis à uŶe oďligatioŶ de ƌĠsultat. Le juge opğƌe aloƌs uŶ ĐoŶtƌôle ƌestƌeiŶt suƌ le 

choix de classeƌ uŶe plaiŶte, eŶ adŵettaŶt iŵpliĐiteŵeŶt Ƌue le MĠdiateuƌ dispose d͛uŶe 

laƌge ŵaƌge de Đhoiǆ daŶs le suiǀi d͛uŶe plaiŶte, saŶs toutefois le faiƌe ĠĐhappeƌ à uŶ 

impératif de protection du citoyen. 

277. Mais la prise en compte de cet impératif est tout autƌe loƌsƋue l͛oƌgaŶe de ĐoŶtƌôle est 

la CoŵŵissioŶ. DaŶs Đe Đas, le juge saisi d͛uŶ ƌefus de la Couƌ d͛eŶgageƌ uŶe pƌoĐĠduƌe 

d͛iŶfƌaĐtioŶ estiŵe Ƌue le paƌtiĐulieƌ Ŷ͛est pas foŶdĠ à agiƌ. Cette solutioŶ, affiƌŵĠe tƌğs tôt 

et confirmée de nombreuses fois587 eŵpoƌte pouƌ la CoŵŵissioŶ le ďĠŶĠfiĐe d͛uŶ pouǀoiƌ 

                                                        

586 CJUE, Assemblée, 23 Mars 2004, Lamberts contre Médiateur, Affaire C-234/02 

587 L͛iƌƌeĐeǀaďilitĠ du ƌeĐouƌs de paƌtiĐulieƌs ĐoŶtƌe le ƌefus de la CoŵŵissioŶ de pouƌsuiǀƌe uŶe 

infraction (en manquement ou contre les règles de concurrence) a été affirmée dès 1966 (CJCE 1 mars 1966, 

Lütticke c/ Commission, aff.48/65) puis confirmée dans les années 1990 ( CJCE, 17 mai 1990, Sonito c/ 
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disĐƌĠtioŶŶaiƌe daŶs la pouƌsuite des pƌoĐĠduƌes d͛iŶfƌaĐtioŶ. MalgƌĠ les ĐoŶstaŶtes 

confirmations, cette solution a été ébranlée par une nouvelle conception du Tribunal588, qui 

proposait de modifier ce régiŵe au Ŷoŵ du pƌiŶĐipe de ďoŶŶe adŵiŶistƌatioŶ de l͛aƌtiĐle ϰϭ 

de la Chaƌte. DaŶs le seŶs d͛uŶe pƌoteĐtioŶ aĐĐƌue du ĐitoǇeŶ, la juƌidiĐtioŶ de pƌeŵiğƌe 

iŶstaŶĐe de l͛UŶioŶ offƌait uŶe solutioŶ Ƌui se ǀoulait ĠƋuiliďƌĠe, eŶ adŵettaŶt Ƌue la 

décision de la CoŵŵissioŶ soit susĐeptiďle de ƌeĐouƌs, ŵais eŶ Ŷe doŶŶaŶt au juge Ƌu͛uŶe 

siŵple ĐoŵpĠteŶĐe pouƌ uŶ ĐoŶtƌôle ƌestƌeiŶt de l͛eǆaĐtitude ŵatĠƌielle des faits et de 

l͛aďseŶĐe d͛eƌƌeuƌ ŵaŶifeste d͛appƌĠĐiatioŶ. La Couƌ Ŷ͛a pas ƌeteŶu Đette ǀisioŶ, puisƋu͛elle 

a aŶŶulĠ l͛aƌƌġt du TƌiďuŶal pouƌ eŶ ƌeǀeŶiƌ au ƌĠgiŵe d͛oƌigiŶe eŶ pƌĠĐisaŶt Ƌu͛ « il découle 

[du tƌaitĠ] Ƌue la CoŵŵissioŶ Ŷ’est pas teŶue d’eŶgageƌ uŶe aĐtioŶ […], les paƌtiĐulieƌs Ŷe 

pouǀaŶt eǆigeƌ de Đette iŶstitutioŶ Ƌu’elle pƌeŶŶe positioŶ daŶs uŶ sens déterminé »589. Cette 

ĠďauĐhe de ƌeŵise eŶ Đause paƌ le TƌiďuŶal Ŷ͛a doŶĐ pas pu ĐoŶŶaîtƌe d͛appƌofoŶdisseŵeŶt. 

NĠaŶŵoiŶs, elle ouǀƌe la poƌte à uŶe ƌĠfleǆioŶ suƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs 

dans leur rôle de vigie de la prise de décision et de la ďoŶŶe appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ. 

La tǇpologie de tous Đes Đas d͛iŶteƌǀeŶtioŶs du juge eŶtƌe les ĐitoǇeŶs et la pƌise de dĠĐisioŶ 

aŵğŶe au ĐoŶstat d͛uŶe pƌĠseŶĐe tƌğs ŵaƌƋuĠe des oƌgaŶes juƌidiĐtioŶŶels daŶs les 

situatioŶs d͛eǆpƌessioŶ du Đitoyen européen. Ce constat emporte certaines conséquences : 

les ĐitoǇeŶs seŵďleŶt se ǀoiƌ gaƌaŶtiƌ uŶe ĐapaĐitĠ d͛iŶflueŶĐe ƌeŶfoƌĐĠe. 

§ 2 - Les limites du statut contentieux du citoyen européen comme contre-pouvoir 

278. En plaçant les institutions et organes de l͛UŶioŶ sous le ĐoŶtƌôle des ĐitoǇeŶs, et eŶ 

protégeant les atteintes aux droits fondamentaux, le juge « s'inscrit donc dans la logique du 

constitutionnalisme puisqu'il aboutit à contraindre le pouvoir politique dans des limites »590. 

                                                                                                                                                                             

 

Commission, aff. C-87/89 et CJCE, 20 février 1997, Bundesverband der Bilanzbuchhalter c/ Commission, C-

ϭϬϳ/ϵϱͿ. Cette ƋuestioŶ fait pouƌtaŶt l͛oďjet de juƌispƌudeŶĐes ƌĠĐeŶtes ;paƌ eǆeŵple : CJUE, ord., 14 juillet 

2011, Ignacio Ruiperrez Aguirre et ATC pétition c/ Commission) 

588 TPICE, 30 janv. 2002, Max. mobil c/ Commission,  T-54/99 

589 CJCE, 22 février 2005, Max Mobil c/Commission, aff. C-141/02, point 69 

590 DE ARANJO C., ͞“uƌ le ĐoŶstitutioŶŶalisŵe euƌopĠeŶ͟, RDP, 1 novembre 2006 n° 6, P. 1545 
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Il s͛Ġƌigeƌait aloƌs eŶ contre-pouvoir, à la guise des citoyens. Le symbole peut paraître 

séduisant, mais il faut le nuancer, car le contrôle effectué par les citoyens au titre de leur 

statut contentieux ne peut pas exactement être qualifié de contrôle démocratique (A). Il faut 

davantage le percevoir comme une manifestation extrême de citoyenneté réactive, encore 

une fois cantonnée à un terraiŶ d͛aĐtioŶ eŶ dehoƌs du Đhaŵp politique (B). 

A - La ƋuestioŶ d’uŶ ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue paƌ la voie juƌidiĐtioŶŶelle  

279. Le statut contentieux du ĐitoǇeŶ appƌofoŶdit iŶdĠŶiaďleŵeŶt la ĐapaĐitĠ d͛iŶflueŶĐe de 

celui-ci. De manière plus précise il vient même assortir son influence de garanties de prise en 

Đoŵpte. L͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge sigŶe iĐi uŶe iŵŵiǆtioŶ du juƌidiƋue daŶs le politiƋue ;ϭͿ, 

pour autant, le contrôle effectué par le citoyen européen ne peut être rigoureusement perçu 

comme un contrôle démocratique (2). 

1 - UŶe gaƌaŶtie d’iŶflueŶĐe pouƌ les ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs 

280. L͛iŵŵiǆtioŶ du juge daŶs les ƌelatioŶs eŶtƌe ĐitoǇeŶs et pƌise de dĠĐision permet 

d͛assoƌtiƌ l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs de gages d͛effeĐtiǀitĠ. Cette ƌeŶĐoŶtƌe eŶtƌe 

deuǆ doŶŶĠes Ƌui Ŷ͛appaƌtieŶŶeŶt pas au ŵġŵe doŵaiŶe – l͛iŶflueŶĐe, doŶŶĠe politiƋue, et 

l͛effeĐtiǀitĠ, doŶŶĠe juƌidiƋue – ne semble pas naturelle à première vue. On envisage mal 

comment encadrer juridiquement (et donc rigoureusement) une donnée politique aussi 

ŵouǀaŶte et iŶfoƌŵelle Ƌue la ŶotioŶ d͛iŶflueŶĐe. Celle-Đi est d͛ailleuƌs dĠfiŶie Đoŵŵe uŶe 

« action »591, ce qui prouve sont caractère évolutif et instable, dont découle un « pouvoir 

social »592 plus ou ŵoiŶs foƌt peƌŵettaŶt d͛agiƌ suƌ les dĠĐisioŶs pƌises. Les effets de 

l͛iŶflueŶĐe d͛uŶ iŶdiǀidu ou d͛uŶ gƌoupe soŶt doŶĐ le fƌuit d͛uŶ ƌappoƌt de foƌĐe aǀeĐ 

l͛iŶflueŶĐe pƌoǀeŶaŶt d͛autƌes gƌoupes. Il s͛agit d͛uŶe doŶŶĠe ƌelatiǀe et ĐhaŶgeaŶte, 

évoluant selon les forces en présence, selon la pression émise, selon les circonstances 

politiƋues, seloŶ l͛autoƌitĠ et l͛asĐeŶdaŶt politiƋue et soĐial du gƌoupe,  etĐ. OŶ ǀoit aloƌs ŵal 

comment le droit pourrait encadƌeƌ l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs et lui offƌiƌ des 

gaƌaŶties d͛effeĐtiǀitĠ. 

                                                        

591 DĠfiŶitioŶ d͛apƌğs le CN‘TL 

592 DĠfiŶitioŶ d͛apƌğs le diĐtioŶŶaiƌe Laƌousse 
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281. Pourtant, les multiples interventions du juge dans la protection des droits des citoyens 

aiŶsi Ƌue soŶ ƌôle de dĠfeŶseuƌ du statut de ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ oŶt peƌŵis d͛aŵĠŶager un 

point de rencontre entre ces deux données. 

Du poiŶt de ǀue du ĐitoǇeŶ, il est Đlaiƌ Ƌue l͛iŶflueŶĐe Ƌu͛il peut aǀoiƌ seŵďle dĠŵesuƌĠŵeŶt 

faiďle paƌ ƌappoƌt auǆ autƌes foƌĐes eŶ pƌĠseŶĐe. Le fait de pouǀoiƌ s͛appuǇeƌ suƌ uŶe 

possible intervention du juge permet de rééquilibrer les forces, ou tout au moins de donner 

uŶ ŵoǇeŶ d͛ġtƌe eŶteŶdu au ĐitoǇeŶ. L͛iŶteƌǀeŶtioŶ du juge daŶs la pƌoteĐtioŶ des dƌoits des 

ĐitoǇeŶs peƌŵet de doŶŶeƌ à l͛eǆpƌessioŶ de Đeuǆ-ci un poids suffisant pour se transformer 

en véƌitaďle ĐapaĐitĠ d͛iŶflueŶĐe. C͛est paƌ eǆeŵple Đe Ƌue l͛oŶ ƌeŵaƌƋue daŶs ĐeƌtaiŶs Đas 

où les ĐitoǇeŶs ŵetteŶt eŶ luŵiğƌe uŶ ƌisƋue de ǀiolatioŶ du dƌoit de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Ils 

effeĐtueŶt Đette dĠŵaƌĐhe daŶs le seŶs d͛uŶe dĠfeŶse de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. Cependant, ils 

ont également la possibilité de le faire par la voie juridictionnelle en arguant du non-respect 

des règles européennes. Ils pourraient alors saisir le juge national une fois que la violation 

serait caractérisée. Dans ces situations, le recours au juge apparaît comme une menace que 

les citoyens peuvent brandir en amont pour faire cesser le risque de violation. 

Cet eǆeŵple Ŷ͛est pas isolĠ, uŶe ďoŶŶe paƌtie des plaiŶtes ƌeçues paƌ le MĠdiateuƌ et des 

pétitions reçues par le Parlement concernent des domaines qui ont reçu un encadrement 

juridique spécifique – et une justiciabilité au sein du système européen – paƌĐe Ƌu͛ils foŶt 

paƌtie des dƌoits des ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs. La possiďilitĠ d͛aǀoiƌ ƌeĐouƌs au juge fouƌŶit doŶĐ 

un appui supplémentaire aux revendications politiques des citoyens.  

282. De cette façon, les droits politiques du citoyen et son statut contentieux semblent être 

ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes. Les dƌoits politiƋues peƌŵetteŶt d͛iŶsĐƌiƌe les ƌeǀeŶdiĐatioŶs des ĐitoǇeŶs 

suƌ le teƌƌaiŶ politiƋue de l͛accountability de la prise de décision, et le statut contentieux 

peƌŵet d͛eŶtouƌeƌ Đes ƌeǀeŶdiĐatioŶs de gaƌaŶties juƌidiƋues eŶ les plaçaŶt suƌ le teƌƌaiŶ 

juƌidiĐtioŶŶel de la ƌespoŶsaďilitĠ. Les ŶotioŶs d͛accountability et de responsabilité juridique 

se complètent pour renforcer le dernier maillon de la chaîne de responsabilisation de la prise 

de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. 



267 

 

2 - Une amélioration pragmatique du contrôle des citoyens en dehors du domaine 

politique 

283. La Couƌ a d͛ailleuƌs utilisĠ tƌğs tôt l͛idée de « vigilance » pouƌ Ƌualifieƌ l͛iŶtĠƌġt Ƌue les 

particuliers pouvaient avoir à emprunter la voie juridictionnelle pour faire reconnaître leurs 

droits593. Les juges de la Cour ont même vu dans leur contrôle un moyen de lier protection 

juridictionnelle et ƌetoŵďĠes positiǀes de l͛iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe pouƌ les ĐitoǇeŶs, au 

poiŶt d͛Ġlaďoƌeƌ uŶe thĠoƌie de ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ594. « La Cour contribuerait 

à pallieƌ, à sa ŵesuƌe, le dĠfiĐit dĠŵoĐƌatiƋue et l’Ġlitisŵe Ƌui affeĐteŶt le sǇstğŵe politique 

européen, en veillant aux équilibres institutionnels, en préservant les droits fondamentaux 

des citoyens et en leur ménageant la possibilité de contester les décisions communautaires 

qui leur font directement grief. »595. EŶ Đe Ƌu͛il iŶstitue uŶ ĐaŶal fiable et facilement 

ideŶtifiaďle d͛aĐĐğs à la ƌeŵise eŶ Đause des dĠĐisioŶs de l͛UŶioŶ, le ĐoŶtƌôle effeĐtuĠ paƌ le 

juge se présente comme le vecteur de responsabilisation le plus populaire. Il permet en effet 

d͛atteiŶdƌe le sǇstğŵe dĠĐisioŶŶel paƌ uŶe ǀoie classique et traditionnelle dans un contexte 

où les droits politiques des citoyens européens restent aux yeux des individus des modalités 

obscures de dialogue avec des entités politiques mal cernées. Cet aspect sociologique de 

l͛aĐĐğs au juge eŶ taŶt Ƌue défenseur du citoyen au sein de la vie politique européenne est 

défendable : il eǆpliƋue la ŵise eŶ aǀaŶt de Đe ĐaŶal daŶs les disĐouƌs de l͛UŶioŶ à 

destiŶatioŶ de ses ĐitoǇeŶs. La ƌeŵise eŶ Đause des dĠĐisioŶs de l͛UŶioŶ paƌ le ďiais de 

l͛aĐĐğs au juge est même parfois présentée comme une diversification des relations entre 

l͛UŶioŶ et ses ĐitoǇeŶs : si cette relation peine à se tisser sur le terrain strictement politique, 

elle se tisse plus efficacement sur le terrain juridictionnel.  

284. Le contrôle effectué est facilement qualifié alors de contrôle démocratique : la 

qualification est largement entretenue par le juge qui a utilisé le potentiel symbolique du 

                                                        

593La Couƌ, daŶs soŶ aƌƌġt VaŶ GeŶd & Loos, utilise tƌğs pƌĠĐisĠŵeŶt l͛eǆpƌessioŶ suiǀaŶte : «  La 

Vigilance des particuliers intéressés à la sauvegarde de leurs droits ». CJCE, 5 février 1963, Van Gend en Loos c/ 

administration fiscale néerlandaise, aff.C-26/62 

594Théorie émise en particulier par le juge.MANCINI G.F, « democracy and the European Court of 

Justice » , Modern Law Review, n°57, 1994, p.186, cité par COSTA O., «  la Cour de justice et le contrôle 

dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », art.cit. p.882 

595 COSTA O., «  la Couƌ de justiĐe et le ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », art.cit. p.882 
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recours à la notion de citoyenneté. En fondant ses audaces jurisprudentielles sur cette 

notion, il a ƌeŶǀoǇĠ à uŶe idĠe de dĠŵoĐƌatisatioŶ de l͛UŶioŶ, puisƋu͛il a plaĐĠ le ĐitoǇeŶ au 

ĐeŶtƌe des justifiĐatioŶs des aĐtioŶs de l͛UŶioŶ. Il a dĠǀeloppĠ les dƌoits ĠĐoŶoŵiƋues et 

sociaux des individus ressortissants des Etats membres, en faisant référence à l͛aĐtioŶ de 

l͛Euƌope pouƌ ses ĐitoǇeŶs. Il a fiŶaleŵeŶt justifiĠ l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ eǆteŶsiǀe des dƌoits des 

individus par un « slogan politique »596. 

285. Mais la qualification de « contrôle démocratique » emprunte certainement un raccourci 

pour ce qui est de sa dénomination : le ĐoŶtƌôle Ŷ͛est pas eǆaĐteŵeŶt dĠŵoĐƌatiƋue Đaƌ il Ŷe 

peƌŵet pas auǆ ĐitoǇeŶs d͛aŵeŶeƌ les gouǀeƌŶaŶts à justifieƌ leuƌ aĐtioŶ suƌ le plaŶ 

politiƋue. Le ĐoŶtƌôle se ďoƌŶe à uŶe gaƌaŶtie de ďoŶŶe appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ, et à 

une liŵitatioŶ de l͛aĐtioŶ des gouǀeƌŶaŶts paƌ le dƌoit. Et « l’eǆisteŶĐe d’uŶ Etat de dƌoit – en 

l’oĐĐuƌƌeŶĐe d’uŶe CoŵŵuŶautĠ [UŶioŶ] de dƌoit – ne saurait à elle seule épuiser les 

exigences de la démocratie »597. 

Le contrôle effectué par le juge ne peut dès lors pas être qualifié de démocratique. Il 

approfondit tout au plus de manière pragmatique le rôle des citoyens sur la scène 

euƌopĠeŶŶe, ŵais il Ŷe s͛iŶsĐƌit jaŵais ĐlaiƌeŵeŶt suƌ le teƌƌaiŶ politiƋue. 

B - Une ultime manifestation de citoyenneté réactive 

286. Le décloisonnement entre domaine contentieux et statut politique répond à des 

iŶtĠƌġts pƌagŵatiƋues pouƌ le ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ. L͛utilitĠ du statut ĐoŶteŶtieuǆ du ĐitoǇeŶ 

européen amène cependant à réfléchir sur son impact sur la notion même de citoyenneté 

européenne. 

L͛iŶtĠƌġt d͛uŶe iŶteƌǀeŶtioŶ ĠteŶdue du juge daŶs la pƌoteĐtioŶ des dƌoits des ĐitoǇeŶs paƌaît 

ĠǀideŶt, du ŵoiŶs loƌsƋu͛oŶ se plaĐe du ĐotĠ des iŶdiǀidus eŶ Ƌuġte de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de 

leuƌs dƌoits. Mais loƌsƋu͛oŶ ƌaŵğŶe Đet Ġtat suƌ le teƌƌaiŶ thĠoƌiƋue, oŶ peut s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ 

une éventuelle dénaturation de la notion de citoyenneté. Celle-ci, classiquement définie 
                                                        

596 «  La Cour [fait] coïncider slogan politique et technique juridique », PATAUT E., « Citoyenneté de 

l'Union européenne et nationalité étatique », art.cit. p.617 

597 COSTA O., «  la Couƌ de justiĐe et le ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », art.cit., p.902 
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comme une allégeance politique, semble se transformer en un support pour la justiciabilité 

de droits civils, économiques et sociaux. 

287. Le juge a recours à la notion de citoyenneté européenne, mais il y a une ambiguïté dans 

l͛utilisatioŶ du teƌŵe, puisƋue Đelui-ci ne recouvre pas tant des droits politiques que des 

droits économiques et sociaux. Plus précisément, il y a une confusion entre les notions de 

citoyen et de justiciable. Au point de vue strictement juridique, la citoyenneté européenne 

est alors devenue « une technique d'imputation de droits »598, endossant le même rôle que 

la notion de personnalité juridique. 

Cette confusion altère la fonction politique de la citoyenneté, en la banalisant parmi les 

multiples branches de la justiciabilité des droits économiques et sociaux. Pourtant cette 

dénaturation politique ne représente pas forcément un éloignement de la problématique de 

respoŶsaďilisatioŶ des gouǀeƌŶaŶts au seiŶ de l͛UŶioŶ. Il s͛agiƌait plutôt d͛uŶe autƌe ǀoie, 

ŶoǀatƌiĐe, de ƌespoŶsaďilisatioŶ, paƌĐe Ƌu͛oŶ doŶŶe à l͛iŶdiǀidu-citoyen un nouveau moyen 

d͛atteiŶdƌe la pƌise de dĠĐisioŶ. Mais Đe ŵĠĐaŶisŵe de ƌetouƌ suƌ la dĠĐisioŶ européenne 

emprunte un chemin inattendu : celui du recours juridictionnel et de la surveillance par le 

dƌoit. Ce ĐoŵplĠŵeŶt s͛iŵpose Đoŵŵe une ŶĠĐessitĠ pouƌ pƌoloŶgeƌ et gaƌaŶtiƌ l͛iŶflueŶĐe 

des citoyens européens, mais il achève également de faire basculeƌ l͛eŶseŵďle de Đes 

dispositifs d͛iŶflueŶĐe ǀeƌs uŶ ƌĠgiŵe auǆ ĐoŶtouƌs flous.  

  

                                                        

598 COSTA O., «  la Couƌ de justiĐe et le ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », art.cit., p.903 
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Conclusion de chapitre 

288. Tous les instruments dont disposent les individus pour toucher la prise de décision, et le 

statut contentieux en particulier, déterminent la partiĐulaƌitĠ d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ ƌĠaĐtiǀe. 

DaŶs Đette façoŶ d͛eŶǀisageƌ la ĐitoǇeŶŶetĠ, les iŶdiǀidus ŵaŶifesteŶt leuƌ dĠsaĐĐoƌd eŶǀeƌs 

le pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel uŶe fois Ƌue l͛aĐte est eŶtƌĠ eŶ ǀigueuƌ et à ĐoŵŵeŶĐĠ à pƌoduiƌe 

ses effets. La vigilance des citoyens exercée par le biais du statut contentieux est celle qui, 

dans sa définition, paraît la plus éloignée de la problématique de responsabilité 

dĠŵoĐƌatiƋue, et pouƌtaŶt, Đ͛est iŶdĠŶiaďleŵeŶt uŶe des ŵodalitĠs les plus sigŶifiĐatiǀes de 

réaction des citoyens.  

Cette manifestation ultime de la citoyenneté européenne réactive permet de concevoir la 

ĐitoǇeŶŶetĠ d͛uŶe ŵaŶiğƌe plus laƌge : ŶoŶ seuleŵeŶt elle ƌeĐouǀƌe la ŶotioŶ de ĐitoǇeŶŶetĠ 

au seŶs gƌeĐ, Đ͛est à diƌe eŶ taŶt Ƌu͛allĠgeaŶĐe politiƋue ouǀƌaŶt uŶ pouvoir de participation 

à la vie de la cité, mais elle déborde également sur la notion de citoyenneté dans son 

acception romaine, comme un statut porteur de droits civils599. La citoyenneté réactive 

semble former une agrégation des deux citoyennetés classiques, le statut contentieux de 

citoyen européen opérant une revalorisation de la civitas au détriment de la politeia. 

 

  

                                                        

599 ces deux acceptions de la citoyenneté – politeia grecque et civitas romaine – sont également 

ƌepƌise paƌ A.ILOPOULOU daŶs l͛iŶtƌoduĐtioŶ de sa thğse pouƌ justifieƌ la pƌise eŶ Đoŵpte des dƌoits de 

circulation et de non discrimination comme des composantes fondamentales de la citoyenneté européenne, 

ĐitoǇeŶŶetĠ Ƌui Ŷe peut se ĐoŶĐeǀoiƌ uŶiƋueŵeŶt suƌ le plaŶ de l͛allĠgeaŶĐe politiƋue. ILOPOULOU A., Libre 

ĐiƌĐulatioŶ et ŶoŶ disĐƌiŵiŶatioŶ, ĠlĠŵeŶts du statut de ĐitoǇeŶ de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, op. cit. p.3 
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Conclusion de la première partie 

289. Pris dans leur ensemble, les voies dont disposent les citoyens – tant les mécanismes 

d͛accountability que les voies juridictionnelles – permettent de recueillir un large panel de 

ŵatĠƌiauǆ pouƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ de la lĠgislatioŶ euƌopĠeŶŶe. La ƌespoŶsaďilisatioŶ de la pƌise 

de décision ne passe donc pas tant par une responsabilité politique que par une contribution 

juƌidiĐtioŶŶelle et teĐhŶiƋue des ĐitoǇeŶs à la ĐoŶstƌuĐtioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ. Il s͛agit daŶs 

l͛eŶseŵďle d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ dĠpolitisĠe. Cette ŶeutƌalisatioŶ fait ĠĐho à Đelle pƌĠĐoŶisĠe 

par Jean Monnet pour faire échec aux oppositions idéologiques à la construction 

euƌopĠeŶŶe. Elle appaƌaît doŶĐ ĐoƌƌespoŶdƌe à la philosophie gĠŶĠƌale de l͛UŶioŶ. Toutefois, 

on peut se demander si cette responsabilité technique ne détourne pas la notion de 

citoyenneté européenne de sa vocation politique. Elle peƌŵet Đeƌtes d͛ouǀƌiƌ la pƌise de 

dĠĐisioŶ euƌopĠeŶŶe à l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs, et daŶs Đe seŶs elle œuǀƌe pouƌ la 

ƌelĠgitiŵatioŶ de l͛aĐtioŶ de l͛UŶioŶ, ŵais elle plaĐe Đette ouǀeƌtuƌe suƌ le teƌƌaiŶ de la 

lĠgitiŵitĠ foŶĐtioŶŶelle de l͛UŶioŶ. Oƌ l͛oďjectif poursuivi dans les discours de consécration 

de la citoyenneté européenne était un objectif de légitimation démocratique. Finalement, 

aǀeĐ l͛aǀğŶeŵeŶt d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ paƌ l͛ĠǀaluatioŶ et paƌ le ĐoŶtƌôle juƌidiĐtioŶŶel, oŶ 

répond aux carences de légitimité démocratique de la règle de droit par une légitimité  ex 

post plus technicienne. 
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Paƌtie 2. Le pƌiŶĐipe d’ouveƌtuƌe amplifié par une citoyenneté active 

290. La « citoyenneté active » est le nouveau credo des institutions européennes : les 

actions600 et programmes601 daŶs Đe seŶs se ŵultiplieŶt, et la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe Ŷ͛a 

jamais été aussi tangible. Entre les axes développant « la participation des jeunes »602 ou 

« l’aŶŶĠe euƌopĠeŶŶe des ĐitoǇeŶs »603 et les divers sites internet officiels invitant chacun à 

donner son avis sur les politiques européennes604, tout est fait pouƌ ŵettƌe l͛UŶioŶ à poƌtĠe 

des individus qui sont sensés en être juridiquement et politiquement le socle.  

Mais la « citoyenneté active » Ŷ͛est pas Ƌu͛uŶ pƌogƌaŵŵe politiƋue, elle est également une 

réalité juridique. C͛est uŶ ŵoǇeŶ de Ŷoŵŵeƌ uŶe dǇŶaŵiƋue d͛ouǀeƌtuƌe ƌeŶouǀelĠe, Ƌui a 

ĐoŶduit l͛UŶioŶ à ĐheƌĐheƌ uŶe piste d͛appƌofoŶdisseŵeŶt de sa ƌelatioŶ aǀeĐ les ĐitoǇeŶs. Il 

Ŷe s͛agit plus seuleŵeŶt de ǀĠƌifieƌ l͛asseŶtiŵeŶt des destiŶataiƌes du dƌoit, il s͛agit leur 

donner la parole en amont de la prise de décision. Pour cela, l͛UŶioŶ s͛est dotĠe de pƌoĐĠdĠs 

participatifs modelés en fonction de ses exigences, de ses processus décisionnels, mais aussi 

de son public. “uƌ la ďase d͛uŶ principe de participation inscrit au sein du droit primaire, 

l͛eǆpƌessioŶ diƌeĐte du puďliĐ s͛est sǇstĠŵatisĠe, au Ŷoŵ de l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ des 

normes et de la légitimité de la prise de décision (Titre 1). 

                                                        

600 Ces actions sont diverses, elles émanent souvent du Parlement (par exemple, voir la Résolution du 

PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ du Ϯϰ ŵaƌs ϮϬϬϵ suƌ uŶ dialogue aĐtif aǀeĐ les ĐitoǇeŶs suƌ l͛Euƌope ;ϮϬϬϴ/ϮϮϮϰ INIͿͿ 
601 Voir la Décision du Conseil du 26 janvier 2004 établissant un programme d'action communautaire 

pour la promotion de la citoyenneté européenne active (participation civique) (2004/100/CE)  

602 Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein 

du Conseil, relative à la promotion de formes nouvelles et concrètes de participation de tous les jeunes à la vie 

démocratique en Europe 2011/C 169/01 

603 Décision no 1093/2012/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 relative à 

l͛AŶŶĠe euƌopĠeŶŶe des ĐitoǇeŶs ;ϮϬϭϯͿ 
604 “ites aujouƌd͛hui ƌasseŵďlĠs paƌ le « portail de la citoyenneté européenne » tenu par la 

Commission ayant pour mission  de fournir « des informations sur les questions liées à la citoyenneté de 

l͛UŶioŶ : ǀos dƌoits eŶ taŶt Ƌue ĐitoǇeŶ d'uŶ paǇs ŵeŵďƌe de l'UŶioŶ euƌopĠeŶŶe; ĐoŵŵeŶt paƌtiĐiper à la vie 

politiƋue euƌopĠeŶŶe et iŶflueƌ suƌ l͛ageŶda politiƋue de l͛UE. » (http://ec.europa.eu/citizenship/index_fr.htm) 
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Le sens de cet effort de « restitution du pouvoir au peuple » 605 ŵĠƌite ĐepeŶdaŶt d͛ġtƌe 

précisé. Offre-t-il aux individus, sur la seule base de leur statut de citoyen européen, la 

possibilité de peser sur la prise de décision ? La pratique des mécanismes participatifs 

permet de formuler une réponse, qui ne révèle Ŷi l͛iŶeffeĐtiǀitĠ Ŷi la ƌĠalisatioŶ paƌfaite des 

promesses de la participation. Ce résultat contrasté permet de mieux cerner le modèle 

participatif européen, plutôt orienté vers une forme de démocratie délibérative fondée sur 

une technicisation du public et des débats. Les effets des mécanismes participatifs 

emportent donc certains réajustements sur la façon dont il faut percevoir la réalisation du 

pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe ;Titƌe ϮͿ. 

                                                        

605 PAPADIMITRIOU T., « le principe de démocratie participative dans le traité portant Constitution 

pouƌ l͛Euƌope, Ġtude suƌ les eŶjeuǆ d͛uŶ Ŷouǀeau ŵodğle de lĠgitiŵitĠ politiƋue », Politeïa 2005, n°8 « Europe 

et Constitution». 
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 Titre 1. L’ĠŵeƌgeŶĐe d’uŶe paƌtiĐipatioŶ des ĐitoǇeŶs euƌopéens aux 

processus décisionnels 

291. Le recours à la participation du public comme mode de rénovation de la prise de 

dĠĐisioŶ Ŷ͛est pas uŶe idĠe eǆĐlusiǀeŵeŶt européenne. C͛est ŵġŵe uŶe teŶdaŶĐe 

tƌaŶsŶatioŶale à laƋuelle l͛UŶioŶ sousĐƌit, Đoŵŵe l͛oŶt fait la plupart des Etats membres. La 

paƌtiĐipatioŶ, aiŶsi pƌoŵue au ƌaŶg d͛iŵpĠƌatif, est poiŶtĠe paƌ les disĐouƌs politiƋue Đoŵŵe 

une méthode de re-démocratisation des processus décisionnels. C͛est doŶĐ tout 

ŶatuƌelleŵeŶt Ƌue le pƌiŶĐipe euƌopĠeŶ d͛ouǀeƌtuƌe a été raccroché dans les discours 

officiels à un « principe de participation ». Ce nouveau principe, qui vient alors compléter 

l͛effoƌt d͛aŵĠlioƌatioŶ des ƌelatioŶs eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses ĐitoǇeŶs, a fait l͛oďjet d͛uŶe 

reconnaissance particulière en droit européen. La consécration juridique de ce principe 

ĐoŶstitue uŶ effoƌt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt audaĐieuǆ de la paƌt de l͛UŶioŶ Ƌui ĐƌĠe aiŶsi la 

première enceinte transétatique de participation directe des citoyens. (Chapitre 1). 

Et même si cette reconnaissance juridique connaît encore quelques lacunes, cela 

suffit pour mettre en place un arsenal très diversifié de procédés de participation en plein 

développement. De cette manière, la consécration européenne de la notion de participation 

du public, avec toutes ses particularités et ses enjeux, constitue une concrétisation du 

pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe, Đaƌ l͛ouǀeƌtuƌe pƌeŶd iĐi uŶ seŶs taŶgiďle et aĐĐessiďle au ĐitoǇeŶ 

(Chapitre 2). 
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 Chapitre 1. Les caractéristiques du principe de participation 

292. La ǀoloŶtĠ de l͛UŶion de se rapprocher des citoyens prend avec la notion de 

participation une nouvelle dimension : celle qui consiste à ne plus se cantonner à 

l͛iŶfoƌŵatioŶ des ĐitoǇeŶs, et Ƌui suppose de passeƌ à la ǀitesse supĠƌieuƌe eŶ leuƌ doŶŶaŶt 

des canaux institutionnels d͛eǆpƌessioŶ directe.  

PouƌtaŶt, Đe souhait d͛iŶsĐƌiƌe la ǀie politiƋue de l͛UŶioŶ daŶs l͛ğƌe de l͛iŶteƌaĐtiǀitĠ Ŷ͛est pas 

une démarche évidente. L͛UŶioŶ y voit un moyen particulièrement explicite et 

démonstratif de ŵatĠƌialiseƌ l͛ouǀeƌtuƌe de ses ŵĠthodes de gouvernement. Et malgré les 

difficultés intrinsèques à son architecture décisionnelle, elle a rapidement perçu les 

avantages que pouvait offrir la participation des citoyens en termes de légitimité et 

d͛effiĐaĐitĠ de la pƌise de dĠĐisioŶ ;“eĐtioŶ ϭ). 

A partir de ce constat, un  principe de participation adapté aux enjeux et à la spécificité de 

l͛UŶioŶ a été modelé. Ce principe, dans toute la complexité de sa définition, en tension entre 

symbole politique et nécessité de cadrage juridique, a été consacré par les traités (Section 

2). 

 Section 1. Le recours à la participation comme nouveau moyen d’ouveƌtuƌe 

293. Juridiquement, la participation est entendue comme « un principe d'aménagement du 

fonctionnement des institutions politiques et administratives [...] qui consiste à associer au 

processus de décision les intéressés (citoyens, administrés, salariés) ou leurs représentants  

»606. Même présentée ainsi, avec la neutralité et la froide exactitude qui caractérise 

l͛eǆpƌessioŶ juƌidiƋue, oŶ peƌçoit l͛aspeĐt mélioratif de la notion de participation du public. 

C͛est uŶ  « aménagement » – qui  sous-entend que le fonctionnement des institutions a 

ďesoiŶ d͛ġtƌe ƌĠǀisĠ – qui sort les « intéressés » de leur rôle passif consistant à subir le droit 

qui leur est appliqué. 

                                                        

606 Lexique de termes juridiques, 13e éd., Dalloz, 2001 
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La paƌtiĐipatioŶ est doŶĐ uŶe ŶotioŶ Ƌui ƌeŶǀoie, d͛uŶe ŵaŶiğƌe ĐoŶseŶsuelle et 

ĐoŵŵuŶĠŵeŶt adŵise, à l͛idĠe de pƌogƌğs dĠŵoĐƌatiƋue ;§ϭͿ. C͛est forcément un 

pƌogƌaŵŵe sĠduisaŶt à uŶe ĠpoƋue où l͛Euƌope a ďesoiŶ de suƌŵoŶteƌ sa Đƌise politiƋue. 

L͛UŶioŶ trouve ainsi dans la notion de participation un moyen idéal pour incarner le principe 

d͛ouǀeƌtuƌe ;§ϮͿ. 

§ 1 - L’iŶtĠƌġt de la notion de participation pour la rénovation de la vie politique 

294. Il y a actuellement un engouement aĐadĠŵiƋue pouƌ l͛Ġtude des pƌoĐĠdés participatifs : 

toutes les disciplines – sociologie, science politique, philosophie, communication, et dans 

une moindre mesure, droit – s͛eŶ saisisseŶt. ‘ĠĐeŵŵeŶt, Đet eŶgoueŵeŶt a poussĠ à la 

ĐƌĠatioŶ eŶ FƌaŶĐe d͛uŶ « GƌoupeŵeŶt d͛IŶtĠƌġt “ĐieŶtifiƋue »607 aǇaŶt l͛aŵďitioŶ de ƌĠuŶiƌ 

plusieuƌs disĐipliŶes, pouƌ faiƌe la sǇŶthğse de leuƌs saǀoiƌs. EŶ effet, il appaƌaît aujouƌd͛hui 

utile de dĠĐloisoŶŶeƌ l͛Ġtude de la paƌtiĐipatioŶ Đaƌ Đelle-ci est un phénomène nouveau, aux 

enjeux pluriels et au développement exponentiel, qui demande une étude spécifique, une 

focalisation appropriée608. Il faut aussi souligŶeƌ Ƌu͛elle est poƌteuse de foƌtes atteŶtes eŶ 

matière de rénovation de la vie politique, elle réapparaît alors dans la façon de penser nos 

régimes politiques actuels (A), comme en témoigne le fleurissement de nouveaux procédés 

paƌtiĐipatifs, adaptĠs auǆ eŶjeuǆ des ƌĠgiŵes Ƌu͛ils oŶt eu pouƌ ŵissioŶ d͛aŵĠlioƌeƌ ;BͿ.  

A - Le réinvestissement des théories de la participation 

295. On constate depuis une quarantaine d͛aŶŶĠe uŶe ƌĠappaƌitioŶ de la paƌtiĐipatioŶ du 

public dans les discours politiques et les théories des régimes politiques : le postulat est celui 

d͛uŶ eŶƌiĐhisseŵeŶt de la dĠŵoĐƌatie paƌ uŶ réinvestissement des théories antiques de la 

citoyenneté et de leuƌs pƌoĐĠdĠs d͛iŶteƌǀeŶtioŶ diƌeĐte. L͛aǀğŶeŵeŶt de la paƌtiĐipatioŶ du 

                                                        

607 Le GƌoupeŵeŶt d͛IŶtĠƌġt “ĐieŶtifiƋue « participation du public, décision, démocratie participative » 

est uŶe assoĐiatioŶ de ĐheƌĐheuƌs de toutes les diĐipliŶes s͛iŶtĠƌessaŶt au phĠŶoŵğŶe de la paƌtiĐipatioŶ. Ce 

GIS publie  depuis 2011 la revue « Participations » et est à l͛oƌigiŶe de ŵaŶifestatioŶ sĐieŶtifiƋues suƌ Đe thğŵe. 

Voiƌ le site iŶteƌŶet à l͛adƌesse : www.participation-et-democratie.fr 

608 Voir BLONDIAUX L. et FOURNIAU J.M., « Un bilan des recherches sur la participation du public en 

démocratie : beaucoup de bruit pour rien ? », Participations, 2011/1 N° 1, p. 8 
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puďliĐ s͛est fait suƌ uŶ ĐoŶstat d͛iŶsuffisaŶĐe de la dĠŵoĐƌatie ƌepƌĠseŶtatiǀe ĐlassiƋue. La 

Đƌise de la ƌepƌĠseŶtatiǀitĠ ǀĠĐue paƌ Đe tǇpe de ƌĠgiŵe est telle Ƌu͛oŶ a ŵġŵe ǀu daŶs 

l͛intervention directe des citoyens un moyen de restituer le pouvoir à ceux-ci. La 

paƌtiĐipatioŶ a d͛aďoƌd ĠtĠ ĐoŶçue Đoŵŵe uŶe alteƌŶatiǀe, eŶ ĐoŶĐuƌƌeŶĐe aǀeĐ les 

gouǀeƌŶeŵeŶts ƌepƌĠseŶtatifs ;ϭͿ, aǀaŶt d͛ġtƌe peƌçue comme un complément, permettant 

d͛eŶƌiĐhir les processus décisionnels (2). 

1 - Un moyen de surmonter la crise de la représentativité 

296. L͛ĠŵeƌgeŶĐe des idĠes suƌ la paƌtiĐipatioŶ des ĐitoǇeŶs auǆ affaiƌes puďliƋues 

correspond à une période de protestation contre les systèmes politiques en place. La 

participation est avant tout une revendication contre les défaillances de la démocratie 

représentative. Ces revendications apparaissent explicitement pour la première fois à la fin 

des années 1960 dans les mouvements contestataires étudiants et féministes609, qui ont 

pour axe principal de critiquer le verrouillage des gouvernements par les élites politiques. 

L͛aǀğŶeŵeŶt de la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ à la pƌise de dĠĐision politique est donc envisagé 

comme une concurrence de la démocratie représentative, jugée obsolète. 

L͛oďsolesĐeŶĐe ŵise eŶ aǀaŶt paƌ les ĐoŶtestatioŶs des aŶŶĠes ϭϵϲϬ est suƌtout uŶ ĐoŶstat 

d͛iŶadĠƋuatioŶ des ŵodes de gouǀeƌŶeŵeŶts ƌepƌĠseŶtatifs à l͛idĠal dĠŵoĐƌatiƋue. La 

remise au goût du jour des théories sur la démocratie directe apparait alors comme un 

retour aux sources du gouvernement par le peuple. On accuse les systèmes politiques en 

place de ne plus être fidèles aux idéaux démocratiques. Cette crise de la représentativité 

ƌeŵet eŶ Đause l͛eŶseŵďle de l͛oƌgaŶisatioŶ du pouǀoiƌ. 

297. Cette concurrence entre démocratie représentative et participation directe des citoyens 

Ŷ͛est pas Ŷouǀelle. Elle fait ĠĐho à l͛oppositioŶ didaĐtiƋue610 entre démocratie 

                                                        

609 “uƌ Đette ƋuestioŶ de l͛appaƌitioŶ de l͛idĠe de paƌtiĐipatioŶ ĐitoǇeŶŶe daŶs les disĐouƌs 

ĐoŶtestataiƌes des aŶŶĠes ϭϵϲϬ, ǀoiƌ l͛ouǀƌage de BACQUE M.H. et SINTOMER Y., La démocratie participative. 

Histoire et généalogie, Paris, La Découverte, 2011 

610 Didactique dans le sens où les deux théories sont souvent enseignées de manière parallèle et 

comparative dans les cours de droit constitutionnel.  
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représentative et démocratie directe, entre Sieyès611 et Rousseau612, entre démocratie 

pratique et dĠŵoĐƌatie idĠale. L͛oppositioŶ est sĐhĠŵatiƋue, ŵais les aƌguŵeŶts plaidaŶt eŶ 

faveur de la mise en place de gouvernements basés sur la délégation du pouvoir à des 

représentants élus restent essentiellement des arguments pragmatiques. La démocratie 

représentative est plus adaptĠe à l͛eǆeƌĐiĐe du pouǀoiƌ daŶs uŶe soĐiĠtĠ de ŵasse. Cette 

réalité mettra hors jeu toute tentative ou presque613 de ĐoŶĐƌĠtisatioŶ d͛uŶ ƌĠgiŵe politiƋue 

fondé exclusivement sur une démocratie directe614. 

Mais l͛aƌguŵeŶt du ƌĠalisŵe, ou du pƌagŵatisŵe, Ŷ͛est pas le seul à justifieƌ la pƌĠfĠƌeŶĐe 

pour la démocratie représentative. Elle se justifie également pour certains comme une 

ŶĠĐessitĠ ƌaisoŶŶaďle, l͛iŵpliĐatioŶ diƌeĐte de la ŵasse des ĐitoǇeŶs ƌisƋuaŶt de dĠďouĐheƌ 

sur une inefficacité des processus décisionnels et un risque de dérive totalitariste615.  

                                                        

611 le mode de gouvernement représentatif a plusieurs sources, parmi lesquelles on cite 

habituellement le régime britannique observé par Montesquieu, ou le régime mis en place par la Constitution 

des Etats UŶis sous l͛iŶspiƌatioŶ d͛HaŵiltoŶ, ŵais Đ͛est l͛AďďĠ “iĠǇğs Ƌui a eǆpƌessĠŵeŶt thĠoƌisĠ le ƌĠgiŵe de 

la démocratie représentative dans son oeuvre, SIEYES, Bases de l’oƌdƌe soĐial, 1794 

612 ROUSSEAU J.-J., Du contrat social, 1762, voir notamment le livre II 

613Un tel régime était envisagé dans la Constitution française du 24 juin 1793 : « article 7 : Le peuple 

souverain est l'universalité des citoyens français. [...] Article 10. - Il délibère sur les lois », mais cette Constitution 

Ŷ͛a jaŵais ĠtĠ ŵise eŶ oeuǀƌe.  
614 J.J.Rousseau formula à ce sujet un aveu de faiblesse de sa théorie sur la démocratie directe, celui 

d͛uŶe iŵpossiďilitĠ à ŵettƌe eŶ plaĐe, et uŶe ĐoŶdaŵŶatioŶ à Ŷe ƌesteƌ Ƌu͛uŶ idĠal : «Il Ŷ’a jaŵais existé de 

dĠŵoĐƌatie et il Ŷ’eŶ eǆisteƌa jaŵais. Il est ĐoŶtƌe l’oƌdƌe Ŷatuƌel Ƌue le gƌaŶd Ŷoŵďƌe gouǀeƌŶe et Ƌue le petit 

soit gouǀeƌŶĠ... “’il Ǉ aǀait uŶ peuple de Dieuǆ, il se gouǀeƌŶeƌait dĠŵoĐƌatiƋueŵeŶt. UŶ gouǀeƌŶeŵeŶt si 

parfait ne convient pas aux hommes ». ROUSSEAU J.-J., Du contrat social, Livre III, chapitre IV.  

615 Cette nécessité raisonnable est une constante, avancée par plusieurs auteurs correspondant à des 

périodes très diverses. On cite souvent Montesquieu : « « Comme la plupart des citoyens, qui ont assez de 

suffisaŶĐe pouƌ Ġliƌe, Ŷ’eŶ oŶt pas assez pouƌ ġtƌe Ġlus ; de même le peuple, qui a assez de capacité pour se faire 

ƌeŶdƌe Đoŵpte de la gestioŶ des autƌes, Ŷ’est pas pƌopƌe à gĠƌeƌ paƌ lui-même.». On cite également Hamilton, 

dans ses interrogations de Père Fondateur du régime américain : « [Il faut] épurer et d'élargir l'esprit public, en 

le faisant passer dans un milieu formé par un corps choisi de citoyens, dont la sagesse saura distinguer le 

véritable intérêt de leur patrie et qui, par leur patriotisme et leur amour de la justice, seront moins disposés à 

sacrifier cet intérêt à des considérations momentanées ou partiales », HAMILTON, Le Fédéraliste, cité par 

PIERRE-CAPS S., « Généalogie de la participation de tous aux affaires communes », RDP, janvier 2009, n°1, 
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297. D͛autƌes eŶfiŶ s͛attaĐheŶt à l͛iŶtĠƌġt de la dĠŵoĐƌatie ƌepƌĠseŶtatiǀe suƌ le plaŶ 

philosophiƋue. Ils ƌĠfuteŶt l͛aƌguŵeŶt seloŶ leƋuel Đe ŵode de gouǀeƌŶeŵeŶt Ŷe seƌait pas 

fidğle à l͛idĠal dĠŵoĐƌatiƋue, Đaƌ ils aŶalǇseŶt la dĠŵoĐƌatie ŶoŶ pas littĠƌaleŵeŶt, Đoŵŵe 

un moyen de donner le pouvoir au peuple, mais comme une « méthode » de 

gouvernement616. Cette ŵĠthode ĐoŶsiste eŶ l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶe ĐoŶĐuƌƌeŶĐe eŶtƌe les 

idées politiques : les courants politiques sont amenés à proposer leurs idées au peuple, à qui 

l͛oŶ ĐoŶfie le soiŶ de les dĠpaƌtageƌ. Cette ǀisioŶ de la dĠŵoĐƌatie Đoŵŵe ŵĠthode ĐoŶfie 

bien le pouvoir originaire – la souveraineté – au peuple, qui a le pouvoir de choisir 

l͛oƌieŶtatioŶ politiƋue de la gestioŶ des affaiƌes puďliƋues, ŵais pas le pouǀoiƌ de gouǀeƌŶeƌ.  

298. Pouƌ l͛eŶseŵďle de Đes ƌaisoŶs, le ŵodğle gĠŶĠƌal de ƌĠgiŵe dĠŵoĐƌatiƋue s͛est ĐalƋuĠ 

sur la théorie de la démocratie représentative, qui est donc, pour résumer, conforme à 

l͛esseŶĐe ĐoŶfliĐtuelle de la « méthode » démocratique, plus raisonnable et plus réaliste. 

Mais cette préférence emporte également des effets néfastes. Les citoyens ne sont appelés 

à avoir une influence sur la vie politique que lors des élections, ce qui a concrètement pour 

effet de les évincer de la prise de décision, les cantonnant à un simple rôle de figurant sur la 

                                                                                                                                                                             

 

p.151 . Plus récemment, «Certains théoriciens qui privilégient une conception restrictive de la participation 

politiƋue ŵetteŶt l’aĐĐeŶt suƌ les aspeĐts ŶĠgatifs de la paƌtiĐipatioŶ et ĐoŶsidğƌeŶt ŵġŵe la paƌtiĐipatioŶ 

massive Đoŵŵe daŶgeƌeuse. Dahl soutieŶt Ƌu’uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’aĐtiǀitĠ politiƋue paƌŵi les Đlasses 

socioéconomiques plus faibles risquerait de déboucher sur des idées plus autoritaires et donc sur un déclin du 

consensus sur les règles de base de la démocratie (Dahl 1956 : 89). Cette idée est partagée par Sartori, qui 

craint que la participation massive de la population puisse même déboucher sur le totalitarisme (Sartori, 

1987). » MICHELS A.,« Les innovations dans la gouvernance démocratique - En quoi la participation citoyenne 

contribue-t-elle à l'amélioration de la démocratie ? », Revue Internationale des Sciences Administratives, 

2011/2 Vol. 77, p. 275.  

616 Schumpeter, en partant du constat que les objectifs de la démocratie – la réalisation du bien 

commun et de la volonté générale – sont trop subjectifs et impossibles à définir, préfèrera laisser de coté la 

suďstaŶĐe de la dĠŵoĐƌatie pouƌ s͛attaĐheƌ à sa pƌoĐĠduƌe. Il a aiŶsi uŶe ǀisioŶ iŶstƌuŵeŶtale Ƌui ŵet eŶ ǀaleuƌ 

la ŵĠĐaŶiƋue, ou la ŵĠthode Ƌu͛offƌe le sǇstğme démocratique pour gouverner : la concurrence des idées pour 

la conquète du pouvoir. SCHUMPETER J., Capitalism, socialism and democracy, 1942. Cet intérêt de la 

démocratie en tant que « méthode » est également avancée par R.Aron, qui voit dans les démocratie « des 

ƌĠgiŵes daŶs lesƋuels eǆiste uŶe oƌgaŶisatioŶ ĐoŶstitutioŶŶelle de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe paĐifiƋue pouƌ l’eǆeƌĐiĐe du 

pouvoir ». ARON R., Démocratie et totalitarisme, 1965, p.76 
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sĐğŶe politiƋue. Cette ĠǀiĐtioŶ Đolle ŵal aǀeĐ les pƌoŵesses de l͛idĠal dĠŵoĐƌatiƋue, et Đ͛est 

justement sur cette critique que les contestations se sont appuyées. 

299. L͛ĠǀiĐtioŶ des ĐitoǇeŶs de la sphğƌe dĠĐisioŶŶelle ĐoŶstatĠe suƌ le plaŶ thĠoƌiƋue est, eŶ 

plus, largement accentuée par la pratique des régimes fondés sur la représentation du 

peuple. Les remises en cause de ce mode de gouvernement se sont formées de manière 

diffuse, à la suite de situations similaires constatées à la fois en Amérique du Nord et en 

Europe. Elles font état des mêmes défaillances, parmi lesquelles on pointe avant tout une 

trop grande liberté des élus dans leur mandat de représentation. En effet les citoyens, 

loƌsƋu͛ils dĠsigŶeŶt leuƌs ƌepƌĠseŶtaŶts, ǀoteŶt pouƌ uŶe oƌieŶtatioŶ politiƋue gĠŶĠƌale ; paƌ 

la suite, le ƌepƌĠseŶtaŶt, Ƌui Ŷ͛est pas teŶu paƌ uŶ ŵaŶdat iŵpĠƌatif, gouǀeƌŶe seloŶ sa 

propƌe ǀisioŶ du ďieŶ ĐoŵŵuŶ. Cette liďeƌtĠ d͛aĐtioŶ est iŶtƌiŶsğƋue au ƌĠgiŵe 

représentatif617. Mais ĐoŶĐƌğteŵeŶt, l͛ĠleĐteuƌ Đhoisit ses ƌepƌĠseŶtaŶts suƌ la ďase d͛uŶ 

pƌogƌaŵŵe gloďal s͛étalant sur des thèmes très divers, mais peut se retrouver en total 

désaccord avec eux sur des questions ponctuelles et précises. De manière plus flagrante 

eŶĐoƌe, les ĠleĐteuƌs peuǀeŶt se seŶtiƌ lĠsĠs paƌ uŶe ŵodifiĐatioŶ seŶsiďle de l͛oƌieŶtatioŶ 

de la politiƋue d͛uŶ gouǀeƌŶeŵeŶt eŶ Đouƌs de ŵaŶdat. La liďeƌtĠ d͛aĐtioŶ laissée aux élus 

peut donc être vécue par les électeurs comme un blanc-seing les dépossédant de tout 

ŵoǇeŶ d͛iŶflueƌ suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ. 

Outre cette impression de dépossession, on constate, en science politique, un déclin de la 

fonction représentative des ǀeĐteuƌs d͛eǆpƌessioŶ de l͛opiŶioŶ puďliƋue, notamment des 

partis politiques. Ajoutée à cela, une complexité croissante des systèmes décisionnels 

aĐhğǀe le ďilaŶ d͛uŶe Đƌise de la ƌepƌĠseŶtatiǀitĠ Ƌui se ŵaŶifeste paƌ le dĠsiŶtĠƌġt des 

citoyens pour la chose publique. 

                                                        

617D͛apƌğs la tǇpologie de B.MaŶiŶ, Ƌui dĠĐƌit la dĠŵoĐƌatie ƌepƌĠseŶtatiǀe à travers quatre principes : 

l͛eǆisteŶĐe d͛ĠleĐtioŶs ƌĠguliğƌes, l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des Ġlus daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de leuƌ ŵaŶdat ;Đ͛est l͛ĠlĠŵeŶt Ƌui 

Ŷous iŶtĠƌesse iĐiͿ, la liďeƌtĠ d͛eǆpƌessioŶ de l͛opiŶioŶ puďliƋue, et le fait Ƌue la pƌise de dĠĐisioŶ passe paƌ 

l͛Ġpƌeuǀe de la disĐussioŶ.  MANIN B., Les principes du gouvernement représentatif, 1995 
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Cet essoufflement de la démocratie représentative a conduit à chercher des moyens de la 

ƌeŵplaĐeƌ, siŶoŶ de la ƌĠŶoǀeƌ paƌ uŶe ŵeilleuƌe pƌise eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ de l͛opiŶioŶ des 

citoyens. 

2 - UŶ ŵoǇeŶ d’eŶƌiĐhiƌ la dĠŵoĐƌatie ƌepƌĠseŶtative 

300. De remise en cause de la démocratie représentative, la participation du public est 

deǀeŶue souƌĐe d͛aŵĠlioƌatioŶ pouƌ l͛eǆeƌĐiĐe du pouǀoiƌ daŶs Đes tǇpes de ƌĠgiŵe. L͛idĠe 

de mélanger les deux types de démocratie pour aboutir à un régime mixte est une évolution 

consensuellement considérée comme positive. La transformation des démocraties classiques 

suite à l͛ajout de pƌoĐĠdĠs de dĠŵoĐƌatie diƌeĐte a ŵġŵe doŶŶĠ lieu à l͛ĠlaďoƌatioŶ de 

nouvelles théories démocratiques, alliant études politiques, juridiques et sociologiques. 

Ainsi, les théories de la démocratie participative618 et de la démocratie délibérative619 se 

soŶt ďasĠes suƌ Đe Đhaŵp d͛Ġtude pouƌ pƌĠseŶteƌ les ǀeƌtus de la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ. Ces 

deuǆ thĠoƌies paƌteŶt de la ŶĠĐessitĠ d͛iŶstauƌeƌ des pƌocédés participatifs, mais envisagent 

diffĠƌeŵŵeŶt le ďut pouƌsuiǀi. Pouƌ les thĠoƌies de la dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe, il s͛agit de 

corriger les imperfections de la démocratie représentative en instaurant ponctuellement 

certains procédés de démocratie direĐte. AiŶsi, pouƌ les teŶaŶts de Đette thĠoƌie, l͛aĐĐeŶt est 

ŵis suƌ l͛iŶflueŶĐe ƌeŶouǀelĠe des ĐitoǇeŶs. OŶ iŵagiŶe eŶsuite Ƌue Đet iŵpaĐt Ŷouǀeau de 

l͛opiŶioŶ puďliƋue suƌ les dĠĐisioŶs ait uŶ effet suƌ l͛iŶĐlusioŶ des ĐitoǇeŶs au seiŶ d͛uŶe 

communauté politique. 

301. De son coté, la théorie de la démocratie délibérative met en avant les effets positifs que 

la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ pouƌƌait aǀoiƌ suƌ la ƋualitĠ des dĠĐisioŶs. Elle s͛attaĐhe doŶĐ 

daǀaŶtage à l͛ĠǀolutioŶ de la dĠŵoĐƌatie eŶ taŶt Ƌue ŵĠthode de prise de décision, et se 

pƌopose de ƌefoŶdeƌ tout l͛eǆeƌĐiĐe du pouǀoiƌ pouƌ le plaĐeƌ eŶ peƌŵaŶeŶĐe à la poƌtĠe des 

iŶteƌǀeŶtioŶs ĐitoǇeŶŶes. Elle suppose Ƌue le dĠďat d͛idĠes Ġlaƌgi au plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe 

                                                        

618 Le ĐouƌaŶt de la dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe a plusieuƌs oƌigiŶes, ŵais l͛ouǀƌage gĠŶéralement perçu 

comme fondateur celui de PATEMAN C., Participation and democratic theory, 1970 

619 La théorie délibérative a pour préalable la critique de la vision utilitariste de la démocratie de 

Schumpeter par J.RAWLS dans son ouvrage RAWLS J., A theory of Justice, 1971, et se trouve exposée comme 

uŶe thĠoƌie à paƌt eŶtiğƌe daŶs l͛oeuǀƌe de HABERMAS J., ThĠoƌie de l’agiƌ ĐoŵŵuŶiĐatioŶŶel, 1981 
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conduirait à un mode de gouvernement plus rationnel. Cette rationalité serait engrangée par 

l͛ĠĐhaŶge de poiŶts de ǀue, eŶĐouƌageaŶt à la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ ŵutuelle des paƌtiĐipaŶts et 

de leurs arguments, malgré les désaccords et les conflits de vision politique. Ce procédé 

permettrait également le développement de la compétence des citoyens dans la gestion des 

affaires publiques : ceux ci, plus au fait des problématiques politiques seraient mieux à 

ŵġŵe d͛eŶ ĐoŶŶaîtƌe. OŶ paƌle aloƌs d͛empowerment des citoyens ou de vertu éducative de 

la participation. 

302. Mais ƋuelƋue soit la thĠoƌie eŶǀisagĠe, l͛eŶjeu pƌiŶĐipal de la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ est 

l͛aŵĠlioƌatioŶ de la lĠgitiŵitĠ du ŵode de gouǀeƌŶeŵeŶt. OŶ ĐheƌĐhe à dĠpasseƌ le sǇstğŵe 

de blanc-seing laissé aux élus pour la totalité de leur mandat à partir d͛uŶe oƌieŶtatioŶ de 

politiƋue gĠŶĠƌale, et oŶ adŵet la possiďilitĠ pouƌ le ĐitoǇeŶ d͛iŶteƌǀeŶiƌ daŶs les Đhoiǆ de 

gestion des affaires publiques. Cette ouǀeƌtuƌe fait passeƌ le ĐitoǇeŶ d͛uŶ statut de figuƌaŶt à 

uŶ ƌôle d͛aĐteuƌ. UŶ tel ĠlaƌgisseŵeŶt du Đercle des acteurs permet donc de rééquilibrer la 

pƌise de dĠĐisioŶ eŶ ƌefeƌŵaŶt le fossĠ eŶtƌe l͛opiŶioŶ des ĐitoǇeŶs et la politiƋue 

effectivement menée. La conduite des affaires est réadaptée car elle est davantage 

contrôlée par les citoyens. 

L͛eŶseŵďle de ces vertus – l͛iŶflueŶĐe ƌeŶouǀelĠe des ĐitoǇeŶs, l͛iŶĐlusioŶ de Đeuǆ Đi daŶs 

uŶe ĐoŵŵuŶautĠ politiƋue, l͛empowerment, le développement des compétences des 

individus, la rationalisation des débats – sont des effets attendus de la participation du 

public. Elles ont nourri une littérature abondante sur la revalorisation de la place du citoyen, 

et Đe daŶs des doŵaiŶes d͛Ġtude tƌğs diffĠƌeŶts. L͛iŶtĠƌġt ĐoƌƌeĐtif de la paƌtiĐipatioŶ daŶs 

l͛aŵĠlioƌatioŶ des ƌĠgiŵes ƌepƌĠseŶtatifs a paƌ ĐoŶsĠƋueŶt ĠtĠ pƌis eŶ compte en droit 

positif : certains procédés participatifs se sont développés dans les régimes contemporains  

pouƌ fouƌŶiƌ des ŵodalitĠs d͛iŵpliĐatioŶs Ŷouǀelles au ĐitoǇeŶ. 
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B - La recherche de nouvelles ŵodalitĠs d’iŵpliĐatioŶ des ĐitoǇeŶs 

303. L͛Ġtude de la participation du public aux affaires communes aurait connu trois âges620 : 

l͛âge pƌospeĐtif, aǇaŶt doŶŶĠ lieu à l͛ĠlaďoƌatioŶ des thĠoƌies ǀues pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, l͛âge 

desĐƌiptif, ĐoŶsidĠƌaŶt les pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs ŵis eŶ plaĐe ça et là, et l͛âge du ďilaŶ, 

évaluant l͛effiĐaĐitĠ de Đes pƌoĐĠdĠs au regard des attentes. Cela sous entend que les 

théories relatives à la participation du public aient donné lieu à une réception en droit. Elles 

oŶt eŶ effet poussĠ à l͛ĠlaďoƌatioŶ de dispositifs peƌŵettaŶt au puďliĐ d͛intervenir dans les 

choix politiques. Ces dispositifs sont assez divers, et présentent une certaine gradation des 

possiďilitĠs d͛iŶteƌǀeŶtioŶ ;ϭͿ. Leuƌ ƌĠputatioŶ de ƌeŵğde à la Đƌise des dĠŵoĐƌaties 

modernes a conduit à une consécration juridique transnationale (2), qui peut être 

ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶe iŶĐitatioŶ faite à l͛UŶioŶ d͛adopteƌ de tels ŵĠĐaŶisŵes. 

1 - Un renouvellement des vecteurs de participation des citoyens à la chose publique 

304. Les thĠoƌies paƌtiĐipatiǀes et dĠliďĠƌatiǀes oŶt seƌǀi d͛iŶspiƌation à nombre de 

rénovations éparses de la prise de décision, le moteur étant la lutte contre le désintérêt des 

citoyens pour la chose publique. Ces rénovations ont pris la forme de dispositifs originaux et 

très divers, adaptés au contexte institutionnel à rénover. Ils prennent la forme de forums de 

disĐussioŶ, de ĐoŶseils de ĐitoǇeŶs, de ĐoŶsultatioŶs, d͛enquêtes préalables, de 

ƌĠfĠƌeŶduŵs, de ǀotatioŶs, ou eŶĐoƌe d͛initiatives ĐitoǇeŶŶes. Qu͛ils aieŶt ĠtĠ ĐƌĠĠs Đoŵŵe 

dispositif oƌigiŶal, ou ƌĠiŶǀeŶtĠs d͛apƌğs l͛hĠƌitage de l͛histoiƌe des idĠes politiƋues, ĐhaĐuŶ 

de ces procédés est un modèle sui generis Đaƌ il ƌĠpoŶd auǆ atteŶtes d͛uŶe soĐiĠtĠ, ou d͛uŶe 

ĐoŵŵuŶautĠ politiƋue paƌtiĐuliğƌe. Il Ŷ͛Ǉ a pas d͛eǆeŵple à gĠŶĠƌaliseƌ. Il est doŶĐ diffiĐile 

d͛eŶ tiƌeƌ une typologie qui ne soit pas exagérément schématique.  

305. On peut seulement les présenter en les classant selon leur objectif : plutôt décisionnel 

ou plutôt délibératif621. D͛uŶ ĐotĠ, il Ǉ a les dispositifs Ƌui deŵaŶdeŶt auǆ ĐitoǇeŶs pƌis 

individuellement de se pƌoŶoŶĐeƌ suƌ la dĠĐisioŶ à pƌeŶdƌe, de l͛autƌe ĐotĠ, il Ǉ a les 
                                                        

620 BLONDIAUX L.et FOURNIAU J.M., « Un bilan des recherches sur la participation du public en 

démocratie : beaucoup de bruit pour rien ? », Participations, 2011/1 N° 1, p. 8 

621 La distinction est proposée par MICHELS A.: « Les innovations dans la gouvernance démocratique - 

En quoi la participation citoyenne contribue-t-elle à l'amélioration de la démocratie ? », art. cit.,p. 280 
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dispositifs qui cherchent davantage à créer un débat entre les citoyens envisagés 

ĐolleĐtiǀeŵeŶt, de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌue l͛ĠĐhaŶge d͛idĠes puisse peƌŵettƌe auǆ dĠĐideuƌs de 

prendre une décision éclairée. 

Ainsi on peut ranger dans la catégorie décisionnelle les referendums, qui sont 

incontestablement le procédé le plus lisible de participation directe des citoyens, et les 

consultations. Celles-ci, même si elles ont un impact non garanti sur la prise de décision, 

restent tout de même un moyen de faire participer les citoyens individuellement, et de 

donner un poids politique certain (à défaut de prise en compte juridique) à leur opinion. Ces 

procédés, et leurs dérivés, se distinguent par le fait Ƌu͛ils offƌeŶt à l͛eǆpƌessioŶ ĐitoǇeŶŶe uŶ 

impact direct sur la prise de décision. Il y a un lien immédiat et individuel entre le citoyen et 

la décision. Ces dispositifs sont certainement les plus connus, car les plus anciens et les plus 

radicaux, dans le sens où ils donnent littéralement le pouvoir au peuple. A ce titre, ils sont 

les procédés participatifs les plus répandus, car ils sont les plus simples à mettre en place et 

à comprendre, ce qui ne veut pas dire que leur usage soit fréquent. 

306. Dans la ĐatĠgoƌie dĠliďĠƌatiǀe, oŶ ƌaŶge les pƌoĐĠdĠs plus Ŷoǀateuƌs, doŶt l͛ĠŵeƌgeŶĐe 

ĐoƌƌespoŶd à uŶe situatioŶ paƌtiĐuliğƌe et poŶĐtuelle. Il s͛agit des foƌuŵs dĠliďĠƌatifs, des 

conseils de citoyens, conférences de panels de citoyens, ou des enquêtes préalables à un 

projet. Ces procédés sont considérés comme moins lisibles pour le citoyen, car on ne peut 

pas mesurer exactement leur impact sur la prise de décision : on peut simplement 

ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌue leuƌ teŶue a seƌǀi à ĠĐlaiƌeƌ les dĠĐideuƌs. OŶ ĐoŶstate d͛ailleurs une certaine 

fƌustƌatioŶ daŶs les ƌaŶgs des paƌtiĐipaŶts, du fait de leuƌ aďseŶĐe de ŵaîtƌise suƌ l͛issue du 

pƌoĐessus. EŶ ƌeǀaŶĐhe, l͛iŶtĠƌġt de tels foƌuŵs tieŶt au fait Ƌu͛ils ĐoŶstitueŶt uŶe tƌiďuŶe 

pour les participants. Ceux-ci peuvent faire valoir leur point de vue, en contribuant à élargir 

les bases de réflexion pour la prise de décision. Dans la logique de ces procédés, le citoyen 

Ŷ͛est pas eŶǀisagĠ iŶdiǀiduelleŵeŶt ŵais ĐolleĐtiǀeŵeŶt, Đoŵŵe le ĐoŵposaŶt d͛uŶ gƌoupe. 

Ce groupe est celui du puďliĐ aǇaŶt fait le Đhoiǆ de s͛iŶtĠƌesseƌ à la dĠliďĠƌatioŶ, et aǇaŶt 

ŵaŶifestĠ soŶ opiŶioŶ, s͛ĠtaŶt oƌgaŶisĠ autouƌ d͛uŶ ou plusieuƌs poiŶt de ǀue. La 

participation ici ne se matérialise pas par le décompte des voix des citoyens pris 

individuellement, elle se ŵatĠƌialise paƌ l͛eǆpƌessioŶ d͛aǀis, de pƌopositioŶs. Les pƌoĐĠdĠs 

dĠliďĠƌatifs s͛attaĐheŶt daǀaŶtage au foŶd de Đe Ƌui est dĠfeŶdu paƌ les ĐitoǇeŶs, plutôt Ƌu͛à 
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la ǀoloŶtĠ de la ŵajoƌitĠ. D͛ailleuƌs, Đes pƌoĐĠdĠs soŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt ŵis eŶ plaĐe à uŶe 

petite ĠĐhelle, pouƌ dĠliďĠƌeƌ autouƌ d͛uŶ pƌojet poŶĐtuel et pƌĠĐis. Le lieŶ aǀeĐ la pƌise de 

décision est plus distendu, car les effets de la discussion du public sont plus flous. Les 

citoyens ou parties intéressées ne font que tenter de convaincre les décideurs du bien fondé 

de leur avis sur la décision à prendre, mais celle-ci reste clairement du ressort des 

iŶstitutioŶs. Ces deƌŶiğƌes Ŷe soŶt pas liĠes paƌ l͛issue des dĠďats, Ƌui Ŷ͛est de toute façoŶ 

pas pƌĠseŶtĠe Đoŵŵe uŶe pƌise d͛aĐte ŵais Đoŵŵe uŶ pƌoĐessus de foƌŵatioŶ d͛uŶe 

orientation. 

307. Un dernier dispositif se distingue, qui ne peut véritablement être rangé ni dans la 

ĐatĠgoƌie dĠliďĠƌatiǀe Ŷi daŶs la ĐatĠgoƌie dĠĐisioŶŶelle, il s͛agit de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. 

Celle ci permet aux citoyens de se prononcer en amont de la prise de décision, et non pas 

daŶs la phase d͛ĠlaďoƌatioŶ de la dĠĐisioŶ. Elle ĐoŶfie auǆ ĐitoǇeŶs le pouǀoiƌ de pƌoposeƌ 

auǆ iŶstitutioŶs gouǀeƌŶeŵeŶtales uŶ sujet Ƌui doit, seloŶ euǆ, faiƌe l͛oďjet d͛uŶe aĐtioŶ 

publique ou d͛uŶe disĐussioŶ politiƋue. UŶ tel pƌoĐĠdĠ peut ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe Đelui Ƌui 

offƌe le plus de pouǀoiƌ auǆ ĐitoǇeŶs d͛iŶteƌǀeŶiƌ daŶs la ǀie puďliƋue, Đaƌ il leuƌ laisse toute 

liberté de proposer des priorités à un gouvernement, en dehors de toute maîtrise par les 

iŶstitutioŶs. Il pƌeŶd souǀeŶt la foƌŵe d͛uŶ dƌoit de pĠtitioŶ, au seŶs Ġlaƌgi du teƌŵe : il s͛agit 

à la fois de foƌŵuleƌ uŶe deŵaŶde, Đoŵŵe le suggğƌe l͛ĠtǇŵologie du ŵot622, et d͛assoƌtiƌ 

Đette deŵaŶde d͛uŶe pƌessioŶ ĐeƌtaiŶe eŶ ƌeĐueillaŶt le soutieŶ d͛uŶ Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt de 

ĐitoǇeŶs. C͛est uŶ dispositif hǇďƌide daŶs le seŶs où il aŵğŶe le ĐitoǇeŶ à se ŵaŶifesteƌ 

iŶdiǀiduelleŵeŶt ;à tƌaǀeƌs soŶ soutieŶ peƌsoŶŶel à la pĠtitioŶͿ, ŵais pouƌ s͛iŶĐluƌe daŶs uŶ 

collectif : pour que la pétition puisse acquérir suffisamment de poids pour déclencher une 

pƌise eŶ Đoŵpte politiƋue, il faut Ƌue Đelle Đi ƌepƌĠseŶte uŶ gƌoupe, uŶe opiŶioŶ foƌte d͛uŶe 

large représentation au sein de la société.  

308. Le paƌaŵğtƌe plutôt dĠliďĠƌatif ou plutôt dĠĐisioŶŶel s͛appliƋue ensuite aux différents 

stades de l͛aĐtioŶ puďliƋue, de l͛ĠlaďoƌatioŶ lĠgislatiǀe à la ŵise eŶ œuǀƌe administrative, en 

passant par la composition budgétaire. Cette multiplication des possibilités donne naissance 

                                                        

622 D͛apƌğs le site du CN‘TL : du latin petitio au sens de «demande, requête», de petere «chercher à 

atteindre, chercher à obtenir, demander, solliciter» 
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à une grande variété de dispositifs, tous précisément adaptés à la problématique pour 

laquelle ils ont été créés. 

2 - Une modalité transnationale de renouveau démocratique 

309. Le phénomène participatif s͛est ƌĠpaŶdu ƌapideŵeŶt. La mise en place de procédures 

de participation a émergé en plusieurs lieux épars dès les années 1980, et a pris des formes 

très diverses, parmi lesquelles on peut distinguer quelques constantes. Ces constantes 

s͛ĠĐheloŶŶeŶt suƌ les diffĠƌeŶts Ŷiǀeauǆ de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe : un niveau purement 

administratif, et un niveau normatif, et Đe suƌ plusieuƌs teƌƌitoiƌes d͛aĐtioŶ allaŶt du loĐal au 

national. 

310. La première constante relève du climat propice à la reconnaissance de procédés 

paƌtiĐipatifs au Ŷiǀeau de l͛aŵĠlioƌatioŶ du foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛adŵiŶistƌatioŶ. DaŶs le 

contexte de la refonte des relations entre administration et usagers, conformément à la 

doctrine du New Public Management, l͛iŵpliĐatioŶ des ĐitoǇeŶs daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ des 

actions publiques trouve un écho particulier. Le New Public Management impose aux 

administrations de ne plus se contenter de leur légitimité rationnelle-lĠgale telle Ƌu͛elle leuƌ 

vient du modèle wébérien d͛adŵiŶistƌatioŶ puďliƋue : elles doivent réinsuffler une légitimité 

à leuƌ aĐtioŶ, eŶ ƌĠiŶǀestissaŶt leuƌ ƌelatioŶ aǀeĐ l͛adŵiŶistƌĠ. La logiƋue est de dépasser la 

relation unilatérale entre administration et administré pour instaurer un dialogue entre les 

deux. Les procédés participatifs se posent alors en approfondissement de cette logique, 

puisƋu͛ils peƌŵetteŶt à la fois de ƌeŵettƌe eŶ Đause le ŵodèle hiérarchique de prise de 

dĠĐisioŶ, et Ƌu͛ils ĐoŶĐƌĠtiseŶt uŶ ƌejet « du ŵoŶopole de l’eǆpeƌtise eǆeƌĐĠ paƌ 

l’adŵiŶistƌatioŶ puďliƋue »623. Cette première constante explique que les procédés 

participatifs aient été en grande partie mis en place au niveau de l͛aĐtioŶ adŵiŶistƌatiǀe. En 

FƌaŶĐe, la paƌtiĐipatioŶ de l͛usageƌ à la dĠfiŶitioŶ du seƌǀiĐe puďliĐ Ƌui lui est ƌeŶdu est uŶe 

exigence nouvelle624. Elle ǀieŶt ĐoŶtƌeƌ les aĐĐusatioŶs seloŶ lesƋuelles l͛iŶteƌǀeŶtioŶ 

                                                        

623 BHERER L., « Les relations ambiguës entre participation et politiques publiques », Participations, 

2011/1, n° 1, p. 105. 

624 Sur ce point, voir la thèse de BOYER-CAPELLE C., Le service public et la garantie des droits et 

libertés, Thèse sous la direction de LACHAUME J.F. et PAULIAT H., Limoges, 2009, notamment en Partie 2, titre 
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ĠteŶdue de l͛Etat à tƌaǀeƌs les seƌǀiĐes publics conduirait mécaniquement à la restriction des 

libertés individuelles des usagers. Ceux ci sont en effet contraints de se soumettre aux règles 

du seƌǀiĐe, à paƌtiƌ du ŵoŵeŶt où l͛Etat a Đhoisi de leuƌ offƌiƌ uŶ seƌǀiĐe puďliĐ. EŶ leuƌ 

donnant une possiďilitĠ d͛iŶteƌǀeŶiƌ daŶs la dĠfiŶitioŶ du seƌǀiĐe, oŶ ƌĠĠƋuiliďƌe le ƌappoƌt 

eŶtƌe l͛iŶteƌǀeŶtioŶ de l͛Etat et la gaƌaŶtie des liďeƌtĠs iŶdiǀiduelles. Cette Ŷouǀelle eǆigeŶĐe 

a inspiré des dispositifs ponctuels625, appliqués à certains services publics particuliers où 

l͛adŵiŶistƌĠ se tƌouǀe ġtƌe eŶ uŶe positioŶ plus dĠliĐate Ƌue Đelle de siŵple sujet de dƌoit 

administratif.  On trouve une illustration particulière en matière de politique de santé, alors 

Ƌue l͛usageƌ est ĐoŶsultĠ suƌ le seƌǀiĐe ŵĠdiĐal Ƌu͛il entend recevoir626. 

311. La deuxième constante serait ensuite le rôle de laboratoire de la démocratie 

participative Ƌu͛eŶdosseŶt les ĐolleĐtiǀitĠs iŶfƌa-étatiques. La décentralisation étant elle-

même perçue comme un moyen de rapprocher les citoyens des gouvernants627, elle semble 

offƌiƌ uŶ Đadƌe pƌopiĐe à l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ d͛uŶe Ŷouǀelle dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe. Les 

pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs et dĠliďĠƌatifs se dĠǀeloppeŶt eŶ effet à l͛ĠĐhelle des ĐolleĐtiǀitĠs 

territoriales, au point de faire partie intégrante de Đe Ƌu͛oŶ appelle eŶ FƌaŶĐe la 

« démocratie de proximité »628. Cette affinité entre décentralisation et participation 

s͛eǆpliƋue saŶs peiŶe paƌ le fait Ƌue la paƌtiĐipatioŶ s͛appliƋue à uŶe petite paƌtie de 

                                                                                                                                                                             

 

1, chapitre 2, la seconde section consacrée à « de nouveaux principes dynamisant la fonction de garantie du 

service public : les regles de transparence et de participation », p.472 : l͛auteuƌ ǀoit daŶs l͛ĠŵeƌgeŶĐe de Đes 

principes appliqués au service public «la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe dĠŵoĐƌatie adŵiŶistƌatiǀe auǆ effets eŶĐoƌe 

variables, mais à la dynamique réelle »  

625 Pour un panorama des dispositifs participatifs appliqués aux services publics, voir THOMAS I., « Le 

principe de participation des usagers au fonctionnement des services publics », RFDA 2004 p.330 

626 EŶ FƌaŶĐe, Đette paƌtiĐipatioŶ de l͛usageƌ est une règle élargie depuis la loi n° 2002-2 du 2 janv. 

2002, dite de « rénovation de l'action sociale et médico-sociale ». Sur ce point, voir BADEL M., «  La 

participation de l'usager »,  RDSS 2004, p. 804, et PEDROT P., « Libres propos sur la démocratie sanitaire », P.A., 

19 juin 2002 n° 122, P. 5 

627 « Décentralisation et démocratie sont inséparables » LACHAUME J.F., Politiques locales, LGDJ, 1997, 

p.8 

628 La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité instaure en effet dans 

son premier chapitre la règle de la « Participation des habitants à la vie locale » 
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population. La communauté des citoyens amenés à se prononcer est donc facilement 

ideŶtifiĠe, et l͛oƌgaŶisatioŶ des pƌoĐĠduƌes de paƌtiĐipatioŶ est ƌelatiǀeŵeŶt aisĠe paƌĐe Ƌue 

la critique du caractère irréalisable de la démocratie directe appliquée à une société de 

masse est neutralisée. Mais au delà des avantages démographiques, la démocratie 

paƌtiĐipatiǀe tƌouǀe à s͛appliƋueƌ à auǆ ĠĐheloŶs loĐauǆ paƌĐe Ƌue Đe soŶt les teƌƌitoiƌes de 

projets. Ces projets sont précisément ceux qui conditionnent la vie socio-économique des 

citoyens, et le développement durable de leur environnement. Cela explique la pratique plus 

ciblée des procédés participatifs dans le domaine de l'aménagement et de l'environnement, 

à travers des procédures spécialisées629. Ces différentes raisons expliquent une consécration 

généralisée des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs au Ŷiǀeau loĐal. OŶ ĐoŶstate eŶ effet daŶs l͛eŶseŵďle 

de l͛Euƌope uŶe ĐoŶǀeƌgeŶĐe daŶs la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs à Đe Ŷiǀeau 

là630. Lorsque la France en 2003 revint sur une longue tradition constitutionnelle de 

méfiance envers les risques de démagogie en consacrant constitutionnellement le 

référendum local631, elle Ŷ͛a fait Ƌue s͛aligŶeƌ suƌ les Etats ǀoisiŶs.  

312. Au delà de cet essor des procédés participatifs au niveau infra-étatique, les instruments 

de participatioŶ du puďliĐ se dĠǀeloppeŶt au Ŷiǀeau ŶatioŶal. “uƌ Đe poiŶt, il Ŷe s͛agit plus 

                                                        

629Ces pƌoĐĠduƌes spĠĐialisĠes soŶt Đelles issues des ƌğgles d͛uƌďaŶisŵe, d͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe 

et suƌtout liĠes à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. “uƌ Đe poiŶt, ǀoiƌ JEGOU)O Y., « De la « participation du public » à la « 

démocratie participative » ? »,  AJDA 2006 p. 2314 

630 Lors de la discussion de la loi constitutionnelle du 28 mars 2003, puis de la loi organique relative au 

referendum local, le rapport du Sénat avait clairement identifié une tendance commune aux Etats européens 

concernant la reconnaissance du referendum local : Rapport n° 315 (2002-2003) relatif au Projet de loi 

organique relatif au référendum local de M. D.HOEFFEL, fait au nom de la commission des lois, déposé le 27 

mai 2003. ( voir notamment le paragraphe I. B intitulé « une situation comprable aux autres Etats européens »). 

Dans le même sens voir la thèse de PREMAT C., La pratique du referendum en France et en Allemagne, le 

moment référendaire dans la temporalité démocratique, Thèse sous la direction de SADRAN P. et RAYNAUD P., 

Bordeaux, 2008, notamment le paragraphe consacré à la « situation internationale des pratiques du 

referendum local », p.91. 

631 En France, les ĠleĐteuƌs d͛uŶe ĐoŵŵuŶe peuǀeŶt ġtƌe ĐoŶsultĠs suƌ toute ƋuestioŶ ƌeleǀaŶt de la 

ĐoŵpĠteŶĐe de la ĐolleĐtiǀitĠ depuis la Loi du ϲ fĠǀƌieƌ ϭϵϵϮ ƌelatiǀe à l͛adŵiŶistƌatioŶ teƌƌitoƌiale de la 

République. Par la suite, la partcipation des citoyens à la vie politique locale – pas seulement au niveau 

communal – a ƌeçu uŶe ĐoŶsĠĐƌatioŶ ĐoŶstitutioŶŶelle, paƌ la ƌĠfoƌŵe du Ϯϴ ŵaƌs ϮϬϬϯ à l͛aƌtiĐle ϳϮ-1. Celui ci 

mentionne le référendum et le droit de pétition.  

http://www.senat.fr/senfic/hoeffel_daniel77029g.html
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seulement de faire participer le public pour adapter la prise de décision aux réalités de 

teƌƌaiŶ, il s͛agit d͛aŵeŶeƌ les ĐitoǇeŶs à se pƌoŶoŶĐeƌ suƌ l͛oƌieŶtatioŶ d͛uŶe politique par le 

ďiais de l͛adoptioŶ d͛uŶe loi. C͛est la tƌoisiğŵe ĐoŶstaŶte : le citoyen est de plus en plus 

amené à se prononcer en amont de la mise en œuǀƌe des politiƋues, loƌsƋu͛il s͛agit 

d͛Ġlaďoƌeƌ la politique en elle-ŵġŵe. DaŶs Đe Đadƌe, l͛outil peƌŵettant de comparer la 

pratique de la participation est le referendum législatif. Celui-Đi fait l͛oďjet d͛uŶe pƌatiƋue 

inégale en Europe : il faut tout d͛aďoƌd ŵettƌe de ĐotĠ la “uisse Ƌui a fait du ƌĠfĠƌeŶduŵ – 

voire de la participation des citoyens à la vie politique632 – une caractéristique de son 

ideŶtitĠ ĐoŶstitutioŶŶelle, et à l͛eǆtƌġŵe opposĠ les PaǇs- Bas. Entre ces deux extrêmes, la 

plupaƌt des Etats euƌopĠeŶs oŶt ĐoŶsaĐƌĠ uŶe foƌŵe de ƌefeƌeŶduŵ pouƌ deŵaŶdeƌ l͛aǀis 

du peuple sur une loi ou une question d͛oƌdƌe gĠŶĠƌal633. La foƌŵe diffğƌe seloŶ l͛Etat, eŶ 

suiǀaŶt de ŵultiples paƌaŵğtƌes, tels Ƌue l͛iŶitiatiǀe ;gouǀeƌŶeŵeŶtale, paƌleŵeŶtaiƌe ou 

populaire), les domaines sur lesquels il est possible de demander un referendum (restreints 

à une liste634, ou totalement ouvert635), la nature du référendum (consultatif ou décisionnel, 

voire abrogatif), ou encore l͛eǆigeŶĐe du tǇpe de ŵajoƌitĠ. La France de son coté a 

longtemps nourri une certaine méfiance envers les risques de dérives populistes636. Mais si 

                                                        

632 En vertu du Titre 2, Chapitre 2 de la Constitution, intitulé « initiative et referendum » 

633 Pouƌ uŶe pƌĠseŶtatioŶ ƌapide de l͛eŶseŵďle des ƌefeƌeŶduŵ eǆistaŶts, ǀoiƌ le taďleau ƌĠĐapitulatif 

dressé par la Commission de Venise et son Code de bonne conduite en matière référendaire adopté le 16 

décembre 2006 par le Conseil des élections démocratiques  

634 CeƌtaiŶs Etats oŶt Đhoisi d͛eǆĐluƌe ƋuelƋues ŵatiğƌes du doŵaiŶe du ƌefeƌeŶduŵ ;paƌ eǆeŵple, 

l͛aƌtiĐle ϰϮ de la CoŶstitutioŶ daŶoise pƌĠseŶte uŶe liste de ŵatiğƌes eǆĐluesͿ, d͛autƌes oŶt pƌĠfĠƌĠ ŵeŶtioŶŶeƌ 

positiǀeŵeŶt les doŵaiŶes ƌefeƌeŶdaiƌes ;l͛aƌtiĐle ϭϭ de la CoŶstitutioŶ fƌaŶçaise iŵpose de ĐaŶtoŶŶeƌ le 

referendum aux thèmes de « l'organisation des pouvoirs publics, sur des réformes relatives à la politique 

économique, sociale ou environnementale de la nation et aux services publics qui y concourent, ou tendant à 

autoriser la ratification d'un traité qui, sans être contraire à la Constitution, aurait des incidences sur le 

fonctionnement des institutions », la définition de ces thèmes étant suffisamment floue pour leur donner une 

géométrie variable.) 

635 La FiŶlaŶde paƌ eǆeŵple, d͛apƌğs l͛aƌtiĐle ϮϮa de sa CoŶstitutioŶ, Ŷ͛oppose auĐuŶe liŵite ŵatĠƌielle 

à l͛oƌgaŶisatioŶ d͛uŶ ƌefeƌeŶduŵ.  
636 Le ƌefeƌeŶduŵ a fait soŶ ƌetouƌ eŶ FƌaŶĐe eŶ ϭϵϰϲ, pouƌ l͛adoptioŶ de la CoŶstitutioŶ de la IVğŵe 

‘ĠpuďliƋue. Mais Đ͛est ǀĠƌitaďleŵeŶt aǀeĐ la Vğŵe ‘ĠpuďliƋue, et l͛aƌtiĐle ϭϭ de la CoŶstitutioŶ, Ƌu͛il est soƌti 

de l͛oŵďƌe, aǀeĐ l͛utilisatioŶ sulfuƌeuse Ƌu͛eŶ a faite le GĠŶĠƌal DE GAULLE. La ŵĠfiaŶĐe eŶǀeƌs Đe pƌoĐĠdĠ 

ƌeste d͛aĐtualitĠ daŶs l͛ĠǀolutioŶ ĐoŶstitutioŶŶelle fƌaŶçaise, puisƋue l͛ajout paƌ la ƌĠǀisioŶ du Ϯϯ Juillet ϮϬϬϴ 

http://www.venice.coe.int/webforms/documents/?pdf=CDL-AD%282007%29008rev-f
http://www.venice.coe.int/webforms/documents/?pdf=CDL-AD%282007%29008rev-f
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les formes de ƌefeƌeŶduŵ soŶt diǀeƌgeŶtes, uŶe ĐoŶǀeƌgeŶĐe s͛affiĐhe tout de ŵġŵe : la 

pƌatiƋue de Đes pƌoĐĠdĠs ƌeste tƌğs liŵitĠe. C͛est eŶ paƌtaŶt de Đe ĐoŶstat Ƌue la plupaƌt des 

Etats en démocratie libérale ont tenté de développer des moyens alternatifs de participation 

du public. Le plus ancien de ces moyens alternatifs consiste en une institutionnalisation de la 

consultation des agents économiques et sociaux637. Ces Conseils économiques, et assimilés 

se sont développés en majorité après la Seconde Guerre Mondiale, parallèlement à la 

reconnaissance de droits fondamentaux de deuxième génération, dans la marche vers une 

vision renouvelée de la démocratie, comme une démocratie sociale. La consultation des 

agents économiques constitue une forme de participation spécialisĠe, puisƋu͛elle eŶǀisage le 

puďliĐ seuleŵeŶt sous l͛aŶgle ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial, ŵais elle Ŷ͛eŶ deŵeuƌe pas ŵoiŶs uŶ 

ŵoǇeŶ pouƌ les ĐitoǇeŶs d͛iŶflueƌ suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ.  

313. A ĐotĠ de Đes ŵoǇeŶs d͛iŶteƌǀeŶtioŶ ĐlassiƋues, se dĠǀeloppeŶt des ǀeĐteuƌs de 

paƌtiĐipatioŶ oƌigiŶauǆ, Ƌui tĠŵoigŶeŶt de l͛essoƌ des idĠes paƌtiĐipatiǀes et dĠliďĠƌatiǀes. 

L͛eǆeŵple le plus ĠǀideŶt d͛iŶŶoǀatioŶ est Đelui de l͛ĠlaďoƌatioŶ paƌtiĐipatiǀe du ďudget de 

Porto Alegre638. Ce dispositif fait figure de pionnier dans la recheƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe de la pƌise 

de décision aux citoyens et son originalité tient au fait que les participants, par le biais de 

l͛ĠlaďoƌatioŶ du ďudget, oŶt le pouǀoiƌ de fiǆeƌ les gƌaŶdes oƌieŶtatioŶs de la politiƋue 
                                                                                                                                                                             

 

d͛uŶe iŶitiatiǀe paƌtagĠe eŶtƌe paƌleŵeŶtaiƌe et ĐitoǇeŶs est deŵeuƌĠ tƌğs ƌestƌiĐtif. CeƌtaiŶs juges d͛ailleuƌs 

cette procédure, désormais fixée par la loi organique du 6 décembre 2013, « impossible » à saisir pour le 

citoyen : PINON S., « Improbable loi organique, impossible initiative populaire », AJDA 2009, p. 2002 

637 Pouƌ uŶe illustƌatioŶ du dĠǀeloppeŵeŶt ŵoŶdial de l͛iŶstitutioŶ de ĐoŶsultatioŶ des ageŶts 

économiques et sociaux, voir la carte proposée par le site http://www.aicesis.org/  de l͛AssoĐiatioŶ 

internationale des Conseils économiques et sociaux et Institutions similaires ; ou encore, pour une focalisation 

européenne, sur le site http://www.eesc.europa.eu/ceslink/ du "guichet unique" pour le monde des Conseils 

économiques et sociaux et institutions similaires opérant dans l'Union européenne ( dit CESlink) 

638 A la fin des années 1980, au Brésil en voie de démocratisation, des associations de quartier de 

Poƌto Alegƌe joiŶtes à la Ŷouǀelle ŵuŶiĐipalitĠ ŵetteŶt au poiŶt uŶ sǇstğŵe d͛asseŵďlĠes ƌĠgioŶales de 

discussioŶ du ďudget, et de dĠteƌŵiŶatioŶ des pƌioƌitĠs d͛iŶǀestisseŵeŶt des pouǀoiƌs puďliĐs. ϭ,ϱ ŵillioŶ 

d͛haďitaŶts soŶt aiŶsi ĐoŶǀiĠs à paƌtiĐipeƌ à l͛ĠlaďoƌatioŶ du ďudget. AĐtuelleŵeŶt, le dispositif seŵďle 

s͛essouffleƌ, la paƌtiĐipatioŶ des haďitaŶts diŵinuant, et les pouvoirs publics instrumentalisant les débats. Sur 

Đe poiŶt, ǀoiƌ l͛aƌtiĐle du MoŶde DiploŵatiƋue : LANGELIER S., « Que reste-t-il de l͛eǆpĠƌieŶĐe pioŶŶiğƌe de 

Porto Alegre ? », Le Monde Diplomatique, octobre 2011. 

http://www.aicesis.org/
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générale menée. Cette expérience, devenue une référence en matière de participation, a 

même été exportée avec plus ou moins de succès639, mais elle a surtout servi de modèle 

daŶs l͛aǀğŶeŵeŶt de dispositifs ŵodeƌŶisĠs. 

On a ainsi vu apparaître nombre de consultations de citoyens, sous diverses formes : des 

conférences de citoyens comme celle organisée en France sur le sujet des OGM640 ou plus 

récemment sur celui de la fin de vie641. Ce modèle de conférences de citoyens, inspiré du 

ŵodğle daŶois, ƌepose suƌ la sĠleĐtioŶ d͛uŶ paŶel d͛iŶdiǀidus jugĠs ƌepƌésentatifs de la 

population. 

314. L͛eǆigeŶĐe de paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ est doŶĐ uŶe teŶdaŶĐe louƌde, Ƌui diffuse ses 

effets à tous les stades de la prise de décision pour la moderniser, et qui est en voie de 

développement quant à ses mécanismes. Cette tendance a même été consacrée dans 

certains Etats642, eŶ sigŶe de ǀoloŶtĠ d͛appƌofoŶdisseŵeŶt de ses ǀeƌtus. Mieuǆ eŶĐoƌe, il 

                                                        

639 Voiƌ paƌ eǆeŵple l͛aƌtiĐle de TALPIN J., « Les budgets participatifs, de Porto Alegre à Poitiers », 

Alternatives Economiques, n°49, Avril 2011 

640 D͛apƌğs “.JOLIVET, « EŶ FƌaŶĐe, la pƌeŵiğƌe CoŶfĠƌeŶĐe de ĐitoǇeŶs se dĠƌoula eŶ l͛aďseŶĐe de tout 

foŶdeŵeŶt juƌidiƋue. PoussĠ paƌ l͛hostilitĠ ŵoŶtaŶte de l͛opiŶioŶ puďliƋue ǀis-à-vis des OGM, le 

GouǀeƌŶeŵeŶt de LioŶel JospiŶ aŶŶoŶĐe eŶ Ŷoǀeŵďƌe ϭϵϵϳ la teŶue d͛uŶe CoŶfĠƌeŶĐe de ĐitoǇeŶs suƌ Đe sujet 

et dĠĐide d͛eŶ ĐoŶfieƌ l͛oƌgaŶisatioŶ à l͛OffiĐe PaƌleŵeŶtaiƌe d͛EǀaluatioŶ des Choiǆ “Đientifiques et Techniques 

;OPEC“TͿ. La CoŶfĠƌeŶĐe se dĠƌoula les ϮϬ et Ϯϭ juiŶ ϭϵϵϴ daŶs les loĐauǆ de l͛AsseŵďlĠe NatioŶale, et le paŶel 

de ĐitoǇeŶs fƌaŶçais ƌeŶdit soŶ ƌappoƌt le ϮϮ juiŶ loƌs d͛uŶe ĐoŶfĠƌeŶĐe de pƌesse. ». JOLIVET S., «Le principe de 

participation en matiere environnementale et les nouvelles technologies », in Réseau Européen de Recherches 

eŶ Dƌoit de l͛Hoŵŵe ;dir.) Technique et droits humains, LGDJ, 2011, p. 

641 Voir la consultation du panel des dix-huit citoyens composant la « Conférence de citoyens sur la fin 

de vie », ayant débouché sur un avis du 14 décembre 2013, publié par le Comité consultatif national d'éthique 

;ĐoŶsultaďle suƌ le site iŶteƌŶet du CCNE à l͛adƌesse : http://www.ccne-

ethique.fr/sites/default/files/publications/avis_citoyen.pdf), analysé par VIALLA F., « Démocratie (participative) 

et fin de vie : publication de l'« avis citoyen » », D.2014, p.22. OŶ ǀoit ŵġŵe Ġŵeƌgeƌ Đe Ƌu͛il ĐoŶǀient 

d͛appeleƌ uŶe « démocratie sanitaire » lorsque les citoyens ou les associations de malades sont invités à 

disĐuteƌ des oƌieŶtatioŶs des politiƋues de saŶtĠ.  Pouƌ uŶe ǀisioŶ d͛eŶseŵďle : LAURENT-BEQ A.et POMMIER 

J., « Citoyens et démocratie sanitaire », Santé Publique, 2003/3 Vol. 15, p. 309.  

642 C͛est ŶotaŵŵeŶt le Đas de la FƌaŶĐe, Ƌui a fait eŶtƌeƌ le pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ daŶs le ďloĐ de 

ĐoŶstitutioŶŶalitĠ eŶ l͛iŶsĐƌiǀaŶt à l͛aƌtiĐle ϳ de sa Chaƌte de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, eŶ ϮϬϬϰ. Voiƌ suƌ Đe poiŶt VAN 

http://www.ccne-ethique.fr/sites/default/files/publications/avis_citoyen.pdf
http://www.ccne-ethique.fr/sites/default/files/publications/avis_citoyen.pdf
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fait l͛oďjet d͛uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe au Ŷiǀeau iŶteƌŶatioŶal, eŶ faisaŶt paƌtie du tƌiptǇƋue 

essentiel à la protection mondiale de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : la CoŶǀeŶtioŶ d͛Aaƌhus643 y voit en 

effet uŶe gaƌaŶtie esseŶtielle de l͛effeĐtiǀitĠ de Đette pƌoteĐtioŶ. Il seŵďle dğs loƌs aĐƋuis – 

et ce de manière transnationale – que la participation du public est un impératif à réaliser, 

une avancée dĠŵoĐƌatiƋue Ƌu͛il est de ďoŶ toŶ de suiǀƌe. Ce ĐoŶseŶsus peut ġtƌe souƌĐe 

d͛iŶspiƌatioŶ, ǀoiƌe de pƌessioŶ pouƌ toute oƌgaŶisatioŶ dĠĐisioŶŶelle souhaitaŶt ƌeŶfoƌĐeƌ la 

légitimité de son mode de gouvernement.   

§ 2 - L’iŶtĠƌġt particulier de la participation des citoyens dans le contexte européen 

315. DaŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l͛eŶgoueŵeŶt Ƌui Ŷaît au Ŷiǀeau ŶatioŶal, l͛UŶioŶ est touĐhĠe 

par la tendance participative. Mais au niveau européen, cette tendance prend un accent 

paƌtiĐulieƌ, Đaƌ elle est ƌepƌise pouƌ s͛adapter aux deux problématiques récurrentes du 

système décisionnel européen : l͛aĐĐƌoisseŵeŶt de sa lĠgitiŵitĠ ;AͿ et l͛aŵĠlioƌatioŶ de 

l͛effiĐaĐitĠ des Ŷoƌŵes ;BͿ. Dğs la fiŶ des aŶŶĠes ϭϵϵϬ, toute ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶe iŵpliĐatioŶ 

accrue des citoyens dans le disĐouƌs de l͛UŶioŶ suit Đette douďle dǇŶaŵiƋue644. L͛idĠe de 

participation des citoyens trouve alors, en plus des vertus précédemment énoncées, un 

intérêt spécifique. 

A - L’iŶtĠƌġt de la participation pour la lĠgitiŵitĠ de l’UŶioŶ 

316. La reconnaissance transnatioŶale d͛uŶe eǆigeŶĐe paƌtiĐipatiǀe a eu pouƌ effet d͛iŶĐiteƌ 

la construction européenne sur cette voie. Dès la fin des années 1990 et le début des années 

                                                                                                                                                                             

 

LANG A., « Le principe de participation : un succès inattendu », Les Nouveaux Cahiers du Conseil 

constitutionnel, 2014/2 N° 43, p. 25 

643 CoŶǀeŶtioŶ suƌ l͛aĐĐğs du puďliĐ à l i͛ŶfoƌŵatioŶ, la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ au pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel, 

et l͛aĐĐğs à la justiĐe eŶ ŵatiğƌe d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, adoptĠe le Ϯϱ juiŶ ϭϵϵϴ paƌ la CoŵŵissioŶ EĐoŶoŵiƋue 

pouƌ l͛Euƌope des NatioŶs UŶies ;CEE-NU) 

644 Voir par exemple les finalités du Livre Blanc pour une gouvernance européenne, qui cible 

exactement ces deux problématiques : « La réforme de la gouvernance concerne la manière dont l'UE utilise les 

pouvoirs qui lui sont confiés par ses citoyens. [...]  Une meilleure utilisation des pouvoirs devrait rapprocher l'UE 

de ses citoyens et renforcer l'efficacité des politiques. » 
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ϮϬϬϬ, ĐoŵŵeŶĐe à appaƌaîtƌe daŶs le disĐouƌs de l͛UŶioŶ uŶe Ŷouǀelle ǀisioŶ du ĐitoǇeŶ. 

Celui Đi Ŷ͛est plus seulement envisagé comme un destinataire pouvant, au mieux, réagir aux 

dĠĐisioŶs euƌopĠeŶŶes, ŵais il est ǀu Đoŵŵe uŶ Ŷouǀel aĐteuƌ, à assoĐieƌ à l͛ĠlaďoƌatioŶ du 

droit (2). Cet approfondissement du rôle du citoyen émerge avec la réforme globale lancée 

par la rédaction du traité-Constitution, pour être exacerbée par la suite durant la « période 

de réflexion », et fiŶalisĠe paƌ l͛adoptioŶ du tƌaitĠ de LisďoŶŶe, Ƌui fait de l͛iŵpliĐatioŶ 

accrue des citoyens une urgente nécessité (1) 

1 - Une nécessité politique daŶs la ƌĠfleǆioŶ suƌ l’aveŶiƌ de l’UŶioŶ 

317. L͛ĠŵeƌgeŶĐe de l͛idĠe de paƌtiĐipatioŶ au Ŷiǀeau euƌopĠeŶ est concomitante à la 

projection politique de la construction européenne : Đ͛est loƌsƋue Đelle Đi a eŶtaŵĠ le dĠďat 

suƌ l͛appƌofoŶdisseŵeŶt de soŶ intégration et un recentrage sur une Union politique que 

l͛ouǀeƌtuƌe au ĐitoǇeŶ s͛est aĐĐeŶtuĠe. DaŶs Đette dǇŶaŵiƋue, il faut distiŶgueƌ deuǆ 

périodes : Đelle du dĠďut des aŶŶĠes ϮϬϬϬ, aǀeĐ l͛aǀğŶeŵeŶt d͛uŶ « constitutionnalisme 

européen »645, et Đelle d͛après le rejet du Traité portant Constitution, dite « période de 

réflexion ». 

318. Durant la première période, il y a eu quelques tâtonnements suƌ l͛oppoƌtuŶitĠ d͛ouǀƌiƌ 

processus décisionnels à participation. Le premier signe tangible de cet intérêt nouveau est 

le ĐhaŶgeŵeŶt de poiŶt de ǀue de la CoŵŵissioŶ suƌ Đe sujet. ‘ĠputĠe hostile à l͛iŵpliĐatioŶ 

des citoyens dans la prise de décision, elle opère une inflexion dans son discours par le biais 

du Livre blanc pour une gouvernance européenne646. Cet acte marque la prise en 

                                                        

645Voir DE ARANJO C., « Sur le constitutionnalisme européen », RDP,  novembre 2006 n° 6, P. 1545. 

L͛eǆpƌessioŶ est ŵise eŶtƌe guilleŵets, Đaƌ si la ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe a dĠĐidĠ de se doteƌ d͛uŶe 

Constitution formelle en 2001, il reste une controverse sur la question de savoir si les traités formaient avant 

cela une Constitution matérielle. Voir les actes du colloque de la CEDECE, Le droit constitutionnel européen, 

quel droit constitutionnel européen ?, Annuaire de droit européen, Bruxelles, Bruylant, vol. 2, 2004, 

notamment la contribution de GAUDIN H., « Quelle(s) définition(s) pour le droit constitutionnel européen », 

p.19 

646 « Ce document marque en effet une inflexion dans le discours de la Commission européenne qui 

avait longtemps soutenu que la légitimité de l’UŶioŶ ƌeposait aǀaŶt tout suƌ sa ĐapaĐitĠ à pƌeŶdƌe de ďoŶŶes 

décisions et de bonnes politiques. Elle reconnaît désormais que que la légitimité des politiques découle aussi en 
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ĐoŶsidĠƌatioŶ d͛uŶe possiďilitĠ d͛aŵĠlioƌeƌ la lĠgitiŵitĠ de l͛UŶioŶ paƌ les inputs (les 

citoyens), la légitimité par les outputs (les effets positifs des politiques) ne suffisant plus. Elle 

ŵeŶtioŶŶe d͛ailleuƌs eǆpliĐiteŵeŶt la paƌtiĐipation. A partir du moment où la Commission a 

adŵis Đette possiďilitĠ d͛iŶflueŶĐe aĐĐƌue des ĐitoǇeŶs, la poƌte a ĠtĠ ouǀeƌte pouƌ iŶtĠgƌeƌ 

daŶs la ƌĠfoƌŵe de la ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe l͛iŵpĠƌatif paƌtiĐipatif dĠjà ƌeĐoŶŶu ailleuƌs. 

“ous l͛iŶflueŶĐe du DaŶeŵark notamment, la question de la participation fait son entrée 

daŶs les dĠďats suƌ l͛aǀeŶiƌ de l͛Euƌope. La ƌeĐoŶŶaissaŶĐe tƌaŶsŶatioŶale de l͛iŵpĠƌatif 

délibératif eut ainsi son effet incitatif sur le système européen de gouvernement. 

Cet état de fait est identifiable dans les mots choisis pour la Déclaration de Laeken647. Celle-

ci, après les piétinements du sommet européen de Nice648, propose une projection politique 

pouƌ l͛Euƌope. Cette pƌojeĐtioŶ s͛eǆpƌiŵe taŶt suƌ la foƌŵe, paƌ la ĐoŶǀoĐatioŶ d͛uŶe 

ConventioŶ, ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe plus dĠŵoĐƌatiƋue Ƌu͛uŶe ĐlassiƋue ĐoŶfĠƌeŶĐe 

intergouvernementale, que sur le fond, en précisant les axes de progression, parmi lesquels 

figurent « le dĠfi dĠŵoĐƌatiƋue de l’UŶioŶ ». “i la paƌtiĐipatioŶ Ŷ͛appaƌaît pas expressément, 

elle découle de la nécessité de « rapprocher les institutions européennes du citoyen ». La 

DĠĐlaƌatioŶ de LaekeŶ ouǀƌe aiŶsi, aǀeĐ l͛oďjeĐtif de doŶŶeƌ « une Constitution pour les 

                                                                                                                                                                             

 

gƌaŶde paƌtie de l’iŵpliĐatioŶ et de la paƌtiĐipatioŶ de tous daŶs le pƌoĐessus d’ĠlaďoƌatioŶ des dĠĐisioŶs. » 

DUEZ D., « La démocratie participative européenne. Du citoyen à la société civile organisée », in CHENEVRIERE 

C. et DUCHENE G. ;diƌ.Ϳ, Les ŵodes d͛eǆpƌessioŶ de la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe, Pƌesses UŶiǀeƌsitaiƌes de 

Louvain, 2011, p.88. Cette inflexion, clairement exprimée dans le Livre blanc, a été annoncée par certains 

prémices : suite à sa réforme interne, la Commission avait commencé à admettre la nécessité de se 

« rapprocher des citoyens ». Pouƌ Ŷ͛eŶ Điteƌ Ƌu͛uŶe, ǀoir la Communication de la Commission au Parlement 

européen, au Conseil, au Comité économique et social et au Comité des régions, « Objectifs stratégiques 2000-

2005 "Donner forme à la Nouvelle Europe" » (COM/2000/0154) : « Les citoyens sentent [les institutions] 

lointaines et veulent avoir davantage à dire sur la façon dont les choses se font au niveau européen. » 

647 DĠĐlaƌa oŶ de LaekeŶ, du ϭϱ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϭ, suƌ l  aǀeŶiƌ de l  UŶioŶ euƌopĠeŶŶe 

648 Le sommet de Nice, ayant débouché sur le Traité de Nice modifiant le traité sur l'Union 

européenne, les traités instituant les Communautés européennes et certains actes connexes, signé le 26 février 

ϮϬϬϭ, est souǀeŶt ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe le plus laďoƌieuǆ. “͛il a peƌŵis l͛adaptatioŶ à Đouƌt teƌŵe des iŶstitutioŶs 

eŶ ǀue des Ŷouǀelles adhĠsioŶs, oŶ lui ƌepƌoĐhe soŶ ŵaŶƋue de ƌĠfleǆioŶ pƌospeĐtiǀe suƌ l͛aǀeŶiƌ de l͛UŶioŶ. 

Conscients de Đet iŵŵoďilisŵe, les Đhefs d͛Etat et de gouǀeƌŶeŵeŶt oŶt fiŶaleŵeŶt aŶŶeǆĠ au tƌaitĠ la 

DĠĐlaƌatioŶ suƌ l͛aǀeŶiƌ de l͛UŶioŶ ;DĠĐlaƌatioŶ Ŷ°ϮϯͿ pƌĠpaƌaŶt la ƌĠfleǆioŶ du CoŶseil euƌopĠeŶ de LaekeŶ. 
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citoyens européens », une refonte totale de la façon de penser le système décisionnel 

euƌopĠeŶ. L͛aǀğŶeŵeŶt d͛uŶ « constitutionnalisme européen » est en effet indissociable de 

la préoccupation du citoyen : il y a, selon le Professeur Blumann un lien philosophique 

évident entre la notion de citoyenneté et le droit constitutionnel649. Cette évidence, 

transposée au niveau européen, fait de la citoyenneté européenne un élément structurant 

de l͛espaĐe ĐoŶstitutioŶŶel euƌopĠeŶ650, d͛où uŶe ǀoloŶtĠ de ƌeĐeŶtƌeƌ le disĐouƌs de l͛UŶioŶ 

et sa refondation sur le citoyen. Pour fonder une Constitution européenne, on fait appel aux 

sources du constitutionnalisme. Plus précisément, la lĠgitiŵitĠ dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ 

Ŷ͛est plus seuleŵeŶt eŶǀisagĠe à tƌaǀeƌs la ĐautioŶ dĠŵoĐƌatiƋue Ƌu͛a toujouƌs ƌepƌĠseŶtĠ 

le PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ. A paƌtiƌ de LaekeŶ, l͛objectif est de se rapprocher du citoyen, et ce 

directement et immédiatement : le terrain est travaillé pour semer la graine de la 

participation. 

319. Les tƌaǀauǆ de la CoŶǀeŶtioŶ s͛oƌieŶteŶt aloƌs ǀeƌs uŶe ĐoŶsĠĐƌatioŶ de la « démocratie 

participative » qui vient compléter la « démocratie représentative »651. Dans le texte du 

TƌaitĠ CoŶstitutioŶ, Đes deuǆ tǇpes de dĠŵoĐƌatie ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe Ġgale ŵise eŶ ǀaleuƌ, 

sigŶe Ƌue l͛iŵpĠƌatif paƌtiĐipatif doit dĠsoƌŵais ġtƌe uŶe paƌtie iŵpoƌtaŶte du sǇstğŵe de 

gouveƌŶeŵeŶt. C͛est d͛ailleuƌs la pƌeŵiğƌe fois Ƌue le ĐaƌaĐtğƌe dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ 

Ŷ͛est pas eǆĐlusiǀeŵeŶt dĠŵoŶtƌĠ sous l͛aŶgle de la ƌepƌĠseŶtatioŶ des ĐitoǇeŶs au 

Parlement européen652. DaŶs la pƌojeĐtioŶ politiƋue de l͛UŶioŶ, la ĐautioŶ dĠŵoĐƌatiƋue 

Ƌu͛a toujours été le Parlement ne suffit plus. 

                                                        

649 BLUMANN C., « La ĐitoǇeŶŶetĠ de l͛UŶioŶ, ĠlĠŵeŶt ĐoŶstitutif du droit constitutionnel européen », 

in Le droit constitutionnel européen, quel droit constitutionnel européen ?, op.cit. p.125 

650 Ibid 

651 ChaĐuŶ des deuǆ tǇpes de dĠŵoĐƌatie fait l͛oďjet d͛uŶ Đhapitƌe ƌespeĐtif daŶs le teǆte du tƌaitĠ 

portant constitution. En outre chacune des deux est expressement nommée en tête de chapitre.  

652 « il faut souligner que la revendication de la légitimité démocratique apparaît totalement détachée 

du Parlement européen. Cette approche constitue un changement dialectique majeur, et reflète d'ailleurs le 

substrat du traité » DEHOUSSE F., « Le traité de Nice et la déclaration de Laeken. », Courrier hebdomadaire du 

CRISP, 2001/30 n° 1735, p. 5 
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320. Ce sentiment est lourdement accentué par le rejet du Traité Constitution. En outre, le 

fait que le rejet soit exprimé directement par les citoyens européens653, pourtant considérés 

comme le Đœuƌ du projet politiƋue, eǆaĐeƌďe le ŵalaise. La pĠƌiode Ƌui s͛ouǀƌe paƌ la suite 

est gravement marquée par ce malaise, elle sera alors dite « période de réflexion »654. Elle  

pƌĠĐipite l͛UŶioŶ daŶs uŶe deuǆiğŵe phase d͛aǀğŶeŵeŶt de la paƌtiĐipatioŶ ĐitoǇeŶŶe. A Đe 

stade, la réflexion porte essentiellement sur les moyens de renouer le dialogue avec les 

ĐitoǇeŶs. L͛huŵilitĠ foƌĐĠe des dĠĐideuƌs européens les pousse à abandonner le projet 

ambitieux de Constitution pour prendre la mesure du déficit démocratique. Dans ce 

contexte, l͛idĠe de faiƌe daǀaŶtage paƌtiĐipeƌ les ĐitoǇeŶs à la ǀie politiƋue de l͛UŶioŶ 

apparaît à la fois comme un remède et un gage de bonne volonté des institutions envers les 

ĐitoǇeŶs. Cette ŶĠĐessitĠ paƌtiĐipatiǀe fait aiŶsi offiĐe de fil ƌouge daŶs l͛eŶseŵďle du 

disĐouƌs de l͛UŶioŶ : les contributions de la Commission en particulier marquent cet attrait. 

C͛est aiŶsi Ƌue dès lendemain de la remise en question du Traité constitutionnel, la 

Commission a lancé le « Plan D comme démocratie, dialogue, débat »655 qui s͛iŶtitule Đoŵŵe 

uŶ aǀeu de faiďlesse eŶǀeƌs les ĐitoǇeŶs. Il s͛agit de ƌelaŶĐeƌ le « dialogue », « non pour 

porter secours à la Constitution, mais pour favoriser un vaste débat sur la relation entre les 

iŶstitutioŶs dĠŵoĐƌatiƋues de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe et ses citoyens ». Avec un tel but, la 

paƌtiĐipatioŶ Ŷ͛est plus pƌĠseŶtĠe Đoŵŵe uŶe seule iŶŶoǀatioŶ seŶsĠe ĐoŵplĠteƌ le sǇstğŵe 

décisionnel, elle est clairement identifiée comme une priorité, une condition sinequanone 

pour « l’ĠŵeƌgeŶĐe d’uŶe sphğƌe puďliƋue européenne »656 : la participation semble être la 

pƌoŵesse d͛uŶe soƌtie de Đƌise.  

                                                        

653 Lors des référendums en France, aux Pays-Bas, et en Irlande. 

654 Au terme du Conseil euƌopĠeŶ de Bƌuǆelles des ϭϲ et ϭϳ juiŶ ϮϬϬϱ, les Đhefs d͛État et de 

gouvernement ont adopté, le 18 juin, une déclaration sur «la ratification du traité établissant une Constitution 

pouƌ l͛Euƌope». Cette dĠĐlaƌatioŶ appelait à uŶe «pĠƌiode de ƌĠfleǆioŶ», à la suite du «non» français et 

néerlandais à la Constitution. 

655 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, Comité économique et social 

européen et au Comité des régions du 13 octobre 2005, « Contribution de la Commission à la période de 

réflexion et au-delà : Le Plan D comme Démocratie, Dialogue et Débat » (COM (2005)494) 

656 Avec le Plan D, ces initiatives établissent un programme à long terme, qui vise à redonner souffle à 

la dĠŵoĐƌatie euƌopĠeŶŶe et à ĐoŶtƌiďueƌ à l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶe sphère publique européenne, au sein de 
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L͛aŵďitioŶ du PlaŶ D est de pƌoǀoƋueƌ uŶ ǀaste dĠďat, taŶt eŶtƌe les iŶstitutioŶs 

euƌopĠeŶŶes Ƌu͛au Ŷiǀeau des iŶstaŶĐes ŶatioŶales, et suƌtout aǀeĐ les ĐitoǇeŶs, suƌ l͛aǀeŶir 

de l͛UŶioŶ. Les diffĠƌeŶts oƌgaŶes euƌopĠeŶs657 et Etats ont ainsi présenté à la Commission 

uŶ ƌetouƌ d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les pƌioƌitĠs à doŶŶeƌ à la ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe. Le PlaŶ D a 

plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt fait l͛oďjet d͛uŶe ŵise eŶ pƌatiƋue paƌ le ďiais de six initiatives 

transnationales de débat à destination du public658. Chacun de ces projets originaux ont 

ĠgaleŵeŶt ĠtĠ ƌelaǇĠs paƌ ĐeŶt sept pƌojets ŶatioŶauǆ plus spĠĐifiƋues. D͛apƌğs l͛ĠǀaluatioŶ 

qui a été faite du Plan D659, la grande majorité de ces initiatives avait une visée participative : 

il s͛agissait de stiŵuleƌ l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs paƌ des pƌoĐĠdĠs diǀeƌs, tels Ƌue des 

sondages, des forums ou des consultations660. Les effets du Plan D ayant été évalués comme 

trop timides661, la Commission a choisi de pouƌsuiǀƌe l͛effoƌt de dialogue aǀeĐ les ĐitoǇeŶs. 

                                                                                                                                                                             

 

laquelle les citoyens recevraient les informations et outils dont ils ont besoin pour participer activement au 

pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel et pouƌ s͛appƌopƌieƌ le pƌojet euƌopĠeŶ 

657 Le Comité des Régions et le Conseil Economique et Social ont très rapidement marqué leur intérêt 

pouƌ la pƌoďlĠŵatiƋue eŶ ƌeŶdaŶt  des aǀis ĠĐlaiƌĠs paƌ l͛eǆpĠƌieŶĐe de teƌƌaiŶ de leuƌs ŵeŵďƌes : ǀoiƌ l͛aǀis du 

Comité économique et social européen du 14 décembre 2005 sur la «Communication de la Commission au 

Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social européen et au Comité des régions — 

Contribution de la Commission à la période de réflexion et au-delà: Le Plan D comme Démocratie, Dialogue et 

Débat» (2006/C 65/17) ; ainsi que  l͛aǀis du CoŵitĠ des ƌĠgioŶs du ϭϱ juiŶ ϮϬϬϲ suƌ la "ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de la 

Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social européen et au Comité des 

régions sur la contribution de la Commission à la période de réflexion et au-delà: le plan D comme Démocratie, 

Dialogue et Débat" et "Le livre blanc sur la politique européenne de communication" (2006/C 229/10)  

658 Ces projets sont : European Citizen Consultations 2007, European Citizen Consultations 2009, 

Tomorrows Europe, Radio Web Europe, Our message to Europe, et Our Europe-Our Debate-Our Contribution 

659EǀaluatioŶ  ĐoŶsultaďle suƌ le site de la DG CoŵŵuŶiĐatioŶ de la CoŵŵissioŶ à l͛adƌesse : 

http://ec.europa.eu/dgs/communication/about/evaluation/documents/2009-debate-europe_en.pdf  

660 L͛ĠǀaluatioŶ ŵeŶtioŶŶe pouƌ les pƌojets ŶatioŶauǆ Ϯϱ% de pƌojets paƌtiĐipatifs, ŵais suƌtout Đe soŶt 

les projets transnationaux qui se sont unanimement inscrit dans cette optique. 

661 L͛ĠǀaluatioŶ, si elle ƌeĐoŶŶait Ƌue les ĐitoǇeŶs paƌtiĐipaŶt auǆ diǀeƌses consultations ont eu le 

seŶtiŵeŶt d͛uŶe ŵeilleuƌe ĐoŵpƌĠheŶsioŶ et d͛uŶe iŵpliĐatioŶ aĐĐƌue, ŵet eŶ ǀaleuƌ le fait Ƌue l͛eǆpĠƌieŶĐe a 

été trop ponctuelle et limitée pour créer une véritable dynamique de participation. De même, les évaluateurs 

foŶt Ġtat d͛une absence de prise en compte des résultats des consultations dans les processus décisionnels. 
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Le PlaŶ D, aƌƌiǀĠ à ĠĐhĠaŶĐe a doŶĐ ĠtĠ pƌoloŶgĠ paƌ l͛aĐtioŶ « Debate europe »662. Celle ci a 

eu pouƌ ďut pƌiŶĐipal d͛ouǀƌiƌ uŶ foƌuŵ eŶ ligŶe offƌaŶt auǆ ĐitoǇeŶs la possiďilitĠ de faiƌe 

connaître leurs préoccupations directement aux responsables politiques663.  

321. Parallèlement à cet effort clairement participatif, les institutions européennes ont 

pouƌsuiǀi d͛autƌes oďjeĐtifs ǀisaŶt à ĐƌĠeƌ les ĐoŶditioŶs d͛uŶe disĐussioŶ aǀeĐ les ĐitoǇeŶs. 

AiŶsi, l͛aĐĐeŶt a ĠtĠ ŵis suƌ la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ des aĐtioŶs de l͛UŶioŶ. La « stratégie 

d'information et de communication pour l'Union européenne »664 annonce en 2002 

l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶe politiƋue à paƌt eŶtiğƌe ǀisaŶt à alleƌ à la ƌeŶĐoŶtƌe du ĐitoǇeŶ. Cette 

politique de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ fait l͛oďjet d͛uŶ Liǀƌe ďlaŶĐ665 qui se donne pour finalité de 

« débattre de l'Europe en impliquant les citoyens », puis d͛uŶe aĐtioŶ suiǀie paƌ l͛eŶseŵďle 

des institutions666.   

                                                        

662 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et 

social européen et au Comité des régions du 2 avril 2008 «Debate Europe» — Exploiter les réalisations du Plan 

D comme Démocratie, Dialogue et Débat (COM(2008) 158) 

663 Le site, dispoŶiďle à l͛adƌesse http://ec.europa.eu/archives/debateeurope/index_fr.htm, a ainsi 

souŵis les thğŵes de l͛aǀeŶiƌ de l͛Euƌope et du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue à l͛opiŶioŶ des ĐitoǇeŶs. Il a ĠtĠ ĐlotuƌĠ 

en Février 2010 

664
 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement europeen, au Comite economique et 

social et au Comite des Regions du 2 octobre 2002  sur une stratégie d'information et de communication pour 

l'Union européenne (COM(2002) 350) 

665Livre blanc sur une politique de communication européenne présenté par la Commission le 1er 

février 2006 (COM(2006)35) 

666 Le programme « CommuŶiƋueƌ l͛Euƌope eŶ paƌteŶaƌiat » a été initié par la Communication de la 

Commission du 3 octobre 2007 (COM(2007) 569). Elle vise a approfondir les actions du Livre blanc  sur une 

politique de communication européenne, en élargissant et coordonnant les acteurs européens, nationaux et 

loĐauǆ. Ce pƌogƌaŵŵe s͛iŶsĐƌit daŶs la dƌoit ligŶe du PlaŶ D : « Le plan D a créé un cadre à long terme afin que 

le dialogue avec les citoyens aille au-delà de l'actuel débat sur «l'avenir de l'Europe». Plus récemment, le Livre 

blanc sur une politique de communication européenne a prôné une communication à double sens, caractérisée 

par la participation active des citoyens et par un changement d'orientation, depuis une démarche fondée sur 

Bruxelles vers une approche locale. La présente communication utilise les résultats des initiatives 

susmentionnées pour consolider les activités en cours et formuler un ensemble de propositions concrètes qui 

devraient servir de base à une politique de communication européenne améliorée respectant l'autonomie des 

différentes institutions. L'objectif général est de renforcer la cohérence et les synergies entre les activités 

http://ec.europa.eu/archives/debateeurope/index_fr.htm
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322. EŶ outƌe, l͛iŵpliĐatioŶ du ĐitoǇeŶ fait l͛oďjet d͛uŶe attention encore plus ciblée avec le 

programme visant à promouvoir une citoyenneté européenne active667. Plus nettement 

eŶĐoƌe Ƌue daŶs le Đadƌe des aĐtioŶs de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ suƌ l͛Euƌope, les iŶstitutioŶs 

appellent ici de leurs ǀœuǆ uŶe iŶĐlusioŶ de l͛opiŶioŶ des citoyens dans les processus 

décisionnels. Cela est expressément défini dans les objectifs du programme : celui ci, outre 

ses actions à vocation relationnelles (telles que les jumelages), inscrit directement dans ces 

oďjeĐtifs l͛assoĐiatioŶ des ĐitoǇeŶs auǆ ƌĠfleǆioŶs et dĠďats suƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ de l͛UŶioŶ et 

la participation de ceux ci à la prise de décision européenne668. 

Les institutions multiplient donc les actions, programmes, communications faisant 

graduellement référence à une implication nouvelle des ĐitoǇeŶs daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ des 

dĠĐisioŶs. Cette ĐoŶstellatioŶ d͛aĐtioŶs ǀisaŶt à ƌappƌoĐheƌ le ĐitoǇeŶ de la pƌise de dĠĐisioŶ 

montre à quel point la participation du public est devenue une urgente nécessité dans le 

cadre de la construction européenne. L͛UŶioŶ pƌeŶd ĐoŶsĐieŶĐe Ƌue le ƌôle passif, ou 

seulement réactif dans lequel est cantonné le citoyen européen ne suffit plus.  

                                                                                                                                                                             

 

menées par les différentes institutions communautaires et par les États membres, de manière à permettre aux 

citoyens d'accéder plus facilement à l'information et de mieux comprendre les incidences des politiques de 

l'Union au niveau européen, national et local. » 

667 Le programme a pour origine la décision n°1904/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 

12 décembre 2006 établissant, pour la période 2007-ϮϬϭϯ, le pƌogƌaŵŵe L͛Euƌope pouƌ les ĐitoǇeŶs ǀisaŶt à 

promouvoir la citoyenneté européenne active. Ce programme est actuellement réévalué pour la période 2014-

2020. 

668 Article 1 : « La présente décision établit un programme d'action communautaire pour le soutien aux 

entités oeuvrant dans le domaine de la citoyenneté européenne active et la promotion d'actions dans ce 

domaine. Les objectifs du programme sont les suivants: [...] 

 b) rapprocher les citoyens de l'Union européenne et de ses institutions et les encourager à s'engager plus 

fréquemment auprès de ses institutions; 

c) associer étroitement les citoyens aux réflexions et débats sur la construction de l'Union européenne;[...] 

e) stimuler les initiatives des entités engagées dans la promotion d'une citoyenneté active et participative. » 
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2 - L’appƌofoŶdisseŵeŶt du lieŶ aveĐ les ĐitoǇeŶs 

323. Les liens directs et immédiats qui sont théoriquement sensés exister entre l͛UŶioŶ et 

ses citoyens sont remis en question. Ils apparaissent être une fiction entretenue par les 

iŶstitutioŶs saŶs ƌĠalitĠ pouƌ les ĐitoǇeŶs. C͛est Đe Ƌui ƌessoƌt de la pĠƌiode de ƌĠfleǆioŶ, et 

eŶ paƌtiĐulieƌ de l͛aĐhaƌŶeŵeŶt à ǀouloiƌ « ƌappƌoĐheƌ l’UŶion de ses citoyens ». Oƌ Đ͛est dĠjà 

Đette ǀoloŶtĠ Ƌui aǀait aŶiŵĠ l͛aǀğŶeŵeŶt de la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe uŶe dizaiŶe 

d͛aŶŶĠe aupaƌaǀaŶt. C͛est eŶĐoƌe Đette ǀoloŶtĠ Ƌui aǀait œuǀƌĠ dans la création des 

ŵĠĐaŶisŵes de ƌespoŶsaďilitĠ et de tƌaŶspaƌeŶĐe. C͛est à paƌtiƌ de Đette ŵġŵe ǀoloŶtĠ Ƌu͛a 

été modelée uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ ƌĠaĐtiǀe, aǀeĐ uŶ ƌôle d͛Ġǀaluateuƌ pouƌ le ĐitoǇeŶ. Et Đ͛est à 

nouveau cette volonté de rapprochement entre prise de décision et citoyen qui est mise en 

aǀaŶt daŶs la ƌĠfleǆioŶ suƌ l͛aǀeŶiƌ de l͛UŶioŶ. Il faut eŶ ĐoŶĐluƌe Ƌue les ŵĠĐaŶisŵes seŶsĠs 

relier les citoyens à la prise de décision apparaissent trop timides, et de ce fait la démarche 

d͛ouǀeƌtuƌe de la sphğƌe dĠĐisioŶŶelle euƌopĠeŶŶe ƌeste liŵitĠe. L͛ouǀeƌtuƌe est eŶ ǀoie 

d͛ġtƌe appƌofondie par des mécanismes plus explicites que les instruments juridictionnels et 

para-juƌidiĐtioŶŶels d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ. La paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ est uŶ ŵoǇeŶ plus 

ĐoŶĐƌet d͛iŵpliĐatioŶ du ĐitoǇeŶ daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ. 

324. D͛aďoƌd, la paƌtiĐipation approfondit de manière explicite et démonstrative 

l͛iŵpliĐatioŶ du ĐitoǇeŶ, Đaƌ elle est peƌçue Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ de suƌŵoŶteƌ la passiǀitĠ daŶs 

laquelle les citoyens sont enfermés. La citoyenneté réactive fournit bien aux citoyens des 

ŵoǇeŶs d͛iŶfluer sur les décisions, mais ces moyens ne concernent que la phase postérieure 

à la pƌise de dĠĐisioŶ. Les ĐitoǇeŶs oŶt la possiďilitĠ d͛eǆpƌiŵeƌ uŶ ƌetouƌ suƌ les aĐtioŶs 

ŵises eŶ plaĐe, Đe Ƌui peƌŵet de Đoƌƌigeƌ les dĠĐisioŶs. EŶ auĐuŶ Đas ils Ŷ͛oŶt la possibilité 

d͛iŶteƌǀeŶiƌ eŶ aŵoŶt de la dĠĐisioŶ, pouƌ eŶ guideƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ. Cela peut ĐoŶduiƌe à 

assimiler la citoyenneté réactive à une citoyenneté passive : « les ĐitoǇeŶs Ŷ’eŶtƌeŶt souǀeŶt 

eŶ ĐoŶtaĐt aǀeĐ uŶ teǆte lĠgislatif ĐoŵŵuŶautaiƌe Ƌu’à uŶ stade où ils Ŷ’oŶt pas d’autƌe 

Đhoiǆ Ƌue d’Ǉ oďĠiƌ, Đe Ƌui susĐite du ŵĠĐoŶteŶteŵeŶt et uŶ seŶtiŵeŶt de peƌte 

d’iŶflueŶĐe »669. Cette passiǀitĠ s͛eǆpliƋue eŶ sĐieŶĐe politiƋue paƌ le ŵodğle de 

                                                        

669 La phƌase est eŵpƌuŶtĠe à l͛aǀis du CoŵitĠ des ƌĠgioŶs du Ϯϭ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϮ suƌ le thğŵe 

"Davantage de démocratie, de transparence et d'efficacité dans l'Union européenne" (2003/C 73/17) ; mais des 

expressions similaires se retrouvent dans toutes les introductions des contributions des différentes institutions 
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gouvernement descendant, dit en top down670, qui fait des individus les récepteurs de 

l͛aĐtioŶ puďliƋue. AǀeĐ Đes instruments, les citoyens ont bien la possibilité de réagir, mais ils 

restent avant tout les récepteurs. La paƌtiĐipatioŶ pƌopose d͛eŶ faiƌe des Ġŵetteuƌs : ils ne 

seraient plus simplement citoyens réactifs mais des citoyens actifs. On retrouve dans ce 

lexique le vocabulaire du programme européen. 

325. La ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶ iŵpĠƌatif paƌtiĐipatif euƌopĠeŶ ǀieŶt aussi Đoƌƌigeƌ uŶ dĠfaut 

important du système de citoyenneté réactive : son élitisme671. Les mécanismes de réaction 

soŶt diffiĐiles à appƌĠheŶdeƌ pouƌ le ĐitoǇeŶ, à Đause d͛une part de leur fonctionnement et 

d͛autƌe paƌt de la ĐoŵpleǆitĠ des pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels. Les seuls ĐitoǇeŶs Ƌui ŵaîtƌiseŶt les 

pƌoĐĠduƌes soŶt soit Đeuǆ Ƌui eŶ soŶt spĠĐialistes ;à l͛iŵage des associations de défense de 

l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ, soit Đeuǆ Ƌui eŶgageŶt uŶe pƌoĐĠduƌe juƌidiĐtioŶŶelle suƌ uŶ Đas pƌĠĐis. 

Cette sélectivité parmi les citoyens renforce la passivité du plus grand nombre. La 

participation du public peut conduire à minimiseƌ Đet Ġlitisŵe, paƌĐe Ƌu͛elle pƌopose des 

iŶstƌuŵeŶts d͛iŵpliĐatioŶ du ĐitoǇeŶs plus eǆpliĐites, ǀoiƌe ŵġŵe plus speĐtaĐulaiƌes. EŶ 

effet, l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs paƌaît plus ŵĠdiate, Đaƌ elle est ŵoiŶs eŶseƌƌĠe daŶs des 

procédures soumises à négociation eŶtƌe les iŶstitutioŶs. L͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs Ŷ͛est aiŶsi 

pas diluée dans des problématiques qui lui échappent. De même, la participation fournit un 

ŵoǇeŶ plus ƌadiĐal pouƌ les iŶdiǀidus de ŵesuƌeƌ l͛iŵpaĐt de leuƌ opiŶioŶ suƌ la pƌise de 

dĠĐisioŶ. C͛est en cela que la participation apparaît être un moyen spectaculaire de 

                                                                                                                                                                             

 

euƌopĠeŶŶes. LoƌsƋu͛il s͛agit de dĠĐƌiƌe le ĐoŶteǆte daŶs leƋuel les iŶstitutioŶs ĐheƌĐheŶt à appƌofoŶdiƌ 

l͛iŵpliĐatioŶ des ĐitoǇeŶs, le ĐoŶstat est toujouƌs Đelui de l͛iŵpƌessioŶ d͛iŵpuissaŶĐe des iŶdiǀidus faĐe auǆ 

actions européennes. 

670 La thğse eŶ sĐieŶĐe politiƋue d͛E.FAB‘Y iŶsiste suƌ Đette distiŶĐtioŶ eŶtƌe ĐitoǇeŶŶetĠ passiǀe et 

active. La citoyenneté passive est basée sur une conception descendante du pouvoir dans laquelle le citoyen se 

ǀoit appliƋueƌ le dƌoit, sa seule ŵaƌge  d͛aĐtioŶ se situaŶt daŶs les pƌoĐĠduƌes juƌidiĐtioŶŶellespeƌŵettaŶt la 

sauvegarde de ses droits et libertés. La citoyenneté active est quant à elle envisagée dans un modèle en 

bottum-up –une conception ascendante du pouvoir – où le citoyen est un membre actif de la société. FABRY E., 

Qui a peur de la citoyenneté européenne, PUF, 2005, p. 134 

671 L͛usage Ġlitaiƌe Ƌui est fait des ŵĠĐaŶisŵes paƌa-juridictictionnel est un constat mis en valeur 

notamment par COSTA O., «  la Couƌ de justiĐe et le ĐoŶtƌôle dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », art.cit. 

p.882 
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ƌappƌoĐheŵeŶt eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses ĐitoǇeŶs : là où il existait un chemin de dialogue 

difficilement praticable, la participation offre un raccourci. 

326. Le dernier élément qui fait de la participation un approfondissement de la volonté de 

ƌappƌoĐheƌ les ĐitoǇeŶs ĐoŶsiste eŶ soŶ ĐaƌaĐtğƌe politiƋue. L͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs daŶs 

les pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs est uŶe eǆpƌessioŶ d͛opiŶioŶ. Il Ŷe s͛agit plus uŶiƋueŵeŶt d͛Ġǀalueƌ 

l͛effiĐaĐitĠ d͛uŶe Ŷoƌŵe, il s͛agit d͛eŶ disĐuteƌ la peƌtiŶeŶĐe et l͛oƌieŶtatioŶ. OŶ Ŷe se situe 

plus uŶiƋueŵeŶt daŶs le ƌegistƌe d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ adŵiŶistƌatiǀe, oŶ est aussi daŶs Đelui 

d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ politiƋue, où les ĐitoǇeŶs oŶt à se pƌoŶoŶĐeƌ suƌ la Đhose puďlique et plus 

seulement sur sa mise en œuǀƌe. L͛UŶioŶ fait de Đette façoŶ appel auǆ pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs 

pouƌ susĐiteƌ l͛eǆpƌessioŶ politiƋue et l͛eŶgageŵeŶt peƌsoŶŶel des ĐitoǇeŶs suƌ ses aĐtioŶs. 

L͛eŶseŵďle de Đes aǀaŶtages de la paƌtiĐipatioŶ eŶ foŶt un vecteur de relégitimation 

iŵpoƌtaŶt. L͛UŶioŶ seŵďle ŵġŵe joueƌ soŶ ŵeilleuƌ atout eŶ ŵettaŶt eŶ aǀaŶt la logiƋue 

paƌtiĐipatiǀe. Mais l͛eŶjeu Ŷ͛est pas seuleŵeŶt Đelui de la lĠgitiŵitĠ : de manière moins 

eǆpliĐite, l͛iŵpĠƌatif paƌtiĐipatif est ĠgaleŵeŶt peƌçu Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ d͛aŵĠlioƌeƌ 

l͛effiĐaĐitĠ de l͛aĐtioŶ de l͛UŶioŶ. 

B - L’iŶtĠƌġt de la paƌtiĐipatioŶ pouƌ l’effiĐaĐitĠ de l’aĐtioŶ de l’UŶioŶ 

327. « A première vue, des mesures destinées à favoriser la démocratie et la transparence 

pourraient entrer en conflit aǀeĐ des ŵesuƌes Ƌui ǀiseŶt à aŵĠlioƌeƌ l’effiĐaĐitĠ de la pƌise de 

décision, il est néanmoins possible de choisir des mesures susceptibles de renforcer les deux 

aspects: la démocratie et l'efficacité  »672. La participation du public est justement envisagée 

comme un moyen de servir les deux aspects. Si elle présente un intérêt évident en termes de 

lĠgitiŵatioŶ, elle ǀieŶt aussi s͛iŶsĐƌiƌe daŶs la logiƋue foŶĐtioŶŶelle de la ĐoŶstƌuĐtioŶ 

européenne. La participation constitue un instrument non négligeable d͛aŵĠlioƌatioŶ de 

l͛effiĐaĐitĠ des Ŷoƌŵes ;ϭͿ, autaŶt Ƌu͛elle ĐoŶtƌiďue à la dĠfiŶitioŶ d͛uŶe « gouvernance 

ouverte » Đoŵŵe ŵĠthode de gouǀeƌŶeŵeŶt pouƌ l͛UŶioŶ ;ϮͿ. 

                                                        

672 Avis du Comité des régions 21 novembre 2002 sur le thème "Davantage de démocratie, de 

transparence et d'efficacité dans l'Union européenne" (2003/C 73/17) 
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1 - UŶ iŶstƌuŵeŶt d’aŵĠlioƌatioŶ de l’effiĐaĐitĠ des Ŷoƌŵes 

328. L͛idĠe est de faiƌe ĐoŶtƌiďueƌ les ĐitoǇeŶs à l͛aŵĠlioƌatioŶ des Ŷoƌŵes eŶ ĐoŵptaŶt suƌ 

leuƌ eǆpĠƌieŶĐe de teƌƌaiŶ. Au ŵġŵe titƌe Ƌue l͛ĠǀaluatioŶ, la paƌtiĐipatioŶ peƌŵet de 

pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l͛opiŶioŶ et la ĐƌitiƋue des iŶdiǀidus suƌ les aĐtioŶs de l͛UŶioŶ. 

Paƌ ĐoŶtƌe, elle Ŷe s͛attache plus seulement à la correction des actions déjà mises en place, 

elle situe l͛aŵĠlioƌatioŶ des aĐtioŶs plus eŶ aŵoŶt, loƌs de leuƌ ĠlaďoƌatioŶ. Les ĐitoǇeŶs Ŷe 

sont donc plus cantonnés à se prononcer a posteriori, ils peuvent exercer leur influence a 

priori. La paƌtiĐipatioŶ ƌepƌeŶd doŶĐ la logiƋue de l͛ĠǀaluatioŶ paƌ les ĐitoǇeŶs, ŵais elle 

l͛appƌofoŶdit : l͛eŶƌiĐhisseŵeŶt tieŶt l͛utilisatioŶ de l͛eǆpeƌtise des ĐitoǇeŶs ŶoŶ plus eŶ 

réaction, mais en action. 

329. Ce ƌôle aĐtif du ĐitoǇeŶ, et l͛appoƌt Ƌu͛il ƌepƌĠseŶte eŶ teƌŵes de ƋualitĠ des dĠĐisioŶs 

fait ĠĐho à la ĐoŶĐeptioŶ pƌoaĐtiǀe du dƌoit Ƌui est Đelle de l͛UŶioŶ. DaŶs Đette ĐoŶĐeptioŶ, 

oŶ ƌoŵpt aǀeĐ la tƌaditioŶ Ƌui ĐoŶsiste à ĐoŶfieƌ au lĠgislateuƌ le soiŶ d͛iŶteƌpƌĠteƌ la ǀoloŶtĠ 

générale et de la traduire en droit. La conception proactive du droit donne directement la 

parole aux « utilisateurs » du droit : «  Le droit proactif est un droit qui crée des capacités et 

de l'autonomie; ce droit est mis en action par, avec et pour les utilisateurs du droit, individus 

et entreprises; il s'appuie sur une vision de la société en vertu de laquelle les individus et les 

entreprises ont conscience de leurs droits et de leurs responsabilités, peuvent tirer parti des 

avantages que le droit est susceptible de leur offrir, connaissent les droits que leur confère la 

loi, de manière à éviter les problèmes dans toute la mesure du possible, et peuvent résoudre 

les inévitables litiges à un stade précoce en ayant recours aux méthodes les plus 

appropriées. »673 

De cette façoŶ, les ĐitoǇeŶs paƌtiĐipeŶt à l͛ĠlaďoƌatioŶ du dƌoit pouƌ Ƌu͛il soit le plus à ŵġŵe 

de satisfaire leurs besoins, et dans le même temps les actions sont modelées pour être 

mieux applicables, acceptables et efficaces. 

                                                        

673 Avis du Comité économique et social européen sur "L'approche proactive de la pratique du droit: 

un pas en avant vers une meilleure réglementation au niveau de l'UE" (2009/C 175/05) 
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2 - Un mécanisme de « gouvernance ouverte » 

330. La gouvernance européenne est une méthode interactive de gouvernement. Elle fait 

intervenir les différents niveaux, locaux, nationaux, et européens dans la production 

Ŷoƌŵatiǀe. Mais elle Ŷe s͛aƌƌġte pas à Đes seuls aĐteuƌs iŶstitutioŶŶels. NoŶ seulement elle a 

ƌeĐouƌs à l͛eǆpeƌtise paƌ le ďiais d͛ageŶĐes spĠĐialisĠes, ŵais eŶ plus elle adŵet l͛iŵpliĐatioŶ 

d͛aĐteuƌs pƌiǀĠs. Plus précisément, ces acteurs privés sont invités à présenter leurs intérêts 

afin que les institutions puissent avoir conscience des conséquences de la réalisation de 

leurs décisions. La gouvernance a ainsi érigé la « formulation interactive des politiques » en 

méthode, de manière à faire du processus décisionnel une forme de négociation et de mise 

en balance des intérêts. Cela passe paƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ iŶfoƌŵelle des aĐtiǀitĠs de loďďǇiŶg, à 

l͛iŶstitutioŶŶalisatioŶ de la paƌtiĐipatioŶ des paƌties iŶtĠƌessĠes daŶs le Đadƌe des pƌoĐĠduƌes 

d͛autoƌĠgulatioŶ.  

DaŶs Đe ĐoŶteǆte d͛iŶteƌaĐtiǀitĠ et de pƌoĐĠduƌe de ŶĠgoĐiatioŶ, l͛iŶteƌǀeŶtion des citoyens 

Ŷ͛appaƌaît pas hoƌs de pƌopos. Au ĐoŶtƌaiƌe, elle appaƌaît Đoŵŵe uŶe iŶǀitatioŶ 

supplĠŵeŶtaiƌe à la taďle des ŶĠgoĐiatioŶs. Cette iŵpliĐatioŶ des ĐitoǇeŶs daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ 

des Ŷoƌŵes s͛iŶsĐƌit doŶĐ assez ŶatuƌelleŵeŶt daŶs la logiƋue de la gouvernance 

européenne. 

331. Paƌ ĐoŶtƌe, si Đette iŵpliĐatioŶ Ŷ͛eŵpoƌte pas d͛effoƌt paƌtiĐulieƌ pouƌ adapteƌ la pƌise 

de décision, elle lui apporte une plus value importante. La participation des citoyens permet 

de qualifier la gouvernance européenne de « gouvernance ouverte »674. Ce mode de 

gouǀeƌŶeŵeŶt appaƌaît aujouƌd͛hui ġtƌe uŶ Ŷouǀel idéal à atteindre, comme en témoignent 

par exemple les Etats-Unis qui affirment tendre vers ce modèle675.  

Ce modèle se base sur une prise de conscience de la trop grande sĠleĐtiǀitĠ de l͛aĐĐğs auǆ 

instances décisionnelles. En Europe, les acteurs privés qui ont accès aux décideurs sont en 

priorité les lobbies, et les groupes de pression fortement structurés et organisés. 

                                                        

674 On cite plus souvent ce type de gouvernance dans sa formulation anglaise « open governement », 

car son étude a été initiée aux Etats Unis et au Royaume Uni. 

675 Le Président Obama a en effet symboliquement signé la « Open Government Directive » dès son 

premier jour de travail à la Maison Blanche. 
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L͛eǆpƌessioŶ des aĐteuƌs pƌiǀĠs est aloƌs uŶe eǆpƌession professionnalisée. Le modèle d’opeŶ 

governement pƌopose d͛Ġlaƌgiƌ le ĐeƌĐle des aĐteuƌs auǆ ĐitoǇeŶs, Đ͛est à diƌe à la ŵasse des 

iŶdiǀidus Ŷ͛aǇaŶt pas à justifieƌ d͛uŶ iŶtĠƌġt ƋuelĐoŶƋue pouƌ s͛iŵpliƋueƌ daŶs la ǀie 

politique européenne. La conséquence attendue de ce modèle est un rééquilibrage des 

processus décisionnels au profit des citoyens.  

Le fait d͛iŶstauƌeƌ uŶe paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ peƌŵet 

aiŶsi de faiƌe thĠoƌiƋueŵeŶt ĐoïŶĐideƌ l͛idĠal dĠŵoĐƌatiƋue et la gouvernance européenne. 

Cette dernière, en tant que méthode technique de prise de décision, devient un moyen 

d͛iŶĐluƌe les ĐitoǇeŶs daŶs la ǀie politiƋue de l͛UŶioŶ. 

332. La paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ est poƌteuse d͛uŶ seŶs paƌtiĐulieƌ pouƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. 

Elle peƌŵet de ƌelaŶĐeƌ la pƌojeĐtioŶ politiƋue de l͛Euƌope et  eŶ ŵġŵe teŵps d͛appƌofoŶdiƌ 

le modelage de sa gouvernance sui generis. Les attentes sont donc tout aussi nombreuses et 

puissaŶtes Ƌue les pƌoŵesses de l͛idĠal paƌtiĐipatif. AfiŶ de ĐoŶĐƌĠtiser ces promesses 

d͛ouǀeƌtuƌe, l͛UŶioŶ s͛est ǀue ƌeĐoŶŶaîtƌe soŶ pƌopƌe pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ, au ĐoŶteŶu 

spécialement  créé pour répondre à ses problématiques.  

 Section 2 - La consécration d’uŶ principe de participation  

333. La participation du citoyen devient un élément central du discours sur la projection 

politiƋue de l͛UŶioŶ. Elle est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶ pƌogƌğs à ƌĠaliseƌ. Mais elle pourrait 

rester un simple élément de discours sans concrétisation, inscrit parmi les ǀœuǆ pieux des 

introductions ou des « considérant » des communications, avis et déclaration émanant des 

diffĠƌeŶts oƌgaŶes euƌopĠeŶs. La ǀoloŶtĠ de ƌappƌoĐheƌ l͛UŶioŶ de ses ĐitoǇeŶs est ŵise eŶ 

avant comme une nécessité  par les institutions, mais on ne peut mesurer à quel point cette 

ǀoloŶtĠ est ƌĠelle Ƌu͛eŶ ǀĠƌifiaŶt à Ƌuel poiŶt elle se tƌaduit eŶ dƌoit. La paƌtiĐipatioŶ du 

public demeure- t- elle uŶ oďjeĐtif pouƌsuiǀi paƌ l͛UŶioŶ, ou est elle ĠƌigĠe eŶ ǀĠƌitaďle 

pƌiŶĐipe Ƌui s͛iŵpose auǆ iŶstitutioŶs ?  

Face à cette problématique, la ƌĠpoŶse de l͛UŶioŶ est ambigüe. Elle a choisi de consacrer 

foƌŵelleŵeŶt le pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ, et Đe de ŵaŶiğƌe assez audaĐieuse eŶ l͛iŶsĐƌiǀaŶt 
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au droit primaire (§1). Mais le principe qui est ainsi consacré reste difficile à cerner quant à 

sa définition, voire même quant à sa qualification en tant que principe (§2). 

§ 1 - Une reconnaissance formelle de la participation 

334. Les aǀaŶtages de la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ eŶ teƌŵes de lĠgitiŵitĠ et d͛effiĐaĐitĠ de la 

prise de décision ont été très vite perçus. AiŶsi, il Ŷ͛Ǉ a pas eu à atteŶdƌe uŶ foŶdeŵeŶt 

teǆtuel pƌĠĐis pouƌ Ƌue les iŶstitutioŶs eǆpĠƌiŵeŶteŶt Đe tǇpe d͛ouǀeƌtuƌe, de ŵaŶiğƌe 

poŶĐtuelle et pƌagŵatiƋue. Ce Ŷ͛est Ƌu͛aǀeĐ le Liǀƌe ďlaŶĐ suƌ la gouǀeƌŶaŶĐe euƌopĠeŶŶe 

que la participation du public a été expressément identifiée (A). La notion opérationnelle de 

participation du public ayant démontré son utilité, elle a ensuite fait une entrée 

remarquable au rang du droit primaire (B). 

A - La genèse de la participation en tant que notion opérationnelle  

335. La participation du public a été mise en œuǀƌe aǀaŶt d͛ġtƌe ƌeĐoŶŶue. PoŶĐtuelleŵeŶt, 

les iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes eŶ oŶt dĠǀeloppĠ l͛usage loƌsƋue l͛iŶtĠƌġt se pƌĠseŶtait. Cette 

mise en œuǀƌe éparse a donné lieu ensuite à une réflexion sur un encadrement juridique de 

la paƌtiĐipatioŶ. Mais Đ͛est ďieŶ l͛usage Ƌui a pƌĠĐĠdĠ le foŶdeŵeŶt juƌidiƋue ;ϭͿ. Ce pƌeŵieƌ 

usage pƌagŵatiƋue des ĐoŶsultatioŶs, ĐuŵulĠ à la ǀoloŶtĠ politiƋue d͛iŵpliƋueƌ daǀaŶtage 

les citoyens aux processus décisionnels, a progressiveŵeŶt aďouti eŶ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ 

« principe » de participation, au sens du Livre blanc pour une gouvernance européenne (2), 

la qualification de « principe » étant à relativiser au regard de la portée que le document lui 

donne. 

1 - Un premier usage pragmatique de la participation du public 

336. Les iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes oŶt tƌğs tôt saisi l͛iŶtĠƌġt des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs. Elles 

s͛eŶ soŶt eŵpaƌĠ saŶs ĐoŶĐeptualiseƌ la dĠŵaƌĐhe paƌtiĐipatiǀe : elles ont seulement utilisé 

un procédé – généralement la consultation – lorsque cela semblait se justifier au regard de 

la décision à prendre. Ce fut notamment le cas lorsque la Communauté a dû légiférer sur des 

problématiques délicates, qui heurtaient les traditions juridiques ou administratives des 

Etats-membres.  
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La CoŵŵissioŶ a paƌ la suite ƌĠguliğƌeŵeŶt pƌoĐĠdĠ paƌ ĐoŶsultatioŶ aǀaŶt d͛iŶitieƌ 

l͛ĠlaďoƌatioŶ de teǆtes, au poiŶt d͛eŶ faiƌe uŶe pƌatiƋue haďituelle. Elle eŶ fait ŵġŵe uŶe 

ligŶe diƌeĐtƌiĐe Ƌu͛elle iŵpose à ses seƌǀiĐes iŶteƌŶes676. Ce sont en particulier les initiatives 

législatives qui sont soumises à cette exigence : elles doivent être justifiées et argumentées 

sur la base des résultats des consultations677, daŶs uŶe dǇŶaŵiƋue d͛aŵĠlioƌatioŶ de la 

qualité substantielle des actes. 

Il y a donc bien eu, avant toute appréhension théorique, un réflexe consultatif. Si on ne parle 

pas eŶĐoƌe ĐlaiƌeŵeŶt de paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ, il s͛agit daŶs les faits d͛uŶ ŵĠĐaŶisŵe 

participatif. Ces consultations, et la recherche de compromis et de justification dans 

lesquelles elles s͛iŶsĐƌiǀeŶt, foƌŵeŶt les pƌĠŵiĐes de la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶ principe de 

paƌtiĐipatioŶ. Elles dĠŵoŶtƌeŶt, paƌ la pƌatiƋue, l͛utilitĠ et la faisaďilitĠ de l͛ouǀeƌtuƌe des 

processus décisionnels au public.  

337. La pratique interne des consultations s͛est aiŶsi dĠǀeloppĠe de ŵaŶiğƌe aŶaƌĐhiƋue : 

loƌsƋu͛uŶ seƌǀiĐe de la CoŵŵissioŶ ĐoŶstatait uŶ ďesoiŶ de ĐoŶsulteƌ, il le faisait de ŵaŶiğƌe 

poŶĐtuelle et autoŶoŵe, de soƌte Ƌu͛il Ǉ ait autaŶt de ŵodğles de ĐoŶsultatioŶ Ƌue 

d͛opĠƌatioŶs de consultation. Cette situatioŶ s͛eǆpliƋue paƌ le fait Ƌue le pƌoĐĠdĠ ĐoŶsultatif 

Ŷ͛ait pas ƌeçu d͛eŶĐadƌeŵeŶt juƌidiƋue ex ante, il est appaƌu et s͛est ŵodelĠ aǀeĐ la 

pƌatiƋue. D͛ailleuƌs, la CoŵŵissioŶ Ŷ͛a pas ĠtĠ dotĠe de ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶ paƌtiĐulieƌs pouƌ 

institutionnaliseƌ la ĐoŶsultatioŶ, elle a usĠ d͛uŶe iŶitiatiǀe spoŶtaŶĠe pouƌ la ŵettƌe eŶ 

plaĐe. Les ǀoies Ƌu͛elle utilise pouƌ opĠƌeƌ des ĐoŶsultatioŶs soŶt des aĐtes atǇpiƋues, ŶoŶ 

prévus par les traités. 

                                                        

676 La Commission a adopté le 18 Janvier 1996 les « lignes directrices générales pour la politique 

lĠgislatiǀe » au seiŶ desƋuelles la ĐoŶsultatioŶ est pƌĠseŶtĠe Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ d͛aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ des 

initiatives. 

677 « chaque proposition d'acte communautaire présentée par la Commission doit comporter un exposé 

des motifs qui en principe devrait passer en revue les divers points d'une « check-list » législative (justification et 

objectif de l'action, base juridique, subsidiarité, proportionnalité, cohérence avec d'autres politiques, résultats 

des consultations externes, système d'évaluation, analyse des risques de fraude, fiche financière). », d͛apƌğs 

BLANCHET T., Transparence et qualité de la législation, RTDE 1997 p. 915 
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338. Le pƌoĐĠdĠ a ďieŶ ĠtĠ ŵeŶtioŶŶĠ loƌs du tƌaitĠ d͛Aŵsteƌdam comme une bonne 

pƌatiƋue de la CoŵŵissioŶ Ƌu͛il faut soleŶŶelleŵeŶt eŶĐouƌageƌ : le protocole sur 

l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité678, annexé au traité, indique 

ainsi que « la Commission devrait, excepté dans des cas d'urgence particulière ou de 

confidentialité, procéder à de larges consultations avant de proposer des textes législatifs et 

publier, dans chaque cas approprié, des documents relatifs à ces consultations ». Toutefois, 

cet encouragement de la pratique des consultations ne constitue pas une prise en compte 

juƌidiƋue. Il s͛agit tout au plus d͛uŶe ǀalidatioŶ offiĐielle des effoƌts fouƌŶis paƌ la 

CoŵŵissioŶ. OŶ iŶtĠƌioƌise l͛idĠe d͛ouǀƌiƌ la pƌoĐĠduƌe lĠgislatiǀe à la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ 

mais on ne la promeut pas pouƌ autaŶt eŶ lui doŶŶaŶt le statut d͛oďligatioŶ ou de 

procédure. 

Cette situation à la marge du droit aurait pu perdurer si la Commission elle-ŵġŵe Ŷ͛aǀait 

pas fiŶi paƌ adŵettƌe Ƌu͛il Ǉ aǀait uŶ ǀide à Đoŵďleƌ. Elle l͛a fait aǀeĐ sa ĐoŵŵuŶiĐatioŶ 

« Vers une culture renforcée de consultation et de dialogue - Principes généraux et normes 

minimales applicables aux consultations engagées par la Commission avec les parties 

intéressées »679. La CoŵŵissioŶ, pouƌ pƌouǀeƌ la ďoŶŶe ǀoloŶtĠ de sa dĠŵaƌĐhe, ǀa jusƋu͛à 

useƌ d͛uŶe ĐoŶsultatioŶ pouƌ Ġlaďoƌeƌ les Ŷoƌŵes appliĐaďles auǆ ĐoŶsultatioŶs680. Cette 

ĐoŵŵuŶiĐatioŶ a ǀoĐatioŶ à ŵettƌe de l͛oƌdƌe daŶs les pƌoĐĠduƌes et à dĠfiŶiƌ uŶ ŵodğle, 

afiŶ Ƌue l͛eŶseŵďle des seƌǀiĐes puisseŶt s͛aligŶeƌ suƌ uŶe appƌoĐhe ĐoŵŵuŶe. EŶ 

introduction, la Commission reconnaît que ses procédés participatifs sont des techniques 

                                                        

678 Protocole n°7 sur l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité 

679 Communication de la Commission du 11 décembre 2002 « Vers une culture renforcée de 

consultation et de dialogue - Principes généraux et normes minimales applicables aux consultations engagées 

par la Commission avec les parties intéressées » COM(2002)704 

680 Le 5 juin 2002, la Commission a publié son « document de consultation: vers une culture renforcée 

de consultation et de dialogue - proposition relative aux principes généraux et aux normes minimales 

applicables aux consultations engagées par la Commission avec les parties intéressées » COM(2002)277 . 

D͛apƌğs la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ du ϭϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϮ, Đette ĐoŶsultatioŶ suƌ la ĐoŶsultatioŶ a ĠtĠ saluĠe paƌ les 

parties prenantes : « Dans l'une des contributions, on peut lire: "Le fait que la Commission engage une 

consultation sur ces propositions de principes généraux et de normes minimales est en soi la preuve d'une 

bonne pratique en matière de consultation". » 
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iŶfoƌŵelles d͛iŶteƌaĐtioŶ aǀeĐ le puďliĐ. Cet aǀeu pƌouǀe ďieŶ Ƌue les ĐoŶsultatioŶs oŶt ĠtĠ 

mises en œuǀƌe de manière spontanée sans aucun encadrement juridique.  

339. Mais Đet effoƌt de ĐohĠƌeŶĐe et d͛autodisĐipliŶe fouƌŶi paƌ la CoŵŵissioŶ Ŷe ĐoŶstitue 

pas pour autant une reconnaissance claire et expresse de la notion de participation au 

Ŷiǀeau euƌopĠeŶ. IĐi, il s͛agit eŶĐoƌe d͛uŶe pƌise eŶ Đoŵpte pƌagŵatiƋue : l͛iŶstitution 

ĐheƌĐhe à aŵĠlioƌeƌ les pƌoĐĠduƌes de ĐoŶsultatioŶ eǆistaŶtes, ŵais Đe Ŷ͛est pas uŶ 

foŶdeŵeŶt à l͛aĐtioŶ de ĐoŶsulteƌ. La CoŵŵissioŶ ƌeste toujouƌs souǀeƌaiŶe suƌ la ƋuestioŶ 

de l͛ouǀeƌtuƌe d͛uŶe ĐoŶsultatioŶ. A Đe titƌe, oŶ est eŶĐoƌe loiŶ d͛uŶ principe de participation 

Ƌui s͛iŵposeƌait auǆ iŶstitutioŶs.  

340. De plus Đette ĐoŵŵuŶiĐatioŶ Ŷ͛eŶǀisage pas la paƌtiĐipatioŶ daŶs soŶ aĐĐeptioŶ 

gĠŶĠƌale, elle Ŷ͛aďoƌde pas la ŶotioŶ aďstƌaite ŵais seuleŵeŶt la ŵodalitĠ pƌatiƋue Ƌu͛est la 

consultation. La CoŵŵissioŶ s͛intéresse à la notion même de participation dans un autre 

doĐuŵeŶt, Đelui du Liǀƌe ďlaŶĐ pouƌ uŶe gouǀeƌŶaŶĐe euƌopĠeŶŶe. C͛est doŶĐ paƌallğleŵeŶt 

à la pƌatiƋue de ĐoŶsultatioŶ Ƌue la CoŵŵissioŶ ǀa s͛iŶtĠƌesseƌ à uŶe ĐoŶĐeptualisatioŶ de la 

participation. 

2 - La première mention de la notion de participation par le Livre blanc pour une 

gouvernance européenne 

341. Dğs l͛iŶtƌoduĐtioŶ du Liǀƌe BlaŶĐ pouƌ uŶe gouvernance européenne, la Commission 

donne le ton : « Le Livre blanc propose d'ouvrir davantage le processus d'élaboration des 

politiques de l'Union européenne, afin d'assurer une participation plus large des citoyens et 

des organisations à leur conception et à leur application. ». L͛aĐĐeŶt est ŵis suƌ la 

participation, directement rattachée à un pƌoĐessus d͛ouǀeƌtuƌe. Cette fois Đi, il Ŷe s͛agit 

plus seulement de réguler un usage pragmatique des consultations vis à vis des parties 

iŶtĠƌessĠes, il s͛agit d͛affiƌŵeƌ uŶe plus laƌge idĠe de paƌtiĐipatioŶ, à destiŶatioŶ des 

citoyens. Le Livre Blanc fait aiŶsi la sǇŶthğse eŶtƌe la ǀoloŶtĠ politiƋue et l͛usage 

pƌagŵatiƋue, et Đette ĐoŶǀeƌgeŶĐe pƌeŶd la foƌŵe d͛uŶe ŶotioŶ Ŷouǀelle de paƌtiĐipatioŶ. 

L͛affiƌŵatioŶ de Đette ŶotioŶ pƌeŶd la foƌŵe d͛uŶ pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ, leƋuel pƌiŶĐipe 

fait partie des cinq « principes de la bonne gouvernance ». La définition qui lui est accolée 



310 

 

est à la fois large et entremêlée avec celle des quatre autres principes. Elle est large par 

Ƌu͛elle est daǀaŶtage ƌĠdigĠe Đoŵŵe uŶ eŶjeu de la gouǀeƌŶaŶĐe, ou uŶe ďoŶŶe pƌatiƋue à 

acquérir.  

342. Mais Đet effoƌt de ƌĠfleǆioŶ gloďale suƌ l͛aĐĐğs des ĐitoǇeŶs auǆ pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels 

Ŷ͛est Ƌu͛uŶe pƌeŵiğƌe ĠďauĐhe. “oŶ iŶaĐhğǀeŵeŶt ƌĠside daŶs l͛iŶdĠteƌŵiŶatioŶ de la 

portée du principe de participation. Le principe consiste davantage en une affirmation 

politiƋue Ƌu͛eŶ uŶ eŶgageŵeŶt juƌidiƋue. La paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ Ƌui Ǉ est ŵeŶtioŶŶĠe est 

un principe directeur qui formalise une intention. Mais ce principe a une portée difficile à 

cerner en droit.  

La Commission elle-même qualifie la paƌtiĐipatioŶ d͛ « exigence éthique »681. Il s͛agit ďieŶ 

aloƌs d͛uŶe Ŷoƌŵe suƌ le plaŶ ŵoƌal, et plus précisément d͛uŶe auto exigence de la 

Commission. 

343. “i Đette seŶsatioŶ d͛aďseŶĐe de seŶs juƌidiƋue est ƌĠelle, oŶ peut ŵalgƌĠ tout se 

demander si le pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ tel Ƌu͛il est affiƌŵĠ daŶs le Liǀƌe BlaŶĐ eŵpoƌte des 

effets iŶdiƌeĐts. DaŶs Đe Đas, eŶ l͛aďseŶĐe d͛affiƌŵatioŶ juƌidiƋue, oŶ pouƌƌait tout de ŵġŵe 

lui attribuer une portée juridique. Dans cette logique, il est vu par certains comme un 

« principe comportemental »682 qui permettrait de revisiter les principes de fonctionnement 

de l͛UŶioŶ. CoŶĐƌğteŵeŶt Đela sigŶifie Ƌu͛il Ŷe pƌoduit pas à lui seul des effets, Ƌu͛il 

Ŷ͛eŵpoƌte pas d͛oďligatioŶ paƌtiĐuliğƌe, ŵais Ƌu͛il fouƌŶit uŶe iŶterprétation pour les grands 

principes. Ainsi, il viendrait rajouter une branche, ou une sous-définition au principe de 

subsidiarité, dans le sens où la répartition des compétences devrait impliquer une 

participation élargie, au delà des Etats, à des acteurs de terrain et des citoyens. Le principe 

de paƌtiĐipatioŶ, à l͛iŶstaƌ des autƌes pƌiŶĐipes seƌait doŶĐ uŶ pƌiŶĐipe d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ, le 

Liǀƌe BlaŶĐ faisaŶt aloƌs offiĐe de ĐiƌĐulaiƌe pouƌ oƌieŶteƌ l͛eǆeƌĐiĐe des ĐoŵpĠteŶĐes de 

l͛UŶioŶ. 
                                                        

681 Dans sa Communication du 5 Juin 2002 Gouvernance européenne : Mieux légiférer COM(2002)275, 

la ĐoŵŵissioŶ dĠsigŶe ses ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶ pouƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ de la lĠgislatioŶ, paƌŵi lesƋuels figuƌe la 

promotion de la participation, sous les termes de « véritables exigences éthiques » 

682 GADBIN D., « les principes de bonne gouvernance européenne », in Mélanges en Hommage à 

G.ISAAC, op.cit., p.589 
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344. Cette vision emporte la question de la valeur du principe de participation, et de son 

iŶseƌtioŶ daŶs l͛oƌdƌe juƌidiƋue de l͛UŶioŶ. “i le Liǀƌe ďlaŶĐ utilise le teƌŵe de « principe » 

pouƌ dĠsigŶeƌ la paƌtiĐipatioŶ, il est ĠǀideŶt Ƌu͛il Ŷe s͛agit pas d͛uŶ pƌiŶĐipe aǇaŶt une valeur 

supƌġŵe. N͛ĠtaŶt pas inclus au dƌoit pƌiŵaiƌe, il Ŷe s͛iŵpose pas au foŶĐtioŶŶeŵeŶt de 

l͛UŶioŶ. EŶ taŶt Ƌue pƌiŶĐipe « de comportement », ou de principe directeur, on aurait pu le 

plaĐeƌ au Ŷiǀeau d͛uŶ pƌiŶĐipe gĠŶĠƌal du dƌoit daŶs la hiĠƌaƌĐhie des Ŷoƌŵes de l͛UŶioŶ, 

ŵais uŶ siŵple aĐte atǇpiƋue de la CoŵŵissioŶ Ŷ͛a pas la ĐoŵpĠteŶĐe pouƌ pƌopulseƌ uŶ 

pƌiŶĐipe à Đe ƌaŶg là. La paƌtiĐipatioŶ a doŶĐ uŶe siŵple ǀaleuƌ d͛iŶteŶtioŶ, Đ͛est à diƌe uŶ 

rang non repérable dans la hiérarchie des normes.  

Pour entériner la première mention du principe de participation, il a fallu une véritable 

consécration. 

B - L’iŶsĐƌiptioŶ de la paƌtiĐipatioŶ au sein du droit primaire 

346. La ŶotioŶ de paƌtiĐipatioŶ, pouƌ s͛iŵposeƌ Đoŵŵe ŵĠthode de gouǀeƌŶeŵeŶt à 

l͛eŶseŵďle de la vie politique européenne devait être consacrée au rang du droit primaire. 

Cette affirmation est juridiquement incontestable : elle s͛iŵpose Đoŵŵe uŶe ĠƋuatioŶ 

mathématique irréfutable. Mais sur le plan politique, une telle consécration est un acte fort 

et symbolique, un acte de soumission volontaire des décideurs européens à une nouvelle 

ƌğgle d͛ouǀeƌtuƌe ƌadiĐale. Pouƌ Đette ƌaisoŶ, l͛iŶsĐƌiptioŶ de la paƌtiĐipatioŶ au dƌoit 

primaire a fait débat (1). La controverse a abouti sur une consécration audacieuse de la 

« démocratie participative » au seiŶ du TƌaitĠ poƌtaŶt CoŶstitutioŶ pouƌ l͛Euƌope, 

partiellement reprise avec le traité de Lisbonne (2). 

1 - La ĐoŶtƌoveƌse d’uŶe iŶsĐƌiptioŶ au dƌoit pƌiŵaiƌe  

347. Le fait de consacrer la participation du public au dƌoit pƌiŵaiƌe de l͛UŶioŶ est uŶe 

ŵaŶiğƌe de pƌouǀeƌ la siŶĐĠƌitĠ de la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe de l͛UŶioŶ. TaŶt Ƌue la 

paƌtiĐipatioŶ Ŷ͛est eŶĐouƌagĠe Ƌue paƌ des ƌğgles de soft law à portée indéterminée, le 

disĐouƌs de l͛UŶioŶ suƌ sa ǀoloŶtĠ de se ƌappƌoĐheƌ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ Ŷ͛est Ƌu͛uŶ ǀœu 

pieux sans réalité ni effet. La reconnaissance de la notion de participation au sein de la 

« charte constitutionnelle » est donc au centre des enjeux. 
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D͛aďoƌd, elle peƌŵettƌait de doŶŶeƌ foƌĐe de dƌoit à Đe Ƌui Ŷ͛est jusƋue là Ƌu͛uŶe dĠŵaƌĐhe, 

voire une autodiscipline de la Commission. La question de la place dans la hiérarchie des 

normes a une importance primordiale car si la participation du public est une simple 

exigence que la Commission n͛appliƋue Ƌu͛à elle ŵġŵe, il Ŷ͛Ǉ a auĐuŶe gaƌaŶtie de 

pĠƌeŶŶitĠ et de fiaďilitĠ de l͛iŶteŶtioŶ paƌtiĐipatiǀe. De plus, Đette iŶteŶtioŶ Ŷe s͛appliƋue 

Ƌu͛à la CoŵŵissioŶ elle-ŵġŵe, puisƋu͛elle Ŷ͛a pas l͛autoƌitĠ pouƌ souŵettƌe l͛eŶseŵďle des 

institutions et organes européens à cet effort.  

Faiƌe eŶtƌeƌ la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ daŶs les tƌaitĠs peƌŵettƌait doŶĐ d͛iŶsĐƌiƌe Đelle-ci 

duƌaďleŵeŶt paƌŵi les ŵĠthodes de gouǀeƌŶeŵeŶt de l͛UŶioŶ, et Đet eŶĐadƌeŵeŶt 

doŶŶeƌait uŶe fiaďilitĠ et uŶe gaƌaŶtie pouƌ les ĐitoǇeŶs de pouǀoiƌ s͛iŵpliƋuer dans la vie 

politiƋue euƌopĠeŶŶe. AiŶsi la ǀoloŶtĠ d͛ouǀeƌtuƌe de l͛UŶioŶ gagŶeƌait eŶ ĐƌĠdiďilitĠ eŶ 

ŵġŵe teŵps Ƌu͛elle gagŶeƌait eŶ ƌĠalitĠ. 

348. PaƌallğleŵeŶt, la ŵeŶtioŶ d͛uŶe eǆigeŶĐe de paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ au seiŶ des tƌaitĠs 

comporterait une valeur symbolique importante : elle seƌait pouƌ l͛UŶioŶ uŶe façoŶ de 

dĠfiŶiƌ soleŶŶelleŵeŶt le ŵodğle de ƌĠgiŵe politiƋue Ƌu͛elle eŶteŶd se doŶŶeƌ. Plus 

précisément, Đ͛est uŶ ŵoǇeŶ de pƌoĐlaŵeƌ Ƌuelle est la plaĐe Ƌu͛elle eŶteŶd doŶŶeƌ au 

ĐitoǇeŶ, et Đe Ƌu͛elle entend par « ouverture de la prise de décision ». 

Les eŶjeuǆ d͛uŶe ĐoŶsĠĐƌatioŶ de la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ au seiŶ des tƌaitĠs soŶt doŶĐ 

évidents. 

349. Mais dans un même temps, il serait naïf de croire que cette consécration juridique soit 

l͛oďjet d͛uŶe ĠǀideŶĐe politiƋue. Elle s͛appaƌeŶte daǀaŶtage à uŶ aĐte audaĐieuǆ et 

ǀoloŶtaƌiste. D͛aďoƌd l͛UŶioŶ Ŷ͛est teŶue de Ŷulle paƌt de se plieƌ à l͛iŵpĠƌatif dĠliďĠƌatif. “͛il 

y a bien une pression transnationale pour la promotion de la participation comme vecteur 

de ƌĠŶoǀatioŶ de la ǀie politiƋue, Đette pƌessioŶ ƌeste tƌğs iŶfoƌŵelle, et l͛UŶioŶ auƌait tƌğs 

bien pu se contenter des efforts du Livre blanc pour y répondre. De plus, la reconnaissance 

constitutionnelle de la participation du public ne fait pas l͛oďjet d͛uŶ consensus absolument 

homogène au sein des Etats membres : il y a bien une tendance à la reconnaissance, mais 

cette tendance est contrastée selon les Etats. Pour utiliser une méthode de raisonnement du 

juge euƌopĠeŶ loƌsƋu͛il ĐoŶsaĐƌe uŶ pƌiŶĐipe général du droit : il Ŷ͛Ǉ a pas de tƌaditioŶ 
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ĐoŶstitutioŶŶelle ĐoŵŵuŶe daŶs la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶ pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ, il Ǉ a 

seulement une convergence dans la façon de percevoir la participation du public comme une 

évolution souhaitable des régimes démocratiques.  

350. Il apparaît donc assez audacieux de consacrer au niveau européen une notion de 

participation autonome. Cette problématique est en outre confrontée à certaines réticences. 

Celles-ci ont été exprimées lors des travaux de la ConventioŶ suƌ l͛AǀeŶiƌ de l͛Euƌope. 

ChaƌgĠe d͛Ġlaďoƌeƌ la ǀeƌsioŶ initiale du TƌaitĠ poƌtaŶt CoŶstitutioŶ pouƌ l͛Euƌope, elle a 

ouvert ses débats aux représentants de la société civile, notamment à un groupe de 

scientifiques ayant formulé plusieurs solutions pour faire entrer la démocratie participative 

daŶs le teǆte.  Ces solutioŶs aďoutisseŶt à l͛iŶsĐƌiptioŶ, dğs l͛ĠlaďoƌatioŶ de l͛aǀaŶt pƌojet de 

teǆte, à la ŵeŶtioŶ d͛uŶe dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe683.  Cette première mention est ensuite 

approfondie par plusieurs pƌopositioŶs d͛aŵeŶdeŵeŶts ĠŵaŶaŶt de ŵeŵďƌes de la 

Convention684, dont certains se révèlent assez radicaux dans la définition des techniques 

participatives685. D͛apƌğs ĐeƌtaiŶs ƌĠĐits des dĠďats au seiŶ de la CoŶǀeŶtioŶ686, les 

                                                        

683 L͛aǀaŶt-projet de texte, déposé par le Praesidium de la Convention le 18 octobre 2002, propose une 

pƌeŵiğƌe stƌuĐtuƌatioŶ du teǆte d͛apƌğs les disĐussions des groupe de travail et des résultats des auditions de la 

soĐiĠtĠ Điǀile. Il ŵeŶtioŶŶe dĠjà à Đe stade l͛idĠe d͛uŶe iŶtƌoduĐtioŶ de la dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe daŶs les 

pƌiŶĐipes dĠŵoĐƌatiƋues de l͛UŶioŶ : « Article 34 : Cet article énonce le principe d͛uŶe dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe. 

Les iŶstitutioŶs assuƌeŶt uŶ degƌğ ĠleǀĠ de tƌaŶspaƌeŶĐe peƌŵettaŶt auǆ diffĠƌeŶtes foƌŵes d͛assoĐiatioŶ des 

ĐitoǇeŶs de paƌtiĐipeƌ à la ǀie de l͛UŶioŶ » 

684 la liste de ces amendements est consultable sur le site internet de la CoŶǀeŶtioŶ à l͛adƌesse 

http://european-convention.europa.eu/FR/amendments/amendments220a.html?content=34&lang=FR   

685 Voiƌ ŶotaŵŵeŶt la pƌopositioŶ d͛aŵeŶdeŵeŶt de A.LAMA““OU‘E, Ƌui fait eŶtƌeƌ daŶs les dĠďats 

toutes les formes possibles de procédés participatifs : « Article 34bis : droit de pétition et référendum européen 

1 – Les ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs oŶt uŶ dƌoit de pĠtitioŶ daŶs le Đadƌe de l’UŶioŶ. 

“i deuǆ pouƌ ĐeŶt des ĠleĐteuƌs de l’UŶioŶ, ƌĠpaƌtis daŶs les deuǆ tieƌs des Etats ŵeŵďƌes à ƌaisoŶ d’au ŵoins un 

pour cent dans chacun de ceux-ci, en font la demande, un débat est ouvert au sein des institutions européennes 

sur le sujet soulevé dans la pétition. 

“i ĐiŶƋ pouƌ ĐeŶt des ĠleĐteuƌs, ƌĠpaƌtis daŶs Ƌuatƌe ĐiŶƋuiğŵes des Etats ŵeŵďƌes à ƌaisoŶ d’au ŵoins deux 

pour cent dans chacun de ceux-ci, le proposent, la Commission est tenue de soumettre au Parlement et au 

CoŶseil uŶ pƌojet de loi euƌopĠeŶŶe ou l’aďƌogatioŶ d’uŶe loi euƌopĠeŶŶe eǆistaŶte. 

2 – Le Conseil européen, après avis conforme du Parlement européen, peut décider de soumettre un projet de loi 

ou uŶ tƌaitĠ sigŶĠ paƌ l’UŶioŶ à la ƌatifiĐatioŶ d’uŶ ƌĠfĠƌeŶduŵ populaiƌe. 
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pƌopositioŶs Ŷ͛oŶt pas ƌeçu uŶ aĐĐueil très favorable lors des discussions : elles ont été dans 

un premier temps ignorées puis fortement contestées.  Car si la participation du public est 

généralement perçue comme un progrès, il faut encore la mettre en situation au sein du 

système décisionnel européen. Celui ci est caractérisé par un équilibre fragile, verrouillé par 

la ŵise eŶ ďalaŶĐe des iŶtĠƌġts des Etats et de l͛UŶioŶ. AĐĐoƌdeƌ uŶe plus gƌaŶde plaĐe auǆ 

citoyens dans les processus décisionnels serait vu comme un risque de déstabilisation de la 

vie politique européenne. De plus, la technicité des affaires européennes exige souvent des 

débats législatifs resserrés, qui ne laissent matériellement pas la place à des procédés 

consultatifs, longs à mettre en place, et lourds de discussion. Autant de raisons inavouées 

qui invitent à ne pas considérer avec candeur une potentielle consécration de la 

participation du public. 

351. A Đes ƌĠtiĐeŶĐes iŶhĠƌeŶtes à l͛aƌĐhiteĐtuƌe dĠĐisioŶŶelle euƌopĠeŶŶe s͛ajoute uŶe 

ŵĠfiaŶĐe haďituelle loƌsƋu͛il est ƋuestioŶ d͛aǀoiƌ ƌeĐouƌs à la dĠŵoĐƌatie diƌeĐte. Cette 

ŵĠfiaŶĐe est Đelle des ƌepƌĠseŶtaŶts des ĐitoǇeŶs Ƌui ǀoieŶt daŶs l͛iŶstauƌatioŶ de pƌoĐĠdĠs 

paƌtiĐipatifs uŶe ĐoŶĐuƌƌeŶĐe diƌeĐte aǀeĐ leuƌ ŵaŶdat. Au seiŶ de l͛UŶioŶ, l͛histoiƌe du 

Parlement européen, et notamment de sa lente accession au statut de co-législateur font de 

Đette iŶstitutioŶ le dĠfeŶseuƌ des iŶtĠƌġts des ĐitoǇeŶs. Plus eǆaĐteŵeŶt, il Ŷ͛appaƌaît pas 

seulement être le représentant des citoyens, il est le symbole du progrès démocratique de 

l͛UŶioŶ, l͛iŶstitutioŶ Ƌui s͛est pƌogƌessiǀeŵeŶt iŵposĠe daŶs la stƌuĐtuƌe dĠĐisioŶŶelle de 

l͛UŶioŶ pouƌ dĠfeŶdƌe les iŶtĠƌġts des ĐitoǇeŶs suƌ la sĐğŶe euƌopĠeŶŶe. DaŶs Đe ĐoŶteǆte, 

« l’iŶtƌoduĐtioŶ de teĐhŶiƋues de dĠŵoĐƌatie diƌeĐte daŶs la ǀie de l’UŶion serait une 

innovation plus difficile à faire admettre pour les parlementaires qui composent 

majoritairement la Convention »687. 

                                                                                                                                                                             

 

La ƌatifiĐatioŶ est oďteŶue paƌ l’oďteŶtioŶ d’uŶe ŵajoƌitĠ siŵple de l’eŶseŵďle des ĠleĐteuƌs de l’UŶioŶ et d’uŶe 

majorité simple dans la moitié des Etats membres » 

686 LAMASSOURE A., Histoire secrète de la Convention européenne, Albin Michel, 2004, notamment 

p.409 : « La dĠŵoĐƌatie diƌeĐte s͛iŶǀiteƌa-t-elle daŶs l͛UŶioŶ »  

687 LAMASSOURE A., op.cit. p.410 
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La pƌoďlĠŵatiƋue d͛uŶe possiďle ĐoŶsĠĐƌatioŶ de la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ est doŶĐ plus 

Đoŵpleǆe Ƌu͛elle seŵďle l͛ġtƌe. PouƌtaŶt, ŵalgƌĠ les ƌĠtiĐeŶĐes, et suƌtout, ŵalgƌĠ l͛aďseŶĐe 

d͛oďligatioŶ pesaŶt suƌ l͛UŶioŶ, le pƌiŶĐipe de la « démocratie participative » a été consacré. 

Au seiŶ de la CoŶǀeŶtioŶ, l͛iŵpoƌtaŶĐe de l͛appƌofoŶdisseŵeŶt du lieŶ eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses 

citoyens, qui était une des pistes imposées par la déclaration de Laeken, a eu raison de la 

frilosité envers les mécanismes participatifs. Le texte proposé par la Convention, bien que 

minimaliste en comparaison des propositions pro-participation qui avaient alimenté les 

débats, inscrit la participation à son article I-47688.   

2 - Une inscription remarquée avec le Traité de Lisbonne 

352. La participation du public fait une entrée remarquée au droit primaire avec le texte de 

tƌaitĠ poƌtaŶt CoŶstitutioŶ pouƌ l͛Euƌope. NoŶ seuleŵent, elle est clairement identifiée – 

l͛aƌtiĐle I-47 est intitulé « principe de la démocratie participative » - mais en plus elle est 

symboliquement affirmée sur le même plan que la « démocratie représentative »689. En 

effet, dans le titre VI portant sur « la ǀie dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ », la présentation des 

différents principes démocratiques opère un parallèle entre les deux types de démocratie. La 

dĠŵoĐƌatie ƌepƌĠseŶtatiǀe pƌĠĐğde tout de ŵġŵe la dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe daŶs l͛oƌdƌe 

des articles, pour sigŶaleƌ Ƌue la pƌeŵiğƌe ƌeste la ďase de la ǀie politiƋue de l͛UŶioŶ, taŶdis 

Ƌue la seĐoŶde ǀieŶt eŶ ĐoŵplĠŵeŶt. Mais Đ͛est ďieŶ uŶ aƌtiĐle à paƌt eŶtiğƌe Ƌui est dĠdiĠ à 

la démocratie participative. Elle est ainsi affirmée comme le pendant de la démocratie 

représentative, comme une composante essentielle de la vie politique européenne. 

353. Cette présentation est par la suite reprise par le Traité de Lisbonne qui inscrit au sein du 

titƌe II du TƌaitĠ suƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe ƌelatif auǆ pƌiŶĐipes dĠŵoĐƌatiƋues le même 

parallèle entre démocratie représentative et participative. La seule différence réside dans le 

fait que les deux articles ne sont pas intitulés, mais le contenu reste le même. 

Au delà de cet article qui focalise sur la démocratie participative, on trouve plusieurs 

occurrences de la participation des citoyens ou de la société civile à la prise de décision. Elles 

                                                        

688 Par la suite, la Conférence iŶteƌgouǀeƌŶeŵeŶtale Ŷ͛est pas ƌeǀeŶue suƌ Đet aƌtiĐle. 
689 Article I-46 : « principe de la démocratie représentative » 
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sont formulées de manière moins précise, et davantage comme un engagement solennel de 

l͛UŶioŶ. AiŶsi le tƌoisiğŵe paragraphe de l͛aƌtiĐle ϭ0 TUE affirme que « Tout citoyen a le droit 

de participer à la vie démocratique de l'Union. Les décisions sont prises aussi ouvertement et 

aussi près que possible des citoyens. ». EŶsuite l͛aƌtiĐle ϭϱ TFUE dĠǀeloppe la ŵġŵe idĠe à 

destination de la société civile : « Afin de promouvoir une bonne gouvernance, et d'assurer la 

paƌtiĐipatioŶ de la soĐiĠtĠ Điǀile, les iŶstitutioŶs, oƌgaŶes et oƌgaŶisŵes de l'UŶioŶ œuǀƌeŶt 

dans le plus grand respect possible du principe d'ouverture. ». Il est remarquable de 

constater que dans ces deux occurrences, la participation est directement rattachée à 

l͛ouǀeƌtuƌe. AiŶsi, la ŶotioŶ de paƌtiĐipatioŶ est pƌĠseŶtĠe expressément comme un 

dĠǀeloppeŵeŶt de l͛ouǀeƌtuƌe. L͛assiŵilatioŶ des deuǆ ŶotioŶs est plus Đlaiƌe Ƌue Đelle Ƌui 

ĐoŶĐeƌŶe le ƌattaĐheŵeŶt de la tƌaŶspaƌeŶĐe au pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe. Elle se ŵue pƌesƋue 

eŶ ĐoŶfusioŶ eŶtƌe paƌtiĐipatioŶ et ouǀeƌtuƌe, Đaƌ le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe seŵďle aǀoiƌ 

tƌouǀĠ daŶs la ŶotioŶ de paƌtiĐipatioŶ uŶe eǆpliĐitatioŶ ĐoŶĐƌğte. L͛idĠe de faire participer 

les citoyens à la prise de décision est une idée relativement simple à comprendre et à 

ǀulgaƌiseƌ, elle est ŵġŵe suffisaŵŵeŶt sǇŵďoliƋue pouƌ doŶŶeƌ à la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe 

un caractère tangible. La consécration de la notion de participation vient ainsi concrétiser un 

pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe tƌop suďtil et ŵal ĐeƌŶĠ paƌ l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs du dƌoit de l͛UŶioŶ.  

354. La deuǆiğŵe ƌeŵaƌƋue Ƌue l͛oŶ peut faiƌe suƌ Đes deuǆ oĐĐuƌƌeŶĐes, Đ͛est Ƌu͛elles 

seŵďleŶt faiƌe ŵeŶtioŶ d͛uŶ dƌoit de paƌtiĐipation. Que ce soit pour les citoyens ou pour la 

société civile, le traité semble citer ce droit comme une évidence établie : le fait que la 

participation du public soit dans les deux cas énoncé à l͛affiƌŵatiǀe iŶǀite le leĐteuƌ à peŶseƌ 

Ƌu͛il eǆiste ƌĠelleŵeŶt uŶ dƌoit de paƌtiĐipatioŶ. Oƌ, il Ŷ͛Ǉ a pas de ŵeŶtioŶ aŶtĠƌieuƌe de Đe 

dƌoit, et plus sigŶifiĐatiǀeŵeŶt, il Ŷ͛Ǉ eŶ a pas de tƌaĐe daŶs la Chaƌte des dƌoits 

fondamentaux, qui liste pourtant les autres droits politiques du citoyen européen.  

Les traités opèrent donc une consécration de la notion de participation, mais celle-ci renvoie 

à une définition incertaine.   

§ 2 -  L’iŶdĠteƌŵiŶatioŶ ŵatĠƌielle du principe de participation 

355. La participation fait son entrée en droit primaire. Cette consécration, symbolique a un 

fort retentissement politique, car elle semble être la réponse appropriée à la problématique 
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de l͛aĐĐƌoisseŵeŶt de l͛iŵpliĐatioŶ des ĐitoǇeŶs daŶs la ǀie politiƋue euƌopĠeŶŶe. PouƌtaŶt, 

on peut se demander si cette consécration formelle est suffisante. Encore faut-il pouvoir 

exactement cerner ce qui est consacré.  

D͛aďoƌd oŶ fait ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶ pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ Ƌui s͛iŵpose auǆ iŶstitutioŶs, ŵais 

on peut douter de sa qualification en tant que « principe » ;AͿ. EŶ outƌe, Đe pƌiŶĐipe Ŷ͛est 

pas réellement défini (B). Ce caractère énigmatique du principe de participation nuance sa 

consécration formelle. Il offre une vision de la participation à mi-chemin entre progrès 

dĠŵoĐƌatiƋue speĐtaĐulaiƌe et fƌilositĠ des dĠĐideuƌs euƌopĠeŶs ƋuaŶt à l͛intrusion des 

citoyens dans les processus décisionnels. 

A - Une qualification incertaine de principe 

356. EŶ plus d͛ġtƌe foƌŵelleŵeŶt ĐoŶsaĐƌĠe, la ŶotioŶ de paƌtiĐipatioŶ est affiƌŵĠe eŶ taŶt 

que principe (1). Pourtant, la façon dont il est énoncé laisse subsister un doute. Or si le 

pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ Ŷ͛est Ƌu͛uŶe eǆigeŶĐe, ou uŶ oďjeĐtif, sa poƌtĠe Ŷoƌŵatiǀe doit ġtƌe 

relativisée (2). 

1 - Une nature ambigüe  

357. Avant même de faire son entrée au droit primaire, la notion de participation est 

identifiée comme un principe : le Liǀƌe ďlaŶĐ pouƌ uŶe gouǀeƌŶaŶĐe euƌopĠeŶŶe eŶ fait l͛uŶ 

des cinq principes de bonne gouvernance. Plus précisément, il est nommé « principe de 

participation ». Par la suite, avec la consécration par le Traité portant Constitution, il est à 

Ŷouǀeau ŵeŶtioŶŶĠ Đoŵŵe uŶ pƌiŶĐipe. Aloƌs ŵġŵe Ƌue le tƌaitĠ de LisďoŶŶe Ŷe l͛ideŶtifie 

plus aussi clairement, il le range malgré tout parmi les « principes démocratiques ». Il y a 

doŶĐ uŶe ǀĠƌitaďle ĐoŶstaŶte daŶs l͛ideŶtifiĐatioŶ de la paƌtiĐipation en tant que principe. 

EŶ ƌeǀaŶĐhe, la façoŶ d͛ideŶtifieƌ le pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ Ŷ͛est pas liŶĠaiƌe. DaŶs les 

tƌaitĠs, il Ŷ͛est plus aussi ĐlaiƌeŵeŶt distiŶguĠ Ƌue daŶs le Liǀƌe ďlaŶĐ : de « principe de 

participation », il devient « principe de la démocratie participative ». Le second vocable 

apparaît moins explicite que le premier.  
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358. On peut se demander si le principe de la démocratie participative est véritablement 

conçu comme un principe de droit primaire ayant vocation à produire des effets sur 

l͛eŶseŵďle de l͛oƌdƌe juƌidiƋue de l͛UŶioŶ. PuisƋu͛il est ƌaŶgĠ paƌŵi les « principes 

démocratiques », il est peut-être davantage énoncé comme une valeur, ou une modélisation 

du ƌĠgiŵe politiƋue Ƌue l͛UŶioŶ eŶteŶd se doŶŶeƌ. Le doute est d͛autaŶt plus grand que le 

terme « principe » eŶ dƌoit de l͛UŶioŶ fait l͛oďjet d͛uŶe ĐoŶfusioŶ sĠŵantique largement 

reconnue690. A partir de ce constat, il est nécessaire de rechercher le qualificatif sous lequel 

on peut effectivement ranger la notion de participation.  

359. OŶ peut l͛assiŵileƌ auǆ « pƌiŶĐipes foŶdateuƌs de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe » 691, paƌĐe Ƌu͛elle 

dĠĐoule diƌeĐteŵeŶt du pƌiŶĐipe de dĠŵoĐƌatie. D͛ailleuƌs les auteuƌs pƌoposaŶt la 

catégorisation en « principes fondateurs » voient en la démocratie participative une 

extension du principe fondateur de démocratie, et ce, même avant la consécration par les 

traités. Ils se réfèrent au jugement du Tribunal du 17 juin 1998 UEAPME qui rattache 

directement la « participation des peuples » au principe de démocratie692. D͛apƌğs cette 

teƌŵiŶologie, la ŶotioŶ de paƌtiĐipatioŶ deǀieŶt uŶ ĠlĠŵeŶt Ƌui, ďieŶ Ƌue Ŷ͛ĠtaŶt pas 

stƌiĐteŵeŶt juƌidiƋue, oƌieŶte les ŵodalitĠs d͛aĐtioŶ des iŶstitutioŶs au seiŶ de l͛UŶioŶ.  

Ce ĐlasseŵeŶt paƌŵi les pƌiŶĐipes foŶdateuƌs peƌŵet d͛ideŶtifieƌ le pƌincipe de participation 

ou eŶ tout Đas de l͛assiŵileƌ au pƌiŶĐipe de dĠŵoĐƌatie plus ĐoŶŶu et ďalisĠ. Mais il laisse 

entière la question de la portée de la notion de participation. 

                                                        

690 « L’usage du ƌĠfĠƌeŶtiel « principe » est lui même radicalement polysémique [...] Figurent pêle-mêle 

sous le beau nom de principes des objectifs, des valeurs, des fondements, des standarts, des règles, dans 

undésordre où Kelsen ne retrouverait pas les siens et où Dworkin lui-même risquerait de se perdre ». SIMON D., 

« les principes en droit communautaire », in CAUDAL S. (dir), Les principes en droit, Economica, 2008,. p.289  

691 Sur ce point, voir MOLINIER J. (dir.) Les pƌiŶĐipes foŶdateuƌs de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, PUF, 2005, 

notamment le chapitre consacré au « principe de démocratie », p.ϭϯϰ, et à l͛eǆteŶtioŶ de Đe pƌiŶĐipe à tƌaǀeƌs 

la démocratie participative, p.142 

692 TPICE, 17 Juin 1998, UEAPME contre Conseil, aff. T-135/96 : « Le respect du principe démocratique 

requiert – eŶ l’aďseŶĐe de paƌtiĐipatioŶ du PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ au pƌoĐessus d’adoptioŶ d’uŶ aĐte lĠgislatif – 

que la participation des peuples à ce processus soit assurée de manière alternative » 
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2 - Une portée discutable 

360. La ƋuestioŶ est doŶĐ de saǀoiƌ si l͛oŶ peut ĐoŶsidĠƌeƌ la paƌtiĐipatioŶ, telle Ƌu͛ĠŶoŶĐĠe 

dans le traité comme un principe normatif.  

Le fait Ƌu͛il soit ideŶtifiĠ Đoŵŵe uŶ pƌiŶĐipe Ŷe doŶŶe pas de pƌĠĐisioŶ ƋuaŶt à sa poƌtĠe, 

puisƋu͛uŶ pƌiŶĐipe ƌeŶǀoie à uŶ « système de valeur à partir duquel un ensemble de 

comportements et de règles sont possibles »693.  

“͛il s͛agit d͛uŶ pƌiŶĐipe eŶ dƌoit, il s͛agit d͛uŶ pƌiŶĐipe Ƌui fait paƌtie de l͛oƌdƌe juƌidiƋue, il 

doit aloƌs autoŵatiƋueŵeŶt pƌoduiƌe des effets, paƌĐe Ƌu͛il a ĠtĠ ŵodelĠ daŶs Đe seŶs694. 

Par contre si le pƌiŶĐipe appaƌaît ġtƌe à la ŵaƌge du dƌoit, si Đ͛est uŶ pƌiŶĐipe politiƋue, il est 

diffiĐile de saǀoiƌ s͛il ǀa ǀĠƌitaďleŵeŶt pƌoduiƌe des effets. DaŶs Đe Đas là, il ǀaut ŵieuǆ paƌleƌ 

d͛uŶ idĠal à atteiŶdƌe. Et Đ͛est justeŵeŶt le Đas du pƌiŶĐipe de la dĠŵocratie participative 

Ƌui, à l͛iŶstaƌ du pƌiŶĐipe foŶdateuƌ de dĠŵoĐƌatie, « peƌŵet d’Ġtaďliƌ uŶ niveau à atteindre, 

un standard à ƌespeĐteƌ daŶs l’appliĐatioŶ des ƌğgles ƌelatiǀes auǆ pouǀoiƌs du PaƌleŵeŶt et 

aux droits des citoyens »695. 

361. La déterminatioŶ de la poƌtĠe d͛uŶ tel pƌiŶĐipe a priori a-juridique fait débat. Les 

positiǀistes Ǉ ǀoieŶt uŶ pƌiŶĐipe hoƌs du dƌoit, Ƌui Ŷe peut pas pƌoduiƌe d͛effet Đaƌ il Ŷ͛ĠdiĐte 

pas uŶe ƌğgle. OŶ peut ŶuaŶĐeƌ Đette idĠe eŶ adŵettaŶt Ƌue la poƌtĠe d͛uŶ tel pƌiŶĐipe  

politiƋue suƌ l͛oƌdƌe juƌidiƋue est Đeƌtes  ŶoŶ oďligatoiƌe, ŵais Ŷ͛est pas totaleŵeŶt 

déconnectée de la sphère juridique. Ainsi, dans la logique de R.Dworkin, le principe pourra 

produire des effets repérables dans la bonne volonté des institutions, dans leur souhait de se 

ĐoŶfoƌŵeƌ auǆ oďjeĐtifs soleŶŶels de l͛UŶioŶ, ou paƌ uŶe iŶteƌpƌĠtatioŶ ĐƌĠatƌiĐe du juge. De 

Đette ŵaŶiğƌe seuleŵeŶt pouƌƌoŶt dĠĐouleƌ des effets juƌidiƋues d͛uŶ pƌiŶĐipe hoƌs du dƌoit.  

                                                        

693 d͛apƌğs la ĐoŶtƌiďutioŶ de E.MAULIN à la  dĠfiŶitioŶ du ŵot « principe » pris au sens large. MAULIN 

E., « L͛iŶǀeŶtioŶ des pƌiŶĐipes », in CAUDAL S. (dir.), Les principes en droit, op.cit. p.24 

694 Sur cette question, voir CAUDAL S., « Rapport introductif », in CAUDAL S. (dir.), Les principes en 

droit, op. cit. p.1 

695 MOLINIE‘ J. ;diƌ.Ϳ Les pƌiŶĐipes foŶdateuƌs de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, op.Đit. p.ϭϰϳ 
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La Ŷatuƌe du pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ fait Ƌu͛il Ŷ͛est pas eŶ lui-ŵġŵe ĐƌĠateuƌ d͛uŶ dƌoit 

gĠŶĠƌal et aďstƌait à l͛iŶteŶtioŶ des ĐitoǇeŶs, ŵais il ouǀƌe la possiďilitĠ d͛uŶe ƌeĐoŶŶaissaŶĐe 

de modalités de participation.  

Cette situation se retrouve dans la conceptualisation même de la notion de participation 

telle Ƌu͛elle ƌessoƌt du tƌaitĠ. 

B - Une conceptualisation difficile de la notion  

362. Pour palier le manque de précision de la nature du principe de participation, on peut 

espérer que le contenu de la notion de participation soit mieux délimité. Pour cela il faudrait 

une conceptualisation de la participation, car la notion ne renvoie que trop vaguement à une 

idĠe d͛iŵpliĐatioŶ des iŶdiǀidus daŶs l͛aĐtioŶ politiƋue. Pouƌ ĐoŵpƌeŶdƌe eǆaĐteŵeŶt Đe Ƌui 

est consacré par les traités en tant que principe, il faut cerner précisément ce que 

« participer » veut dire, et plus spécifiquement, ce que les décideurs européens ont voulu 

désigner. 

 Par conceptualisation, on entend « ĠlaďoƌatioŶ d’uŶe thĠoƌie » dans le sens « d’aďstƌaiƌe, 

formaliser, généraliser »696. Or, on constate que la participation telle que consacrée par les 

tƌaitĠs Ŷ͛a ƌeçue pouƌ dĠfiŶitioŶ gĠŶĠƌale Ƌu͛uŶe affiƌŵatioŶ tƌğs iŶĐeƌtaiŶe ;ϭͿ Ƌui ƌeŶǀoie à 

des modalités participatives le soin de remplir la notion (2). 

1 - Une définition générale confuse 

363. Dès les premières étapes de la construction de la notion de participation au niveau 

européen, les institutions ont été confrontées à une difficulté : identifier ce que la notion 

ƌeĐouǀƌe. PuisƋue l͛oďjeĐtif est d͛Ġlaďoƌeƌ uŶe ŶotioŶ autoŶoŵe de paƌtiĐipation, une notion 

propre au système décisionnel européen, il faut définir ab nihilo cette notion. 

DaŶs soŶ Liǀƌe BlaŶĐ, la CoŵŵissioŶ ŵğŶe uŶe eŶtƌepƌise de ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe ŶotioŶ 

gĠŶĠƌale et aďstƌaite à paƌtiƌ d͛uŶe eǆpĠƌieŶĐe de paƌtiĐipatioŶ. EŶ ǀĠƌitĠ, la 

conceptualisation de la participation passe surtout par son affirmation en tant que principe, 

                                                        

696 d͛apƌğs la dĠfiŶitioŶ du CN‘TL. 
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car la définition qui en est donnée reste très vague. La notion est nommée mais la réalité 

Ƌu͛elle ƌeĐouǀƌe Ŷe l͛est pas eǆaĐteŵeŶt. Au delà de Đe siŵple pƌiŶĐipe, Đ͛est l͛eŶseŵďle de 

la philosophie du Liǀƌe BlaŶĐ Ƌui s͛oƌieŶte ǀeƌs la dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe. Le pƌiŶĐipe de 

participation est certes identifié au même rang que les quatre autres, mais il apparaît que la 

participation, ou en tout cas, le fait de se rapprocher du citoyen soit le leitmotiv de ce Livre 

BlaŶĐ. L͛esseŶĐe des ĐiŶƋ pƌiŶĐipes est uŶe aspiƌatioŶ à la dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe697. 

D͛ailleuƌs, les ƌĠaĐtioŶs au Liǀƌe BlaŶĐ, sǇŶthĠtisĠes daŶs le ƌappoƌt de la CoŵŵissioŶ uŶ aŶ 

plus tard698, Ŷe s͛Ǉ sont pas trompées : elles sont essentiellement centrées sur la question de 

la participation accrue des citoyens, plus que sur tout autre thème de la gouvernance699. 

364. Pouƌ les plus sĐeptiƋues, la paƌtiĐipatioŶ aiŶsi dĠsigŶĠe fait paƌtie d͛uŶ ĐoŶĐept 

essentiellement « politiste » et se limiterait à un symbole appartenant au champ lexical de la 

rénovation de gestion des affaires publiques700. La participation affirmée dans le Livre blanc 

seƌait suƌtout uŶe Ŷouǀelle ĐoŶĐeptioŶ idĠologiƋue de la lĠgitiŵatioŶ de l͛Union, « post-

                                                        

697
 D.GADBIN voit dans la bonne gouvernance « un système de principes inspiré par la démocratie 

participative ». GADBIN D., « Les principes de « bonne gouvernance européenne » », in Mélanges en hommage 

à G.ISAAC, 50 ans de droit communautaire, Pƌesses de l͛UŶiǀeƌsitĠ des sciences sociales de Toulouse, 2004, 

p.608 

698 Rapport de la Commission sur la Gouvernance européenne, du 11 Décembre 2002, COM(2002)705 

699  « Les propositions relatives du Livre blanc relatives au renforcement de la participation et à 

l’iŵpliĐatioŶ de la soĐiĠtĠ Điǀile oŶt, de loiŶ, susĐitĠ daǀaŶtage d’iŶtĠƌġt Ƌue tout autƌe thğŵe. UŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe 

de contributions se réjouissent que le Livre Blanc aborde le sujet de la faible participation des citoyens au sein de 

l’UE et ĐoŶfiƌŵeŶt uŶe ǀoloŶtĠ foŶdaŵeŶtale de pƌeŶdƌe paƌt à la ĐoŶsultatioŶ et à l’ĠlaďoƌatioŶ de la politiƋue 

de l’UE », Rapport de la Commission sur la Gouvernance européenne, précité p.5 

700 D͛apƌğs M.BLANQUET : « le manque de précision du concept [de gouvernance], la dimension 

essentiellement « politiste », voire sociologique du débat, parfois assimilé à une simple agitation intellectuelle, 

l’iŵpƌessioŶ ŶĠgatiǀe ĠtaŶt ƌeŶfoƌĐĠe paƌ la seŶsatioŶ d’aǀoiƌ affaiƌe à uŶ effet de ŵode, ǀoiƌe à uŶ haďillage 

artificiel sans réelle portée » BLANQUET M., « Le sǇstğŵe ĐoŵŵuŶautaiƌe à l͛Ġpƌeuǀe de la « gouvernance 

européenne » : pour une « nouvelle gouvernance raisonnée » », in Mélanges en hommage à Guy Isaac, 50 ans 

de droit communautaire, Pƌesses de l͛UŶiǀeƌsitĠ des sĐieŶĐes soĐiales de Toulouse, ϮϬϬϰ, p.Ϯ40  
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parlementaire »701, Ƌui Ŷ͛eŵpoƌteƌait pas de dƌoits paƌtiĐulieƌs de paƌtiĐipatioŶ pouƌ les 

citoyens et la société civile. 

DoŶĐ, il Ŷe ƌessoƌt pas de tous Đes effoƌts du Liǀƌe ďlaŶĐ suƌ l͛idĠe de paƌtiĐipatioŶ uŶe 

définition claire et stable. Ce sont surtout des pistes qui sont déterminées. 

365. Ces pƌeŵieƌs effoƌts oŶt Ŷouƌƌi les tƌaǀauǆ de la CoŶǀeŶtioŶ loƌsƋu͛il a fallu ƌĠdigeƌ 

l͛aƌtiĐle de la CoŶstitutioŶ ƌelatif au « principe de la démocratie participative ». Le texte de 

l͛aƌtiĐle702,  pose effectivement une définition dans son premier paragraphe qui, à première 

vue paraît fournir une première conceptualisation de la notion de participation : « Les 

institutions donnent, par les voies appropriées, aux citoyens et aux associations 

représentatives la possibilité de faire connaître et d'échanger publiquement leurs opinions 

dans tous les domaines d'action de l'Union. » Elle en a en effet tous les traits 

ĐaƌaĐtĠƌistiƋues. D͛aďoƌd, elle est eǆposĠe Đoŵŵe uŶe affiƌŵatioŶ, ĐoŶjuguĠe au présent de 

l͛iŶdiĐatif, de façon à cerner une action continue, habituelle, et semble-t-il, obligatoire. 

EŶsuite, elle ĐoŶĐeƌŶe d͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale tous les pƌotagoŶistes. AiŶsi elle dĠsigŶe à la 

fois « les institutions » prises dans leur ensemble, la totalité des citoyens et même les 

associations représentatives. Ce premier paragraphe semble donc user de tous les critères 

de généralité : il paraît constituer une conceptualisation de la notion de participation 

appliĐaďle à l͛UŶioŶ. 

366. Cependant, en se détachant de la rédaction de ce paragraphe pour en analyser le fond, 

oŶ peƌçoit uŶ flou Ƌui Ŷ͛est pas seuleŵeŶt dû à l͛aďstƌaĐtioŶ ou à la gĠŶĠƌalisatioŶ d͛uŶe 

disposition de droit primaire. Cette difficulté de discernement réside dans le manque 

d͛iŶdiĐatioŶ suƌ l͛iŶflueŶĐe Ƌui est ǀĠƌitaďleŵeŶt laissĠe au ĐitoǇeŶ. L͛aƌtiĐle ϭϭ§ϭ est  Đeƌtes 

rédigé comme une affirmation, mais ce qui est affirmé consiste en une certaine marge de 

ŵaŶœuǀƌe pouƌ les iŶstitutioŶs. Il Ŷe s͛agit pas là d͛uŶe oďligatioŶ, ŵais plutôt d͛uŶe 

indication de comportement : si les institutions « donnent », elles Ŷe doŶŶeŶt Ƌu͛uŶe 

« possibilité » auǆ ĐitoǇeŶs de s͛eǆpƌiŵeƌ, et eŶĐoƌe, elles eŶ ŵaîtƌiseŶt les ŵoǇeŶs, paƌĐe 

                                                        

701 D͛apƌğs BLANQUET M., « Le sǇstğŵe ĐoŵŵuŶautaiƌe à l͛Ġpƌeuǀe de la « gouvernance 

européenne » : pour une « nouvelle gouvernance raisonnée » », art.cit. p.258 

702 Actuel article 11 TUE 
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Ƌu͛elles jugeŶt des « voies appropriées ». Pouƌ ƌĠsuŵeƌ, l͛affiƌŵatioŶ seŵďle ďieŶ poseƌ une 

obligation pour les institutions, mais une obligation à laquelle elles se plient à leur discrétion. 

OŶ ƌeŵaƌƋue d͛ailleuƌs daŶs Đette dĠfiŶitioŶ Ƌue la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ Ŷ͛est pas 

ŵaîtƌisĠe paƌ le puďliĐ, la dĠŵaƌĐhe ǀieŶt d͛eŶ haut, Đaƌ elle est pilotée par les institutions. 

De cette façon, le « principe de démocratie participative » est  défini comme une indication 

faite auǆ iŶstitutioŶs, il Ŷe s͛agit eŶ auĐuŶ Đas pouƌ les ĐitoǇeŶs d͛uŶ dƌoit de paƌtiĐipeƌ.  

367. EŶ outƌe, l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇens et de leurs associations est désignée de manière 

large : il s͛agit de « faiƌe ĐoŶŶaîtƌe et d’ĠĐhaŶgeƌ puďliƋueŵeŶt leuƌs opiŶioŶs ». Leur action 

apparaît donc être prise en compte dans toute sa variété. Cette vision extensive pourrait 

faire penser à une ǀoloŶtĠ des dĠĐideuƌs euƌopĠeŶs d͛eŶĐouƌageƌ l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs. 

C͛est ĐeƌtaiŶeŵeŶt le Đas, ŵais Đette ǀisioŶ eŶtƌaiŶe ĠgaleŵeŶt ĐeƌtaiŶes ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ 

la façoŶ de peƌĐeǀoiƌ l͛iŵpaĐt de la paƌtiĐipatioŶ. L͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs Ŷ͛est pas 

désigŶĠe iĐi Đoŵŵe faisaŶt paƌtie d͛uŶe pƌoĐĠduƌe ĐoŵptaŶt daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ du dƌoit, la 

paƌtiĐipatioŶ Ŷ͛est doŶĐ pas dĠfiŶie Đoŵŵe uŶe ŵodalitĠ dĠĐisioŶŶelle ŵais plutôt Đoŵŵe 

une faculté de prendre part à la délibération politique qui précède ou entoure la procédure 

décisionnelle. Finalement, en entendant la participation du public dans un sens de 

délibération, on lui donne une définition plus large mais en même temps moins précise en 

teƌŵes de gaƌaŶties d͛iŶflueŶĐe pouƌ le ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ. Pouƌ ĐeƌtaiŶs, cette absence de 

gaƌaŶtie peut ƌĠelleŵeŶt peƌŵettƌe de douteƌ de l͛effeĐtiǀitĠ de la pƌessioŶ politiƋue 

Ƌu͛eǆeƌĐeŶt les ĐitoǇeŶs paƌ l͛eǆpƌessioŶ de leuƌ opiŶioŶ703.  

368. DaŶs l͛eŶseŵďle Đe pƌeŵieƌ paƌagƌaphe de l͛aƌtiĐle ϭϭ TUE est poƌteuƌ d͛uŶe dĠfiŶition 

tƌop laƌge pouƌ ġtƌe eǆploitaďle. Elle Ŷe pƌĠĐise pas Ƌuel est le degƌĠ d͛iŶflueŶĐe Ƌui est 

laissĠ au ĐitoǇeŶ, et Đe faisaŶt, Ŷe peƌŵet pas de ĐeƌŶeƌ eǆaĐteŵeŶt Đe Ƌu͛il faut eŶteŶdƌe 

par « principe de la démocratie participative ». En réalité, ce paragraphe semble davantage 

                                                        

703 Voir en ce sens PAPADIMITRIOU T., « Le principe de démocratie participative dans le Traité portant 

CoŶstitutioŶ pouƌ l͛Euƌope », Politeïa 2005, n°8, p.259 : « Ces ŵĠĐaŶisŵes Ŷe soŶt Ƌu’eŶ paƌtie politiƋues, Đaƌ ils 

Ŷe soŶt pas dĠsigŶĠs daŶs le ďut de dĠteƌŵiŶeƌ uŶe pƌise de positioŶ daŶs l’UŶioŶ. DaŶs le ŵeilleuƌ des Đas, il 

s’agiƌait d’uŶe eǆpƌessioŶ d’opiŶioŶs destiŶĠe à à aǆeƌĐeƌ uŶe pƌessioŶ politiƋue au pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel. Oƌ, 

suďstitueƌ l’ĠǀeŶtualitĠ d’uŶe pƌessioŶ politiƋue à la ƌelatioŶ Đausale eŶtƌe la dĠliďĠƌatioŶ et la ǀoloŶtĠ 

politiqueexprimée empêche de qualifier ces mécanismes de politiques à part entière. Car, leur caractère 

politiƋue est souŵis à la ĐoŶditioŶ d’uŶ eǆeƌĐiĐe effeĐtif de pƌessioŶ politiƋue. » 
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conçu comme une introduction des paragraphes suivants, qui forment une déclinaison de 

modalités précises de participation. 

2 - Le renvoi à une liste de modalités 

369. L͛effoƌt de dĠfiŶitioŶ de la ŶotioŶ de paƌtiĐipatioŶ au seiŶ des tƌaitĠs apparaît 

iŶsuffisaŶt Đaƌ il Ŷe fait ƌĠfĠƌeŶĐe Ƌu͛à uŶe ĐoŶĐeptioŶ floue de l͛iŵpliĐatioŶ des ĐitoǇeŶs 

daŶs les pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels. C͛est fiŶaleŵeŶt auǆ ŵodalitĠs listĠes auǆ paƌagƌaphes Ϯ, ϯ, 

et ϰ de l͛aƌtiĐle ϭϭ Ƌue ƌeǀieŶt le soiŶ de ƌĠǀĠleƌ la suďstance de la notion. Cette transmission 

Ŷ͛est pas Ŷeutƌe suƌ la façoŶ de ĐoŶĐeǀoiƌ la paƌtiĐipatioŶ au seiŶ de l͛UŶioŶ. “͛il Ŷ͛Ǉ a pas de 

dĠfiŶitioŶ gĠŶĠƌale et aďstƌaite, il Ŷ͛Ǉ a pas de ĐoŶĐept de paƌtiĐipatioŶ pƌopƌe à l͛UŶioŶ, il Ŷe 

peut alors pas y avoir de porte ouverte à la reconnaissance de toute forme de participation. 

Cela signifie que la seule participation qui est consacrée est celle qui emprunte les canaux 

des ŵodalitĠs de paƌtiĐipatioŶ listĠs à l͛aƌtiĐle ϭϭ. Il Ŷ͛Ǉ a pas de ǀĠƌitaďle ĐoŶĐeptualisation 

de la participation, il y a seulement délimitation restrictive de celle-ci.  

370. Mais pouƌ ǀĠƌitaďleŵeŶt jugeƌ des possiďilitĠs d͛aĐtioŶ laissĠes auǆ ĐitoǇeŶs daŶs le 

Đadƌe de Đette dĠliŵitatioŶ, il est ŶĠĐessaiƌe d͛aŶalǇseƌ le degƌĠ d͛ouǀeƌtuƌe de cette liste de 

modalités. 

Il faut savoir que les débats à la Convention avaient amené sur la table des négociations de 

propositions de procédés participatifs plus radicaux704. Celles-ci ont été appuyées dans les 

débats par des organisations militant pour l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶe  dĠŵoĐƌatie diƌeĐte au seiŶ 

de l͛UŶioŶ705. Ces propositions, s͛il Ŷ͛eŶ a ĠtĠ ƌeteŶu Ƌue les plus ŵodestes, oŶt tout de 

même pesé dans les débats pour établir une liste de modalités relativement étendues. 

                                                        

704 Sur ce point, voir le récit de LAMASSOURE A., Histoire secrète de la Convention, .409 : « La 

démocƌatie diƌeĐte s͛iŶǀiteƌa-t-elle daŶs l͛UŶioŶ » ainsi que le récit des lobbyistes pro-démocracie directe 

(notamment le récit très détaillé de M.EFLER, représentant de Democracy International, disponible sur le site 

iŶteƌŶet de l͛oƌgaŶisatioŶ à l͛adƌesse : https://www.democracy-international.org/rollercoaster-ride-towards-

democracyͿ Ƌui ŵeŶtioŶŶeŶt des pƌopositioŶs aussi ƌadiĐales Ƌue Đelle ƌelatiǀe à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ ƌéférendum 

pro-européen. 

705 EŶ paƌtiĐulieƌ l͛oƌgaŶisatioŶ alleŵaŶde Mehƌ Deŵokƌatie et le ƌĠseau DeŵoĐƌaĐǇ IŶteƌŶatioŶal 

https://www.democracy-international.org/rollercoaster-ride-towards-democracy
https://www.democracy-international.org/rollercoaster-ride-towards-democracy
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Ainsi le deuxième paragraphe offre une nouveauté assez intéressante. Rédigé lui aussi avec 

une apparence de généralité, il consacre « un dialogue ouvert, transparent et régulier avec 

les associations représentatives et la société civile. »706.  Malgré le style de sa rédaction, là 

encore posée comme une affirmation, ce paragƌaphe Ŷe pose pas ǀĠƌitaďleŵeŶt d͛oďligatioŶ 

auǆ iŶstitutioŶs et ƌesseŵďle daǀaŶtage à uŶe dĠĐlaƌatioŶ d͛iŶteŶtioŶ. Mais Đe Ŷ͛est pas Đe 

flou juƌidiƋue Ƌui fait l͛iŶtĠƌġt de Đe paƌagƌaphe, Đ͛est suƌtout le fait Ƌu͛il ĐoŶstitue une 

reconnaissance de la société civile707. Celle ci acquiert ainsi une existence juridique et 

devient en plus, officiellement, une composante de la démocratie. Cela constitue une mise 

eŶ luŵiğƌe d͛uŶe situatioŶ iŶfoƌŵelle dĠjà ďieŶ aŶĐƌĠe, ŶoŶ seuleŵeŶt la société civile sort 

de l͛oŵďƌe, ŵais eŶ plus oŶ lui attƌiďue uŶ ƌôle pƌiŵoƌdial et sǇŵďoliƋue paƌŵi les pƌiŶĐipes 

ƌĠgissaŶt la ǀie dĠŵoĐƌatie de l͛UŶioŶ. Cette ƌeĐoŶŶaissaŶĐe offiĐielle souffƌe tout de ŵġŵe 

d͛uŶ dĠfaut : Đelui de l͛aďseŶĐe de dĠfiŶitioŶ de Đe Ƌu͛il faut eŶteŶdƌe paƌ « société civile ». 

Ce ǀide a ĠtĠ disĐutĠ loƌs des tƌaǀauǆ de la CoŶǀeŶtioŶ, ŵais les ŵeŵďƌes Ŷ͛aǇaŶt pas pu 

arriver à un consensus, la définition est restée en suspens708. Reste alors cette désignation 

vague et largement considérée comme insatisfaisante, car elle désigne sous un même 

ǀoĐaďle uŶ eŶseŵďle pƌotĠifoƌŵe allaŶt du gƌoupe d͛iŶtĠƌġt ĠĐoŶoŵiƋue et fiŶaŶĐieƌ à la 

petite assoĐiatioŶ de ĐitoǇeŶs eŶ passaŶt paƌ l͛ONG iŶteƌŶatioŶale. Le poiŶt ĐoŵŵuŶ soƌtaŶt 

de cette hétérogénéité de forces vives semble être le caractère « représentatif » souligné 

paƌ l͛aƌtiĐle. Mais il Ŷ͛Ǉ a pas ŶoŶ plus de pƌĠĐisioŶ suƌ Đe Đƌitğƌe de ƌepƌĠseŶtatiǀitĠ, pas plus 

Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ a de pƌĠĐisioŶ suƌ Đeuǆ Ƌui soŶt seŶsĠs ġtƌe aiŶsi ƌepƌĠseŶtĠs709. EŶ l͛état, ce 

paragraphe semble donc poser un premier encadrement du dialogue avec la société civile, 

ŵais uŶ eŶĐadƌeŵeŶt Ƌui ŶĠĐessite d͛ġtƌe dĠǀeloppĠ. “oŶ ĐaƌaĐtğƌe flou a ŶĠaŶŵoiŶs le 

ŵĠƌite de peƌŵettƌe d͛eŶgloďeƌ toutes les pƌoĐĠduƌes jusƋu͛iĐi iŶfoƌŵelles. On peut ranger 

sous son fondement une multitude de modalités concrètes de consultation, concertation, 

lobbying ou assimilés. 

                                                        

706 Article 11§2 : « Les institutions entretiennent un dialogue ouvert, transparent et régulier avec les 

associations représentatives et la société civile. » 

707 L͛eǆpƌessioŶ figuƌait dĠjà à l͛aƌtiĐle Ϯϱϳ TCE, ĐoŶĐeƌŶaŶt le ƌôle du CoŶseil ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial, 

mais sa mention restait relativement anecdotique. 

708 Sur ce point, voir la « fiĐhe d͛aŶalǇse des pƌopositioŶs d͛aŵeŶdeŵeŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt la vie 

dĠŵoĐƌatiƋue de l͛UŶioŶ » du 15 avril 2003, CONV 670/03 

709 Sur la question de la représentation des citoyens par la société civile, voir le dernier chapitre. 
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Une de ces modalités justement semble se détacher du fondement un peu fourre-tout du 

paragraphe 2 : il s͛agit des ĐoŶsultatioŶs ŵeŶĠes paƌ la CoŵŵissioŶ, Ƌui foŶt l͛oďjet du 

troisième paragraphe. Celui-ci cible précisément – donc avec un contraste saisissant vis à vis 

des deux premiers paragraphes – un procédé participatif en particulier. De plus, sa rédaction 

laisse peŶseƌ Ƌu͛il est poƌteuƌ d͛uŶe oďligatioŶ juƌidiƋue faite à la CoŵŵissioŶ de pƌoĐĠdeƌ 

aux consultations. En réalité, il constitue surtout une codification au droit primaire de la 

pratique, celle-là ŵġŵe Ƌui aǀait fait l͛oďjet d͛effoƌts d͛autodisĐipliŶe de la paƌt de 

l͛institution710. Ce paragraphe est donc une reconnaissance des efforts de la Commission et 

un premier encadrement juridique de cette pratique. 

Le dernier paragraphe enfin, achève la gradation dans la précision : il ne fait plus référence à 

une modalité en général, mais carrément à un procédé strictement décrit. Le droit 

d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe aiŶsi ĠŶoŶĐĠ est la gƌaŶde iŶŶoǀatioŶ de Đet aƌtiĐle dĠdiĠ à la 

démocratie participative. Il en constitue en effet la disposition phare, car il est la seule 

invention de démocratie participative à proprement parler. Là où les autres paragraphes 

constituent une reconnaissance de pratiques existantes, le paragraphe institue un nouveau 

pƌoĐĠdĠ Ŷoǀateuƌ à foƌte poƌtĠe sǇŵďoliƋue, Ƌui doŶŶe auǆ ĐitoǇeŶs uŶe ǀoie d͛iŶflueŶĐe 

directe sur la prise de décision. Le caractère audacieux de ce nouveau procédé cristallise 

aloƌs à lui tout seul les plus gƌaŶdes atteŶtes de l͛aǀğŶeŵeŶt de la dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe. 

Au seiŶ de l͛aƌtiĐle ϭϭ, il seŵďle ŵġŵe ĐoŵpeŶseƌ la faiďlesse de la dĠfiŶition générale de la 

notion de la participation en donnant à celle-ci une substance remarquable. 

371. Il Ŷ͛eŶ ƌeste pas ŵoiŶs Ƌue le pƌiŶĐipe de la dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe Ŷ͛est pas 

réellement conceptualisé, car à défaut de définition générale et abstraite, il reçoit une 

dĠfiŶitioŶ paƌĐellaiƌe. Le pƌiŶĐipe Ŷ͛est pas dĠfiŶi, il est ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ ĐeƌtaiŶes de ses 

manifestations concrètes : il est identifié par parcelles. 

  

                                                        

710 Avec la Communication de la Commission du 11 décembre 2002 « Vers une culture renforcée de 

consultation et de dialogue - Principes généraux et normes minimales applicables aux consultations engagées 

par la Commission avec les parties intéressées » COM(2002)704. Voir supra la paragraphe consacré aux 

prémices de la participation.  
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Conclusion du chapitre 

372. La notion de participation constitue une extension démonstrative et remarquable du 

pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe. Il ǀieŶt fouƌŶiƌ uŶ ŵessage Đlaiƌ à destiŶatioŶ des ĐitoǇeŶs : celui de 

ǀouloiƌ les iŵpliƋueƌ diƌeĐteŵeŶt et de leuƌ offƌiƌ uŶ ǀeĐteuƌ d͛iŶflueŶĐe ǀĠƌitaďle. OŶ tƌouǀe 

aiŶsi au Ŷiǀeau de l͛UŶioŶ uŶe affiƌŵation autonome de la notion de participation par le 

traité de Lisbonne. 

Cependant, celle-ci semble souffrir de superficialité : son rôle de symbole de rénovation de 

la vie politique nuit à sa concrétisation. Le principe de participation ainsi consacré reste trop 

imprécis pour en cerner la portée. Cette ambigüité sert-elle à ménager les susceptibilités 

;ƌepƌĠseŶtatiǀesͿ et la ĐƌaiŶte d͛uŶe tƌop gƌaŶde immixtion des citoyens dans la vie politique 

de l͛UŶioŶ ? Toujours-est-il que la formulation de la notion au sein du traité semble donner 

auǆ ŵodalitĠs ĐoŶĐƌğtes d͛iŵpliĐatioŶ des ĐitoǇeŶs et de la soĐiĠtĠ Điǀile le soiŶ de doŶŶeƌ 

une substance précise au principe de participation. 
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 Chapitre 2 – La diversité des modalités de participation des citoyens 

373. En ƌĠpoŶse auǆ eǆigeŶĐes de paƌtiĐipatioŶ des ĐitoǇeŶs, l͛UŶioŶ a dĠǀeloppĠ ses 

pƌopƌes pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs. Ceuǆ Đi soŶt souǀeŶt iŶspiƌĠs d͛iŶstƌuŵeŶts ŶatioŶauǆ, ŵais 

soŶt toujouƌs ƌedĠfiŶis de ŵaŶiğƌe à ƌĠpoŶdƌe auǆ atteŶtes et à l͛ĠĐhelle euƌopĠeŶŶe. De 

Đette ŵaŶiğƌe, l͛UŶioŶ a ŶoŶ-seulement succombé à la tendance participative, mais en plus 

elle y a pris un rôle moteur important, car en adaptant certains mécanismes participatifs à 

ses pƌoďlĠŵatiƋues iŶteƌŶes, elle s͛est tƌaŶsfoƌŵĠe eŶ laďoƌatoiƌe de participation. En effet, 

la diversité des procédés et la profondeur méthodologique avec laquelle elle en use en font 

uŶ ŵodğle à paƌt eŶtiğƌe. Pouƌ s͛eŶ assuƌeƌ, il faut ǀoiƌ la ĐoŶstaŶĐe aǀeĐ laƋuelle l͛UŶioŶ 

enrichit son arsenal participatif à travers les années.  

Les premiers mécanismes de de concertation et de consultation ont été grandement 

approfondis. A partir de leur première définition de modalité de discussion avec les parties 

iŶtĠƌessĠes, ou de deŵaŶde d͛aǀis, ils oŶt doŶŶĠ ŶaissaŶĐe à des pƌoloŶgements 

spĠĐifiƋueŵeŶt euƌopĠeŶs, aiŶsi la ĐoŶĐeƌtatioŶ seĐtoƌielle a ĠtĠ pĠƌeŶŶisĠe paƌ l͛iŶstitutioŶ 

de comités, voire par des techniques de co-régulation, et les consultations ont été 

systématisées par les processus de réflexion pré-législative, tels que les livres verts et les 

communications de la Commission. A ces procédés déjà anciens se sont ajoutés des 

teĐhŶiƋues Ŷouǀelles, plus audaĐieuses, eŶ paƌtiĐulieƌ l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe ĐoŶsaĐƌĠe paƌ le 

traité de Lisbonne, et dans une moindre mesure les procédés ponctuels de plateforme 

numérique de débat. 

De ce catalogue de mécanismes participatifs émerge une dynamique globale de 

développement des modalités de participation. Il apparaît un mouvement de généralisation 

du recours à la participation (I), qui va de pair avec un élargissement progressif des acteurs 

ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ les teĐhŶiƋues paƌtiĐipatiǀes ;IIͿ. La dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe de l͛UŶioŶ tƌouǀe 

donc singulièrement confortée par ce douďle ŵouǀeŵeŶt d͛eǆteŶsioŶ de la participation. 
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 Section 1 - Une généralisation du recours à la participation 

374. Le ƌeĐouƌs à la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ fait l͛oďjet de dĠǀeloppeŵeŶts épars, qui laissent 

penser à un foisonnement de procédés participatifs sans cohérence globale. Il faut 

effectivement reconnaître une certaine hétérogénéité aux modalités de participation, qui ne 

se liŵiteŶt  d͛ailleuƌs pas à l͛ĠŶuŵĠƌatioŶ de l͛aƌtiĐle ϭϭ TUE suƌ la « démocratie 

participative »711. Cependant, leur étude fait apparaître une logique globale de 

gĠŶĠƌalisatioŶ, paƌĐe Ƌu͛oŶ oďseƌǀe uŶe diversification à la fois des thèmes soumis à la 

participation du public (§1), et des procédés participatifs (§2). L͛eŶseŵďle des aĐtioŶs de 

l͛UŶioŶ seŵďle ġtƌe aujouƌd͛hui gagŶĠ paƌ les aǀaŶtages eŶ teƌŵes d͛aŵĠlioƌatioŶ de la 

ƋualitĠ des Ŷoƌŵes et d͛aĐĐeptabilité des politiques que fournissent les mécanismes de 

ĐoŶsultatioŶ, de ĐoŶĐeƌtatioŶ ou d͛autoƌĠgulatioŶ. “uƌ Đette ďase, Ġŵeƌge pƌogƌessiǀeŵeŶt 

uŶe sǇstĠŵatisatioŶ du ƌeĐouƌs à la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ, Đ͛est à diƌe uŶe ƌĠgulaƌisatioŶ de 

son utilisation, de manière à « faire système », et ainsi contribuer à la rénovation globale des 

processus décisionnels européens. 

§ 1 - La diversification des domaines soumis à la participation du public 

375. La paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ a d͛aďoƌd ĠtĠ eŶǀisagĠe daŶs le Đadƌe de la démocratie 

ĠĐoŶoŵiƋue, aǀaŶt d͛ġtƌe ǀaloƌisĠe daŶs le Đadƌe de la dĠŵoĐƌatie politiƋue. Cela s͛eǆpliƋue 

par la première vocation économique de la construction européenne, qui a concentré les 

effoƌts d͛appƌofoŶdisseŵeŶt de l͛iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe sur certains enjeux de réalisation 

du ŵaƌĐhĠ uŶiƋue. AiŶsi la dĠŵoĐƌatie ĠĐoŶoŵiƋue a ĠtĠ le laďoƌatoiƌe d͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ 

des mécanismes participatifs de démocratie politique. Ces premiers mécanismes sectoriels 

oŶ d͛aďoƌd ĠtĠ ĐopiĠs suƌ Đeuǆ des Etats ŵeŵďres pour être spécifiquement développés par 

l͛UŶioŶ ;AͿ. Cette tƌaŶspositioŶ du « dialogue social » au niveau européen a précédé 

l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶ « dialogue civil », Ƌui touĐhe aujouƌd͛hui tous les doŵaiŶes d͛aĐtioŶ de 

l͛UŶioŶ ;BͿ. 

 

                                                        

711 L͛aƌtiĐle ϭϭ TUE est uŶe ƌepƌise, au teƌŵe pƌğs, de l͛aƌtiĐle I-47 du traité portant Constitution pour 

l͛Euƌope, sauf Ƌu͛il Ŷ͛eŶ ƌepƌeŶd pas le titƌe «Principe de la démocratie participative ».  
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A - L’eǆpaŶsioŶ de ŵĠĐaŶismes participatifs sectoriels 

376. Le terme « dialogue social » ĠǀoƋue l͛eǆpĠƌieŶĐe paƌtiĐipatiǀe la plus aǀaŶĐĠe au seiŶ 

de l͛UŶioŶ. Il fait ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶe pƌise eŶ Đoŵpte offiĐielle et foƌŵalisĠe des aĐteuƌs de la 

société économique et sociale, ainsi qu͛à uŶe ĠlaďoƌatioŶ iŶteƌaĐtiǀe des politiƋues Ƌui leuƌ 

sont destinées. Les secteurs concernés, qui sont très précis et ciblés, apparaissent être des 

laboratoires de la participation au niveau européen. 

PouƌtaŶt, à l͛oƌigiŶe, l͛iŶstallatioŶ de ces mécanismes de participation sectorielle est 

simplement due à uŶ ŵiŵĠtisŵe des sǇstğŵes issus des Etats ŵeŵďƌes. Mais paƌtaŶt d͛uŶe 

reconnaissance nécessaire de ces mécanismes classiques issus des traditions juridiques 

ŶatioŶales ;ϭͿ, l͛UŶioŶ a su dĠǀeloppeƌ les « dialogues » sectoriels de manière inédite et 

particulièrement approfondie (2). 

1 - Des mécanismes sectoriels nationaux transposés au niveau européen 

377. Le Comité économique et social européen est le premier élément historique de reprise 

au Ŷiǀeau euƌopĠeŶ d͛un mécanisme de participation. Sa création dès la mise en place des 

premières institutions en 1957 est clairement copiée sur les conseils économiques 

ŶatioŶauǆ, iŶstitutioŶs ĐoŶsultatiǀes doŶt la ŵise eŶ plaĐe s͛est pƌĠĐĠdeŵŵeŶt gĠŶĠƌalisĠe 

en Europe712. Il eŶ ƌepƌeŶd la ŵissioŶ d͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe ageŶts ĠĐoŶoŵiƋues713 d͛uŶe paƌt et 

iŶstitutioŶs dĠĐisioŶŶelles d͛autƌe paƌt. Il est appelĠ à ƌepƌĠseŶteƌ les ageŶts ĠĐoŶoŵiƋues 

pouƌ ĐoŶseilleƌ la pƌise de dĠĐisioŶ. OŶ ƌetƌouǀe dğs l͛oƌigiŶe Đette ŵissioŶ de ĐoŶseil sur 

plusieuƌs doŵaiŶes d͛aĐtioŶ de la CoŵŵuŶautĠ714, cette variété faisant écho à la grande 

                                                        

712 Sur ce point, voir supra, chapitre précédent, section 1, §1, B, 2 

713 L͛aƌticle 193 du Traité CEE liste ainsi de manière très évasive sa composition relative aux 

« différentes catégories de la vie économique et sociale, notamment des producteurs, des agriculteurs, des 

transporteurs, des travailleurs des négociants et artisans, des pƌofessioŶs liďĠƌales et de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal » 

714 Sa « fonction consultative » eŶǀisagĠe dğs ϭϵϱϳ daŶs l͛aƌtiĐle ϰ§Ϯ du TƌaitĠ CEE est eǆeƌĐĠe daŶs le 

Đadƌe de la PAC ;aƌtiĐles ϰϯ, ϰϳ, et ϰϵͿ, suƌ la liďeƌtĠ d͛ĠtaďlisseŵeŶt ; aƌtiĐle ϱϰͿ, la liďƌe pƌestation de service 

(article 63), les transports (article 75), le Marché commun (article 100), la politique sociale (article 118) et le 

Fonds social (article 126) 
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hétérogénéité des membres du Comité économique et social715. Par la suite, la construction 

euƌopĠeŶŶe Ŷ͛a eu de Đesse de ĐoŶfoƌteƌ et d͛Ġlaƌgiƌ ses ŵissioŶs et doŵaiŶes 

d͛iŶteƌǀeŶtioŶ. 

378. Pouƌ la CoŵŵuŶautĠ, le Đhoiǆ de ĐƌĠeƌ uŶ tel ĐoŵitĠ Ŷ͛est pas aŶodiŶ. DĠjà auǆ oƌigiŶes 

de la ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe, l͛oďjeĐtif est de ĐƌĠeƌ aǀeĐ la soĐiĠtĠ, ou plutôt les soĐiĠtĠs 

nationales, des ponts de consultation directe. La création du Comité répond à une volonté 

de doŶŶeƌ auǆ ageŶts de la ǀie ĠĐoŶoŵiƋue et soĐiale uŶ ŵoǇeŶ d͛eǆpƌessioŶ alteƌŶatif à la 

ƌepƌĠseŶtatioŶ politiƋue ĐlassiƋue. Au Ŷiǀeau de l͛Euƌope, il s͛agit à la fois de juǆtaposeƌ Đe 

ŵoǇeŶ d͛eǆpƌessioŶ à ĐotĠ du ŵodğle de dĠŵoĐƌatie ƌepƌĠseŶtatiǀe, et de s͛affƌaŶĐhiƌ de la 

seule représentation par les Etats. L͛iŶtĠƌġt est aiŶsi de fournir un complément à la 

dĠŵoĐƌatie ƌepƌĠseŶtatiǀe eŶ iŶstituaŶt uŶ ĐaŶal d͛iŶflueŶĐe plus diƌeĐt suƌ la pƌise de 

décision. Toutes ces ĐaƌaĐtĠƌistiƋues foŶt de l͛iŶstitutioŶ du CoŵitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial 

uŶe ŵodalitĠ de paƌtiĐipatioŶ. Il se dĠfiŶit d͛ailleuƌs lui-même comme un élément de  

« renforcement de la légitimité démocratique » eŶ paƌtiĐulieƌ paƌĐe Ƌu͛il ĐoŶtƌiďue à 

« favoriser le développement d'une Union européenne plus participative et plus proche des 

citoyens»716. 

379. Parallèlement à cette institutionnalisation de la participation que constitue le CES, 

l͛Euƌope a ĐopiĠ suƌ les ŵodğles ĠtatiƋues des pƌoĐĠdĠs de ĐoŶĐeƌtatioŶ aǀeĐ les partenaires 

sociaux dans le cadre de la politique sociale. Un état des lieux en droit comparé fait 

appaƌaîtƌe uŶe ĐoŶstaŶte à tƌaǀeƌs les Etats ŵeŵďƌes de l͛UŶioŶ : les politiques sociales 

admettent une pluralité des sources du droit, et parmi elles, la concertation des partenaires 

soĐiauǆ a uŶe iŵpoƌtaŶĐe ĐoŶsidĠƌaďle. Ce tǇpe de politiƋues seĐtoƌielles Ŷ͛est pas 

seuleŵeŶt foŶdĠ suƌ l͛iŶteƌǀeŶtioŶ uŶilatĠƌale d͛uŶ lĠgislateuƌ ŵais ďieŶ suƌ uŶe 

ĐoŶĐeƌtatioŶ d͛aĐteuƌs ŵultiples ƌepƌĠseŶtaŶt les destiŶataires du droit. Cela en fait le 

doŵaiŶe pioŶŶieƌ de la paƌtiĐipatioŶ des destiŶataiƌes du dƌoit à l͛ĠlaďoƌatioŶ des Ŷoƌŵes.  

                                                        

715 Le CES est composé de trois groupes : travailleurs, employeurs et « activités diverses ».  

716 Cette pƌĠseŶtatioŶ est Đelle de la page d͛aĐĐueil du site iŶteƌŶet du CE“E. 
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Historiquement, cette nécessité de concertation est apparue dans la deuxième moitié du 

XIXème siècle, dans un contexte marqué par la lutte des classes717, puis s͛est dĠǀeloppĠ au 

soƌtiƌ de la “eĐoŶde Gueƌƌe MoŶdiale, loƌsƋue la ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ de l͛Euƌope a ĐoƌƌespoŶdu 

avec la consécration transnationale des droits fondamentaux de deuxième génération, 

poƌtaŶt la pƌoŵotioŶ d͛uŶ ŵodğle ĠĐonomique et social protecteur718. Ces deux temps forts 

oŶt ŵaƌƋuĠ les diffĠƌeŶts oƌdƌes juƌidiƋues au poiŶt d͛ideŶtifieƌ à tƌaǀeƌs les diǀeƌs ŵodğles 

ŶatioŶauǆ des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues ĐoŵŵuŶes suƌ la façoŶ tƌğs spĠĐifiƋue d͛appƌĠheŶdeƌ les 

règles de droit social. Ces règles, et les règles de droit du travail en particulier sont vues 

comme un « droit de conquête »719, dans le sens où les individus concernés ont 

progressivement acquis la faculté de discuter les règles qui leurs sont imposées. Ce domaine 

du droit apparaît ainsi comme une domestication de la lutte des classes, canalisées de 

manière constructive720 : la défense des intérêts des travailleurs et des employeurs est 

passĠe d͛uŶe logiƋue de ƌeǀeŶdiĐatioŶ à Đelle de paƌtiĐipatioŶ. Ce passage s͛effeĐtue eŶ deuǆ 

temps : d͛aďoƌd l͛oĐtƌoi auǆ tƌaǀailleuƌs de gaƌaŶties juƌidiƋues – la liberté syndicale et le 

droit de grève essentiellement – permet de fournir des moyens de participation. Une fois ces 

ŵoǇeŶs ƌeĐoŶŶus, la paƌtiĐipatioŶ s͛oƌgaŶise autouƌ d͛aĐteuƌs ĐolleĐtifs, identifiés de 

manière générique comme « partenaires sociaux », représentant les destinataires du droit. 

380. La ĐoŶstaŶte eŶtƌe Etats euƌopĠeŶs tieŶt doŶĐ eŶ l͛iŵpoƌtaŶĐe du ƌôle Ƌui est laissĠ auǆ 

paƌteŶaiƌes soĐiauǆ daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ des ƌğgles soĐiales. Leur concertation, peu à peu 

iŶstitutioŶŶalisĠe, est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe iŶĐoŶtouƌŶaďle daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ lĠgislatiǀe eŶ 

matière sociale721. Cela s͛eǆpliƋue paƌ l͛esseŶĐe ĐoŶfliĐtuelle de la ŵatiğƌe soĐiale, Ƌui eǆige 

                                                        

717 C͛est le Đas eŶ FƌaŶĐe pouƌ l͛ĠdiĐtioŶ de la loi de ϭϴϴϰ dite « Waldeck-Rousseau ». 

718 Pour la France, voir le préambule de la Constitution de 1946 ; pouƌ l͛ĠĐhelle iŶteƌŶatioŶale, le Pacte 

international des droits économiques et sociaux de 1966 

719JEAMMAUD A., LE FRIANT M., et LYON-CAEN A., « L͛oƌdoŶŶaŶĐeŵeŶt des ƌelatioŶs du tƌaǀail », 

Dalloz, 1998, p.359 

720 JEAMMAUD A., LE FRIANT M., et LYON-CAEN A., « L͛oƌdoŶŶaŶĐeŵeŶt des ƌelatioŶs du travail », 

Dalloz, 1998, p.359 

721 La Commission de Virville, constituée en 2004 pour formuler des propositions « pour un code du 

travail plus efficace » ƌeĐoŵŵaŶdait d͛ « Organiser la collaboration entre la loi et le droit négocié pour donner 

toute sa place à la négociation collective », notamment en inscrivant le recours à la négociation collective dans 

la Constitution : « pour toute inscription dans le droit du travail de dispositions législatives nouvelles, le 
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la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ ĠƋuiliďƌe eŶtƌe des ƌeǀeŶdiĐatioŶs ďipolaƌisĠes, aǀeĐ les eŵploǇeuƌs d͛uŶe 

paƌt, et les eŵploǇĠs d͛autƌe paƌt, et eŶtƌe lesƋuels l͛Etat seŵďle joueƌ le ƌôle de tieƌs 

aƌďitƌe. DaŶs Đe ĐoŶteǆte, l͛Etat Ŷ͛appaƌaît plus aǀoiƌ le ŵoŶopole de la dĠteƌŵiŶatioŶ de la 

volonté générale, il appaƌaît plutôt Đoŵŵe Đelui Ƌui sǇŶthĠtise l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal à paƌtiƌ du 

« compromis des intérêts particuliers » issu de la négociation collective722. 

380. Outre ces justifications tenant aux protagonistes de la matière sociale, il émerge une 

justification tenant à la spécificité de chaque « branche » du tƌaǀail. AiŶsi, daŶs l͛appliĐatioŶ 

ŵġŵe des ƌğgles du tƌaǀail, Đe Ŷ͛est pas la ĐohĠƌeŶĐe gloďale Ƌui pƌiŵe ŵais le Đoŵpƌoŵis 

spĠĐialisĠ. Il appaƌaît eŶ effet souhaitaďle d͛ĠdiĐteƌ des ƌğgles teĐhŶiƋues propres à chaque 

ďƌaŶĐhe, ƌğgles Ƌui seƌoŶt ajustĠes au plus pƌğs des ďesoiŶs teĐhŶiƋues. L͛ajusteŵeŶt est 

alors réalisé par le biais de négociations collectives – accords de branche et conventions 

collectives – poƌtaŶt suƌ la ŵise eŶ œuǀƌe et l͛adaptation des règles globales.  

La négociation collective porte donc à la fois sur la détermination des grandes orientations 

de la politiƋue soĐiale et suƌ leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe. Cette douďle faĐette de la ŶĠgoĐiatioŶ 

collective se retrouve dans les divers modèles étatiques : tous les Etats-ŵeŵďƌes l͛oŶt ĠƌigĠe 

en processus décisionnel à part entière723. Au delà ŵġŵe du ĐoŶtiŶeŶt euƌopĠeŶ, l͛eǆigeŶĐe 

                                                                                                                                                                             

 

GouǀeƌŶeŵeŶt eŶteŶd pƌeŶdƌe l’eŶgageŵeŶt solennel de renvoi préalable à la négociation collective. Ce 

principe pourrait à bon droit prendre ultérieurement une forme constitutionnelle. ». Cela devait permettre de 

gaƌaŶtiƌ Ƌue le lĠgislateuƌ, Ƌui est ĐoŵpĠteŶt seloŶ l͛aƌtiĐle ϯϰ de la CoŶstitutioŶ pour « déterminer  les 

principes fondamentaux : [...]du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale. » consulte 

effectivement les partenaires sociaux. DE VIRVILLE M., Pour un code du travail plus efficace : rapport au 

ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, La Documentation Française, Janvier 2004, 

notamment p. 65 

722 « N’appaƌtieŶt-il pas à la loi, et à elle seule, le soin de fixer les principes fondamentaux de droit du 

travail ? la loi eǆpƌiŵe l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, tel Ƌu’il est Đoŵpƌis paƌ les ŵajoƌitĠs eŶ plaĐe. La Ŷoƌŵe ŶĠgoĐiĠe est le 

fƌuit d’uŶ Đoŵpƌoŵis eŶtƌe les iŶtĠƌġts paƌtiĐulieƌs. Mais il est de l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal de laisseƌ auǆ paƌteŶaiƌes 

soĐiauǆ uŶe paƌt d’autoŶoŵie Ŷoƌŵatiǀe ». MAZEAUD A., « Les sources du dƌoit du tƌaǀail à l͛Ġpƌeuǀe du 

dialogue social », in  MĠlaŶges eŶ l’hoŶŶeuƌ de P.JE“TA), Libres propos sur les sources du droit, Dalloz, 2006, 

p.355 

723 “uƌ Đe poiŶt, ǀoiƌ l͛Ġtude de lĠgislatioŶ ĐoŵpaƌĠe du “ĠŶat, La négociation collective, n°LC88, Mars 

2001, notamment les premières pages consacrées à la synthèse. 
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de recourir à la négociation collective dans les relations de travail et la définition des 

politiƋues soĐiales fait l͛oďjet d͛uŶe pƌoŵotioŶ iŶteƌŶatioŶale : l͛OƌgaŶisatioŶ IŶteƌŶatioŶale 

du Tƌaǀail a suƌ Đe poiŶt eŶĐouƌagĠ l͛ĠlaďoƌatioŶ de la CoŶǀeŶtioŶ suƌ le dƌoit d'oƌgaŶisatioŶ 

et de négociation collective724. Finalement, la seule variable entre les divers modèles 

nationauǆ ƌĠside daŶs le degƌĠ d͛autoŶoŵie Ŷoƌŵatiǀe laissĠ auǆ paƌteŶaiƌes soĐiauǆ. 

381. Dans ce contexte de reconnaissance consensuelle des vertus de la négociation 

ĐolleĐtiǀe eŶ ŵatiğƌe d͛ĠdiĐtioŶ et de ŵise eŶ œuǀƌe des politiƋues soĐiales, la ĐoŶstƌuĐtioŶ 

européenne ne pouvait faire abstraction de ce type de participation. 

La CoŵŵuŶautĠ s͛est tƌğs tôt posĠ la ƋuestioŶ du ƌôle à doŶŶeƌ auǆ paƌteŶaiƌes soĐiauǆ, Đaƌ 

la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ŵaƌĐhĠ ĐoŵŵuŶ ĐoŵŵaŶdait l͛ĠdiĐtioŶ d͛uŶ dƌoit du tƌaǀail 

européanisé. De ce fait, si le TƌaitĠ de ‘oŵe Ŷ͛attƌiďuait à la CoŵŵuŶautĠ Ƌue peu de 

compétences en matière sociale725, le ďesoiŶ s͛est fait seŶtiƌ ƌapideŵeŶt d͛appƌofoŶdiƌ Đes 

pƌeŵiğƌes ďases. Et la pƌeŵiğƌe ǀoie d͛appƌofoŶdisseŵeŶt a justeŵeŶt ĠtĠ ŵatĠƌialisĠe paƌ 

la reconnaissance des partenaires sociaux. Ainsi, la Commission Delors a pour la première 

fois réuni les partenaires sociaux à Val Duchesse en Janvier 1985, révélant une nouvelle ligne 

de conduite pour la politique sociale européenne : celle-ci ne pourra plus seulement être le 

fƌuit d͛uŶe ƌĠfleǆioŶ ŵaîtƌisĠe paƌ les iŶstitutioŶs, ŵais deǀƌa assoĐieƌ les aĐteuƌs sǇŶdiĐauǆ. 

“uƌ Đette laŶĐĠe, l͛AĐte UŶiƋue euƌopĠeŶ ƌeĐoŶŶaît leuƌ eǆisteŶĐe et l͛iŵpoƌtaŶĐe de leuƌ 

rôle726. Puis le TƌaitĠ de MaastƌiĐht, daŶs l͛optiƋue de la nouvelle mission de la Communauté 

« de pƌoŵotioŶ [...] d’uŶ Ŷiǀeau d'eŵploi et de pƌoteĐtioŶ soĐiale ĠleǀĠ »727, emporte 

                                                        

724 Convention (n° 98) sur le droit d'organisation et de négociation collective, adoptée à Genève en 

ϭϵϰϵ, eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ eŶ ϭϵϱϭ, et ƌatifiĠe paƌ l͛eŶseŵďle des Etats de l͛UŶioŶ. 
725Les compétences sociales de la Communauté ne sont à cette époque que des moyens de parvenir 

au marché commun. Elles sont donc des conséquences de la libre circulation des travailleurs et de l'interdiction 

de la discrimination à raison de leur nationalité (article 48  CEE), et concernent essentiellement les prestations 

liées à la sécurité sociale (article 51) 

726 Article 22 : Le traité CEE est complété par les dispositions suivantes: « Article 118B La Commission 

s'efforce de développer le dialogue entre partenaires sociaux au niveau européen, pouvant déboucher, si ces 

derniers l'estiment souhaitable, sur des relations conventionnelles.» 

727 Article 2 du TCE suite à la consolidation du traité de Maastricht 
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l͛adoptioŶ d͛uŶ PƌotoĐole suƌ l'AĐĐoƌd suƌ la politiƋue soĐiale728. Celui-ci confie 

expressément aux partenaires sociaux un rôle conséquent dans la définition de la politique 

sociale, mais surtout il décline les moyens qui leurs sont offerts pour participer à 

l͛ĠlaďoƌatioŶ de Đette politiƋue. Ces pƌoĐĠdĠs soŶt eŶsuite iŶtĠgƌĠs daŶs le Đoƌps du TƌaitĠ 

CE aǀeĐ l͛adoptioŶ du TƌaitĠ d͛Aŵsteƌdam729. Enfin, le Traité de Lisbonne inscrit dans cette 

continuité la reconnaissance et la promotion le rôle des partenaires sociaux au niveau de 

l͛UŶioŶ730. 

382. Outre cette consécration au sein des traités, la participation des partenaires sociaux à 

l͛ĠlaďoƌatioŶ des politiƋues soĐiales euƌopĠeŶŶes a fait l͛oďjet d͛uŶe pƌoĐlaŵatioŶ daŶs les 

diffĠƌeŶtes Chaƌtes de dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ de l͛UŶioŶ : la Charte communautaire des droits 

sociaux fondamentaux des travailleurs731, qui a été essentiellement reprise par la Charte des 

dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ, eŶ Đe Ƌu͛elle ĐoŶsaĐƌe deuǆ aƌtiĐles à Đe sujet732. 

383. Ce cheminement progressif vers la reconnaissance du rôle des partenaires sociaux 

dĠŵoŶtƌe uŶe euƌopĠaŶisatioŶ des ŵĠĐaŶisŵes ŶatioŶauǆ. La CoŵŵuŶautĠ, puis l͛UŶioŶ, 

ont fait le choix de transposer au niveau européen la logique de concertation qui prime au 

niveau national. Elle a également choisi de se donner un cadre autonome de concertation, 

ŵiŵaŶt les ŵodğles ŶatioŶauǆ ŵais affƌaŶĐhis d͛euǆ.  

                                                        

728 Accord conclu en 1991 entre les partenaires sociaux et annexé au traité de Maastricht 

729 Articles 136 et suivants 

730 Article 152 : « L'Union reconnaît et promeut le rôle des partenaires sociaux à son niveau, en prenant 

en compte la diversité des systèmes nationaux. Elle facilite le dialogue entre eux, dans le respect de leur 

autonomie. » 

731 Adoptée le 9 dĠĐeŵďƌe ϭϵϴϵ paƌ l͛eŶseŵďle des Etats ŵeŵďƌes à l͛eǆĐeptioŶ Ŷotaďle du ‘oǇauŵe 

Uni. 

732  « Article 27 : Droit à l'information et à la consultation des travailleurs au sein de l'entreprise. Les 

travailleurs ou leurs représentants doivent se voir garantir, aux niveaux appropriés, une information et une 

consultation en temps utile, dans les cas et conditions prévus par le droit de l'Union et les législations et 

pratiques nationales. » 

Article 28 : « Droit de négociation et d'actions collectives. Les travailleurs et les employeurs, ou leurs 

organisations respectives, ont, conformément au droit de l'Union et aux législations et pratiques nationales, le 

droit de négocier et de conclure des conventions collectives aux niveaux appropriés et de recourir, en cas de 

conflits d'intérêts, à des actions collectives pour la défense de leurs intérêts, y compris la grève. » 
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L͛iŶstitutioŶŶalisatioŶ des paƌteŶaiƌes soĐiauǆ a aiŶsi ĐoŶtƌiďuĠ à l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶe 

pƌeŵiğƌe foƌŵe de paƌtiĐipatioŶ au Ŷiǀeau de l͛UŶioŶ. “i Đe tǇpe de paƌtiĐipatioŶ est tƌğs 

spĠĐifiƋue, il est aussi le plus poussĠ Đaƌ l͛autoŶoŵie laissĠe auǆ paƌteŶaiƌes soĐiauǆ daŶs la 

déterminatioŶ du dƌoit est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt laƌge. Et Đette autoŶoŵie est aĐĐƌue paƌ l͛usage 

Ƌue l͛UŶioŶ fait de Đes ŵĠĐaŶisŵes de paƌtiĐipatioŶ seĐtoƌielle. 

2 - L’appƌofoŶdisseŵeŶt euƌopĠeŶ des ŵĠĐaŶisŵes seĐtoƌiels 

384. L͛UŶioŶ Ŷe s͛est pas ďoƌŶĠe à ŵiŵeƌ les ŵĠĐaŶisŵes nationaux de participation 

seĐtoƌielle. Elle les a appƌofoŶdis de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌu͛ils deǀieŶŶeŶt des ĠlĠŵeŶts ŵoteuƌs 

daŶs la ŵise eŶ plaĐe de la gouǀeƌŶaŶĐe euƌopĠeŶŶe. Aujouƌd͛hui, taŶt les paƌteŶaiƌes 

sociaux, à travers leur attributions extensives, que le CES apparaissent être des vecteurs de 

participation incontournables. 

La politique sociale et la régulation du travail apparaissent incontestablement être les 

seĐteuƌs pioŶŶieƌs de la paƌtiĐipatioŶ. La ƌaisoŶ de Đe ĐoŶstat tieŶt à l͛appƌofoŶdisseŵeŶt 

ĐoŶstaŶt du ƌeĐouƌs à la paƌtiĐipatioŶ des paƌteŶaiƌes soĐiauǆ. Leuƌ ƌôle Ŷ͛a eu de Đesse de se 

développer depuis sa reconnaissance par le Protocole sur l'Accord sur la politique sociale 

annexé au traité de Maastricht. Le mouvement de réflexion sur la gouvernance européenne 

a donné un nouvel élan à cette participation très spécifique des destinataires du droit à 

l͛ĠlaďoƌatioŶ des ƌğgles Ƌui leuƌs soŶt appliĐaďles. Les diffĠƌeŶtes ĐoŵŵuŶiĐatioŶs de la 

Commission sur ce thème de la gouvernance ont en effet permis de mettre en lumière le 

ƌôle iŶfoƌŵel jouĠ paƌ les paƌteŶaiƌes soĐiauǆ daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ des ƌğgles soĐiales, puis de 

Ƌualifieƌ plus pƌĠĐisĠŵeŶt leuƌ pouǀoiƌ. Caƌ les paƌteŶaiƌes soĐiauǆ disposeŶt d͛uŶe foƌŵe de 

pouvoir dans les processus décisionnels relatifs à la politique sociale. Cela est visible à 

plusieurs niveaux : les partenaires sociaux disposent effectivement de plusieurs moyens de 

ĐoŶtƌiďueƌ à l͛ĠlaďoƌatioŶ des politiƋues soĐiales paƌ le ďiais des ĐoŶsultatioŶs, et paƌ 

l͛autoƌĠgulatioŶ733. 

385. EŶ outƌe, l͛oďligatioŶ juƌidiƋue de ĐoŶsulteƌ les paƌteŶaiƌes iŵposĠe par le Protocole au 

traité de Maastricht est complétée par une volonté de la part des institutions européennes 

                                                        

733 Cf. infra, la systématisation des procédés participatifs  
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de dĠǀeloppeƌ l͛iŶstƌuŵeŶt ĐoŶsultatif. EŶ tĠŵoigŶeŶt les diffĠƌeŶtes structures de 

concertation qui ont été progressivement mises en place, tels que les différents comités de 

dialogue social. Ainsi le Comité du dialogue social à vocation interprofessionnelle est le 

pƌeŵieƌ, depuis ϭϵϵϮ, à seƌǀiƌ de lieu de ƌĠuŶioŶ et d͛ĠĐhaŶge entre les les partenaires 

soĐiauǆ euƌopĠeŶs. “a stƌuĐtuƌe d͛eŶtitĠ autoŶoŵe et ďipaƌtite a ĠtĠ ƌepƌise et dĠŵultipliĠe 

à tƌaǀeƌs l͛iŶstitutioŶ de CoŵitĠs du dialogue soĐial seĐtoƌiels eŶ ϭϵϵϴ734. A coté de ces 

comités bipartites, existent également des entités tripartites, qui réunissent à la fois les 

partenaires sociaux et les institutions européennes. Entrent dans cette catégorie les comités 

consultatifs ad hoc, tel que le Comité du Fonds social européen, et surtout le Sommet social 

européen, qui se tient une fois par an avant la réunion du Conseil européen, et qui a 

vocation à associer les partenaires sociaux aux réflexions et décisions sur les questions 

ĠĐoŶoŵiƋues et soĐiales de l͛UŶioŶ. Ce soŵŵet soĐial, foƌŵelleŵeŶt iŶstituĠ eŶ ϮϬϬϯ735 

suite à une pratique en constant approfondissement, constitue le témoignage le plus 

manifeste de la participation active des partenaires sociaux aux processus décisionnels 

euƌopĠeŶs. Il ƌessoƌt de l͛iŶstallatioŶ de Đes stƌuĐtuƌes duƌaďles, aiŶsi Ƌue du ƌeŶfoƌĐeŵeŶt 

du formalisme736 de la ĐoŶsultatioŶ des paƌteŶaiƌes soĐiauǆ daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ des politiƋues 

sociales une volonté de pérenniser leur participation. 

386. La participation des partenaires sociaux est donc identifiée comme un vecteur 

d͛ouǀeƌtuƌe de la pƌise de dĠĐisioŶ, paƌ l͛assoĐiatioŶ des aĐteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs. DaŶs le Đadƌe de 

la gouvernance européenne telle que définie par la Commission il y a donc une confusion 

entre participation des partenaires sociaux et principe démocratique. Les deux thèmes sont 

fondus dans une ŵġŵe logiƋue d͛assoĐiatioŶ des destiŶataiƌes du dƌoit à l͛ĠlaďoƌatioŶ des 

normes. Le dialogue social apparaît être une alternative, ou un complément au principe 

dĠŵoĐƌatiƋue paƌĐe Ƌu͛il est poƌteuƌ d͛ouǀeƌtuƌe. 

                                                        

734 Ils ont été institués par la Décision de la Commission du 20 Mai 199ϴ, ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛iŶstitutioŶ de 

Comités de dialogue sectoriels destinés à favoriser le dialogue entre les partenaires sociaux au niveau 

européen (98/500/CE) 

735 Par la Décision du Conseil du 6 Mars 2003 créant un sommet social tripartite pour la croissance et 

l͛eŵploi ;ϮϬϬϯ/ϭϳϰ/CEͿ 
736 Voir sur ce point les descriptions de la Brochure de la DG emploi de la Commission « Consultation 

des partenaires sociaux européens, comprendre son fonctionnement », OPOCE 2012 
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Cet approfondissement du dialogue social fait aloƌs œuǀƌe d͛iŵpulsioŶ eŶ teƌŵes de 

participation du public. Les institutions admettent ainsi une brèche dans leur monopole 

décisionnel. Et si elles peuvent se départir de ce monopole dans les domaines très ciblés 

relevant de la politique sociale, elles peuǀeŶt ġtƌe aŵeŶĠes à le faiƌe daŶs d͛autƌes 

domaines, pour lesquels la participation du public se justifie. 

387. Dans cette optique, on constate un développement des domaines pour lesquels le 

Comité économique et social est invité à formuler un avis utile au processus décisionnel. 

Cette contribution se concrétise à travers la multiplication de ses attributions consultatives. 

Le Comité est consulté dans toutes les procédures législatives pour lesquelles les traités 

imposent de recueillir son avis. Le nombƌe de ses doŵaiŶes d͛iŶteƌǀeŶtioŶ s͛est aĐĐƌu aǀeĐ 

les tƌaŶsfeƌts de ĐoŵpĠteŶĐe ǀeƌs l͛UŶioŶ737, et également avec la volonté de rapprocher 

l͛UŶioŶ des pƌĠoĐĐupatioŶs des ĐitoǇeŶs. Mais au delà, le TFUE pƌĠǀoit uŶe possiďilitĠ de 

consultation à la demande des institutions, « dans tous les cas où elles le jugent 

opportun »738, et surtout une possibilité pour le Comité lui-ŵġŵe d͛Ġlaďoƌeƌ uŶ ƌappoƌt de 

sa propre initiative739. Cette deƌŶiğƌe attƌiďutioŶ a d͛ailleuƌs ĠtĠ le fƌuit d͛uŶe ĐoŶstaŶte 

revendication des membres du Comité. Alors que le Traité de Rome ne permettait pas au 

CoŵitĠ de s͛autosaisiƌ, Đe deƌŶieƌ, usaŶt d͛uŶe ĐoŵpaƌaisoŶ aǀeĐ ses hoŵologues ŶatioŶauǆ 

disposaŶt ŵajoƌitaiƌeŵeŶt d͛uŶ tel pouǀoiƌ d͛iŶitiatiǀe, ƌĠussit d͛aďoƌd à faiƌe adŵettƌe 

politiquemeŶt Đette eǆteŶsioŶ d͛attƌiďutioŶs740, puis à la faire inscrire au sein des traités741. 

                                                        

737 Notamment avec les politiques régionales et environŶeŵeŶtales, loƌs de l͛AĐte UŶiƋue euƌopĠeŶ et 

le Traité de Maastricht 

738 Article 304 TFUE : « Le Comité est consulté par le Parlement européen, par le Conseil ou par la 

Commission dans les cas prévus par les traités. Il peut être consulté par ces institutions dans tous les cas où elles 

le jugent opportun. » 

739 Article 304 TFUE : « Il peut prendre l'initiative d'émettre un avis dans les cas où il le juge opportun. »  

740 Les Etat ayant abandonné leur réticence à octroyer un tel pouvoir au CESE, ils lui ont 

solenŶelleŵeŶt ƌeĐoŶŶu loƌs du “oŵŵet de Paƌis d͛oĐtoďƌe ϭϵϳϮ. Cette ƌeĐoŶŶaissaŶĐe a ĠtĠ iŶsĐƌite au teǆte 

de la déclaration finale du Sommet. 

741 Le traité de Maastricht a ajouté la phrase suivante  « Il peut prendre l'initiative d'émettre un avis 

dans les cas où il le juge opportun. » à l͛aƌtiĐle ϭϵϴ TCE ƌelatif auǆ aǀis du CoŵitĠ ;aĐtuel ϯϬϰ TFUEͿ 
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“es attƌiďutioŶs se soŶt doŶĐ dĠǀeloppĠes de ŵaŶiğƌe à offƌiƌ uŶ Đhaŵp d͛iŶteƌǀeŶtioŶ assez 

large au Comité.  

388. Du fait de la multiplication des points de contact entre les institutions européennes et 

les partenaires sociaux, le Comité économique et social, lui même composé de 

représentants des associations syndicales et patronales a pu se trouver concurrencé. Ses 

attributions consultatives sur les domaines de la politique soĐiale se tƌouǀeŶt d͛ailleuƌs 

clairement investies par les partenaires sociaux européens. Dans ce cadre, le Comité a eu 

tout intérêt à se distinguer en se faisant tribune de préoccupations plus généralistes. Dans le 

même temps est apparu le vocable de « société civile européenne », désignant, de manière 

ƌelatiǀeŵeŶt plastiƋue, la ŵoďilisatioŶ politiƋue de gƌoupes iŶdĠpeŶdaŶts de l͛autoƌitĠ 

publique. Le CES a alors trouvé dans ce concept naissant le terrain propice à une redéfinition 

de ses missions.  

Car si le Đadƌe juƌidiƋue de soŶ aĐtioŶ Ŷe dĠpasse pas l͛ĠŵissioŶ d͛aǀis ŶoŶ ĐoŶtƌaigŶaŶts, 

son influence politiƋue Ŷ͛est pas ŶĠgligeaďle. Son rôle au sein des processus décisionnel est 

Đelui d͛alteƌŶatiǀe à la ƌepƌĠseŶtatioŶ politiƋue ĐlassiƋue. Il ĐoƌƌespoŶd à l͛iŵage - héritée de 

la Révolution française – Ƌue l͛oŶ se fait du « corps intermédiaire », faisant interface entre le 

citoyen individuel et les instances politiques décisionnelles. Il apparaît en effet avoir un rôle 

de ƌelai de pƌĠoĐĐupatioŶs d͛iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ et d͛iŵpulsioŶs pƌiǀĠes aupƌğs des 

institutions. Mais cette vision en tant que « corps intermédiaire » est aujouƌd͛hui ǀaloƌisĠe 

aǀeĐ la ŶĠĐessitĠ d͛aĐĐoleƌ à la dĠŵoĐƌatie politiƋue, uŶiƋueŵeŶt foŶdĠe suƌ le statut 

civique des individus, une démocratie économique et sociale, ouvrant les processus 

décisionnels à la prise en compte des réalités. Dans ce cadre, le CES est censé proposer une 

synthèse des réalités économiques et sociales permettant aux institutions de bénéficier 

d͛uŶe eǆpeƌtise pour prendre des décisions efficaces. Ce rôle, au contact de la société civile 

européenne naissante, prend tout son sens. 

Les ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs Ƌue l͛Euƌope a eŶteŶdu iŵpoƌteƌ des ŵodğles ĠtatiƋues oŶt 

doŶĐ d͛aďoƌd ĠtĠ ĐiƌĐoŶsĐƌits à des doŵaiŶes de politique bien ciblés. Mais à partir de cette 

transposition a émergé une pratique proprement européenne de la participation sectorielle : 

d͛aďoƌd elle a laƌgeŵeŶt appƌofoŶdi le ƌôle des paƌtiĐipaŶts, au poiŶt de leuƌ doŶŶeƌ uŶ ƌôle 

d͛iŶteƌǀeŶaŶt à paƌt eŶtiğƌe daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ du dƌoit, ŵais eŶ plus, elle a adŵis uŶe pƌise 
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eŶ Đoŵpte pƌogƌessiǀe de Ŷouǀelles pƌĠoĐĐupatioŶs, sous l͛iŵpulsioŶ du CoŵitĠ 

ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial. Ces ĠlĠŵeŶts oŶt eu uŶe ǀeƌtu d͛eǆeŵplaƌitĠ pouƌ tous les autƌes 

domaines dans lesquels l͛Euƌope a ŵaŶifestĠ le souĐi de s͛ouǀƌiƌ à la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ. 

B - La prise en compte de nouvelles attentes participatives 

389. La paƌtiĐipatioŶ des destiŶataiƌes du dƌoit à l͛ĠlaďoƌatioŶ des ƌğgles appaƌaît ďieŶ 

établie dans certains domaines de politique. De cette manière, la participation des 

paƌteŶaiƌes soĐiauǆ à l͛ĠlaďoƌatioŶ de la politiƋue soĐiale est apparue évidente, et a même 

été largement approfondie. Mais à coté de ce développement sectoriel de participation sont 

apparus des thèmes qui ont eux mêmes suscité un débat particulier. Les institutions, et en 

particulier la Commission, ont développé une pratique propre, affranchie de tout mimétisme 

eŶǀeƌs les sǇstğŵes dĠĐisioŶŶels ŶatioŶauǆ, ĐoŶsistaŶt à ouǀƌiƌ le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ des 

consultatioŶs ;ϭͿ. Ce Đhaŵp d͛appliĐatioŶ, aujouƌd͛hui poteŶtielleŵeŶt ĠteŶdu à tout 

doŵaiŶe d͛aĐtioŶ de l͛UŶioŶ, ĐoŶŶaît uŶe deƌŶiğƌe eǆpaŶsioŶ siŶguliğƌe, aǀeĐ la ŵise eŶ 

œuǀƌe du dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. Celui-ci confie en effet au public le soin de choisir le 

doŵaiŶe d͛aĐtioŶ à souŵettƌe au dĠďat ;ϮͿ. 

1 - L’eǆteŶsioŶ des thğŵes souŵis à la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ paƌ les iŶstitutioŶs 

390. Le site iŶteƌŶet de la CoŵŵissioŶ pƌopose aujouƌd͛hui, paƌ uŶ poƌtail uŶiƋue, l͛aĐĐğs à 

l͛eŶseŵďle des dĠŵaƌĐhes paƌtiĐipatives européennes. La page « votre point de vue sur 

l’Euƌope »742 permet ainsi de constater la variété des thèmes soumis aux citoyens et 

oƌgaŶisatioŶs. Ces thğŵes ďalaieŶt l͛eŶseŵďle des doŵaiŶes de politiƋues de l͛UŶioŶ. 

Historiquement, cette soumission de l͛eŶseŵďle des doŵaiŶes d͛aĐtioŶ s͛est faite 

pƌogƌessiǀeŵeŶt. Les pƌeŵieƌs effoƌts d͛ouǀeƌtuƌe à la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ oŶt ĠtĠ 

pƌoduits paƌ le ďiais de liǀƌes ǀeƌts dğs ϭϵϴϰ. Mġŵe si, à Đette pĠƌiode, l͛usage eŶ ƌestait 

                                                        

742 http://ec.europa.eu/yourvoice/ 
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assez sporadique et confidentiel743, Đes liǀƌes ǀeƌts oŶt eu le ŵĠƌite d͛iŶauguƌeƌ la possiďilitĠ 

de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l͛aǀis des diffĠƌeŶts aĐteuƌs du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe. DaŶs les aŶŶĠes 

ϭϵϵϬ, leuƌ usage s͛est aĐĐƌu744, eŶ ĠĐho auǆ Ŷouǀelles dĠǀolutioŶs de ĐoŵpĠteŶĐes à l͛UŶioŶ, 

mais également pour impulser de nouvelles initiatives européennes en matière 

d͛haƌŵoŶisatioŶ eŶtƌe les Etats ŵeŵďƌes. Mais Đ͛est fiŶaleŵeŶt daŶs les aŶŶĠes ϮϬϬϬ Ƌue 

les livres verts, auxquels il faut ajouter les multiples consultations et autres communications 

de la Commission, ont connu une explosion de leur nombre745. Ce phénomène est visible 

ŶotaŵŵeŶt auǆ aleŶtouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϬϮ, suite auǆ ǀœuǆ du Liǀƌe ďlaŶĐ pouƌ uŶe 

gouvernance européenne, puis a connu un regain significatif pendant les années 2008, 2009 

et 2010, aǀeĐ les iŵpliĐatioŶs de l͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ du TƌaitĠ de LisďoŶŶe. Les thğŵes ǀisĠs 

s͛ĠteŶdeŶt peu à peu, suiǀaŶt les diffĠƌeŶtes pƌĠoĐĐupatioŶs de la ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe 

à Đes ŵoŵeŶts ĐlĠs. Mais auĐuŶ doŵaiŶe d͛aĐtiǀitĠ Ŷe seŵďle ĠĐhappeƌ à Đette ǀolonté de 

mise en débat public. 

391. On peut en dresser une typologie rapide, en isolant en particulier deux grands thèmes 

Ƌui foŶt l͛oďjet d͛uŶ dĠǀeloppeŵeŶt sigŶifiĐatif d͛appels à la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ.  

En premier lieu, les thèmes qui ont servi de terrain privilégié de consultation sont ceux qui 

de manière générique ont porté sur la réalisation du marché unique. La thématique du 

marché unique et de ses éléments connexes (les domaines du commerce, de la concurrence, 

de la douane par exemple) est celle Ƌui a fait l͛oďjet du plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe de 

consultations746. On range dans cette catégorie les différents livres verts et consultations qui 

                                                        

743 A partir du livre vert de 1984 sur l'établissement du marché commun de la radiodiffusion, 

notamment par satellite et par câble COM;ϴϰͿ ϯϬϬ, il Ǉ eu uŶ peu uŶe ŵoǇeŶŶe d͛uŶ liǀƌe ǀeƌt paƌ aŶ jusƋu͛eŶ 

1990. 

744 L͛aŶŶĠe ϭϵϵϲ a eŶ paƌtiĐulieƌ ǀu paƌaîtƌe ϭϱ liǀƌes ǀeƌts, suƌ des thğŵes liĠs à l͛appƌofoŶdisseŵeŶt 

des règles commerciales et de consommation 

745 A partir de 2000, il y a eu une ŵoǇeŶŶe d͛eŶǀiƌoŶ ϴ liǀƌes ǀeƌts paƌ aŶ. EŶ paƌallğle, la page iŶteƌŶet 

de la Commission concernant les consultations « ǀotƌe poiŶt de ǀue suƌ l͛Euƌope » montre un accroissement 

significatif du recours aux consultations et communications dès le début des années 2000, avec un premier pic 

en 2003, et un second en 2008/2009/2010. 

746 On en recense environ 380 sur ces thèmes concernant la réalisation du Marché unique et ses 

ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ l͛ouǀeƌtuƌe des ŵaƌĐhĠs ŶatioŶauǆ. 



342 

 

portent sur des problématiques économiques particulières, pour lesquelles il y a eu une 

ĐoŶfƌoŶtatioŶ eŶtƌe l͛ouǀeƌture des marchés nationaux à la concurrence européenne et les 

cultures de régulation nationale. 

Les exemples les plus explicites sont ceux des libéralisations des services en réseau747, parce 

Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ a pas de ŵodğle hoŵogğŶe de ƌĠalisatioŶ de Đes seƌǀiĐes à travers les Etats 

ŵeŵďƌes. Il Ǉ a ŵġŵe ĐlaiƌeŵeŶt uŶ aŶtagoŶisŵe eŶtƌe deuǆ ŵodğles d͛iŶteƌǀeŶtioŶ de 

l͛Etat, eŶtƌe lesƋuels la Communauté a tenté de mettre en place un modèle unifié et 

autonome. Pour cela il a fallu trancher entre les deux conceptions, et élaborer un modèle 

autoŶoŵe, pƌopƌe à l͛Euƌope. La CoŵŵissioŶ a aloƌs pƌoposĠ d͛ouǀƌiƌ les pƌoĐessus 

décisionnels à consultation. Elle a ainsi eu recours aux « livres verts », doŶt l͛iŶtĠƌġt est de 

désamorcer les conflits de visions nationales en provoquant un débat de fond. On peut citer 

par exemple le Livre vert sur les services postaux748 de 1991, ou le Livre vert sur la 

libéralisation des infrastructures de télécommunications et des réseaux de télévision par 

câble749 de 1994 pour ce qui est des consultations de grande envergure les plus anciennes. 

392. A ĐotĠ de Đes pƌĠoĐĐupatioŶs liĠes à l͛ouǀeƌtuƌe des ŵaƌĐhĠs ŶatioŶauǆ, il Ǉ a des 

thğŵes ŵoďilisateuƌs, Đoŵŵe Đeuǆ Ƌui poƌteŶt suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et ses thğŵes ĐoŶŶeǆes 

(telles que les questions climatiques ou de sécurité alimentaire). Ce sont des thèmes 

mobilisateurs dans le sens où ils se trouvent à la croisée entre question de société750, 

doŵaiŶe de politiƋue ĠŵeƌgeŶt et ŶĠĐessitĠ d͛eǆpeƌtise de teƌƌaiŶ. Ces ĐaƌaĐtĠƌistiƋues, Ƌui 

font des problématiques environnementales des questions sensibles, exigent de la part des 

institutions européennes une révision spécifique de la prise de décision. Les attentes sont 

telles, de la part des actions collectives, des lobbies, et des acteurs de terrain, que la 

                                                        

747 On inclut sous ce vocable les réseaux de services postaux, de télécommunications, de distribution 

d͛ĠŶeƌgie et de tƌaŶspoƌt. ChaĐuŶ de Đes seƌǀiĐes a fait l͛oďjet d͛uŶ « paquet » législatif de la Communauté. 

748 Livre vert sur les services postaux COM (91)476, qui a par la suite débouché sur la communication 

de la Commission « Lignes directrices pour le développement des services postaux », COM(93) 247. 

749 Livre vert sur la libéralisation des infrastructures de télécommunications et des réseaux de 

télévision par câble, COM (94) 440  

750 Le caractère universel et citoyen des questions environnementales ayant déjà été souligné par la 

CoŶǀeŶtioŶ d͛Aaƌhus Ƌui ĐoŶsaĐƌe l͛iŶfoƌŵatioŶ et la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ Đoŵŵe pilieƌ  de la pƌoteĐtioŶ de 

l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
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Commission ne peut les ignorer. En multipliant les consultations et les communications sur 

ce thème751, elle a entendu institutionnaliser la mobilisation des acteurs privés, de façon à 

ĐaŶaliseƌ leuƌs aĐtioŶs paƌfois ĐoŶtestataiƌes eŶ appoƌts ĐoŶstƌuĐtifs pouƌ l͛UŶion752. Ainsi, 

parmi les appels à participation mis en place autour des thèmes environnementaux, on 

trouve une grande variété de sujets ponctuels : ceux ci vont de la grande question de 

société753 au point de détail sur les normes techniques754. 

393. Cet éventail de thèmes de consultation, particulièrement riche et fourni en 

comparaison des consultations pratiquées au sein des Etats membres, montre combien les 

attentes en matière de participation du public ont rapidement excédé le champ habituel.  

En parallèle à cette ouverture des domaines matériels soumis à consultation, on constate 

également une certaine avancée des mécaŶisŵes de ĐoƌĠgulatioŶ et d͛autorégulation sur 

des thèmes qui ne sont plus ceux de la politique sociale. En effet, les institutions ont 

encouragé le recours à de tels mécanismes dans des domaines de politiques qui présentent 

une certaine structuration et supportent des exigences spécifiques de pluralisme. Il en a été 

                                                        

751 Le site internet de la Commission fait actuellement état d d͛eŶǀiƌoŶ ϭϲϬ ĐoŶsultatioŶs, 

ĐoŵŵuŶiĐatioŶs et liǀƌes ǀeƌts suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et ses thğŵes ĐoŶŶeǆes ;aĐtioŶ pouƌ le ĐliŵatͿ eŶtƌe ϮϬϬϬ 

et 2015. Ce recensement particulièrement élevé en fait le premier domaine soumis à consultation par la 

Commission 

752 La ƌeĐheƌĐhe eŶ sĐieŶĐes politiƋues a ďeauĐoup ĠtudiĠ Đe phĠŶoŵğŶe d͛iŶstitutioŶŶalisatioŶ des 

mobilisations collecctives autour des problématiques environnementales. Pour  une synthèse, voir 

nbotamment BERNY N., «Le lobbying des ONG internationales d'environnement à Bruxelles ; Les ressources de 

réseau et d'information, conditions et facteurs de changement de l'action collective », Revue française de 

science politique, 2008/1 Vol. 58, p. 97 

753 Un exemple récent de consultation de ce type est visible dans la consultation lancée en 2014 sur le 

thğŵe d͛uŶe futuƌe iŶitiatiǀe euƌopĠeŶŶe pouƌ la ďiodiǀeƌsitĠ ;CoŶsultatioŶ oŶ the futuƌe EU iŶitiatiǀe oŶ No 

Net Loss of biodiversity and ecosystem services). Le sujet de la consultation est ouvert car il propose à tout 

paƌtiĐipaŶt de doŶŶeƌ soŶ aǀis suƌ uŶe ǀiŶgtaiŶe d͛aĐtioŶs et d͛oďjeĐtifs listĠs paƌ la CoŵŵissioŶ pouƌ pƌotĠgeƌ 

la biodiversité. 

754 Pour un exemple récent, voir la consultation suivante « consultation on exemptions from the 

substance restrictions in electrical and electronic equipment (RoHS Directive) » concernant une éventuelle 

modification de la directive 2011/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 modifiée relative 

à la limitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et 

électroniques 
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ainsi pour la directive « télévision sans frontière »755, où dans le cadre  des « accords 

environnementaux »756.  

Il s͛est aiŶsi dĠǀeloppĠ au Ŷiǀeau euƌopĠeŶ uŶe Đultuƌe autoŶoŵe du ƌeĐouƌs à la 

participation du public. 

2 - L’eŶseŵďle des doŵaiŶes d’aĐtioŶ euƌopĠeŶs à la poƌtĠe d’iŶitiatives ĐitoǇeŶŶes 

394. Le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs est eŶ ǀoie d͛eǆpaŶsioŶ paƌ le ďiais de 

la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, car elle ĐoŶfie auǆ ĐitoǇeŶs le pouǀoiƌ d͛iŶteƌpelleƌ la 

CoŵŵissioŶ suƌ tout sujet eŶtƌaŶt daŶs les ĐoŵpĠteŶĐes de l͛UŶioŶ. La ƌĠdaĐtioŶ de l͛aƌtiĐle 

11§4 TUE fait effectivement référence à une condition de recevabilité particulièrement 

large : oŶ eǆige siŵpleŵeŶt des iŶitiatiǀes ĐitoǇeŶŶes Ƌu͛elles iŶǀiteŶt la CoŵŵissioŶ à 

légiférer « auǆ fiŶs de l’appliĐatioŶ des tƌaitĠs », et « dans le cadre de ses attributions ». 

Cette douďle eǆigeŶĐe paƌaît ĠǀideŶte, puisƋu͛elle pose pouƌ liŵite ŵatĠƌielle auǆ iŶitiatiǀes 

ĐitoǇeŶŶes Đelle Ƌui s͛iŵpose dĠjà à la CoŵŵissioŶ. Mais pƌise sous uŶ autƌe aŶgle, Đette 

correspondance entre limite matérielle des initiatives citoyennes et limite classique du 

pouǀoiƌ de pƌopositioŶ de la CoŵŵissioŶ ŵoŶtƌe tout l͛eŶjeu de Đe Ŷouǀeau pƌoĐĠdĠ : il 

s͛agit de doteƌ les euƌopĠeŶs d͛uŶ autheŶtiƋue pouǀoiƌ d͛iŵpulsioŶ politiƋue, au ŵġŵe titƌe 

que les intervenants habituels de la vie politique européenne, qui sont eux mêmes force de 

proposition sur tout sujet relevant de la construction européenne. Ainsi, on remarque que 

l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ aligŶe les pĠtitioŶs ĐitoǇeŶŶes suƌ le ƌĠgiŵe des pƌopositioŶs foƌŵulĠes paƌ le 

Parlement ou le Conseil757. Alors, même si l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe Ŷ͛offƌe pas auǆ ĐitoǇeŶs, au 

                                                        

755 Directive 2007/65/ce du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2007 modifiant la 

directive 89/552/CEE du Conseil visant à la coordination de certaines dispositions législatives, réglementaires et 

adŵiŶistƌatiǀes des États ŵeŵďƌes ƌelatiǀes à l͛eǆeƌĐiĐe d͛aĐtiǀitĠs de ƌadiodiffusioŶ tĠlĠǀisuelle 

756 Communication de la Commission du 17 Juillet 2002 au Parlement européen, au Conseil, Comité 

Économique et Social et au Comité de Régions, « Les accords environnementaux conclus au niveau 

communautaire dans le cadre du plan d'action "Simplifier et améliorer l'environnement réglementaire" », 

COM(2002)0412 final 

757Article 225 TFUE « Le Parlement européen peut, à la majorité des membres qui le composent, 

demander à la Commission de soumettre toute proposition appropriée sur les questions qui lui paraissent 

ŶĠĐessiteƌ l'ĠlaďoƌatioŶ d'uŶ aĐte de l'UŶioŶ pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des tƌaitĠs. “i la CoŵŵissioŶ Ŷe souŵet pas 
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strict point de vue juridique, la garantie de déclencher un processus législatif, la Commission 

gaƌdaŶt le ŵoŶopole des pƌopositioŶs lĠgislatiǀes, il Ŷ͛eŶ ƌeste pas ŵoiŶs Ƌu͛au poiŶt de ǀue 

politique, les ĐitoǇeŶs oŶt la faĐultĠ d͛attiƌeƌ l͛atteŶtioŶ suƌ uŶ sujet jugĠ peƌtiŶeŶt Ƌue les 

décideurs européens auraient négligé, voire d͛oƌieŶteƌ l͛aĐtioŶ de l͛UŶioŶ eŶ ƌĠǀĠlaŶt les 

Đhoiǆ politiƋues de l͛opiŶioŶ puďliƋue. Le pƌoĐĠdĠ a aloƌs pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe de déposséder 

les iŶstitutioŶs de l͛eŶtiğƌe ŵaîtƌise des sujets souŵis à la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ. C͛est 

d͛ailleuƌs la pƌoŵesse de doŶŶeƌ au ĐitoǇeŶ le pouǀoiƌ de fiǆeƌ l͛ageŶda politiƋue758 qui fait 

l͛oƌigiŶalitĠ de Đe pƌoĐĠdĠ. 

395. Cette originalité montre à Ƌuel poiŶt l͛UŶioŶ peut ġtƌe pƌĠseŶtĠe Đoŵŵe espaĐe 

d͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ de ŵodalitĠs de paƌtiĐipatioŶ paƌtiĐuliğƌeŵeŶt poussĠe. EŶ effet, l͛UŶioŶ 

a ĐoŶsaĐƌĠ à tƌaǀeƌs l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe uŶ pƌoĐĠdĠ d͛empowerment des ĐitoǇeŶs Ƌui Ŷ͛est 

pas une tradition coŶstitutioŶŶelle ĐoŵŵuŶe au Etats, loiŶ s͛eŶ faut. La logiƋue Ƌui 

pƌĠdoŵiŶe au seiŶ des Etats ŵeŵďƌes seƌait plutôt Đelle d͛uŶe ŵĠfiaŶĐe eŶǀeƌs les 

manifestations spontanées de citoyens, puisque seuls quelques Etats ont admis la mise en 

place de procédures d͛iŶitiatiǀe. Il eǆiste aiŶsi des ŵĠĐaŶisŵes de pƌopositioŶ de 

législation759, ou de proposition de referendum760, mais ils restent rares, se concentrant 

essentiellement au niveau local761, et peuvent être enserrés dans une procédure de filtre 

                                                                                                                                                                             

 

de proposition, elle en communique les raisons au Parlement européen. » et article 241 TFUE « Le Conseil, 

statuant à la majorité simple, peut demander à la Commission de procéder à toutes études qu'il juge 

opportunes pour la réalisation des objectifs communs et de lui soumettre toutes propositions appropriées. Si la 

Commission ne soumet pas de proposition, elle en communique les raisons au Conseil. » 

758  Le site de la CoŵŵissioŶ dĠdiĠ à l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe aŶŶoŶĐe « vous fixez les priorités » 

759 L͛aƌtiĐle ϴϳ §3 de la Constitution espagŶole pƌĠǀoit uŶ sǇstğŵe aŶalogue à Đelui de l͛iŶitiatiǀe 

citoyenne européenne : « Une loi organique règlemente les formes d'exercice et les conditions de l'initiative 

populaire pour la présentation de propositions de loi. En tout cas, il faudra au moins 500 000 signatures 

accréditées. [...]»  

760 Le ƌefeƌeŶduŵ d͛iŶitiatiǀe populaiƌe est iŶstituĠ, sous des foƌŵes diǀeƌses eŶ FƌaŶĐe ;aƌtiĐle ϭϭ§ϯ 

de la CoŶstitutioŶͿ, sous la foƌŵe d͛uŶ ƌĠfĠƌeŶduŵ d͛iŶitiatiǀe paƌtagĠe eŶtƌe ĐitoǇeŶs et paƌleŵeŶtaiƌes,  et eŶ 

Italie ;aƌtiĐle ϳϱ de la CoŶstitutioŶͿ, sous la foƌŵe d͛uŶ ƌefeƌeŶduŵ d͛aďƌogatioŶ. 
761 AiŶsi les ƌĠgioŶs italieŶŶes peuǀeŶt fiǆeƌ daŶs leuƌ lĠgislatioŶ des pƌoĐĠduƌes d͛iŶitiatiǀe populaiƌe, 

tout eŶ ƌestaŶt liďƌe d͛eŶ liŵiteƌ le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ. De ŵġŵe, certains Länder allemands tels que la 
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parlementaire762. Mais surtout, toutes ces initiatives populaires ne sont admises que sur un 

nombre limité de sujets : dans leur définition, on trouve systématiquement une restriction, 

plus ou moins large selon les systèmes763. Cette constante dans la limitation du champ 

d͛appliĐatioŶ des iŶitiatiǀes ŵoŶtƌe Ƌu͛il suďsiste uŶe soƌte de taďou paƌtiĐipatif, uŶ 

doŵaiŶe ƌĠseƌǀĠ à la ŵaîtƌise des aĐteuƌs iŶstitutioŶŶels et ĠĐhappaŶt à l͛eŵpƌise spoŶtaŶĠe 

des ĐitoǇeŶs. EŶ ĐoŵpaƌaisoŶ, l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe euƌopĠeŶŶe ouǀƌe le doŵaiŶe de la 

participation des citoyens à son extrême. 

Cette ƌĠdaĐtioŶ paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eǆteŶsiǀe du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe 

doit ĐepeŶdaŶt ġtƌe ŶuaŶĐĠe, au ǀu de la leĐtuƌe liŵitatiǀe Ƌu͛eŶ fait la CoŵŵissioŶ764. Il 

                                                                                                                                                                             

 

Baǀiğƌe ou le LaŶd de BeƌliŶ pƌoposeŶt des ŵĠĐaŶisŵes d͛iŶitiatiǀe populaiƌe. ThĠoƌiƋueŵeŶt, la FƌaŶĐe doit 

aussi ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ pƌoĐĠdĠ loĐal d͛iŶitiatiǀe populaiƌe eŶ ǀeƌtu de l͛aƌtiĐle ϳϮ-1 de sa Constitution, mais 

la loi eŶ dĠteƌŵiŶaŶt les ŵodalitĠs Ŷ͛a toujouƌs pas ĠtĠ adoptĠe.  Pouƌ uŶe tǇpologie Đoŵplğte de Đes pƌoĐĠdĠs 

iŶfƌaŶatioŶauǆ d͛iŶitiatiǀe populaiƌe, ǀoiƌ P‘EMAT C.,  La pratique du référendum local en France et en 

Allemagne, le moment référendaire dans la temporalité démocratique, Thèse sous la direction de SADRAN P., 

Bordeaux, 2008, p.95 s.  

762 Le tƌoisiğŵe paƌagƌaphe de l͛aƌtiĐle ϭϭ de la CoŶstitutioŶ du ϰ oĐtoďƌe ϭϵϱϴ a ĠtĠ ajoutĠ loƌs de la 

révision constitutionnelle du 23 juillet 2008. Il prévoit uŶ ŵĠĐaŶisŵe d͛iŶitiatiǀe dite « partagée »  puisƋu͛elle 

octroie à un certain nombre de parlementaires, soutenus par une fraction de la population la possibilité de 

proposer un referendum : «Un référendum portant sur un objet mentionné au premier alinéa peut être 

organisé à l'initiative d'un cinquième des membres du Parlement, soutenue par un dixième des électeurs inscrits 

sur les listes électorales [...]»  

763 L͛aƌtiĐle ϳϱ de la CoŶstitutioŶ italieŶŶe pƌĠǀoit ďieŶ uŶe iŶitiatiǀe populaiƌe, de suƌĐƌoît pouƌ 

l͛oƌgaŶisatioŶ d͛uŶ ƌefeƌeŶduŵ, ŵais Đe ƌefeƌeŶduŵ est liŵitĠ auǆ deŵaŶdes d͛aďƌogatioŶ de teǆtes lĠgislatifs 

existants : « Un référendum populaire est fixé pour décider l'abrogation, totale ou partielle, d'une loi ou d'un 

acte ayant valeur de loi, lorsque cinq cent mille électeurs ou cinq conseils régionaux le demandent.  

Le référendum n'est pas admis pour des lois fiscales et budgétaires, d'amnistie et de remise de peine, 

d'autorisation à ratifier des traités internationaux [...] ». Dans la même logique, les ƌefeƌeŶda d͛iŶitiatiǀe 

partagée français ne peuvent porter sur « l'abrogation d'une disposition législative promulguée depuis moins 

d'un an. ». De soŶ ĐotĠ, l͛EspagŶe, Ƌui poƌte le ŵĠĐaŶisŵe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe le plus Đoŵpaƌaďle au pƌoĐĠdĠ 

européen, impose également des limites : « Cette initiative ne s'applique pas pour les matières relevant de la loi 

organique, les lois fiscales ou les questions internationales, ni en ce qui concerne la prérogative de grâce » 

764 cf infra, titre 2 
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faut dire avant tout que le règlement 2011/211765 fait eŶtƌeƌ daŶs le ƌĠgiŵe de l͛iŶitiatiǀe 

ĐitoǇeŶŶe ƋuelƋues pƌĠĐisioŶs ƋuaŶt à soŶ Đhaŵp d͛appliĐatioŶ. Paƌŵi Đes pƌĠĐisioŶs, le 

règlement a déterminé des conditions de recevabilité, qui sont examinées par la Commission 

lors de la phase d͛eŶƌegistƌeŵeŶt de la pƌopositioŶ ĐitoǇeŶŶe eŶ aŵoŶt de la ƌĠĐolte du 

million de signatures, et de la présentation formelle de la proposition législative. Parmi ces 

ƌestƌiĐtioŶs au Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, il Ŷe seŵďle Ǉ aǀoiƌ que des 

limites évidentes, la Commission pouvant refuser une proposition « manifestement abusive, 

fantaisiste ou vexatoire » ou encore « ŵaŶifesteŵeŶt ĐoŶtƌaiƌe auǆ ǀaleuƌs de l’UŶioŶ telles 

Ƌu’ĠŶoŶĐĠes à l’aƌtiĐle Ϯ du tƌaitĠ suƌ l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe »766. En dehors de ces limites ne 

posaŶt pas ǀĠƌitaďleŵeŶt de pƌoďlğŵe, il ƌeste la liŵite du doŵaiŶe d͛attƌiďutioŶ de la 

CoŵŵissioŶ, auǆ fiŶs d͛appliĐatioŶ des tƌaitĠs. Ce Đhaŵp d͛appliĐatioŶ paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 

laƌge ƌeste ŶĠaŶŵoiŶs souŵis à l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ de la Commission lorsque celle ci choisit 

d͛eŶƌegistƌeƌ la pƌopositioŶ ĐitoǇeŶŶe. De Đette iŶteƌpƌĠtatioŶ plus ou ŵoiŶs laƌge de la 

CoŵŵissioŶ dĠpeŶd la ƌĠalitĠ de l͛eǆpaŶsioŶ des ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs. “i la CoŵŵissioŶ 

Ŷ͛adŵet Ƌu͛uŶe iŶteƌpƌĠtatioŶ ƌestƌiĐtive du double paramètre de recevabilité des initiatives 

ĐitoǇeŶŶes, aloƌs il ƌesteƌa eŶĐoƌe uŶ doŵaiŶe d͛aĐtioŶ euƌopĠeŶŶe ƌĠseƌǀĠ à l͛iŵpulsioŶ 

des aĐteuƌs tƌaditioŶŶels de la politiƋue de l͛UŶioŶ. 

396. Mais si l͛oŶ s͛eŶ tieŶt uŶiƋueŵeŶt auǆ pƌoĐĠdĠs paƌticipatifs envisagés sur le plan 

théorique, le constat est au net recul des thématiques hors de portée des citoyens. 

Cette ouverture, la plus large possible, des domaines soumis à la participation du public doit 

être couplée à un second paradigme : celui de l͛usage de plus eŶ plus sǇstĠŵatiƋue des 

procédés participatifs. Il apparaît ainsi, en prenant en compte ces deux paramètres, que la 

participation du public est en voie de généralisation dans les processus décisionnels 

européens. 

                                                        

765 Règlement UE n°211 /2011 du Parlement européen et du Conseil, du 16 février 2011 relatif à 

l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe 

766 Article 4 du règlement UE n°211 /2011 du Parlement européen et du Conseil, du 16 février 2011 

ƌelatif à l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe 
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§ 2 - La systématisation des procédés participatifs 

397. Les procédés participatifs européens ont été modelés pour répondre aux besoins 

spĠĐifiƋues de l͛UŶioŶ. EŶ Đela, ils ƌĠpoŶdeŶt tous à uŶe logiƋue paƌtiĐuliğƌe, car Ŷ͛oŶt ĠtĠ 

mis au point que des procédés qui donnent la parole au public dans la phase de proposition 

des aĐtes. Il Ŷ͛Ǉ a doŶĐ pas ǀĠƌitaďleŵeŶt de pouǀoiƌ de dĠĐisioŶ doŶŶĠe au puďliĐ, ŵais 

plutôt uŶe uŶe iŶǀitatioŶ à pƌeŶdƌe paƌt à la ƌĠfleǆioŶ suƌ l͛aĐtioŶ euƌopĠeŶŶe eŶ aŵoŶt de 

la prise de décision. A quelques exceptions pƌğs, la ŵaîtƌise de l͛ĠlaďoƌatioŶ des aĐtes est 

laissée aux institutions. En revanche, si la participation est globalement cantonnée à la phase 

préparatoire des processus décisionnels, elle y est remarquablement développée au point 

Ƌue l͛oŶ puisse ĐoŶstateƌ, à tƌaǀeƌs l͛eŶƌiĐhisseŵeŶt de l͛aƌseŶal paƌtiĐipatif, l͛ĠtaďlisseŵeŶt 

d͛uŶe banalisation des consultations (A). Cette observation montre que la participation du 

public est véritablement intégrée dans les procédures législatives (B). Ce constat, 

témoignant de la systématisation de la participation dans la prise de décision européenne, 

ŵoŶtƌe à Ƌuel poiŶt la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ s͛iŵpose Đoŵŵe ĠlĠŵeŶt ĐlĠ de la ƌĠŶoǀatioŶ 

des processus décisionnels. 

A - L’eŶƌiĐhisseŵeŶt de l’aƌseŶal paƌtiĐipatif  

398. L͛iŵpliĐatioŶ du puďliĐ daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ est aujouƌd͛hui ƌeĐheƌĐhĠe paƌ tout 

moyen. Il en ressort une typologie foisonnante et extrêmement variée de procédés 

participatifs, ceux-Đi s͛ĠtaŶt d͛aďoƌd ďasĠs suƌ uŶ tƌaditioŶŶel ŵode ĐoŶsultatif, puis s͛Ġtant 

étoffés avec le développement autonome de la participation « à l͛européenne ». Ce 

catalogue de mécanismes participatifs devient indispensable, car il contribue à 

l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶ dialogue pƌesƋue ĐoŶstaŶt, ou au ŵoiŶs haďituel, eŶtƌe les iŶstitutions 

et le public. On constate en effet que la participation est des plus en plus perçue comme une 

procédure nécessaire. 

La tǇpologie des pƌoĐĠdĠs s͛est laƌgeŵeŶt eŶƌiĐhie à ŵesuƌe de l͛iŶteŶsifiĐatioŶ de la 

pratique participative. Ainsi, en partant des des quelques mécanismes existants de 

consultation, les institutions ont conçu de nouvelles modalités adaptées au type de 

processus décisionnel concerné. Ces prolongements de la consultation sont alors assez 

diversifiés, selon leur impact sur la législation européenne, la formalisation qui commande à 
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leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe ou eŶĐoƌe le degƌĠ de gĠŶĠƌalitĠ de la ƋuestioŶ souŵise à paƌtiĐipatioŶ. 

A travers ces paramètres, on peut établir un catalogue de procédés allant de la consultation 

sociétale la plus informelle, à la participation sectorielle débouchant sur une autorégulation. 

EŶtƌe Đes deuǆ eǆtƌġŵes, l͛aƌseŶal paƌtiĐipatif s͛eŶƌiĐhit de pƌoĐĠdĠs ǀaƌiĠs, ƌĠpoŶdaŶt 

ĐhaĐuŶ à uŶe logiƋue de paƌtiĐipatioŶ diffĠƌeŶte, Ƌue l͛oŶ se situe daŶs le Đadƌe de procédés 

purement consultatifs (1), ou face à une volonté, de la part des institutions de reconnaître 

une certaine autonomie au public participant (2). 

1 - Une diversité de procédés consultatifs 

399. Les procédés consultatifs sont ceux qui ont connu le plus large développement, tant 

dans un cadre formel, par le biais des consultations publiées par la Commission, que dans le 

cadre de processus plus informels, liés à une volonté de facilitation de la rencontre entre 

publics et institutions. 

Ainsi, la pratique participative a pu mettre un accent particulier sur des programmes élargis 

de débats de citoyens, notamment lorsque le rejet du Traité constitutionnel a attiré 

l͛atteŶtioŶ suƌ uŶ fossĠ ĐoŵŵuŶiĐatioŶŶel eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses ĐitoǇeŶs. Ces pƌogƌaŵŵes 

oŶt teŶtĠ d͛iŶstauƌeƌ un dialogue direct à travers diverses expériences délibératives, telles 

que des panels ou des conférences de citoyens, ou encore des plateformes numériques de 

ƌeĐueil d͛aǀis de ĐitoǇeŶs suƌ les eŶjeuǆ euƌopĠeŶs. Ces teĐhŶiƋues paƌtiĐipatiǀes oŶt pouƌ 

point comŵuŶ d͛ġtƌe poŶĐtuelles, ŶoŶ foƌŵalisĠes, et suƌtout d͛iŵpaĐt liŵitĠ suƌ les 

processus décisionnels. Les conférences de citoyens par exemple ont été principalement 

iŶstauƌĠes pouƌ pƌeŶdƌe eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ l͛aǀis de pƌofaŶes suƌ des ƋuestioŶs de Đhoiǆ de 

sociĠtĠ eŶ ŵatiğƌe de Ŷouǀelles teĐhŶologies. Ces tǇpes de ĐoŶsultatioŶs s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs 

une volonté de communiquer davantage sur les aĐtioŶs teĐhŶiƋues de l͛UŶioŶ, en particulier 

dans le cadre des PCRD767. Le recours aux panels de citoyens est un dérivé de la 

tƌaditioŶŶelle ĐoŶsultatioŶ, puisƋu͛il ĐoŶstitue uŶe deŵaŶde d͛aǀis adƌessĠe à uŶe 

ĠŵaŶatioŶ du Đoƌps des ĐitoǇeŶs, seŶsĠ eŶ ƌepƌĠseŶteƌ l͛opiŶioŶ. Ce paŶel de ĐitoǇeŶ fait 

donc appel à une forme directe de représentation de la volonté générale. Pour autant, il 

                                                        

767 Le 6ème PCRD notamment qui a amorcé le recours aux panels, puis 7ème PC‘D Ƌui eŶ a ƌepƌis l͛idĠe. 

Voir sur ce point le site internet de la Commission consacré aux PCRD (www.cordis.eu)  

http://www.cordis.eu/
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s͛agit ďieŶ de paƌtiĐipatioŶ, puisƋue les ĐitoǇeŶs soŶt diƌeĐteŵeŶt sĠleĐtioŶŶĠs paƌŵi les 

destiŶataiƌes de l͛aĐtioŶ euƌopĠeŶŶe, et ŶoŶ paƌŵi la Đlasse politiƋue. Leuƌ ƋualitĠ de 

« profane » doit ainsi garantir la sincérité de leur expression, et leur capacité à mettre en 

ǀaleuƌ l͛iŵpaĐt de l͛aĐtioŶ euƌopĠeŶŶe suƌ leuƌ Đadƌe de ǀie. Paƌ eǆeŵple, uŶe des aĐtioŶs 

soutenues par le 7ème PCRD, qui réfléchit actuellement au développement de techniques de 

« télésoin » pour les personnes âgées768, fait appel à des panels de citoyens sélectionnés 

parmi la population cible des personnes âgées et des personnels soignants aux sein de 

quatre Etats différents769.  

400. Dans la même veine, le Plan D770 opğƌe lui aussi uŶ effoƌt de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de l͛UŶioŶ 

envers ses citoǇeŶs paƌ le ďiais de Ŷouǀeauǆ pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs, ŵais Đette fois, d͛uŶe 

aŵpleuƌ ďieŶ plus ĐoŶsĠƋueŶte. EŶ effet, le  le PlaŶ D se ĐoŶĐƌĠtise paƌ l͛oƌgaŶisatioŶ d͛uŶe 

vaste consultation sur internet. Plus précisément, la Commission a créé le programme 

« Debate Europe »771, uŶe platefoƌŵe iŶteƌŶet de ƌeĐueil d͛aǀis suƌ l͛aǀeŶiƌ de l͛Euƌope. La 

thématique se voulait particulièrement large, et pour stimuler le débat, le site proposait 

même quelques problématiques de réflexion avec un effort de vulgarisation manifeste: 

«Pensez-vous que l'Europe va dans la bonne direction? Pensez-vous que les institutions sont 

utiles dans les domaines importants? [...] Où doivent s'arrêter les frontières de l'Europe? ». 

                                                        

768
EFORTT (Ethical frameworks for telecare technologies for older people at home), Financé par le 7

ème
 

PCRD 

769 Le rapport final du programme EFORTT présente la méthode de réunion des panels de citoyens et 

l͛iŶtĠƌġt du ƌeĐouƌs à Đes paŶels : « This consisted of two rounds of citizens' panels (approximately 18 months 

apart) in each of the four partner countries. The panels comprised older people and carers who were not 

otherwise involved in our research. In the first meetings, panel members reflected on the issues at stake in the 

field of telecare for older people living at home and in the second meetings they provided critical and engaged 

reflection on the findings of the EFORTT ethnographic work [...] We conceptualize these panels more as policy 

forums than user forums, offering independent critical views on care, telecare and the future direction of care. » 

770La communication de la Commission du 13 octobre 2005, Contribution de la Commission à la 

période de réflexion et au-delà:Le Plan D comme Démocratie, Dialogue et Débat, COM (2005) 494, fait état 

d͛uŶe ǀoloŶtĠ d͛aŵoƌĐeƌ uŶ dialogue avec les citoyens européens, par différentes voies. Parmi ces voies, la 

CoŵŵissioŶ ŵeŶtioŶŶe l͛oƌgaŶisatioŶ d͛uŶe ǀaste ĐoŶsultatioŶ paƌ iŶteƌŶet, et la teŶue de ĐoŶsultatioŶs 

ciblées au niveau national. 

771 La Commission a ouvert, le 27 mars 2006, le forum de discussion en ligne en 20 langues «Debate 

Euƌope», à l͛adƌesse http ://euƌopa.eu.iŶt/deďateeuƌope/ ;site aujouƌd͛hui aƌĐhiǀĠ, depuis le Ϯϴ fĠǀƌieƌ ϮϬϭϬͿ 
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EŶ paƌallğle, le PlaŶ D s͛est pouƌsuiǀi paƌ plusieuƌs aĐtions mêlant institutions européennes, 

gouvernants nationaux est organismes issus de la société civile. Par exemple, le projet 

« Toŵoƌƌoǁ’s Euƌope »772, également promu par le Plan D, a utilisé la technique du sondage 

délibératif, qui consiste en deux étapes. La pƌeŵiğƌe ƌĠsulte de la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ soŶdage 

suƌ uŶ ĠĐhaŶtilloŶ de ϯϱϬϬ ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs, suƌ des thğŵes gĠŶĠƌauǆ de l͛iŶflueŶĐe de 

l͛UŶioŶ suƌ les politiƋues ĠĐoŶoŵiƋues et soĐiales. La deuǆiğŵe Ġtape ĐoŶsiste eŶsuite à 

réutiliser les résultats du soŶdage pouƌ les souŵettƌe à la disĐussioŶ d͛uŶ « sous-panel » 

ĐoŶstituĠ de ϰϬϬ ĐitoǇeŶs, ƌĠuŶis à la façoŶ d͛uŶe asseŵďlĠe paƌleŵeŶtaiƌe. Ce paŶel de 

citoyen était invité à auditionner des personnalités politiques, et avait accès à un dossier 

d͛iŶfoƌŵation complet sur les différentes orientations politiques possible. Le projet prenait 

fiŶ aǀeĐ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ deuǆiğŵe soŶdage à la soƌtie de la dĠliďĠƌatioŶ. 

401. Enfin, le Plan D a également ouvert la voie aux Consultations Européennes de 

Citoyens773, en ϮϬϬϵ, Ƌui se soŶt aƌtiĐulĠes eŶ deuǆ teŵps de ĐoŶsultatioŶ, l͛uŶ au Ŷiǀeau 

national, puis le deuxième au niveau européen. Les consultations nationales prenaient une 

douďle foƌŵe, paƌĐe Ƌu͛elles s͛oƌgaŶisaieŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ la teŶue d͛asseŵďlĠes de 

participants sélectionnés paƌ la CoŵŵissioŶ, ŵais Ƌu͛il Ġtait ĠgaleŵeŶt possiďle de pƌeŶdƌe 

part aux débats sur les sites web nationaux dédiés774. Le second temps consistait en un 

« Sommet des citoyens » ĐhaƌgĠe d͛Ġlaďoƌeƌ uŶe sǇŶthğse tƌaŶsŶatioŶale suƌ les 

recommandations à transmettre aux décideurs européens. 

402. Ces pƌoĐĠduƌes iŶfoƌŵelles et ŶoǀatƌiĐes de ĐoŶsultatioŶ soŶt doŶĐ, depuis l͛aǀğŶeŵeŶt 

du PlaŶ D, eŶ ǀoie de diǀeƌsifiĐatioŶ et de ŵultipliĐatioŶ. Elles oŶt d͛ailleuƌs ĠtĠ pƌoloŶgĠes 

par divers progƌaŵŵes, poƌtĠs paƌ les iŶstitutioŶs, et œuǀƌaŶt pouƌ l͛iŶĐlusioŶ des ĐitoǇeŶs 

daŶs les disĐussioŶs gĠŶĠƌalistes suƌ l͛appƌofoŶdisseŵeŶt du ƌôle de l͛UŶioŶ, suƌ sa 
                                                        

772 Piloté par le think tank Notre Europe (Institut Jacques Delors), le projet a débuté fin août 2007 et 

s͛est teƌŵiŶĠ paƌ la ƌĠuŶioŶ du sous-panel de citoyens au Parlement Européen de vendredi 12 à dimanche 14 

octobre 2007. 

773 Ce projet a été piloté par la fondation Roi Baudoin et le think tank European Policy Center, en 

étroite collaboration avec les dirigeants des principales institutions communautaires.  

774 Ceux-Đi ĠtaieŶt eŶ outƌe ƌelatiǀeŵeŶt ouǀeƌts, puisƋu͛ils peƌŵettaieŶt de s͛iŶfoƌŵeƌ suƌ les 

questions en Débat, mais également de soumettre des propositions, et de soutenir les propositions émises, de 

manière à véritablement révéler les préférences des participants. 
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dĠteƌŵiŶatioŶ politiƋue, suƌ l͛oppoƌtuŶitĠ des dispositifs de soƌtie de Đƌise ĠĐoŶoŵiƋue775. 

Cette dǇŶaŵiƋue est d͛ailleuƌs ĐoŶfiƌŵĠe paƌ la ŵise eŶ plaĐe de « dialogues citoyens », à 

l͛iŶitiatiǀe de la CoŵŵissioŶ, Ƌui pƌeŶŶeŶt la foƌŵe depuis septeŵďƌe ϮϬϭϮ de ƌĠuŶioŶs 

liďƌes d͛aĐĐğs aŶiŵĠes paƌ uŶ Đoŵŵissaiƌe euƌopĠeŶ et uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt ŶatioŶal776. Elles 

donnent lieu à des débats, qui peuvent être poursuivis sur le site de la Commission prévu à 

cet effet777. Ces dialogues citoyens ont vocation à pérenniser la participation généraliste en 

la faisant sortir de la logique ponctuelle de projet778. Ils montrent également la volonté de 

l͛UŶioŶ de ĐoŵplĠteƌ soŶ aƌseŶal de pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs teĐhŶiƋues paƌ des pƌoĐĠdĠs plus 

généralistes, accessibles au plus grand nombre.  

403. En dépit de leur impact limité sur la prise de décision779, du fait justement de leur 

ĐaƌaĐtğƌe gĠŶĠƌaliste, Đes pƌoĐĠdĠs pƌĠseŶteŶt l͛iŶtĠƌġt de doŶŶeƌ la paƌole auǆ 

destiŶataiƌes du dƌoit de l͛UŶioŶ suƌ de gƌaŶds eŶjeuǆ politiƋues. Ils peƌŵetteŶt aiŶsi de faiƌe 

émerger une nouvelle vision de la construction européenne, qui ne reposerait plus sur une 

appaƌeŶĐe d͛iŶgĠŶieƌie teĐhŶiƋue, ŵais uŶe iŵage d͛aĐtioŶ souŵise à ĐƌitiƋues. EŶ Đela, Đes 

efforts de participation informelle et généraliste pourraient être « contributeurs 

de l’aǀğŶeŵeŶt d’uŶ espaĐe puďliĐ euƌopĠeŶ »780. Ils viennent alors compléter les procédés 

consultatifs à vocation plus technique, que les institutions ont également cherché à 

développer. 

404. Ces consultations plus opérationnelles sont celles menées par la Commission dans le 

cadre de processus décisionnels précis. En partaŶt d͛uŶe iŶteƌaĐtion informelle avec les 

                                                        

775 Programme mis en place par la décision no 1093/2012/UE du Parlement européen et du Conseil du 

Ϯϭ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϭϮ ƌelatiǀe à l͛AŶŶĠe euƌopĠeŶŶe des ĐitoǇeŶs ;ϮϬϭϯͿ 
776 L͛ageŶda de Đes réunions est consultable sur le site http://ec.europa.eu/citizens-dialogues/ 

777 http://www.debatingeurope.eu/ 

778 Voir sur ce point le rapport de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 

économique et social européen et au Comité des régions, du 24 mars 2014, « Les dialogues citoyens, 

ĐoŶtƌiďutioŶ à l͛aǀğŶeŵeŶt d͛uŶ espaĐe puďliĐ euƌopĠeŶ », COM(2014) 173 

779 Cf infra, chapitre suivant. 

780 Rapport de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 

européen et au Comité des régions, du 24 mars 2014, « Les dialogues ĐitoǇeŶs, ĐoŶtƌiďutioŶ à l͛aǀğŶeŵeŶt d͛uŶ 

espace public européen », précité. 
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destinataires des politiques européennes, la Commission a commencé à encadrer sa 

pratique consultative. De cette manière, en déterminant des « normes minimales applicables 

aux consultations », elle a peƌŵis l͛Ġŵeƌgence de procédés participatifs adaptés aux 

particularités de la prise de décision européenne. Ces consultations spécifiquement 

euƌopĠeŶŶes soŶt eŶ peƌpĠtuelle ǀoie de peƌfeĐtioŶŶeŵeŶt afiŶ d͛aŵĠlioƌeƌ leuƌ effiĐaĐitĠ, 

Đ͛est à diƌe leuƌ appoƌt pouƌ l͛aŵĠlioration de la législation européenne781. Cette 

aŵĠlioƌatioŶ est d͛aďoƌd passĠe paƌ uŶe ǀoloŶtĠ de foƌŵalisatioŶ et d͛eŶĐadƌeŵeŶt du 

recours aux consultations. Avec les normes minimales, les diverses consultations pratiquées 

trouvent une trame commune, soumise auǆ eǆigeŶĐes de tƌaŶspaƌeŶĐe. De plus, l͛aĐĐeŶt est 

mis sur une uniformisation des délais de consultation782. Par ce premier encadrement, la 

CoŵŵissioŶ s͛eŶgage elle-même à approfondir la pratique des consultations.  

ϰϬϱ. Mais l͛appƌofoŶdisseŵeŶt Ŷe s͛aƌƌġte pas à cette formalisation. Il passe également par 

l͛aĐĐƌoisseŵeŶt du ƌeĐouƌs auǆ aĐtes atǇpiƋues paƌ la CoŵŵissioŶ. Ces aĐtes oŶt uŶe ǀaleuƌ 

juridique difficile à cerner, car ils ne sont pas prévus par les traités : ils ƌĠsulteŶt d͛uŶe 

certaine marge de ŵaŶœuǀƌe de la CoŵŵissioŶ, Ƌui les a « inventés », afin de remplir au 

mieux ses missions783. Les communications, lignes directrices, livres verts et livres blancs 

soŶt  aiŶsi autaŶt d͛iŶǀitatioŶs à la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ. BieŶ Ƌu͛ils ƌĠpoŶdeŶt à uŶe 

dénomination variée, ces actes ont globalement le même intérêt. Tous sont conçus comme 

des documents préparatoires, donc non décisoires, destinés à ouvrir une réflexion sur 

l͛oppoƌtuŶitĠ d͛uŶe dĠĐisioŶ ou d͛uŶe lĠgislatioŶ euƌopĠeŶŶe. Ces aĐtes atǇpiƋues se sont 

doŶĐ dĠǀeloppĠs de ŵaŶiğƌe à pƌoǀoƋueƌ uŶ dĠďat suƌ le ďieŶ foŶdĠ, l͛oƌieŶtatioŶ ou eŶĐoƌe 

                                                        

781 Le récent « paquet Mieux légiférer » de ϮϬϭϱ ĐoŶfiƌŵe Đette ǀoloŶtĠ d͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶstaŶte : la 

communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 

européen et au Comité des régions du 19 mai 2015 « Améliorer la réglementation pour obtenir de meilleurs 

résultats  – Un enjeu prioritaire pour l'UE » COM;ϮϬϭϱͿ Ϯϭϱ fiŶal ŵet l͛aĐĐeŶt sur la nécessité de « Consulter 

plus, mieux écouter » (p.5) 

782 « Des consultations publiques d'une durée de douze semaines seront organisées lorsque nous 

élaborerons de nouvelles propositions ». Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, 

au Comité économique et social européen et au Comité des régions du 19 mai 2015 « Améliorer la 

réglementation pour obtenir de meilleurs résultats  – Un enjeu prioritaire pour l'UE » COM(2015) 215 final 

783 Sur ce point voir LEFEVRE S., Les actes communautaires atypiques, thèse sous la direction de 

DUBOUIS L., Bruylant, 2006 
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l͛utilitĠ des aĐtes tǇpiƋues. EŶ l͛aďseŶĐe d͛eŶĐadƌeŵeŶt paƌ les tƌaitĠs, la CoŵŵissioŶ a pu 

ŵodeleƌ Đes aĐtes atǇpiƋues seloŶ l͛utilitĠ ĐoŶĐƌğte à laƋuelle ils répondent. De cette 

ŵaŶiğƌe, les ĐoŵŵuŶiĐatioŶs soŶt ĐoŶçues Đoŵŵe des doĐuŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ uŶ 

point de vue politique784 ou une méthode de travail785, envers lesquels la Commission invite 

à la formulation de réactions. Pour ce type de documents, portant suƌ l͛eǆpliĐitatioŶ d͛uŶ 

poiŶt de ǀue de l͛iŶstitutioŶ, Đelle-ci est parfois amenée à utiliser le vocable de « lignes 

directrices », saŶs Ƌue Đela Ŷe liŵite l͛appel à la foƌŵulatioŶ de ƌĠaĐtioŶs paƌ les paƌties 

intéressées. 

406. La participation du public est plus remarquablement sollicitée dans le cadre des livres 

ǀeƌts et liǀƌes ďlaŶĐs. Les liǀƌes ǀeƌts, d͛uŶe paƌt, soŶt ĐlaiƌeŵeŶt ƌĠdigĠs Đoŵŵe uŶ appel à 

réflexion, ouvert à toute partie intéressée, sur un projet de législation. Cette vocation 

apparaît d͛ailleuƌs de plus eŶ plus eǆpliĐite, daŶs le seŶs où la CoŵŵissioŶ Đhoisit de plus eŶ 

plus souǀeŶt d͛Ǉ faiƌe figuƌeƌ des ƋuestioŶs, ĐlaiƌeŵeŶt adƌessĠes auǆ ĐoŶsultĠs. Ces 

documents contiennent alors un ensemble de propositions, unilatéralement déterminées 

paƌ la CoŵŵissioŶ, ŵais souŵises à dĠďat, eŶ ǀue de Đhoisiƌ l͛oƌieŶtatioŶ d͛uŶe pƌopositioŶ 

d͛aĐte. Les liǀƌes ďlaŶĐs, d͛autƌe paƌt, ĐoŶsisteŶt eŶ la souŵissioŶ de pƌopositioŶs plus 

pƌĠĐises, loƌsƋu͛il s͛agit de Ŷouƌƌiƌ ou d͛affiŶeƌ le ĐoŶteŶu de la pƌopositioŶ d͛aĐte. Paƌfois, 

les deux livres peuvent se succéder dans le temps, de manière à mûrir les propositions de 

législation de la manière la plus aboutie. Les actes atypiques de consultation se sont donc 

diǀeƌsifiĠs, tout eŶ s͛appliƋuaŶt à la seule phase pré-lĠgislatiǀe. Ils eŶ oŶt d͛ailleuƌs 

augŵeŶtĠ l͛Ġpaisseuƌ et la ƋualitĠ.  

2 -  Des mécanismes laissés à la maîtrise des participants 

407. Parmi les instruments européens de participation du public, certains sont à distinguer 

paƌĐe Ƌu͛ils offƌeŶt auǆ paƌtiĐipaŶts uŶe latitude d͛aĐtioŶ Ƌui dĠpasse laƌgeŵeŶt le siŵple 
                                                        

784 On pense par exemple à la Communication de la Commission du 20 décembre 2011 relative à 

l'application des règles de l'Union européenne en matière d'aides d'État aux compensations octroyées pour la 

prestation de services d'intérêt économique général COM(2011) 9404 final  

785OŶ peut ƌepƌeŶdƌe l͛eǆeŵple de la CoŵŵuŶiĐatioŶ de la CoŵŵissioŶ du ϭϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϮ « Vers 

une culture renforcée de consultation et de dialogue - Principes généraux et normes minimales applicables aux 

consultations engagées par la Commission avec les parties intéressées » COM(2002)704  
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ƌôle de ƌĠpliƋue auǆ iŶstitutioŶs. Ils eŶdosseŶt iĐi uŶ ƌôle plus aĐtif, douĠ d͛uŶe ĐeƌtaiŶe 

autoŶoŵie, Đaƌ leuƌ iŶteƌǀeŶtioŶ Ŷ͛est pas totaleŵeŶt ŵaîtƌisĠe paƌ les iŶstitutioŶs. 

408. De cette maŶiğƌe, l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, ďieŶ Ƌu͛elle s͛appliƋue ĠgaleŵeŶt à la phase 

pré-législative, est à mettre à part car elle obéit à une logique différente des mécanismes 

ĐoŶsultatifs dĠǀeloppĠs paƌ la CoŵŵissioŶ. EŶ effet, il Ŷe s͛agit plus de ĐoŶsultatioŶ, dont le 

déclenchement est unilatéralement décidé par les institutions, mais de participation 

spontanée. La pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, fiǆĠe daŶs le ƌğgleŵeŶt UE Ŷ°Ϯϭϭ/ϮϬϭϭ, se 

dĠƌoule aloƌs eŶ tƌois Ġtapes. Le dĠĐleŶĐheŵeŶt d͛uŶe iŶitiatiǀe est amorcé par la 

ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ ĐoŵitĠ oƌgaŶisateuƌ d͛au ŵoiŶs sept ŵeŵďƌes, ƌessoƌtissaŶts d͛Etats 

diffĠƌeŶts, Ƌui seƌa ĐhaƌgĠ de l͛ĠlaďoƌatioŶ de l͛iŶitiatiǀe et des ƌelatioŶs aǀeĐ la CoŵŵissioŶ. 

Ce ĐoŵitĠ doit foƌŵelleŵeŶt faiƌe eŶƌegistƌeƌ l͛iŶitiatiǀe. La Commission entérine cet 

enregistrement en deux mois maximum, après avoir vérifié si elle remplit les conditions 

d͛oƌgaŶisatioŶ, et si elle Ŷ͛est pas totaleŵeŶt hoƌs de pƌopos786. La deuxième étape consiste 

eŶ la diffusioŶ de l͛iŶitiatiǀe et la ĐolleĐte des signatures de soutien, et cela dans un délai 

d͛uŶ aŶ. Il faut ƌĠĐolteƌ uŶ ŵillioŶ de sigŶatuƌes, pƌoǀeŶaŶt d͛au ŵoiŶs sept Etats ŵeŵďƌes, 

avec un nombre minimal de signatures par Etat membre787. Il ƌeǀieŶt d͛ailleuƌs auǆ Etats de 

certifier les signatures788. La troisième étape est enfin celle qui met en rapport les citoyens 

et la CoŵŵissioŶ. L͛iŶstitutioŶ eǆaŵiŶe – en détail cette fois ci – l͛iŶitiatiǀe et les soutieŶs 

Ƌu͛elle a ƌeçu, auditioŶŶe le ĐoŵitĠ poƌteuƌ de l͛iŶitiatiǀe, et dĠĐide des suites Ƌu͛elle eŶtend 

donner – ou non – à cette invitation à légiférer. Elle fait part de cette décision et explique 

son choix à travers une communication. 

                                                        

786 Le règlement a entendu détailler les situations dans lesquelles la Commission pouvait refuser 

l͛eŶƌegistƌeŵeŶt d͛uŶe iŶitiatiǀe. Ces situations sont envisagées de manière exhaustive, pour éviter que la 

CoŵŵissioŶ Ŷe puisse se soustƌaiƌe à uŶe oďligatioŶ d͛eŶƌegistƌeŵeŶt. Pouƌ autaŶt, Đes ĐoŶditioŶs soŶt 

intrinsèquement définies de manière assez large : cf supra. 

787 Ce nombre minimal a été calculé par analogie avec le nombre de députés européens par Etat-
membre. 

788 Article 8 du règlement : «Vérification et certification par les États membres des déclarations de 
soutien » 
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C͛est doŶĐ uŶ pƌoĐĠdĠ ƌelatiǀeŵeŶt siŵple à ĐeƌŶeƌ Ƌui est offeƌt auǆ ĐitoǇeŶs789. Ceux-ci se 

voient attribuer un moyen a pƌioƌi ƌadiĐal d͛iŶteƌǀeŶiƌ daŶs la ǀie politiƋue de l͛UŶioŶ, Đaƌ ils 

maîtrisent son déclenchement. 

409. Mais la teĐhŶiƋue paƌtiĐipatiǀe Ŷe s͛aƌƌġte pas à la phase pƌĠ-législative. Dans les 

secteurs la plus avancés en matière de participation des destinataires du droit, les 

ŵĠĐaŶisŵes de paƌtiĐipatioŶ peuǀeŶt alleƌ jusƋu͛à l͛autoŶoŵie des paƌtiĐipaŶts daŶs 

l͛adoption du droit790. Ces techniques, propres à la construction européenne montrent le 

degƌĠ d͛appƌofoŶdisseŵeŶt de la logiƋue paƌtiĐipatiǀe Ƌue l͛UŶioŶ eŶteŶd ŵettƌe eŶ œuǀƌe. 

AiŶsi, paƌallğleŵeŶt auǆ aĐtes lĠgislatifs ĐlassiƋues s͛est dĠǀeloppĠe uŶe foƌŵe de ƌĠgulatioŶ 

par les partenaires sociaux eux-mêmes. Elle constitue la forme la plus poussée de 

participation, en ce que les destinataires du droit ne sont plus seulement considérés comme 

étant invités à participer, mais comme intervenants à part entière dans la définition des 

ƌğgles. Ce phĠŶoŵğŶe se ŵaŶifeste paƌ le degƌĠ d͛autoŶoŵie Ƌui leuƌ est laissĠ daŶs 

l͛ĠlaďoƌatioŶ du dƌoit, ils Ŷe soŶt plus désignés comme public consulté mais comme 

régulateur : il y a une « coïncidence substantielle entre auteurs et destinataires de la 

régulation »791. Ils ďĠŶĠfiĐieŶt aloƌs d͛uŶe ĐeƌtaiŶe ŵaƌge de ŵaŶœuǀƌe pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ paƌ 

eux mêmes la substance des règles qui leurs sont applicables, sous le contrôle des 

institutions. 

410. Cette mission de régulation est prévue dès le protocole annexé à Maastricht792, actuel 

article 155 TFUE, qui parle « d͛aĐĐoƌds»793. Ces accords, conclus dans un cadre bipartite, 

                                                        

789 L͛aŶalǇse de PATAUT E. met en avant la simplicité (voulue par les iŶstitutioŶs daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ du 

ƌğgleŵeŶtͿ de la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiaiǀe. PATAUT E., « Le droit européen vers de nouveaux horizons législatifs ? 

L'initiative citoyenne européenne » RTD Eur. 2011 p.561  

790 Voir VIGNEAU C., « Etude sur l'autonomie collective au niveau communautaire », RTD Eur. 2002 p. 

653 

791 CAFAGGI F., « Le rôle des acteurs privés dans les processus de régulation : participation, 

autorégulation et régulation privée », Revue française d'administration publique, 2004/1 n°109, p. 23 

792 Article 4 : « 1.Le dialogue entre partenaires sociaux au niveau communautaire peut conduire, si ces 

derniers le souhaitent, à des relations conventionnelles, y compris des accords [...] conclus au niveau 

communautaire » 
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Đ͛est à diƌe eŶ dehoƌs de toute iŶteƌǀeŶtioŶ de l͛autoƌitĠ puďliƋue, oŶt uŶe poƌtĠe 

normative, ou au moins régulatrice794. La participation des partenaires sociaux à la prise de 

dĠĐisioŶ est aloƌs uŶe paƌtiĐipatioŶ eǆtƌġŵe Đaƌ autoŶoŵe. Ces situatioŶs d͛autoƌĠgulatioŶ 

sont encadrées : là encore elles sont limités aux domaines de la politique sociale listés par 

l͛aƌtiĐle ϭϱϯ TFUE, et elles soŶt ďoƌŶĠes paƌ uŶe pƌoĐĠduƌe spĠĐifiƋue. AiŶsi Đes aĐĐoƌds 

ďipaƌtites peuǀeŶt ġtƌe ĐoŶĐlus à la plaĐe de l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶe diƌeĐtiǀe, lorsque dans le 

Đadƌe des ĐoŶsultatioŶs pƌĠǀues à l͛aƌtiĐle ϭϱϰ TFUE, les paƌteŶaiƌes soĐiauǆ ĐhoisisseŶt de 

négocier entre eux un accord. Ce choix a pour effet de dessaisir la Commission, pendant un 

dĠlai ŵaǆiŵal de Ŷeuf ŵois. L͛aĐĐoƌd aiŶsi ĐoŶĐlu eŶtƌe les partenaires sociaux est ensuite 

ŵis eŶ œuǀƌe, suiǀaŶt l͛optioŶ offeƌte paƌ l͛aƌtiĐle ϭϱϱ TFUE, soit de ŵaŶiğƌe autoŶoŵe, 

Đ͛est à diƌe ŵaîtƌisĠe paƌ les paƌteŶaiƌes soĐiauǆ, soit paƌ la tƌaŶspositioŶ de l͛aĐĐoƌd eŶ uŶe 

directive. La deuxième modalité a été privilégiée795 paƌĐe Ƌu͛elle doŶŶe auǆ dispositioŶs de 

l͛aĐĐoƌd ĐoŶĐlu paƌ les paƌteŶaiƌes soĐiauǆ uŶe autoƌitĠ ĐoŶtƌaigŶaŶte, ŶotaŵŵeŶt à l͛Ġgaƌd 

des Etats membres. Dans le même temps il est intéressant de noter que ce sont ici les 

partenaires sociaux qui endossent le rôle de législateur, les institutions européennes ne 

faisaŶt Ƌue ĐoŶtƌesigŶeƌ l͛aĐte pouƌ lui offƌiƌ les gaƌaŶties du foƌŵalisŵe lĠgislatif. Ce statut 

                                                                                                                                                                             

 

793 Article 155 : « 1. Le dialogue entre partenaires sociaux au niveau de l'Union peut conduire, si ces 

derniers le souhaitent, à des relations conventionnelles, y compris des accords.  

Ϯ. La ŵise eŶ œuǀƌe des aĐĐoƌds ĐoŶĐlus au Ŷiǀeau de l'UŶioŶ iŶteƌǀieŶt soit seloŶ les pƌoĐĠduƌes et pƌatiƋues 

propres aux partenaires sociaux et aux États membres, soit, dans les matières relevant de l'article 153, à la 

demande conjointe des parties signataires, par une décision du Conseil sur proposition de la Commission. Le 

Parlement européen est informé. 

Le Conseil statue à l'unanimité lorsque l'accord en question contient une ou plusieurs dispositions relatives à l'un 

des domaines pour lesquels l'unanimité est requise en vertu de l'article 153, paragraphe 2. » 

794 AZDINE H., « Le dialogue social européen. Enjeux, structures, résultats. », Courrier hebdomadaire 

du CRISP, 2001/36 n° 1741, p. 5-50 

795 Voir par exemple les accords européens interprofessionnels: Accord du 15 Décembre 1995 portant 

sur le congé parental  ŵis eŶ œuǀƌe paƌ la diƌeĐtiǀe 96/34 du 3 juin 1996, Accord du 6 juin 1997 sur le travail à 

teŵps paƌtiel ŵis eŶ œuǀƌe paƌ la diƌeĐtiǀe 97/81 du 15 Décembre 1997, et Accord sur le travail à durée 

déterminée du 18 ŵaƌs ϭϵϵϵ ŵis eŶ œuǀƌe paƌ la diƌeĐtiǀe 1999/70 du 28 juin 1999 
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de « législateur potentiel »796 des partenaires sociaux européens est proprement inédit : il 

est « supérieur aux pouvoirs dont jouissent les associations syndicales et patronales dans 

chacun des Etats membres »797 en ce qui concerne leur rôle dans les processus décisionnels. 

411. Ce rôle particulier de législateur confié aux partenaires sociaux fait d͛ailleuƌs figuƌe de 

ŵodğle d͛ouǀeƌtuƌe de la pƌise de dĠĐisioŶ. DaŶs soŶ Liǀƌe ďlaŶĐ suƌ la gouǀeƌŶaŶĐe 

euƌopĠeŶŶe, la CoŵŵissioŶ a ŵis l͛aĐĐeŶt suƌ les poteŶtialitĠs de l͛autoƌĠgulatioŶ eŶ teƌŵes 

de renouvellement de la légitimité de la prise de décision. Elle mentionne le dialogue social 

paƌŵi les iŶstƌuŵeŶts à pƌoŵouǀoiƌ pouƌ aŵĠlioƌeƌ l͛effiĐaĐitĠ de la pƌise de dĠĐisioŶ, et soŶ 

rapprochement des citoyens798. Elle Điďle ĠgaleŵeŶt l͛autoƌĠgulatioŶ, paƌŵi les Ŷouǀeauǆ 

modèles de coopération règlementaire, comme moyen pour diversifier et enrichir la 

méthode communautaire. 

Le catalogue des mécanismes européens de participation apparaît donc particulièrement 

fouƌŶi. De plus Đes ŵĠĐaŶisŵes foŶt Ġtat d͛uŶ degƌĠ d͛appƌofoŶdisseŵeŶt tout à fait 

spĠĐifiƋue à l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. Mais Đe Ƌui appaƌaît plus ƌeŵaƌƋuaďle eŶĐoƌe, Đ͛est Ƌue 

l͛utilisatioŶ de Đes ŵĠĐaŶisŵes soit effeĐtiǀe, au poiŶt de faiƌe appaƌaîtƌe uŶ ƌeĐouƌs 

habituel à ces procédés. 

B - L’iŶtĠgƌation de la participation dans les processus décisionnels 

412. En multipliant les consultations, communications, livres verts et livres blancs, la 

CoŵŵissioŶ a iŶauguƌĠ uŶe Ŷouǀelle façoŶ d͛Ġlaďoƌeƌ des dĠĐisioŶs daŶs uŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 

politique composite : elle suscite le débat avant de prendre position à travers la consécration 

d͛uŶe ǀĠƌitaďle phase paƌtiĐipatiǀe pƌĠ-législative de droit commun (1). Cette incorporation 

de la participation dans la prise de décision est directement rattachable à la stratégie 

d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ des dĠĐisioŶs ;ϮͿ. 
                                                        

796 BLAS LOPEZ M.E., « Le Đadƌe d͛aĐtioŶ des partenaires sociaux européens : panorama, mutations et 

eŶjeuǆ à l͛heuƌe de la ŵoŶdialisatioŶ » art.cit., p.548 

797 Ibid. p. 544 

798 « Une meilleure utilisation des pouvoirs devrait rapprocher l'UE de ses citoyens et renforcer 

l'efficacité des politiques. À cet effet, l'Union doit mieux combiner divers instruments de politique publique 

comme la législation, le dialogue social [..] » 
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1 - L’Ġtaďlisseŵent d’uŶe phase paƌtiĐipative pƌĠ-législative 

413. La diǀeƌsifiĐatioŶ des ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs peƌŵet d͛aǀoiƌ eŶ peƌŵaŶeŶĐe uŶ 

vecteur de dialogue avec le public adapté à chaque situation, pour chaque domaine politique 

en cause. De cette manière, les institutioŶs, à tƌaǀeƌs l͛usage ĐƌoissaŶt Ƌu͛elles foŶt de Đes 

mécanismes, ont institué une interactivité quasi-ĐoŶstaŶte daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ du dƌoit. Caƌ il 

s͛agit ďieŶ d͛uŶe « culture » 799 de participation que les institutions, et en particulier la 

CommissioŶ, oŶt ŵise eŶ plaĐe. Cela se ŵaŶifeste paƌ le dĠpasseŵeŶt d͛uŶe logiƋue 

ponctuelle de participation, pour aller vers une systématisation. Chaque procédé participatif 

semble touché par cette évolution. 

414. En ce qui concerne les procédés de consultation généralistes, tels que les panels de 

citoyens sur les domaines techniques, non seulement on constate une multiplication de leur 

pratique par les différents projets de recherche, mais en plus, se pose la question de leur 

« standardisation »800. Cette rationalisation des procédures de panel à partir des bonnes 

pƌatiƋues eǆistaŶtes peƌŵettƌait de siŵplifieƌ le ƌeĐouƌs à Đet iŶstƌuŵeŶt paƌtiĐipatif, d͛eŶ 

aŵĠlioƌeƌ la pƌĠǀisiďilitĠ, ǀoiƌe d͛eŶ aĐĐƌoîtƌe l͛iŵpaĐt suƌ la dĠĐisioŶ fiŶale, et, paƌtaŶt, 

d͛ĠteŶdƌe l͛application des panels de citoyens à tout projet de recherche et développement 

porté par la politique européenne. 

415. Cette standardisation des pratiques participatives est également visible dans le cadre 

des consultations de la Commission. Elle a été amorcée paƌ l͛ĠŶoŶĐiatioŶ des Ŷoƌŵes 

ŵiŶiŵales, ŵais Ŷe s͛est pas aƌƌġtĠe à Đe pƌeŵieƌ effoƌt. L͛iŶstitutioŶ a fait de 

l͛aĐĐƌoisseŵeŶt des ĐoŶsultatioŶs uŶ pƌogƌaŵŵe politiƋue auƋuel elle se tieŶt. Elle le sigŶale 

                                                        

799Communication de la Commission du 11 décembre 2002 « Vers une culture renforcée de 

consultation et de dialogue - Principes généraux et normes minimales applicables aux consultations engagées 

par la Commission avec les parties intéressées » COM(2002)704  

800 Voir MANN, C., VOß, J.-P., AMELUNG, N., SIMONS, A., RUNGE, T. (Innovation in Governance 

Research Group), Challenging futures of citizen panels. Critical issues for robust forms of public participation. A 

report based on an interactive, anticipatory assessment of the dynamics of governance instruments,; GRABNER, 

2013, Berlin, Technische, page 18. 
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explicitement dans le cadre du Plan D801, mais cela est tout aussi manifeste dans le 

ĐoŵpoƌteŵeŶt Ƌu͛elle adopte pouƌ pƌoloŶgeƌ les effets du PlaŶ D802. Il Ŷ͛Ǉ a eŶ effet pas de 

pause daŶs l͛usage des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs : le portail internet « votre point de vue sur 

l’Euƌope », qui centralise toutes les informations relatives aux consultations, montre un 

usage ĐoŶstaŶt des ĐoŶsultatioŶs. Les pƌojets d͛aĐtes de ĐhaƋue diƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale de la 

Commission soumis au public y trouvent un « guichet unique » de contact avec les 

participants. On peut voir émergeƌ uŶe Ŷouǀelle ŵodalitĠ d͛eǆeƌĐiĐe de soŶ pouǀoiƌ 

d͛iŶitiatiǀe lĠgislatiǀe paƌ la CoŵŵissioŶ. “i l͛iŶstitutioŶ gaƌde ďieŶ le ŵoŶopole de 

l͛iŶitiatiǀe, Đelle-ci perd de son caractère unilatéral. La consultation est devenue une 

méthode de travail de la Commission803. 

416. Cela est encore plus évident dans le cas plus spécifique des livres verts. Utilisé au départ 

pouƌ ouǀƌiƌ uŶ dĠďat suƌ uŶ thğŵe ĐoŶtƌoǀeƌsĠ, il est deǀeŶu aujouƌd͛hui uŶ outil ŶoƌŵalisĠ 

et incontournable de préparation de réformes. En témoignent les récents livres verts sur les 

dƌoits d͛auteuƌ, les ŵaƌĐhĠs puďliĐ où les ĐoŶtƌats, Ƌui oŶt pouƌ ďut de ŵeŶeƌ uŶe ƌĠfleǆioŶ 

                                                        

801 « Ces dernières années, la Commission a amélioré la manière dont elle mène ses consultations 

concernant les grandes initiatives politiques. Le nombre de consultations organisées avec les parties prenantes, 

au travers de livres verts et de livres blancs ainsi que sur Internet, a fortement augmenté. Dans le cadre de ce 

pƌoĐessus d’ĠĐoute, la CoŵŵissioŶ souhaite utiliseƌ et aŵĠlioƌeƌ les outils doŶt elle dispose pouƌ ƌeĐueilliƌ 

directement les réactions des citoyens, des consommateurs et des entreprises, en collaboration avec le 

Parlement européen et les autres institutions. » 

802 Plusieurs documents émanant de la Commission montrent cette volonté de prolonger  et 

pĠƌeŶŶiseƌ les teĐhŶiƋues d͛iŶteƌaĐtiǀitĠ laŶĐĠes paƌ le PlaŶ D : voir la Communication de la Commission au 

Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions du 2 Avril 

2008 «Debate Europe» — Exploiter les réalisations du Plan D comme Démocratie, Dialogue et Débat », 

COM(2008) 158 final, ou encore le Livre blanc sur une politique de communication européenne»du 1er Février 

2006, COM(2006) 35 final, de même que Communication de la Commission du 3 octobre 2007 au Parlement 

européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions - Communiquer sur 

l'Europe en partenariat COM(2007) 568 fiŶal. Les ƌĠaĐtioŶs de autƌes iŶstitutioŶs soŶt d͛ailleuƌs aligŶĠes sur 

cette volonté de promouvoir un dialogue constant avec les citoyens. 

803 Ce constat a été récemment réaffirmé lors de la publication du nouveau programme « Mieux 

légiférer » : communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et 

social européen et au Comité des régions du 19 mai 2015 « Améliorer la réglementation pour obtenir de 

meilleurs résultats  – Un enjeu prioritaire pour l'UE » COM(2015) 215 final 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=celex:52006DC0035
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=celex:52007DC0568
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poussĠe suƌ des thĠŵatiƋues Đoŵpleǆes. EŶ gĠŶĠƌal, le liǀƌe ǀeƌt seƌt à justifieƌ l͛iŶtĠƌġt 

d͛uŶe iŶteƌǀeŶtioŶ euƌopĠeŶŶe, puis à inviter les parties prenantes à collaborer à la 

détermination des exigences propres à cette intervention européenne. Le livre vert est donc 

devenu un acte nécessaire dans la préparation de réforme de grande ampleur, quelle que 

soit d͛ailleuƌs la Ŷatuƌe juridique de ses débouchés. On peut voir ces instruments 

participatifs comme un outil supplémentaire dont dispose la Commission pour exercer sa 

« ŵissioŶ gĠŶĠƌale d’iŶitiatiǀe »804. Elle détient en effet à travers le livre vert un mécanisme 

d͛iŵpulsioŶ politiƋue adaptĠ auǆ pƌoďlĠŵatiƋues seŶsiďles, et Đ͛est uŶ ŵĠĐaŶisŵe tout à fait 

opĠƌatioŶŶel si l͛oŶ eŶ Đƌoît l͛usage sǇstĠŵatiƋue Ƌui eŶ est fait805. 

417. Cette systématisation de la paƌtiĐipatioŶ s͛eǆpliƋue paƌ l͛iŶĐoƌpoƌatioŶ des pƌoĐĠdĠs 

participatifs dans un système plus global de rénovation des processus décisionnels. 

Le recours habituel aux procédés participatifs laisse penser que les institutions elles-mêmes 

y trouvent une satisfaction. Il ressort effectivement de cet usage que les procédés 

participatifs permettent une réflexion concertée sur la législation européenne, dans le cadre 

spĠĐifiƋue de l͛UŶioŶ. Coŵŵe les iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes Ŷe peuǀeŶt Ƌue diffiĐileŵeŶt se 

pƌĠǀaloiƌ d͛uŶe lĠgitiŵitĠ pƌopƌe, elles aŶtiĐipeŶt le ƌepƌoĐhe teĐhŶoĐƌatiƋue Ƌui seƌait 

adƌessĠ à l͛eŶĐoŶtƌe de leuƌs dĠĐisioŶs eŶ pƌoǀoƋuaŶt uŶs disĐussioŶ suƌ le ďieŶ foŶdĠ de 

leur action. Cette discussion, conduite en amont de la prise de décision a pour but de 

dĠsaŵoƌĐeƌ les pƌoďlğŵes d͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶe Ŷoƌŵe uŶifoƌŵisĠe daŶs uŶ eŶǀiƌonnement 

composite. Les Etats-membres peuvent avoir des cultures juridiques différentes, et difficiles 

à rassembler. De même, les acteurs économiques et sociaux peuvent avoir une idée 

contrastée de la réponse à donner à un enjeu juridique particulier806. Dans cet 

environnement, les consultations se présentent comme un appel à manifestation des 

diffĠƌeŶts poiŶts de ǀue eŶ pƌĠseŶĐe, de ŵaŶiğƌe à pƌoduiƌe uŶ ƌĠpeƌtoiƌe d͛aǀis 
                                                        

804 SIMON D., Système juridique communautaire, PUF, 2001, p. 195 

805 DERO-BUGNY D.,« Le livre vert » de la Commission européenne, RTD eur.2005,  p. 81 

806 Parmi les exemples récents les plus explicites de ces divergences multiples, entre cultures 

juƌidiƋues ŶatioŶales d͛uŶe paƌt, et ĐouƌaŶts de peŶsĠe d͛autƌe paƌt, oŶ peut Điter celui du Livre vert CE, 1er 

Juillet 2010, relatif aux actions envisageables en vue de la création du droit européen des contrats pour les 

consommateurs et les entreprises COM(2010) 348 final, qui a donné lieu à de nombreuses réponses, 

ŶotaŵŵeŶt d͛uŶiǀeƌsitaiƌes. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52010DC0348:FR:NOT
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hĠtĠƌogğŶes saŶs pouƌ autaŶt heuƌteƌ les tƌaditioŶs juƌidiƋues. L͛usage des instruments 

participatifs pré-législatifs se sont donc avant tout imposés comme des recueils de synthèse. 

418. Il s͛agit ĠgaleŵeŶt, à tƌaǀeƌs Đes ĐoŶtƌiďutioŶs auǆ ĐoŶsultatioŶs, de ĐoŶseilleƌ les 

iŶstitutioŶs au ƌegaƌd des aĐƋuis de l͛eǆpĠƌieŶĐe. C͛est doŶĐ uŶe foƌŵe d͛eǆpeƌtise Ƌui est 

solliĐitĠe, Ƌue Đette eǆpeƌtise soit iŶtĠƌessĠe ;loƌsƋu͛elle ĠŵaŶe de gƌoupes d͛iŶtĠƌġtͿ ou ŶoŶ 

;loƌsƋu͛elle ĠŵaŶe d͛uŶiǀeƌsitaiƌes, paƌ eǆeŵpleͿ. L͛oďjeĐtif, ĐlaiƌeŵeŶt affiĐhĠ paƌ la 

Commission est de veiller « à ce que ses propositions soient techniquement viables, 

concrètement réalisables »807. 

419. L͛autƌe iŶtĠƌġt de Đette phase pƌĠ-législative, moins invoqué dans les discours officiels 

de l͛UŶioŶ, est de pƌĠpaƌeƌ « l’aĐĐliŵatatioŶ » de la norme, puisque « la prise en compte, en 

amont de la procédure législative, de l'opinion des personnes intéressées, et surtout des Etats 

membres, est une garantie de l'application effective du droit communautaire »808. Cela 

sigŶifieƌait Ƌu͛eŶ ŵultipliaŶt les aĐtes ŶoŶ Ŷoƌŵatifs de ĐoŶsultatioŶ pƌĠalaďle, on 

ƌeĐheƌĐheƌait l͛aĐĐeptaďilitĠ de la Ŷoƌŵe, paƌ la solliĐitatioŶ d͛uŶe aƌguŵeŶtatioŶ poussĠe 

de la part des participants, la Commission adoptant une position de sélectionneur des 

meilleures argumentations avancées. De cette manière, les institutions européennes 

apparaissent moins comme des autorités supranationales imposant une norme 

unilatéralement définie, que comme des arbitres dans la détermination de la volonté 

générale. Ce statut, qui tient davantage de la posture communicationnelle que de la réalité 

juridique809, renvoie au concept de « droit négocié »810. En effet, la systématisation des 

pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs s͛appaƌeŶte à uŶe ƌeĐheƌĐhe de Đoŵpƌoŵis eŶtƌe les diffĠƌeŶtes 

conceptions avancées lors des consultations, et en cela, les consultations seraient un moyen 

iŵpliĐite de ƌeĐheƌĐheƌ l͛asseŶtiŵeŶt des destiŶataiƌes du dƌoit. Il Ǉ auƌait aiŶsi uŶe 
                                                        

807Communication de la Commission du 11 décembre 2002 « Vers une culture renforcée de 

consultation et de dialogue - Principes généraux et normes minimales applicables aux consultations engagées 

par la Commission avec les parties intéressées » COM(2002)704  

808 DERO-BUGNY D. ,« Le livre vert » de la Commission européenne, art.cit p. 85 

809 “uƌ la ƌĠalitĠ de l i͛ŵpaĐt de la paƌtiĐipation sur la détermination des actes législatifs, voir infra, 

chapitre 7 

810 GERARD P., OST F. ET VAN DE KERCHOVE M. (dir.) Droit négocié, Droit imposé ? , Bruxelles, 

Publication des Facultés Universitaires Saint Louis, 1996 
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atténuation de la nature purement institutionnalisée du processus législatif pour aller vers 

une plus grande souplesse, et partant, un plus fort réalisme daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ du dƌoit.  

420. La consécration de cette phase pré-législative opèrerait alors un renouvèlement des 

souƌĐes du dƌoit. EŶ ƌeĐoŶŶaissaŶt auǆ paƌtiĐipaŶts uŶ ƌôle daŶs l͛oƌieŶtatioŶ des aĐtes 

lĠgislatifs, l͛UŶioŶ dĠǀeloppe uŶe foƌŵe de dƌoit souple, « susceptible d'être largement 

codéterminé par ses destinataires », qui trouverait sa source « en partie « d'en bas », droit 

négocié, sécrété et spontané »811.  

421. Pouƌ attesteƌ de l͛eǆisteŶĐe de Đette phase pƌĠ-législative, on peut également mettre en 

lumière les critiques qui sont adressées à sa logique de négociation. Les consultations sont 

ainsi accusées de figer les débats, voire de  dénaturer les propositions de la Commission. 

Certains y voient dans cette recherche de compromis une substitution peu souhaitable de la 

ƌeĐheƌĐhe du Đoŵpƌoŵis à la pouƌsuite de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal812. Ce scepticisme met en doute 

les vertus de la participation pré-législative, dont la logique ascendante est largement 

ǀaloƌisĠe daŶs les ĐoŵŵuŶiĐatioŶs de l͛UŶioŶ Đoŵŵe ǀeĐteuƌ d͛aŵĠlioƌatioŶ la ƋualitĠ des 

normes. 

2 - L’iŵpoƌtaŶĐe de la paƌtiĐipatioŶ dans la stratégie « mieux légiférer » 

422. La participation du public est incorporée parmi les instruments-clé de la rénovation des 

pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels, paƌĐe Ƌu͛elle est Đonçue par les institutions comme une technique 

de rationalisation813. En effet, la stratégie « Mieux légiférer » s͛attaƋue gloďaleŵeŶt à 

l͛iŶflatioŶ Ŷoƌŵatiǀe, et à ses ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ la ĐoŵpleǆitĠ du dƌoit de l͛UŶioŶ. DaŶs Đette 

optique, la consultation du public serait alors une technique utilisée ex-ante, en amont des 

pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels, afiŶ d͛affiŶeƌ le ĐoŶteŶu des pƌopositioŶs lĠgislatiǀes. La 

                                                        

811 THIBIERGE C., « Le droit souple, Réflexion sur les textures du droit »,  RTD Civ. 2003 p. 599 

812 « La ƌeĐheƌĐhe d’uŶ  "pƌĠĐoŶseŶsus ͞aŶtĠƌieuƌ͟ suďstitue iŶĠǀitaďleŵeŶt à la ƌeĐheƌĐhe de l'iŶtĠƌġt 

général objectif de la Communauté l'exploration d'un compromis entre intérêts nationaux et privilégie le 

possible au détriment du souhaitable » SIMON D., Le système juridique communautaire, Paris, PUF, 2001 

813 RACCAH A., « Vers une formalisation de la procédure pré-législative de l'Union 

européenne ? », Revue française d'administration publique,  3/2008 (n° 127) , p. 543 
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multiplication des actes atypiques de consultation avant la formulation définitive des 

pƌopositioŶs s͛apparenterait donc à une forme de légistique matérielle814. 

423. Cette iŶtĠgƌatioŶ de la paƌtiĐipatioŶ est eŶĐoƌe plus ŵaŶifeste apƌğs l͛adoptioŶ du 

ƌĠĐeŶt tƌaiŶ de ŵesuƌes pouƌ aĐtualiseƌ et appƌofoŶdiƌ le tƌaǀail aŵoƌĐĠ paƌ l͛aĐĐoƌd « Mieux 

légiférer ». La participation du public est visée Đoŵŵe ĠtaŶt le pƌeŵieƌ outil d͛aŵĠlioƌatioŶ 

de la prise de décision européenne815. Il faut diƌe Ƌue Đet outil s͛est ƌĠǀĠlĠ assez effiĐaĐe : 

certains observateurs ont pu établir une corrélation entre participation accrue des 

destinataires du droit et réduction quantitative du nombre de propositions de la 

Commission816. Le recours systématique aux actes atypiques de consultation permet à la 

CoŵŵissioŶ de Ŷe ƌĠseƌǀeƌ les pƌoĐessus lĠgislatifs Ƌu͛au stƌiĐt ŶĠĐessaiƌe, eŶ ĠǀaĐuaŶt les 

autres types de décision par des procédés de soft law, découlant des résultats des 

consultations. Il en est ainsi, par exemple, des communications interprétatives, qui viennent 

Đlaƌifieƌ uŶ poiŶt du dƌoit jugĠ ĐoŶfus loƌs d͛uŶe ĐoŶsultatioŶ. Ce fût le Đas pour la 

communication interprétative de la Commission concernant l'application du droit 

communautaire des marchés publics et des concessions aux partenariats public-privé 

institutionnalisés817, donnant une réponse appropriée aux problématiques soulevées lors du 

livre vert « Partenariats public-privé et droit communautaire des marchés publics et des 

concessions »818, saŶs pouƌ autaŶt useƌ d͛uŶ pƌoĐessus lĠgislatif ĐlassiƋue. 

                                                        

814 Dans le paragraphe « amélioration de la qualité de la législation », la « consultation prélégislative » 

arrive en première place. Sur ce point, voir PROKOPIAK M. L’aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ ƌĠdaĐtioŶŶelle des teǆtes 

législatifs. Approche comparée droit français-dƌoit de l’Union européenne, Thèse sous la direction de 

TOURNEPICHE A.-M., 2015. 

815 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et 

social européen et au Comité des régions du 19 mai 2015 « Améliorer la réglementation pour obtenir de 

meilleurs résultats  – Un enjeu prioritaire pour l'UE » COM(2015) 215 final 

816 PONZANO P. , « Le processus décisionnel dans le droit de l'Union européenne », RDUE 2002, p. 35 

817 Communication interprétative de la Commission du 5 Février 2008 concernant l'application du droit 

communautaire des marchés publics et des concessions aux partenariats public-privé institutionnalisés, 

C(2007)6661  

818Livre vert du 15 novembre 2005 « Partenariats public-privé et droit communautaire des marchés 

publics et des concessions », COM(2005) 569 final. Sur ce point voir MATTERA A., « La communication 

http://www.unilim.fr/collegedoctoral/wp-content/uploads/sites/6/2015/11/Avis-de-soutenance17.pdf
http://www.unilim.fr/collegedoctoral/wp-content/uploads/sites/6/2015/11/Avis-de-soutenance17.pdf
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Outre les procédures de consultation, la stratégie « Mieux légiférer » accorde une place 

importante aux « modes de régulation alternatifs », Ƌu͛elle teŶd à dĠfiŶiƌ Đoŵŵe uŶ ŵodğle 

de pƌise de dĠĐisioŶ adaptĠ auǆ eŶjeuǆ pƌopƌes de l͛UŶioŶ. L͛autoƌĠgulatioŶ et la 

corégulation oŶt doŶĐ ǀoĐatioŶ à s͛ĠteŶdƌe et à se dĠǀeloppeƌ, au Ŷoŵ de l͛aŵĠlioƌation de 

la qualité des normes. 

Le recours à la participation du public est donc incorporé aux processus décisionnels 

euƌopĠeŶs pouƌ soŶ appoƌt eŶǀeƌs l͛aŵĠlioƌatioŶ taŶt Ƌualitatiǀe Ƌue ƋuaŶtitatiǀe de 

l͛ĠlaďoƌatioŶ des Ŷoƌŵes. 

424. L͛UŶioŶ a pƌogƌessiǀeŵent développé ses propres mécanismes de participation du 

public, adaptés à la fois à son échelle et aux problématiques particulières liées à ses 

domaines de compétence. Cette détermination autonome des modalités de participation, 

ainsi que leur généralisatioŶ foƌŵeŶt uŶe ƌĠalisatioŶ ƌeŵaƌƋuaďle du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe, 

en lui donnant corps, et ce, de manière assez développée comparativement à ce qui est 

pratiqué au sein des Etats.  

Cette dĠŵaƌĐhe a peƌŵis à l͛UŶioŶ de ŵeŶeƌ uŶe ƌĠfleǆioŶ de foŶd suƌ la ƌĠŶovation de ses 

pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels. EŶ Đe seŶs, les ŵodalitĠs de paƌtiĐipatioŶ pƌĠseŶteŶt autaŶt d͛iŶtĠƌġt 

pour les décideurs européens, que – théoriquement – pour le public. Il reste maintenant à 

savoir quel est le public visé, et quels sont les bénéficiaires de cette ouverture. 

 Section 2 - Un élargissement du cercle des  acteurs de la participation 

425. La dénomination du principe de participation ne précise pas quels sont ses 

destiŶataiƌes. De ŵaŶiğƌe plus gĠŶĠƌale eŶĐoƌe, oŶ use de l͛eǆpƌessioŶ « participation du 

public » eŶ Ŷe s͛eŵďaƌƌassaŶt pas de la dĠteƌŵiŶatioŶ du « public ». Insidieusement, ce 

terme de « public » semble renvoyer au corps des citoyens, parce que la notion de 

participation renvoie à la vision antique de participation des citoyens à la vie de la cité. 

                                                                                                                                                                             

 

interprétative sur les concessions d'utilité publique : un instrument de transparence et de libéralisation », 

RMUE 2000 n°2, p. 253 
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PouƌtaŶt, l͛ideŶtifiĐatioŶ des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs euƌopĠeŶs ŵoŶtƌe Ƌue le puďliĐ ǀisĠ 

Ŷ͛est pas foƌĐeŵeŶt le ĐitoǇeŶ, ŵais plus souǀeŶt le destiŶataiƌe du dƌoit : le public dont on 

adŵet Ƌu͛il puisse pƌeŶdƌe paƌt à l͛ĠlaďoƌatioŶ des normes est celui qui a vocation à être 

touché par ces mêmes normes. Il résulte du manque de précision sur le « public » visé une 

soƌte de ĐoŶfusioŶ, ǀoiƌe de soupçoŶ daŶs l͛opiŶioŶ puďliƋue : le principe européen de 

participation contribue – t – il à la  dĠŵoĐƌatisatioŶ de l͛UŶioŶ, eŶ ĐoŶfiaŶt daǀaŶtage de 

pouvoir au « peuple », ou sert –il de ĐaŶal d͛iŶflueŶĐe offiĐialisĠ pouƌ les eǆpeƌts et gƌoupes 

d͛iŶtĠƌġts ?  

En réalité, le public visé par les mécanismes participatifs européen ne peut être classé de 

manière caricaturale dans aucune de ces deux catégories opposées. Tout dépend du 

procédé participatif envisagé. 

Cependant, on constate sur la question des acteurs de la participation une nouvelle 

ŵaŶifestatioŶ de l͛ouverture : les divers procédés participatifs européens incluent un public 

de plus eŶ plus diǀeƌsifiĠ, de ŵoiŶs eŶ ŵoiŶs ƌestƌeiŶt ;§ϭͿ, et ǀoŶt ŵġŵe jusƋu͛à ĐheƌĐheƌ à 

atteindre le citoyen, pris individuellement (§2). 

§ 1 - Une propagation de la participation à « toute partie intéressée » 

426. Les participants sont dans la plupart des cas dénommés « parties intéressées », ce qui a 

pouƌ effet à la fois de ĐoŵpliƋueƌ l͛oďseƌǀatioŶ des aĐteuƌs de la paƌtiĐipatioŶ, et de 

diǀeƌsifieƌ la Ŷatuƌe de Đes aĐteuƌs. Cette diǀeƌsifiĐatioŶ Ŷ͛est pas pouƌ autaŶt absolue : il 

reste quelques cas pour lesquels les participants sont désignés par les institutions. Mais ces 

quelques cas semblent se raréfier : ils sont soumis à une accessibilité nouvelle à des 

participants de toute nature (A). Il apparaît alors que les mécanismes fermés deviennent 

exceptionnels, ce qui laisse émerger une vaste catégorie résiduelle vaste de procédés 

paƌtiĐipatifs ouǀeƌts ;BͿ. Cette dĠteƌŵiŶatioŶ paƌtiĐuliğƌeŵeŶt laƌge des paƌtiĐipaŶts Ŷ͛est 

pas sans incidence sur le régime juridique des consultatioŶs euƌopĠeŶŶes, puisƋu͛elle peut 

être identifiée comme une incitation à la participation, adressée à de nouveaux acteurs dans 

la ǀie politiƋue de l͛UŶioŶ. 
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A - Des acteurs rarement ciblés 

427. Les personnes ou organismes visés par les procédés participatifs européens sont à 

l͛oƌigiŶe les destiŶataiƌes de la Ŷoƌŵe à Ġlaďoƌeƌ. Cela s͛eǆpliƋue de ŵaŶiğƌe ĠǀideŶte à la 

fois paƌ uŶe atteŶte d͛eǆpeƌtise des paƌtiĐipaŶts suƌ les pƌoďlĠŵatiƋues juƌidiƋues posĠes 

paƌ l͛aĐtioŶ eŶ Đause, et paƌ uŶe ƌeĐheƌĐhe d͛asseŶtiŵent des sujets de droit auxquels la 

futuƌe Ŷoƌŵe doit s͛iŵposeƌ. Cela s͛eǆpliƋue aussi plus spĠĐifiƋueŵeŶt paƌ l͛ĠteŶdue des 

pouvoirs laissés aux participants dans les procédés participatifs les plus approfondis, tels que 

l͛autoƌĠgulatioŶ et la ĐoƌĠgulation (1), où par la technicité de certains sujets soumis à 

ĐoŶsultatioŶ, pouƌ lesƋuels la CoŵŵissioŶ eŶteŶd opĠƌeƌ des ĐoŶsultatioŶs d͛uŶe 

particulière précision (2). Mais, même dans les deux cadres, de régulation ou de 

consultation, on observe une ouverture manifeste à de nouveaux acteurs. 

1 - Une limitation évidente des iŶteƌveŶaŶts daŶs l’autoƌĠgulatioŶ et la ĐoƌĠgulatioŶ 

428. La teĐhŶiƋue Ŷoƌŵatiǀe de dĠlĠgatioŶ de la ƌĠgulatioŶ auǆ ĐoŶĐeƌŶĠs s͛est ĠpaŶouie 

dans le cadre très spécifique de la politique sociale. Les participants sont alors expressément 

désignés, puisque jusque dans le texte des traités, on trouve une référence claire aux 

 partenaires sociaux. Les acteurs privés de la régulation partagée sont donc clairement 

reconnus. Reste à savoir exactement qui sont ces partenaires sociaux : ils sont une catégorie 

d͛aĐteuƌs ďieŶ ideŶtifiĠs eŶ dƌoit de l͛UŶioŶ, puisƋu͛eŶ taŶt Ƌue « représentants des 

travailleurs », ils ont reçu une définition juridique expresse819. Cette définition renvoie à un 

rapprochement des législations entre Etats membres, lesquels ont dans leur droit national 

des syndicats ou associations de travailleurs au régime juridique différent, mais assimilables 

de par leur mission et leur rôle dans la régulation sociale. 

429. Face à la mise au point du nouveau cadre européen de concertation sociale, les 

paƌteŶaiƌes soĐiauǆ se soŶt euǆ ŵġŵe stƌuĐtuƌĠs pouƌ s͛adapteƌ à l͛ĠĐhelle et auǆ eŶjeuǆ 

euƌopĠeŶs. Ils Ŷ͛oŶt d͛ailleuƌs pas atteŶdu Ƌue leuƌ Đadƌe d͛aĐtioŶ soit « vertébré » par le 

                                                        

819Cette définition est incluse à l'article 2 c) de la directive 77/187/CEE du Conseil, du 14 février 1977, 

concernant le rapprochement des législations des États membres relatives au maintien des droits des 

travailleurs en cas de transferts d'entreprises, d'établissements ou de parties d'établissement 
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traité de Maastricht pour donner corps à un « concept de syndicalisme européen »820. Les 

oƌgaŶisatioŶs pƌofessioŶŶelles oŶt eŶ effet ĐoŵŵeŶĐĠ à se ĐoŶstitueƌ à l͛ĠĐheloŶ 

européen821 dès 1958 : l͛UNICE est la pƌeŵiğƌe822, avant le CES en 1973823, puis l͛UEAPME824 

et le CEEP825, à coté desquelles restent des organisations plus sectorielles826. Les premiers 

aĐteuƌs du ŵĠĐaŶisŵe d͛autoƌĠgulatioŶ euƌopĠeŶŶe soŶt doŶĐ des aĐteuƌs ŶatioŶauǆ aǇaŶt 

connu une « socialisation européenne »827. 

430. EŶ dehoƌs du seul Đadƌe de la ƌĠgulatioŶ soĐiale, d͛autres formes de corégulation et 

d͛autoƌĠgulatioŶ de soŶt dĠǀeloppĠes, eŶ faisaŶt aloƌs iŶteƌǀeŶiƌ d͛autƌes aĐteuƌs pƌiǀĠs. La 

diǀeƌsifiĐatioŶ des aĐteuƌs de la paƌtiĐipatioŶ s͛est doŶĐ iŶdeǆĠe suƌ la diǀeƌsifiĐatioŶ des 

domaines ouverts à la régulation privée.  

Il a aiŶsi ĠtĠ ƋuestioŶ de faiƌe iŶteƌǀeŶiƌ des aĐteuƌs spĠĐifiƋues à l͛aĐtioŶ 

environnementale828. Ce Ƌu͛il est iŶtĠƌessaŶt de Ŷoteƌ daŶs le Đadƌe de Đe Ŷouǀel usage de 

                                                        

820 BLAS LOPEZ M.E., « Le Đadƌe d͛aĐtioŶ des paƌteŶaiƌes soĐiauǆ euƌopĠeŶs : panorama, mutations et 

eŶjeuǆ à l͛heuƌe de la ŵoŶdialisatioŶ » Droit Social 2006, p.540 

821 Cette montée du syndicalisme européen trouve toutefois une limite – symbolique – eŶ l͛aďseŶĐe 

d͛uŶ statut pƌopƌeŵeŶt euƌopĠeŶ Ƌui les ƌeŶǀoie au dƌoit ďelge pouƌ foŶdeƌ leuƌ aĐtioŶ tout eŶ exerçant leurs 

missions à Bruxelles. 

822
 l'Union des industries de la Communauté européenne (UNICE), créée en 1958 et rebaptisée 

BusinessEurope en 2007 

823 CoŶfĠdĠƌatioŶ euƌopĠeŶŶe des sǇŶdiĐats, ƌegƌoupaŶt aujouƌd͛hui la Ƌuasi-totalité des forces 

syndicales nationales, malgrè leurs différentes doctrines. 

824 l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe de l͛aƌtisaŶat et des petites et ŵoǇeŶŶes eŶtƌepƌises, foŶdĠe eŶ ϭϵϴϬ 

825 Centre européen des entreprises à participation publique, constituée en 1965 

826 Ces organisation sectorielles sont reĐeŶsĠes paƌ la l͛oƌgaŶe EuƌofouŶd au Ŷoŵďƌe de ϴϳ 

(http://eurofound.europa.eu/about/who-we-are/stakeholders-and-partners/) 

827 Voir H.MICHEL, « Les formations syndicales européennes, entre apprentissage des règles du jeu 

communautaires et confrontations internationales », in H.MICHEL et C.ROBERT (dir.), La fabrique des 

européens, processus de socialisation et construction européenne, Presses Universitaires de Strasbourg,  2010, 

p.377 

828 Voir sur ce point la communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au 

Comité économique et social, et au Comité des régions, du 17 Juillet 2002, « Les accords environnementaux 

ĐoŶĐlus au Ŷiǀeau ĐoŵŵuŶautaiƌe daŶs le Đadƌe du plaŶ d͛aĐtioŶ « “iŵplifieƌ et aŵĠlioƌeƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 

règlementaire », COM(2002)412 final  
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l͛autoƌĠgulatioŶ, Đ͛est Ƌu͛il s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ doŵaiŶe où les ƌĠgulateuƌs pƌiǀĠs Ŷe sont pas 

aussi tƌaditioŶŶelleŵeŶt ƌeĐoŶŶus Ƌue daŶs le Đadƌe de la politiƋue soĐiale. Pouƌ l͛aĐtioŶ 

eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale, il Ŷ͛Ǉ a pas ǀĠƌitaďleŵeŶt d͛iŶteƌloĐuteuƌ haďituel des pouǀoiƌs puďliĐs 

pouvant prétendre, y compris au niveau national, représenter les intérêts des destinataires 

du droit. En réalité, ce sont plutôt des acteurs économiques qui se saisissent spontanément 

du sujet, pour conclure entre eux des accords ultérieurement reconnus par le législateur. Les 

accords environnementaux sont ainsi apparus entre entreprises au niveau national829, puis 

oŶt ďĠŶĠfiĐiĠ d͛uŶe ƌeĐoŶŶaissaŶĐe à l͛ĠĐhelle ĐoŵŵuŶautaiƌe. La CoŵŵissioŶ fait aloƌs 

ƌĠfĠƌeŶĐe daŶs soŶ pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶ à de Ŷouǀeauǆ tǇpes d͛aĐteuƌs, tels Ƌue des 

« associations industrielles représentatives »830, qui ont été les principales initiatrices 

d͛aĐĐoƌds eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ au Ŷiǀeau ŶatioŶal daŶs les aŶŶĠes ϭϵϵϬ. Mais l͛iŶstitutioŶ 

pƌĠĐoŶise aussi d͛iŶĐluƌe daŶs Đe pƌoĐessus d͛autƌes aĐteuƌs, Ƌu͛elle dĠsigŶe laƌgeŵeŶt 

comme « parties intéressées », tout en prenant soin de citer comme exemple, entre 

parenthèses les « ONG aĐtiǀes daŶs le doŵaiŶe de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et la soĐiĠtĠ Điǀile au 

sens large »831. 

431. Ce mouvement de prise en compte de nouveaux acteurs dans les formes externalisées 

de régulation est eŶĐoƌe plus ŵaŶifeste daŶs l͛aĐĐoƌd « Mieux légiférer ». Celui-ci consacre 

eŶ effet, daŶs soŶ paƌagƌaphe ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛eŶĐouƌageŵeŶt du ƌeĐouƌs à l͛autoƌĠgulatioŶ et 

la corégulation, une désignation des potentiels acteurs privés. Sont ainsi visés à la fois les 

« organisations », le « associations », les « ƌepƌĠseŶtaŶts d͛iŶtĠƌġt » au sens de ceux visés 

paƌ CONECC“. L͛ĠlaƌgisseŵeŶt des aĐteuƌs est doŶĐ douďle, puisƋu͛à la fois les poteŶtiels 

ƌĠgulateuƌs appaƌaisseŶt ġtƌe d͛oƌigiŶe ou de foƌŵe de plus eŶ plus variées, mais en plus ils 

sont désignés de manière générique. Donc même dans ces cas de participation poussée 

jusƋu͛à la ƌĠgulatioŶ, oŶ Ŷe Điďle plus pƌĠĐisĠŵeŶt les paƌtiĐipaŶts, oŶ les dĠsigŶe paƌ 

catégories. Et ces catégories apparaissent de plus en plus larges, dans le sens où leur 

désignation est volontairement peu stricte. 

                                                        

829 Voir la communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen concernant les 

accords dans le domaine de l'environnement  COM(96)561 final 

830 Communication précitée, p.4 

831 Communication précités, p.12.  
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2 - Des cas exceptionnels de consultations restreintes 

432. Les diǀeƌs ŵĠĐaŶisŵes ĐoŶsultatifs pƌatiƋuĠs paƌ la CoŵŵissioŶ ƌeŶǀoieŶt à l͛idĠe 

d͛uŶe paƌtiĐipatioŶ du « public ». Ce terme de « public » est suffisamment allusif pour faire 

référence à un ensemble assez vaste, une certaine masse de population, à la fois large et 

iŶdĠteƌŵiŶĠe. EŶ ƌĠalitĠ, le teƌŵe pƌĠseŶte suƌtout l͛iŶtĠƌġt de foƌŵuleƌ uŶe sǇŶthğse eŶtƌe 

des instruments consultatifs destinés à des publics extrêmement divers, aux contours variés. 

Il faut ainsi faire un tri, parmi les instruments consultatifs de la Commission, entre ceux qui 

délimitent précisément leurs destinataires, et ceux plus ouverts, qui désignent davantage de 

paƌtiĐipaŶts ǀoiƌe Ƌui Ŷ͛eŶ dĠsigŶeŶt auĐuŶe ĐatĠgoƌie. 

433. On peut ainsi établir une gradation au sein des consultations menées et répertoriées 

suƌ ǀotƌe poiŶt de ǀue suƌ l͛Euƌope. Il faut d͛aďoƌd distiŶgueƌ les « consultations publiques », 

qui affiĐheŶt ĐlaiƌeŵeŶt leuƌ ouǀeƌtuƌe à tout puďliĐ, allaŶt ŵġŵe paƌfois jusƋu͛à aĐĐueilliƌ 

les avis de participants issus des pays tiers832. Dans leur présentation au sommaire du portail 

« ǀotƌe poiŶt de ǀue suƌ l’Euƌope », ces consultations les plus ouvertes sont alors 

immédiatement décelables.  

434. Pouƌ les autƌes ĐoŶsultatioŶs, Ŷ͛aǇaŶt pas ƌeçu le ƋualifiĐatif de « publique », chaque 

DG de la Commission indique au cas par cas la nature des participants. Il y a ainsi des 

consultations des « parties prenantes »833, énumérées avec plus ou moins de détails. 

D͛ailleuƌs, ĐeƌtaiŶes DG oŶt Ġtaďli uŶe pƌĠseŶtatioŶ ŵĠthodiƋue des puďliĐs adŵis à 

répondre à leurs consultations, par le biais de rubriques « groupe(s) cible(s) »834, ou encore 

de tableau réservant une colonne à la mention des « destinataires »835. Plus clairement 

limitées, certaines consultations sont qualifiées de « ciblées » dans leur présentation sur le 

                                                        

832 Voir par exemple la ĐoŶsultatioŶ suƌ l͛ĠǀaluatioŶ du ƌğgleŵeŶt (UE) 995/2010 du Parlement 

européen et du Conseil du 20 octobre 2010 établissant les obligations des opérateurs qui mettent du bois et 

des produits dérivés sur le marché ;CoŶsultatioŶ ƌĠĐeŶte, ouǀeƌte jusƋu͛eŶ juillet ϮϬϭϱͿ 
833 « stakeolders » d͛apƌğs les pƌĠseŶtatioŶs du poƌtail « ǀotƌe poiŶt de ǀue suƌ l͛Euƌope » 

834 C͛est le Đas paƌ eǆeŵple des DG G‘OW ;Marché intérieur, industrie, entrepreneuriat et PME), ou de 

la DG MOVE (mobilité et transport) 

835 Cette présentation est celle de la DG ENV (environnement), qui émet la grande majorité des 

consultations. 

http://ec.europa.eu/environment/consultations/eutr_en.htm
http://ec.europa.eu/environment/consultations/eutr_en.htm
http://ec.europa.eu/environment/consultations/eutr_en.htm
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site. Celles-Đi soŶt aloƌs destiŶĠes à uŶe ou ƋuelƋues ĐatĠgoƌies d͛aĐteuƌs pƌĠĐisĠŵeŶt 

énumérées. 

435. Il ressoƌt de Đette distiŶĐtioŶ uŶ ĐeƌtaiŶ ŵaiŶtieŶ de la paƌtiĐipatioŶ au ďĠŶĠfiĐe d͛uŶ 

ĐeƌĐle ƌestƌeiŶt d͛aĐteuƌs. Ces aĐteuƌs soŶt les pƌofessioŶŶels de l͛appliĐatioŶ du dƌoit eŶ 

cause : les administrations des Etats membres, et les agents économiques. Cela s͛eǆpliƋue 

par la technicité des matières en cause, la Commission souhaitant obtenir des réponses 

pƌĠĐises suƌ des ƋuestioŶs ďieŶ ĐadƌĠes, daŶs l͛atteŶte d͛uŶe pƌogƌessioŶ effiĐaĐe de la 

ƌĠdaĐtioŶ de ses pƌopositioŶs. A titƌe d͛eǆeŵple oŶ peut Điteƌ la consultation sur les 

procédures de recours en matière de marchés publics, Ƌui ƌĠĐlaŵeŶt ĐlaiƌeŵeŶt l͛avis des 

pouvoirs adjudicateurs, ou des spécialistes du droit de la commande publique836. 

Malgré ce maintien de consultations fermées, on constate une large progression des 

ĐoŶsultatioŶs puďliƋues d͛uŶe paƌt, et des ĐoŶsultatioŶs Ŷ͛aǇaŶt pas ƌeçu Đe ƋualifiĐatif mais 

ouvertes à des participants de toute nature. De cette façon, pour la seule période du 

premier semestre 2015, on dénombre seulement trois consultations ciblées sur trente-trois 

ĐoŶsultatioŶs, Đette liŵitatioŶ s͛eǆpliƋuaŶt paƌ l͛eǆtƌġŵe pƌĠĐisioŶ technique des 

contributions attendues837, ou la spécificité du domaine en cause838. Les trente autres 

consultations sont publiques, ou sans restriction concernant les contributeurs. 

                                                        

836 Consultation ayant pour but d'évaluer l'efficacité des dispositions de la Directive 2007/66/CE du 11 

déĐeŵďƌe ϮϬϬϳ ŵodifiaŶt les diƌeĐtiǀes ϴϵ/ϲϲϱ/CEE et ϵϮ/ϭϯ/CEE du CoŶseil eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛aŵĠlioƌatioŶ 

de l͛effiĐaĐitĠ des pƌoĐĠduƌes de ƌeĐouƌs eŶ ŵatiğƌe de passatioŶ des ŵaƌĐhĠs puďliĐs, ouǀeƌte d͛Aǀƌil à Juillet 

2015. 

837 Voir par exemple la Consultation ciblée des parties prenantes sur l'établissement d'un projet pilote 

ĐoŵŵuŶ destiŶĠ à souteŶiƌ la ŵise eŶ œuǀƌe du plaŶ diƌeĐteuƌ euƌopĠeŶ de gestioŶ du tƌafiĐ aérien  

838Les deux autres consultations ciblées du premier semestre 2015 illustrent cette spécificité, en 

matière de santé publique (Consultation ciblée des parties iŶtĠƌessĠes suƌ la ŵise eŶ œuǀƌe d'uŶ sǇstğŵe 

européen relatif à la traçabilité et au dispositif de sécurité, conformément aux articles 15 et 16 de la directive 

2014/40/UE sur les produits du tabac Ϳ, et d͛aĐtioŶ pouƌ le Đliŵat ;Lutter contre les émissions de gaz à effet de 

seƌƌe pƌoǀeŶaŶt de l͛agƌiĐultuƌe et de l͛utilisatioŶ des teƌƌes, du ĐhaŶgeŵeŶt d͛affeĐtatioŶ des teƌƌes et de la 

foresterie (LULUCF) dans le contexte du cadre d͛aĐtioŶ de l͛UE eŶ ŵatiğƌe de Đliŵat et d͛ĠŶeƌgie à l͛hoƌizoŶ 

2030) 

http://ec.europa.eu/growth/tools-databases/newsroom/cf/itemdetail.cfm?item_id=8244&lang=en&title=Consultation-on-Remedies-in-Public-Procurement
http://ec.europa.eu/growth/tools-databases/newsroom/cf/itemdetail.cfm?item_id=8244&lang=en&title=Consultation-on-Remedies-in-Public-Procurement
http://ec.europa.eu/transport/modes/air/consultations/2014-01-31-sesar_en.htm
http://ec.europa.eu/transport/modes/air/consultations/2014-01-31-sesar_en.htm
http://ec.europa.eu/health/tobacco/consultations/2015_tpd_consultation_en.htm
http://ec.europa.eu/health/tobacco/consultations/2015_tpd_consultation_en.htm
http://ec.europa.eu/health/tobacco/consultations/2015_tpd_consultation_en.htm
http://ec.europa.eu/clima/consultations/articles/0026_en.htm
http://ec.europa.eu/clima/consultations/articles/0026_en.htm
http://ec.europa.eu/clima/consultations/articles/0026_en.htm
http://ec.europa.eu/clima/consultations/articles/0026_en.htm
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Cette tendance montre que le public visé par les consultations est par principe un public 

Ġlaƌgi, l͛appel à la ĐoŶtƌiďutioŶ d͛eǆpeƌts deǀeŶaŶt l͛eǆĐeptioŶ. 

Les ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs s͛ouǀƌeŶt doŶĐ à de Ŷouǀeauǆ aĐteuƌs, Ƌui Ŷe soŶt plus 

exclusivement les destinataires directs du droit. La participation du « public » semble alors 

viser des acteurs tiers, généralement désignés comme « parties intéressées », désignation 

qui renvoie immanquablement à la « société civile ».  

B - Une large invitation faite à la « société civile » 

436. Les mécanismes participatifs ciblent de moins en moins le public autorisé à participer à 

l͛ĠlaďoƌatioŶ du dƌoit. Les iŶstitutioŶs aĐĐueilleŶt doŶĐ l͛aǀis de Ŷouǀeauǆ puďliĐs, ŶoŶ 

directement concernés par les normes à élaborer, mais intéressés par les orientations de 

celles-ci. Ces acteurs tiers de la participation sont désignés comme « parties intéressées », 

les contours juridiques de la dénomination étant suffisamment flous pour lever toute 

exigence quant à la nature des participants (1). En réalité, le bénéficiaire attendu de cette 

ouverture de la recevabilité des participations est la « société civile », souvent mentionnée 

parmi les contributeurs potentiels (2). 

1 - L’ouveƌtuƌe ŵajeuƌe des ĐoŶsultatioŶs  à « toute partie intéressée » 

437. La plupaƌt des ĐoŶsultatioŶs s͛adƌesseŶt à des paƌtiĐipaŶts iŶdĠteƌŵiŶĠs. La rubrique 

des contributeurs attendus des consultations ouvertes  est, dans la majorité des cas, 

aliŵeŶtĠe paƌ l͛eǆpƌessioŶ « toute partie intéressée », venant compléter une liste de 

contributeurs habituels.  

438. L͛eǆpƌessioŶ est à distiŶgueƌ de « partie prenante », terme également utilisé par la 

Commission. Les parties prenantes (traduites du terme « stakeholders ») constituent une 

notion théorisée en sciences de gestion839 pour le contexte de la prise de décision en 

                                                        

839 Pour une synthèse actualisée de cette « stakeholder theory », exposée dès 1984 par 

FREEMAN ‘.E.daŶs l͛ouǀƌage Strategic Management. A Stakeholder Approach, Boston, Pitman Publishing, voir 

BONNAFOUS -BOUCHER M. et RENDTORFF J.D., La théorie des parties prenantes, Paris, La Découverte « 

Repères », 2014 
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entreprise. La notion est particulièrement attƌaĐtiǀe puisƋu͛elle a doŶŶĠ lieu à uŶe 

dissémination dans divers domaines de réflexion, et notamment en matière politiste pour 

conceptualiser la rénovation des processus décisionnels européens840. Elle désigne 

généralement « un individu ou un groupe d'individus pouvant affecter ou être affecté par la 

ƌĠalisatioŶ des oďjeĐtifs [d’uŶe eŶtƌepƌise ou d’uŶe oƌgaŶisatioŶ]»841.  

Cette référence aux parties prenantes est utilisée par la Commission, voire même 

appƌofoŶdie paƌĐe Ƌue l͛iŶstitutioŶ ajoute à Đette ĐatĠgorie de « parties » - extérieures aux 

institutions mais affectées par leurs décisions – celle des « parties intéressées ». La 

Commission opèrerait donc une extension de la théorie des parties prenantes, en 

distinguant parmi les groupes cibles des consultations, les « parties prenantes », et les 

« parties intéressées ». Le premier terme renvoie en effet à une catégorie de publics plutôt 

liŵitĠe, paƌ Đe Ƌu͛il faut allusioŶ à des aĐteuƌs aǇaŶt des atteŶtes paƌtiĐuliğƌes eŶǀeƌs les 

décisions, ou étant directement atteints par elles. Cette définition peut être rapprochée, en 

dƌoit, de la ĐoŶditioŶ de ƌeĐeǀaďilitĠ des ƌeĐouƌs juƌidiĐtioŶŶels foŶdĠs suƌ l͛iŶtĠƌġt à agiƌ eŶ 

ĐoŶteŶtieuǆ adŵiŶistƌatif. Cette ƋualitĠ Ŷe peut ġtƌe ƌeĐoŶŶue Ƌu͛auǆ peƌsoŶŶes 

directement touĐhĠes paƌ l͛aĐtioŶ adŵiŶistƌatiǀe. A l͛iŶǀeƌse, elle Ŷe peut pas ġtƌe ƌeĐoŶŶue 

auǆ tieƌs, pas plus Ƌu͛elle Ŷe peut ġtƌe ƌeĐoŶŶue de ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale et iŵpeƌsoŶŶelle au 

« citoyen  [et] usager des services publics »842. La notion de partie prenante, si elle ne 

ƌepƌeŶd pas le ĐaƌaĐtğƌe ƌigouƌeuǆ et taŶgiďle de l͛iŶtĠƌġt à agiƌ, eŶ ƌepƌeŶd la logiƋue 

ƌestƌiĐtiǀe et la ǀoloŶtĠ d͛eŵpġĐheƌ uŶe aĐtioŶ populaiƌe. 

                                                        

840 Voiƌ pƌĠĐisĠŵeŶt la ĐoŶtƌiďutioŶ de J.CANDELA CA“TILLO suƌ l͛utilisatioŶ de la thĠoƌie des paƌties 

prenantes dans le Livre blanc pour une gouvernance européenne : CANDELA CASTILLO J., « Vers une notion 

intégrée de bonne gouvernance publique européenne», in BONNAFOUS-BOUCHER M.et al., Décider avec les 

parties prenantes, La Découverte, 2006, p. 189 

841 Première définition générale posée par FREEMAN R.E. daŶs l͛ouǀƌage Strategic Management. 

A Stakeholder Approach, Boston, Pitman Publishing,1984 

842 « [le requérant], qui se prévaut des qualités de citoyen, d'usager des services publics, d'élu et de 

parlementaire, ne justifie pas d'un intérêt lui donnant qualité pour former un recours pour excès de pouvoir 

contre le refus de prendre ce décret » (CE 23 novembre 2011 req. n° 341258). La jurisprudence est constante 

sur ce point : les ƌeĐouƌs eǆeƌĐĠs eŶ taŶt Ƌue ĐitoǇeŶ Ŷe tĠŵoigŶeŶt pas d͛uŶ iŶtĠƌġt direct, et sont donc 

considérés comme irrecevables (CE 23 septeŵďƌe ϭϵϴϯ, LepetitͿ. Il eŶ est de ŵġŵe pouƌ l͛iŶtĠƌġt, tƌop eǆteŶsif, 

de consommateur (CE 29 décembre 1995, req. no 139530 ) 
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Cette notion de partie prenante est utilisée par la Commission : elle figuƌe d͛ailleuƌs daŶs la 

liste des destinataires de la quasi-totalité des consultations ouvertes actuelles. Mais 

gĠŶĠƌaleŵeŶt, l͛iŶstitutioŶ lui juǆtapose l͛eǆpƌessioŶ « toute partie intéressée ». Cette 

diffĠƌeŶĐiatioŶ eŶtƌe les deuǆ teƌŵes Ŷ͛est pas isolĠe, elle est paƌ eǆeŵple appƌofondie par 

l͛AFNO‘, Ƌui dĠfiŶit le teƌŵe de paƌtie pƌeŶaŶte Đoŵŵe « entité [ayant] un intérêt dans les 

décisions », alors que les parties intéressées seraient  « affectées  par les décisions ; [...] qui 

peuvent subir les effets des activités d'une organisation sans pour cela y trouver un 

intérêt »843. Cette juxtaposition des deux expressions, pourtant proches, dans les documents 

de ĐoŶsultatioŶ ŵoŶtƌe Ƌue la CoŵŵissioŶ Ŷ͛eŶteŶd pas uŶiƋueŵeŶt ĐoŶsulteƌ uŶ ĐeƌĐle 

ƌestƌeiŶt d͛aĐteuƌs, ŵais ďieŶ uŶ eŶseŵďle plus ǀaste.  

439. L͛eǆpƌessioŶ « toute partie intéressée » est d͛ailleuƌs ƌĠdigĠe de manière assez vague, et 

Đ͛est aloƌs l͛iŶdĠteƌŵiŶatioŶ des ĐoŶsultĠs Ƌui fait leuƌ gĠŶĠƌalisatioŶ. L͛ĠlaƌgisseŵeŶt du 

cercle des acteurs de la participation européenne est donc discret mais établi.   

Parmi ce public élargi, certains acteurs sont particulièrement visés. Ils apparaissent souvent 

dans les précisions apportées, entre parenthèses, par la Commission pour expliciter le terme 

de « parties intéressées ». Outƌe l͛appel auǆ ageŶts ĠĐoŶoŵiƋues, auǆ oƌgaŶisŵes d͛Etat ou 

aux divers experts, la Commission mentionne en effet la « société civile ».  

440. La correspondance entre société civile et et les « parties » largement invitées à donner 

leur avis lors des consultations européennes a déjà été mise en valeur par certains auteurs 

en philosophie politique. Ceux-ci mettent en avant plusieurs points de rencontre entre la 

thĠoƌie des paƌties pƌeŶaŶtes et l͛aǀğŶeŵeŶt d͛uŶ dƌoit ŶĠgoĐiĠ aǀeĐ la soĐiĠtĠ Điǀile844. Il y 

auƌait d͛uŶ ĐotĠ la reconnaissance des intérêts particuliers par les institutions publiques, et 

de l͛autƌe ĐotĠ uŶe uŶiǀeƌsalisatioŶ des iŶtĠƌġts paƌtiĐulieƌs et ĐeƌtaiŶe stƌuĐtuƌatioŶ de leuƌ 

part. La rencontre de ces deux mouvements se ferait alors au moment de la consultation, à 

travers l͛iŶǀitatioŶ ĐoŶteŶue daŶs l͛expression de « parties intéressées ». 

                                                        

843 Distinction formulée par MONGIN Y., pour la Bibliothèque Virtuelle Documents et Normes de 

l͛AFNO‘ ;http://www.bivi.qualite.afnor.org)  

844 BONNAFOUS-BOUCHER M.et RENDTORFF J.D., La théorie des parties prenantes, op.cit., notamment 

page 71 : « La philosophie politique interpellée par la théorie des parties prenantes, De la société civile à une 

société de parties prenantes ? » 

http://www.bivi.qualite.afnor.org/
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Cette rencontre est attendue par les institutions européennes, comme en témoigne la 

multiplication des consultations ouvertes « à toute partie intéressée ». En réalité, ces 

iŶĐitatioŶs à la paƌtiĐipatioŶ de Ŷouǀeauǆ aĐteuƌs ĐoŶstitueŶt, à l͛ĠĐhelle euƌopĠeŶŶe, plus 

Ƌu͛uŶ poiŶt de ƌeŶĐoŶtƌe. Il s͛agit ǀĠƌitaďleŵeŶt d͛eŶĐouƌageŵeŶts à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe 

 société civile européanisée. 

2 - La participation attendue de la société civile 

441. Le concept de « société civile européenne » émerge dans les écrits universitaires dans 

les années 1990 pour désigner à la fois le décloisonnement des sociétés civiles nationales 

résultant de la mise en place du marché unique, et un phénomène nouveau de mobilisation 

militante sur des sujets transnationaux845. Mais si le phénomène est annoncé par la doctrine 

de différentes disciplines846, il tarde à apparaître dans les faits. De plus, le concept difficile à 

cerner : les définitions convergent sur un ensemble sociologique plutôt ouvert, désignant 

toute foƌŵe d͛assoĐiatioŶ, d͛oƌgaŶisatioŶ ou de gƌoupe d͛iŶtĠƌġt847. Le dénominateur de cet 

eŶseŵďle est l͛autoŶoŵie Ƌue les eŶtitĠs oŶt eŶǀeƌs les stƌuĐtuƌes puďliƋues, autoŶoŵie 

                                                        

845 Sur ce point, voir WEISBEIN J., « Sociogénèse de la société civile européenne », Raisons Politiques, 

2003/2 n°10, p.125 

846
 Au poiŶt d͛ġtƌe aŶtiĐipĠ paƌ la doĐtƌiŶe suƌ la ƌĠalitĠ soĐiologiƋue, Đ͛est eŶ tout Đas Đe Ƌue dĠĐƌit 

l͛aƌtiĐle pƌĠĐitĠ. 
847 Composition détaillée mais non exhaustive de la société civile proposée par la Communication de la 

Commission du 11 décembre 2002 « Vers une culture renforcée de consultation et de dialogue - Principes 

généraux et normes minimales applicables aux consultations engagées par la Commission avec les parties 

intéressées » COM(2002)704 : « Des problèmes peuvent se poser en raison de l'absence de définition commune, 

voire juridique, de la notion de "société civile organisée". Ce terme peut néanmoins servir à désigner l'ensemble 

des organisations regroupant les différents acteurs du marché du travail (organisations syndicales et patronales 

- c'est-à-diƌe les ͞paƌteŶaiƌes soĐiauǆ͟Ϳ, les oƌgaŶisatioŶs ƌepƌĠseŶtatiǀes des ŵilieuǆ soĐio-économiques, qui ne 

sont pas des partenaires sociaux au sens strict (par exemple les associations de consommateurs), les ONG 

(organisations non gouvernementales) qui réunissent des gens autour de causes communes, notamment les 

organisations de défense de l'environnement et des droits de l'homme, les organisations caritatives, les 

organisations dans le domaine de l'éducation et de la formation, etc., les organisations à base communautaire 

(c'est-à-dire les organisations issues de la base de la société et poursuivant des objectifs axés sur leurs 

membres), par exemple les mouvements de jeunesse, les associations familiales et toutes les organisations par 

lesquelles les citoyens participent à la vie locale, ainsi que les communautés religieuses. » 
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nécessaire pour pouvoir discuter et critiquer les orientations des politiques publiques. Ce 

concept va alors présenter un intérêt spécifique pour la construction européenne, parce 

Ƌu͛il seŵďle ĐoïŶĐideƌ aǀeĐ Đelui d͛ « espace public européen »848, ǀoiƌe paƌĐe Ƌu͛il seŵďle 

fouƌŶiƌ les pƌĠŵiĐes d͛un passage à un Etat post-national européen849. Pour faire la synthèse 

de Đes diffĠƌeŶtes ǀisioŶs, oŶ peut diƌe Ƌue l͛iŶtĠƌġt de Đette soĐiĠtĠ Điǀile ƌĠside daŶs 

l͛espoiƌ Ƌu͛elle aďoutisse à doŶŶeƌ à l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe uŶe ǀie politiƋue ďasĠe suƌ uŶe 

opinion publique proprement européenne. 

442. Les institutions ont alors très vite investi ce concept de société civile européenne, 

ƋuelƋue soit soŶ dĠfaut de ĐoŶtouƌs. Il pƌĠseŶte pouƌ elles l͛iŶtĠƌġt de ĐƌĠeƌ uŶ lieŶ diƌeĐt 

avec les acteurs socio-économiques en s͛affƌaŶĐhissaŶt du filtƌe des Etats-membres. A ce 

titre, la société civile est de plus en plus fréquemment visée par les consultations, et la 

CoŵŵissioŶ adŵet ĐlaiƌeŵeŶt Ƌu͛elle est uŶ aĐteuƌ à pƌiǀilĠgieƌ daŶs les pƌoĐĠduƌes de 

consultation850. Dans la même optiƋue, le CoŵitĠ EĐoŶoŵiƋue et “oĐial EuƌopĠeŶ s͛est auto-

attribué dès 1996 le rôle de relai de la société civile européenne auprès des institutions, « en 

étant l'enceinte institutionnelle de représentation, d'information, d'expression et de dialogue 

de la société civile organisée »851.  

Pour conforter cette autodéfinition, la Commission a avalisé ce nouveau rôle du Comité, à 

travers deux communications qui elles-mêmes tentent de tisser des liens de « promotion du 

                                                        

848 HABERMAS a théorisé cette notion de philosophie sociale qui sert depuis lors de référence dans  

L'espace public: archéologie de la publicité comme dimension constitutive de la société bourgeoise, Payot publié 

originellement en 1963.. C.f. infra, § suivant 

849 La ǀisioŶ de J.M.FE‘‘Y ƌepose suƌ le passage d͛uŶ Etat lĠgitiŵĠ paƌ uŶe ŶatioŶ à uŶ Etat post 

national dans lequel les individus sont rassemblés par des enjeux civiques transnationaux. Ces enjeux 

correspondent alors à ceux qui sont mis en lumière par la société civile européenne. FERRY J.M., La question de 

l’Etat euƌopĠeŶ, Gallimard, 2000 

850 La Communication de la Commission du 11 décembre 2002 « Vers une culture renforcée de 

consultation et de dialogue - Principes généraux et normes minimales applicables aux consultations engagées 

par la Commission avec les parties intéressées » (précitée) opère une focalisation particulière sur «  Le rôle 

spécifique de la société civile organisée » : « S'il est vrai que les groupes cibles diffèrent selon les circonstances, 

tous les intérêts en présence dans la société devraient néanmoins avoir l'occasion de s'exprimer. La société civile 

organisée joue à cet égard un rôle essentiel en facilitant un large dialogue politique. » 

851 Formulation extraite de la déclaration de mission du CES sur son site internet. 
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rôle des associations et fondations »852, et de « renforcement du partenariat »853. Pour la 

CoŵŵissioŶ, l͛eŶjeu ĐoŶsiste ĐlaiƌeŵeŶt à pĠƌeŶŶiseƌ, à tƌaǀeƌs le CE“, uŶ dialogue Điǀil 

ĐoŶĐouƌaŶt à la ƌelĠgitiŵatioŶ de l͛Euƌope. Elle iŶǀite d͛ailleuƌs eǆpƌessĠŵeŶt les 

composants de la société civile à se rapprocher du Comité854, et encourage celui-ci à jouer 

son rôle de manière toujours plus active855. Le Traité de Nice est ensuite venu inscrire cette 

ŵissioŶ au seiŶ du dƌoit pƌiŵaiƌe, de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌue la ǀoĐatioŶ d͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe les 

institutions et la société civile organisée du CES soit induite dans sa définition. 

443. Reste à savoir si cette vocation est suivie dans les faits. Les organisations qui peuvent 

pƌĠteŶdƌe à faiƌe paƌtie de la soĐiĠtĠ Điǀile Ŷ͛oŶt pas iŵŵĠdiateŵeŶt ƌĠpoŶdu à l͛iŶǀitatioŶ 

du CES, et ont préféré dans un premier temps se fédérer entre elles, en dehors de toute 

solliĐitatioŶ iŶstitutioŶŶelle. C͛est aiŶsi Ƌue le Foƌuŵ peƌŵaŶeŶt de la soĐiĠtĠ Điǀile oƌgaŶise 

dès 1995 une collaboration horizontale entre les ONG et associations souhaitant se mobiliser 

pour peser sur la CIG de 1996. Ce forum, actif depuis cette date, initie un mouvement 

d͛iŶĐaƌŶatioŶ de la soĐiĠtĠ Điǀile. Le CE“ auƌait pu se tƌouǀeƌ douďlĠ paƌ Đe foƌuŵ, s͛il Ŷ͛aǀait 

eu, en plus de celui-ci, la garantie juridique de pouvoir faire entendre la parole de la société 

civile lors des processus décisionnels européens. 

Le Comité économique et social, instance consultative copiée sur le modèle des Etats 

ŵeŵďƌes s͛eŵpaƌe aloƌs d͛uŶe foŶĐtioŶ Ŷouǀelle au Ŷiǀeau euƌopĠeŶ. Celle Đi dépasse 

ŶetteŵeŶt Đelle de ses hoŵologues ŶatioŶauǆ, paƌĐe Ƌu͛elle est poƌteuse d͛uŶ foƌt eŶjeu de 

                                                        

852 Communication de la Commission du 4 Juin 1997, « la promotion du rôle des associations et 

fondations en Europe » COM (97)241 

853 Communication de la Commission du 18 Janvier 2000 « La Commission et les organisations non 

gouvernementales : le renforcement du partenariat » COM(2000)11 

854 DaŶs le Liǀƌe BlaŶĐ suƌ la gouǀeƌŶaŶĐe euƌopĠeŶŶe, la CoŵŵissioŶ pƌopose d͛iŵpliƋueƌ de ŵaŶiğƌe 

plus continue la société civile, par le biais du CES. Le CES accueille cette mission en estimant être 

« l’iŶteƌloĐuteuƌ pƌiǀilĠgiĠ de la soĐiĠtĠ Điǀile eŶ Euƌope » Avis du Comité économique et social sur "La société 

civile organisée et la gouvernance européenne - contribution du Comité à l'élaboration du Livre blanc" (2001/C 

193/21)  

855 Comme en témoigne le Protocole de coopération signé entre la Commission et le CES en 2001, 

destiné à renforcer sa fonction d'intermédiaires entre, d'une part, les institutions européennes et, d'autre part, 

la société civile organisée 
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canalisation de la société civile. Le discours européen invite donc implicitement le CES à 

appƌofoŶdiƌ sa Ŷouǀelle foŶĐtioŶ. Celui Đi aĐĐepte d͛ailleuƌs Đette invitation avec un certain 

volontarisme, car il se positionne régulièrement en aiguillon des institutions, insuffisamment 

ouǀeƌtes à l͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs et de la soĐiĠtĠ Điǀile seloŶ lui856. 

444. Le traité de Lisbonne, en faisant entrer dans le texte du droit primaire une exigence de 

dialogue avec la société civile857, a ĐoŶfiƌŵĠ l͛iŶǀitatioŶ faite à Đe Ŷouǀel aĐteuƌ. Le deuǆiğŵe 

paƌagƌaphe de l͛aƌtiĐle ϭϭ TUE fait effeĐtiǀeŵeŶt uŶe ƌĠfĠƌeŶĐe eǆpƌesse à la soĐiĠtĠ Điǀile, 

dans une déclinaison approfondie de la participation : il est ƋuestioŶ d͛uŶ ǀĠƌitaďle 

« dialogue ouvert, transparent et régulier ». On retrouve ici à la fois la logique des 

consultations et le leitmotiv du CES. 

Cependant, la « société civile », officiellement reconnue acteur de la participatioŶ, Ŷ͛est 

nullement définie dans le traité. Elle est seulement accolée aux « associations 

représentatives », saŶs Ƌu͛il soit possiďle de saǀoiƌ si les deuǆ eǆpƌessioŶs ƌeŶǀoieŶt au 

ŵġŵe Đoƌps ou s͛il faut les distiŶgueƌ. D͛ailleuƌs, Đette deuǆiğŵe eǆpression, qui se 

rapproche de celle de « société civile » par son manque de précision, est également visée au 

pƌeŵieƌ aliŶĠa de l͛aƌtiĐle ϭϭ858, parmi les entités civiles ayant la « possibilité de faire 

ĐoŶŶaîtƌe et d’ĠĐhaŶgeƌ puďliƋueŵeŶt leuƌ opiŶioŶ ». Les deux termes apparaissent 

ƌelatiǀeŵeŶt pƌoĐhes puisƋu͛ils seŵďleŶt faiƌe allusioŶ à uŶ eŶseŵďle d͛eŶtitĠs, oƌgaŶisaŶt 
                                                        

856 Voiƌ ŶotaŵŵeŶt les ƌappoƌts d͛iŶitiatiǀe Ƌue le CoŵitĠ a ƌeŶdu, aǀeĐ paƌfois uŶe ƌĠdaĐtioŶ assez 

ŵilitaŶte, suƌ la ŵise eŶ oeuǀƌe de l͛aƌtiĐle ϭϭ du tƌaitĠ de LisďoŶŶe suƌ la dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe : Avis du 

Comité économique et social européeŶ suƌ "La ŵise eŶ œuǀƌe du tƌaitĠ de LisďoŶŶe: dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe 

et initiative citoyenne (art. 11)" (avis d'initiative) 2010/C 354/10 et Avis du Comité économique et social 

euƌopĠeŶ suƌ les "PƌiŶĐipes, pƌoĐĠduƌes et aĐtioŶs pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de l'article 11, paragraphes 1 et 2, du 

traité de Lisbonne" (avis d'initiative) 2013/C 11/03  

857 Article 11 TUE, paragraphes 1 et 2 : « 1. Les institutions donnent, par les voies appropriées, aux 

citoyens et aux associations représentatives la possibilité de faire connaître et d'échanger publiquement leurs 

opinions dans tous les domaines d'action de l'Union. 

2. Les institutions entretiennent un dialogue ouvert, transparent et régulier avec les associations 

représentatives et la société civile. » 

858 « 1. Les institutions donnent, par les voies appropriées, aux citoyens et aux associations 

représentatives la possibilité de faire connaître et d'échanger publiquement leurs opinions dans tous les 

domaines d'action de l'Union. » 
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et stƌuĐtuƌaŶt l͛opiŶioŶ puďliƋue. Il faut ĐoŵpƌeŶdƌe Ƌu͛à dĠfaut de pouǀoiƌ Đoŵpteƌ suƌ uŶe 

ǀie politiƋue pƌopƌe, l͛UŶioŶ a uŶilatĠƌaleŵeŶt dĠsigŶĠ les iŶteƌloĐuteuƌs Ƌu͛elle aiŵeƌait 

avoir au sein des populations. Mais ces interlocuteurs ne sont pas rigoureusement 

déterminés, de manière à offrir un spectre assez large de mobilisation civique. 

Le principal acteur visé par la participation européenne est donc un acteur en voie de 

dĠteƌŵiŶatioŶ, dĠfiŶi de ŵaŶiğƌe thĠoƌiƋue d͛apƌğs les atteŶtes Ƌui pğseŶt suƌ lui eŶ teƌŵes 

d͛iŶĐaƌŶatioŶ du dialogue Điǀil. 

 

445. L͛ĠlaƌgisseŵeŶt du ĐeƌĐle des aĐteuƌs de la paƌtiĐipatioŶ passe doŶĐ eŶ pƌeŵieƌ lieu par 

un travail de dé-Điďlage des destiŶataiƌes des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs. L͛UŶioŶ Đhoisit de Ŷe 

plus adresser ses opportunités de participation aux seuls segments de population 

diƌeĐteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ du dƌoit. Elle ĐheƌĐhe pƌogƌessiǀeŵeŶt à stimuler 

uŶ eŶseŵďle d͛aĐteuƌs plus ǀaste, siŵpleŵeŶt « intéressés » par les choix législatifs, de 

manière à faire émerger un véritable dialogue civil, moins technique que politique. 

La deuǆiğŵe ǀague d͛ĠlaƌgisseŵeŶt du ĐeƌĐle des aĐteuƌs passe paƌ uŶe logique totalement 

diffĠƌeŶte. Il s͛agit de ƌe-Điďleƌ les ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs, ŵais Đette fois Đi suƌ l͛aĐteuƌ le 

plus diffus : le citoyen européen. 

§ 2 - La ƌeĐheƌĐhe d’uŶe paƌtiĐipatioŶ ĐitoǇeŶŶe 

446. Le ĐitoǇeŶ appaƌaît daŶs tous les disĐouƌs de l͛UŶioŶ sur la rénovation des processus 

dĠĐisioŶŶels. A Đe titƌe, il seŵďleƌait Ƌu͛il soit le destiŶataiƌe pƌiǀilĠgiĠ des pƌoĐĠdĠs 

participatifs. Il est effeĐtiǀeŵeŶt ǀisĠ paƌ les diffĠƌeŶts pƌoĐĠdĠs ĐoŶsultatifs, ŵais il Ŷ͛eŶ est 

pas le destinataire exclusif. Il apparaît souvent comme un destinataire complémentaire à la 

société civile, voire abstraitement représenté par elle. Par conséquent, si le citoyen est le 

pƌiŶĐipal destiŶataiƌe thĠoƌiƋue de la paƌtiĐipatioŶ au Ŷiǀeau euƌopĠeŶ, il Ŷ͛est eŶ ƌĠalitĠ 

que le destinataire indirect des procédés participatifs (A). Il en est autrement pour le cas de 

l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, seul pƌoĐĠdĠ paƌtiĐipatif à s͛adƌesseƌ iŶdiǀiduelleŵeŶt et diƌeĐteŵeŶt 

au citoyen (B). 
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A - Le citoyen, destinataire sous-entendu des procédés consultatifs 

447. L͛ouǀeƌtuƌe ŵaǆiŵale des ĐoŶsultatioŶs « à toute partie intéressée » iŶĐlut à l͛ĠǀideŶĐe 

les citoyens. Cette évidence est communément admise parce que la plupart des 

pƌĠseŶtatioŶs ĠŵaŶaŶt des iŶstitutioŶs plaĐeŶt le ĐitoǇeŶ Đoŵŵe l͛ultiŵe ďĠŶĠficiaire des 

pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs. Mais, du poiŶt de ǀue juƌidiƋue, le ĐitoǇeŶ Ŷ͛est pas ƌigouƌeuseŵeŶt 

ciblé de manière directe et individuelle. Il est davantage évoqué comme un destinataire par 

ricochet (2), bien que les institutions aient cherché à faciliter sa participation (1). 

1 - Un destinataire encouragé  

448. Dans la pratique, le citoyen est également inclus parmi les destinataires des 

ĐoŶsultatioŶs. A ĐhaƋue fois Ƌue la CoŵŵissioŶ eŶǀisage d͛opĠƌeƌ uŶe ĐoŶsultatioŶ ouǀeƌte, 

le citoyen est soigneusement mentionné, y compris lorsque les documents consultatifs 

restent évasifs en s͛adƌessaŶt à « toute partie intéressée ».  

La Commission a cherché à valoriser le rôle des citoyens dans ces procédés consultatifs. Elle 

a assorti ses consultations de facilités matérielles. En effet, la transparence accrue des 

procédés consultatifs et leur mise à disposition sur internet a garanti leur accessibilité à un 

public élargi, et a ainsi permis de toucher « de nouveaux publics »859. L͛effoƌt de 

tƌaŶspaƌeŶĐe et d͛aĐĐessiďilité des consultations modifie donc sensiblement le régime 

juridique de celles ci, et partant, le public cible. Les instruments consultatifs sont modélisés 

de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌue le ĐitoǇeŶ iŶdiǀiduel puisse iŶteƌǀeŶiƌ, Đela ƌĠsulte d͛uŶe ǀoloŶtĠ 

approfondie des iŶstitutioŶs. Cette ŵodĠlisatioŶ est l͛aďoutisseŵeŶt d͛uŶe ƌĠfleǆioŶ, ŵeŶĠe 

                                                        

859 “uƌ Đe poiŶt, ǀoiƌ l͛Ġtude de ‘.BADOUARD, en sciences de la communication, sur le « design » des 

procédés consultatifs de la Commission. Selon lui, la modélisation de ces procédés, et leur mise à portée des 

ĐitoǇeŶs paƌ le ďiais de teĐhŶologies eŶ ligŶe tĠŵoigŶeŶt d͛uŶe ǀoloŶtĠ de touĐheƌ de nouveaux publics : « leur 

ŵise eŶ ligŶe à paƌtiƌ du dĠďut des aŶŶĠes ϮϬϬϬ, s’aĐĐoŵpagŶe d’uŶe iŵpliĐatioŶ aĐĐƌue de ĐitoǇeŶs 

« ordinaires », qui viennent cotoyer sur la plateforme  des organisations non gouvernementales, des 

groupements professionnels et des institutions » BADOUARD R., « Publics « forts » et « faibles » du web : le cas 

des consultations permanentes de la Commission Européenne », Quaderni 3/2012 (n° 79) , p. 99 . Voir 

également BADOUARD R., « La mise en technologie des projets politiques. Une approche « orientée design » de 

la participation en ligne », Participations 1/2014 (N° 8), p. 31 



381 

 

dans le cadre des travaux sur la gouvernance européenne en 2001 : l͛UŶioŶ a teŶu, loƌs de 

cette réforme, à explorer la piste des NTIC comme moyen de démocratiser le passage à une  

« nouvelle gouvernance » en mandatant le groupe de réflexion « 1.a. »860 pour proposer un 

enrichissement du débat public européen. Ce groupe  consacre tout un point de ses 

ĐoŶĐlusioŶs à l͛iŶǀestisseŵeŶt des NTIC Đoŵŵe ǀeĐteuƌ d͛appƌofoŶdisseŵeŶt des 

consultatioŶs. L͛aĐĐessiďilitĠ ƌeŶouǀelĠe des ĐoŶsultatioŶs paƌ leuƌ ŵise eŶ ligŶe suƌ iŶteƌŶet 

est doŶĐ uŶ ŵoǇeŶ de doŶŶeƌ au ĐitoǇeŶ la possiďilitĠ d͛ġtƌe uŶ aĐteuƌ à paƌt eŶtiğƌe. Cette 

ŵodĠlisatioŶ de l͛outil de ĐoŶsultatioŶ peƌŵet de gaƌaŶtiƌ uŶe eǆpƌession directe et 

individuelle des citoyens.  

449. Dans les documents de consultation, il est même parfois précisé que les « citoyens 

privés » ou les « citoyens individuels » peuvent se prononcer, de manière à insister sur la 

différence avec les citoyens organisĠs eŶ assoĐiatioŶ, ou Đeuǆ s͛eǆpƌiŵaŶt eŶ taŶt Ƌue 

professionnels, agents économiques, ou experts. Implicitement, cette référence au citoyen 

renvoie à une idée de participation civique désintéressée, et ainsi, à une conception plus 

classique du citoyen, comme membre de droit de la communauté politique, habilité à 

donner son avis sur la chose publique en tant que titulaire de la souveraineté. La mention du 

ĐitoǇeŶ paƌŵi les Điďles des ĐoŶsultatioŶs laisse aloƌs peŶseƌ Ƌue s͛il Ŷ͛a pas l͛oppoƌtuŶitĠ de 

partiĐipeƌ paƌ le ďiais d͛uŶ statut de « partie prenante », à tƌaǀeƌs soŶ ƌôle d͛ageŶt 

ĠĐoŶoŵiƋue ou d͛eǆpeƌt, il peut toujouƌs le faiƌe eŶ taŶt Ƌue siŵple « partie intéressée ». 

Autrement dit, les consultations seraient globalement adressées au citoyen quelque soit son 

statut daŶs la soĐiĠtĠ euƌopĠeŶŶe, et ƋuelƋue soit la lĠgitiŵitĠ Ƌu͛il pouƌƌait aǀoiƌ paƌ 

rapport au sujet soumis à consultation. Le citoyen semble donc être le destinataire principal 

des consultations, à la lecture des documents consultatifs de la Commission. 

2 - Un destinataire indirect  

450. Le ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ est ŵeŶtioŶŶĠ paƌŵi les aĐteuƌs de la paƌtiĐipatioŶ paƌ l͛aƌtiĐle ϭϭ 

TUE. Le premier paragraphe le mentionne explicitement, aux coté des « associations », 

                                                        

860 Rapport du groupe de travail 1.a, rattaché au « chantier n°1 : accroître la qualité du débat public » 

consultable sur le site (archivé) de la Commission consacré à la réflexion sur la gouvernance 

européenne (http://ec.europa.eu/governance/docs/archives_fr.htm#working)  

http://ec.europa.eu/governance/docs/archives_fr.htm#working
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comme étant en position « de faire connaître et d'échanger publiquement [ses] opinions 

dans tous les domaines d'action de l'Union », ce qui a pour effet de consacrer, au moins 

symboliquement, sa place dans la démocratie participative européenne. Par contre, il ne 

figure pas dans le deuxième paƌagƌaphe de l͛aƌtiĐle ϭϭ, faisaŶt Ŷaîtƌe au pƌofit des 

« associations représentatives et  la société civile » une obligation aux institutions 

d͛eŶtƌeteŶiƌ « un dialogue ouvert, transparent et régulier ». La lecture couplée de ces deux 

paragraphes fait naître une ambigüité quant au rôle qui pourrait  être accordé au citoyen : 

est-il un acteur à part entière de la participation au niveau européen ? Cette ambigüité 

tranche singulièrement avec les nombreux discours qui semblent placer le citoyen comme 

destinataiƌe pƌiŶĐipal de l͛effoƌt d͛ouǀeƌtuƌe des pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels. 

451. Cette impression est confirmée par une assimilation entre la société civile et le corps 

des citoyens : il Ŷ͛est pas ƌaƌe de tƌouǀeƌ, à la fois daŶs les doĐuŵeŶts ĠŵaŶaŶt des 

institutions que des analyses doctrinales861, l͛idĠe seloŶ laƋuelle le ĐitoǇeŶ seƌait uŶ aĐteuƌ 

de la paƌtiĐipatioŶ à tƌaǀeƌs la soĐiĠtĠ Điǀile. L͛idĠe est aǀaŶĐĠe dğs le Liǀƌe ďlaŶĐ suƌ la 

gouvernance européenne862 et réaffirmée par la communication de la Commission du 11 

décembre 2002 « Vers une culture renforcée de consultation et de dialogue - Principes 

généraux et normes minimales applicables aux consultations engagées par la Commission 

avec les parties intéressées » : « L'appartenance à une association est une autre forme de 

participation active des citoyens, en dehors des possibilités offertes par les partis politiques 

ou les élections. ». D͛apƌğs Đette ǀisioŶ, la soĐiĠtĠ Điǀile eŶdosseƌait uŶ ƌôle 

d͛ « intermédiaire » eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses ĐitoǇeŶs, eŶ foƌŵaŶt la branche active de la 

communauté des citoyens863 et représentant ceux-ci dans les mécanismes participatifs. Dans 

                                                        

861 Voiƌ l͛aŶalǇse de DE‘O BUGNY D.: « En organisant un débat entre les personnes intéressées sur des 

questions précises, il associe la société civile et donc, le citoyen européen, au processus décisionnel puisqu'au 

nombre des destinataires des livres verts figurent souvent les particuliers. » DERO-BUGNY D., « Le « livre vert » 

de la Commission européenne », art. cit. p.92 

862 « La société civile joue un rôle important en permettant aux citoyens d'exprimer leurs 

pƌĠoĐĐupatioŶs et eŶ fouƌŶissaŶt les seƌǀiĐes ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ ďesoiŶs de la populatioŶ. […] Elle peƌŵet de 

faire participer plus activement les citoyens à la réalisation des objectifs de l'Union et de leur offrir un canal 

structuré pour des réactions, des critiques et des protestations. »  

863 C͛est Đe Ƌu͛il ƌessoƌt des doĐuŵeŶts du pƌogƌaŵŵe "L͛Euƌope pouƌ les Đitoyens" visant à 

promouvoir la citoyenneté européenne active, notamment du Rectificatif à la décision no 1904/2006/CE du 
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cette conception, on perçoit le citoyen comme destinataire principal de la participation,  

ŵais Ŷ͛iŶteƌǀeŶaŶt Ƌu͛iŶdiƌeĐteŵeŶt paƌ le ďiais de ƌeprésentants de la société civile. Il est 

donc en partie vu comme un destinataire, certes, mais un destinataire indirect, qui ne 

pouƌƌait doŶĐ pas ġtƌe ƋualifiĠ d͛aĐteuƌ – au sens strict – de la participation. 

452. En outre, même pour les cas de consultatioŶs aǇaŶt doŶŶĠ lieu à l͛eǆpƌessioŶ diƌeĐte et 

individuelle de quelques citoyens, il ne semble pas que ceux ci puissent être considérés 

comme des acteurs primordiaux. Ils doivent davantage être perçus des acteurs 

supplĠŵeŶtaiƌes, eŶ taŶt Ƌu͛iŶdiǀidus, à Đoté des différents agents économiques et 

organisations civiles. La relativisation du rôle des citoyens dans les procédés consultatifs est 

alors manifeste. Il semble même logique que leur participation ne soit pas aussi attendue 

que celle des agents économiques et sociaux, des experts ou des organisations civiles, au vu 

des dĠfis d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de la lĠgislatioŶ auǆƋuels les pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs soŶt 

sensés répondre.  

453. Il en ressort une certaine confusion : les différentes sources identifient le citoyen 

comme acteur pƌiŶĐipal de la paƌtiĐipatioŶ, aloƌs Ƌu͛eŶ ƌĠalitĠ, le ĐitoǇeŶ doit plutôt ġtƌe 

perçu comme le bénéficiaire principal de la participation, que les procédés participatifs 

cherchent à impliquer par différentes voies, économiques, sociales ou civiles. Cette précision 

emporte certaines conséquences sur la pratique des mécanismes participatifs, officiellement 

adressés au citoyen, mais orientés vers les agents économiques et les organisations civiles. 

Tout laisse à penser que les procédés consultatifs sont principalement adressés aux citoyens, 

mais il faut certainement relativiser cette analyse : en réalité il ne semble pas en être un 

acteur primordial des procédés consultatifs. En revanche, le constat est différent en ce qui 

ĐoŶĐeƌŶe l͛initiative citoyenne, qui érige le citoyen européen en acteur de la participation. 

                                                                                                                                                                             

 

Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 établissant, pour la période 2007-2013, le programme 

"L͛Euƌope pouƌ les ĐitoǇeŶs" ǀisant à promouvoir la citoyenneté européenne active, qui exprime très 

explicitement cette assimilation entre société civile et citoyens dans le cadre des procédés participatifs : « Les 

organisations de la société civile aux niveaux européen, national, régional et local sont des éléments importants 

de la participation active des citoyens dans la société et contribuent à dynamiser tous les aspects de la vie 

puďliƋue. Elles soŶt ĠgaleŵeŶt des iŶteƌŵĠdiaiƌes eŶtƌe l’Euƌope et ses ĐitoǇeŶs » 
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B - Le citoyen, destinataire direct de l’iŶitiative citoyenne européenne 

454. L͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe ĐoŶsaĐƌĠe à l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ TUE est le seul ŵĠĐaŶisŵe paƌtiĐipatif 

européen à ġtƌe eǆĐlusiǀeŵeŶt destiŶĠ au ĐitoǇeŶ, eŶ Đe Ƌu͛il offƌe uŶ ŵoǇeŶ d͛iŶflueŶĐeƌ 

directement et individuellement la prise de décision européenne (1). La procédure 

d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe se dessiŶe aloƌs Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ d͛eǆpƌessioŶ politiƋue, eŶ 

revalorisant la notion-ŵġŵe de ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe, et eŶ peƌŵettaŶt l͛ĠŵeƌgeŶĐe de 

gƌaŶdes teŶdaŶĐes de l͛opiŶioŶ puďliƋue ;ϮͿ. 

1 - Le premier instrument exclusivement destiné au citoyen 

455. CoŶtƌaiƌeŵeŶt auǆ pƌeŵieƌs paƌagƌaphes de l͛aƌtiĐle ϭϭ, le paƌagƌaphe ϰ fait  

eǆpliĐiteŵeŶt ƌĠfĠƌeŶĐe au ĐitoǇeŶ Đoŵŵe aĐteuƌ à paƌt eŶtiğƌe d͛uŶ ŵĠĐaŶisŵe 

paƌtiĐipatif. L͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe s͛adƌesse eŶ effet diƌeĐteŵeŶt et eǆĐlusiǀeŵeŶt au ĐitoǇeŶ 

européen, ce qui la distingue immédiatement des autres mécanismes participatifs.  

Pour participer à la prise de décision, le citoyen ne se trouve plus placé en situation de 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe aǀeĐ d͛autƌes aĐteuƌs, plus aǀeƌtis et doŶĐ plus lĠgitiŵes daŶs leuƌ appoƌt pouƌ 

l͛aŵĠlioƌatioŶ de la lĠgislatioŶ. L͛oďjeĐtif de Đe ŵĠĐaŶisŵe paƌtiĐipatif Ŷ͛est d͛ailleuƌs pas 

touƌŶĠ ǀeƌs l͛aŵĠlioƌatioŶ de la lĠgislatioŶ euƌopĠeŶŶe, ŵais plutôt ǀeƌs uŶ eŶjeu de 

relégitimation de la prise de décision européenne. Cet objectif clairement affirmé de « placer 

le citoyen au centre de la construction européenne »864 est celui qui a été visé tout au long du 

processus de maturation de cet instrument de démocratie participative865. Il est donc 

                                                        

864 L͛eǆpƌessioŶ est issue de la réflexion menée dès les années 1990 sur le rôle du citoyen européen 

(Rapport du Groupe préparatoire à la  Conférence Intergouvernementale de 1996, dit « rapport Westendrop », 

rendu le 5 Décembre 1995) et est reprise en termes équivalents par la déclaration de Laeken du 15 décembre 

2001 sur « l'avenir de l'Union européenne » 

865 « L’idĠe de faiƌe paƌtiĐipeƌ plus aĐtiǀeŵeŶt les ĐitoǇeŶs à la ĐoŶstƌuĐtioŶ ĐoŵŵuŶautaiƌe afiŶ de 

consolider la légitimité démocratique de cette entreprise a connu un chemineŵeŶt de plus d’uŶe dĠĐeŶŶie. Ce 

ŵĠĐaŶisŵe aǀait ĠtĠ eŶǀisagĠ loƌs des ŶĠgoĐiatioŶs du tƌaitĠ d’Aŵsteƌdaŵ sous l’iŵpulsioŶ de l’AutƌiĐhe et de 

l’Italie, deuǆ paǇs faŵilieƌs de l’IŶitiatiǀe populaiƌe, doŶt les ŵiŶistƌes des affaiƌes ĠtƌaŶgğƌes  suggĠƌaieŶt la 

possiďilitĠ d’iŶtƌoduiƌe uŶ dƌoit d’iŶitiatiǀe deǀaŶt le PaƌleŵeŶt suƌ la ďase d’uŶ soutieŶ de ϭϬ% des ĐitoǇeŶs de 

l’UŶioŶ. » RAMBOUR M., « La ŵise eŶ oeuǀƌe de la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe euƌopĠeŶŶe : premier état 

des lieux », Politeïa n°26, 2014, p.68 
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nécessaire de viser le citoyen, en particulier le citoyen « ordinaire » ou « profane », par 

oppositioŶ à l͛eǆpeƌt, ou auǆ paƌties prenantes866. De même, il lui est symboliquement 

possiďle de se poseƌ eŶ ĐoŶtƌepoids de ĐeƌtaiŶs aĐteuƌs ĐlassiƋues de l͛ĠlaďoƌatioŶ 

iŶteƌaĐtiǀe du dƌoit de l͛UŶioŶ, ŶotaŵŵeŶt les eǆpeƌts ou les gƌoupes d͛iŶtĠƌġt867. Une telle 

ébauche de relation entre Union et citoyen « profane » se présente comme un vecteur de 

pƌoŵotioŶ de l͛ĠgalitĠ dĠŵoĐƌatiƋue ƌeĐoŶŶue à tous les ĐitoǇeŶs de l͛UŶioŶ paƌ l͛aƌtiĐle ϵ 

TUE868. Il y aurait donc une remise à niveau, une égalité retrouvée entre les citoyens 

iŶdiǀiduels, Ƌu͛ils soieŶt ŵeŵďƌes d͛uŶ gƌoupe  d͛iŶtĠƌġt, ou siŵple paƌtiĐulieƌ, le statut de 

citoyen européen servant de dénominateur commun entre ces acteurs diversifiés. 

456. Il eŶ dĠĐoule uŶ ŵĠĐaŶisŵe paƌtiĐipatif Ƌui oĐtƌoie uŶe possiďilitĠ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ à 

chaque citoyen pris individuellement. Ce caractère individuel a été souligné par le Parlement 

euƌopĠeŶ, Ƌui ǀoit eŶ le dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe uŶ « droit individuel de participation, en 

tant que conséquence particulière du droit de participation à la vie démocratique de l'Union 

(article 10, paragraphe 3, du TUE) »869. C͛est eŶ effet du Đhoiǆ de ĐhaƋue ĐitoǇeŶ de poƌteƌ 

ou de souteŶiƌ uŶe iŶitiatiǀe Ƌue dĠpeŶdƌa la ŵise eŶ œuǀƌe de Đe ŵĠĐaŶisŵe. AutƌeŵeŶt 

dit, Đ͛est ďieŶ le ĐitoǇeŶ, iŶdiǀiduel, Ƌui ĐoŶstitue l͛uŶitĠ de base du fonctionnement de 

l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe euƌopĠeŶŶe.  

457. Il Ǉ a aloƌs uŶe diffusioŶ de la possiďilitĠ d͛iŶteƌǀeŶiƌ à uŶ ǀaste eŶseŵďle de Ŷouǀeauǆ 

acteurs, mais cette fois-Đi, la diffusioŶ de la paƌtiĐipatioŶ Ŷe se fait pas paƌ l͛iŶdĠteƌŵiŶatioŶ 

des aĐteuƌs. C͛est au ĐoŶtƌaiƌe uŶe dĠfiŶitioŶ positiǀe de Đes Ŷouǀeauǆ aĐteuƌs, 

                                                        

866 Sur la figure du citoyen « profane », voir FROMENTIN T.et WOJCIK S. (dir.), Le profane en politique : 

compétences et engagements du citoyen, L͛HaƌŵattaŶ, ϮϬϬϴ. 
867 Pouƌ l͛oďseƌǀatioŶ du ĐaƌaĐtğƌe Ġlitiste des ƌelatioŶs de la CoŵŵissioŶ aǀeĐ les publics, voir 

MAGNETTE P., L'Europe, l'Etat et la démocratie. Le Souverain apprivoisé, Editions Complexe, 2000, notamment 

p.233 : « un espace public orléaniste » 

868 Article 9 TUE : « Dans toutes ses activités, l'Union respecte le principe de l'égalité de ses citoyens, 

qui bénéficient d'une égale attention de ses institutions, organes et organismes. [...] » 

869 Considérant D. de la résolution du Parlement européen du 7 mai 2009 invitant la Commission à 

soumettre une proposition de règlement du Parlement européen et du CoŶseil ĐoŶĐeƌŶaŶt la ŵise eŶ œuǀƌe de 

l'initiative citoyenne (2008/2169(INI)) 
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hoŵogĠŶĠisĠs paƌ leuƌ appaƌteŶaŶĐe à uŶ Đoƌps politiƋue uŶiƋue, Ƌui Ġlaƌgit à l͛eǆtƌġŵe de 

cercle des participants. 

458. Le ĐaƌaĐtğƌe iŶdiǀiduel de l͛ICE emporte une conséquence sur le lien entre la 

paƌtiĐipatioŶ ĐitoǇeŶŶe et la pƌise de dĠĐisioŶ euƌopĠeŶŶe. L͛eǆpƌessioŶ des ĐitoǇeŶs Ŷ͛est a 

pƌioƌi pas filtƌĠe paƌ l͛iŶteƌǀeŶtioŶ d͛uŶ autƌe aĐteuƌ : il Ŷ͛Ǉ a pas ďesoiŶ d͛uŶ ƌelai de la paƌt 

d͛uŶe iŶstitutioŶ – Đoŵŵe Đ͛est le Đas pour le droit de pétition au Parlement, ou la 

participation à travers le Comité économique et social – et le citoyen peut lui-même 

exprimer son soutien à une initiative sans se voir opposer de conditions exorbitantes à son 

statut d͛ĠleĐteuƌ au PaƌleŵeŶt européen870. La ƌelatioŶ pƌoĐuƌĠe paƌ l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe 

s͛affƌaŶĐhit de la ƌelatioŶ filtƌĠe de ƌepƌĠseŶtatioŶ paƌ uŶ paƌti politiƋue ou paƌ l͛Etat, elle 

doit peƌŵettƌe à ĐhaƋue ĐitoǇeŶ de s͛eŶgageƌ de ŵaŶiğƌe diƌeĐte daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ. 

C͛est justeŵeŶt daŶs Đet aspeĐt Ƌue le dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe se diffĠƌeŶĐie des 

mécanismes de démocratie participative classique : ŵġŵe s͛il ƌĠĐlaŵe la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ 

ĐolleĐtif pouƌ poƌteƌ l͛iŶitiatiǀe, il ŶĠĐessite Ƌue les ĐitoǇeŶs fasseŶt uŶ usage peƌsonnel et 

iŵŵĠdiat de leuƌ dƌoit pouƌ Ƌu͛uŶe pƌopositioŶ soit juƌidiƋueŵeŶt ǀalide. 

La deuǆiğŵe diŵeŶsioŶ du dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe – la dimension collective – Ŷ͛altğƌe  

pas le caractère individuel de la participation. Elle le complète, pour laisser appaƌaîtƌe l͛eŶjeu 

de politisation de la citoyenneté européenne. 

2 - Un vecteur de politisation de la notion de citoyenneté européenne  

459. EŶ taŶt Ƌue ŵoǇeŶ d͛eǆpƌessioŶ du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ, l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe se distiŶgue 

des autres droits rattachés à la citoyenneté, parce que sa procédure incite à une 

ŵoďilisatioŶ politiƋue. AiŶsi elle se pƌĠseŶteƌait Đoŵŵe l͛attƌiďut d͛uŶe ĐitoǇeŶŶetĠ 

politiƋue, aloƌs Ƌue la ŶotioŶ de ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe seƌait ƌestĠe jusƋu͛aloƌs 

                                                        

870 L͛aƌtiĐle ϯ du ƌğgleŵeŶt Ϯϭϭ/ϮϬϭϭ pƌĠĐise eŶ Đe seŶs les ĐoŶditioŶs de statut des oƌgaŶisateuƌs et 

signataires des initiatives citoyennes : « 1.   Les organisateurs sont des ĐitoǇeŶs de l’UŶioŶ eŶ âge de ǀoteƌ auǆ 

élections du Parlement européen. [...] 4.   Pouƌ ġtƌe haďilitĠs à souteŶiƌ uŶe pƌopositioŶ d’iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, les 

sigŶataiƌes soŶt des ĐitoǇeŶs de l’UŶioŶ eŶ âge de ǀoteƌ auǆ ĠleĐtioŶs du PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ. » 
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essentiellement civile et juridicisée871. L͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ fouƌŶit uŶ iŶstƌuŵeŶt juƌidiƋue iŶĐitaŶt 

à rendre la citoyenneté européenne plus active872 aloƌs Ƌu͛il a pouƌ ŵissioŶ de ƌĠŶoǀeƌ, ǀoiƌe 

de ĐƌĠeƌ, uŶ lieŶ diƌeĐt eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses ĐitoǇeŶs. 

460. Plusieuƌs ĠlĠŵeŶts ŵoŶtƌeŶt Ƌue le dƌoit d͛initiative citoyenne constitue une 

revalorisation du versant politique de la citoyenneté européenne. 

En premier lieu, le fait que les initiatives citoyennes soient adressées à la Commission, à la 

diffĠƌeŶĐe du dƌoit de pĠtitioŶ adƌessĠ au PaƌleŵeŶt, Ŷ͛est pas anodin. Le Parlement ayant 

un rôle de défense des intérêts citoyens, le droit de pétition complète son rôle de 

ƌepƌĠseŶtatioŶ. Le dƌoit d͛iŶitiatiǀe ƋuaŶt à lui est destiŶĠ à la CoŵŵissioŶ, gaƌdieŶŶe de 

l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal euƌopĠeŶ. DoŶĐ uŶe iŶitiatiǀe adressée à la Commission prétend à un poids 

plus iŵpoƌtaŶt daŶs sa pƌise eŶ Đoŵpte iŶstitutioŶŶelle. Elle Ŷ͛est pas eŶteŶdue Đoŵŵe uŶe 

siŵple plaiŶte poƌtaŶt suƌ uŶ iŶtĠƌġt pƌiǀĠ plus ou ŵoiŶs laƌge, à l͛iŶstaƌ d͛uŶe pĠtitioŶ, ŵais 

comme une proposition profitaďle à l͛eŶseŵďle de l͛UŶioŶ. Le pĠtitioŶŶaiƌe Ŷe s͛appuie doŶĐ 

pas sur le même statut que le participant à une initiative : il y a une référence au citoyen 

comme entité politique – par opposition à civile – iŶtĠƌessĠe paƌ l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. Cette 

référence renvoie à une notion classique de citoyenneté, qui appelle une participation de 

tous aux affaires communes873. Pour confirmer cette idée, il faut souligner le fait que la 

pƌoĐĠduƌe de l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ TUE soit ƌĠseƌǀĠe auǆ seuls ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs, ĐoŵŵuŶauté 

politique aux contours strictement délimités, et non à « toute personne physique ou morale 

résidant ou ayant son siège statutaire dans un État membre »874. L͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe 

                                                        

871 “uƌ Đe poiŶt, ǀoiƌ les ƌeŵaƌƋues d͛E.PATAUT suƌ la ĐitoǇeŶŶetĠ Ƌui fut « jusƋu͛iĐi esseŶtielleŵeŶt uŶ 

instrument aux mains de la Cour de justice, qui a su la façonner et lui donner son contenu juridique ». PATAUT 

E., « Le droit européen vers de nouveaux horizons législatifs ? L͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe euƌopĠeŶŶe », RTD.Eur. 

2011 p.561 

872 Le terme de « citoyenneté active » est emprunté au programme éponyme, issu de la décision du 

Conseil du 26 janvier 2004 établissant un programme d'action communautaire pour la promotion de la 

citoyenneté européenne active (participation civique) (2004/100/CE) 

873Pouƌ uŶe ƌedĠfiŶitioŶ de la ŶotioŶ ĐlassiƋue de ĐitoǇeŶŶetĠ, ďasĠe la liďeƌtĠ et l͛ĠgalitĠ eŶ politiƋue, 

voir PIERRE CAPS S., « Généalogie de la participation de tous aux affaires communes », RDP, 2001 n°1, p.151. 

874 Cette liste est Đelle des titulaiƌes du dƌoit de pĠtitioŶ et d͛aĐĐğs au ŵĠdiateuƌ. 
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concrétise donc une action dans le champ de la politique, au premier sens du terme875, par 

oppositioŶ à l͛aĐtioŶ Điǀile, ƌattaĐhaďle à la peƌsoŶŶe.  

461. Le deuǆiğŵe ĠlĠŵeŶt Ƌui peƌŵet de ĐoŶĐluƌe au ĐaƌaĐtğƌe politiƋue de l͛iŶitiatiǀe 

ĐitoǇeŶŶe tieŶt au ǀeƌsaŶt ĐolleĐtif de sa pƌoĐĠduƌe. Aloƌs Ƌu͛oŶ eǆige Ƌue les iŶitiatiǀes 

soient soutenues à travers un quart des Etats membres876, on invite les citoyens se 

rassembler autour de préoccupations qui dépassent leurs frontières nationales. De plus, le 

seuil du million de signatures de soutien est perçu comme étant un seuil incitatif, car 

relativement bas877. 

462. La procédure est donc conçue comme un levier de dialogue transnational, modelée de 

ŵaŶiğƌe à pƌoǀoƋueƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ « espace public européen ». A l͛oƌigiŶe, le ĐoŶĐept 

d͛espaĐe puďliĐ a ĠtĠ thĠoƌisĠ paƌ Haďeƌŵas, s͛iŶspiƌaŶt lui-même de Kant878, dans son 

Ġtude de l͛aǀğŶeŵeŶt de la soĐiĠtĠ ďouƌgeoise au XVIIème siècle879. Il se ƌĠsuŵe à l͛appaƌitioŶ 

                                                        

875 «[...] l’hoŵŵe est a-politiƋue. La politiƋue pƌeŶd ŶaissaŶĐe daŶs l’espaĐe-qui-est-entre-les hommes, 

donc dans quelque chose de fondamentalement extérieur-à-l’hoŵŵe. il Ŷ’eǆiste doŶĐ pas uŶe suďstaŶĐe  

ǀĠƌitaďleŵeŶt politiƋue. La politiƋue pƌeŶd ŶaissaŶĐe daŶs l’espaĐe iŶteƌŵĠdiaiƌe et elle se ĐoŶstitue Đoŵŵe 

une relation. ». ARENDT H., Qu’est Đe Ƌue la politiƋue, Texte établi par LUDZ U., Editions du Seuil, 1995, p.42 

876 Article 7 du règlement UE 2011/211 : « Nombre minimal de signataires par État membre. 1.   Les 

sigŶataiƌes d’uŶe iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe pƌoǀieŶŶeŶt d’au ŵoiŶs uŶ Ƌuaƌt des États ŵeŵďƌes. Ϯ.   Dans au moins 

un quart des États membres, les signataires représentent au moins le nombre minimal de citoyens établi, au 

ŵoŵeŶt de l’eŶƌegistƌeŵeŶt de la pƌopositioŶ d’iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, à l’aŶŶeǆe I. Les Ŷoŵďƌes ŵiŶiŵauǆ 

correspondent au nombre de députés au Parlement européen élus dans chaque État membre, multiplié par 

750.[...] » 

877 La détermination de celui-Đi s͛est tƌğs laƌgeŵeŶt iŶspiƌĠe des ŵĠĐaŶisŵes ŶatioŶauǆ. La CoŶǀeŶtioŶ 

a d͛ailleuƌs fait le Đhoiǆ de pƌoposeƌ uŶ seuil eŶ teƌŵes de Ŷoŵďƌe ŵiŶiŵal de sigŶatuƌes, à l͛iŵage des 

CoŶstitutioŶs ŶatioŶales, aloƌs Ƌue l͛oŶ auƌait pu s͛atteŶdƌe à uŶ seuil eǆpƌiŵĠ eŶ pouƌĐeŶtage. EŶ se 

prononçant pour un seuil significatif fixé à un million de citoyens, elle a avant tout choisi un nombre à portée 

très symbolique, qui en l͛Ġtat aĐtuel se tƌaduit paƌ uŶe pƌopoƌtioŶ de la populatioŶ aǀoisiŶaŶt Ϭ, Ϯ%. Ce seuil, 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ďas eŶ ĐoŵpaƌaisoŶ des ŵĠĐaŶisŵes d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe eǆistaŶt au seiŶ des Etats 

ŵeŵďƌes s͛eǆpliƋue paƌ uŶe ƌeĐheƌĐhe d͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe ƌepƌĠseŶtativité des initiatives et accessibilité du 

mécanisme. 

878 En référence au principe de « oeffentlichkeit » traduisible par un droit de «  publicité des idées ». 

879 HABERMAS J., L’espaĐe puďliĐ, aƌĐhĠologie de la puďliĐitĠ Đoŵŵe diŵeŶsioŶ ĐoŶstitutiǀe de la 

société bourgeoise, Paris, Payot, 1978 
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d͛uŶ lieu d͛ĠĐhaŶge et de dĠliďĠƌatioŶ, uŶe « interface entre société civile et Etat, au sein 

duquel sont débattues publiquement les affaires intéressant la communauté politique »880. 

Cette communauté politique ne doit pas être assimilée à un hypothétique peuple européen. 

C͛est justeŵeŶt Đe Ƌui fait l͛iŶtĠƌġt du pƌoĐĠdĠ d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe : il ne nécessite pas 

l͛eǆisteŶĐe pƌĠalaďle d͛uŶ peuple euƌopĠeŶ, dotĠ d͛uŶe ideŶtitĠ pƌopƌe. Mais au ĐoŶtƌaiƌe, 

sa pƌatiƋue doit susĐiteƌ uŶe ƌeŶĐoŶtƌe de pƌĠoĐĐupatioŶs politiƋues. DoŶŶeƌ à l͛iŶitiatiǀe 

citoyenne la mission de faire émerger un espace public européen revient à lui donner le soin 

d͛aŶiŵeƌ l͛eŶseŵďle des ĐitoǇeŶs, eŶ les iŶĐitaŶt à se poseƌ la ƋuestioŶ des sujets Ƌu͛ils 

souhaiteŶt ǀoiƌ dĠfeŶdus deǀaŶt les iŶstitutioŶs de l͛UŶioŶ. Cela doit leuƌ peƌŵettƌe de se 

rencontrer et de faire tomber les frontières de leurs espaces publics traditionnels, de 

manière à se solidariser en une opinion publique européenne dépassant les clivages 

nationaux et/ou sectoriels881. L͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe appaƌaît aiŶsi ġtƌe uŶ ŵĠĐaŶisŵe adaptĠ 

à la « démocratie européanisée »882, Ƌui Ŷe peut s͛appuǇeƌ suƌ uŶ demos pour bâtir son 

système politique883. 

Ces éléments permettent de percevoir le citoyen comme un nouvel acteur de la 

paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ. La pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe est pƌofoŶdĠŵeŶt ŶoǀatƌiĐe daŶs 

sa façoŶ de pƌoǀoƋueƌ l͛ĠĐlosioŶ du ǀeƌsaŶt politiƋue de la citoyenneté européenne, mais 

ĠgaleŵeŶt daŶs sa façoŶ d͛autoŶoŵiseƌ les ĐitoǇeŶs, eŶ leuƌ ĐoŶfiaŶt le soiŶ de susĐiteƌ paƌ 

eux-mêmes le débat. 

                                                        

880 WEISBEN J., « La ƋuestioŶ de l͛espaĐe puďliĐ euƌopĠeŶ », in CAUTRES B. et REYNIE D. (dir.), 

L’opiŶioŶ euƌopĠeŶŶe ϮϬϬϮ, Presses de sciences Po et fondation Robert Schuman, 2002, p.91 

881 LAMASSOURRE A., « L'initiative citoyenne européenne : Un instrument paneuropéen de démocratie 

participative », D.2011, p. 1472 

882 SCHOTT “., « L͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe et la dĠŵoĐƌatisatioŶ de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », Politeïa n°18, 

décembre 2010 

883 La notion de demos est appƌĠheŶdĠe à l͛oƌigiŶe par la doctrine constitutionnaliste pour approfondir 

la thĠoƌie de l͛Etat-nation, et serait « une réalité sociologique qui corrobore le droit positif » c'est-à-dire une 

communauté humaine comme base indispensable à une autorité politique. Voir CONSTANTINESCO V. et 

PIERRE-CAPS S., Droit constitutionnel, PUF, 3ème édition, 2007, notamment p.325 « Le demos, substrat humain 

de l’Etat ». Voir également PIERRE-CAPS S.: « L͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe, deŵos et lĠgitiŵitĠ : de l͛Etat-Nation à la 

multination », in Civitas Europa n°1, septembre 1998. 
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463. A Đe titƌe, la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe peut ġtƌe ƌappƌoĐhĠe du Đatalogue des 

droits politiques du citoyen européen, aux cotés du droit de vote aux élections européennes  

et auǆ ĠleĐtioŶs ŵuŶiĐipales de l͛Etat ŵeŵďƌe de ƌĠsideŶĐe884. Il appaƌaît d͛ailleuƌs ĠǀideŶt 

que cet instrument participatif ait été dessiné comme un complément de la voie classique de 

participation électorale, ayant pour rôle de combler les défaillances de cette voie885. Il doit 

eŶ effet ĐoŶtƌiďueƌ à l͛oďjeĐtif de « liďƌe foƌŵatioŶ d’opiŶioŶ »886 et redéfinir le citoyen au-

delà de soŶ ƌôle d͛ĠleĐteuƌ. EŶ ƌeǀaŶĐhe, oŶ Ŷe peut pas stƌiĐteŵent percevoir cet 

instrument comme un véritable « droit » puisƋu͛il Ŷe s͛agit Ƌue d͛uŶe faĐultĠ de pƌopositioŶ, 

Ƌui Ŷe lie pas la CoŵŵissioŶ. Ce deƌŶieƌ paƌaŵğtƌe iŶǀite à sĐƌuteƌ la pƌatiƋue de l͛iŶitiatiǀe 

citoyenne, pour en connaître les effets sur les processus décisionnels. 

  

                                                        

884 Article 22 TFUE : « 1. Tout citoyen de l'Union résidant dans un État membre dont il n'est pas 

ressortissant a le droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales dans l'État membre où il réside, dans les 

mêmes conditions que les ressortissants de cet État. Ce droit sera exercé sous réserve des modalités arrêtées 

par le Conseil, statuant à l'unanimité conformément à une procédure législative spéciale, et après consultation 

du Parlement européen, ces modalités peuvent prévoir des dispositions dérogatoires lorsque des problèmes 

spécifiques à un État membre le justifient. » 

885 RAMBOUR M., « La ŵise eŶ oeuǀƌe de la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe euƌopĠeŶŶe : un premier 

état des lieux », Politeïa n°26, 2014, p.67 

886 EL-HERFI R., « L͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe : ĠǀaluatioŶ d͛uŶ ŵĠĐaŶisŵe de dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe au 

seiŶ de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », RDUE, n°4 2011, p.677 



391 

 

Conclusion du chapitre 

464. Le principe de participation consacré par les traités a bel et bien reçu une déclinaison 

de ŵodalitĠs pƌatiƋues. OŶ peut doŶĐ adŵettƌe Ƌue Đe pƌiŶĐipe Ŷe fait pas seuleŵeŶt l͛oďjet 

d͛uŶe siŵple ƌeĐoŶŶaissaŶĐe sǇŵďoliƋue, il s͛agit d͛uŶ pƌiŶĐipe opĠƌatioŶŶel, ǀalaďleŵeŶt 

concrétisé par des procédés éprouvés. 

Mais la ŵise eŶ œuǀƌe du pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ Ŷe s͛aƌƌġte pas à la dĠfiŶitioŶ de 

procédés participatifs. Ceux-Đi oŶt effeĐtiǀeŵeŶt fait l͛oďjet d͛uŶe ŵodĠlisatioŶ autoŶoŵe, 

pƌopƌe à l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. EŶ outƌe, ils oŶt ĠtĠ ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt appƌofoŶdis, de 

manière à généraliser la participation du public à la prise de décision. Par différents vecteurs, 

l͛UŶioŶ a Đhoisi de sǇstĠŵatiseƌ le ƌeĐouƌs à la paƌtiĐipatioŶ, eŶ l͛iŶĐluaŶt daŶs la ƌefoŶdatioŶ 

de ses pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels. Et eŶfiŶ, les iŶstitutioŶs oŶt fait l͛effoƌt de ƌeŶdƌe les pƌoĐĠdĠs 

participatifs accessibles à tous les publics, y compris les simples citoyens. 

Ce développement des modalités de participation constitue certainement le témoignage le 

plus ĠǀideŶt de la ǀoloŶtĠ d͛ouǀeƌtuƌe de l͛UŶioŶ. Mais Đette ŵodĠlisatioŶ des pƌoĐĠdĠs 

paƌtiĐipatifs Ŷe suffit pas pouƌ ŵesuƌeƌ l͛effeĐtiǀitĠ de l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs. Il faut eŶĐoƌe 

déterminer si la pratique des procédés leur permet de peser européens sur la prise de 

décision européenne. 
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 Titre 2 – L’effeĐtivitĠ ŶuaŶĐĠe du pƌiŶĐipe d’ouverture  

465. “ouǀeŶt pƌĠseŶtĠs Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ d͛Ġtaďliƌ uŶ lieŶ diƌeĐt eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses 

citoyens, les procédés participatifs européens offrent en thĠoƌie uŶ ĐaŶal d͛eǆpƌessioŶ et 

d͛empowerment aux individus, sur la base de leur statut de citoyen. Mais cette vision 

théorique, quelque peu idéaliste dans le sens où elle restitue une certaine part de pouvoir au 

« peuple », se vérifie-t-elle dans les faits ? Y-a-t-il véritablement un pouvoir, et y-a-t-il une 

participation du peuple ? Pouƌ le saǀoiƌ, il faut ǀĠƌifieƌ l͛effeĐtiǀitĠ du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe. 

Autrement dit, l͛ouǀeƌtuƌe de la pƌise de dĠĐisioŶ atteint-elle les objectifs qui lui ont été 

fiǆĠs, à saǀoiƌ l͛oďjeĐtif de doŶŶeƌ uŶ ǀĠƌitaďle poids à l͛eǆpƌessioŶ du puďliĐ, et Đelui d͛offƌiƌ 

un moyen de dialogue à la portée des citoyens ordinaires ? 

L͛oďseƌǀatioŶ de la pƌatiƋue peƌŵet de ĐoŶstateƌ Ƌu͛il existe réellement une participation du 

public, bien que son influence sur les processus décisionnels soit contrastée. Les 

ĐoŶtƌiďutioŶs paƌtiĐipatiǀes Ŷ͛oŶt logiƋueŵeŶt auĐuŶe gaƌaŶtie de peseƌ suƌ la pƌise de 

décision. Pourtant, les institutions affichent une certaine volonté de prise en compte, le 

sérieux de cette démarche variant selon les procédés participatifs mis en œuǀƌe et les 

thèmes abordés (chapitre 1). 

L͛ideŶtitĠ des paƌtiĐipaŶts ĐoŶstitue ĠgaleŵeŶt uŶ paƌaŵğtƌe iŵpoƌtaŶt daŶs la ŵesuƌe de 

l͛iŶflueŶĐe du public. Il apparaît effectivement que les mécanismes participatifs soient 

modelés de façon à faire émerger des mobilisations collectives. Au citoyen, figure 

iŶdiǀiduelle et Ġgalitaƌiste, les iŶstitutioŶs pƌĠfğƌeŶt l͛iŶteƌloĐuteuƌ oƌgaŶisĠ, polaƌisaŶt les 

revendications (chapitre 2) 
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Chapitre 1 – Les effets liŵitĠs du pƌiŶĐipe d’ouveƌtuƌe sur les processus décisionnels 

466. « Les ŵĠĐaŶisŵes de paƌtiĐipatioŶ ƌĠaliseŶt uŶe ĐoŶĐoƌdaŶĐe eŶtƌe l’effiĐaĐitĠ et la 

lĠgitiŵitĠ [de la pƌise de dĠĐisioŶ daŶs l’UŶion européenne] »887, Đ͛est ĐlaiƌeŵeŶt Đe Ƌu͛il 

ressort de leur consécration. Mais ces deux objectifs sont des concepts en tension, entre 

lesƋuels il a fallu tƌouǀeƌ uŶ ĠƋuiliďƌe. L͛effiĐaĐitĠ de la pƌise de dĠĐisioŶ sous-entend 

l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛ĠlaďoƌatioŶ normative, et la légitimité implique une implication accrue 

des destiŶataiƌes du dƌoit. La paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ ƌĠalise les deuǆ, à ĐoŶditioŶ d͛ġtƌe 

ŵaiŶteŶue daŶs uŶ ĐeƌtaiŶ Đadƌe, laissaŶt uŶe ŵaƌge d͛appƌĠĐiatioŶ suffisaŵŵeŶt laƌge 

pour que les institutions puissent en dégager les vertus, sans en ressentir les désagréments 

quant aux risques de dilution de la prise de décision.  

Dans cette optique, la participation du public à la prise de décision européenne est 

maintenue à une dimension de procéduralisatioŶ de l͛ĠlaďoƌatioŶ du dƌoit, Đ͛est à diƌe à uŶe 

ouǀeƌtuƌe de la phase de ƌĠfleǆioŶ suƌ la pƌĠpaƌatioŶ des Ŷoƌŵes, saŶs possiďilitĠ d͛iŶtƌusioŶ 

daŶs la phase d͛adoptioŶ des aĐtes. Cela sigŶifie Ƌue les ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs Ŷe soŶt 

eŶtouƌĠs d͛auĐuŶe gaƌaŶtie d͛iŵpaĐt suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ ;“eĐtioŶ ϮͿ. De ŵġŵe, leuƌ 

dĠĐleŶĐheŵeŶt est eŶ gƌaŶde paƌtie ŵaîtƌisĠ paƌ la CoŵŵissioŶ ;“eĐtioŶ ϭͿ. L͛effeĐtiǀitĠ de 

la participation se trouve donc, en pratique, dépendante de la volonté des institutions. 

 Section 1 – La vaƌiaďilitĠ de l’iŶitiative des participations  

467. La ƋuestioŶ de l͛iŶitiatiǀe des pƌoĐessus paƌtiĐipatifs seŵďle aǀoiƌ eŶ thĠoƌie uŶe 

importance particulière. On imagine facilement que les mécanismes dont le déclenchement 

est maîtrisé directement par le public soient ceux qui offrent davantage de garantie 

d͛effeĐtiǀitĠ au pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ. De ŵġŵe Ƌu͛oŶ iŵagiŶe Ƌue les iŶstƌuŵeŶts 

ƌĠseƌǀaŶt auǆ iŶstitutioŶs uŶe possiďilitĠ de filtƌage soieŶt Đeuǆ Ƌui liŵiteŶt l͛iŶtĠƌġt de la 

participatioŶ. Mais l͛oďseƌǀatioŶ de la pƌatiƋue peƌŵet de ƌelatiǀiseƌ Đe préjugé. Alors que la 

consultation est ŵajoƌitaiƌeŵeŶt iŶitiĠe paƌ la CoŵŵissioŶ, elle fait l͛oďjet d͛uŶe ŵise eŶ 

œuǀƌe ĐoŶsĠƋueŶte ;§ϭͿ. “uiǀaŶt la teŶdaŶĐe iŶǀeƌse, les iŶstƌuŵeŶts Ƌui laissent la plus 

                                                        

887 CASTOR C., Le pƌiŶĐipe dĠŵoĐƌatiƋue daŶs le dƌoit de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, Thèse sous la direction de 

BLUMANN C., Bruylant, 2009, p.130 
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gƌaŶde autoŶoŵie auǆ paƌtiĐipaŶts, Đ͛est à diƌe les ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs Ƌui offƌeŶt au 

puďliĐ le pouǀoiƌ de les dĠĐleŶĐheƌ, Ŷ͛oďtieŶŶeŶt Ƌu͛uŶe faiďle pƌatiƋue ;§ϮͿ. Il Ǉ a aloƌs uŶ 

ǀĠƌitaďle paƌadoǆe, Ƌui ŵoŶtƌe à la fois la ǀoloŶtĠ d͛ouǀeƌtuƌe de la CoŵŵissioŶ et l͛atoŶie 

du public face aux potentialités qui lui sont ouvertes. 

§ 1 -  Un déclenchement fréquent des consultations 

468. L͛UŶioŶ a dĠǀeloppĠ soŶ pƌopƌe ŵodğle de pƌoĐĠdĠs ĐoŶsultatifs Ƌu͛elle a iŶsĠƌĠ daŶs 

le renouvellement de son système de prise de décision. Le public est ainsi amené à 

contribuer aux réflexions qui gravitent autour de la décision. Mais cette systématisation de 

la consultation ne signifie pas pour autant que la Commission soit liée par une obligation de 

consultation. EŶ effet l͛iŶstitutioŶ ƌeste ŵaîtƌesse du dialogue aǀeĐ le puďliĐ, Đaƌ Đ͛est eŶĐoƌe 

elle Ƌui, daŶs la ŵajoƌitĠ des Đas, dĠĐide de l͛ouǀeƌtuƌe d͛uŶe ĐoŶsultatioŶ ;AͿ. PouƌtaŶt, 

malgré cette absence de garantie, la pratique des consultations passe pour être la plus 

fƌĠƋueŶte de tous les ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs ;BͿ, Đaƌ s͛il Ŷ͛Ǉ a pas pouƌ le puďliĐ de « droit 

à être consulté », il y a bien, pour la Commission, un intérêt à consulter. 

A - Une initiative majoritairement maîtrisée par la Commission 

469. Hormis certains cas de consultations sectorielles obligatoires prévues par les traités (A), 

la CoŵŵissioŶ Ŷ͛est teŶue de ĐoŶsulteƌ Ƌue paƌ uŶ eŶgageŵeŶt ŵoƌal. Il Ŷ͛Ǉ a doŶĐ pas, 

pour le public, de « droit à être consulté », gĠŶĠƌal et opposaďle à l͛iŶstitutioŶ ;BͿ. 

1 - Le caractère obligatoire de certaines consultations sectorielles 

470. De manière ponctuelle et éparse, les traités imposent certaines consultations des 

destiŶataiƌes du dƌoit. Ces Đas soŶt eǆpliĐaďles paƌ leuƌ ĐoŶteǆte, Đ͛est à diƌe leuƌ doŵaiŶe 

de compétence, et leurs enjeux propres. 

Dans le cadre des mécanismes de concertation en matière sociale, les partenaires sociaux 

peuǀeŶt pƌĠteŶdƌe à l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶ ǀĠƌitaďle dƌoit à ġtƌe ĐoŶsultĠ. DaŶs le Đadƌe de 

l͛ĠlaďoƌatioŶ des diƌeĐtiǀes soĐiales, la Coŵŵission a en effet reçu pour consigne, depuis 

l͛aĐĐoƌd aŶŶeǆĠ au tƌaitĠ de MaastƌiĐht de « promouvoir la consultation des partenaires 
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sociaux », avant de présenter au Parlement et au Conseil une proposition de directive888. 

Cette consigne a par la suite été acceŶtuĠe, paƌĐe Ƌu͛elle a ĠtĠ iŶtĠgƌĠe au tƌaitĠ eŶ ϭϵϵϳ889.  

Il semble effectivement que le traité emporte une obligation pour la Commission de 

ĐoŶsulteƌ les paƌteŶaiƌes soĐiauǆ aǀaŶt d͛eŶǀisageƌ uŶe pƌopositioŶ eŶ ŵatiğƌe soĐiale. UŶe 

telle obligation ressort ŶoŶ seuleŵeŶt de la foƌŵulatioŶ affiƌŵatiǀe de l͛aƌtiĐle ϭϱϰ TFUE : 

« la Commission, avant de présenter des propositions dans le domaine de la politique sociale, 

consulte les partenaires sociaux sur l'orientation possible d'une action communautaire », 

mais en plus cette obligation est réitérée, puisque la Commission « consulte » également les 

paƌteŶaiƌes soĐiauǆ à l͛Ġtape suiǀaŶte du pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel, loƌsƋu͛elle leuƌ souŵet sa 

pƌopositioŶ d͛aĐte. AutƌeŵeŶt dit, la CoŵŵissioŶ est teŶue de ĐoŶsulteƌ les partenaires 

sociaux, et ce à deux reprises avant de proposer formellement un texte au Conseil et au 

Parlement. 

471. Paƌ ĐoŶtƌe Đette oďligatioŶ de ĐoŶsulteƌ les paƌteŶaiƌes soĐiauǆ Ŷ͛est pas aďsolue : elle 

est ŵġŵe eǆpƌessĠŵeŶt ĐoŶditioŶŶĠe paƌ l͛aƌtiĐle 154 TFUE aux cas de propositions 

législatives portant sur la politique sociale (définie au titre X du TFUE) et uniquement lorsque 

Đes pƌopositioŶs poƌteŶt suƌ les doŵaiŶes d͛aĐtiǀitĠ dĠfiŶis à l͛aƌtiĐle ϭϱϯ TFUE890. Dans les 

                                                        

888
 Article 3 : «  [...] la Commission, avant de présenter des propositions dans le domaine de la politique 

sociale, consulte les partenaires sociaux sur l'orientation possible d'une action communautaire. [...] Si la 

Commission, après cette consultation, estime qu'une action communautaire est souhaitable, elle consulte les 

partenaires sociaux sur le contenu de la proposition envisagée. Les partenaires sociaux remettent à la 

Commission un avis ou, le cas échéant, une recommandation [...] » 

889 Le tƌaitĠ d͛Aŵsteƌdaŵ a aiŶsi iŶsĐƌit Đe ŵĠĐaŶisŵe de ĐoŶsultatioŶ à l͛aƌtiĐle ϭϯϴ TCE ;aĐtuel ϭϱϰ 

TFUE) 

890 Article 153 §1 : « En vue de réaliser les objectifs visés à l'article 151, l'Union soutient et complète 

l'action des États membres dans les domaines suivants: 

a) l'amélioration, en particulier, du milieu de travail pour protéger la santé et la sécurité des travailleurs; 

b) les conditions de travail; 

c) la sécurité sociale et la protection sociale des travailleurs; 

d) la protection des travailleurs en cas de résiliation du contrat de travail; 

e) l'information et la consultation des travailleurs; 

f) la représentation et la défense collective des intérêts des travailleurs et des employeurs, y compris la 

cogestion, sous réserve du paragraphe 5; 
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autƌes doŵaiŶes, il Ŷ͛Ǉ a pas de devoir pour la Commission de consulter les partenaires 

sociaux.  

472. En outre, même dans les cas où il existe bien une obligation, on peut se poser la 

ƋuestioŶ de l͛opposaďilitĠ d͛uŶ tel dƌoit à ġtƌe ĐoŶsultĠ : est-ce que cela fournit aux 

partenaires sociaux une véritable garantie de participer aux processus décisionnels ? La 

ƋuestioŶ Ŷe s͛est pas posĠe eŶ taŶt Ƌue telle deǀaŶt la Couƌ, oŶ Ŷe peut doŶĐ pas saǀoiƌ si 

uŶe assoĐiatioŶ pƌofessioŶŶelle peut deŵaŶdeƌ l͛aŶŶulatioŶ d͛uŶ aĐte lĠgislatif suƌ le ŵoǇen 

d͛uŶe ǀiolatioŶ du dƌoit à ġtƌe ĐoŶsultĠ. CepeŶdaŶt, oŶ peut tƌouǀeƌ uŶe piste de ƌĠpoŶse 

daŶs le fait Ƌue les assoĐiatioŶ pƌofessioŶŶelles Ŷ͛aieŶt pas ƌeçu de statut de ƌeƋuĠƌaŶt 

pƌiǀilĠgiĠ daŶs le Đadƌe du ƌeĐouƌs eŶ aŶŶulatioŶ d͛aĐtes lĠgislatifs : on aurait pu penser, au 

ǀu de l͛iŵpoƌtaŶĐe de leuƌ ƌôle daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ des pƌopositioŶs de diƌeĐtiǀes soĐiales, 

Ƌue les paƌteŶaiƌes soĐiauǆ ďĠŶĠfiĐieƌaieŶt d͛uŶ dƌoit de ƌeĐouƌs dĠpassaŶt Đelui de siŵples 

particuliers. Mais « la simple participation à la pƌĠpaƌatioŶ de l’aĐte, [...] le dƌoit à ġtƌe 

consulté, ne suffit cependant pas pour le Tribunal à rendre la requête recevable »891 : les 

associations professionnelles demeurent assimilées aux requérants individuels, à quelques 

exceptions près. Ce régime résulte de diverses conditions dégagées en plusieurs étapes par 

la jurisprudence du TPI, et synthétisées dans son arrêt Federolio892. Dans trois cas 

seulement, encore récemment rappelés par le Tribunal893, une association chargée de 

                                                                                                                                                                             

 

g) les conditions d'emploi des ressortissants des pays tiers se trouvant en séjour régulier sur le territoire de 

l'Union; 

h) l'intégration des personnes exclues du marché du travail, sans préjudice de l'article 166; 

i) l'égalité entre hommes et femmes en ce qui concerne leurs chances sur le marché du travail et le traitement 

dans le travail; 

j) la lutte contre l'exclusion sociale; 

k) la modernisation des systèmes de protection sociale, sans préjudice du point c). » 

891 Sur ce point, voir GADBIN D., « L͛assoĐiatioŶ des paƌteŶaires économiques et sociaux organisés aux 

procédures de décision en droit communautaire », RTD Eur 2000 p.1 

892 TPICE, Ordonnance, 30 Septembre 1997, Federazione nazionale del commercio oleario (Federolio) 

c/ Commission des Communautés européennes, aff. T-122/96 

893 TPIUE, 3 Avril 2014, AssoĐiatioŶ pouƌ la dĠfeŶse de l’ĠpaƌgŶe et de l’aĐtioŶŶaƌiat des salaƌiĠs de 

France-télécom-Orange (ADEAS) c/Commission, Aff. T-7/13, et TPIUE, 3 Avril 2014, CFE-CGC France Télécom-
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défendre les intérêts collectifs de ses membres peut intenter un recours en annulation : 

« soit que l'association représente les intérêts de ses membres qui seraient recevables à agir, 

lorsqu'elle est individualisée en raison de l'affectation de ses intérêts propres en tant 

qu'association, notamment parce que sa position de négociatrice a été affectée par l'acte 

dont l'annulation est demandée, ou encore lorsqu'une disposition légale lui reconnaît 

expressément une série de facultés à caractère procédural ».  

Il existe donc bien une obligation de consultation des partenaires sociaux imposée à la 

CoŵŵissioŶ, ŵais elle est à la fois liŵitĠe à uŶ ĐeƌtaiŶ Đhaŵp, et d͛uŶe poƌtĠe ƌelatiǀe 

puisƋu͛elle Ŷe seŵďle pas eŵpoƌteƌ de saŶĐtioŶ. 

473. UŶ autƌe doŵaiŶe de politiƋue est ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ l͛oďligation de consultation, mais cette 

fois-Đi pouƌ des ƌaisoŶs eǆtĠƌieuƌes. DaŶs le doŵaiŶe de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, la CoŶǀeŶtioŶ 

d͛Aaƌhus iŵpose eŶ effet d͛oƌgaŶiseƌ la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ pouƌ les dĠĐisioŶs ƌelatiǀes 

aux activités particulières894, l͛Ġlaďoƌation des plans et programmes relatifs à 

l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt895, ǀoiƌe pouƌ tout aĐte à poƌtĠe gĠŶĠƌale ƌelatif à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Cette 

obligation de consultation, qui a été transposée par  la directive 2003/35/CE896, s͛iŵpose auǆ 

Etats par le biais de conditions minimales nécessaires à la garantie d'une participation 

effective du public897. Cette oďligatioŶ s͛iŵpose ĠgaleŵeŶt auǆ iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes, paƌ 

                                                                                                                                                                             

 

Orange c/ Commission, aff. T-2/13, voir sur ce point BOUVERESSE A.,  « Rappel précis des conditions de la 

recevabilité des recours en annulation des associations à l'encontre d'une décision individuelle dont elles ne 

sont pas les destinataires », Europe n°6, juin 2014, comm.248. 

894 Article 6 de la ConǀeŶtioŶ, ƌeŶǀoǇaŶt à uŶe liste d͛aĐtiǀitĠs paƌtiĐuliğƌes pƌĠseŶtĠe à l͛aŶŶeǆe I de la 

Convention. 

895 EŶ ǀeƌtu de l͛aƌtiĐle ϳ de la CoŶǀeŶtioŶ. 
896 Directive 2003/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 prévoyant la 

participation du public lors de l'élaboration de certains plans et programmes relatifs à l'environnement, et 

modifiant, en ce qui concerne la participation du public et l'accès à la justice, les directives 85/337/CEE et 

96/61/CE du Conseil 

897 Les Etats restant libres de déterminer les procédures de participation. 
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le biais du règlement 1367/2006898, et eŶ paƌtiĐulieƌ à la CoŵŵissioŶ, puisƋue Đ͛est elle Ƌui, 

au sein de la procédure législative intervient « à un stade précoce, lorsque toutes les options 

sont encore possibles », Đ͛est à diƌe, au ŵoŵeŶt adĠƋuat pouƌ susĐiteƌ la paƌtiĐipatioŶ du 

puďliĐ, au seŶs de l͛aƌtiĐle ϴ de la CoŶǀeŶtioŶ899. Cette obligation est bien fidèlement 

ƌetƌaŶsĐƌite à l͛aƌtiĐle ϵ§ϭ du ƌğgleŵeŶt, elle est ĐiƌĐoŶsĐƌite à l͛ĠlaďoƌatioŶ de plaŶs et 

pƌogƌaŵŵes, Đe Ƌui sigŶifie Ƌu͛eŶ dehoƌs de l͛ĠlaďoƌatioŶ de pƌogƌaŵŵes, pouƌ des aĐtes 

plus poŶĐtuels, l͛UŶioŶ Ŷe seŵďle pas teŶue paƌ uŶe ƋuelĐoŶƋue oďligatioŶ. C͛est eŶ tout 

Đas Đe Ƌui appaƌaît à la luŵiğƌe d͛uŶe ĐoŵpaƌaisoŶ eŶtƌe le teǆte du ƌğgleŵeŶt, Ƌui Ŷe 

ƌepƌeŶd l͛oďligatioŶ de faiƌe paƌtiĐipeƌ Ƌue pouƌ les plaŶs et pƌogƌaŵŵes, et le teǆte de la 

Convention qui fait aussi allusion dans son article 8 de manière plus large à toutes les 

« dispositions réglementaires et autres règles juridiquement contraignantes d'application 

générale qui peuvent avoir un effet important sur l'environnement. ». Il Ŷ͛eŶ ƌeste pas ŵoiŶs 

que la participation du public trouve en matière environnementale une forme 

d͛iŶstitutioŶŶalisatioŶ, et paƌtaŶt, uŶe gaƌaŶtie d͛effeĐtiǀitĠ900.  

474. Outre ces deux cas ponctuels de consultation obligatoire, les traités ont imposé une 

dernière forme de consultation du public : celle institutionnalisée par les consultations 

obligatoires du Comité économique et social901. La Cour de Justice a implicitement souligné 

                                                        

898 Règlement (CE) 1367/2006 du Parlement européen et du Conseil du 6 septembre 2006 concernant 

l͛appliĐatioŶ auǆ iŶstitutioŶs et oƌgaŶes de la CoŵŵuŶautĠ euƌopĠeŶŶe des dispositioŶs de la CoŶǀeŶtioŶ 

d͛Aaƌhus suƌ l͛aĐĐğs à l͛iŶfoƌŵatioŶ, la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ au pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel et l͛aĐĐğs à la justiĐe eŶ 

ŵatiğƌe d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 
899 Article 8 : « Participation du public durant la phase d'élaboration de dispositions réglementaires 

et/ou d'instruments normatifs juridiquement contraignants d'application générale : Chaque Partie s'emploie à 

promouvoir une participation effective du public à un stade approprié _ et tant que les options sont encore 

ouvertes _ durant la phase d'élaboration » par des autorités publiques [...] » 

900 HOUSTIOU R., « Le principe de « participation du public » au processus décisionnel en matière 

d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt » , in Le dƌoit de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe eŶ pƌiŶĐipes, Liďeƌ aŵiĐoƌuŵ eŶ l’hoŶŶeuƌ de JeaŶ Rauǆ, 

Edition  Apogée, 2006, p.285 

901 Article 304 TFUE : « Le Comité est consulté par le Parlement européen, par le Conseil ou par la 

Commission dans les cas prévus par les traités. Il peut être consulté par ces institutions dans tous les cas où elles 

le jugent opportun. » 
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que les cas de consultation du CES prévus par les traités sont une formalité substantielle 

susĐeptiďle d͛eŶtƌaiŶeƌ l͛aŶŶulatioŶ de l͛aĐte902.  

475. Il existe donc bien pour certains cas un véritable droit à être consulté. Mais ces cas ne 

s͛appliƋueŶt pas à uŶ puďliĐ Ġlaƌgi, il s͛agit plutôt d͛uŶ puďliĐ Đhoisi – les partenaires sociaux 

– ou aloƌs d͛uŶ puďliĐ ƌepƌĠseŶtĠ – pour le Comité économique et social. Seul le cas du 

doŵaiŶe eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal peƌŵet de paƌleƌ d͛uŶ ǀĠƌitaďle dƌoit-créance opposable aux 

institutions, mais il reste borné à cette matière. Les différents cas de consultations imposées 

à la Commission sont donc soumis à des limites ratione persone et/ou ratione materiae. 

Ces ƌaƌes Đas d͛oďligatioŶ de ĐoŶsultatioŶ soŶt ƌĠgis paƌ des Ŷoƌŵes Ƌui supplaŶteŶt la seule 

volonté de la Commission. Ces normes supérieures sont justement ce qui manque au régime 

des consultations prélégislatives usuelles. 

2 - L’iŶeǆisteŶĐe d’uŶ droit général à être consulté 

476. Malgré la systématisation des instruments consultatifs, on ne peut pas parler 

d͛iŶstitutioŶŶalisatioŶ de la ĐoŶsultatioŶ. Celle-Đi ƌeste eŶ effet ƋualifiĠe d͛ « informelle »903, 

Đaƌ elle Ŷ͛est pas pƌécisément encadrée, et de ce fait pérennisée et stabilisée : son usage 

Ŷ͛est pas ǀĠƌitaďleŵeŶt gaƌaŶti, il est seuleŵeŶt eŶĐouƌagĠ. Les diffĠƌeŶtes ĐoŶsultatioŶs 

restent des actes atypiques, non prévus par les traités, donc non encadrés par le droit. Leur 

usage deŵeuƌe dĠpeŶdaŶt de la ǀoloŶtĠ des iŶstitutioŶs. Il Ŷ͛est ŶoƌŵalisĠ Ƌue paƌ des 

règles de soft law paƌ lesƋuelles les iŶstitutioŶs s͛eŶgageŶt soleŶŶelleŵeŶt à pƌatiƋueƌ la 

consultation, comme par le Livre Blanc sur une gouvernance européenne et les Normes 

minimales relatives aux consultations. 

                                                        

902 C͛est Đe Ƌui ƌessoƌt de la leĐtuƌe de l͛aƌƌġt CJCE, ϵ Aout ϭϵϴϳ, RFA e. a. contre Commission, aff. 281, 

282, 283, 284, 285 et 287/85 

903 Voir la thèse de CASTOR C. qui distingue très explicitement la « participation institutionnalisée », 

strictement entendue comme étant soutenue par une institution (le Parlement, ou le CES), de la participation 

informelle, directement mise en place par la Commission. CASTOR C., Le principe démocratique dans le droit de 

l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, Thèse sous la direction de BLUMANN C., Bruylant, 2009, notamment pages 134 et 142. 
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477. Mais il apparaît clairement que la Commission, tout en assurant imposer à ses services 

les Ŷoƌŵes ŵiŶiŵales, Ŷ͛eŶteŶd pas se ĐoŶtƌaiŶdƌe à ĐoŶsulteƌ. D͛ailleuƌs, au Đouƌs de la 

réflexion qui a mené à la rédaction des Normes minimales, la question de rendre obligatoire 

le ƌeĐouƌs auǆ ĐoŶsultatioŶs s͛est posĠe : aux contributions qui proposaient que les normes 

minimales soient institutionnalisées, la Commission oppose expressément une crainte de se 

voir attaquée devant le juge communautaire pour « défaut de consultation des parties 

intéressées »904. Il faut y voir un choix de maintenir la pratique participative hors du droit, 

l͛ouǀeƌtuƌe de la pƌise de dĠĐisioŶ ĠtaŶt seuleŵeŶt eŶǀisagée comme une démarche, ou une 

ǀoloŶtĠ. Il Ŷ͛Ǉ a doŶĐ pas ǀĠƌitaďleŵeŶt d͛eŶĐadƌeŵeŶt de la dĠŵaƌĐhe ĐoŶsultatiǀe, il Ŷ͛Ǉ a 

Ƌu͛uŶ eŶĐadƌeŵeŶt des ŵodalitĠs de ĐoŶsultatioŶ. 

L͛aďseŶĐe d͛oďligatioŶ de ĐoŶsulteƌ a uŶ iŵpaĐt ŵajeuƌ suƌ la façoŶ de peƌĐeǀoiƌ le ƌôle du 

public dans les processus décisionnels : ce rôle est non-obligatoire, ce qui le place au second 

plan en comparaison des institutions qui, au sens du traité, doivent être consultées. Le 

public ne se voit pas reconnaître une place déterminante dans la prise de décision, mais une 

place utile. 

478. Ce ĐoŶstat ŵoŶtƌe Ƌu͛il Ŷ͛eǆiste pas, au pƌofit d͛uŶ puďliĐ Ġlaƌgi, uŶ dƌoit à paƌtiĐipeƌ. La 

ƌeĐoŶŶaissaŶĐe du pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ paƌ les tƌaitĠs Ŷ͛a pas poƌtĠ la dĠfiŶitioŶ d͛uŶ 

droit créance au profit des citoyens. Cela apparaît en négatif au sein de la Charte des droits 

foŶdaŵeŶtauǆ, Ƌui Ŷ͛a pas ĠtĠ aŵeŶdĠe pouƌ faiƌe appaƌaîtƌe uŶ dƌoit à paƌtiĐipeƌ à la suite 

des droits politiques classiques du citoyen européen.  

                                                        

904 « La Commission demeure cependant convaincue qu'une approche juridiquement contraignante de 

la consultation est à éviter pour deux raisons. Premièrement, la frontière doit être claire entre les consultations 

engagées à l'initiative de la Commission avant l'adoption d'une proposition et le processus décisionnel formel et 

obligatoire qui y succède conformément aux traités. Deuxièmement, il faut éviter que les propositions de la 

Commission puissent être attaquées devant le juge communautaire pour défaut de consultation des parties 

intéressées. Cette approche trop légaliste serait incompatible avec la nécessité de mener les politiques en temps 

opportun, ainsi qu'avec les attentes des citoyens qui souhaitent que les institutions européennes concentrent 

davantage leurs efforts sur le contenu, et non sur les procédures. », Communication de la Commission du 11 

décembre 2002 « Vers une culture renforcée de consultation et de dialogue - Principes généraux et normes 

minimales applicables aux consultations engagées par la Commission avec les parties intéressées » 

COM(2002)704 
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En outre, on aurait pu penser à une extension du droit à une bonne administration, 

ĠgaleŵeŶt ĐoŶsaĐƌĠ à l͛aƌtiĐle ϰϭ de la Chaƌte, paƌ le ďiais du dƌoit à ġtƌe eŶteŶdu ou du 

dƌoit d͛adƌesse auǆ iŶstitutioŶs. Il est ǀƌai Ƌue Đes deuǆ ďƌaŶĐhes du dƌoit à uŶe ďoŶŶe 

administration portent une certaine forme de participatioŶ, eŶ Đe Ƌu͛elle peƌŵet uŶe 

interactivité entre institutions et citoyens. Mais ce droit à une bonne administration et un 

ĠǀeŶtuel dƌoit à paƌtiĐipeƌ Ŷe soŶt pas foŶgiďles paƌĐe Ƌu͛ils Ŷe ĐouǀƌeŶt pas le ŵġŵe 

champ : le pƌeŵieƌ s͛appliƋue auǆ dĠĐisioŶs Ƌui portent sur la personne, et non sur les 

décisions à portée générale, tel que le sous entend le second. On ne peut donc pas voir de 

ĐoŶsĠĐƌatioŶ iŶdiƌeĐte d͛uŶ dƌoit à paƌtiĐipeƌ au pƌofit des ĐitoǇeŶs905, la pratique 

consultative restant alors à la marge du droit. 

B - Une présomption d’autoŵatiĐitĠ des consultations 

479. EŶ l͛aďseŶĐe de gaƌaŶtie pouƌ les paƌties iŶtĠƌessĠes, oŶ peut se deŵaŶdeƌ si 

l͛oppoƌtuŶitĠ pouƌ la CoŵŵissioŶ de ƌeĐouƌiƌ à la ĐoŶsultatioŶ Ŷe ƌelğǀe pas d͛uŶ Đhoiǆ 

stƌatĠgiƋue. EŶ effet, s͛il Ŷ͛Ǉ a pas d͛oďligatioŶ de ĐoŶsultatioŶ, et aloƌs Ƌue la CoŵŵissioŶ a 

expressément refusé de se sentir liée juridiquement, on imagine voir apparaître en négatif 

des sujets qui ne seront pas soumis à consultation. Ces sujets peuvent être ceux pour 

lesquels la Commission entend garder une certaine maîtrise, et inversement, ceux qui sont 

souŵis à ĐoŶsultatioŶ soŶt Đeuǆ Ƌu͛il paƌaît utile de diffuseƌ. OŶ s͛atteŶd doŶĐ eŶ thĠoƌie à 

ce que la procédure de consultation soit, parmi les mécanismes participatifs, le plus retenu, 

car indexé sur la seule stratégie de la Commission. 

                                                        

905 «  La dimension légale de la participation a été limitée à la portée du droit à être entendu. Toutefois, 

Đe pƌiŶĐipe foŶdaŵeŶtal du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe Ŷe Đouǀƌe Ƌu’uŶe poƌtioŶ tƌğs liŵitĠe de l’aĐtioŶ 

adŵiŶistƌatiǀe, à saǀoiƌ les dĠĐisioŶs iŶdiǀiduelles, Đ’est-à-dire les procédures qui peuvent déboucher sur une 

ŵesuƌe affeĐtaŶt ŶĠgatiǀeŵeŶt la peƌsoŶŶe à laƋuelle elle s’adƌesse. Le dƌoit à ġtƌe eŶteŶdu est iŶĐoŶtouƌŶaďle 

en cas de procéduƌes judiĐiaiƌes laŶĐĠes daŶs le Đadƌe d’uŶ État de dƌoit ; il Ŷe s’appliƋue guğƌe auǆ aƌguŵeŶts 

dĠŵoĐƌatiƋues ǀisaŶt à pƌoŵouǀoiƌ l’eŶgageŵeŶt des ĐitoǇeŶs daŶs l’aĐtiǀitĠ de leuƌ adŵiŶistƌatioŶ et à les 

ƌappƌoĐheƌ de l’eǆeƌĐiĐe du pouǀoiƌ. » CURTIN D. et MENDES J., « Transparence et participation : des principes 

démocratiques pour l'administration de l'Union européenne », Revue française d'administration publique 

2011/1, p. 113 
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480. Certaines analyses empiriques en science politique, ont tenté de cerner la pratique des 

consultations. Ces analyses se sont heurtées à la difficulté de mesurer clairement la 

proportion d͛aĐtes effeĐtiǀeŵeŶt souŵis à la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ. La pƌĠseŶtatioŶ du 

portail internet « your voice », de même que les Normes minimales, parlent de 

généralisation des consultations906 sans plus de précision. Il y aurait donc une présomption 

d͛autoŵaticité du recours à la consultation. Mais ce constat a été relativisé par les analyses 

eŵpiƌiƋues, Ƌui oŶt ŵoŶtƌĠ uŶe appliĐatioŶ iŶĠgale des Noƌŵes ŵiŶiŵales. D͛apƌğs Đes 

Ġtudes, le fait Ƌue le ƌeĐouƌs à la ĐoŶsultatioŶ Ŷ͛ait pas ĠtĠ juƌidiƋueŵeŶt eŶĐadƌĠ a un 

impact direct sur la réalité consultative. Elles mettent en lumière la sélectivité des pratiques 

de la Commission907. Il seŵďleƌait aiŶsi Ƌue la CoŵŵissioŶ pƌiǀilĠgie l͛ouǀeƌtuƌe de 

consultations sur les initiatives politiques les plus visibles, les réformes de grande ampleur, 

tout eŶ ŶĠgligeaŶt de ƌeĐueilliƌ l͛aǀis des paƌties iŶtĠƌessĠes suƌ les ƋuestioŶs à la fƌoŶtiğƌe 

entre orientation politique et décision administrative, sur des questions qui peuvent 

laƌgeŵeŶt ĐoŶditioŶŶeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe Đoŵpétence908. Cette sélectivité est 

eǆpƌiŵĠe de ŵaŶiğƌe ĐoŶstaŶte depuis les Noŵes ŵiŶiŵales eŶ ϮϬϬϮ paƌ l͛idĠe Ƌue « la 

Commission consulte [...] sur ses initiatives majeures » 909. 

                                                        

906 « Lorsque la Commission commence à travailler sur une nouvelle initiative ou qu'elle révise une 

législation existante, elle lance généralement une consultation publique. » 

907 Les ĐoŶĐlusioŶs de Đes aŶalǇses soŶt sǇŶthĠtisĠes daŶs l͛aƌtiĐle  de CU‘TIN D. et MENDES J., « 

Transparence et participation : des principes démocratiques pour l'administration de l'Union européenne », 

art.cit. p.127. 

908 « Des études empiriques menées par des scientifiques politiques soulignent, en particulier, que le 

Đhaŵp d’appliĐatioŶ des Ŷoƌŵes ŵiŶiŵales eŶ ŵatiğƌe de ĐoŶsultatioŶ Ŷ’est pas Đlaiƌ. De fait, telles que définies 

paƌ la CoŵŵissioŶ, elles s’appliƋueŶt esseŶtielleŵeŶt auǆ « grandes initiatives politiques », terme suffisamment 

flou pouƌ Ƌue l’oŶ puisse dĠfiŶiƌ à ĐhaƋue fois les aĐtioŶs Ƌui le soŶt, et ŶoŶ auǆ ƌğgles d’appliĐatioŶ et doŶĐ auǆ 

actes normatifs administratifs. Une approche fondée sur les besoins semble prévaloir et le dialogue portant sur 

des initiatives plus controversées peut ainsi facilement être évité » CURTIN D. et MENDES J., « Transparence et 

participation : des principes démocratiques pour l'administration de l'Union européenne », art.cit. p.130 

909 La deƌŶiğƌe iŶitiatiǀe d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƌğgleŵeŶtatioŶ dataŶt de Mai ϮϬϭϱ ŵaiŶtieŶ Đette 

eǆpƌessioŶ, d͛appaƌeŶĐe aŶodiŶe. 
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Pour autant, si le recours à la consultation semble être sélectif, il apparaît au moins régulier 

et fƌĠƋueŶt. D͛autƌes aŶalǇses ƋuaŶtitatiǀes ŵoŶtƌeŶt uŶe ƌĠelle ǀoloŶtĠ, de la paƌt de la 

CoŵŵissioŶ de souŵettƌe uŶ Ŷoŵďƌe toujouƌs ĐƌoissaŶt d͛iŶitiatiǀes à l͛aǀis du puďliĐ910.  

481. L͛iŶĐeƌtitude ƋuaŶt à la pƌopoƌtioŶ d͛aĐtes pƌĠpaƌatoires effectivement soumis à 

ĐoŶsultatioŶ deǀƌait ġtƌe leǀĠe aǀeĐ la ŵise eŶ œuǀƌe de la Ŷouǀelle ŵĠthode dĠgagĠe paƌ la 

Commission dans sa communication du 19 mai 2015 « Améliorer la réglementation pour 

obtenir de meilleurs résultats  – Un enjeu prioritaire pour l'UE »911. Celle-ci prévoit en effet 

d͛aŵĠlioƌeƌ la tƌaŶspaƌeŶĐe des ĐoŶsultatioŶs d͛uŶe façoŶ oƌigiŶale : l͛iŶstitutioŶ s͛eŶgage à 

puďlieƌ dĠsoƌŵais uŶ ĐaleŶdƌieƌ ƌĠĐapitulaŶt toutes les Ġtapes d͛ĠlaďoƌatioŶ de ĐhaƋue 

initiative législative912. Cet effoƌt se tƌaduit paƌ uŶe ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de l͛eŶseŵďle des 

informations relatives à chaque initiative  sur une page web dédiée913. Cela devrait 

permettre au public de surveiller la réalité du déclenchement des consultations, pour 

chaque acte. Un tel suivi pouvait jusƋu͛iĐi ġtƌe diffiĐileŵeŶt effeĐtuĠ, eŶ ĐoŶŶaissaŶt les 

rouages de la prise de décision au sein de la Commission : il fallait obtenir les 

renseignements de chaque DG sur les travaux préparatoires menés quotidiennement, puis 

les comparer aux thèmes des ĐoŶsultatioŶs pouƌ ĐoŶŶaîtƌe la pƌopoƌtioŶ d͛aĐtes souŵis à 

ĐoŶsultatioŶ. A l͛aǀeŶiƌ, aǀeĐ Đet effoƌt de tƌaŶspaƌeŶĐe aĐĐƌue, il deǀƌait ġtƌe 

                                                        

910 L͛aƌtiĐle pƌĠĐitĠ ŵeŶtioŶŶe les tƌaǀauǆ de B.KOHLE‘-KOCH, qui fait Ġtat d͛effoƌts fƌuĐtueuǆ daŶs les 

méthodes de consultation de la Commission : KOHLER-KOCH B., « Does participatory governance hold its 

promises ? », in KOHLER-KOCH B., Efficient and democratic governance in the European Union, Mannheim, 

CONNEX Report Series no 9, Mannheim, p. 282.  

911 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et 

social européen et au Comité des régions du 19 mai 2015 « Améliorer la réglementation pour obtenir de 

meilleurs résultats  – Un enjeu prioritaire pour l'UE » COM(2015) 215 final 

912 « La Commission entend prêter une oreille plus attentive aux citoyens et aux parties intéressées et 

tenir compte des informations qu'ils fournissent en retour, à tous les stades du processus, depuis la genèse 

d'une proposition jusqu'à sa présentation par la Commission, son adoption et son évaluation. La Commission a 

l'intention de créer un portail web permettant de suivre chaque initiative. » Communication précitée, §2.1 

913 La Commission indique, sur la nouvelle page d͛aĐĐueil du poƌtail « ǀotƌe poiŶt de ǀue suƌ l͛Euƌope » 

les ŵodalitĠs de Đette dĠĐliŶaisoŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ : le puďliĐ auƌa aĐĐğs pouƌ ĐhaƋue iŶitiatiǀe à l͛eŶseŵďle des 

documents qui lui sont relatifs, tels que la « feuille de route », l͛Ġtude d͛impact, les consultations prévues, et 

les ĠǀaluatioŶs, jusƋu͛à la pƌopositioŶ fiŶale aŵoƌçaŶt la pƌoĐĠduƌe lĠgislatiǀe. 
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ŵatĠƌielleŵeŶt plus faĐile d͛effeĐtueƌ Đette ĐoŵpaƌaisoŶ914. Cela signifie certainement que 

la Commission estime ne rien avoir à reprocher à sa pratique consultative, et que la 

pƌopoƌtioŶ ƌĠelle d͛aĐtes souŵis à ĐoŶsultatioŶ ĐoƌƌespoŶd dĠjà à soŶ eŶgageŵeŶt 

d͛ouǀeƌtuƌe. Pouƌ ĐoŶfiƌŵeƌ Đette iŵpƌessioŶ, l͛iŶstitutioŶ a ŵġŵe posĠ la ƋuestioŶ des 

risques de « sur-consultation » loƌsƋu͛elle a tƌaǀaillĠ à l͛ĠlaďoƌatioŶ de Ŷouǀelles ligŶes 

directrices915. 

482. De manière aussi significative, la Commission a accru la possibilité de formuler des 

observations sur les initiatives en cours, en dehors des procédures de consultations. Cette 

possibilité de « feedback », de « formuler des observations », ou des « commentaires », sera 

ouverte au moment intermédiaire entre la phase de réflexion sur la préparation des 

initiatives et celle de la rédaction par le collège des commissaires de la proposition 

lĠgislatiǀe. De plus, la ŵġŵe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ fait paƌt de la ǀoloŶtĠ de l͛iŶstitutioŶ d͛Ġlaƌgiƌ 

cette possibilité très informelle aux actes de nature administrative. Ces actes délégués, et 

aĐtes d͛eǆĠĐutioŶ ŶoŶ souŵis à ĐoŶsultatioŶ foƌŵelle Ŷe devraient plus officiellement 

ĠĐhappeƌ à l͛aǀis du puďliĐ.  

Cette nouvelle possibilité de donner son avis en dehors de toute formalité renouvelle la 

question du déclenchement des procédures consultatives. Puisque que la Commission offre 

un nouveau canal d͛eǆpƌessioŶ, suƌ la plupaƌt de ses pƌopositioŶs d͛aĐte, elle adŵet de Ŷe 

plus ŵaîtƌiseƌ l͛iŶitiatiǀe du dialogue aǀeĐ le puďliĐ.  

L͛appƌofoŶdisseŵeŶt poƌtĠ paƌ la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ du ϭϵ Mai ϮϬϭϱ ŵoŶtƌe aiŶsi uŶe ǀoloŶtĠ 

de la part de la Commission de renforcer la pratique consultative, en densifiant la période de 

ƌĠfleǆioŶ suƌ ses iŶitiatiǀes, eŶ aŵĠlioƌaŶt l͛eƌgoŶoŵie du suiǀi de ses iŶitiatiǀes, et eŶ 

laissaŶt ŵġŵe le puďliĐ pƌeŶdƌe eŶ Đhaƌge l͛aŵoƌĐe du dialogue. 

                                                        

914 Cette faĐilitĠ a d͛ailleuƌs ĠtĠ ƌĠĐlaŵĠe paƌ les ĐoŶtƌiďuteuƌs de la ĐoŶsultatioŶ suƌ les Ŷouǀelles 

lignes directrices relatives aux consultations : dans son document de synthèse des contributions la Commission 

a ďieŶ ŶotĠ Đette ŶĠĐessitĠ de fouƌŶiƌ uŶe pƌĠseŶtatioŶ des diffĠƌeŶtes Ġtapes d͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶe pƌopositioŶ. 
915 « Is there a risk of  'over consultation', making it difficult for you as a stakeholder to distinguish 

between important and less important consultations? » était la quatrième question posée lors de la 

ĐoŶsultatioŶ ŵeŶĠe fiŶ ϮϬϭϰ suƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ de Ŷouǀelles ligŶes diƌeĐtƌiĐes pouƌ les ĐoŶsultatioŶs. 
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 Du seul poiŶt de ǀue ƋuaŶtitatif, Đ͛est ďien ce mécanisme des consultations, pourtant 

eŶtiğƌeŵeŶt ŵaîtƌisĠ paƌ la CoŵŵissioŶ, Ƌui est le plus utilisĠ. MalgƌĠ le peu d͛autoŶoŵie 

qui est laissé aux participants, la pratique des consultations offre donc un premier jalon 

d͛effeĐtiǀitĠ au pƌiŶĐipe de participation. Encore faut-il que le public soit à même de profiter 

des ĐaŶauǆ d͛eǆpƌessioŶ Ƌui lui soŶt offeƌts. 

§ 2 - La faible pratique des mécanismes participatifs autonomes 

483. Les ŵĠĐaŶisŵes d͛autoƌĠgulatioŶ et de corégulation ;AͿ, Đoŵŵe l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇenne 

(B) se distinguent des traditionnels mécanismes consultatifs car ils sortent le public de son 

haďituelle passiǀitĠ. ThĠoƌiƋueŵeŶt, ils ĐoŶĐğdeŶt uŶe laƌge paƌt d͛autoŶoŵie auǆ 

paƌtiĐipaŶts, Đaƌ Đ͛est de leuƌ ǀoloŶtĠ Ƌue doit Ŷaîtƌe la pƌatiƋue paƌtiĐipative. Leur 

originalité tient donc du fait que les participants soient investis du pouvoir de déclencher le 

dialogue avec les institutions. Il existe alors, dans le cadre de ces mécanismes autonomes, un 

ĠǀideŶt dƌoit à paƌtiĐipeƌ, douďlĠ d͛uŶ ǀĠƌitaďle pouvoir de participer. Ce type de 

participation transmet donc la responsabilité de la pratique participative aux participants, 

libres à euǆ d͛eŶ dĠteƌŵiŶeƌ l͛usage. A Đe titƌe oŶ pouƌƌait s͛atteŶdƌe à Đe Ƌue la pratique de 

ces mécanismes soit relativement développée. Pourtant le constat est tout autre : ces 

procédés participatifs connaissent un usage assez limité, pour des raisons différentes. 

A - Le succès limité des instruments de régulation par les destinataires du droit 

484. En ce qui concerne les mécanismes de corégulation et autorégulation, ils semblent pour 

l͛iŶstaŶt ĐaŶtoŶŶĠs au seul doŵaiŶe de la politiƋue soĐiale et de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Et eŶĐoƌe, 

il seŵďleƌait Ƌue daŶs Đes deuǆ doŵaiŶes, l͛iŶŶoǀatioŶ Ŷoƌŵatiǀe Ƌue ĐoŶstitueŶt les 

aĐĐoƌds hoƌizoŶtauǆ Ŷ͛ait eu que peu de succès. Pour le cas de la politique 

eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale, ĐeƌtaiŶs Ŷ͛hĠsiteŶt pas à Ƌualifieƌ le ƌeĐouƌs auǆ aĐĐoƌds 

environnementaux de « phénomène embryonnaire »916au Ŷiǀeau euƌopĠeŶ, aloƌs Ƌu͛au 

niveau national, il y a eu un fleurissement de conventions sectorielles entre Etats et acteurs 

                                                        

916 THIEFFRY P., « Fasc. 2100 : politique européenne de l'environnement : Bases juridiques, Processus 

normatif, Principes »,  Jurisclasseur Environnement et Développement durable 
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industriels sur la base de directives européennes917. Cela signifie que la place que les 

iŶstitutioŶs oŶt ǀoulu laisseƌ auǆ aĐteuƌs de teƌƌaiŶ pouƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ pouƌ ĐoŶstƌuiƌe uŶe 

régulation environnementale euƌopĠeŶŶe Ŷ͛a pas ĠtĠ pƌise. Les ageŶts ĠĐoŶoŵiƋues et ONG 

Ŷ͛oŶt pas iŶǀesti – ou presque918 – le rôle de régulateur européen qui leur est offert. 

L͛ouǀeƌtuƌe passaŶt paƌ l͛eŶĐouƌageŵeŶt des aĐĐords volontaires apparaît donc, dans la 

pratique, relativement décevante919.  

485. Il eŶ est de ŵġŵe pouƌ la ĐoƌĠgulatioŶ et l͛autoƌĠgulatioŶ eŶ ŵatiğƌe soĐiale : si le 

mécanisme est en lui-ŵġŵe iŶtĠƌessaŶt pouƌ l͛autoŶoŵie Ƌu͛il laisse auǆ paƌtiĐipaŶts, il Ŷ͛a 

doŶŶĠ lieu Ƌu͛à uŶe ŵise eŶ œuǀƌe tiŵide. Il a suƌtout ĠtĠ utilisé dans certains secteurs 

d͛aĐtiǀitĠ pƌĠĐis, et a taƌdĠ à poƌteƌ ses fƌuits suƌ le plaŶ iŶteƌpƌofessioŶŶel. OŶ Đoŵpte aiŶsi 

trois accords interprofessionnels majeurs, qui ont ensuite été repris sous forme de 

directives920 , et tƌois aĐĐoƌds ŵis eŶ œuǀƌe par les partenaires sociaux selon leurs 

pratiques921. Ces statistiƋues soŶt aujouƌd͛hui ŵouǀaŶtes et ŵoŶtƌeŶt Ƌue l͛usage des 

                                                        

917 Voir par exemple la directive 94/621CE relative aux emballages et aux déchets d'emballages, qui 

prévoit le recours aux accords entre Etat et tout agent économique intéressé souhaitant contribuer à la 

réalisation des objectifs de la directive. 

918
 On peut tout de même citer la communication de la Commission au Conseil et au Parlement 

Européen du 29 Juillet 1998 sur la mise en oeuvre de la stratégie communautaire visant à réduire les émissions 

de CO2 des voitures particulières : un accord environnemental avec l'industrie automobile COM(1998)495 final  

919 ROGER A., « Comprendre les causes d'un échec : une évaluation des accords environnementaux 

conclus entre la Commission et les constructeurs automobiles », in HERVE-FOURNEREAU N. (dir.), Les 

approches volontaires et le droit de l'environnement, Presses Universitaires de Rennes 2008, p. 127 

920  Ces accords sont ceux sur le congé parental (Accord-cadre du 14 déc. 1995 sur le congé parental 

mis en oeuvre par la directive 96/34 du 3 juin 1996), le travail à temps partiel (accord-cadre du 6 juin 1997 sur 

le travail à temps partiel mis en oeuvre par la directive 97/81 du 15 déc. 1997 ) et les contrats de travail à durée 

déterminée (accord-cadre du 18 mars 1999 sur le travail à durée déterminée mis en oeuvre par la directive 

99/70 du 28 juin 1999). 

921Il s͛agit de l'aĐĐoƌd Đadƌe suƌ le tĠlĠtƌaǀail sigŶĠ paƌ les paƌteŶaires sociaux européens le 16 juillet 

ϮϬϬϮ, de l͛AĐĐoƌd Đadƌe euƌopĠeŶ suƌ le stƌess au tƌaǀail sigŶĠ paƌ les paƌteŶaiƌes soĐiauǆ le ϴ oĐt. ϮϬϬϰ et de 

l͛aĐĐoƌd euƌopĠeŶ suƌ le haƌĐğleŵeŶt et la ǀioleŶĐe au tƌaǀail ;CoŵŵuŶiĐatioŶ du ϴ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϳ 

transmettant au Conseil et au Parlement européen l'accord européen sur le harcèlement et la violence au 

travail COM(2007) 686 final) 
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ŵĠĐaŶisŵes d͛autoƌĠgulatioŶ est eŶ ǀoie de s͛ĠpaŶouiƌ depuis le dĠďut des aŶŶĠes ϮϬϬϬ922. 

PouƌtaŶt, s͛il Ǉ a ďieŶ uŶe aĐĐĠlĠƌatioŶ de leur pratique, celle-ci reste relativement ténue923. 

B - Le net ralentissement de l’iŶitiative citoyenne 

486. Le pƌoĐĠdĠ d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, ĐoŶŶaît lui aussi uŶe pƌatiƋue liŵitĠe, ŵais pouƌ des 

raisons opposées. Son évolution serait plutôt un net ralentissement.  

EŶ ƌĠalitĠ, loƌs de soŶ eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ, la pƌoĐĠduƌe de l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ a ĠtĠ plĠďisĐitĠe. Les 

pƌeŵiğƌes ǀagues d͛iŶitiatiǀes ĐitoǇeŶŶes oŶt ĠtĠ peƌçues Đoŵŵe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 

eŶĐouƌageaŶtes, suƌtout si oŶ les ŵet eŶ ƌelatioŶ aǀeĐ l͛iŶdiffĠƌeŶĐe habituelle des citoyens 

pour les affaires européennes. On aurait alors pu imaginer que ce nouveau droit politique ne 

dĠĐleŶĐhe pas l͛eŶthousiasŵe des ĐitoǇeŶs et Ƌu͛il soit ƌeŵisĠ au ƌaŶg des gadgets. 

Pourtant, dès son inscription au sein du Traité portant Constitution, et malgré le rejet de ce 

dernier, certaines organisations se sont emparées de ce procédé pour commencer à 

mobiliser les citoyens autour de thèmes porteurs. On comptait ainsi en 2008 (donc bien 

aǀaŶt l͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ du tƌaitĠ de LisďoŶŶe et la ŵise eŶ œuǀƌe du dƌoit d͛iŶitiatiǀe 

ĐitoǇeŶŶeͿ pas ŵoiŶs d͛uŶe ǀiŶgtaiŶe d͛iŶitiatiǀes ĐitoǇeŶŶes aŶtiĐipĠes924. Parmi elles, les 

plus significatives  sont celle de Greenpeace contre les organismes génétiquement modifiés 

paƌĐe Ƌu͛elle a ƌĠussi à ƌĠĐolteƌ le million de signatures et a contribué à faire connaître le 

dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe925, et celle de Cecilia Malmström pƌoposaŶt d͛Ġtaďliƌ uŶ siğge 

unique pour le Parlement européen926, Ƌui aǀait le ŵĠƌite d͛attiƌeƌ l͛atteŶtioŶ suƌ uŶ sujet 

strictement européen.  Il faut souligner au passage que cet engouement premier doit 

                                                        

922 MAZUYER E., « Les instruments juridiques du dialogue social européen : état des lieux et tentative 

de clarification », Droit social 2007, p. 476 

923 VIGNEAU C., « Etude sur l'autonomie collective au niveau communautaire », RTD eur. 2002, p.653 

924 Elles sont recensées dans l'ouvrage de BERG C., CARLINE P., KAUFMANN B., LEINEN J., WALLIS D., 

Initiative for Europe – Handbook 2008, Edition sur le site internet www.iri-europe.org 

925 Cette initiative a été présentée à la Commission en décembre 2010 en dehors de tout cadre 

juƌidiƋue paƌĐe Ƌue le dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe Ŷ͛Ġtait pas eŶĐoƌe eŶtƌĠ eŶ ǀigueuƌ. Elle a paƌ ĐoŶsĠƋueŶt ĠtĠ 

rejetée par la Commission. 

926 « The One Seat Initiative », présentée de manière informelle à la Commission et au Conseil en 2006. 
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beaucoup au volontarisme de certaines personnalités politiques européennes927, qui se sont 

aloƌs faites ŵilitaŶtes de la paƌtiĐipatioŶ, plus Ƌue dĠfeŶseuƌs de l͛oďjet de Đes pƌeŵiğƌes 

initiatiǀes. Cette ŵoďilisatioŶ aŶtiĐipĠe, si elle Ŷ͛a pas peƌŵis de faiƌe aďoutiƌ les iŶitiatiǀes 

en question, a permis de donner un élan particulier à ce nouveau droit politique. 

487. Ce premier élan du public, qui semblait montrer une volonté de profiter de l͛autoŶoŵie 

Ƌui lui Ġtait laissĠe, s͛est heuƌtĠ à la pƌoďlĠŵatiƋue de l͛eŶƌegistƌeŵeŶt des iŶitiatiǀes 

ĐitoǇeŶŶes paƌ la CoŵŵissioŶ. C͛est le témoignage des premiers chiffres : début 2015, on 

Đoŵptait eŶǀiƌoŶ ϰϬ% d͛iŶitiatiǀes aǇaŶt essuǇĠ uŶ ƌefus d͛eŶƌegistrement par la 

Commission928, paƌĐe Ƌu͛elles Ŷ͛eŶtƌaieŶt pas daŶs le Đadƌe des ĐoŵpĠteŶĐes de l͛UŶioŶ et 

des attƌiďutioŶs de Đette iŶstitutioŶ. Il s͛est aloƌs ŵaŶifestĠ uŶ ĐeƌtaiŶ ŵalaise, ŶĠ du 

ĐoŶtƌaste eŶtƌe l͛eŶthousiasŵe de la ŵoďilisatioŶ ĐitoǇeŶŶe et rigueur de la Commission 

daŶs l͛eǆaŵeŶ des iŶitiatiǀes à eŶƌegistƌeƌ929. 

488. L͛oďseƌǀatioŶ s͛est aloƌs touƌŶĠe ǀeƌs l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ Ƌue la CoŵŵissioŶ eŶteŶd faiƌe 

des ĐoŶditioŶs de ƌeĐeǀaďilitĠ des iŶitiatiǀes. UŶe suspiĐioŶ s͛est ŵġŵe eǆpƌiŵĠe ƋuaŶt à  

une interprétation exagérément restrictive. Ainsi, un comité organisateur ayant vu sa 

deŵaŶde d͛eŶƌegistƌeŵeŶt ƌefusĠe a saisi la Couƌ de JustiĐe930. Le juge a donc été amené à 

                                                        

927
 Voiƌ eŶ paƌtiĐulieƌ l͛iŶitiatiǀe « Fraternité 2020 », soutenue par un panel particulièrement élargi de 

représentants de la classe politique européenne. 

928 le Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil du 31 Mars 2015 sur 

l͛appliĐatioŶ du ƌğgleŵeŶt ;UEͿ Ŷ° Ϯϭϭ/ϮϬϭϭ ƌelatif à l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe COM;ϮϬϭϱͿ ϭϰϱ fiŶal fait Ġtat de ϱϭ 

initiatives citoyennes reçues, dont  seulement 31 ont été enregistrées ( environ 60%) 

929 Ce ŵalaise fait aĐtuelleŵeŶt l͛oďjet d͛uŶ  dĠďat politiƋue : le Comité économique et social a 

organisé une conférence sur ce thème le 13 Avril 2015 (la conférence était intitulée de manière assez 

suggestive « ECI DAY 2015: Review-Renew-Reset! »), le Parlement de son coté, avait déjà organisé une audition 

puďliƋue, à l͛iŶitiatiǀe des ĐoŵŵissioŶs AFCO et PETI, ŵġlaŶt ĐitoǇeŶs poƌteuƌs d͛ICE, dĠputĠs et Đoŵŵissaiƌes 

(audition « The ECI needs reform » du 26 févrieƌ ϮϬϭϱ. FiŶaleŵeŶt la CoŶseil s͛est lui aussi peŶĐhĠ suƌ Đette 

ƋuestioŶ loƌs d͛uŶe ĐoŶfĠƌeŶĐe le ϭϲ juiŶ ϮϬϭϱ (The European citizens' initiative and the promise of 

participatory democracyͿ. Les tƌois iŶstitutioŶs ŵetteŶt eŶ aǀaŶt l͛iŶĐoŵpƌĠheŶsioŶ ŶĠe du ƌefus 

d͛eŶƌegistƌeŵeŶt de ĐeƌtaiŶes iŶitiatiǀes, et l͛uƌgeŶĐe de ƌedoŶŶeƌ ĐoŶfiaŶĐe eŶ le ŵĠĐaŶisŵe  d͛iŶitiatiǀe 

citoyenne. 

930 Les ƌeƋuĠƌaŶts deŵaŶdeŶt l͛aŶŶulatioŶ de la dĠĐisioŶ C ;ϮϬϭϮͿ ϲϮϴϵ fiŶal de la CoŵŵissioŶ, du ϲ 

septembre 2012, rejetant la demande d'enregistrement de l'initiative citoyenne intitulée "One million 

http://www.consilium.europa.eu/en/general-secretariat/pdf/ECI-Conference-Programme_pdf/
http://www.consilium.europa.eu/en/general-secretariat/pdf/ECI-Conference-Programme_pdf/
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ǀĠƌifieƌ si la CoŵŵissioŶ Ŷ͛a pas eu uŶe ǀisioŶ tƌop ƌestƌiĐtiǀe des ĐoŶditioŶs de recevabilité 

poƌtaŶt suƌ le douďle paƌaŵğtƌe des ĐoŵpĠteŶĐes de l͛UŶioŶ et attƌiďutioŶs de la 

Commission. La difficulté pour le juge fut de faiƌe le tƌi eŶtƌe l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ juƌidiƋue des 

traités et les argumentations politiques des parties931. Le Médiateuƌ aǀait d͛ailleuƌs ŵis eŶ 

gaƌde suƌ Đette ƋuestioŶ paƌ soŶ aǀis suƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ du ƌğgleŵeŶt : il avait demandé à ce 

que la Commission dans ses justifications fasse une distinction claire entre les arguments 

juridiques et politiques932.  

489. Une autre initiative, plus significative encore, cristallise les tensions sur la phase 

d͛eŶƌegistƌeŵeŶt. L͛iŶitiatiǀe « Stop TTIP » exprimait une opposition à certains éléments 

actuellement négociés dans la cadre du partenariat transatlantique de commerce et 

d͛iŶǀestisseŵeŶt. Cette iŶitiatiǀe a ĠtĠ paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ŵĠdiatisĠe, Đaƌ elle s͛iŶsĐƌit daŶs 

une opposition très forte, et transnationale, ressentie non seulement dans les milieux 

politiques européens, mais aussi dans les opinions publiques nationales. De ce fait, le refus 

de la CoŵŵissioŶ a lui aussi ĠtĠ paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ŵĠdiatisĠ, et a attiƌĠ l͛atteŶtioŶ des 

ĐitoǇeŶs. Les ƌetoŵďĠes de ƌefus suƌ l͛iŵage du pƌoĐĠdĠ d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe Ŷe soŶt pas 

Ŷeutƌes. Elles oŶt d͛ailleuƌs doŶŶĠ l͛oĐĐasioŶ de ǀiǀes ĐƌitiƋues, d͛autaŶt plus Ƌue les 

justifiĐatioŶs de la CoŵŵissioŶ soŶt appaƌues disĐutaďles. EŶ effet, pouƌ ƌejeteƌ l͛iŶitiatiǀe 

« Stop TTIP », la Commission a semblé se réfugier derrière une interprétation très étroite de 

l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ TUE. Le tƌaitĠ ideŶtifie les initiatives citoyennes comme des invitations faites à 

la CoŵŵissioŶ de foƌŵuleƌ uŶe pƌopositioŶ d͛aĐte lĠgislatif, la CoŵŵissioŶ s͛est appuǇĠe suƌ 

ce vocable « d͛aĐte lĠgislatif », pouƌ eǆĐluƌe tout autƌe tǇpe d͛aĐte. DaŶs Đette logiƋue, elle 

qualifia les ŶĠgoĐiatioŶs du TTIP d͛aĐtes pƌĠpaƌatoiƌes,  aloƌs iŶsusĐeptiďles de faiƌe l͛oďjet 
                                                                                                                                                                             

 

sigŶatuƌes foƌ ͚a Euƌope of solidaƌitǇ͛", iŶǀitaŶt la CoŵŵissioŶ à souŵettƌe uŶe pƌopositioŶ lĠgislatiǀe ƌelatiǀe à 

la suppression de la dette publique onéreuse pour des pays en état de nécessité. On le voit, cette initiative 

citoyenne poƌte suƌ uŶ sujet seŶsiďle Ƌui a aujouƌd͛hui uŶ ƌeteŶtisseŵeŶt paƌtiĐulieƌ. 
931 TPIUE, 30 Septembre 2015, Anagnostakis contre Commission, Aff. T-450/2012 

932 « To facilitate effective supervision of the Commission, the Regulation should be drafted so as to 

ensure that, as far as possible, the Commission presents its legal conclusions as regards admissibility (which 

could be examined by the Ombudsman) separately from its political conclusions as regards the substance of the 

initiative (which should be for Parliament to deal with). » Médiateur européen, Contribution to the public 

consultation on the European Citizens' Initiative, 29 janvier 2010, p.8  
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d͛uŶe iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. Au suƌplus, la CoŵŵissioŶ a ƌefusĠ de faiƌe eŶtƌeƌ daŶs le Đadƌe 

des « propositions » ǀisĠes paƌ l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰTUE les deŵaŶdes de ƌetƌait ou d͛aďƌogatioŶ. La 

CoŵŵissioŶ s͛est doŶĐ aďƌitĠe deƌƌiğƌe uŶe assiŵilatioŶ des aĐtes ǀisĠs paƌ l͛iŶitiatiǀe 

citoyenne aux actes contestables dans le domaine contentieux933. Cette position, 

juridiquement défendable934, emporte une interrogation sur la réalité politique du champ de 

paƌtiĐipatioŶ ouǀeƌt paƌ l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe.  

489. Il eŶ ƌessoƌt uŶe ŵodifiĐatioŶ, daŶs la pƌatiƋue, du ƌĠgiŵe juƌidiƋue de l͛iŶitiatiǀe 

ĐitoǇeŶŶe. Aloƌs Ƌue l͛eǆaŵeŶ de la ƌeĐeǀaďilitĠ des iŶitiatiǀes se pƌĠseŶtait, eŶ thĠoƌie, 

comme une étape évidente et nécessaire, elle devient en réalité un filtre supplémentaire à 

l͛eǆeƌĐiĐe des iŶitiatiǀes. Cette ŵodifiĐatioŶ a pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe de ƌĠduiƌe 

ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt l͛autoŶoŵie paƌtiĐipatiǀe des ĐitoǇeŶs : la Commission obtient, en 

pratique, une maîtrise conjointe du déclenchement des initiatives citoyennes. 

Ce partage du rôle de déclenchement des initiatives citoyennes se traduit alors 

ĐoŶĐƌğteŵeŶt paƌ uŶe ƌĠduĐtioŶ de l͛usage du pƌoĐĠdĠ de l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ TUE. OŶ ĐoŶstate 

d͛ailleuƌs uŶe Đhute du Ŷoŵďƌe d͛iŶitiatiǀes pƌoposĠes : il y en a eu 23 en 2012 lors de 

l͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶes, doŶt ϳ aǇaŶt essuǇĠ uŶ ƌefus d͛eŶƌegistƌeŵeŶt 

de la paƌt de la CoŵŵissioŶ. Pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϯ, il Ŷ͛Ǉ eŶ a plus Ƌue ϭϳ, doŶt ϴ ƌefusĠes. 

L͛aŶŶĠe ϮϬϭϰ Ŷ͛eŶ a ǀu Ŷaîtƌe Ƌue ϭϬ, doŶt la ŵoitiĠ ƌefusĠe. Pouƌ l͛année 2015, 5 initiatives 

ont été proposées et enregistrées paƌ la CoŵŵissioŶ. L͛essouffleŵeŶt de l͛iŶitiatiǀe 

citoyenne est donc manifeste. 

 

490. Les mécanismes participatifs laissant la plus grande autonomie aux participants ne sont 

donc pas ceux qui emportent la plus grande pratique. Ce sont paradoxalement les 

                                                        

933 Pour une critique détaillée de ce refus, voir JACQUE J.P., « dƌoit iŶstitutioŶŶel de l͛UŶioŶ 

européenne », RTDE 2014 n°3, p.776, et en particulier le paragraphe consacré au « ďilaŶ ŵitigĠ de l͛iŶitiatiǀe 

citoyenne européenne » 

934 Il faudƌa atteŶdƌe l͛aƌƌġt du TƌiďuŶal suƌ le ƌeĐouƌs iŶtƌoduit paƌ le ĐoŵitĠ poƌteuƌ de l͛iŶitiatiǀe 

pouƌ aǀoiƌ uŶe appƌĠĐiatioŶ suƌ l͛argumentation de la Commission. Aff. T-754/14, Efler e.a. contre Commission, 

recours introduit le 10 novembre 2014. 
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ŵĠĐaŶisŵes pouƌ lesƋuels il Ŷ͛eǆiste pas de dƌoit à paƌtiĐipeƌ Ƌui soŶt les plus utiles 

quotidiennement. 

La souplesse qui caractérise l͛eŶĐadƌeŵeŶt du ƌeĐouƌs à la paƌtiĐipatioŶ Ŷ͛eŵpoƌte pas 

automatiquement la désuétude des consultations. Au contraire, les institutions semblent 

solliciter assez souvent ces mécanismes. La souplesse du cadre conduit davantage à brouiller 

la lisibilité de la pƌopoƌtioŶ d͛aĐtes souŵis à la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ. AiŶsi, l͛usage des 

mécanismes participatifs est bien existant. Mais il doit être décliné selon le procédé utilisé : 

si les différents mécanismes consultatifs maîtrisés par les institutions peuvent prétendre à 

uŶe pƌatiƋue plutôt fƌĠƋueŶte, il Ŷ͛eŶ est paƌadoǆaleŵeŶt pas de ŵġŵe pouƌ les 

mécanismes déclenchés par les publics eux-mêmes. 

 Section 2 - La prise en compte discrétionnaire des participations  

491. Le régime juridique de droit souple qui caractérise les mécanismes participatifs 

emporte un décalage singulier avec les aspirations de la démocratie participative, et son 

idĠal d͛iŵpliĐatioŶ aĐĐƌue des ĐitoǇeŶs daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ. AiŶsi est-il nécessaire de 

d͛eǆpliƋueƌ la Ŷatuƌe et les ƌaisons de ce régime à la marge du droit. Les différentes 

modalités de participation, mis à part les techniques de corégulation et d͛autoƌĠgulatioŶ Ƌui 

obéissent à une logique de droit dur, « opèrent aux marges du droit »935. De cette façon, ils 

« assurent par leuƌ ŵaƌgiŶalitĠ uŶ ƌeŶouǀelleŵeŶt du sǇstğŵe juƌidiƋue de l’UŶioŶ »936, en 

jouant sur une normativité relative, et sur la force consensuelle sans obligation et sans 

contrainte, de la soft law.  

La ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛iŶstƌuŵeŶts de paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ Ŷ͛est pas allée de pair avec celle 

d͛uŶe oďligatioŶ de pƌise eŶ Đoŵpte du ĐoŶteŶu des paƌtiĐipatioŶs ;§ϭͿ. “i Đette aďseŶĐe de 

ĐoŶtƌaiŶte appaƌaît ĠǀideŶte à l͛oďseƌǀatioŶ des pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels de l͛UŶioŶ, Đela a 

pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe de ƌelatiǀiseƌ l͛iŵpaĐt des paƌtiĐipatioŶs. Leuƌ effeĐtiǀitĠ Ŷ͛ĠtaŶt pas 

juridiquement garantie, elle se reporte sur des paramètres politiques (§2). 

                                                        

935 LASERRE-KIESOW V., « Les livres verts et les livres blancs de la Commission européenne », in  

Association Henri Capitant (dir.), Le droit souple, Dalloz, 2009, p.75 

936 Ibid, p.81 
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§ 1 - L’aďseŶĐe de gaƌaŶtie d’iŵpaĐt des paƌtiĐipatioŶs 

492. La participation du public est souvent connotée de démocratique, ou de souveraine, par 

assiŵilatioŶ à l͛eǆpƌessioŶ du peuple daŶs uŶe dĠŵoĐƌatie ĠtatiƋue. Mais au Ŷiǀeau 

européen, le public participant et le peuple souverain ne doivent pas être confondus. La 

Ŷatuƌe juƌidiƋue des paƌtiĐipatioŶs Ŷe peut eǆĐĠdeƌ la ǀaleuƌ d͛uŶ aǀis Ŷon contraignant (A). 

Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, les iŶstitutioŶs Ŷe soŶt pas liĠes paƌ l͛aǀis du puďliĐ ;BͿ. 

A - La nature consultative de la participation du public  

493. Les diffĠƌeŶts pƌoĐĠdĠs ĐoŶsultatifs Ŷe doŶŶeŶt au puďliĐ Ƌue la possiďilitĠ d͛Ġŵettƌe 

un avis de siŵple Ŷatuƌe ĐoŶsultatiǀe. L͛affiƌŵatioŶ ƌelğǀe de l͛ĠǀideŶĐe. PouƌtaŶt, il est 

nécessaire de préciser cette nature juridique non contraignante des avis, tant il est vrai que 

l͛iŶtĠgƌatioŶ des ĐoŶsultatioŶs daŶs la phase pƌĠ-législative semble leur donner une 

importance ambigüe.  

494. Cette ǀaleuƌ ĐoŶsultatiǀe dĠĐoule d͛uŶe ĐoŵpaƌaisoŶ logiƋue aǀeĐ les aǀis du CoŵitĠ 

économique et social, portant en lui-même une institutionnalisation de la participation. Le 

CoŵitĠ, s͛il doit oďligatoiƌeŵeŶt ġtƌe ĐoŶsultĠ sur certaines questions, ne peut imposer ses 

avis. Les institutions ne sont pas liées par le contenu des avis937. Il apparaît alors naturel que 

l͛eǆpƌessioŶ du puďliĐ, ƌeĐueillie paƌ ǀoie de ĐoŶsultatioŶs, Ŷ͛eǆĐğde pas la ǀaleuƌ 

consultative des avis du CESE. 

495. Une autre justification de ce cantonnement à une nature non contraignante des 

participations se trouve dans les normes minimales distinguées par la Commission. Elle tient 

à la place secondaire à attribuer à la participation du public au sein du régime politique de 

l͛UŶioŶ. Celle-ci revendique être fondée sur une démocratie représentative, que la 

démocratie participative ne ferait que compléter. A ce titre, les avis des consultés ne 

                                                        

937 Cela appaƌaît tƌğs ĐlaiƌeŵeŶt au seiŶ du TFUE, Ƌui pƌĠseŶte les ŵissioŶs du CE“E au seiŶ d͛uŶ 

chapitre relatif aux « oƌgaŶes ĐoŶsultatifs de l͛UŶioŶ », puis qui précise que « Parlement européen, le Conseil et 

la Commission sont assistés d'un Comité économique et social et d'un Comité des régions, qui exercent des 

fonctions consultatives » (article 300§1 TFUE) 
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peuǀeŶt aǀoiƌ la ŵġŵe poƌtĠe Ƌue l͛eǆpƌessioŶ des ƌepƌĠseŶtaŶts938, et doivent par 

conséquent demeurer non contraignant. 

Cette nature purement consultative fait que les institutions ne sont contraintes ni par le 

ĐoŶteŶu des aǀis, Ŷi daŶs la dĠĐisioŶ de dĠĐleŶĐheƌ uŶe pƌoĐĠduƌe lĠgislatiǀe. ‘ieŶ Ŷ͛oďlige 

la Commission à déclencheƌ uŶ pƌoĐessus lĠgislatif suite auǆ ĐoŶĐlusioŶs d͛uŶ liǀƌe ǀeƌt paƌ 

exemple, elle peut aussi bien en poursuivre la démarche par un autre acte atypique, tel 

Ƌu͛uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, ou uŶ liǀƌe ďlaŶĐ.  

496. La normativité limitée de ces documents consultatifs est encore confirmée par leur 

quasi-inopposabilité à la Commission. Leur caractère non contraignant est effectivement 

illustré au plan contentieux : le seul recours qui pourrait être exercé contre la Commission 

aloƌs Ƌu͛elle auƌait ƌefusĠ de doŶŶeƌ uŶe suite lĠgislatiǀe auǆ ƌĠsultats d͛uŶe ĐoŶsultatioŶ 

serait le recours en carence939. Mais il seŵďle iŵpossiďle à ŵettƌe eŶ œuǀƌe ǀis à ǀis d͛uŶe 

carence de consultation, ni même envers un engagement moral que la Commission aurait 

pris de proposer un acte législatif. Il Ŷ͛Ǉ a daŶs auĐuŶ des deuǆ Đas uŶe « abstention illégale 

                                                        

938 
« L'engagement de larges consultations n'est donc pas incompatible avec la notion de démocratie 

représentative. Il va cependant de soi que le processus décisionnel au sein de l'UE tire avant tout sa légitimité de 

l'élection des représentants des peuples européens. Comme l'indiquait le Parlement européen dans sa résolution 

sur le Livre blanc de la Commission intitulé "Gouvernance européenne"938: ͞La ĐoŶsultatioŶ des ŵilieuǆ 

ĐoŶĐeƌŶĠs [….] Ŷe pouƌƌa toujouƌs Ƌue ĐoŵplĠteƌ et ŶoŶ pas ƌeŵplaĐeƌ les pƌoĐĠduƌes et dĠĐisioŶs des 

institutions législatives et démocratiquement légitimées; seuls le Conseil et le Parlement en tant que législateurs 

peuǀeŶt statueƌ daŶs la pƌoĐĠduƌe lĠgislatiǀe [….]͟. La ligŶe de ĐoŶduite de la CoŵŵissioŶ est doŶĐ de doŶŶeƌ 

aux parties concernées la possibilité de s'exprimer mais non de participer au processus décisionnel. » 

Communication de la Commission du 11 décembre 2002 « Vers une culture renforcée de consultation et de 

dialogue - Principes généraux et normes minimales applicables aux consultations engagées par la Commission 

avec les parties intéressées » COM(2002)704, p.3 

939 Article 265 « Dans le cas où, en violation des traités, le Parlement européen, le Conseil européen, le 

Conseil, la Commission ou la Banque centrale européenne s'abstiennent de statuer, les États membres et les 

autres institutions de l'Union peuvent saisir la Cour de justice de l'Union européenne en vue de faire constater 

cette violation. Le présent article s'applique, dans les mêmes conditions, aux organes et organismes de l'Union 

qui s'abstiennent de statuer [...] » 
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de statuer » au seŶs de l͛aƌtiĐle Ϯϲϱ, paƌĐe Ƌu͛il Ŷ͛eǆiste pas, au seiŶ des tƌaitĠs de ǀĠƌitaďle 

obligation de donner suite à une consultation940. 

DaŶs Đe Đas, puisƋu͛il est ĐlaiƌeŵeŶt Ġtaďli que les procédés participatifs ne peuvent 

prétendre à une portée contraignante, ce sont bien les institutions qui choisissent de leur 

donner un impact sur leurs décisions. 

B - Les institutions non-liées par l’eǆpƌessioŶ des participants 

497. La nature juridique des participations les fait entrer dans le registre du droit souple, qui 

est à la fois un droit sans obligation et sans sanction. Cela signifie que les institutions ne sont 

pas liées par le contenu des participations : elles gaƌdeŶt la possiďilitĠ d͛appƌécier en 

opportunité ce contenu, et de choisir de les transcrire en acte juridique (1). Ce régime 

s͛eǆpliƋue paƌ l͛oƌgaŶisatioŶ gĠŶĠƌale de la pƌise de dĠĐisioŶ euƌopĠeŶŶe, Ƌui eǆige uŶ 

ĐeƌtaiŶ filtƌe de l͛eǆpƌessioŶ du puďliĐ ;ϮͿ. 

1 - Le dernier mot en opportunité revenant aux institutions 

498. La nature non contraignante des mécanismes participatifs sous entend une division des 

diverses procédures en deux temps : il y a bien une phase de dialogue entre public et 

institutions, mais il y a en outre un second temps, où la collaboration se mue en appréciation 

uŶilatĠƌale paƌ les iŶstitutioŶs. Ce seĐoŶd teŵps est Đelui de la ƌĠfleǆioŶ suƌ l͛oppoƌtuŶitĠ 

des décisions à prendre, et il est entièrement maîtrisé par les institutions. 

499. Cette division est valable pour tous les procédés participatifs, mais il est 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ŵis eŶ luŵiğƌe daŶs le Đadƌe de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe euƌopĠeŶŶe. EŶ effet 
                                                        

940 « Le recours en carence, prévu à l'article 232 TCE, a pour objet de permettre la constatation par le 

juge communautaire de l'illégalité entachant l'abstention d'agir d'une institution communautaire. Toute la 

difficulté est de savoir ce qu'il faut entendre par l'expression « abstention illégale de statuer ». La constatation 

d'une abstention illégale de statuer suppose, qu'au préalable, une obligation d'agir incombe à l'institution. Une 

telle obligation ne peut exister, dans le cas d'espèce, à l'égard de la Commission que si l'on admet que le livre 

vert produit des effets contraignants à l'égard de son auteur. » . DERO-BUGNY D., « Le livre vert » de la 

Commission européenne, RTD eur.2005, p.81 
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l͛aďseŶĐe de gaƌaŶtie ƋuaŶt auǆ dĠďouĐhĠs lĠgislatifs des iŶitiatiǀes a ĠtĠ laƌgeŵeŶt 

souligŶĠe. Pouƌ ĐeƌtaiŶs, Đ͛est d͛ailleuƌs Đette ĐaƌaĐtĠƌistiƋue Ƌui eŶtƌaǀe la ƋualifiĐatioŶ d͛uŶ 

« droit » d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, eŶ Đe Ƌu͛elle soustƌait l͛iŵpaĐt de l͛eǆpƌessioŶ ĐitoǇeŶŶe à uŶ 

quelconque encadrement juridique. Ce procédé demeure seulement participatif dans le sens 

où il ne bouleverse pas la conception européenne du rôle à donner aux citoyens : il s͛agit 

ďieŶ iĐi de dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe et ŶoŶ de dĠŵoĐƌatie diƌeĐte. Les ĐitoǇeŶs Ŷ͛oŶt Ƌu͛uŶ 

pouǀoiƌ de pƌopositioŶ et ŶoŶ uŶ pouǀoiƌ d͛iŶjoŶĐtioŶ. PouƌtaŶt, l͛aďseŶĐe de garantie quant 

à la portée des initiatives citoyennes est plus mal perçue que celle des autres mécanismes 

paƌtiĐipatifs. Cette foĐalisatioŶ suƌ la pƌoĐĠduƌe de l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ s͛eǆpliƋue paƌ les foƌts 

eŶjeuǆ sǇŵďoliƋues Ƌui oŶt aŶiŵĠ sa ĐoŶsĠĐƌatioŶ. L͛initiative citoyenne européenne semble 

eŶ effet doŶŶeƌ uŶ pouǀoiƌ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ diƌeĐt des ĐitoǇeŶs daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ, Đaƌ le 

pƌoĐĠdĠ offƌe à la fois la possiďilitĠ d͛aĐĐĠdeƌ à uŶ dialogue aǀeĐ les dĠĐideuƌs euƌopĠeŶs, et 

une légitimité forte à la demande qui est soulevée. Pourtant, cette immédiateté de 

l͛iŶteƌǀeŶtioŶ des ĐitoǇeŶs daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ est illusoiƌe : l͛appƌĠĐiatioŶ de 

l͛oppoƌtuŶitĠ des iŶitiatiǀes deŵeuƌe l͛apaŶage de la Commission.  

500. Le tƌaitĠ de LisďoŶŶe Ŷ͛oĐtƌoie auǆ ĐitoǇeŶs Ƌu͛uŶ dƌoit d͛iŶitiatiǀe lĠgislatif iŶdiƌeĐt. EŶ 

revanche, il existe en réel encadrement de la discussion politique entre la Commission et les 

citoyens, de manière de garantir, au-delà de Đe Ƌue l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ pƌĠǀoit eǆpƌessĠŵeŶt, uŶ 

droit à ce que l͛iŶitiatiǀe soit dûŵeŶt eǆaŵiŶĠe au foŶd941.  

                                                        

941 Article 10 : « PƌoĐĠduƌe d’eǆaŵeŶ d’uŶe iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe paƌ la CoŵŵissioŶ  

1. Lorsque la Commission reçoit une initiatiǀe ĐitoǇeŶŶe ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϵ :  

a) elle la publie sans tarder dans le registre ; 

ďͿ elle ƌeçoit les oƌgaŶisateuƌs à uŶ Ŷiǀeau appƌopƌiĠ afiŶ de leuƌ peƌŵettƌe d’eǆposeƌ daŶs le dĠtail les 

ƋuestioŶs souleǀĠes paƌ l’iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe ; 

c) elle pƌĠseŶte, daŶs uŶ dĠlai de tƌois ŵois, au ŵoǇeŶ d’uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, ses ĐoŶĐlusioŶs juƌidiƋues et 

politiƋues suƌ l’iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, l’aĐtioŶ Ƌu’elle Đoŵpte eŶtƌepƌeŶdƌe, le Đas ĠĐhĠaŶt, aiŶsi Ƌue les ƌaisoŶs 

Ƌu’elle a d’eŶtƌepƌeŶdƌe ou de Ŷe pas entreprendre cette action » 

2.   La ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ǀisĠe au paƌagƌaphe ϭ, poiŶt ĐͿ, est ŶotifiĠe auǆ oƌgaŶisateuƌs aiŶsi Ƌu’au PaƌleŵeŶt 

européen et au Conseil, et elle est rendue publique. » 
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Cependant, cette obligation faite à la Commission ne constitue pas un bémol à son rôle de 

filtre des initiatives citoyennes. Elle est tenue de les examiner, certes, mais pas de leur 

donner suite. 

2 - Un régime adapté au contexte européen 

501. L͛aďseŶĐe de ĐoŶtƌaiŶte daŶs la pƌise eŶ Đoŵpte de la paƌtiĐipatioŶ est paƌfois dĠĐƌiĠe, 

et raccrochée au reproche technocratique traditionnellement adressé aux institutions de 

l͛UŶioŶ. Mais daŶs le ĐoŶstat de l͛aďseŶĐe de gaƌantie juridique, il faut faire la part des 

arguments politiques et des explications objectives. Ce régime laisse en réalité suffisamment 

d͛autoŶoŵie auǆ iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes eŶǀeƌs le ƌĠsultat des ĐoŶsultatioŶs pouƌ eǆeƌĐeƌ 

la mission qui leur revient. Il leuƌ peƌŵet d͛aƌďitƌeƌ eŶ oppoƌtuŶitĠ eŶtƌe les ŵultiples 

opiŶioŶs eǆpƌiŵĠes, d͛opĠƌeƌ uŶ Đhoiǆ eŶtƌe les diǀeƌses optioŶs appƌofoŶdies.  

Au seiŶ de l͛UŶioŶ, la paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ est eŶ effet peƌçue Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ 

d͛eǆpƌessioŶ pluƌaliste iŶteƌǀeŶaŶt eŶ aŵoŶt de la pƌise de dĠĐisioŶ. Il s͛agit doŶĐ pouƌ les 

institutions de préparer les normes avec les éclairages de la participation : la rencontre entre 

publics et instituions se fait pendant la période de « gestation du droit »942. Ainsi il faut 

percevoir les procédés consultatifs non comme des procédés contraignants pour les 

institutions mais comme des procédés de droit souple : ils seraient alors des éléments de 

programme, de « dƌoit d’oƌieŶtatioŶ, de dƌoit Đadƌe, ŶoŶ pƌesĐƌiptif, ŵouǀaŶt, eŶ deǀeŶiƌ », 

ou encore de « droit transitionnel » 943, les documents de synthèse issus de ces consultations 

ne pouvant être vus autrement que comme des actes préparatoires. Il ne faut donc pas 

espérer de ces procédés participatifs pré-législatifs une quelconque normatiǀitĠ, puisƋu͛ils 

Ŷ͛eǆisteŶt Ƌue daŶs l͛optiƋue de fouƌŶiƌ uŶe dǇŶaŵiƋue d͛iŵpulsioŶ et de ƌĠfleǆioŶ 

politique. Les consultations, livres blancs et livres verts sont ainsi animés par un esprit de 

consensus pour lequel le rôle de la Commission est de faire émerger un droit européen 

autonome et cohérent à partir de points de vue parfois divergents.  

                                                        

942 LASERRE-KIESOW V., « Les livres verts et les livres blancs de la Commission européenne », in  

Association Henri Capitant (dir.), Le droit souple, op.cit. p.86 

943 LASERRE-KIESOW V., « Les livres verts et les livres blancs de la Commission européenne », in  

Association Henri Capitant (dir.), Le droit souple, op.cit.p77 
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502. Cette ƌeĐheƌĐhe d͛ĠƋuiliďƌe ŶĠĐessite doŶĐ foƌĐeŵeŶt uŶe ĐeƌtaiŶe fleǆiďilitĠ pƌopƌe à 

affƌaŶĐhiƌ la CoŵŵissioŶ de l͛opiŶioŶ des paƌtiĐipaŶts. Cette souplesse est gage 

d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe daŶs sa ŵissioŶ de dĠteƌŵiŶatioŶ de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal euƌopĠeŶ. La logiƋue 

est la ŵġŵe pouƌ l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, Ƌui doit Ŷ͛eŶtƌaǀe pas la liďeƌtĠ d͛appƌĠĐiatioŶ de la 

Commission. Celle-ci reste la seule à être habilitée à déteƌŵiŶeƌ le seŶs de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal 

euƌopĠeŶ, ŵġŵe faĐe à l͛eǆpƌessioŶ diƌeĐte d͛uŶ ŵillioŶ de ĐitoǇeŶs. 

Cette ŶotioŶ d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal euƌopĠeŶ est lui-ŵġŵe le fƌuit d͛uŶe iŶteƌpƌĠtatioŶ 

fluĐtuaŶte, puisƋu͛elle est ƌelatiǀe et iŶdĠfiŶissaďle stƌiĐteŵeŶt : elle est suƌtout l͛eǆpƌessioŶ 

d͛uŶe ǀisioŶ autoŶoŵisĠe de l͛iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe944. La Commission, en tant 

Ƌu͛iŶstitutioŶ ƌepƌĠseŶtaŶte des iŶtĠƌġts de la ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe, est iŶǀestie d͛uŶ 

rôle de gardienne et de filtre des contributions aux consultatioŶs et de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe.  

Le ƌĠgiŵe ŶoŶ ĐoŶtƌaigŶaŶt des ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs s͛eǆpliƋue doŶĐ paƌ uŶe ƌeĐheƌĐhe 

d͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe ouǀeƌtuƌe de la pƌise de dĠĐisioŶ et ĐohĠƌeŶĐe de l͛aĐtioŶ de l͛UŶioŶ. 

§ 2 - Une portée dépendante de la pression politique exercée sur les institutions 

503. Aloƌs Ƌue la pƌise eŶ Đoŵpte de la paƌtiĐipatioŶ daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ Ŷe fait l͛oďjet 

d͛auĐuŶe gaƌaŶtie juƌidiƋue, oŶ pouƌƌait ĐoŶĐluƌe à uŶe aďseŶĐe totale d͛effeĐtiǀitĠ. 

Pourtant le résultat des consultations ou les orientations des initiatives citoyennes marquent 

les dĠĐisioŶs euƌopĠeŶŶes, ŵais eŶ se pliaŶt à uŶe autƌe logiƋue Ƌue Đelle de l͛oďligatioŶ 

juridique. Les mécanismes participatifs sont régis par un droit souple, fondé sur une 

confiance en la capaĐitĠ d͛ouverture des institutions (A). A paƌtiƌ de Đette logiƋue, l͛iŵpaĐt 

ƌĠel des paƌtiĐipatioŶs est fluĐtuaŶt, dĠpeŶdaŶt eŶ gƌaŶde paƌtie de l͛aligŶeŵeŶt eŶtƌe la 

vision des institutions et des revendications du public(B). 

                                                        

944 Sur ce point, voir BOUTAYEB C., « UŶe ƌeĐheƌĐhe suƌ la plaĐe et les foŶĐtioŶs de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal eŶ 

droit communautaire », RTD eur.ϮϬϬϯ, p.ϱϴϳ, ŶotaŵŵeŶt la seĐoŶde paƌtie de l͛aƌtiĐle, dĠŵoŶtƌaŶt l͛utilisatioŶ 

du ĐoŶĐept d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal euƌopĠeŶ daŶs un sens de légitimation et de justification des choix législatifs 

européens. 
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A - Un renvoi à une obligation morale des institutions 

504. Le fait Ƌue les ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs soieŶt dĠpouƌǀus d͛effet ĐoŶtƌaigŶaŶt Ŷe les 

disqualifie pas vis-à-ǀis de la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe de l͛UŶioŶ. Leuƌ effeĐtiǀitĠ Ŷ͛est Đeƌtes 

pas garantie juridiquement, mais elle emprunte la voie de la soft law pour se réaliser. 

Les pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs s͛iŶspiƌeŶt eŶ effet des aspeĐts iŶĐitatifs de la soft laǁ, Ƌui ƌĠgule 

sans contrainte, et guide sans lier, en faisant reposer son effectivité sur une pression douce 

et informelle. En ce seŶs, l͛iŵpaĐt de l͛eǆpƌessioŶ du puďliĐ suƌ la pƌise de décision 

euƌopĠeŶŶe Ŷ͛est assuré que par un engagement moral, souvent implicite, des institutions.  

Les résultats des consultations, ou les propositions des initiatives citoyennes ne sont ainsi 

pas absolument a-Ŷoƌŵatiǀes, puisƋu͛elles « [présentent] une aptitude à la production 

juridique »945 elles soŶt plutôt d͛uŶe ŶoƌŵatiǀitĠ ǀaƌiaďle seloŶ la pƌessioŶ Ƌui est eǆeƌĐĠe, 

de manière informelle, sur les décideurs européens.  

505. Certains éléments permettent de matérialiser cette pression informelle : ce sont 

essentiellement des obligations qui pèsent sur les institutions – non de suivre la vision du 

public – mais de justifier leurs choix vis à vis du public. Cela signifie que suite à une 

consultation ou une initiative citoyenne, la Commission doit présenter la raisons pour 

lesquelles elle a opté – ou non – pour les orientations exprimées par les parties prenantes 

daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ de ses pƌopositioŶs lĠgislatiǀes. Cela Ŷ͛a ĠǀideŵŵeŶt pas pouƌ effet de 

restƌeiŶdƌe la liďeƌtĠ d͛aĐtioŶ de la CoŵŵissioŶ, ŵais de liŵiteƌ l͛aƌďitƌaiƌe eŶ peƌŵettaŶt au 

public de réaliser un suivi de ses propositions et de mesurer la sincérité de la phase 

participative. 

506. Cette obligation de justification se trouve de manière diffuse dans le cadre de chaque 

pƌoĐĠdĠ paƌtiĐipatif, Ƌue Đe soit de ŵaŶiğƌe eǆpliĐite ou iŵpliĐite. LoƌsƋu͛elle est iŵpliĐite, 

elle pƌeŶd la foƌŵe d͛uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, faisaŶt la sǇŶthğse des ĐoŶtƌiďutioŶs solliĐitĠes 

plus tôt par un livre vert, un livre blanc, ou une consultation classique. Ce retour formulé par 

la CoŵŵissioŶ peƌŵet d͛Ġtaďliƌ si les iŶteƌǀeŶtioŶs du puďliĐ oŶt ĠtĠ ĐoƌƌeĐteŵeŶt 

Đoŵpƌises, ou ďieŶ pƌises eŶ Đoŵpte paƌ l͛iŶstitutioŶ. D͛ailleuƌs, Đes doĐuŵeŶts de sǇŶthğse 
                                                        

945 LEFEVRE S., Les actes communautaires atypiques, Bruylant, 2006, p.337 
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peuvent donner lieu à des ƌĠaĐtioŶs, l͛iŶstitutioŶ ŵeŶtioŶŶaŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt Đette 

possibilité et  les coordonnées du service responsable en fin de document. Cette pratique de 

suiǀi des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatif a eŶ outƌe fait l͛oďjet d͛uŶe ƌeĐoŶŶaissaŶĐe eŶ taŶt 

Ƌu͛oďligatioŶ ŵorale, au sein des normes minimales946. Celles-ci invoquent la transparence 

pour une autolimitation de la Commission, fondée sur une obligation de rendre compte aux 

participants.  

507. EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, l͛oďligatioŶ de justifiĐatioŶ de la Commission 

est plus forte car explicitement prévue dans sa procédure. Cette fois-Đi, il Ŷe s͛agit pas d͛uŶe 

autoliŵitatioŶ de la CoŵŵissioŶ ŵais ďieŶ d͛uŶe ƌğgle Ƌui s͛iŵpose à elle, saŶs auĐuŶe 

marge de souplesse. Le règlement UE n°211/2011 consacre en effet en son article 10 une 

foƌŵe de dƌoit ĐƌĠaŶĐe, Ƌue l͛oŶ pouƌƌait Ŷoŵŵeƌ « droit à un examen sérieux des 

initiatives »947. Il se décline en deux branches : uŶ dƌoit pouƌ les poƌteuƌs d͛iŶitiatiǀe d͛ġtƌe 

entendus et une obligation pour la Commission de publier une réponse argumentée sur son 

appƌĠĐiatioŶ eŶ oppoƌtuŶitĠ. L͛aƌtiĐle ϭϬ du ƌğgleŵeŶt Ŷ°Ϯϭϭ/ϮϬϭϭ iŵpose ŶoŶ seuleŵeŶt 

une obligation de réponse aux initiatives valablement présentées948, mais également la 

forme de cette réponse, le détail de son contenu, et le délai dans lequel elle doit être 

délivrée. 

Pouƌ Đe Ƌui est de la foƌŵe, l͛aƌtiĐle ϭϬ§ϭ poiŶt ĐͿ iŶdiƋue Ƌue Đette ƌĠpoŶse doit pƌeŶdƌe la 

foƌŵe d͛uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. Le §Ϯ du ŵġŵe aƌtiĐle pƌeŶd le soiŶ de pƌĠĐiseƌ les 

                                                        

946 Communication de la Commission du 11 décembre 2002 « Vers une culture renforcée de 

consultation et de dialogue - Principes généraux et normes minimales applicables aux consultations engagées 

par la Commission avec les parties intéressées » COM(2002)704, notamment p.2 

947 Cette phase d͛auditioŶ et de pƌĠseŶtatioŶ appƌofoŶdie a ĠtĠ ĐoŶçue sous l͛iŵpulsioŶ du Paƌlement 

euƌopĠeŶ, et ŶotaŵŵeŶt des ĐoŵŵissioŶs AFCO et PETI, loƌs de la ƌĠfleǆioŶ ŵeŶĠe eŶ aŵoŶt de l͛ĠlaďoƌatioŶ 

du ƌğgleŵeŶt UE Ŷ°Ϯϭϭ/ϮϬϭϭ. Les dĠďats ŵeŶĠs au seiŶ de Đes ĐoŵŵissioŶs au ŵois d͛oĐtoďƌe, suƌ uŶ ƌappoƌt 

d͛iŶitiatiǀe adƌessĠ à la CoŵŵissioŶ, iŶsisteŶt suƌ la ŶĠĐessitĠ de tƌaduiƌe la ŶotioŶ d͛ « invitation » ;de l͛aƌtiĐle 

11§4 TUE) en un véritable « droit » pouƌ le ĐoŵitĠ pƌoŵoteuƌ de l͛iŶitiatiǀe « de présenter en détail le sujet de 

l’IŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe ». (Document de travail des  commissions parlementaires du 15 octobre 2008) 

948 C͛est à diƌe, les iŶitiatiǀes aǇaŶt passĠ aǀeĐ suĐĐğs la phase d͛eŶƌegistƌeŵeŶt paƌ la CoŵŵissioŶ, 

puis aǇaŶt ƌĠussi à ĐolleĐteƌ au ŵoiŶs uŶ ŵillioŶ de sigŶatuƌes à tƌaǀeƌs  sept Etats ŵeŵďƌes, daŶs le dĠlai d͛uŶ 

an. 
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destinataires de cette communication, qui est « rendue publique », et « notifiée aux 

organisateurs », est en outre adressée au Parlement européen et au Conseil, ce qui signe 

ďieŶ la ǀoloŶtĠ d͛assujettiƌ la CoŵŵissioŶ à uŶ ĐoŶtƌôle politiƋue ĠŵaŶaŶt à la fois des 

citoyens et de leurs représentants. 

EŶsuite, l͛aƌtiĐle ϭϬ pƌĠĐise le ĐoŶteŶu de la ƌĠpoŶse de la CoŵŵissioŶ, Ƌui doit poƌteƌ « ses 

ĐoŶĐlusioŶs juƌidiƋues et politiƋues suƌ l’iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, l’aĐtioŶ Ƌu’elle Đoŵpte 

eŶtƌepƌeŶdƌe, le Đas ĠĐhĠaŶt, aiŶsi Ƌue les ƌaisoŶs Ƌu’elle a d’eŶtƌepƌeŶdƌe ou de Ŷe pas 

entreprendre cette action. ». Le ƌğgleŵeŶt aŶtiĐipe iĐi suƌ les ĐƌaiŶtes d͛iŶĐoŵplĠtude des 

justifiĐatioŶs, foƌçaŶt la CoŵŵissioŶ à assuŵeƌ l͛eŶtiğƌetĠ de ses dĠĐisioŶs taŶt suƌ le plaŶ 

juƌidiƋue Ƌue politiƋue. L͛aƌtiĐle ϭ0 impose enfin un délai de réponse de trois mois à la 

CoŵŵissioŶ, de ŵaŶiğƌe à offƌiƌ uŶe gaƌaŶtie ĐoŶĐƌğte d͛effiĐaĐitĠ politiƋue des pƌopositioŶs 

citoyennes 

Le dƌoit d͛ġtƌe eŶteŶdu est eŶsuite ƌeŶfoƌĐĠ à l͛aƌtiĐle ϭϭ du ƌğgleŵeŶt949, qui, en plus de 

prévoiƌ uŶe auditioŶ puďliƋue peƌŵettaŶt auǆ poƌteuƌs d͛iŶitiatiǀes de dĠfeŶdƌe leuƌs 

arguments, déplace la discussion en terrain neutre, au Parlement950, afin de rétablir une 

certaine égalité des armes dans le dialogue entre citoyens et Commission. 

508. De ce fait, le ǀĠƌitaďle iŶtĠƌġt de Đe pƌoĐĠdĠ est Ƌu͛il ŵet les ĐitoǇeŶs poƌteuƌs 

d͛iŶitiatiǀe eŶ positioŶ de ĐoŶǀaiŶĐƌe la CoŵŵissioŶ d͛eŶĐleŶĐheƌ uŶe pƌoĐĠduƌe lĠgislatiǀe. 

                                                        

949 Article 11 : « Audition publique : LoƌsƋue les ĐoŶditioŶs ĠŶoŶĐĠes à l’aƌtiĐle ϭϬ, paƌagƌaphe ϭ, poiŶts 

aͿ et ďͿ, soŶt ƌeŵplies, et daŶs le dĠlai pƌĠǀu à l’aƌtiĐle ϭϬ, paƌagƌaphe ϭ, poiŶt ĐͿ, les oƌgaŶisateuƌs se ǀoieŶt 

accorder la possibilité de présenteƌ l’iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe loƌs d’uŶe auditioŶ puďliƋue. La CoŵŵissioŶ et le 

Parlement européen veillent à ce que cette audition soit organisée au Parlement européen, le cas échéant en 

liaisoŶ aǀeĐ les autƌes iŶstitutioŶs et oƌgaŶes de l’UŶioŶ souhaitaŶt participer, et à ce que la Commission soit 

représentée à un niveau approprié. » 

950 Cette précaution avait été proposée par les ONG qui avaient contribué à la réflexion sur la 

ŵodĠlisatioŶ de la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. C.f. C.BE‘G daŶs la ĐoŶtƌiďutioŶ de l͛oƌgaŶisatioŶ ŵilitaŶte 

I‘I ; IŶitiatiǀe aŶd ‘efeƌeŶduŵ IŶstituteͿ, Ƌui pƌopose uŶe auditioŶ des pƌoŵoteuƌs de l͛iŶitiatiǀe au seiŶ du 

parlement européen : « an initiative committee should have the right to present itd ECI (european 

ĐitizeŶs’iŶitiative)proposal in person. A ƌefoƌŵed EP Đoŵŵittee oŶ petitioŶs aŶd ĐitizeŶs’iŶitiatiǀes Đould ďe the 

arena where the initiative committee could first present its proposal. Representatives from the appropriate 

Commission departments and specialized parliamentary committee would be present.͟  
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En effet, le texte du TƌaitĠ fait ŵeŶtioŶ d͛uŶe « invitation » à la Commission de proposer un 

acte législatif, donc sous entend que les citoyens doivent faire preuve de persuasion pour 

ŵettƌe eŶ ǀaleuƌ l͛iŶtĠƌġt de leuƌ pƌopositioŶ. 

“i la CoŵŵissioŶ gaƌde toute liďeƌtĠ ƋuaŶt à l͛appƌĠĐiatioŶ eŶ oppoƌtuŶitĠ des pƌopositioŶs 

citoyennes, le règleŵeŶt Ŷ°Ϯϭϭ/ϮϬϭϭ a ǀeƌƌouillĠ tous les ƌisƋues d͛iŶeffeĐtiǀitĠ du dialogue 

eŶtƌe ĐitoǇeŶs et iŶstitutioŶ. Il iŶĐoŵďe à la CoŵŵissioŶ d͛appoƌteƌ uŶe ĐoŶtƌe 

aƌguŵeŶtatioŶ suffisaŶte pouƌ ĐoŶǀaiŶĐƌe de l͛oppoƌtuŶitĠ de soŶ aĐtioŶ ;ou de soŶ 

inaction). La procéduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe pƌofite aloƌs de la foƌĐe de la dǇŶaŵiƋue de 

soft law qui consiste en une « régulation par la persuasion » de son destinataire951 : la 

CoŵŵissioŶ Ŷ͛est pas ĐoŶtƌaiŶte ŵais elle est aŵeŶĠe à suďiƌ uŶe ĐeƌtaiŶe foƌŵe de 

pression par la mesure de la rationalité des arguments apportés par les citoyens. Il en résulte 

une forte obligation morale pour la Commission de prendre en compte les revendications 

citoyennes.  

B - La ƌelativisatioŶ de l’iŵpaĐt des participations 

509. Alors que le régime des participations est régulé par une logique de soft-law, 

l͛effeĐtiǀitĠ des ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs doit tƌouǀeƌ ses gaƌaŶties hoƌs du dƌoit. Elle est de 

fait indexée sur la pression informelle suscitée par les participants sur les décideurs 

européens. Elle dépend donc à la fois du poids politique des participations – il faut que celui-

Đi soit suffisaŵŵeŶt affiƌŵĠ pouƌ s͛iŵposeƌ – et de la réceptivité des institutions – il faut que 

celle-Đi aieŶt eu la ǀoloŶtĠ de s͛ouǀƌiƌ. L͛aligŶeŵeŶt de Đes deuǆ paƌaŵètres permet, seul, 

d͛offƌiƌ uŶ ĐeƌtaiŶ iŵpaĐt auǆ paƌtiĐipatioŶs. C͛est du ŵoiŶs Đe Ƌu͛il ƌessoƌt de l͛oďseƌǀatioŶ, 

taŶt des ŵĠĐaŶisŵes ĐoŶsultatifs ;ϭͿ, Ƌue de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe ;ϮͿ, pouƌ lesƋuels le 

constat est clairement à la relativisation de leur impact sur la prise de décision. 

                                                        

951 PERES C., « La réception du droit souple par les destinataires », in Association Henri Capitant (dir.), 

Le droit souple, Dalloz, 2009, p.98 
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1 - La portée aléatoire des mécanismes consultatifs 

510. Le procédé consultatif est décliné sous différentes formes, et sollicite des acteurs variés 

suƌ des ƋuestioŶs diǀeƌses. Mais la ĐoŶstaŶte Ƌui deŵeuƌe daŶs l͛Ġtude de Đes différents 

ŵĠĐaŶisŵes est l͛iŶteƌƌogatioŶ ƋuaŶt à la poƌtĠe de l͛eǆpƌessioŶ du puďliĐ suƌ la pƌise de 

dĠĐisioŶ. “i Đette ƋuestioŶ Ŷ͛a toujouƌs pas ĠtĠ ƌĠsolue, Đ͛est Ƌue le lieŶ eŶtƌe ĐoŶsultatioŶ et 

prise de décision reste encore occulte. Les institutions offrent rarement la possibilité 

d͛Ġǀalueƌ Đe Ƌui, daŶs leuƌ dĠĐisioŶ, ƌelğǀe de l͛eǆpƌessioŶ du puďliĐ, et Đe Ƌui ƌelğǀe de leuƌ 

choix propre. Il faut effectuer un suivi détaillé, expert, et à long terme de chaque 

ĐoŶsultatioŶ pouƌ eŶ ŵesuƌeƌ l͛iŵpaĐt. 

511. La critique a été abondamment exprimée sur le cas des consultations ponctuelles les 

plus informelles. Pour ce qui est des opérations de participation promues par le Plan D, par 

eǆeŵple, l͛iŵpaĐt de Đes pƌoĐĠdĠs suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ est ƌestĠ assez indéterminé. En 

réalité, la pratique de ces différents procédés est davantage marquée par une recherche de 

consensus952 et paƌ l͛oďjeĐtif de dĠteƌŵiŶatioŶ d͛uŶ idĠal, gĠŶĠƌaleŵeŶt eǆpƌiŵĠ sous foƌŵe 

de recommandations rédigées au conditionnel. 

Cette remarque se vérifie également pour les procédés participatifs spécifiques tels que les 

paŶels de ĐitoǇeŶs. “i l͛iŶtĠƌġt des paŶels daŶs la ĐoŶduite de ĐeƌtaiŶs pƌogƌaŵŵes de 

recherche est bien mis en valeur dans les documents officiels et les comptes rendus, rien ne 

permet de savoir si les orientations citoyennes ont été déterminantes. Cette ambigüité sur le 

ƌôle des paŶels est d͛ailleuƌs sǇstĠŵatiƋueŵeŶt disĐutĠe paƌ les ĐitoǇeŶs euǆ-mêmes lors 

des réunions des panels953. En réalité, la difficulté tient surtout au fait que ces débats de 

                                                        

952 Voiƌ suƌ Đe poiŶt l͛aŶalǇse de WOJCIK S., « Participer... et après ? L͛eǆpĠƌience des Consultations 

européennes de citoyens 2009 », Politique européenne, 2011/2, n°34, p.135 ; ou encore celle de CARRARA S., 

« Participation, séduction, démocratie ? », Savoir/Agir 1/2009, n° 7 , p. 25 

953 Une étude universitaire menée sur ces panels admet sa difficulté à cerner précisément les effets de 

ces débats citoyens au sein des panels sur la prise de décision finale. Même en amont de la prise de décision, il 

appaƌaît tƌğs diffiĐile de saǀoiƌ si les ƌeŵaƌƋues des paŶels oŶt eu uŶ iŵpaĐt suƌ l͛oƌieŶtation des expertises 

dĠǀeloppĠes daŶs le Đadƌe des PC‘D, saĐhaŶt Ƌu͛il est de suƌĐƌoît diffiĐile de ŵesuƌeƌ l͛iŶflueŶĐe des eǆpeƌtises 

suƌ la dĠĐisioŶ fiŶale. Voiƌ l͛Ġtude de soĐiologie puďliĠe paƌ MANN, C., VOß, J.-P., AMELUNG, N., SIMONS, A., 

RUNGE, T. (Innovation in Governance Research Group), Challenging futures of citizen panels. Critical issues for 
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ĐitoǇeŶs poƌteŶt daǀaŶtage suƌ l͛oƌieŶtatioŶ gĠŶĠƌale de la politiƋue euƌopĠeŶŶe, et pas 

telleŵeŶt suƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ pƌĠĐise de la lĠgislatioŶ : l͛appoƌt de Đes paŶels se situeƌait doŶĐ 

bien en amont de la prise de décision, au stade où la décision en elle-ŵġŵe Ŷ͛est 

Ƌu͛eŵďƌǇoŶŶaiƌe. Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, il faudƌait eŶǀisageƌ Đes paŶels de ĐitoǇeŶs Đoŵŵe uŶe 

opération de sensibilisation réciproque entre citoyens et décideurs européens, plus que 

comme une participation effective aux processus décisionnels. 

512. Ces procédés consultatifs ponctuels doivent être distingués des consultations 

systématisées par la Commission dans la phase pré-législative. Celles-ci, plus directement 

reliées aux processus décisionnels devraient théoriquement donner un poids certain à 

l͛eǆpƌessioŶ du puďliĐ. 

En pratique, on constate que « l’oďligatioŶ de ƌeŶdƌe Đoŵpte » Ƌue la CoŵŵissioŶ s͛est 

imposée dans ses lignes directrices954 est ƌĠelleŵeŶt appliƋuĠe, puisƋu͛il est possiďle d͛aǀoiƌ 

accès sur le portail « your voice » aux contributions reçues par la Commission955. Certaines 

consultations, en particulier celles qui préparent une réforme de grande ampleur, sont 

suivies de documents de synthèse : Đ͛est suƌtout le Đas des liǀƌes ǀeƌts, ou des 

communications sur lesquelles la CoŵŵissioŶ a souhaitĠ foĐaliseƌ l͛atteŶtioŶ du puďliĐ. Ces 

documents de synthèse peuvent même être vus comme des indicateurs du volontarisme de 

la Commission quant à une prise en compte effective du résultat des consultations. Cela 

étant, cette bonne pƌatiƋue doit ġtƌe appƌofoŶdie Đaƌ l͛iŵpaĐt des ĐoŶtƌiďutioŶs auǆ 

ĐoŶsultatioŶs appaƌaît eŶĐoƌe tƌop diffiĐile à ŵesuƌeƌ. Cette ƌeŵaƌƋue Ŷ͛est pas seuleŵeŶt 

faîte par les observateurs de la prise de décision européenne, elle est aussi soulignée par les 

                                                                                                                                                                             

 

robust forms of public participation. A report based on an interactive, anticipatory assessment of the dynamics 

of governance instruments,; GRABNER, 2013, Berlin, Technische Universität  

954 Au sein des Normes minimales : cf paragraphe précédent. 

955 Cela est possiďle jusƋu͛à l͛aŶŶĠe ϮϬϭϬ. Pouƌ les aŶŶĠes pƌĠĐĠdeŶtes, la CoŵŵissioŶ ŵet eŶ plaĐe 

un renvoi vers la législation existante, ou vers un communiqué de presse. 
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acteurs des consultations eux-mêmes. La consultation récemment menée par la Commission 

sur la modernisation des normes minimales a largement fait remonter cette critique956. 

513. De cette façon, on peut constater, en tant que contre-exemple, que le livre vert relatif 

au droit européen des contrats957 a ďieŶ fait l͛oďjet d͛uŶe ŵise eŶ ligŶe sĐƌupuleuse de 

ĐhaĐuŶe des ĐoŶtƌiďutioŶs ƌeçues, ŵais Ŷ͛a pas ƌeçu de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de sǇŶthğse, Đe Ƌui 

doit ĐeƌtaiŶeŵeŶt ġtƌe ƌappƌoĐhĠ de l͛aspeĐt ĐoŶfliĐtuel du thğŵe958, et de la contrariété 

entre la Commission qui a montré à plusieurs reprises son souhait de légiférer sur ce thème 

et les acteurs de terrain qui ont par le passé fait état de leur scepticisme à cet égard. 

L͛iŵpoƌtaŶĐe des doĐuŵeŶts de sǇŶthğse ƌĠside daŶs le fait Ƌu͛ils offƌeŶt uŶe possiďilitĠ de 

ĐoŵpaƌaisoŶ aĐĐƌue eŶtƌe le ƌĠsultat des ĐoŶsultatioŶs et la lĠgislatioŶ Ƌui est ĐeŶsĠe s͛eŶ 

inspirer, et donc une réelle facilité de suivi des participations. Pour la grande majorité des 

ĐoŶsultatioŶs, il Ŷ͛eǆiste pas de document de synthèse des contributions, il faut donc être un 

oďseƌǀateuƌ assidu et teŶaĐe pouƌ ŵesuƌeƌ l͛effeĐtiǀitĠ du ŵoǇeŶ d͛iŶflueŶĐe Ƌu͛est la 

consultation. 

514. En ce qui concerne les réformes de grande ampleur, généralement préparées par les 

livres ǀeƌts, il seŵďleƌait Ƌue le lieŶ eŶtƌe paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ et dĠĐleŶĐheŵeŶt d͛uŶe 

initiative législative se raffermisse959. Et même au delà de ces questions de transcription des 

résultats des livres verts en actes juridiques opératoires, les livres verts et les contributions 

Ƌu͛ils susĐiteŶt peƌŵetteŶt de situeƌ politiƋueŵeŶt les oƌieŶtatioŶs Ƌue la CoŵŵissioŶ doit 

privilégier à long terme : ils doŶŶeŶt souǀeŶt lieu à l͛ĠtaďlisseŵeŶt de pƌogƌaŵŵes 

                                                        

956 « A great majority asked for better feedback on how the replies were taken into account and for 

explaining the reasons in case they were not. In this context, a majority of contributors stressed the importance 

of avoiding any bias in the analysis and of giving special consideration to the weighing of replies. » Document 

de synthèse relatif aux résultats de la consultation, disponible sur le portail consacré aux nouvelles lignes 

directrices : 

 http://ec.europa.eu/smart-regulation/guidelines/consultation_2014/stakeholder-consultation/index_en.htm  

957 Livre vert du 1er Juillet 2010 relatif aux actions envisageables en vue de la création du droit 

européen des contrats pour les consommateurs et les entreprises, COM(2010)348 final 

958 Sur ce point, voir PERES C., « Livre vert de la Commission européenne : les sources contractuelles à 

l͛heuƌe de la dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipatiǀe », Revue des contrats, 2011, p.13 

959 DERO-BUGNY D., « Le livre vert » de la Commission européenne, RTD Eur., 2005 p.83 

http://ec.europa.eu/smart-regulation/guidelines/consultation_2014/stakeholder-consultation/index_en.htm
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pluriannuels, préparant eux mêmes le contexte juridique pouƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶe diƌeĐtiǀe. 

Autrement dit, même si les opérations de consultation ne débouchent pas formellement sur 

l͛ĠlaďoƌatioŶ du dƌoit, elles iŶitieŶt uŶe dǇŶaŵiƋue Ƌui fait pƌogƌessiǀeŵeŶt Ġǀolueƌ le dƌoit 

existant960. Bien que dépourvues de force obligatoire, les consultations ont ainsi un impact 

politique certain, elles profitent de la souplesse de leur « texture » pour diffuser leurs 

contenus, et influencer la prise de décision à long terme, en situant le curseur des 

orientations politiques que les participants voudraient voir émerger961. 

515. Cette vision à long terme des effets des consultations peut néanmoins être 

dĠstaďilisaŶte, taŶt elle est alĠatoiƌe. EŶ outƌe, elle ƌĠsulte d͛uŶe oďseƌǀatioŶ gĠŶĠƌale Ƌui 

Ŷe s͛appliƋue pas à tous les Đas de ĐoŶsultatioŶ, Đaƌ, eŶĐoƌe uŶe fois, l͛effeĐtiǀitĠ de Đes 

ŵĠĐaŶisŵes ĠĐhappe à l͛Ġtude juƌidiƋue pouƌ s͛ĠpaŶouiƌ suƌ le teƌƌaiŶ politiƋue. 

2 - Le poids politique restreint des initiatives citoyennes 

516. En observant les initiatives proposées à la Commission par Parlement ou le Conseil, on 

remarque que les cas où la Commission refuse de donner suite sont assez rares962, 

contrairement aux suites qui sont – pouƌ l͛iŶstaŶt- données aux initiatives citoyennes. Il reste 

à saǀoiƌ si l͛oŶ peut ǀalaďleŵeŶt Đoŵpaƌeƌ uŶe iŶitiative législative indirecte du Parlement 

ou du Conseil, qui sont eux-ŵġŵes uŶe ĐeƌtaiŶe ƌepƌĠseŶtatioŶ de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal 

euƌopĠeŶ du fait de leuƌ ƌôle iŶstitutioŶŶel daŶs l͛UŶioŶ, et uŶe iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. 
                                                        

960 « La fonction d'impulsion du livre vert se manifeste essentiellement à travers les suites qui lui sont 

données. Les livres verts et la consultation à laquelle ils donnent lieu, conduisent rarement directement à 

l'adoption, par la Commission, d'une proposition formelle d'acte communautaire. Leurs conséquences directes 

peuvent être diverses et sont souvent envisagées au sein même du livre : élaboration d'un livre blanc, 

organisation d'une audition publique sur le thème du livre vert, communication de la Commission, rapport de 

synthèse. La plupart des livres verts aboutissent cependant in fine à l'adoption d'un acte communautaire. » 

DERO-BUGNY D., « Le livre vert » de la Commission européenne », art.cit. p95 

961 “uƌ la foƌĐe d͛iŶflueŶĐe diffuse du dƌoit souple, ǀoiƌ THIBIE‘GE C.,  « Le droit souple, réflexion sur 

les textures du droit »,  RTD civ. 2003, p.599  

962 P.PONZANO précise que « les statistiques bien connues sur l'exercice par la Commission de son 

droit d'initiative montrent que celle-ci donne suite à environ 95% des demandes qui lui sont adressées (qu'il 

s'agisse des Etats membres, des autres Institutions ou des opérateurs économiques). ». PONZANO P., 

« L'initiative citoyenne européenne : la démocratie participative à l'épreuve », RDUE, 2012,  n°4, p.615.   
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D͛uŶe façoŶ plus gĠŶĠƌale, il faut se deŵander quelle force politique on entend donner aux 

initiatives citoyennes. 

517. L͛ĠǀolutioŶ aĐtuelle de la pƌatiƋue de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe ƌĠǀğle de ŵaŶiğƌe ĠǀideŶte 

uŶe ƌelatiǀisatioŶ de l͛iŵpaĐt des iŶitiatiǀes ĐitoǇeŶŶes, ďieŶ Ƌue le ĐoŶteǆte de ŵise en 

vigueur de ce procédé ait été marqué par une bienveillance manifeste des institutions.  

Il Ǉ a eu paƌŵi les oƌgaŶes et iŶstitutioŶs de l͛UŶioŶ uŶe ǀĠƌitaďle ǀoloŶtĠ d͛eŶĐouƌageŵeŶt 

du pƌoĐĠdĠ d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. D͛aďoƌd le PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ, eŶ pƌenant acte des 

iŶitiatiǀes aŶtiĐipĠes aǀait teŶtĠ de pƌĠpaƌeƌ à l͛aǀaŶĐe le ƌğgleŵeŶt pouƌ la pƌoĐĠduƌe, afiŶ 

de ŵettƌe eŶ œuǀƌe Đe dƌoit au plus tôt963. En prenant ainsi les devants, le Parlement a 

ĠgaleŵeŶt ĐheƌĐhĠ à s͛Ġƌigeƌ eŶ dĠfeŶseuƌ des iŶtĠƌġts des Đitoyens dans la mise au point de 

la procédure. Il a ainsi, après auditions de personnalités qualifiées, et débats au sein des 

commissions AFCO et PETI, posé une base de disĐussioŶ Ƌui s͛iŵposeƌait daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ 

du règlement 2011/211. Cette intention a d͛ailleuƌs ĠtĠ suiǀie d͛effets, loƌsƋue le PaƌleŵeŶt 

a réussi à abaisser le seuil de représentativité des initiatives964, de ŵaŶiğƌe à faĐiliteƌ l͛usage 

du pƌoĐĠdĠ. Mais il Ŷ͛est pas le seul à s͛ġtƌe iŵpliƋuĠ daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ du ƌğgleŵeŶt : fort 

de sa positioŶ d͛iŶteƌloĐuteuƌ pƌiǀilĠgiĠ des ĐitoǇeŶs, le MĠdiateuƌ a aŵeŶĠ soŶ eǆpeƌtise 

daŶs la ŵodĠlisatioŶ de la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe965. Il a alors cherché à éradiquer 

ab initio les risques de mauvaise administration dans la procédure, et a ajouté des mises en 

garde sur difficultés qui pourraient naître de la pratique. A côté de ces contributeurs directs 

à l͛ĠlaďoƌatioŶ des ƌğgles ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ, d͛autƌes oƌgaŶes oŶt eǆpƌiŵĠ leuƌ 

ǀoloŶtĠ d͛eŶĐouƌageƌ les iŶitiatiǀes. De Đette ŵaŶiğƌe, le Conseil Economique et Social 

Européen et le Comité des Régions ont entendu profiter de leur position de relai des 

préoccupations des acteurs de terrain pour provoquer des rencontres, et instituer des cycles 

                                                        

963 Parlement européen, résolution du 7 mai 2009, invitant la Commission à soumettre une proposition 

de règlement concernant la mise en oeuvre de l'initiative citoyenne (2008/2169(INI)). 

964 Alors que la Commission avait posé dans sa proposition un seuil de représentativité des initiatives 

exigeant une origine des signatures réparties sur au moins un tiers des Etats membres, le Parlement européens 

a réussi à imposeƌ, apƌğs uŶe loŶgue ŶĠgoĐiatioŶ, l͛aďaisseŵeŶt du seuil à uŶ Ƌuaƌt des Etats ŵeŵďƌes. 
965 « Contribution to the Public consultation on the European Citizens' Initiative », 29 janvier 2010, 

consultable sur le site Internet du Médiateur (www.ombudsman.europa.eu). 
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réguliers de conférences pour mettre en valeur les eŶseigŶeŵeŶts tiƌĠs de l͛eǆpĠƌieŶĐe et de 

l͛usage de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe966. 

518. Mais l͛iŶstitutioŶ Ƌui fût la plus atteŶdue suƌ le thğŵe de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe est la 

Commission. On pouvait légitimement se demander quelle serait la position de celle-ci, 

d͛aďoƌd paƌĐe Ƌu͛elle auƌait pu se seŶtiƌ ĐoŶĐuƌƌeŶĐĠe daŶs soŶ pouǀoiƌ d͛iŶitiatiǀe, Đaƌ 

ŵġŵe si Đette ĐoŶĐuƌƌeŶĐe Ŷ͛eǆiste pas suƌ le plaŶ stƌiĐteŵeŶt juƌidiƋue, elle ƌisƋue de se 

réaliser sur le plan politique dans le sens où la Commission pourrait être politiquement 

tenue de donner suite à une initiative citoyenne par crainte des critiques. Mais 

contrairement à ce que laissaient supposer ces doutes sur le comportement de la 

CoŵŵissioŶ, l͛iŶstitutioŶ a fait pƌeuǀe d͛uŶe ouǀeƌtuƌe assez dĠŵoŶstƌatiǀe. D͛aďoƌd elle a 

ouǀeƌt uŶe ĐoŶsultatioŶ du puďliĐ eŶ aŵoŶt de l͛ĠlaďoƌatioŶ du ƌğgleŵeŶt ϮϬϭϭ/Ϯϭϭ, de 

ŵaŶiğƌe à ƌeĐueilliƌ les aǀis des ĐoŶĐeƌŶĠs suƌ la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe967.  

De plus, l͛ĠlĠŵeŶt Ƌui ŵoŶtƌe ǀĠƌitaďleŵeŶt l͛effoƌt d͛ouǀeƌtuƌe de la Commission est son 

effiĐaĐitĠ daŶs la ŵise eŶ plaĐe d͛outils ĐoŶĐƌets faĐilitaŶt l͛usage de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. Le 

règlement a été commenté comme étant trop laconique et ne donnant pas suffisamment de 

garanties matérielles aux citoyens. Par exemple, il ne prévoyait pas clairement comment 

récolter et certifier les signatures, il ne faisait que faire peser sur les Etats la responsabilité 

de ǀĠƌifieƌ le Ŷoŵďƌe et l͛autheŶtiĐitĠ des sigŶatuƌes. AutaŶt de petits dĠtails Ƌui 

compliquaient matériellement la ƌĠussite d͛uŶe iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. AǀeĐ Đe paƌaŵğtƌe, oŶ 

auƌait pu peŶseƌ Ƌue le dƌoit d͛iŶitiatiǀe seƌait ƌestĠ tƌop diffiĐileŵeŶt aĐĐessiďle pouƌ les 

ĐitoǇeŶs. Et pouƌtaŶt il Ŷ͛eŶ est ƌieŶ, Đaƌ il faut ƌeĐoŶŶaîtƌe à la CoŵŵissioŶ uŶe ďoŶŶe 

volonté éǀideŶte et uŶe ĐeƌtaiŶe effiĐaĐitĠ daŶs les effoƌts Ƌu͛elle a dĠploǇĠs. 

                                                        

966 Voir par exemple la « Journée de l'initiative citoyenne européenne 2014: Forger les outils de la 

réussite », organisée par le Conseil économique et social européen le 15 avril 2014. Voir également le suivi et 

les auditioŶs des ĐoŵitĠs oƌgaŶisateuƌs d͛iŶitiatiǀes ĐitoǇeŶŶes ƌĠalisĠs paƌ le CE“E. 

967 Livre vert sur une initiative citoyenne européenne COM(2009) 622 final. Cette consultation peut 

être à la fois vue comŵe uŶe ǀoloŶtĠ d͛ouǀeƌtuƌe de la pƌise de dĠĐisioŶ, ou Đoŵŵe uŶe iŶstƌuŵeŶtalisatioŶ de 

la ĐoŶsultatioŶ pouƌ asseoiƌ soŶ pƌopƌe poiŶt de ǀue daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ du ƌğgleŵeŶt Ϯϭϭ/ϮϬϭϭ.  La 

CoŵŵissioŶ s͛est effeĐtiǀeŵeŶt appuǇĠe suƌ les ƌĠsultats de la ĐoŶsultation dans la négociation face au 

PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ ĐoŶĐeƌŶaŶt les ĐoŶditioŶs de ƌepƌĠseŶtatiǀitĠ de l i͛Ŷitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe.  

http://www.eesc.europa.eu/?i=portal.fr.events-and-activities-eci-day-2014
http://www.eesc.europa.eu/?i=portal.fr.events-and-activities-eci-day-2014
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520. Ainsi, elle a fait en sorte de répondre au mieux aux exigences que lui impose le 

règlement, mais elle même surpassé les exigences qui pesaient sur elle : elle a entouré la 

mise en plaĐe des pƌoĐĠduƌes d͛iŶitiatiǀe de ĐoŵŵoditĠs iŶfoƌŵelles à destiŶatioŶ des 

citoyens intéressés. Concrètement, elle a bien créé un registre accessible au citoyen dans 

une logique de transparence, pour exposer les initiatives en cours, clôturées ou rejetées, 

aiŶsi Ƌue les justifiĐatioŶs de ses dĠĐisioŶs de ƌejet. C͛est Đe Ƌue pƌesĐƌiǀait l͛aƌtiĐle ϰ du 

règlement968. Mais elle est allée plus loin : elle a profité de ce registre pour créer une 

ǀĠƌitaďle platefoƌŵe d͛iŶfoƌŵatioŶ et de ǀaloƌisatioŶ du dƌoit d͛initiative citoyenne969. Non 

seuleŵeŶt elle dĠtaille les teŶaŶts et les aďoutissaŶts d͛uŶe iŶitiatiǀe, ŵais eŶ plus elle 

fouƌŶit des ĐoŶseils ĐoŶĐƌets utiles au ŵoŶtage ou à la sigŶatuƌe d͛uŶe iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. 

Par exemple, elle explique de manière didactiƋue les Ġtapes et les ĐoŶditioŶs d͛uŶe 

initiative970. Elle a ŵġŵe poussĠ l͛eǆpliĐatioŶ jusƋu͛à ƌĠdigeƌ uŶ ŵaŶuel d͛utilisatioŶ971. Et 

pouƌ faĐiliteƌ eŶĐoƌe le passage à l͛aĐte des ĐitoǇeŶs, elle leuƌ offƌe la possiďilitĠ de ǀĠƌifieƌ si 

leur initiative entre daŶs les ĐoŶditioŶs ŵatĠƌielles de l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ972. Et elle Ŷe s͛aƌƌġte pas 

là : uŶe fois Ƌue les ĐitoǇeŶs oŶt fƌaŶĐhi le Đap, Ƌu͛ils oŶt dĠĐidĠ de se laŶĐeƌ daŶs uŶe 

initiative, la Commission met à leur disposition des outils leur permettant de surmonter les 

difficultés techniques. En ce sens, elle a tenté de combler les défaillances du règlement 

211/2011. Pour preuve, son règlement délégué n° 1179/2011 du 17 novembre 2011 détaille 

les spécifications techniques relatives à la collecte des signatures. En outre, la Commission 

explique très clairement comment mettre au point un système de collecte en ligne, et va 

jusƋu͛à fouƌŶiƌ uŶ logiĐiel liďƌe de ĐolleĐte de sigŶatuƌe. Cette faĐilitĠ Ŷ͛est pas ŶĠgligeaďle, 

ƋuaŶd oŶ ĐoŶstate Ƌu͛eŶ deuǆ aŶs de pƌatiƋue la ŵajorité des signatures de soutien aux 

                                                        

968 Règlement (UE) n° 211/2011, art. 4, § 1. 

969 Cette platefoƌŵe fait l͛oďjet d͛uŶe page dĠdiĠe suƌ le site de la CoŵŵissioŶ euƌopĠenne, à 

l͛adƌesse : http://ec.europa.eu/citizens-initiative/public/welcome?lg=fr 

970 Il y a une rubrique intitulée « la procédure étape par étape » qui présente le déroulement de 

manière interactive et abordable. 

971 Guide de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe euƌopĠeŶŶe, OffiĐe des puďliĐatioŶs de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, ϮϬϭϰ 

(2eme édition). 

972La rubrique « Votre idée peut-elle faire l'objet d'une initiative citoyenne? » détaille aussi 

siŵpleŵeŶt Ƌue possiďle les diffĠƌeŶts doŵaiŶes pouǀaŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶe iŶitiatiǀe aiŶsi que les attributions 

de la Commission pour vérifier si celle ci est habilitée à entamer une procédure législative. 
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initiatives sont des signatures en ligne973. Dans la même veine, la Commission propose 

également un renvoi direct vers les autorités nationales compétentes en matière de 

certification de système de collecte. La Commission cherche ainsi à réduire la part 

certainement démotivante des formalités administratives pour permettre aux porteurs 

d͛iŶitiatiǀe de se ĐoŶĐeŶtƌeƌ suƌ l͛esseŶtiel. Et Đe Ŷ͛est pas uŶe iŵage, Đaƌ la CoŵŵissioŶ a 

effectivement apporté son concours aux premières initiatives qui ont décelé les difficultés 

ŶoŶ aŶtiĐipĠes paƌ le ƌğgleŵeŶt. C͛est le Đas de l͛iŶitiatiǀe « Fraternité 2020 ». Cette 

iŶitiatiǀe, la pƌeŵiğƌe à aǀoiƌ ĠtĠ laŶĐĠe sous l͛eŵpiƌe du ƌğgleŵeŶt Ϯϭϭ/ϮϬϭϭ, a dû 

surmonter quelques difficultés dans la collecte électronique, ce qui a amené la Commission à 

tƌaǀailleƌ aǀeĐ les oƌgaŶisateuƌs à l͛aŵĠlioƌatioŶ du sǇstğŵe, et ŵġŵe à pƌoloŶgeƌ 

exceptionnellement leur délai de collecte. Il y a donc un effort de collaboration de la 

Commission vers les citoyens pouƌ ƌeŶdƌe le dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe tout à fait effeĐtif. 

521. Cette bienveillance généralisée des différentes institutions laissaient augurer une mise 

en œuǀƌe de l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ TUE sous les ŵeilleuƌs auspiĐes, et paƌtaŶt, laissaieŶt supposeƌ 

que le pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ Ǉ ait tƌouǀĠ sa ŵeilleuƌe ŵodalitĠ d͛appliĐatioŶ. Il ƌeste à 

savoir si les initiatives qui aboutissent offrent réellement aux citoyens les moyens 

d͛iŶflueŶĐeƌ la pƌise de dĠĐisioŶ.  

522. Après un peu plus de trois ans de pratique, on peut seulement voir se dessiner quelques 

gƌaŶdes teŶdaŶĐes suƌ l͛aďoutisseŵeŶt des iŶitiatiǀes ĐitoǇeŶŶes. Et Đes ƋuelƋues teŶdaŶĐes 

Ŷe se pƌĠseŶteŶt pas Đoŵŵe assuƌĠŵeŶt positiǀes. Pouƌ l͛iŶstaŶt, seules tƌois iŶitiatiǀes oŶt 

ƌĠussi à alleƌ jusƋu͛au ďout de la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. Les pƌĠseŶtatioŶs de Đes 

trois premières, « Right2water »,  « One of Us », et « Stop vivisection » appuyées chacune 

par un nombre de signatures dépassant largement le million, ont été examinées par la 

Commission, qui a rendu ses décisions respectivement en mars et mai 2014, puis juin 2015. 

AuĐuŶe des tƌois Ŷ͛a dĠďouĐhĠ suƌ uŶe pƌopositioŶ foƌŵelle d͛aĐte lĠgislatif de la paƌt de la 

Commission.  

                                                        

973 C.BE‘G, suƌ le site de l͛oƌgaŶisatioŶ ŵilitaŶte ECI ĐaŵpaigŶ fait Ġtat de ϲϯ% de sigŶatuƌes eŶ ligŶe 

pour les 3 initiatives ayant atteint le million.  
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523. Les tƌois Đas soŶt ŶĠaŶŵoiŶs à distiŶgueƌ l͛uŶ de l͛autƌe, Đaƌ la CoŵŵissioŶ Ŷ͛a pas eu le 

ŵġŵe tǇpe de ƌĠpoŶse. AiŶsi, la pƌeŵiğƌe iŶitiatiǀe pƌĠseŶtĠe Ŷ͛a pas dĠĐleŶĐhĠ uŶ 

processus décisionnel à proprement parler mais elle a au moins contribué à amorcer une 

ƌĠfleǆioŶ à loŶg teƌŵe suƌ l͛aĐĐğs à l͛eau potaďle974. L͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe Ŷ͛a doŶĐ pas ĠtĠ 

ǀaiŶe, elle a attiƌĠ l͛atteŶtioŶ suƌ uŶe pƌoďlĠŵatiƋue iŵpoƌtaŶte auǆ Ǉeuǆ des ĐitoǇeŶs, à uŶ 

ŵoŵeŶt où l͛aĐĐğs à l͛eau potaďle est uŶe ǀƌaie ƋuestioŶ d͛aĐtualitĠ975. Et même sans 

ĐoŶŶaîtƌe l͛issue de Đe pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel, oŶ peut d͛oƌes et dĠjà diƌe Ƌue Đette iŶitiatiǀe 

a teŶu le paƌi de fouƌŶiƌ auǆ ĐitoǇeŶs uŶ ǀĠƌitaďle ĐaŶal d͛iŶflueŶĐe suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ 

de l͛UŶioŶ. CepeŶdaŶt, les oƌgaŶisateuƌs de l͛iŶitiatiǀe « Right2water » ont affiché leur 

déception quant à cette réponse de la Commission. En réaction, ils ont prolongé leur action 

aupƌğs du PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ, daŶs l͛espoiƌ d͛offƌiƌ à leuƌ Đause uŶe ŵeilleuƌe pƌise eŶ 

Đoŵpte iŶstitutioŶŶelle. OŶ peut d͛oƌes et dĠjà diƌe Ƌue leuƌ pƌĠoĐĐupatioŶ a ĠtĠ eŶteŶdue, 

puisque la commission ENVI du Parlement travaille sur le thème avec un rapport 

d͛iŶitiatiǀe976. Celle-Đi Ŷ͛a pas taƌdĠ à Ġŵettƌe uŶ aǀis ĐƌitiƋue suƌ la ƌĠĐeptioŶ de l͛iŶitiatiǀe 

paƌ la CoŵŵissioŶ, Ƌui Ŷ͛auƌait fait Ƌue « se limiter à réitérer les engagements déjà pris »977. 

Le ĐoŵitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial s͛est joiŶt à Đette ĐƌitiƋue, paƌ uŶ aǀis du ϭϱ OĐtoďƌe 

2014978. “ous l͛effet de Đette pƌessioŶ, la CoŵŵissioŶ a aŶtiĐipĠ la ƌĠǀisioŶ d͛uŶe des 

diƌeĐtiǀes ǀisĠes paƌ l͛iŶitiatiǀe ‘ightϮǁateƌ979 

                                                        

974 Notamment sur la révision de la directive-cadre de l'UE sur l'eau : directive 2000/60/CE établissant 

un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. 

975 Voiƌ la polĠŵiƋue aĐtuelle eŶ GƌğĐe suƌ la pƌiǀatisatioŶ du ƌĠseau d͛eau potables et les inquiétudes 

des ĐitoǇeŶs ƌelatiǀes au Đoût de l͛eau. 
976 2014/2239(INI) Suivi de l'initiative citoyenne européenne "L'eau, un droit humain" (Right2Water) 

977 D͛apƌğs le ĐoŵŵuŶiƋuĠ de pƌesse du Ϯϲ JuiŶ ϮϬϭϱ faisaŶt suite à l͛auditioŶ paƌ la Đommission ENVI 

du comité « Right2water »  

978 Aǀis d͛iŶitiatiǀe du CE“E du ϭϱ OĐtoďƌe ϮϬϭϰ CoŵŵuŶiĐatioŶ fƌoŵ the CoŵŵissioŶ oŶ the 

European Citizens' Initiative Water and sanitation are a human right! Water is a public good, not a commodity! 

(COM(2014) 177 final) 

979 La diƌeĐtiǀe suƌ l͛eau potaďle Ŷ° ϵϴ/ϴϯ/ CE est aĐtuelleŵeŶt eŶ ƌĠǀisioŶ ;Elle a doŶŶĠ lieu à uŶe 

première consultation publique ; sa feuille de ƌoute est dispoŶiďle à l͛adƌesse  http://ec.europa.eu/smart-

regulation/roadmaps/docs/2015_env_041_drinking_water_en.pdf Ϳ. EŶ paƌallğle, d͛autƌes diƌeĐtiǀes ƌelatiǀes à 

http://ec.europa.eu/smart-regulation/roadmaps/docs/2015_env_041_drinking_water_en.pdf
http://ec.europa.eu/smart-regulation/roadmaps/docs/2015_env_041_drinking_water_en.pdf


431 

 

524. La troisième initiative citoyenne présentée, « Stop vivisection », se trouve dans une 

situatioŶ Ƌui ƌappelle le tƌaiteŵeŶt paƌ la CoŵŵissioŶ de l͛iŶitiatiǀe « Right2water ». Dans la 

première partie de sa communication980, la Commission a soigneusement rappelé toutes les 

actions européennes motivées par la réduction des expérimentations sur les animaux. 

EŶsuite, l͛iŶstitutioŶ s͛eŶgage, saŶs pouƌ autaŶt pƌoposeƌ foƌŵelleŵeŶt uŶ aĐte juƌidiƋue, à 

pouƌsuiǀƌe et appƌofoŶdiƌ les effoƌts ǀeƌs l͛aƌƌġt des eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs aŶiŵales. Cela devrait 

passer par une évaluation plus sévère des résultats de la directive 2010/63/UE du Parlement 

européen et du Conseil du 22 septembre 2010 relative à la protection des animaux utilisés à 

des fiŶs sĐieŶtifiƋues, à la fiŶ de sa pĠƌiode d͛appliĐation. Certains militants se sont déjà 

eǆpƌiŵĠs pouƌ ƌepƌoĐheƌ l͛ « autisme » de la CoŵŵissioŶ, puisƋue l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe 

deŵaŶdait justeŵeŶt l͛aďƌogatioŶ de Đette diƌeĐtiǀe. L͛iŶstitutioŶ a eŶ effet Đhoisi de Ŷe pas 

totalement céder aux revendications de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, ŵais il faut eŶĐoƌe atteŶdƌe la 

fiŶ de la pĠƌiode d͛appliĐatioŶ de la diƌeĐtiǀe eŶ Đause981, et son évaluation, pour mesurer la 

ƌĠalitĠ de l͛eŶgageŵeŶt de la CoŵŵissioŶ, et de l͛effet de la paƌtiĐipatioŶ suƌ la pƌise de 

décision. 

525. EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe la deuǆiğŵe iŶitiatiǀe, la ƌĠpoŶse de la CoŵŵissioŶ Ŷ͛a pas ouǀeƌt 

autant de possibilités de prise en compte. Sa communication a même été identifiée par 

certains comme un « refus poli »982. L͛iŶitiatiǀe « One of us » s͛iŶsĐƌiǀaŶt daŶs un thème 

sensible : elle ƌĠĐlaŵait la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶ dƌoit à la ǀie dğs la ĐoŶĐeptioŶ, Đe Ƌui 

emportait pour conséquences un arrêt des recherches sur les embryons humains, ou au 

ŵoiŶs uŶ aƌƌġt des fiŶaŶĐeŵeŶts de l͛UŶioŶ pouƌ Đes ƌeĐheƌĐhes, et eŶ paƌallèle, la mise en 

plaĐe d͛uŶe politiƋue d͛aĐĐğs auǆ soiŶs de ŵaŶiğƌe à liŵiteƌ les aǀoƌteŵeŶts daŶs le Đadƌe de 

l͛aide auǆ paǇs eŶ dĠǀeloppeŵeŶt. Le thğŵe Ġtait doŶĐ Đelui de la ďioĠthiƋue, pouƌ leƋuel 

l͛UŶioŶ est paƌfois aĐĐusĠe de lĠgifĠƌeƌ de ŵaŶiğƌe assez technocratique sur  la base 

                                                                                                                                                                             

 

l͛eau ;la diƌeĐtiǀe-cadre sur l'eau et de la directive sur les inondations), font actuelleŵeŶt l͛oďjet de ƌĠfleǆioŶs, 

par le biais de la 4ème CoŶfĠƌeŶĐe suƌ l͛eau des Ϯϯ et Ϯϰ Maƌs ϮϬϭϱ. 
980 CoŵŵuŶiĐatioŶ de la CoŵŵissioŶ du ϯ JuiŶ ϮϬϭϱ suƌ l i͛Ŷitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe « Stop vivisection » 

C(2015) 3773 final 

981
 « d’iĐi la fiŶ de l’aŶŶĠe ϮϬϭϲ », d͛apƌğs les prévisions de la Commission. 

982.JACQUE J.P, « dƌoit iŶstitutioŶŶel de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », RTDE 2014 n°3, p.776. 
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d͛iŶtĠƌġts assez ĠloigŶĠs de Đeuǆ de l͛opiŶioŶ puďliƋue. Tous Đes ĠlĠŵeŶts foŶt Ƌue la 

réponse de la Commission était particulièrement attendue. Et cette dernière a donné sa 

dĠĐisioŶ de Ŷe pas doŶŶeƌ de suites à l͛iŶitiatiǀe « One of us » dans une communication 

datée du 28 mai 2014983. Dans sa communication, très soigneusement développée984, la 

Commission a rigoureusement détaillé ses justifications. Elle fait en particulier état de 

l͛eŶĐadƌeŵeŶt suffisaŵŵeŶt stƌiĐt à ses Ǉeuǆ Ƌue de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe suƌ la ƌeĐheƌĐhe et 

la destƌuĐtioŶ d͛eŵďƌǇoŶs huŵaiŶs. IŶutile de pƌĠĐiseƌ Ƌue Đette dĠĐisioŶ a ĠtĠ laƌgeŵeŶt 

médiatisée et critiquée, sur la base des mêmes réseaux de mobilisation qui avaient promu 

l͛iŶitiatiǀe. AĐtuelleŵeŶt, le Comité organisateur a décidé de former un recours en 

annulation contre cette décision985. Cette affaiƌe ŵĠƌite d͛ġtƌe suiǀie de pƌğs Đaƌ, a pƌioƌi, 

ƌieŶ daŶs le ƌğgleŵeŶt Ϯϭϭ/ϮϬϭϭ Ŷe peƌŵet de diƌe Ƌu͛il eǆiste uŶ dƌoit de ƌeĐouƌs ĐoŶtƌe la 

décision de la Commission de donner ou non des suites aux initiatives citoyennes. Au 

ĐoŶtƌaiƌe, puisƋu͛il s͛agit d͛uŶe dĠĐisioŶ paƌ esseŶĐe politiƋue, oŶ ǀoit ŵal Ƌuel pouƌƌait ġtƌe 

le ƌôle du juge daŶs Đe litige d͛opiŶioŶs. 

Cette affaiƌe assoŵďƌit le ďilaŶ Ƌue l͛oŶ peut faiƌe du dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe suƌ le plaŶ 

politiƋue. D͛ailleuƌs, le Ŷet ƌaleŶtisseŵeŶt du Ŷoŵďƌe de laŶĐeŵeŶt d͛iŶitiatiǀes ĐitoǇeŶŶes 

ŵoŶtƌe ĐeƌtaiŶeŵeŶt uŶe dĠsillusioŶ ƋuaŶt auǆ oppoƌtuŶitĠs d͛eǆpƌessioŶ ouǀeƌtes paƌ 

l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. DaŶs le même sens, on peut citer le choix du comité porteur de 

l͛iŶitiatiǀe « New Deal 4 Europe », qui a décidé de retirer son initiative citoyenne en cours de 

ĐolleĐte de soutieŶ, pouƌ eŶǀisageƌ d͛effeĐtueƌ uŶ tƌaǀail d͛iŶflueŶĐe plus diƌeĐt suƌ la 

Commission, notamment en contribuant à la réflexion sur le « plan Junker »986. 

                                                        

983 COM(2014) 355 final. 

984 de 22 pages, contre 15 pour celles de Right2water et Stop vivisection  

985 La requête a été enregistrée le 25 juillet ϮϬϭϰ sous le ŶuŵĠƌo d͛affaiƌe  T ϱϲϭ/ϭϰ  One of Us e a. 

contre Commission (affaire en cours). 

986 Le site internet du comité « New deal for Europe » indique très explicitement que son initiative 

ĐitoǇeŶŶe est deǀeŶue oďsolğte, Ƌu͛il appaƌaît plus effiĐaĐe de prolonger son action en constituant un réseau 

capable de «continuer [son] action sous d'autres formes » (http://www.newdeal4europe.eu/ actualité du 7 

Février 2014) 
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526. Toutefois, oŶ Ŷe peut Ŷieƌ Ƌue Đes iŶitiatiǀes, aloƌs ŵġŵe Ƌu͛elles Ŷ͛oŶt pas aďouti au 

dĠĐleŶĐheŵeŶt d͛uŶ pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel, oŶt eu uŶ ƌeteŶtisseŵeŶt paƌtiĐulieƌ987. Elles ont 

permis une sensibilisation des citoyens sur des problématiques européennes, ont amorcé 

une interactivité entre les décideurs européens et la société civile. Et plus significatif encore, 

elles ont indirectement donné une certaine vigueur à la vie politique européenne, puisque 

les critiques faites à la Commission tranchent singulièrement avec la traditionnelle atonie du 

public. Il conviendrait peut-ġtƌe de s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ l͛appoƌt du pƌoĐĠdĠ suƌ la ĐoŶstitutioŶ 

d͛uŶ espaĐe puďliĐ euƌopĠeŶ à tƌaǀeƌs Đes ǀifs dĠďats. AutƌeŵeŶt dit, l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe 

aurait instauré un sens du politique à travers la rencontre – conflictuelle – entre les 

institutions et les citoyens. 

527. Le ďilaŶ de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe appaƌaît doŶĐ plutôt ŵitigĠ, faisaŶt appaƌaîtƌe uŶ 

impact fluctuant, et étalé dans le temps. Les institutions ont justement pris la mesure de cet 

eŶjeu, puisƋu͛elles oŶt d͛oƌes et dĠjà eŶtaŵĠ uŶ tƌaǀail de ƌĠǀisioŶ du ƌğgleŵeŶt ϮϬϭϭ/Ϯϭϭ, 

et ce de manière anticipée, portées par le volontarisme de certains organes européens. Le 

PaƌleŵeŶt, eŶ paƌtiĐulieƌ, s͛est iŶǀesti d͛uŶe ŵissioŶ de ƌelai des ƌeǀeŶdiĐatioŶs ĐitoǇeŶŶes 

ƋuaŶt à l͛aŵĠlioƌatioŶ de la pƌoĐĠduƌe : les institutions concernées et les différents 

ĐoŶtƌiďuteuƌs de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe ;ĐoŵitĠs oƌgaŶisateuƌs, et société civile engagée) se 

soŶt ƌĠuŶis loƌs d͛uŶe auditioŶ puďliƋue iŶtitulĠe « ECI needs reform ! », organisée par le 

Parlement le 26 février 2015.  Le Médiateur européen a, pour sa part, ouvert une enquête 

d͛iŶitiatiǀe988, assoƌtie d͛uŶe ĐoŶsultatioŶ, dont les conclusions rendues le 4 Mars 2015989 

soulignent onze propositions de réforme anticipée du règlement 211/2011.  

                                                        

987 L͛auditioŶ puďliƋue au PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ du Ϯϲ fĠǀƌieƌ ϮϬϭϱ suƌ le thğŵe de l͛iŶitiative citoyenne 

a aŵeŶĠ ĐeƌtaiŶs ĐoŶtƌiďuteuƌs, Đoŵŵe le Coŵŵissaiƌe affeĐtĠ à la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe 

F.TIMME‘MAN“, à pƌoposeƌ d͛eŶǀisageƌ le pƌoĐĠdĠ eŶ le dĠĐoŶŶeĐtaŶt de ses suites lĠgislatiǀes. “oŶ opiŶioŶ 

serait de prendre davantage en compte le dĠďat politiƋue Ƌue l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe susĐite, et de doŶŶeƌ ŵoiŶs 

d͛iŵpoƌtaŶĐe à l͛aĐte juƌidiƋue Ƌui doit eŶ dĠĐouleƌ. 
988 n° OI/9/2013/TN 

989 Voir le Communiqué de presse n°4/2015 « La Médiatrice demande à la Commission de rendre 

l'Initiative citoyenne européenne politiquement pertinente », faisaŶt suite à la Đlôtuƌe de l͛eŶƋuġte d͛iŶitiatiǀe 

n° OI/9/2013/TN 
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Ces diffĠƌeŶts appels à la ƌĠfoƌŵe de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe Ŷe peuǀeŶt doŶŶeƌ lieu à uŶ 

ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des gaƌaŶties juƌidiƋues d͛iŵpaĐt des initiatives citoyennes sur la prise de 

décision. Ils ne peuvent déboucher que sur une amélioration des conditions 

d͛eŶƌegistƌeŵeŶt, de ĐolleĐte de soutieŶ, et de ƌĠpoŶse de la CoŵŵissioŶ. Mais ils Ŷe 

peuvent en aucun cas, sauf à initier une révision de l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ TUE, oďligeƌ juƌidiƋueŵeŶt 

la Commission à donner suite aux initiatives. Par contre, ces efforts, peuvent amener la 

CoŵŵissioŶ à ŵodifieƌ soŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt politiƋue, soŶ degƌĠ d͛ouǀeƌtuƌe auǆ iŶflueŶĐes 

citoyennes. 
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Conclusion du Chapitre 

528. Les effets de la paƌtiĐipatioŶ suƌ les pƌoĐessus dĠĐisioŶŶels seŵďleŶt, à l͛oďseƌǀatioŶ, 

assez liŵitĠs. A Đe titƌe, l͛appoƌt de la paƌtiĐipatioŶ se situe daǀaŶtage suƌ uŶ aspeĐt de 

pƌoĐĠduƌalisatioŶ de la pƌise de dĠĐisioŶ, Ƌue suƌ l͛effeĐtiǀitĠ de l͛influence des citoyens. En 

effet, les modalités de participation sont entourées de garanties uniquement quant à leur 

ĐoŶteǆte de ŵise eŶ œuǀƌe, et leuƌ iŵpaĐt est seuleŵeŶt ƌĠgulĠ paƌ uŶe logiƋue de soft laǁ. 

Il Ŷ͛Ǉ a doŶĐ de gaƌaŶtie juƌidiƋue Ŷi pouƌ le recours aux procédés participatifs, ni pour la 

pƌise eŶ Đoŵpte des paƌtiĐipatioŶs daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ. L͛effeĐtiǀitĠ de la paƌtiĐipatioŶ 

use aloƌs des foƌĐes et faiďlesses de la soft laǁ, eŶ s͛iŶdeǆaŶt suƌ la ǀoloŶtĠ d͛ouǀeƌtuƌe des 

institutions et sur le poids politique des participations. 

Suivant cette logique, les citoyens européens ont tout intérêt à renforcer leur poids politique 

en usant des mécanismes participatifs de façon collective et organisée. 
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Chapitre 2 – L’ĠvolutioŶ du pƌiŶĐipe d’ouveƌture : du citoyen au collectif 

529. « Le rassemblement des citoyens dans des organisations, mouvements, associations, 

syndicats est une condition nécessaire au fonctionnement de toute société civilisée bien 

structurée »990. Cette vérité générale énoncée par Vàclav Havel pourrait servir de consigne à 

tout acteur potentiel de la participation au niveau européen, tant la réalisation de la 

participation dépend des capacités de mobilisation collective. 

A paƌtiƌ d͛uŶe oďseƌǀatioŶ de la pƌatiƋue des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs991, on constate 

davantage un empowerment de la soĐiĠtĠ Điǀile Ƌu͛uŶe participation directe et individuelle 

des citoyens européens. En réalité, il y aurait même un décalage entre la présentation 

théorique des mécanismes participatifs et le comportement des institutions et des 

organisations de la société civile : tous agisseŶt Đoŵŵe s͛il Ġtait paƌfaiteŵeŶt ĠǀideŶt Ƌue les 

procédés participatifs, dans leur ensemble, soient uniquement destinés à établir un dialogue 

auquel le citoyen ne pourrait prendre part (Section 1). 

On en vient naturellement à se demander si les procédés participatifs ne sont pas en réalité 

un moyen de valoriser uŶe foƌŵe de ƌepƌĠseŶtatioŶ ŶoŶ ĠleĐtiǀe, puisƋu͛ils eŶĐouƌageŶt 

ƌepƌĠseŶtatioŶ des iŶtĠƌġts des ĐitoǇeŶs, au ŵġŵe titƌe Ƌu͛ils admettent le lobbying des 

acteurs économiques (Section 2). 

 Section 1 - Des procédés participatifs réservés à la société civile  

530. Pouƌ les oďseƌǀateuƌs de l͛aĐtioŶ iŶstitutioŶŶelle de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, le ƌôle 

d͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de la soĐiĠtĠ Điǀile apparaît comme une évidence992. Oƌ, juƌidiƋueŵeŶt, Đ͛est 

                                                        

990 HAVEL V., MĠditatioŶs d’ĠtĠ, Ed. de l͛Auďe, ϭϵϵϮ 

991 OďseƌǀatioŶ ƌĠalisĠe suƌ l͛eŶseŵďle des iŶitiatiǀes ĐitoǇeŶŶes poƌtĠes à Đe jouƌ, aiŶsi Ƌue sur 

ĐeƌtaiŶes ĐoŶsultatioŶs ƌĠĐeŶtes, Đhoisies pouƌ leuƌ ƋualitĠ d͛eǆeŵple ƌepƌĠseŶtatif des teŶdaŶĐes gĠŶĠƌales, 

aiŶsi Ƌue pouƌ l͛aĐĐessiďilitĠ de leuƌs doĐuŵeŶts de suiǀi ;la CoŵŵissioŶ Ŷe ƌeŶdaŶt pas sǇstĠŵatiƋueŵeŶt 

possible un tel suivi : les consultatioŶs Đhoisies daŶs Đe Đhapitƌe soŶt Đelles Ƌui oŶt ĠtĠ suiǀies d͛uŶe puďliĐatioŶ 

des ƌĠpoŶses ƌeçues, et/ou d͛uŶ doĐuŵeŶt de sǇŶthğse de Đes ƌĠpoŶsesͿ. 
992 C.CA“TO‘, daŶs sa pƌĠseŶtatioŶ des ŵoǇeŶs d͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs, paƌle de « participation 

médiatisée par la société civile » Đoŵŵe d͛uŶe ĠǀideŶĐe, daŶs le seŶs où la soĐiĠtĠ Điǀile se pƌĠseŶte Đoŵŵe 
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le citoyen qui apparaît comme bénéficiaire principal de la participation. Il y a donc un 

dĠĐalage eŶtƌe Đe Ƌui est pƌĠǀu daŶs les teǆtes, et la ŵise eŶ œuǀƌe des pƌoĐĠdĠs 

participatifs, qui passe fatalement par la mobilisation de la société civile.   

Du ĐotĠ des iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes, oŶ atteŶd de la soĐiĠtĠ Điǀile Ƌu͛elle s͛iŶǀestisse d͛uŶ 

rôle de médiation entre la sphère politique européenne et la masse des citoyens européens. 

Cette attente est clairement identifiable dans les modalités pratiques de participation : dans 

l͛aĐtioŶ de faiƌe paƌtiĐipeƌ, les iŶstitutioŶs eŶĐouƌageŶt et ŵetteŶt eŶ ǀaleuƌ les 

contributions issues de la société civile, au point parfois de relativiser les hypothétiques 

contributioŶs ĐitoǇeŶŶes ;§ϭͿ. De soŶ ĐotĠ la soĐiĠtĠ Điǀile ŵoŶtƌe Ƌu͛elle a eŶteŶdu pƌofiteƌ 

de Đet appel, puisƋu͛elle est, daŶs toute sa diǀeƌsitĠ, l͛aĐteuƌ pƌiŶĐipal de la paƌtiĐipatioŶ au 

niveau européen (§2).  

§ 1 - Le choix des institutions de privilégier le dialogue avec la société civile 

531. Le cadre général des processus participatifs fait toujours du citoyen le participant 

attendu : taŶt les ĐoŶsultatioŶs Ƌue l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe se pƌĠseŶteŶt Đoŵŵe uŶe 

ouverture vers la base de la communauté politique. Mais ce ne sont pas tant les 

contributions citoyennes qui sont concrètement attendues en réponse à cet effort 

d͛ouǀeƌtuƌe. Les iŶstitutioŶs Ŷ͛espğƌeŶt pas ƌĠelleŵeŶt ƌeĐueilliƌ les aǀis iŶdiǀiduels, ŵais 

plutôt des avis collectifs, des contributions qui émaneŶt d͛oƌgaŶisatioŶs, de dĠfeŶseuƌs 

d͛iŶtĠƌġts, seŶsĠs ƌĠsuŵeƌ les opiŶioŶs de la ŵasse. Ce ĐoŶstat Ŷe se fait pas ǀƌaiŵeŶt à 

l͛Ġtude des teǆtes ou du Đadƌe juƌidiƋue, ŵais plutôt à l͛oďseƌǀatioŶ du ĐoŵpoƌteŵeŶt des 

institutions. Il est ainsi aisé de percevoir les consultations comme un moyen de solliciter 

Ƌuasi eǆĐlusiǀeŵeŶt des ĐoŶtƌiďutioŶs d͛aĐteuƌs ĐolleĐtifs ;AͿ. La plaĐe laissĠe à la soĐiĠtĠ 

Điǀile daŶs la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe est ĠgaleŵeŶt pƌiŵoƌdiale, ŵais Đette fois Đi 

de manière moins fƌaŶĐhe, puisƋu͛elle Ŷe figuƌe pas eǆpliĐiteŵeŶt paƌŵi les aĐteuƌs 

solliĐitĠs. C͛est seuleŵeŶt à la luŵiğƌe de la pƌatiƋue Ƌu͛oŶ peut Ġǀalueƌ soŶ iŵpoƌtaŶĐe ;BͿ.   

                                                                                                                                                                             

 

l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe effiĐaĐe eŶtƌe ĐitoǇeŶs et pƌise de dĠĐisioŶ. CA“TO‘ C., Le principe démocratique dans le droit 

de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, Thèse sous la direction de BLUMANN C., Bruylant, 2011, p .109 
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A - La sollicitation des contributions collectives par les consultations 

532. Les consultations soŶt pƌĠseŶtĠes paƌ la CoŵŵissioŶ Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ d͛ouǀƌiƌ la pƌise 

de décision afin de la relégitimer. Mais dans la pratique, ces procédés participatifs semblent 

davantage présenter un intérêt fonctionnel que des effets de démocratisation. En effet, les 

consultations sont employées par la Commission comme un outil de stratégie législative. Les 

retombées en matière de démocratisation de la prise de décision sont finalement assez 

ŵaƌgiŶales. Cela s͛oďseƌǀe daŶs le poids paƌtiĐulieƌ Ƌui est ƌĠseƌǀĠ auǆ ĐoŶtƌiďutions 

ĐolleĐtiǀes ;ϭͿ, et de ŵaŶiğƌe plus iŶsidieuse, paƌ l͛Ġlitisŵe des thğŵes Ƌui soŶt souŵis à 

consultation, généralement hors de portée des citoyens ordinaires (2).  

1 - La priorisation des contributions de la société civile 

533. La ǀisioŶ thĠoƌiƋue d͛uŶe participation destinée au citoyen européen semble moins 

ĠǀideŶte loƌsƋu͛oŶ s͛attaĐhe auǆ ĐaƌaĐtĠƌistiƋues ĐoŶĐƌğtes des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs. EŶ 

réalité, les différentes modalités de consultation ne sont pas exclusivement adressées aux 

citoyens, et ceux-ci se trouvent mis au même plan que les représentants des pouvoirs locaux 

et régionaux, les entreprises, les associations ou encore les représentants des cultes. Ce 

dĠtail a soŶ iŵpoƌtaŶĐe, Đaƌ il sigŶifie Ƌu͛oŶ Ŷe ĐoŶsidğƌe pas le ĐitoǇeŶ Đoŵŵe le 

dénomiŶateuƌ ĐoŵŵuŶ de l͛eŶseŵďle des paƌtiĐipaŶts poteŶtiels, ŵais Đoŵŵe uŶ 

participant supplémentaire.  

534. En réalité, lorsque le citoyen est mentionné parmi les publics cibles des consultations, il 

est davantage entendu comme un contributeur individuel, que comme un membre de la 

communauté politique. Cette ambivalence du terme « citoyen » dans la présentation des 

ĐoŶsultatioŶs est d͛ailleuƌs paƌfois leǀĠe daŶs ĐeƌtaiŶs doĐuŵeŶts de sǇŶthğse des 

contributions aux consultations, en particulier en langue anglaise, qui mentionnent les avis 

de citoyens ordinaires comme « individuals », par opposition aux autres contributeurs, de 

composition collective.  

A partir de ce constat, le poids des contributions citoyennes est à relativiser, car parmi les 

contributeurs potentiels, le citoyen – ou plutôt l͛iŶdiǀidu - Ŷ͛appaƌaît pas foƌĐĠŵeŶt ġtƌe 
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Đelui Ƌui ƌĠpoŶdƌa auǆ atteŶtes des iŶstitutioŶs, ŶotaŵŵeŶt pouƌ l͛appoƌt eŶ eǆpeƌtise ou eŶ 

amélioration de la législation. 

535. Cette relativisation est confirmée par certains indices décelables dans le comportement 

de la CoŵŵissioŶ. D͛aďoƌd Đelle-ci indique de plus en plus souvent quels sont les participants 

dont elle espère une contribution. Cela peut même parfois fausser le caractère ouvert des 

consultations, puisque la Commission, en prétendant accueillir tous les avis, admet avoir une 

atteŶte plus pƌoŶoŶĐĠe eŶǀeƌs uŶ ĐeƌĐle ƌestƌeiŶt d͛aĐteuƌs. Il y a donc, dès la présentation 

d͛uŶe ĐoŶsultatioŶ uŶe pƌioƌisatioŶ des paƌtiĐipatioŶs. 

Le second indice de relativisation des contributioŶs iŶdiǀiduelles appaƌaît, d͛apƌğs ĐeƌtaiŶes 

études, dans la catégorisation des réponses993. La Commission fournit en effet des adresses 

postales ou électroniques diffĠƌeŶtes pouƌ ĐhaƋue ĐatĠgoƌie de puďliĐ. C͛est doŶĐ uŶ tƌi à la 

source qui est opéré entƌe les ĐoŶsultĠs, Đe Ƌui peƌŵet à la CoŵŵissioŶ d͛ideŶtifieƌ plus 

rapidement les avis qui vont avoir le plus de poids994. Cette ĐatĠgoƌisatioŶ est ŶĠe d͛uŶ 

simple intérêt pragmatique mais contribue à produire un modèle de participation qui isole la 

participation citoyenne des participations collectives. 

AiŶsi, ďieŶ Ƌu͛il soit diffiĐile de ŵesuƌeƌ si la CoŵŵissioŶ pƌeŶd daǀaŶtage eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ 

les contributions de la société civile que les contributions citoyennes, il est clair que 

l͛iŶstitutioŶ Ŷe les tƌaite pas de la même manière. Un fossé se creuse alors entre publics 

                                                        

993 , Voiƌ les tƌaǀauǆ de ‘.BADOUA‘D eŶ sĐieŶĐes de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, eŶ 

particulier BADOUARD R., « Publics « forts » et « faibles » du web : le cas des consultations permanentes de la 

Commission Européenne. », Quaderni 3/2012 (n° 79) , p. 99.  

994 « Les contributions sont postées [...] en fonction de la nature des participants: individus, 

organisations de la société civile et autorités publiques. Ceux-ci sont donc, sinon hiérarchisés, du moins 

catégorisés. Afin de permettre une classification simplifiée des contributions, la Commission met également en 

place différentes boîtes courriels auxquelles les participants doivent envoyer leurs contributions. Les voies de 

communication sont donc différenciées et hermétiques les unes aux autres : que le participant soit un citoyen, 

une association, ou une région, il utilisera des canaux différents, soumettra sa proposition à différents endroits 

et verra sa contribution publiée sur des espaces bien spécifiques » BADOUARD R., "Renforcer des publics « 

faibles ». Circulation, structuration et hybridation de publics autour de dispositifs participatifs en ligne", Artcile 

en ligne sur le site du GIS Participation et Démocratie, 2011 (http://www.participation-et-

democratie.fr/fr/content/renforcer-des-publics-faibles) 
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attendus, et publics supplémentaires. Les publics attendus sont visiblement les agents 

économiques et les publics dits « segmentés » car organisés et spécialisés995, défendant leurs 

intérêts sur des thématiques particulières. A coté de ces publics forts, dotés d͛uŶe ĐeƌtaiŶe 

eǆpeƌtise et d͛uŶe ĐeƌtaiŶe foƌĐe de pƌessioŶ, les ĐoŶtƌiďuteuƌs iŶdiǀiduels se dessiŶeŶt 

comme des participants relativement anecdotiques, quelque soit la qualité de leur 

contribution. 

2 - L’Ġlitisŵe des thğŵes des consultations 

536. Le seĐoŶd faĐteuƌ de solliĐitatioŶ de la soĐiĠtĠ Điǀile tieŶt à l͛Ġlitisŵe des thğŵes des 

consultations. Même lorsque les consultations sont dîtes « ouvertes », le caractère 

technique de leur contenu et de leurs questions en font de facto des consultations 

aĐĐessiďles à uŶ puďliĐ ƌestƌeiŶt. Paƌ eǆeŵple, eŶ adŵettaŶt Ƌu͛il ait ĠtĠ ƌeŶseigŶĠ de 

l͛ouǀeƌtuƌe d͛uŶe ĐoŶsultatioŶ, le ĐitoǇeŶ peut-il utilement nourrir le débat sur un sujet aussi 

technique Ƌue l͛aŵĠlioƌatioŶ du « small business act »996, à ŵoiŶs d͛ġtƌe lui ŵġŵe uŶ 

entrepreneur concerné ? DaŶs Đe Đas, s͛il ƌĠpoŶd à la ĐoŶsultatioŶ eŶ taŶt Ƌu͛eŶtƌepƌeŶeuƌ, 

il Ŷ͛est plus comptabilisé comme citoyen mais comme partie prenante, agent économique. Il 

Ŷ͛est plus Đe paƌtiĐipaŶt supplĠŵeŶtaiƌe et dĠsiŶtĠƌessĠ Ƌue suppose la ĐatĠgoƌie des 

contributeurs « citoyens » ou « individuels ». 

537. Les eǆeŵples de ĐoŶsultatioŶs au thğŵe ĐiďlĠ Ŷe ŵaŶƋueŶt pas. D͛ailleuƌs, paƌ souĐis 

de méthode, il serait même plus évident de citer les consultations ayant un thème 

suffisamment large pour être accessible au plus grand nombre. On peut ainsi citer la 

consultation sur les énergies renouvelables997, thème particulièrement large et 

préalablement vulgarisé dans le cadre des grandes questions sociétales sur la préservation 

de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, appuyée sur un document de présentation plutôt pédagogue et dont 

                                                        

995 D͛apƌğs les tƌaǀauǆ de E.O.E‘IK“EN eŶ sĐieŶĐe politiƋue :ERIKSEN E.O., « Conceptualising European 

public spheres. General, segmented and strong publics », in FOSSUM J., SCHLESINGER P., (dir.), The European 

Union and the Public Sphere: A communicative space in the making?, New York/London: Routledge, 2007. 

996 Consultation « Une politique européenne forte pour soutenir les PME et les entrepreneurs — 2015-

2020 » ayant eu lieu du 08.09.2014 au 15.12.2014 » 

997 Consultation sur une stratégie relative aux énergies renouvelables, ayant eu lieu entre Décembre 

2011 et février 2012. 
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les questions restaient relativement compréhensibles, même pour un citoyen non initié. 

Cette consultation, qui fait certaineŵeŶt figuƌe de ŵodğle d͛uŶiǀeƌsalisatioŶ de la 

paƌtiĐipatioŶ, a d͛ailleuƌs ƌeĐueilli uŶe pƌopoƌtioŶ ƌeĐoƌd de ĐoŶtƌiďutioŶs iŶdiǀiduelles998. En 

dehoƌs de Đet eǆeŵple paƌtiĐuliğƌeŵeŶt laƌge, oŶ peut Điteƌ d͛autƌes eǆeŵples Ƌui, saŶs 

aǀoiƌ l͛aŵďitioŶ de s͛adƌesser aux citoyens, restent relativement accessibles. Il y eu par 

eǆeŵple la ĐoŶsultatioŶ suƌ la possiďilitĠ d͛ĠteŶdƌe la pƌoteĐtioŶ des iŶdiĐatioŶs 

gĠogƌaphiƋues de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe auǆ pƌoduits ŶoŶ agƌiĐoles999, Ƌui aǀait ďĠŶĠfiĐiĠ d͛uŶ 

certain appui médiatique, en particulier en France, ce qui avait contribué à faire connaître 

l͛eǆisteŶĐe de Đette ĐoŶsultatioŶ à uŶ ŵoŵeŶt où s͛Ġleǀait la ĐƌaiŶte des ƌetoŵďĠes du TTIP 

sur les origines protégées1000. Dans le cadre de cette consultation, les contributions 

individuelles étaient plus encouragées, mais pas véritablement sur le fondement du statut 

de ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ. C͛Ġtaient les individus en tant que consommateurs qui étaient visés 

par cette consultation. Donc si cette consultation se présentait comme plus accessible que 

les autƌes, Đe Ŷ͛Ġtait pas paƌ souĐis dĠŵoĐƌatiƋue, ŵais paƌ souĐis foŶĐtioŶŶel, pouƌ ƌeĐueilliƌ 

l͛aǀis de peƌsoŶŶes ĐoŶĐeƌŶĠes, aǇaŶt uŶ iŶtĠƌġt à dĠfeŶdƌe leuƌ poiŶt de ǀue. 

538. Hormis ces cas de consultation aux thèmes et aux questions abordables, explicables par 

l͛iŶtĠƌġt de ƌeĐueilliƌ des ĐoŶtƌiďutioŶs iŶdiǀiduelles, la ŵajoƌitĠ des ĐoŶsultatioŶs ƌesteŶt 

difficilement accessibles. Cela tient au degré de précision à la fois des thèmes et des 

ƋuestioŶs posĠes suƌ Đes thğŵes. EŶ pƌeŶaŶt l͛eǆeŵple de la consultation sur les incidences 

                                                        

998 Le document de synthèse de la consultation annonce fièrement « Participation in the consultation 

came from a broad spectrum of organisations as well as citizens » avant de publier un graphique montrant une 

pƌopoƌtioŶ de Ϯϭ% de ĐoŶtƌiďutioŶs iŶdiǀiduelles. Cette pƌopoƌtioŶ ŵĠƌiteƌait ĐepeŶdaŶt d͛ġtƌe affiŶĠe, Đaƌ 

parmi les contributeurs individuels, peu semblent être des citoyens désintéressés : il s͛agit souǀeŶt 

d͛uŶiǀeƌsitaiƌes ƌĠpoŶdaŶt au Ŷoŵ de leuƌ laďoƌatoiƌe de ƌeĐheƌĐhe, de ĐoŶsultaŶts ou de ƌepƌĠseŶtaŶts 

d͛oƌgaŶisatioŶs ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ la lĠgislatioŶ eŶ Đause, Ŷe pƌĠĐisaŶt pas leuƌ statut. 
999 CoŶsultatioŶ suƌ la possiďilitĠ d͛ĠteŶdƌe la pƌoteĐtioŶ des iŶdiĐatioŶs gĠogƌaphiƋues de l͛UŶioŶ 

européenne aux produits non agricoles – Tirer le meilleur parti des savoir-faire traditionnels européens, ayant 

eu lieu à l͛autoŵŶe ϮϬϭϰ. 
1000 Cet appui ŵĠdiatiƋue s͛eǆpliƋuait eŶ paƌtiĐulieƌ paƌ la Đƌainte des artisans et producteurs 

européens vis à vis des négociations du TTIP. Voir par exemple certains articles du Monde, en particulier une 

tribune signée du Collectif de candidats socialistes aux élections européennes « Un accord de juste échange, 

sinon rien», édition du 20.05.2014  

http://ec.europa.eu/internal_market/consultations/2014/ifrs/index_fr.htm
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de l'utilisation des normes internationales d'information financière (IFRS) dans l'Union1001, il 

est manifeste que la Commission Ŷ͛attend pas de contribution de citoyen ordinaire, au vu de 

la technicité du thème. Parfois, lorsque le thème est relativement accessible, la technicité 

des questionnaires accompagnant la consultation achève de dissuader les « citoyens 

ordinaires »1002. 

Cette extrême précision, et cette technicité des thèmes soumis à consultation évincent de 

fait le ĐitoǇeŶ. Mais Đe ĐoŶstat Ŷ͛est Ƌue la ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛uŶe ǀoloŶtĠ de la CoŵŵissioŶ de 

solliciter les représentants des intérêts en cause. La marginalisation des citoyeŶs Ŷ͛est doŶĐ 

pas directe, elle résulte de la nécessité de consulter les acteurs de terrain, qui peuvent 

réellement apprécier en connaissance de cause les choix législatifs de la Commission.  

539. Cela sigŶifie Ƌu͛eŶ pƌatiƋue les ĐoŶsultatioŶs assuŵeŶt daǀantage un rôle 

d͛aŵĠlioƌatioŶ de la lĠgitiŵitĠ foŶĐtioŶŶelle de la pƌise de dĠĐisioŶ, Ƌu͛uŶ ƌôle de 

ƌelĠgitiŵatioŶ dĠŵoĐƌatiƋue. Aloƌs Ƌu͛elles ĐoŶstitueŶt le pƌoĐĠdĠ paƌtiĐipatif le plus 

régulier, et partant, le plus prometteur de la démarche d͛ouǀeƌtuƌe, les consultations ne 

soŶt pas utilisĠes paƌ la CoŵŵissioŶ Đoŵŵe uŶ leǀieƌ d͛uŶiǀeƌsalisatioŶ de la paƌtiĐipatioŶ. 

L͛iŶstitutioŶ Ŷe ĐheƌĐhe pas ǀĠƌitaďleŵeŶt à ĐoŶsulteƌ au delà des paƌties pƌeŶaŶtes1003. 

Mġŵe loƌsƋu͛elles seŵďleŶt pƌoŵouǀoiƌ uŶe ĐoŶĐeptioŶ ŵaximaliste de la participation, les 

consultations restent en réalité fermées au citoyen ordinaire. Il faudrait alors percevoir la 

pratique actuelle comme « un moyen terme », peƌŵettaŶt d͛ouǀƌiƌ la pƌise de dĠĐisioŶ au 

puďliĐ tout eŶ gaƌaŶtissaŶt l͛utilitĠ fonctionnelle des consultations1004. 

                                                        

1001 Consultation sur les incidences de l'utilisation des normes internationales d'information financière 

(IFRS) dans l'Union ayant eu lieu à l͛autoŵŶe ϮϬϭϰ. 
1002 On pense ici à la consultation relative à la révision du système européen de surveillance financière, 

ŵeŶĠe eŶ ϮϬϭϯ, Ƌui a ƌeçu, au seiŶ d͛uŶe ĐoŶtƌiďutioŶ, uŶe ĐƌitiƋue fƌaŶĐhe de la paƌt d͛EMMAU“ Italie : « We 

would like to respond to your technical questions (which are not adapted to make citizens respond) » 

1003 MAGNETTE P., « European governance and civic participation : beyond elitist citizenship ? », 

Political Studies n°51, 2003, p.144.  

1004 « [Le passage à la société civile organisée] apparaît comme une tentative de construire un moyen 

terme entre une conception maximaliste de la participation difficilement envisageable dans une Europe de 490 

ŵillioŶs d’haďitaŶts d’uŶ ĐotĠ, et, de l’autƌe, la ǀisioŶ tƌop eǆĐlusiǀe  et teĐhŶoĐƌatiƋue  du processus décisionnel 

[...] ». DUEZ D., « La Démocratie participative européenne. Du citoyen à la société civile organisée », in 

http://ec.europa.eu/internal_market/consultations/2014/ifrs/index_fr.htm
http://ec.europa.eu/internal_market/consultations/2014/ifrs/index_fr.htm
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La pƌioƌitĠ doŶŶĠe auǆ ĐoŶtƌiďutioŶs ĐolleĐtiǀes, aiŶsi Ƌue l͛Ġlitisŵe des thğŵes souŵis à 

consultation conduisent à percevoir ce procédé comme étant adressé à la société civile. La 

pratique montre donc que la participatioŶ Ŷ͛est pas ǀĠƌitaďleŵeŶt ĐoŶçue Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ 

d͛eǆpƌessioŶ de la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe eŶ taŶt Ƌue telle. Les ĐoŶsultatioŶs eŶĐouƌageŶt 

daǀaŶtage l͛eǆpƌessioŶ d͛aĐteuƌs iŶtĠƌessĠs, et de ĐolleĐtifs oƌgaŶisĠs pouƌ dĠfeŶdƌe leuƌs 

intérêts.  

B - L’iŶvitatioŶ iŵpliĐite de l’iŶitiative citoyenne 

540. Le teǆte de l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ Ŷe ǀise pas la soĐiĠtĠ Điǀile euƌopĠeŶŶe, aloƌs Ƌue le TƌaitĠ Ǉ 

fait expressément référence plus haut1005. Cette mise au point montre bien que les 

destinataires directs sont les citoyens européens. 

Pourtant, il est inévitable que les acteurs de la société civile soient appelés à jouer un rôle 

pƌiŵoƌdial daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. Ils ǀoŶt d͛aďoƌd ġtƌe ŵis eŶ aǀaŶt 

dans le processus de lancement des initiatives (1), et sont ensuite les seuls à pouvoir diffuser 

les initiatives (2). 

1 - Une mise en avant en tant que promoteur des initiatives 

541. L͛iŶitiatiǀe citoyenne crée une aubaine pour les divers acteurs de la société civile, les 

invitant à se manifester sur la scène européenne. En effet, de façon tout à fait implicite – et 

pourtant acquise pour tous les observateurs1006 – ce mécanisme juridique est un appel lancé 

aux organisations collectives pour faire connaître leurs revendications, et il leur donne les 

                                                                                                                                                                             

 

CHENEVRIERE C. et DUCHENNE G. (dir.), Les ŵodes d’eǆpƌessioŶ de la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe, Presses 

Universitaires de Louvain, 2011, p.99 

1005 Paƌ eǆeŵple daŶs le paƌagƌaphe Ϯ de l͛aƌtiĐle ϭϭ : « 2. Les institutions entretiennent un dialogue 

ouvert, transparent et régulier avec les associations représentatives et la société civile. » 

1006 Voiƌ paƌ eǆeŵple l͛aŶtiĐipatioŶ de “.LAU‘ENT qui imaginait un agancement des auteurs 

d͛iŶitiatiǀes ĐitoǇeŶŶes Ƌui « relèveraient davantage des organisations européennes constitutives de la société 

civile organisée ». LAURENT S., « Le dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe : eŶ atteŶdaŶt l͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ de la 

Constitutions européenne » RMCUE, n°496, 2006, p.221  
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ŵoǇeŶs d͛iŶstitutioŶŶaliseƌ leuƌ ĐoŶtƌiďutioŶ eŶ taŶt Ƌu͛oƌgaŶisateuƌs d͛iŶitiatiǀes 

citoyennes. 

Cette appƌĠheŶsioŶ du dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe des oƌgaŶisatioŶs de la 

soĐiĠtĠ Điǀile Ŷ͛est pas uŶ alĠa imprévu par les rédacteurs du Traité de Lisbonne. Ceux-ci ont 

iŶtĠgƌĠ l͛idĠe Ƌue les ĐitoǇeŶs seuls Ŷe soŶt pas eŶ ĐapaĐitĠ de pƌoŵouǀoiƌ des 

ƌeǀeŶdiĐatioŶs suƌ la sĐğŶe euƌopĠeŶŶe. “aŶs Ƌu͛il Ŷe soit jaŵais fait ŵeŶtioŶ des 

oƌgaŶisatioŶs de la soĐiĠtĠ Điǀile daŶs la pƌoĐĠduƌe du dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, on peut 

diƌe Ƌue ĐeƌtaiŶes paƌties du ƌğgleŵeŶt Ϯϭϭ/ϮϬϭϭ s͛adƌesseŶt à elles. 

542. L͛aƌtiĐle ϯ eŵpoƌte eŶ effet la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ « comité de citoyens », chargé de 

ƌepƌĠseŶteƌ la Đause des ĐitoǇeŶs. EŶ soi, la ĐoŶstitutioŶ de Đe ĐoŵitĠ poƌteuƌ de l͛iŶitiative 

ne semble pas privilégier les collectifs sur le citoyen individuel. En revanche, les conditions 

de composition de ce comité opèrent une disqualification de ces potentielles initiatives 

citoyennes spontanées : le ĐoŵitĠ doit ġtƌe ĐoŵposĠ d͛ « au moins sept membres, résidant 

dans au moins sept États membres différents. ». Cette exigence de transnationalité a pour 

effet d͛opĠƌeƌ uŶe pƌeŵiğƌe sĠleĐtioŶ, eŶtƌe les iŶitiatiǀes spoŶtaŶĠes, et les iŶitiatiǀes 

soutenues par des organisations suffisamment grandes et armées sur le plan 

communicationnel : à peu près seules les secondes auront les moyens de convoquer les 

ressortissants des sept Etats membres. 

543. La ŵissioŶ de Đe ĐoŵitĠ est eŶsuite de ĐoŶduiƌe l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe : cela part de la 

rédaction des propositions et de leurs justifications pour permettre leur enregistrement, 

jusƋu͛à l͛aƌguŵeŶtatioŶ politiƋue faĐe à la CoŵŵissioŶ eŶ Đas de suĐĐğs des ĐolleĐtes de 

soutieŶ. Le ĐoŵitĠ pƌoŵoteuƌ d͛uŶe iŶitiatiǀe est doŶĐ d͛uŶe ĐeƌtaiŶe façoŶ iŶstitutioŶŶalisé 

daŶs uŶe foŶĐtioŶ d͛iŶteƌŵĠdiaiƌe eŶtƌe les iŶstitutioŶs et la ŵasse des ĐitoǇeŶs sigŶataiƌes. 

Donc implicitement, le rôle aĐtif daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe du dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe ƌeǀieŶt 

à la société civile européenne, au moins dans un premier temps. 

Ce ĐoŵitĠ est doŶĐ le seul pƌotagoŶiste de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, Đaƌ le seul iŶteƌloĐuteuƌ de 

la CoŵŵissioŶ. C͛est uŶiƋueŵeŶt suƌ sa ĐapaĐitĠ ŵoďilisatƌiĐe Ƌue ƌepose l͛effiĐaĐitĠ de 

l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. Et puisƋue l͛oŶ a ǀu Ƌue l͛iŵpaĐt des iŶitiatives citoyennes dépendait 
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en grande partie de la pression politique exercée sur la Commission1007, ce comité 

organisateur a la charge de stimuler cette pression. Là encore, on imagine difficilement que 

le rôle de comité organisateur puisse être endossé par des citoyens ordinaires, dépourvus de 

réseau ou de moyens techniques de communication. 

544. Il appaƌaît aiŶsi, à la luŵiğƌe des attƌiďutioŶs du ĐoŵitĠ pƌoŵoteuƌ, Ƌue l͛aĐteuƌ 

attendu par les institutions serait davantage un acteur disposant de moyens cognitifs et 

relationnels assez développés. Se dessine alors un rôle sur mesure pour des acteurs collectifs 

déjà organisés, aux relations et aux moyens préalablement acquis. Le rôle du comité 

pƌoŵoteuƌ Ŷ͛eǆĐlut pas totaleŵeŶt les iŶitiatiǀes spoŶtaŶĠes de ĐitoǇeŶs ordinaires, à 

condition que ces citoyens ordinaires disposent auparavant de ces différent acquis. 

L͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, tout eŶ faisaŶt uŶe allusioŶ assez eǆpliĐite à l͛empowerment des 

ĐitoǇeŶs, offƌe plutôt uŶ ĐaŶal d͛eǆpƌessioŶ iŶstitutioŶŶalisĠ auǆ organisations collectives.  

2 - L’eŶƌôleŵeŶt daŶs la diffusioŶ des iŶitiatives et la ĐolleĐte de soutieŶs 

545. “i les ŵissioŶs du ĐoŵitĠ pƌoŵoteuƌ Ŷ͛eǆĐlueŶt pas totaleŵeŶt les iŶitiatiǀes de 

ĐitoǇeŶs oƌdiŶaiƌes, la deuǆiğŵe phase de la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe Đitoyenne achève de les 

marginaliser. Cette phase, consistant en la récolte du million de signatures pendant un délai 

ŵaǆiŵal d͛uŶ aŶ, est ĠŵaillĠe d͛eŶjeuǆ ĐoŵŵuŶiĐatioŶŶels et teĐhŶiƋues paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 

difficiles à relever. Il faut ajouter à ces éléments factuels la condition de transnationalité des 

initiatives.  

546. DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, il faut aǀoiƌ les ŵoǇeŶs d͛assuƌeƌ au ŵieuǆ la pƌoŵotioŶ de 

l͛iŶitiatiǀe. Cela sigŶifie Ƌu͛il faut à la fois diffuseƌ l͛iŶfoƌŵatioŶ de l͛eǆisteŶĐe de l͛iŶitiatiǀe 

citoǇeŶŶe eŶgagĠe, ŵais il faut eŶ plus Đapteƌ l͛atteŶtioŶ de ĐitoǇeŶs susĐeptiďles de sigŶeƌ 

uŶe dĠĐlaƌatioŶ de soutieŶ. ‘ieŶ Ƌu͛à Đe stade, il paƌaît diffiĐileŵeŶt ĐoŶĐeǀaďle Ƌu͛uŶ petit 

nombre de citoyens ordinaires puissent se lancer dans une forme de démarchage, de 

Đolpoƌtage aupƌğs des ŵĠdias, de ŵoŶtage d͛uŶe politiƋue de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ 

événementielle, et ce dans le but de défendre une cause de manière désintéressée. Cette 

                                                        

1007 Cf chapitre précédent, dernier § 
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nécessaire promotion des initiatives emporte déjà, de fait une certaine professionnalisation 

des aĐteuƌs de la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. 

547. Ensuite, il faut encore surmonter le problème logistique de la récolte des signatures. 

“uƌ Đe poiŶt, ŵġŵe si la CoŵŵissioŶ a œuǀƌĠ pouƌ ƌeŶdƌe toujouƌs plus aďoƌdaďles les 

logiciels de collecte des signatures en ligne1008, il reste que cet élément technique est celui 

Ƌui est le plus souǀeŶt poiŶtĠ du doigt paƌ les oďseƌǀateuƌs de la pƌoĐĠduƌe de l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ 

TUE1009, notamment sur la question de la certification des signatures relevant de la 

législation de chaque Etat.   

548. Le règlement 211/2011 impose en outre que les signatures de soutien aux initiatives 

ĠŵaŶeŶt d͛au ŵoiŶs uŶ Ƌuaƌt des Etats-membres. Cette exigence, nécessaire pour garantir 

la représentativité des initiatives, a été renforcée paƌ la pƌesĐƌiptioŶ d͛uŶ Ŷoŵďƌe ŵiŶiŵal 

de sigŶatuƌes paƌ Etat ŵeŵďƌe. L͛aƌtiĐle ϳ du ƌğgleŵeŶt ƌeŶǀoie aiŶsi à uŶ taďleau aŶŶeǆe 

reportant le nombre de signatures nécessaires pour valider la prise en compte de chaque 

Etat1010. Cette condition renforcée de transnationalité est justement celle qui a suscité le 

plus de dĠďats eŶtƌe les iŶstitutioŶs loƌs de l͛adoptioŶ du ƌğgleŵeŶt Ϯϭϭ/ϮϬϭϭ. “i soŶ 

pƌiŶĐipe fait l͛oďjet d͛uŶ ĐoŶseŶsus, sa ƌigueuƌ a ĠtĠ disĐutĠe. “uƌ le pƌiŶĐipe, elle se justifie 

par une crainte de voir apparaître sur la scène européenne des revendications portées par 

uŶe fƌaĐtioŶ gĠogƌaphiƋue et Đultuƌelle de la populatioŶ, saŶs lieŶ aǀeĐ l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal 

                                                        

1008 Le règlement délégué de la Commission n° 1179/2011 du 17 novembre 2011 détaille les 

spécifications techniques relatives à la collecte des signatures. En outre, la Commission explique très 

ĐlaiƌeŵeŶt ĐoŵŵeŶt ŵettƌe au poiŶt uŶ sǇstğŵe de ĐolleĐte eŶ ligŶe, et ǀa jusƋu͛à fouƌŶiƌ uŶ logiĐiel liďƌe de 

collecte de signature. Ce règlement délégué a ensuite été amélioré, avec les indications du Médiateur 

européen : règlement délégué (UE) 2015/1070 du 31 mars 2015 

1009 Voiƌ suƌ Đe poiŶt la ǀeille effeĐtuĠe paƌ l͛oƌgaŶisatioŶ ECI ĐaŵpaigŶ, Ƌui poiŶte ƌĠguliğƌeŵeŶt la 

ĐoŵpleǆitĠ des pƌoĐĠdĠs de ĐolleĐte de soutieŶ, et Ƌui s͛alaƌŵe de l͛iŶfaisaďilitĠ de la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe 

citoyenne (http://www.citizens-initiative.eu/)  

1010 Article 7§2 : « 2.   Dans au moins un quart des États membres, les signataires représentent au 

ŵoiŶs le Ŷoŵďƌe ŵiŶiŵal de ĐitoǇeŶs Ġtaďli, au ŵoŵeŶt de l’eŶƌegistƌeŵeŶt de la pƌopositioŶ d’iŶitiatiǀe 

ĐitoǇeŶŶe, à l’aŶŶeǆe I. Les Ŷoŵďƌes ŵiŶiŵauǆ ĐoƌƌespoŶdeŶt au Ŷoŵďƌe de dĠputĠs au PaƌleŵeŶt euƌopĠeŶ 

élus dans chaque État membre, multiplié par 750. » 

http://www.citizens-initiative.eu/
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pƌopƌe à l͛UŶioŶ1011. De plus, il s͛agit de Ŷe pas faǀoƌiseƌ le dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe par 

ƌappoƌt auǆ dƌoits d͛iŶitiatiǀe lĠgislatiǀe iŶdiƌeĐte du PaƌleŵeŶt et du CoŶseil1012. Le choix 

d͛Ġtaďliƌ uŶe ĐoŶditioŶ teŶaŶt à l͛oƌigiŶe tƌaŶsŶatioŶale des ĐitoǇeŶs souteŶaŶt uŶe iŶitiatiǀe 

a doŶĐ ƌapideŵeŶt fait l͛oďjet d͛uŶ ĐoŶseŶsus, ŵais il a fallu par la suite déterminer la 

sévérité de cette exigence. Or, une condition de transnationalité trop sévère peut constituer 

uŶ fƌeiŶ à l͛aĐĐessiďilitĠ de la pƌoĐĠduƌe. Elle pourrait constituer un obstacle difficile à 

franchir pour toute initiative spontanée. Il faut là eŶĐoƌe disposeƌ d͛uŶ ƌĠseau oƌgaŶisĠ pouƌ 

non seulement diffuser la proposition citoyenne dans sept Etats, mais encore la promouvoir 

suffisamment pour valider le seuil de signatures par Etats. 

549. Les difficultés factuelles de lancement et de soutieŶ d͛uŶe iŶitiatiǀe, ĐouplĠes au filtƌe 

Ƌue ĐoŶstitue la ĐoŶditioŶ de tƌaŶsŶatioŶalitĠ aĐhğǀe de ƌĠseƌǀeƌ la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe 

citoyenne à des acteurs collectifs soigneusement organisés. 

Cela pouǀait ġtƌe aŶtiĐipĠ aǀaŶt ŵġŵe l͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ du ƌèglement UE 211/2011. 

Pourtant, ce paramètre de la mobilisation préalable change beaucoup de choses dans la 

façoŶ d͛appƌĠheŶdeƌ la dĠŵoĐƌatie euƌopĠeŶŶe. Le Ŷouǀeau dƌoit politiƋue offƌe auǆ 

ĐitoǇeŶs de s͛eŶgageƌ iŶdiǀiduelleŵeŶt daŶs le soutieŶ d͛uŶe iŶitiative citoyenne, mais fait 

aussi et suƌtout appel à uŶe ǀisioŶ ĐolleĐtiǀe de la paƌtiĐipatioŶ. Le ĐitoǇeŶ pƌis isolĠŵeŶt Ŷ͛a 

pas d͛iŶflueŶĐe suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ, Đ͛est le ĐitoǇeŶ oƌgaŶisĠ eŶ soĐiĠtĠ Điǀile Ƌui ǀa aǀoiƌ 

uŶ poids politiƋue. DoŶĐ l͛aĐteuƌ Ƌui est ǀisĠ paƌ le dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe est eŶ ƌĠalitĠ 

la société civile européenne. 

 

                                                        

1011 Voir les documents de travail émis par les commissions parleŵeŶtaiƌes peŶdaŶt l͛ĠlaďoƌatioŶ de la 

pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, ŶotaŵŵeŶt le doĐuŵeŶt de tƌaǀail de la CoŵŵissioŶ auǆ affaiƌes 

constitutionnelles du 15 octobre 2008 (dossier AFCO 6/65377) : « L’eǆigeŶĐe seloŶ laƋuelle les peƌsoŶŶes 

soutenant une initiative citoyenne doivent venir de plusieurs États membres différents vise légitiment à assurer 

Ƌue l’issue du pƌoĐessus lĠgislatif euƌopĠeŶ Ŷe soit pas iŶflueŶĐĠe paƌ les iŶtĠƌġts paƌtiĐulieƌs d’uŶ seul État 

membre, mais, dans une mesure suffisante, guidĠe paƌ l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal euƌopĠeŶ. » 

1012 Article 241 TFUE consolidé (ex-article 208 TCE) : « Le Conseil, statuant à la majorité simple, peut 

demander à la Commission de procéder à toutes études qu'il juge opportunes pour la réalisation des objectifs 

communs et de lui soumettre toutes propositions appropriées. » 
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Face à cette invitation souvent implicite des institutions, il reste à savoir si les acteurs 

collectifs ont véritablement pris le pas sur les citoyens individuels dans les procédés 

participatifs. 

§ 2 - L’eŶgageŵeŶt de la société civile  dans les procédés participatifs   

550. Les acteurs collectifs sollicités par les institutions grâce aux procédés participatifs ont 

ďieŶ saisi l͛oppoƌtuŶitĠ d͛iŶflueŶĐeƌ la pƌise de dĠcision. Leur investissement des procédés 

paƌtiĐipatifs offƌe d͛ailleuƌs la possiďilitĠ d͛ideŶtifieƌ les ĐoŵposaŶtes de la soĐiĠtĠ Điǀile. 

Parmi les acteurs collectifs, on voit apparaître de nouveaux participants, portant des causes 

civiques, ou plus généralement, des préoccupations étrangères au marché, tant pour les 

consultations que pour les initiatives citoyennes (A). Toutefois, les acteurs engagés dans les 

procédés participatifs européens restent largement dominés par la présence des 

ƌepƌĠseŶtaŶts d͛iŶtĠƌġts ĠĐoŶoŵiƋues, tƌouǀaŶt aloƌs uŶe ǀoie d͛offiĐialisatioŶ de leuƌ tƌaǀail 

d͛iŶflueŶĐe ;BͿ.  

A - Le renouvellement des acteurs de la société civile par le biais des processus 

participatifs 

551. “i le ĐitoǇeŶ iŶdiǀiduel Ŷ͛est pas ǀĠƌitaďleŵeŶt atteŶdu Đoŵŵe acteur de la 

paƌtiĐipatioŶ, il Ŷ͛eŶ ƌeste pas ŵoiŶs Ƌue ĐeƌtaiŶs aĐteuƌs ĐolleĐtifs peuǀeŶt pƌĠseŶteƌ les 

ŵġŵes ĐaƌaĐtğƌes de paƌtiĐipatioŶ dĠsiŶtĠƌessĠe à la ǀie de la ĐitĠ. OŶ ǀoit aiŶsi s͛Ġtoffeƌ la 

catégorie des parties intéressés qui, sans être directement touchées par les effets de la 

législation, entendent offrir leur avis sur son élaboration. Leur présence se renforce parmi 

les répondants aux consultations (1). Ces nouveaux acteurs de la société civile se sont 

ĠgaleŵeŶt eŵpaƌĠs de l͛oppoƌtuŶitĠ Ƌu͛offƌe la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, aǀeĐ uŶ 

succès variable (2). 

1 - Une diversification des répondants aux consultations 

552. Le suivi des résultats des consultations montre une certaine hétérogénéisation des 

contributions reçues par la Commission. On coŶstate aiŶsi l͛appaƌitioŶ d͛aĐteuƌs ĐolleĐtifs 

s͛eŶgageaŶt soit pouƌ ƌepƌĠseŶteƌ les iŶdiǀidus, soit pouƌ dĠfeŶdƌe uŶe Đause ĐiǀiƋue, soit 
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pour fournir une expertise objective et déconnectée des enjeux économiques de la 

ĐoŶsultatioŶ. Ces tƌois tǇpes d͛aĐteurs sont schématiquement les associations de défense de 

consommateurs, les ONG, et les universitaires.  

553. Les associations se réclamant de la protection des intérêts des citoyens semblent 

effectivement prendre une place croissante parmi les répondants aux consultations. De 

cette manière, il est devenu régulier de rencontrer les associations nationales voire 

transnationales de défense des consommateurs parmi les acteurs de la participation. Par 

exemple, pour le cas de la consultation relative à la révision du système européen de 

surveillance financière, des associations suédoises, espagnoles et portugaises représentant 

les clients bancaires ont présenté une contribution1013. Une observation similaire peut être 

formulée, de manière plus évidente encore, sur les réponses aux consultations en matière 

sanitaire. En effet, dans ce domaine, les associations de défense des intérêts des patients 

soŶt laƌgeŵeŶt ƌepƌĠseŶtĠes paƌŵi les ĐoŶtƌiďuteuƌs. L͛eǆeŵple de la ĐoŶsultatioŶ suƌ la 

sécurité des patients et la qualité des soins1014, relativement ouverte du fait de son thème, a 

doŶŶĠ lieu à eŶǀiƌoŶ ϮϬ% de ƌĠpoŶses ǀeŶaŶt d͛assoĐiatioŶs ƌepƌĠseŶtaŶt les iŶtĠƌġts de 

patients, à spectre généraliste (plusieurs associations nationales de défense des droits des 

patients) ou centƌĠs suƌ les ǀiĐtiŵes d͛uŶe seule ŵaladie ;PaƌkiŶsoŶ ou iŵŵuŶodĠfiĐieŶĐe 

par exemple). Ces associations de défense des consommateurs ou des patients ont vocation 

à fournir au citoyen individuel les moyens cognitifs, financiers et techniques de participer 

auǆ ĐoŶsultatioŶs. De Đette ŵaŶiğƌe, il Ǉ auƌait uŶe foƌŵe d͛appƌofoŶdisseŵeŶt de la 

catégorie des parties prenantes, parce que la masse des individus peut également 

revendiquer être directement concernée par les effets de la prise de décision européenne. 

554. En ce qui concerne les autres nouveaux contributeurs aux consultations européennes, 

oŶ Ŷe peut pas eǆaĐteŵeŶt les Đlasseƌ paƌŵi les paƌties pƌeŶaŶtes, paƌĐe Ƌu͛ils Ŷe soŶt pas 

directement touchés par les décisions à prendre. Ils doivent davantage être vus comme des 

                                                        

1013 Pouƌ Ŷe Điteƌ Ƌu͛elles. La page ƌelatiǀe au suiǀi de Đette ĐoŶsultatioŶ, aǇaŶt eu lieŶ eŶ ϮϬϭϯ, doŶŶe 

d͛ailleuƌs uŶ apeƌçu assez Đlaiƌ des aĐteuƌs ĐolleĐtifs de dĠfeŶse des iŶtĠƌġts des ĐoŶsoŵŵateuƌs, dans la 

rubrique des réponses provenant des « organisations non enregistrées » :   

http://ec.europa.eu/internal_market/consultations/2013/banking-structural-reform/contributions_fr.htm  

1014 CoŶsultatioŶ ŵeŶĠe à la fiŶ de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϯ 

http://ec.europa.eu/internal_market/consultations/2013/banking-structural-reform/contributions_fr.htm
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paƌties iŶtĠƌessĠes, appoƌtaŶt leuƌ aǀis ou leuƌ eǆpeƌtise suƌ des sujets Ƌui Ŷ͛auƌoŶt pas 

d͛effet suƌ leuƌ peƌsoŶŶe1015. 

Dans cette classification, on voit émerger durablement une catégorie de contributeurs 

académiques, qui interviennent couramment dans les consultations récentes. Les services de 

la CoŵŵissioŶ oŶt d͛ailleuƌs peƌçu Đette teŶdaŶĐe, puisƋu͛à la fois daŶs les doĐuŵeŶts de 

présentation et dans les documents de synthèse, les universitaires sont souvent mentionnés 

comme public cible. Cela sigŶifie Ƌue leuƌ paƌtiĐipatioŶ Ŷ͛est plus peƌçue Đoŵŵe 

aŶeĐdotiƋue, ŵais plutôt Đoŵŵe Đelle d͛uŶ iŶteƌloĐuteuƌ ideŶtifiĠ. Les ƌĠpoŶses de 

« chercheurs académiques » ou « universitaires » sont ainsi de plus en plus souvent 

mentionnées dans le suivi des consultations à partir du début des années 2000, sur des 

thèmes qui ne concernent pas directement le monde universitaire, et pour lesquels les 

contributeurs académiques apportent un avis extérieur et objectif. Ainsi le suivi de la 

consultation publique sur les orientations de la proposition de directive du Parlement 

européen et du Conseil concernant le transfert transfrontalier du siège statutaire des 

sociétés de capitaux, menée en 2004, fait explicitement référence aux contributions du 

groupe « Université, faculté, institut de recherche ». Plus récemment, le Livre Vert de la 

CoŵŵissioŶ ƌelatif auǆ aĐtioŶs eŶǀisageaďles eŶ ǀue de la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ dƌoit euƌopĠeŶ des 

ĐoŶtƌats pouƌ les ĐoŶsoŵŵateuƌs et les eŶtƌepƌises, ouǀeƌt eŶ ϮϬϭϭ, a fait l͛oďjet d͛uŶe 

attention particulière de la part du monde universitaire, puisque les contributions de 

chercheurs forment une proportion exceptionnellement importante des réponses. Cet 

eŶgageŵeŶt des ĐheƌĐheuƌs daŶs les ĐoŶsultatioŶs euƌopĠeŶŶes tĠŵoigŶe d͛uŶe ǀoloŶtĠ 

d͛aŵeŶeƌ une expertise directe à la prise de décision, et formerait une dimension proactive 

de la ƌeĐheƌĐhe. EŶ outƌe, ĐeƌtaiŶ d͛eŶtƌe euǆ, ĐoŶsĐieŶts des poteŶtialitĠs Ƌu͛offƌeŶt les 

consultations européennes se sont constitués en think tank proprement européen1016. 

555. Enfin, interviennent les organisations non gouvernementales qui participent aux 

consultations européennes dans le cadre de la défense de causes civiques. Ces acteurs sont 

                                                        

1015 La distinction entre les catégories de « parties prenantes » et « partie intéressée » plus haut : 

Partie 2, Titre 1, Chapitre 2, section 1 

1016 L͛assoĐiatioŶ TƌaŶs Euƌope Eǆpeƌts paƌ eǆeŵple, Ƌue l͛oŶ ƌetƌouǀe ƌĠguliğƌeŵeŶt paƌŵi les 

contributeurs, se réclame de cette stratégie. 
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encore en voie de développement. Ils interviennent en priorité dans le cadre des thèmes 

ƌelatifs à leuƌ seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ. Les eǆeŵples les plus sigŶifiĐatifs soŶt Đeuǆ de la ŵatiğƌe 

eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale, pouƌ laƋuelle il eǆiste uŶ eŶseŵďle assez deŶse d͛assoĐiatioŶs1017. Ces 

assoĐiatioŶs de dĠfeŶse de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt soŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt actives, et ont déjà 

laƌgeŵeŶt iŶǀesti les ĐaŶauǆ d͛eǆpƌessioŶ ouǀeƌts paƌ les ĐoŶsultatioŶs euƌopĠeŶŶes. Pouƌ 

un exemple récent, on peut citer la consultation relative à une stratégie des énergies 

renouvelables menée en 2012. La liste des contributeurs pour cette consultation fait la part 

belle aux diverses organisations environnementales : elle peƌŵet ŵġŵe d͛eŶ ďƌosseƌ uŶe 

rapide typologie allant des associations internationales ayant développé un pôle spécifique 

pour les enjeux européens1018, aux associations spécifiquement européennes constituées 

daŶs le ďut d͛iŶflueŶĐeƌ les politiƋues de l͛UŶioŶ1019. 

Mais l͛iŶteƌǀeŶtioŶ des assoĐiatioŶs Điǀiles Ŷe s͛aƌƌġte pas à la ŵatiğƌe eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale. 

Certaines associations se sont ainsi emparées des sujets européens pour des thèmes aussi 

variés que la veille démocratique, la lutte contre la pauvreté ou le respect de la dignité 

humaine1020. La présence, encore irrégulière, de ces organisations civiques illustre une 

véritable densification de la société civile européenne, qui ne se résume plus aux seules 

                                                        

1017 Voir sur ce point BERNY N., « Le lobbying des ONG internationales d'environnement à Bruxelles : 

Les ressources de réseau et d'information, conditions et facteurs de changement de l'action collective », Revue 

française de science politique, 2008/1 Vol. 58, p. 97 

1018 Greenpeace et la WWF, qui figurent parmi les contributeurs réguliers, sont présents dans la liste 

des participants à la consultation relative à une stratégie des énergies renouvelables. 

1019 Voiƌ paƌ eǆeŵple l͛oƌgaŶisatioŶ BelloŶa Euƌopa, se doŶŶaŶt pouƌ ǀoĐatioŶ d͛iŶflueŶĐeƌ les 

politiques européennes, et ayant dans ce but « ouǀeƌt uŶ ďuƌeau à Bƌuǆelles pouƌ s͛assuƌeƌ Ƌue sa ǀoiǆ soit 

entendue sur des questions environnementales clés comme le changement climatique, des politiques de 

gestion des déchets,  et industrielles. » (source : www.bellona.org) 

1020 Par exemple, la consultation relative à la révision du système européen de surveillance financière, 

ŵeŶĠe eŶ ϮϬϭϯ, a ƌĠĐoltĠ des ĐoŶtƌiďutioŶs de la paƌt d͛ONG telles Ƌue FiŶaŶĐe WatĐh ;oƌgaŶisatioŶ 

européenne de veille sur les évènements financiers), mais aussi, dans une logique non spécialiste, celles du 

Secours Catholique, et Emmaüs Italie. 
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parties prenantes défendant leurs intérêts1021. On assisterait ainsi à une véritable 

euƌopĠaŶisatioŶ de l͛aĐtioŶ ĐolleĐtiǀe 

2 - La révélation de nouveaux ĐolleĐtifs poƌteuƌs d’iŶitiatives ĐitoǇeŶŶes 

556. De son coté, la procédure d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe doit seƌǀiƌ de ƌĠǀĠlateuƌ de Đauses 

ĐiǀiƋues. EŶ offƌaŶt uŶ ĐaŶal d͛eǆpƌessioŶ auǆ destiŶataiƌes du dƌoit euƌopĠeŶ, la 

construction européenne cherche de nouveaux interlocuteurs parmi la masse des citoyens. 

Ce procédé participatif est donc sensé lui-aussi diversifier les acteurs de la participation. 

Pourtant la pratique de ce procédé montre une certaine sélectivité au sein de ces nouveaux 

acteurs. Seuls les collectifs suffisamment forts et préalablement organisés semblent pouvoir 

utiliseƌ la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe aǀeĐ suĐĐğs. 

Pouƌ les diffĠƌeŶtes oƌgaŶisatioŶs de la soĐiĠtĠ Điǀile, l͛aǀğŶeŵeŶt d͛uŶe pƌoĐĠduƌe 

d͛iŶitiatiǀe Đitoyenne a tout-de-suite été perçu comme une opportunité adaptée à leurs 

aŵďitioŶs. L͛iŶtĠƌġt Ƌue lui oŶt manifesté certaines organisations, telles que le forum 

permanent de la société civile, en témoigne1022. De même, les initiatives anticipées 

d͛oƌgaŶisatioŶs Đoŵŵe GƌeeŶpeaĐe ŵoŶtƌeŶt uŶe ǀoloŶtĠ de pƌofiteƌ des poteŶtialitĠs de 

l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe.  

557. “i l͛oŶ ƌegarde le profil des cinquante deux initiatives déposées en plus de trois ans de 

pƌatiƋue de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe1023, on peut immédiatement constater que presque seules 

les propositions portées par des acteurs collectifs soigneusement organisés ont réussi à 

passeƌ le Đap de l͛eŶƌegistƌeŵeŶt. Celles Ƌui oŶt ĠtĠ ƌefusĠes oŶt gloďaleŵeŶt ƌeçu pouƌ 
                                                        

1021 “uƌ Đe phĠŶoŵğŶe eŶ ǀoiƌ d͛eǆpaŶsioŶ, ǀoiƌ WEI“BEIN J., « Le lobbying associatif à Bruxelles entre 

mobilisations unitaires et sectorielles », Revue Internationale de Politique Comparée, Vol. 9, n° 1, 2002 

1022 C.f. sur le site www.forum-civil-society.org. Cette conscience des organisations de la société civile 

du ƌôle Ƌue leuƌ oĐtƌoie le dƌoit d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ǀisiďle daŶs la ĐoŶtƌiďutioŶ du foƌuŵ 

permanent de la société civile au sommet de Salzbourg (ayant abouti au « manifeste de Salzbourg » du 9 mai 

2009) : « Civil society organizations are the most important channels available to citizens to:  Formulate their 

expectations, Inform themselves,  Debate over arguments and contradictory opinions, Deliberate with 

representatives to whom they conceded the use and exercise of power, Evaluate the results from previous 

decisions and provide feed‐back, suggest new legislation (ECI) » 

1023 Statistiques valables pour le mois de Mars 2016. 

http://www.forum-civil-society.org/
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justification de la part de la Commission de ne pas tomber dans le cadre prévu pour 

l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. BieŶ Ƌue Đet aƌguŵeŶt puisse ġtƌe disĐutĠ pouƌ Đertaines initiatives1024, 

pour la plupart des initiatives refusées, ce manque de cadrage est manifeste1025. Cela relève 

eŶ gƌaŶde paƌtie du ŵaŶƋue de ŵoǇeŶs teĐhŶiƋues, ou d͛eǆpeƌtise juƌidiƋue, à dispositioŶ 

des comités organisateurs de ces initiatives. 

558. Pour les trente deux initiatives ayant été enregistrés par la Commission, on peut 

identifier deux groupes de comités organisateurs : ceux qui se sont spécifiquement organisés 

de ŵaŶiğƌe spoŶtaŶĠe daŶs l͛uŶiƋue oďjeĐtif de poƌteƌ leuƌ pƌopositioŶ ĐitoǇeŶŶe, et ceux 

qui peuvent se reposer sur un collectif déjà actif par ailleurs. La grande majorité est portée 

paƌ des assoĐiatioŶs Ƌui Ŷe doiǀeŶt pas leuƌ eǆisteŶĐe à la seule pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe 

citoyenne. Ce sont pour la plupart des organisations ou des réseauǆ d͛assoĐiatioŶs ĐoŶstituĠs 

de loŶgue date, Ƌui oŶt ǀu daŶs la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe uŶe oppoƌtuŶitĠ de 

développer des revendications préexistantes. 

Parmi les initiatives citoyennes formellement enregistrées, seulement trois ont pu être 

menées à teƌŵe. Les autƌes, ŵalgƌĠ l͛ĠǀeŶtuel soutieŶ politiƋue Ƌu͛elles oŶt ƌeçu de la paƌt 

de personnalités européennes, ont été soit retirées avant leur échéance, soit clôturées sans 

avoir récolté le million de signatures requis. Dans ce constat apparaît une véritable fracture 

Ƌui s͛eǆpliƋue paƌ uŶe diffĠƌeŶĐe de ŵoǇeŶs fiŶaŶĐieƌs, ŶuŵĠƌiƋues et oƌgaŶisatioŶŶels. 

559. AiŶsi, loƌsƋu͛oŶ dĠtaille les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des tƌois seules iŶitiatiǀes aǇaŶt atteiŶt le 

million de signatures et ayant pu être présentées à la Commission, on observe que ce sont 

celles qui ont pu se baser sur un réseau préexistant. Pour « Right2Water », « One of Us » et 

« Stop vivsection », les organisateurs se sont appuyés sur un ensemble de représentants 

particulièrement diffus à travers toute l͛Euƌope. « Right2Water » était-elle même organisée 

et financée par la Fédération syndicale européenne des services publics, ce qui lui a valu 

                                                        

1024 Voiƌ la ĐoŶtƌoǀeƌse autouƌ du ƌefus opposĠ à l͛iŶitiatiǀe TTIP :  JACQUE J.P, « droit institutionnel de 

l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », RTDE 2014 n°3, p.776,  

1025 Pour ne citer Ƌu͛uŶ eǆeŵple, le ƌefus de la CoŵŵissioŶ d͛eŶƌegistƌeƌ l͛iŶitiatiǀe « Création d'une 

Banque publique européenne axée sur le développement social, écologique et solidaire ». Cette initiative se 

foŶdait suƌ les oďjeĐtifs soleŶŶelleŵeŶt ĠŶoŶĐĠs paƌ l͛aƌtiĐle 3 TUE, qui ne donnent pas de compétence à 

l͛UŶioŶ. 
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d͛ġtƌe ǀaloƌisĠe aupƌğs d͛aĐteuƌs teƌƌitoƌiauǆ de l͛eŶseŵďle de l͛UŶioŶ, aiŶsi Ƌu͛aupƌğs de 

catégories de citoǇeŶs assez ǀaƌiĠs à tƌaǀeƌs l͛oƌgaŶisatioŶ de ŵaŶifestatioŶs de 

sensibilisation1026. Elle a ŵġŵe pu s͛offƌiƌ des « ambassadeurs » parmi les représentants des 

collectivités territoriales, ce qui lui a conféré une visibilité importante1027. Pour finir, ce 

collectif a été particulièrement présent sur les différents médias : il a pu obtenir la diffusion 

d͛ĠŵissioŶs de ƌadio et de tĠlĠǀisioŶ suƌ des ĐhaîŶes à foƌte audieŶĐe1028, a largement 

communiqué sur internet via son site traduit en plusieurs langues, et a même pu s͛iŶsĠƌeƌ au 

seiŶ d͛ĠǀĠŶeŵeŶts ŶatioŶauǆ, euƌopĠeŶs, ǀoiƌe iŶteƌŶatioŶauǆ touĐhaŶt auǆ pƌoďlĠŵatiƋues 

de l͛eau1029.   

560. Dans la même logique, « One of us » s͛est appuǇĠe suƌ uŶ ŵaillage d͛assoĐiatioŶs 

catholiques diffus à tƌaǀeƌs l͛eŶseŵďle de l͛Euƌope, qui a su médiatiser son initiative. Celle-ci 

a d͛ailleuƌs ĠtĠ ƌelaǇĠe paƌ le Pape, Ƌui a affiĐhĠ soŶ soutieŶ auǆ oƌgaŶisateuƌs daŶs la 

collecte des signatures1030.  

561. La troisième initiative ayant abouti affiche quant à elle un réseau important 

d͛assoĐiatioŶs et de médias supportant sa cause1031. « Stop vivisection », à l͛oƌigiŶe poƌtĠe 

par un collectif italien, a diffusé ses ambitions à travers les nombreuses associations de 

défenses des animaux, qui étaient liées au delà des frontières avant même cette initiative. 

                                                        

1026 Le détail de cette organisation de grande ampleur est présenté sur http://www.right2water.eu. 

1027 Parmi ces ambassadeurs, on trouve les maires de capitales européennes, ayant justement choisi 

d͛opĠƌeƌ uŶe ƌeŵuŶiĐipalisatioŶ de la gestioŶ de l͛eau ;Paƌis eŶ tġteͿ. 
1028 On pense par exemple à un documentaire diffusé sur une chaîne de télévision nationale, et à une 

heure de grande audience en Lituanie 

1029 OŶ ƌetƌouǀe des ĐoŵŵuŶiĐatioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛iŶitiatiǀes ‘ight2water dans le cadre des 

ŵaŶifestatioŶs autouƌ de la jouƌŶĠe ŵoŶdiale de l͛eau, loƌs du Woƌld Wateƌ Foƌuŵ des NatioŶs UŶies à 

Budapest eŶ oĐtoďƌe ϮϬϭϯ, daŶs les ĐoŶfĠƌeŶĐes d͛aĐteuƌs loĐauǆ suƌ la gestioŶ de l͛eau ;à “aƌagosse eŶ ŵai 

2014), ou encore dans les dĠďats suƌ la pƌiǀatisatioŶ de l͛eau eŶ GƌğĐe eŶ ŵai ϮϬϭϰ. 
1030 Le 12 mai 2013, à l'issue de la première messe de canonisation de son pontificat. 

1031 Le site iŶteƌŶet du ĐoŵitĠ oƌgaŶisateuƌ affiĐhe aǀaŶtageuseŵeŶt toute uŶe liste d͛eŶǀiƌoŶ 

« supporters » (http://www.stopvivisection.eu/en/content/supporters), associations, médias, et politiques. 

http://www.stopvivisection.eu/en/content/supporters
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562. Ces ĐaƌaĐtĠƌistiƋues foŶt de Đes tƌois iŶitiatiǀes, aiŶsi Ƌue d͛autƌes affiĐhaŶt ĐlaiƌeŵeŶt 

la force de leur réseau1032 des cas à part, à coté desquelles le reste des initiatives semble 

avoir du mal à se vendre et peinent à récolter des signatures. Ce constat laisse penser que la 

pƌoĐĠduƌe de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe s͛adƌesse daǀaŶtage à des ĐitoǇeŶs dĠjà stƌuĐtuƌĠs. De 

fait, les sujets qui aboutissent sont des sujets pour lesquels il existe déjà une mobilisation. 

L͛oďseƌǀatoiƌe ŵilitaŶt  ECI campaign  qualifie assez justement cette situation en la 

comparant à la segmentation de la société selon les ressources économiques. Pour lui, il y 

aurait une « upper class » tƌğs ŵiŶoƌitaiƌe, Ƌui dĠtieŶdƌait seule la possiďilitĠ d͛eǆeƌĐeƌ la 

pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe citoyenne de manière efficace. Cette « upper class », aujouƌd͛hui 

composée des trois initiatives précitées, est la seule à collecter suffisamment de signatures, 

eu égard aux moyens dont elle dispose. Viendrait ensuite une petite « middle class », pour 

laquelle la ĐolleĐte des sigŶatuƌes, ďieŶ Ƌu͛eŶĐouƌagĠe paƌ ƋuelƋues assoĐiatioŶs, ƌeste 

difficile. Enfin, la majeure partie des initiatives constituerait une large « lower class », qui 

peinerait à amasser plus de 5% des signatures requises1033.  

563. Ces statistiques apportent un éclairage particulier sur la question des acteurs de la 

soĐiĠtĠ Điǀile ǀĠƌitaďleŵeŶt iŶĐlus daŶs la dĠŵaƌĐhe paƌtiĐipatiǀe de l͛UŶioŶ. La pƌoĐĠduƌe 

d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe se ǀeut ġtƌe uŶ iŶstƌuŵeŶt ƌĠǀĠlateuƌ de Ŷouǀeauǆ aĐteuƌs ĐiǀiƋues de 

la société civile européenne. Finalement, elle apparaît davantage comme un instrument 

sélectif, qui fait la part belle aux organisations déjà fortes et structurées, et en relativisant 

                                                        

1032 Telles Ƌue l͛iŶitiatiǀe « New Deal 4 Europe », Ƌui se dit foƌte d͛uŶ soutieŶ tƌaŶsǀeƌsal de « nombres 

d’oƌgaŶisatioŶs fĠdĠƌalistes, euƌopĠistes, sǇŶdiĐales et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales » sur son site internet 

http://www.newdeal4europe.eu. 

1033 « If one divides the 24 current and completed ECIs into three groups according to the number of 

collected signatures one Đould ideŶtifǇ a sŵall ͞uppeƌ Đlass͟ of ϯ ŵillioŶaiƌes ;ECIs ǁhiĐh haǀe ĐolleĐted ŵoƌe 

thaŶ oŶe ŵillioŶ sigŶatuƌesͿ, a sŵall ͞ŵiddle Đlass͟ of ϳ ECIs ĐoŶĐeŶtƌated oŶ the loǁeƌ eŶd ;ECIs ǁhiĐh 

ĐolleĐted ďetǁeeŶ ϰϬ,ϬϬϬ aŶd ϯϬϬ,ϬϬϬ sigŶatuƌesͿ aŶd a laƌge ͞loǁeƌ Đlass͟ of ϭϰ ECIs ǁith feǁeƌ thaŶ ϰϬ,ϬϬϬ 

signatures. The categorisation does not only correspond to the number of signatures collected by each group, 

but also to the level of organisation and funding. This shows that in the current ECI framework ECI organisers 

must either have stable funding or a huge pan-European network of volunteers. Without at least one of these 

tǁo eleŵeŶts, ĐolleĐtiŶg oŶe ŵillioŶ sigŶatuƌes iŶ ϭϮ ŵoŶths seeŵs like a ͞ŵissioŶ iŵpossiďle͟.  » ECI campaign, 

« overview on the first two years », http://www.citizens-initiative.eu/eci/stats/ 
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certains autres. Pourtant, parmi ces autres acteurs, insuffisamment mobilisateurs, on 

ƌetƌouǀe des ŵeŵďƌes de la soĐiĠtĠ Điǀile Ƌui disposeŶt d͛uŶe ĐeƌtaiŶe iŶflueŶĐe aǀeĐ les 

autres procédés participatifs. Par exemple, les universitaires, qui apportent leur contribution 

eŶ taŶt Ƌu͛eǆpeƌts loƌs des ĐoŶsultatioŶs, seŵďleŶt avoir certaines difficultés à promouvoir 

uŶe iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. C͛est le Đas de l͛iŶitiatiǀe « Transparency for all »1034, portée 

notamment par C.CUTAJAR sur un de ses domaines de recherche. Cette initiative est très 

loin du seuil de signature requis, malgré les tentatives de communication1035, et les efforts 

d͛aŶtiĐipatioŶ1036 fouƌŶis paƌ le ĐoŵitĠ oƌgaŶisateuƌ. BieŶ Ƌu͛il Ŷe soit pas ƌaisoŶŶaďle de 

tirer des conclusions trop générales à partir de cet exemple, on voit bien que la procédure 

d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe Ŷ͛offƌe Ƌu͛uŶe diǀeƌsifiĐatioŶ liŵitĠe des aĐteuƌs de la soĐiĠtĠ Điǀile. 

564. Bien que la diversification des participants soit réelle, on ne peut pas dire que les 

collectifs représentant les citoyens ou défendant une cause civique soient les composants les 

plus typiques de la société civile participante. Si les procédés participatifs leur ont 

effeĐtiǀeŵeŶt peƌŵis d͛aĐĐĠdeƌ à uŶe ĐeƌtaiŶe foƌŵe d͛iŶflueŶĐe suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ, Đe 

soŶt eŶĐoƌe les ƌepƌĠseŶtaŶts d͛iŶtĠƌġts ĠĐoŶoŵiƋues Ƌui ĐoŵposeŶt la grande majorité des 

acteurs de la participation.  

B - Laƌge ŵaiŶtieŶ des ƌepƌĠseŶtaŶts d’iŶtĠƌġts économiques parmi la société civile  

565. L͛oďseƌǀatioŶ des ƌĠsultats des ĐoŶsultatioŶs, loƌsƋu͛il est ƌeŶdu possiďle paƌ la 

Commission, laisse apparaître une constante générale. Les acteurs de la participation 

institutionnalisée sont en majorité les parties prenantes, Đ͛est à diƌe les aĐteuƌs de la soĐiĠtĠ 

                                                        

1034 L͛iŶtitulĠ eǆaĐt de Đette iŶitiatiǀe eŶƌegistƌĠe le ϭ oĐtoďƌe ϮϬϭϰ est « Pour une Europe plus juste, 

neutralisons les sociétés écrans ».  

1035 Le comité organisateur a en effet adressé une lettre ouverte au Pape lors de sa visite au Parlement 

euƌopĠeŶ eŶ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϭϰ, eŶ espĠƌaŶt ĐeƌtaiŶeŵeŶt pouǀoiƌ s͛appuǇeƌ suƌ uŶ ƌĠseau siŵilaiƌe à Đelui Ƌui 

aǀait peƌŵis à l͛iŶitiatiǀe « One of us » de réussir à collecter son million de signatures. De plus, le comité a fait 

appel au soutien de personnalités politiques et médiatiques, telles que C.LEPAGE.  

1036 L͛iŶitiatiǀe Ŷ͛a foƌŵelleŵeŶt ĠtĠ dĠposĠe Ƌu͛eŶ ϮϬϭϰ. Mais dğs ϮϬϬϵ, C.CUTAJA‘ aǀait attiĠ 

l͛atteŶtioŶ suƌ soŶ souhait de pƌoposeƌ uŶe iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe suƌ ce thème. Elle faisait donc partie des 

iŶitiatiǀes ĐitoǇeŶŶes aŶtiĐipĠes, pƌoposĠes aǀaŶt ŵġŵe l͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ de la pƌoĐĠduƌe de l͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ 

TUE. 
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civile dont les intérêts sont directement touchés par le sujet de la consultation. 

Typiquement, ces acteurs soŶt des eŶtƌepƌises iŶteƌǀeŶaŶt suƌ le ŵaƌĐhĠ Ƌui fait l͛oďjet de la 

ĐoŶsultatioŶ, ou les fĠdĠƌatioŶs d͛eŶtƌepƌises, ǀoiƌe les ĐoŶsultaŶts de Đelles-ci. On parle 

alors de néo-Đoƌpoƌatisŵe, loƌsƋu͛il s͛agit d͛ideŶtifieƌ Đe phĠŶoŵğŶe de ƌeĐheƌĐhe 

d͛iŶflueŶĐe suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ paƌ le ďiais d͛oƌgaŶisatioŶs ƌepƌĠseŶtaŶt les iŶtĠƌġts des 

agents économiques1037. 

566. Paƌ espƌit de sǇŶthğse, oŶ assiŵile iŶdistiŶĐteŵeŶt Đes aĐteuƌs auǆ gƌoupes d͛iŶtĠƌġt ou 

aux lobbies, avec la connotation péjorative que cela peut emporter. En réalité, ces acteurs 

du ŵoŶde ĠĐoŶoŵiƋue soŶt Đeuǆ Ƌui iŶteƌǀieŶŶeŶt suƌ les ŵaƌĐhĠs susĐeptiďles d͛ġtƌe 

iŵpaĐtĠs paƌ les Ŷoƌŵes de l͛UŶioŶ. Ils se ĐoŶstitueŶt aloƌs eŶ gƌoupe d͛iŶtĠƌġt, et eŶ loďďies 

pouƌ teŶteƌ d͛iŶflueŶĐeƌ la pƌise de dĠĐision en faveur de leurs intérêts1038. Le loďďǇiŶg Ŷ͛est 

pas uŶe Đhose Ŷouǀelle pouƌ l͛Euƌope1039, mais il se manifeste sous un jour nouveau dans le 

cadre des procédés participatifs.  

567. OŶ ƌetƌouǀe eŶ effet paƌŵi les ĐoŶsultĠs, tƌois ĐatĠgoƌies d͛aĐteuƌs Ƌue l͛oŶ peut 

ideŶtifiĠs sous les tƌaits de Đes dĠfeŶseuƌs d͛iŶtĠƌġts paƌtiĐulieƌ. Il Ǉ a d͛aďoƌd les eŶtƌepƌises, 

diƌeĐteŵeŶt iŵpaĐtĠes paƌ l͛oƌieŶtatioŶ des pƌopositioŶs de lĠgislatioŶ de la CoŵŵissioŶ. 

Ces entreprises qui contribuent directement aux consultations ne sont pas nombreuses : il 

s͛agit esseŶtielleŵeŶt de gƌaŶds gƌoupes Ƌui oŶt les ŵoǇeŶs de disposeƌ d͛uŶ seƌǀiĐe iŶteƌŶe 

de défense de leurs intérêts à Bruxelles. Pour la consultation sur les énergies renouvelables 

paƌ eǆeŵple, il s͛agit de gƌaŶds gƌoupes industriels tels que Schneider Electrics, ou Enel1040. 

                                                        

1037. BASILIEN-GAINCHE M.-L, « Gouvernement par le peuple, gouvernance par les intérêts ? », Revue 

des droits de l’hoŵŵe, n°4, 2013 

1038 Voir pour un historique, une définition, et une identification de la nature des relations entre 

groupes de pression et institutions normatives : MEYNAUD J., Les groupes de pression, Que sais-je?, Presses 

universitaires de France, Paris   

1039 Pouƌ uŶ histoƌiƋue du loďďǇiŶg euƌopĠeŶ, ǀoiƌ l͛aƌtiĐle de BA““O J., « Les gƌoupes d͛iŶtĠƌġt, les 

groupes de pression et le fonctionnement de la démocratie en société civile européenne », », L’Euƌope eŶ 

formation, n° 303, 1996, p.39, qui donne en page 47 quelques chiffres significatifs sur le développement du 

phénomène entre les années 1970, 1980 et 1990. 

1040 D͛apƌğs le doĐuŵeŶt de sǇŶthğse des ƌĠpoŶses oďteŶues paƌ la CoŵŵissioŶ à la ĐoŶsultatioŶ 

relative à une stratégie des énergies renouvelables, menée en 2012 
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Pouƌ les autƌes eŶtƌepƌises ou aĐteuƌs du ŵaƌĐhĠ, il est ŶĠĐessaiƌe d͛eǆteƌŶaliseƌ Đe tƌaǀail 

de dĠfeŶse d͛iŶtĠƌġt1041. Les gƌoupes d͛iŶtĠƌġt, tels Ƌue les fĠdĠƌatioŶs d͛eŶtƌepƌises, 

permettent de reprĠseŶteƌ le poiŶt de ǀue d͛uŶe seĐtioŶ spĠĐifiƋue des destiŶataiƌes du 

dƌoit. Ces gƌoupes, spĠĐialisĠs daŶs le tƌaǀail d͛iŶflueŶĐe, soŶt faĐileŵeŶt ideŶtifiaďles daŶs 

les résultats des consultations. Ils se présentent parfois comme des ONG, mais leur nom, ou 

leuƌ ŵissioŶ dĠĐlaƌĠe iŶdiƋue Ƌu͛il faut les ǀoiƌ Đoŵŵe des composantes économiques – et 

donc directement concernées par le marché – de la société civile1042. 

568. Interviennent également dans le même but des lobbyistes, qui ont pour fonction de 

présenter en leur nom, avec leurs personnels, le point de vue de leur client, lui-même 

destiŶataiƌe de la lĠgislatioŶ eŶ Đause daŶs la ĐoŶsultatioŶ. Ces ƌepƌĠseŶtaŶts d͛iŶtĠƌġt soŶt 

plus diffiĐiles à ideŶtifieƌ au seiŶ des ƌĠpoŶses auǆ ĐoŶsultatioŶs, paƌĐe Ƌu͛ils ƌĠpondent 

souǀeŶt eŶ taŶt Ƌu͛oƌgaŶisatioŶs ou ĐoŶtƌiďuteuƌs iŶdiǀiduels. Paƌ eǆeŵple, daŶs les 

réponses à la consultation sur les énergies renouvelables, certains de ces professionnels de 

la dĠfeŶse d͛iŶtĠƌġt se dĠĐlaƌeŶt ĐoŶsultaŶts, et de fait s͛iŶsĐƌiǀeŶt dans la catégorie de 

répondants « industry », paƌŵi les autƌes paƌties pƌeŶaŶtes. Mais d͛autƌes ĐoŶsultaŶts soŶt 

plus disĐƌets suƌ leuƌ ƌôle et s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs la ĐatĠgoƌie « individual », mais leur nom 

permet parfois de remonter à des entreprises de « consulting » et de conseil sur les 

potentialités du marché.  

569. LoƌsƋu͛oŶ ajoute Đes tƌois ĐatĠgoƌies de paƌties pƌeŶaŶtes et assiŵilĠs, oŶ ƌeŵaƌƋue 

Ƌu͛ils ĐoŶstitueŶt la gƌaŶde ŵajoƌitĠ des ƌĠpoŶdaŶts auǆ ĐoŶsultatioŶs. Cet Ġtat de fait Ŷ͛est 

pas dû au hasaƌd, puisƋue la plupaƌt des ĐoŶsultatioŶs s͛adƌesseŶt au foŶd auǆ paƌties 

pƌeŶaŶtes, aloƌs ŵġŵe Ƌu͛elles ĐoŶǀoƋueŶt la soĐiĠtĠ Điǀile au seŶs laƌge. Paƌ eǆeŵple, le 

                                                        

1041 Sur la diversité des pratiques de lobbying, voir MICHEL H. (dir.), Lobbyistes et lobbying de l'Union 

européenne. Trajectoires, formations et pratiques des représentants d'intérêts, Presses universitaires de 

Strasbourg, Collection sociologie politique européenne, 2005, notamment la tentative de typologie des 

aĐtiǀitĠs de loďďǇiŶg ;daŶs l͛iŶtƌoduĐtioŶ de l͛ouǀƌage, p.ϭϲͿ :  « pluralité de tâches , a priori sans cohérence, 

parfois ingrates, souvent secrètes, et toujours si difficiles à mettre en mots [...] », typologie qui explique la 

ŶĠĐessitĠ d͛aǀoiƌ ƌeĐouƌs à des pƌofessioŶŶels du loďďǇiŶg. 
1042 Leur nom fait souvent référence aux « Trade Union », aux « European industry associations » ou 

autƌes fĠdĠƌatioŶ d͛eŶtƌepƌises ;toujouƌs daŶs l͛eǆeŵple de la consultation sur les énergies renouvelables). 
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Liǀƌe ǀeƌt suƌ les dƌoits d͛auteuƌ1043, qui ouvre une problématique générale de diffusion des 

ĐoŶŶaissaŶĐes ǀis à ǀis des dƌoits d͛auteuƌ, se ĐoŶĐeŶtƌe suƌ des ƋuestioŶs esseŶtielleŵeŶt 

adƌessĠes auǆ paƌties pƌeŶaŶtes, Đ͛est à diƌe auǆ soĐiĠtĠs d͛ĠditioŶ, auǆ gƌoupes d͛iŶtĠƌġt 

défendant la propriété intellectuelle, et aux institutions de diffusion des connaissances1044. 

La suƌƌepƌĠseŶtatioŶ des paƌties pƌeŶaŶtes et gƌoupes d͛iŶtĠƌġt paƌŵi les paƌtiĐipaŶts auǆ 

ĐoŶsultatioŶs tieŶt doŶĐ de l͛ĠǀideŶĐe. Le ĐaƌaĐtğƌe ouǀeƌt et ĐiǀiƋue du dialogue 

officiellement entretenu avec la société civile par le biais des consultations, cache souvent 

uŶ dialogue plus teĐhŶiƋue aǀeĐ des gƌoupes d͛iŶtĠƌġt.  

570. De Đette ŵaŶiğƌe, les gƌoupes d͛iŶtĠƌġt et loďďǇistes tƌouǀeŶt daŶs le dĠǀeloppeŵeŶt 

de la paƌtiĐipatioŶ uŶe assise iŶstitutioŶŶalisĠe. Leuƌ tƌaǀail d͛iŶflueŶĐe se trouve justifié par 

la solliĐitatioŶ de la CoŵŵissioŶ. HaďituĠs jusƋu͛iĐi auǆ foƌŵes « occultes » d͛iŶflueŶĐe du 

pouvoir – « couloirage » - ils tƌouǀeŶt uŶ ŵoǇeŶ plus aĐĐeptaďle d͛eǆpƌiŵeƌ leurs intérêts, 

car plus officiel. 

571. Les modalités européennes de participation sont davantage tournées vers la société 

civile, et notamment vers le noyau économique de celle-Đi. EŶ fait d͛uŶ leǀieƌ de pƌoŵotioŶ 

de la citoyenneté européenne, les procédés participatifs se présentent en pratique 

davantage comme une main tendue vers la société civile. Cette pratique observée, il faut 

aloƌs eŶ ŵesuƌeƌ les ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ le seŶs du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe, et eŶ paƌtiĐulieƌ suƌ 

le lieŶ eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses ĐitoǇeŶs.  

 

                                                        

1043 Livre vert de la Commission, du 16 juillet ϮϬϬϴ, suƌ le dƌoit d͛auteuƌ daŶs l͛ĠĐoŶoŵie de la 

connaissance COM(2008) 466 final  

1044 “uƌ la ǀigueuƌ des gƌoupes d͛iŶtĠƌġt suƌ Đe thğŵe de politiƋue, ǀoiƌ LAPOU“TE‘LE J., L'influence des 

groupes de pression sur l'élaboration des normes. Illustration à partir du droit de la propriété littéraire et 

artistique, Dalloz, Paris, 2009.  

 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=celex:52008DC0466
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 Section 2 - La société civile, médiateur entre citoyens et institutions  

572. Le pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ, tel Ƌu͛il est ŵis eŶ œuǀƌe au Ŷiǀeau euƌopĠeŶ s͛adƌesse 

daǀaŶtage à la soĐiĠtĠ Điǀile Ƌu͛auǆ ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs. Le lieŶ eŶtƌe paƌtiĐipatioŶ et 

citoyenneté active est donc davantage un élément de discours Ƌu͛uŶ ĠlĠŵeŶt taŶgiďle1045. 

Pourtant les modalités de participation ne ratent pas tout-à-fait la Điďle de l͛iŶĐlusioŶ des 

ĐitoǇeŶs daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ. Mais Đette iŶĐlusioŶ pƌeŶd uŶe autƌe foƌŵe 

Ƌu͛uŶe ƌelatioŶ diƌeĐte eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses citoyens, envisagés de manière individuelle et 

Ġgalitaiƌe. EŶ adƌessaŶt ses pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs à la soĐiĠtĠ Điǀile, l͛UŶioŶ eŶĐouƌage les 

ĐitoǇeŶs à se ĐoŶstitueƌ euǆ aussi eŶ gƌoupes d͛iŶtĠƌġt. UŶe telle « gouvernance par les 

intérêts »1046 offre ainsi uŶe possiďilitĠ d͛eŶƌiĐhiƌ la pƌise de dĠĐisioŶ eŶ aŵĠlioƌaŶt le 

pluƌalisŵe de ses souƌĐes d͛iŶflueŶĐe ;§ϭͿ. Mais elle doit ĠgaleŵeŶt ġtƌe ĐoŶteŶue, sous 

peiŶe de ĐoŶfisĐatioŶ des ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs paƌ les aĐteuƌs Ƌui ďĠŶĠfiĐieŶt dĠjà d͛uŶe 

certaine influence sur la prise de décision (§2) 

§ 1 - L’ĠŵeƌgeŶĐe d’uŶe foƌŵe de pluƌalisŵe dans la prise de décision 

573. “i les ŵodalitĠs euƌopĠeŶŶes de paƌtiĐipatioŶ Ŷe s͛adƌesseŶt pas diƌeĐteŵeŶt au 

ĐitoǇeŶ, elles peƌŵetteŶt ŵalgƌĠ tout l͛ĠŵeƌgeŶĐe de Ŷouǀeauǆ aĐteurs civiques. Les 

pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs oeuǀƌeŶt doŶĐ daŶs le seŶs d͛uŶe pƌise eŶ Đhaƌge paƌ la soĐiĠtĠ Điǀile 

de la représentation des intérêts des citoyens1047. Ces acteurs collectifs opèrent, en usant 

des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs, uŶe stƌuĐtuƌatioŶ de l͛opiŶion publique (A). De cette manière, ils 

offrent aux intérêts civiques une forme de représentation, contribuant au pluralisme des 

souƌĐes d͛iŶflueŶĐe de la pƌise de dĠĐisioŶ euƌopĠeŶŶe;BͿ. 

                                                        

1045 HAYWARD J., « Gƌoupes d͛iŶtĠƌġt, pluƌalisŵe et dĠŵoĐƌatie », Pouvoirs n°79, 1996, p.5 

1046 BASILIEN-GAINCHE M.-L., « Gouvernement du peuple, gouvernance par les intérêts ?», Revue des 

dƌoits de l’hoŵŵe [en ligne], n°4, 2013. 

1047 GROSSMAN E., SAURUGGER S., « Les groupes d'intérêt au secours de la démocratie ?», Revue 

française de science politique 2/2006 (Vol. 56) , p. 299 
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A - Une stƌuĐtuƌatioŶ de l’opiŶioŶ puďliƋue paƌ la soĐiĠtĠ Đivile 

574. EŶ ouǀƌaŶt uŶ ĐaŶal d͛eǆpƌessioŶ pouƌ les aĐteuƌs de la soĐiĠtĠ Điǀile, les pƌoĐĠdĠs 

paƌtiĐipatifs peƌŵetteŶt l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶ phĠŶoŵğŶe Ŷouǀeau. “i les oƌgaŶisatioŶs ĐiǀiƋues 

s͛eŵpaƌeŶt à loŶg teƌŵe des oppoƌtuŶitĠs de la paƌtiĐipatioŶ, elles foƌŵeƌoŶt uŶ vecteur de 

ŵoďilisatioŶ ŶĠĐessaiƌe à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe opiŶioŶ puďliƋue ǀĠƌitaďleŵeŶt euƌopĠeŶŶe ;ϮͿ. 

Elles défendent en effet des causes par leur sens critique, et en cela se rapprochent des 

Đƌitğƌes de dĠfiŶitioŶ d͛uŶ espaĐe puďliĐ ;ϭͿ. 

1 - L’avğŶeŵeŶt d’uŶ nouvel espace critique 

575. Les procédés participatifs font apparaître de nouveaux interlocuteurs pour les 

institutions. Ces ONG, et associations qui répondent aux consultations ou lancent des 

initiatives citoyennes prennent en charge un rôle de dynamisation de la masse des citoyens. 

Ils permettent de sortir de la traditionnelle atonie du public envers les questions 

européennes, en mettant en lumière des revendications, ou des critiques issues de la 

diversité des préoccupations des citoyens européens1048. Il suffit, pouƌ s͛eŶ ĐoŶǀaiŶĐƌe, de 

prendre la liste des premières initiatives citoyennes, souvent formulées de manière réactive, 

ŵaŶifestaŶt leuƌ oppositioŶ eŶǀeƌs uŶe politiƋue de l͛UŶioŶ1049. D͛autƌes, tƌğs pƌĠĐises, 

peuvent sembler peu ambitieuses car elles concernent des sujets assez anecdotiques à 

l͛ĠĐhelle des ĐoŵpĠteŶĐes de l͛UŶioŶ, ŵais elles oŶt le ŵĠƌite de joueƌ le jeu des sujets 

transnationaux1050. Mais suƌtout, uŶe ĐeƌtaiŶe paƌt est ĐoŵposĠe d͛iŶitiatiǀes ŵilitaŶtes, 

réclamant une orientation politique particulière de la législation européenne1051, l͛eǆeŵple 

                                                        

1048 SCHNAPPER D. voit, au point de vue sociologique dans ce processus de reconnaissance réciproque 

la ďase d͛uŶ « sentiment commun ». Celui-Đi peƌŵettƌait de soƌtiƌ d͛uŶe « citoyenneté vide » pour fonder un 

« espace public au-delà de la société concrète, inégale ». SCHNAPPER D., « Construire la société politique en 

Europe », in Euƌope, hieƌ, aujouƌd’hui, deŵaiŶ ; association Jean Monnet et fondation Robert Schuman, 2001, 

p.139 

1049 Voiƌ paƌ eǆeŵple l͛iŶitiatiǀe « Suspension du paquet énergie et climat de l'UE » : ECI(2012)000010. 

1050 Voiƌ paƌ eǆeŵple l͛iŶitiatiǀe "30 km/h - redonnons vie à nos rues!" ECI(2012)000014. 

1051 Voir en particulier les initiatiǀes iŶtitulĠes sous la foƌŵe d͛eǆpƌessioŶs iŵpĠƌatiǀes, Đoŵŵe paƌ 

eǆeŵple Đelle deŵaŶdaŶt l͛aďolitioŶ des eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs suƌ les aŶiŵauǆ ;iŶtitulĠe « Stop vivisection ! »). 

Dans cette catégorie, on peut également ranger les initiatives réclamant la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶ « droit à » (voir 
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le plus sigŶifiĐatif ĠtaŶt Đelui de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe ĐoŶtƌe le tƌaitĠ tƌaŶsatlaŶtiƋue1052. Le 

point commun entre ces sujets très divers est leur vocation à rassembler les citoyens au-delà 

de leurs frontières nationales, sur des thèmes à la fois communs à toutes les populations 

européennes et substantiellement très spécifiques. En même temps, la variété de ces 

préoccupations, ainsi que la rédaction parfois combattante de leur argumentaire, amènent à 

réflĠĐhiƌ à l͛appoƌt de Đe pƌoĐĠdĠ paƌtiĐipatif ǀis-à-vis de la notion de pluralisme. Le fait que 

Đes iŶitiatiǀes soieŶt puďliĠes, Ƌu͛elles soieŶt d͛ailleuƌs eŶƌegistƌĠes ou ŶoŶ paƌ la 

Commission, permet de donner une tribune libre à des courants de pensée extrêmement 

diǀeƌsifiĠs. CeƌtaiŶs oďseƌǀateuƌs ǀoŶt ŵġŵe jusƋu͛à pƌĠdiƌe à l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe uŶ 

destiŶ de ŵoǇeŶ d͛eǆpƌessioŶ pƌiǀilĠgiĠ des ŵiŶoƌitĠs1053. 

576. De même, les consultations donnent la parole à des organisations aux revendications 

sectorielles : ĐeƌtaiŶes suƌ l͛aĐtioŶ eŶ faǀeuƌ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, d͛autƌes ĐoŶtƌe les 

éoliennes par exemple dans le cadre de la consultation sur les énergies renouvelables. Ces 

consultations mettent en lumière la multiplicité des points de vue, ainsi que la spécialisation 

de certaines associations sur des thèmes très précis. 

L͛eŶseŵďle de Đes oďseƌǀatioŶs ŵoŶtƌe Ƌue se ĐƌĠeŶt des « arènes de discussion »1054, pour 

lesquelles les organisations de la société civile se font animatrices. Les procédés participatifs 

renforceŶt Đe ƌôle aŶiŵateuƌ eŶ le ĐƌĠdiďilisaŶt, puisƋu͛ils faǀoƌiseŶt l͛ĠŵeƌgeŶĐe de Đes 

déclencheurs de débats. 

577. Cet acte de donner la parole aux organisations qui souhaitent investir la scène 

européenne permet de façonner un espace critique distiŶĐt de l͛Etat, un espace de 

communication entre citoyens, qui les amène à prendre de position, à structurer 

l͛eǆpƌessioŶ de leuƌs opiŶioŶs. Oƌ Đet espaĐe ĐƌitiƋue ĐoƌƌespoŶd à uŶe ĐoŶditioŶ pƌĠalaďle à 
                                                                                                                                                                             

 

eŶ paƌtiĐulieƌ l͛iŶitiatiǀe « Right2Water : Water and sanitation are a human right! Water is a public good, not a 

ĐoŵŵoditǇ!͟Ϳ. 
1052 Initiative intitulée « Stop TTIP », refusée par la Commission le 10 septembre 2014 

1053 SCHOTT “., « L͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe et la dĠŵoĐƌatisatioŶ de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe », Politeïa n°18, 

décembre 2010 

1054 PIROTTE G., La notion de société civile, Paris, La Découverte « Repères », 2007, pages 45 s 
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l͛aǀğŶeŵeŶt d͛uŶe opiŶioŶ puďliƋue spĠĐifiƋueŵeŶt euƌopĠeŶŶe, et ce faisant, à une vie 

politique proprement européenne1055. En ce sens, les procédés participatifs atteignent leur 

oďjeĐtif de dǇŶaŵisatioŶ de l͛espaĐe puďliĐ euƌopĠeŶ, ďieŶ Ƌue de ŵaŶiğƌe tƌğs pƌogƌessiǀe 

et encore assez ponctuelle. 

Les procédés participatifs ont en quelque sorte fourni un interlocuteur aux institutions, là où 

il Ŷ͛Ǉ aǀait Ƌu͛uŶ eŶseŵďle ƌelatiǀeŵeŶt passif d͛iŶdiǀidus.  

2 - Le développement d’uŶe ŵoďilisatioŶ ĐiviƋue 

578. Les organisations qui se saisissent des mécanismes participatifs sont basées sur 

l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ ĐolleĐtif, suƌ uŶ « fait associatif »1056, ǀoiƌe, pouƌ le Đas de l͛iŶitiatiǀe 

ĐitoǇeŶŶe, suƌ uŶ ƌĠseau foƌteŵeŶt ŵoďilisĠ à l͛ĠĐhelle euƌopĠeŶŶe. Pouƌ aĐheǀeƌ de 

ǀaloƌiseƌ les poteŶtialitĠs de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, les oƌgaŶisatioŶs traditionnellement 

orientées sur la veille des pratiques démocratiques1057 se soŶt ŵġŵe iŶǀesties d͛uŶ ƌôle de 

diffusioŶ des iŶfoƌŵatioŶs ƌelatiǀes à Đe pƌoĐĠdĠ paƌtiĐipatif. Paƌŵi elles s͛est ĐoŶstituĠ uŶ 

observatoire ad hoc : « the ECI campaign »1058, fondé par la même équipe qui avait contribué 

à développer les premières initiatives anticipées1059. Ce groupe de volontaires, 

politiƋueŵeŶt Ŷeutƌe ŵais ĐiǀiƋueŵeŶt eŶgagĠ, s͛est doŶŶĠ pouƌ ŵissioŶ de faǀoƌiseƌ et 

faciliter le déclenchement et la gestion des initiatives citoyennes. En ce sens, il tient à jour 

les informations relatives au procédé, offre une plateforme alternative à celle de la 

Commission pour diffuser les motivations des comités de citoyens, et même assiste et 

                                                        

1055 Sur ce point, voir DACHEUX E., L'Europe qui se construit: réflexions sur l'espace public européen, 

ĠditioŶs de l͛UŶiǀeƌsitĠ de “aiŶt-Etienne, 2003 

1056« La notion de société civile postule tout d'abord l'existence d'un fait associatif au sens large, c'est-

à-dire au minimum la réunion temporaire, formelle ou non, d'acteurs sociaux. Jürgen Habermas souligne ainsi  : 

« [Le Đœuƌ iŶstitutioŶŶel de la soĐiĠtĠ Điǀile] est dĠsoƌŵais foƌŵĠ paƌ Đes gƌoupeŵeŶts et Đes assoĐiatioŶs ŶoŶ 

étatiques et non économiques à base bénévole qui rattachent les structures communicationnelles de l'espace 

public à la composante "société" du monde vécu »  PIROTTE G., La notion de société civile, op.cit p.45 

1057 Telles que « Mehr demokratie » ou « Democracy international », pour ne citer que les plus 

connues. 

1058 http://www.citizens-initiative.eu. 

1059 Le think tank Initiative and Referendum Institute Europe (IRI Europe) (www.iri-europe.org). 
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ĐoŶseille les poƌteuƌs d͛ICE daŶs leuƌ ƌeĐherche de soutien. Le leitmotiv de ce groupe 

d͛eǆpeƌts seƌait de faiƌe pƌeŶdƌe ĐoŶsĐieŶĐe d͛uŶe ĐeƌtaiŶe paƌt de ƌespoŶsaďilitĠ ĐitoǇeŶŶe : 

si les citoyens veulent être entendus par les institutions européennes, ils ont la 

ƌespoŶsaďilitĠ de s͛oƌgaŶiseƌ et de saisiƌ le ŵoǇeŶ d͛eǆpƌessioŶ Ƌui leuƌ est offeƌt. De leuƌ 

côté, les institutions ont entendu encourager ces efforts de mobilisation, car elles ont choisi 

de travailler en étroite collaboration avec ces citoyens responsables, afin que le droit 

d͛iŶitiative ne reste pas lettre morte1060. 

579. Pour ce qui est des instruments consultatifs, les contributions individuelles sont aussi 

peu atteŶdues Ƌue ƌaƌes loƌsƋu͛oŶ oďseƌǀe les ƌĠsultats des ĐoŶsultatioŶs. Ce dĠfaut de 

mobilisation des individus sur les questions euƌopĠeŶŶes ƌelğǀeƌait d͛uŶe double difficulté : 

de la gƌaŶde teĐhŶiĐitĠ des politiƋues euƌopĠeŶŶes et du seŶtiŵeŶt d͛iŶĐompétence 

supposée des citoyens. Une mobilisation individuelle est donc rendue impossible avant tout 

par un manque de moyens cognitifs, financiers, communicationnels et techniques. Il revient 

doŶĐ à la soĐiĠtĠ Điǀile, ŶoŶ seuleŵeŶt le ƌôle d͛attiƌeƌ l͛atteŶtioŶ des ĐitoǇeŶs eŶ ŵeŶaŶt 

uŶe ǀeille ĐƌitiƋue suƌ les aĐtioŶs de l͛UŶioŶ, ŵais ĠgaleŵeŶt le soiŶ de ƌelaǇeƌ les 

revendications indiǀiduelles eŶ leuƌ appoƌtaŶt les ŵoǇeŶs ŶĠĐessaiƌes. Il s͛eŶ suit uŶe soƌte 

de professionnalisation de la participation, qui ne peut reposer que sur une mise en 

commun des moyens individuels. Le recours au collectif paraît donc incontournable pour 

opérer une mobilisation des individus. 

580. Il faut ajouter à cela un devoir, pour les acteurs de la participation, de rassembler pour 

crédibiliser et donner du poids à leurs revendications. Cela se vérifie tant pour les lobbies 

économiques, que pour les organisations militantes : tous sont constitués de manière à 

polaƌiseƌ les iŶtĠƌġts. CeƌtaiŶs gƌoupes d͛iŶtĠƌġts, tels Ƌue le loďďǇ agƌiĐole paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 

puissaŶt, ƌasseŵďle les ƌeǀeŶdiĐatioŶs de l͛eŶseŵďle d͛uŶe pƌofessioŶ au Ŷiǀeau 

                                                        

1060 Voir le fascicule « ECI, that works ! » publié par le groupe « ECI campaign » et préfacé par M. 

ŠEFCOVIC, M.SCHULZ ET D.KOURKOULAS. 
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paneuropéen, malgré la diversité des entités qui la constituent1061. Sur le même modèle, les 

militants civiques sont en voie de coaliser1062. 

AiŶsi, les oƌgaŶisatioŶs de la soĐiĠtĠ Điǀile, Ƌu͛elles aieŶt uŶ ďut ĐiǀiƋue ou ĠĐoŶoŵiƋue, Ŷe 

représentent pas seulement des intérêts particuliers, mais plutôt des intérêts catégoriels. 

Leur dimension associative les amène à fournir une synthèse des préoccupations des 

individus. En cela, ils ne sont pas tout-à-fait l͛opposĠ de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal : elles reflètent la 

diversité sociale, mais à travers les ƌetoŵďĠes de l͛effoƌt de ŵoďilisatioŶ des iŶdiǀidus. Elles 

offƌeŶt doŶĐ uŶe ǀisioŶ polaƌisĠe seloŶ la ĐatĠgoƌie d͛iŶdiǀidus Ƌu͛elles ƌepƌĠseŶteŶt. 

B - Une nouvelle forme de représentation politique 

581. Le ƌôle offeƌt à la soĐiĠtĠ Điǀile daŶs la ŵise eŶ œuvre des procédés participatifs renvoie 

à l͛oďjeĐtif, souteŶu depuis la fiŶ des aŶŶĠes ϭϵϵϬ, de tƌouǀeƌ uŶ ŵode alteƌŶatif de 

représentation des citoyens1063 (1). Cette tendance lourde, qui cherche à combler les 

insuffisances de la représentation électorale, fait des groupes intermédiaires les acteurs 

iŶĐoŶtouƌŶaďles d͛uŶe Ŷouǀelle foƌŵe de gouǀeƌŶeŵeŶt ;ϮͿ. 

1 - Les procédés participatifs, modalités complémentaires de représentation des citoyens 

582. Le fait Ƌue les iŶstitutioŶs s͛adƌesseŶt, à tƌaǀeƌs les pƌoĐĠdĠs participatifs, à la société 

Điǀile Ŷ͛est pas uŶ hasaƌd. Elles ĐoŶsidğƌeŶt Ƌue les oƌgaŶisatioŶs de la soĐiĠtĠ Điǀile, eŶ Đe 

Ƌu͛elles ƌeflğteŶt la ƌĠalitĠ soĐiale, ƌepƌĠseŶteŶt la ŵasse des iŶdiǀidus. Cet appel à uŶe 

Ŷouǀelle foƌŵe de ƌepƌĠseŶtatioŶ Ŷ͛est pas neutre sur le plan théorique. Il fait écho à un 

                                                        

1061 Sur ce point, voir HRABANSKI M., « Le syndicalisme agricole européen : vers une disjonction entre 

les organisations professionnelles et les associations spécialisées ? », Économie rurale, n°317, 2010, p.17 

1062 D͛apƌğs BE‘NY N., « Les eŶtƌepƌeŶeuƌs de ĐoalitioŶ d͛ONG à Bƌuǆelles », Gouvernement et action 

publique n°1, 2014, p.75 

1063Voir HERZOG P., L’Euƌope apƌğs l’Euƌope, De Boeck Université, 2002, p.245s.  
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basculement, visible dans la plupart des démocraties occidentales1064, vers la reconnaissance 

de l͛utilitĠ du loďďǇiŶg ǀis-à-ǀis de l͛amélioration de la prise de décision. 

583. L͛eǆisteŶĐe des gƌoupes d͛iŶtĠƌġt, Ƌu͛ils aient une vocation économique ou civique, 

rappelle Ƌue l͛eŶseŵďle du peuple Ŷ͛est pas hoŵogğŶe, ŵais Ƌu͛il est Đoŵposite et 

ĐoŶstituĠ de ĐatĠgoƌies, auǆ ǀoloŶtĠs ŵultiples et paƌfois diǀeƌgeŶtes. Ce postulat s͛oppose 

à celui de la représentation politiƋue paƌ l͛ĠleĐtioŶ. Ce ŵode de ƌepƌĠseŶtatioŶ ĐlassiƋue 

paƌt de l͛idĠe de l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe ĐoŵŵuŶautĠ politiƋue uŶiƋue et iŶdiǀisiďle. Les 

ƌepƌĠseŶtaŶts du peuple eǆeƌĐeŶt aloƌs leuƌ ŵaŶdat eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ de l͛iŶtĠƌġt – unique – 

de l͛eŶseŵďle de la communauté politique. Il y a dans ce mode de représentation, une 

fiĐtioŶ philosophiƋue et thĠoƌiƋue Ƌui ƌefuse l͛idĠe d͛uŶe pluƌalitĠ d͛iŶtĠƌġts au seiŶ de la 

ĐoŵŵuŶautĠ. Oƌ la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de l͛utilitĠ du loďďǇiŶg, taŶt ĠĐoŶoŵiƋue Ƌue ĐiǀiƋue, 

postule Ƌue la ĐoŵŵuŶautĠ est tƌaǀeƌsĠe d͛iŶtĠƌġts diffĠƌeŶts, Ƌue les dĠĐideuƌs doiǀeŶt 

pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte pouƌ dĠfiŶiƌ l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. Cette ĐoŶĐeptioŶ de la soĐiĠtĠ se ǀeut plus 

gestionnaire que philosophique. Souvent opposées1065, ces deux conceptions ont 

maintenant tendance à être additionnées de manière à renforcer la représentativité de la 

prise de décision. 

584. Les procédés participatifs européens constituent clairement une forme de 

ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de l͛utilitĠ des gƌoupes d͛iŶtĠƌġts Đoŵŵe ƌepƌĠseŶtaŶts des citoyens. Même 

si Đela Ŷ͛appaƌaît auĐuŶeŵeŶt daŶs les teǆtes, et Ƌue l͛idĠe est daǀaŶtage dĠduite, des deuǆ 

                                                        

1064 BASILIEN-GAINCHE M.-L. cite pour preuve le rapport présenté le 27 février 2013 par C.SIRUGUE au 

nom du groupe de travail sur les loďďies à l͛asseŵďlĠe ŶatioŶale. BA“ILIEN-GAINCHE M.-L., « Gouvernement 

par le peuple, gouvernance par les intérêts ? », article précité, p.2 

1065On oppose généralement le modèle anglo-saǆoŶ, Ƌui Ŷ͛eŶteŶd pas lutteƌ ĐoŶtƌe l͛eǆisteŶĐe de 

gƌoupe d͛iŶtĠƌġts mais qui entend les encadrer (modèle choisi par HAMILTON A., MADISON J., JAY J., The 

Federalist Papers, LGDJ, Paris, 1957) et le modèle globalement européen et notamment français, qui consiste à 

interdire que des  corps intermédiaires « ne séparent les citoyens de la chose publique » (loi Le Chapelier des 14 

et 17 juin 1791).  
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pƌeŵieƌs paƌagƌaphes de l͛aƌtiĐle ϭϭ TUE ŶotaŵŵeŶt, la soĐiĠtĠ Điǀile joue le ƌôle de 

représentant alternatif des citoyens1066. 

Cette idée apparaît coŶstaŶte daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe des ĐoŶsultatioŶs : dès le Livre blanc 

pour une gouvernance européenne, la Commission sous entend que la consultation de la 

société civile « [permet] aux citoyens d'exprimer leurs préoccupations. »1067 Le rôle 

d͛iŶteƌŵĠdiaiƌe des organisations est donc évident. 

585. Pouƌ Đe Ƌui est de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, Đ͛est seuleŵeŶt à la luŵiğƌe de la pƌatiƋue 

Ƌu͛oŶ apeƌçoit ĐoŵďieŶ le ƌôle d͛oƌgaŶisatioŶs et de ƌĠseauǆ stƌuĐtuƌĠs est pƌiŵoƌdial. De Đe 

fait, ďieŶ Ƌue la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiative citoyenne soit généralement perçue comme un moyen 

direct de participation des citoyens, il fait également appel à des groupes intermédiaires. 

L͛aƌtiĐle ϭϭ§ϰ iŶduit doŶĐ aussi  uŶe ŶĠĐessitĠ de ƌepƌĠseŶtatioŶ des iŶtĠƌġts des 

citoyens1068. 

586. Les procédés participatifs européens sont donc conçus comme des mécanismes de 

représentation alternative des individus. Plus précisément, ces mécanismes ont pour but 

d͛affiŶeƌ la peƌĐeptioŶ Ƌu͛oŶ les dĠĐideuƌs euƌopĠeŶs des ďesoiŶs de la soĐiĠtĠ euƌopĠeŶŶe. 

Ils constituent alors des mécanismes complémentaires à la représentation élective, en ce 

seŶs Ƌu͛ils Ŷe ĐoŶstitueŶt pas uŶ suďstitut ŵais uŶ auǆiliaiƌe de la ƌepƌĠseŶtatioŶ 

traditionnelle1069.  

                                                        

1066 Le terme « représentatif » y désigne les associations de citoyens : « 1. Les institutions donnent, par 

les voies appropriées, aux citoyens et aux associations représentatives la possibilité de faire connaître et 

d'échanger publiquement leurs opinions dans tous les domaines d'action de l'Union. 

2. Les institutions entretiennent un dialogue ouvert, transparent et régulier avec les associations 

représentatives et la société civile. » 

1067 Livre blanc de la Commission européenne, « Gouvernance européenne, Un livre blanc », 

COM/2001/0428 final, p.11 

1068“.“CHOTT ideŶtifie la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe Đoŵŵe uŶ ĐoŵplĠŵeŶt de la dĠŵoĐƌatie 

ƌepƌĠseŶtatiǀe, eŶ Đe Ƌu͛elle offƌe uŶ ŵoǇeŶ d͛eǆpression à des associations suffisamment représentatives de 

citoyens pour avoir récolté leur soutien.  SCHOTT “., « L͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe et la dĠŵoĐƌatisatioŶ de l͛UŶioŶ 

européenne », Politeïa n°18, décembre 2010 

1069 HAYWARD J., « Gƌoupes d͛iŶtĠƌġt, pluƌalisme et démocratie », Pouvoirs n°79, 1996, p.5 
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Les procédés participatifs tendent en effet à compléter le régime politique de l͛UŶioŶ eŶ 

proposant une présentation pragmatique et non partisane des besoins  des différentes 

catégories de population1070. Les gƌoupes d͛iŶtĠƌġts, eŶ ƌĠpoŶdaŶt auǆ ĐoŶsultatioŶs, ou eŶ  

lançant une initiative citoyenne vont chercher à influencer les décideurs européens quelque 

soit la couleur politique de ceux-ci. Incidemment, ils vont ainsi fournir une photographie de 

la pluralité des opinions.  

2 - La participation de la société civile à un mode pluraliste de prise de décision 

587. En façonnant ses procĠdĠs paƌtiĐipatifs, l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe s͛est ĐlaiƌeŵeŶt iŶsĐƌite 

dans une conception pluraliste de la prise de décision. Elle a ainsi pris ses distances avec une 

ǀisioŶ ŵoŶiste Ƌui ĐoƌƌespoŶd à uŶ paƌfait ŵoŶopole de la dĠteƌŵiŶatioŶ de l͛iŶtĠƌġt 

général1071. Elle se pose davantage en arbitre des priorités, puisque si elle garde la maîtrise 

de la dĠfiŶitioŶ foƌŵelle de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, elle le dĠfiŶit eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶs des iŶtĠƌġts 

catégoriels. Le régime de la prise de décision européenne présente donc la caractéristique 

d͛uŶe gƌaŶde peƌŵĠaďilitĠ eŶǀeƌs la sphğƌe des gƌoupes d͛iŶtĠƌġt. 

Cette peƌŵĠaďilitĠ Ŷ͛est pas suďie, elle est pƌoǀoƋuĠe : les procédés participatifs servent 

aiŶsi à la CoŵŵissioŶ à pƌoǀoƋueƌ la ŵaŶifestatioŶ d͛iŶtĠƌġts ĐatĠgoƌiels. Il s͛agit aloƌs d͛uŶ 

ŵoǇeŶ de ĐaŶaliseƌ et de ƌeŶdƌe offiĐiel le tƌaǀail d͛iŶflueŶĐe des gƌoupes d͛iŶtĠƌġt. Les 

pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs fouƌŶisseŶt le Đadƌe juƌidiƋue ŶĠĐessaiƌe à l͛ĠpaŶouisseŵeŶt de Đe 

tƌaǀail d͛iŶflueŶĐe1072. 

588. De cette manière, le modèle de prise de dĠĐisioŶ se ƌappƌoĐheƌait d͛uŶe foƌŵe de 

« polyarchie », correspondant à une idée de pouvoir dispersé entre une pluralité de groupes 

                                                        

1070 BASILIEN-GAINCHE M.-L., « Gouvernement par le peuple, gouvernance par les intérêts ? », article 

précité, p.5 

1071 MEKKI M., « L͛iŶflueŶĐe Ŷoƌŵatiǀe des gƌoupes d͛iŶtĠƌġt : force vive ou force subversive ? », JCP 

n°43, 2009, p.370 

1072 FE‘‘Y J.M.souligŶe Ƌue Đ͛est « à tƌaǀeƌs la foƌŵatioŶ d͛uŶ espaĐe puďliĐ pƌopƌeŵeŶt euƌopĠeŶ, uŶ 

espaĐe ĐƌitiƋue doŵestiƋuĠ paƌ le dƌoit, Ƌue les ĐoŶflits d͛iŶtĠƌġt seƌoŶt ĐaŶalisĠs et pouƌƌoŶt aĐĐouĐheƌ d͛uŶ 

bien commun européen grâce au corset fourni par des règles procédurales très strictes, concertatives et 

délibératives » FERRY J.M., La ƋuestioŶ de l͛Etat euƌopĠeŶ, ĠditioŶs Galliŵaƌd, ϮϬϬϬ 
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aux origines et buts différents, mais forcés de coopérer pour aboutir à une prise de décision. 

Dans ce modèle, les acteurs privés mettent en exergue leurs clivages en défendant chacun 

leurs intérêts, et peƌŵetteŶt aiŶsi l͛appƌofoŶdisseŵeŶt de la ƌĠfleǆioŶ suƌ les dĠĐisioŶs à 

pƌeŶdƌe. Ils ŶouƌƌisseŶt de Đette façoŶ le dĠďat iŶstitutioŶŶel Ƌui ĐoŶduit à l͛ĠlaďoƌatioŶ des 

décisions, en explorant la diversité de solutions envisageables1073. DaŶs l͛idĠal, la polǇaƌĐhie 

devrait déboucher sur une délibération, sur une argumentation entre les différents 

ƌepƌĠseŶtaŶts d͛iŶtĠƌġt pouƌ guideƌ le pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel1074. 

589. Les différents procédés participatifs ne permettent pas cette délibération entre 

ƌepƌĠseŶtaŶts d͛iŶtĠƌġts, ils Ŷe susĐiteŶt Ƌu͛uŶe juǆtapositioŶ d͛iŶtérêts, un recueil fourni 

auǆ iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes pouƌ Ƌu͛elles puisseŶt Ġlaďoƌeƌ leuƌs dĠĐisioŶs eŶ 

considérations des exposés1075. Pour autant, ils se rapprochent de ce modèle en formant une 

procédure de mise en concurrence des intérêts. 

L͛oďjeĐtif des ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs euƌopĠeŶs Ŷ͛est doŶĐ pas de susĐiteƌ uŶ 

empowerment individuel des citoyens, mais de stimuler l͛eǆpƌessioŶ pluƌaliste d͛iŶtĠƌġts de 

ŵaŶiğƌe à Ŷouƌƌiƌ le pƌoĐessus dĠĐisioŶŶel. Le pƌiŶĐipe de paƌtiĐipatioŶ tel Ƌu͛il est eŶteŶdu 

au Ŷiǀeau de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe doit doŶĐ ġtƌe eŶǀisagĠ eŶ dehoƌs de toute 

personnification : Đe Ŷ͛est pas taŶt l͛iŶĐlusioŶ de la personne du citoyen qui est recherchée 

que la mise en débat des points de vue, ou la vigueur de la vie politique suscitée.  

590. Le fait que les véritables acteurs de la participation européenne soient les collectifs ou 

gƌoupes d͛iŶtĠƌġt Ŷe dĠĐƌĠdiďilise pas eŶ soi la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe. EŶĐoƌe faut-il que les 

conditions pour que ceux-ci puissent effectivement participer soient réunies. Car si le 

                                                        

1073 COHEN J. et SABEL C., « Directly deliberative polyarchie », European law journal, 1997 pour la 

première formulation du concept, repris dans COHEN J. et SABEL C., « L͛Euƌope soĐiale ǀue des Etats-Unis » 

Semaine sociale Lamy, n° 1095, 2002 

1074 Cet idéal renvoie au concept de démocratie délibérative. Cf. BLONDIAUX L., « Un idéal participatif 

entre démocratie participative et démocratie délibérative » in SINTOMER Y., (dir.) La démocratie participative 

problèmes politiques et sociaux, La documentation française,  n°959, avril 2009. 

1075 Sur ce point, voir CASTOR C., Le principe démocratique dans le droit de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, Thèse 

sous la direction de BLUMANN C., Bruylant, 2011, en particulier p.134 
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modèle participatif européen offre de véritables potentialités en termes de pluralisme, il est 

aussi souŵis à uŶ foƌt ƌisƋue de dĠƌiǀe teŶaŶt à l͛iŶĠgalitĠ des paƌtiĐipaŶts. 

§ 2 - Les risques de confiscation des effets de l’ouveƌtuƌe 

591. Le Đhoiǆ d͛Ġleǀeƌ le tƌaǀail d͛iŶflueŶĐe des gƌoupes d͛iŶtĠƌġt au ƌaŶg de ŵodalitĠ de 

représentation comporte des risques de déƌiǀe, et doit ŶĠĐessaiƌeŵeŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶe 

attention particulière. La question est de savoir si la représentation ainsi créée est 

ƌepƌĠseŶtatiǀe. Cette ƋuestioŶ se pose pouƌ Ŷ͛iŵpoƌte Ƌuelle ŵodalitĠ de ƌepƌĠseŶtatioŶ, 

mais se double pour cette situation des mises en garde de Rousseau1076, qui y voit la menace 

d͛uŶe lutte d͛iŶtĠƌġts paƌtiĐulieƌs et Ġgoïstes aŶŶihilaŶt l͛eǆisteŶĐe ŵġŵe du ĐoŶĐept 

d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. 

Face à cette conception refusant tout-à-fait la ƌepƌĠseŶtatioŶ paƌ les gƌoupes d͛iŶtĠƌġts, un 

autƌe ǀoie est tƌouǀĠe, Ƌui adŵet uŶe telle ƌepƌĠseŶtatioŶ, à ĐoŶditioŶ Ƌu͛elle soit fidğle à la 

soĐiĠtĠ Ƌu͛elle ƌepƌĠseŶte. La ĐlĠ d͛uŶe telle ƌepƌĠseŶtatiǀitĠ ƌĠside daŶs la ŶĠĐessaiƌe 

égalité entre les participants, dans le sens où la diversité des intérêts doit pouvoir accéder au 

dialogue avec les institutions. 

Or, la société civile européenne, qui semble renvoyer à un ensemble homogène cache bien 

souǀeŶt uŶe ƌĠalitĠ plus iŶĠgalitaiƌe Ƌue sa dĠŶoŵiŶatioŶ. La soĐiĠtĠ Điǀile Ƌui s͛est eŵpaƌĠe 

des procédés participatifs est essentiellement une société des agents économiques. Les 

ƌepƌĠseŶtaŶts des iŶtĠƌġts des ĐitoǇeŶs soŶt euǆ, eŶ ǀoie d͛ĠtaďlisseŵeŶt seuleŵeŶt. Il Ǉ a 

doŶĐ uŶ dĠsĠƋuiliďƌe, Ƌui tieŶt à l͛aďseŶĐe d͛eǆigeŶĐe de ƌepƌĠseŶtatiǀitĠ des iŶtĠƌġts 

défendus. Il en ressort une inégalité de fait entre une part très organisée de la société civile, 

et l͛autƌe paƌt, eŶ ǀoie de se stƌuĐtuƌeƌ ;AͿ. Cela ĠtaŶt, l͛UŶioŶ est tout de ŵġŵe eŶ tƌaiŶ de 

mettre au point des correctifs, qui devraient, à condition d͛ġtƌe peƌfeĐtioŶŶĠs, ƌĠĠƋuiliďƌeƌ 

l͛aĐĐğs auǆ pƌoĐessus paƌtiĐipatifs ;BͿ 

                                                        

1076 ROUSSEAU J-J., Du contrat social ou Principe du droit politique, 1762. Sur ce point, voir GOYARD-

FABRE S., PolitiƋue et philosophie daŶs l'œuǀƌe de JeaŶ-Jacques Rousseau, PUF, 2001, p. 62.   
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A - Une inégalité de fait au sein des organisations de la société civile 

592. Le terme de « société civile » jouit aujouƌd͛hui d͛uŶe ĐoŶŶotatioŶ plutôt positiǀe daŶs le 

seŶs où oŶ s͛atteŶd à Đe Ƌu͛elle dĠsigŶe uŶ ŵaillage deŶse d͛assoĐiatioŶs ĐiǀiƋues, foƌteŵeŶt 

mobilisées, formant un relai scrupuleux des intérêts des citoyens. Suivant la présentation 

Ƌu͛eŶ fait le Liǀƌe ďlaŶĐ suƌ la gouǀeƌŶaŶĐe euƌopĠeŶŶe, oŶ l͛iŵagiŶe esseŶtielleŵeŶt 

coŶstituĠe d͛oƌgaŶisatioŶs ŶoŶ gouǀeƌŶeŵeŶtales, ou « d’assoĐiatioŶs Ƌui iŵpliƋueŶt les 

citoyens dans la vie locale et municipale », ou encore « des églises et communautés 

religieuses »1077. EŶ ƌeteŶaŶt Đette dĠfiŶitioŶ, ƋuoiƋue floue, oŶ s͛aligŶe suƌ Đelle liǀrée par 

J.Haďeƌŵas, Ƌui eŶǀisage la soĐiĠtĠ Điǀile Đoŵŵe uŶe sphğƌe iŶdĠpeŶdaŶte à la fois de l͛Etat, 

et du marché1078.  

593. Pourtant, lorsque la Commission désigne habituellement la société civile, elle désigne 

également des acteurs plus proches du marché, qui représentent les intérêts des acteurs de 

l͛ĠĐoŶoŵie euƌopĠeŶŶe : les organisations syndicales et patronales, mais même au delà de 

ces acteurs devenus classiques en Europe, il y a également des associations de producteurs 

daŶs ĐhaƋue ďƌaŶĐhe d͛aĐtiǀitĠ. Il y aurait donc, au niveau européen, une certaine confusion 

autour du terme de « société civile » qui lisserait artificiellement une catégorie pour le moins 

hĠtĠƌogğŶe. Cela a pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe de doŶŶeƌ à l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs de la soĐiĠtĠ Điǀile 

le même statut et le même régime. 

594. Or dans les faits, ces différents acteurs ne se sont pas imposés avec la même aisance 

daŶs les ƌelatioŶs aǀeĐ les iŶstitutioŶs. D͛aďoƌd, Đoŵŵe le ƌappelle J.L.QueƌŵoŶŶe, la 
                                                        

1077 Livre blanc de la Commission européenne, « Gouvernance européenne, Un livre blanc », 

COM/2001/0428 final, p.11 

1078 « La conception habermasienne de la société civile s'éloigne d'une vision qui limite l'espace de la 

société civile à celui des échanges économiques. Il écrit lui-même  : « Le terme de société civile [...], à la 

différence de la traduction moderne, depuis Hegel et Marx, de societas civilis par société bourgeoise, ne 

comprend plus la sphère d'une économie réglée par les marchés du travail, du capital et des biens . Il renoue 

donc avec l'intérêt associatif privé non marchand et autonome par rapport à l'État. La société civile est conçue 

comme un troisième secteur autonome mais qui n'est déconnecté ni de l'État et du marché ni de la sphère 

privée. On retrouve ici la triangulation hégélienne famille/société civile/État, sauf qu'Habermas, comme 

Gramsci, extrait les rapports économiques de la société civile. » PIROTTE G., La notion de société civile, op.cit. 

p.49 
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construction euƌopĠeŶŶe s͛est aǀaŶt tout ďasĠe sur une conception économique, faisant 

iŶteƌǀeŶiƌ les aĐteuƌs du ŵaƌĐhĠ uŶiƋue, et Đe Ŷ͛est Ƌu͛apƌğs Ƌue la diŵeŶsioŶ politiƋue est 

intervenue1079. L͛opiŶioŶ puďliƋue a doŶĐ pƌis uŶ ĐeƌtaiŶ ƌetaƌd suƌ les gƌoupes d͛iŶtĠƌġt et 

loďďies ĠĐoŶoŵiƋues. Ce ƌetaƌd s͛illustre dans le cadre des mécanismes participatifs : si l͛oŶ 

constate la présence de certaines associations représentant des intérêts non marchands 

dans le cadre des réponses aux consultations, ces participants sont encore en voie de 

développement, et leur pƌĠseŶĐe, ďieŶ Ƌue ĐƌoissaŶte, Ŷ͛est pas sǇstĠŵatiƋue. AjoutĠ à Đela 

le fait Ƌue les ĐoŶsultatioŶs euƌopĠeŶŶes soieŶt esseŶtielleŵeŶt l͛affaiƌe de spĠĐialistes 

ayant directement un poids politique au sein des institutions, le versant civique de la société 

civile peine à se constituer. 

595. C͛est justeŵeŶt Đe ƌetaƌd du ŵoŶde assoĐiatif ŶoŶ ŵaƌĐhaŶd Ƌui a ŵotiǀĠ la ŵise eŶ 

plaĐe de la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. Il s͛agissait d͛offƌiƌ auǆ ƌepƌĠseŶtaŶts d͛iŶtĠƌġts 

ĐiǀiƋues uŶ ĐaŶal d͛eǆpƌessioŶ spĠĐifiƋue, qui les encouragerait à constituer une opinion 

publique émanant des citoyens sur les questions européennes. Mais en observant la 

pƌatiƋue de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe, oŶ ƌeŵaƌƋue Ƌue la seule iŶitiatiǀe aǇaŶt ƌĠussi à 

influencer la prise de décision émane esseŶtielleŵeŶt d͛aĐteuƌs de ŵaƌĐhĠ, suƌ uŶe ƋuestioŶ 

de ƌĠgulatioŶ du ŵaƌĐhĠ. L͛iŶitiatiǀe « Right2water » est effectivement portée et financée 

par la Fédération syndicale européenne des services publics. Plus généralement, on observe 

dans la pratique de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe uŶe fƌaĐtuƌe eŶtƌe les assoĐiatioŶs ĐiǀiƋues de ďase, 

et les organisations de la société civile qui ont pu compter sur certains moyens financiers, 

techniques et cognitifs1080. Plus eǆpliĐiteŵeŶt, l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe est ŵaƌƋuĠe d͛uŶe 

disĐƌiŵiŶatioŶ auǆ ŵoǇeŶs, puisƋue seules les iŶitiatiǀes aǇaŶt pu s͛appuǇeƌ suƌ uŶ 

fiŶaŶĐeŵeŶt ĐoŶsĠƋueŶt peuǀeŶt s͛offƌiƌ des gaƌaŶties d͛iŶflueŶĐe suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ 

européenne. 

                                                        

1079 QUERMONNE J.L., Le sǇstğŵe politiƋue de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, Montchrestien, 7ème édition, 2009   

1080 Cette disĐƌiŵiŶatioŶ a d͛ailleuƌs ĠtĠ ĐeƌŶĠe paƌ l͛oƌgaŶisatioŶ ECI ĐaŵpaigŶ, Ƌui ŵet à dispositioŶ 

du public ses conseils, ses outils pratiques (et son action militaŶte eŶ faǀeuƌ de l͛aŵĠlioƌatioŶ de la pƌoĐĠduƌe 

d͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶeͿ, de ŵaŶiğƌe à ƌĠĠƋuiliďƌeƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe euƌopĠeŶŶe eŶtƌe 

grands réseaux et petits collectifs faiblement dotés. 
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596. La mise en perspective de ces deux principaux modes de participatioŶ ŵoŶtƌe Ƌu͛il Ǉ a, 

parmi la vaste société civile européenne, une surreprésentation des intérêts économiques, 

et uŶ ƌetaƌd daŶs la ĐoŶstitutioŶ de gƌoupes d͛iŶtĠƌġt ĐiǀiƋues. Les assoĐiatioŶs ŶoŶ-

marchandes peinent à constituer un contrepoids aux intérêts marchands.  

Cela a pour conséquence de faire des mécanismes participatifs, pourtant façonnés comme 

des instruments de relégitimation et de dialogue avec le public, des instruments 

difficilement accessibles aux représentants des intérêts civiques. Il y a bien une inégalité de 

fait entre les différents acteurs de la société civile. Dans ces conditions, il est difficile de 

pƌĠteŶdƌe à la ŵise eŶ plaĐe de ŵĠĐaŶisŵes assuƌaŶt uŶ pluƌalisŵe des souƌĐes d͛iŶflueŶĐe 

de la prise de décision européenne. 

597. En effet, puisƋu͛il Ŷ͛Ǉ a pas d͛ĠgalitĠ daŶs l͛aĐĐessiďilitĠ des ŵĠĐaŶisŵes paƌtiĐipatifs, 

ceux-Đi Ŷ͛offƌeŶt pas ǀĠƌitaďleŵeŶt les gaƌaŶties ŶĠĐessaiƌes au pluƌalisŵe. Ils peuǀeŶt 

même contribuer à la « dĠsagƌĠgatioŶ de l’uŶitĠ du Đoƌps soĐial et [la] dĠgƌadation de 

l’ĠgalitĠ pƌoĐlaŵĠe eŶtƌe les ŵeŵďƌes du Đoƌps soĐial »1081. La représentation par les intérêts 

Ŷ͛est pas ƌĠgulĠe ou eŶĐadƌĠe : lorsque la Commission lance une consultation, toute 

peƌsoŶŶe peut Ǉ ƌĠpoŶdƌe, il Ŷ͛Ǉ a pas de Ƌuotas liŵitaŶt les ƌepƌĠseŶtants de telle ou telle 

partie du corps social1082. Cette forme de représentation est fondée sur le volontarisme des 

paƌtiĐipaŶts. Les iŶstitutioŶs Ŷ͛oŶt auĐuŶ ŵoǇeŶ – juridique – de filtrer cette volonté de 

participer. Si la Commission mettait en place des règles juridiques de limitation de la 

participation, elle opèrerait sur le plan juridique une discrimination infondée.  

                                                        

1081 BASILIEN-GAINCHE M.-L., « Gouvernement par le peuple, gouvernance par les intérêts ? », article 

précité, p.5 

1082 D.DUEZ souligne ainsi cette problématique : « EŶ l’aďseŶĐe de filtƌe, ĐoŵŵeŶt jugeƌ de la 

représentativité des organisations amenées à se prononcer sur les consultations ? Comment jauger le poids à 

donner aux avis émis ? la représentativité est-elle politique ou sociologique et statistique ? Dans le premier cas, 

comment faire en sorte que toutes les opinions soient représentées ? Dans le second, comment veiller à ce que 

toutes les catégories sociales participent au processus ? [...] La mise en place de dispositifs participatifs ne 

conduit-elle pas à ƌeŶfoƌĐeƌ ĐeƌtaiŶs phĠŶoŵğŶes d’eǆĐlusioŶ [...] ? ». DUEZ D., « La démocratie participative 

européenne, du citoyen à la société civile organisée », in CHENEVRIERE C. et DUCHENE G. (dir.), Les modes 

d’eǆpƌessioŶ de la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe, Presses universitaires de Louvain, 2011, p.99 
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ϱϵϴ. PouƌtaŶt, d͛uŶ autƌe ĐotĠ, le TƌaitĠ affiƌŵe uŶ pƌiŶĐipe d͛ĠgalitĠ eŶtƌe les ĐitoǇeŶs. BieŶ 

que ce principe soit surtout envisagé vis à vis de la problématique des discrimination entre 

les ressortissants des différents Etats membres, ne pourrait-on pas y voir également un 

pƌiŶĐipe ƌĠgissaŶt les ƌelatioŶs politiƋues eŶtƌe l͛UŶioŶ et ses ĐitoǇeŶs, eŶtƌe les iŶstitutioŶs 

et les groupes sensés représenter les intérêts des citoyens ? 

Par conséquent, cette forme de représentation peut effrayer, car là où la représentation par 

l͛ĠleĐtioŶ se ďase suƌ des Đƌitğƌes foƌŵels et ŵesuƌaďles de ƌepƌĠseŶtatiǀitĠ, daŶs le seŶs où 

elle attribue une voix par citoyen, la représentation par les intérêts ne donne aucun critère 

pouƌ ŵesuƌeƌ la fidĠlitĠ des iŶtĠƌġts ƌepƌĠseŶtĠs à la ƌĠalitĠ de l͛opiŶioŶ puďliƋue. “͛il Ŷ͛Ǉ a 

pas de critère juridique de représentativité, la représentation par les intérêts de base sur des 

critères de fait : des ŵoǇeŶs ĐogŶitifs et fiŶaŶĐieƌs, uŶe ĐeƌtaiŶe ŵaîtƌise de l͛iŶgĠŶieƌie 

européenne. 

B - Des tentatives de ƌĠĠƋuiliďƌage daŶs l’aĐĐğs auǆ pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs 

599. Aloƌs Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ a pas de ŵoǇeŶ de gaƌaŶtiƌ juƌidiƋueŵeŶt l͛ĠgalitĠ dans la représentation 

paƌ les iŶtĠƌġts, il est toujouƌs possiďle de Đoƌƌigeƌ les iŶĠgalitĠs de fait. C͛est la solutioŶ ǀeƌs 

laquelle les institutions semblent se diriger. Elles sont en voie de développer des instruments 

de rééquilibrage de la participatioŶ des gƌoupes d͛iŶtĠƌġts. EŶ Đela, la ƌĠfleǆioŶ autouƌ de 

l͛aĐĐessiďilitĠ des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs ƌejoiŶt la pƌoďlĠŵatiƋue plus gĠŶĠƌale des ƌelatioŶs 

Ƌu͛eŶtƌetieŶŶeŶt les iŶstitutioŶs aǀeĐ les gƌoupes d͛iŶtĠƌġt.  

600. Les correctifs développés agissent à deux niveaux : le rééquilibrage de l͛aĐĐğs auǆ 

pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs se fait d͛aďoƌd paƌ uŶe suƌǀeillaŶĐe aĐĐƌue des gƌoupes paƌtiĐipaŶts, 

puis par un encouragement matériel aux intérêts sous-représentés. On actionne donc un 

double mécanisme sensé améliorer la représentativité des participants. 

601. Le pƌeŵieƌ ŵĠĐaŶisŵe s͛appaƌeŶte à uŶ filtƌe, Ƌui s͛eǆeƌĐeƌait au Ŷoŵ de la 

transparence de la vie publique. Alors que les institutions ne peuvent contrôler le nombre ou 

la qualité des acteurs de la participatioŶ, oŶ fait eŶ soƌte Ƌu͛il appaƌtieŶŶe à l͛opiŶioŶ 

puďliƋue le soiŶ d͛eǆeƌĐeƌ uŶe foƌŵe de suƌǀeillaŶĐe politiƋue. AutƌeŵeŶt dit, s͛il Ŷ͛Ǉ a pas 

de filtƌe juƌidiƋue diƌeĐt eŶǀeƌs les paƌtiĐipaŶts, oŶ ƌeŶfoƌĐe les possiďilitĠs d͛eǆeƌĐeƌ uŶ 
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contrôle politiƋue eŶ peƌŵettaŶt d͛ideŶtifieƌ les paƌtiĐipaŶts afiŶ de ŵieuǆ ĐeƌŶeƌ leuƌ ƌôle 

dans la prise de décision. Cette logique, qui doit permettre indirectement de veiller à la 

représentation équitable des intérêts, est celle choisie par les institutions européennes. Le 

Parlement, puis la Commission ont entendu formaliser une éthique applicable aux relations 

entƌe iŶstitutioŶs et loďďies. L͛Initiative européenne en matière de transparence, promeut à 

ce titre un registre de transparence, et invite les représentants d͛iŶtĠƌġt à dĠteƌŵiŶeƌ leuƌs 

propres règles de déontologie. Théoriquement, cet effort de transparence doit permettre 

d͛ideŶtifieƌ les loďďies, afiŶ de suƌǀeilleƌ leuƌ iŶflueŶĐe suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ. 

Cet enregistrement des acteurs est souvent critiqué pour sa timidité, voire pour sa trop 

grande légèreté vis – à – ǀis de soŶ oďjeĐtif, et paƌtiĐulieƌ paƌĐe Ƌu͛il Ŷ͛est pas oďligatoiƌe et 

ƌepose suƌ le ǀoloŶtaƌiat et l͛iŶtĠgƌitĠ des loďďǇistes1083.  

602. Cette critique se confirme au niveau de la problématique paƌtiĐuliğƌe de l͛aĐĐessiďilitĠ 

des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs. LoƌsƋu͛elle solliĐite l͛aǀis du puďliĐ, la CoŵŵissioŶ pƌĠĐise 

systématiquement que « dans un souci de transparence, les organisations sont priées de 

communiquer au public les informations utiles les concernant, en s'inscrivant au registre de 

transparence et en souscrivant à son code de conduite ». Cette annonce, si elle insiste sur 

l͛eŶƌegistƌeŵeŶt des ƌepƌĠseŶtaŶts d͛iŶtĠƌġt, ƌappelle Ƌue Đet eŶƌegistƌeŵeŶt Ŷ͛est pas 

oďligatoiƌe. D͛ailleuƌs, la CoŵŵissioŶ aĐĐoŵpagŶe toujouƌs Đette aŶŶoŶĐe d͛uŶe pƌĠĐisioŶ 

quant à la possibilité de participer sans être enregistré. La seule différence entre ces deux 

groupes, les organisations enregistrées et les non-eŶƌegistƌĠes, Ŷe se ƌĠǀğle Ƌu͛à la 

publication des réponses à la consultation (si publication il y a). La Commission fait alors en 

sorte de préciser que telle ou telle organisatioŶ Ŷ͛a pas sousĐƌit à l͛effoƌt de tƌaŶspaƌeŶĐe. 

Parfois, elle publie même dans un document différent les contributions des non 

enregistrées. Mais cette distinction est assez variable, et diffère selon les méthodes de 

travail de chaque Direction générale au sein de la Commission.  

                                                        

1083 DUBOS O., « L'encadrement des lobbies au Parlement européen: l'insoutenable légèreté de la 

transparence », P.A., n° 116, 11 juin 2009, p. 81 ; BASILIEN-GAINCHE M.-L., « La régulation des stratégies 

politiques des acteurs économiques : comment promouvoir un lobbying responsable ? », Revue des affaires 

européennes, n°3, 2009-2010, pp. 535 

http://ec.europa.eu/transparencyregister/info/homePage.do?locale=fr#fr
http://ec.europa.eu/transparencyregister/info/homePage.do?locale=fr#fr
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603. Le filtƌage des ƌepƌĠseŶtaŶts d͛iŶtĠƌġt loƌs des pƌoĐĠduƌes de ĐoŶsultatioŶs est doŶĐ 

assez timide. Il ne contribue pas réellement à un rééquilibrage de la représentativité des 

ĐoŶtƌiďuteuƌs, puisƋu͛il Ŷ͛est pas ƌĠelleŵeŶt dissuasif. Il Ŷ͛Ǉ a eŶ paƌtiĐulieƌ pas d͛oďligatioŶ 

de s͛ideŶtifieƌ pouƌ les ĐoŶsultaŶts, Ƌui peuǀeŶt ƌĠpoŶdƌe auǆ ĐoŶsultatioŶs eŶ leuƌ ƋualitĠ 

d͛iŶdĠpeŶdaŶt, saŶs dĠǀoileƌ l͛ideŶtitĠ de leuƌ ĐlieŶt. Paƌfois, la CoŵŵissioŶ adŵet ŵġŵe, 

au nom du respect de la vie privée, de publier des contributions anonymisées. Dans ces 

ĐoŶditioŶs, effeĐtueƌ uŶe suƌǀeillaŶĐe des ĐoŶtƌiďuteuƌs ƌelğǀe du tƌaǀail d͛eŶƋuġte. La 

pƌoďlĠŵatiƋue de la ƌepƌĠseŶtatiǀitĠ des ƌepƌĠseŶtaŶts d͛iŶtĠƌġts Ŷ͛est doŶĐ pas ƌĠsolue 

avec ce seul instrument de filtre. Les organisations se réclamant représentantes des intérêts 

des ĐitoǇeŶs ŵiliteŶt d͛ailleuƌs pouƌ uŶe aŵĠlioƌatioŶ de Đet effoƌt de tƌaŶspaƌeŶĐe1084.  

604. FaĐe à l͛iŶsuffisaŶĐe de Đe pƌeŵieƌ iŶstƌuŵeŶt de ƌĠĠƋuiliďƌage, d͛autƌes solutions sont 

ƌeĐheƌĐhĠes pouƌ Ġgaliseƌ la ƌepƌĠseŶtatioŶ des iŶtĠƌġts. PuisƋu͛il Ŷ͛est pas possiďle de 

ĐoŶteŶiƌ la ƌepƌĠseŶtatioŶ des iŶtĠƌġts ŵaƌĐhaŶds, le ƌĠĠƋuiliďƌage peut ǀeŶiƌ d͛uŶ 

accroissement de la représentation des intérêts non-ŵaƌĐhaŶds. L͛UŶioŶ a, sur cette 

logique, apporté certains encouragements matériels pour développer la représentation 

d͛iŶtĠƌġts ĐiǀiƋues : Ŷoŵďƌeuses ONG soŶt laƌgeŵeŶt fiŶaŶĐĠes paƌ l͛UŶioŶ, daŶs le Đadƌe de 

leuƌ paƌtiĐipatioŶ à la ŵise eŶ œuǀƌe de ĐeƌtaiŶes politiƋues de l͛UŶioŶ1085. Cette technique 

de subventionnement des ONG constitue une aide non-négligeable dans la réduction du 

déséquilibre entre intérêts marchands et non marchands1086. 

605. Mais cette politique de subventionnement ne suffit pas à libérer la représentation 

d͛intérêts non-ŵaƌĐhaŶds de ses eŶtƌaǀes. Cet eŶĐouƌageŵeŶt ŵatĠƌiel Ŷe s͛appliƋue eŶ 

                                                        

1084 Les ĐoalitioŶs d͛ONG, telles que ALTER EU par exemple (Alliance for Lobbying Transparency and 

Ethics Regulation), réclament un encadrement plus efficace du lobbying, de manière à réaliser les conditions 

d͛uŶ suiǀi du tƌaǀail d͛iŶflueŶĐe des ƌepƌĠseŶtaŶts d͛iŶtĠƌġts ĠĐoŶoŵiƋues : voir http://alter-eu.org 

1085 Cette politique de subventionnement des ONG est décrite sur la page  des marchés publics des 

iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes, à l͛adƌesse : http://ec.europa.eu/contracts_grants/grants_fr.htm 

1086 BASILIEN-GAINCHE M.-L., « Réflexions sur les outils juridiques de la transparence politique : une 

ĠǀaluatioŶ de l͛IŶitiatiǀe euƌopĠeŶŶe eŶ ŵatiğƌe de tƌaŶspaƌeŶĐe », dans P.MBONGO (dir.), Le phénomène 

bureaucratique européen – l’iŶtĠgƌatioŶ euƌopĠeŶŶe à l’Ġpƌeuǀe de la teĐhŶophoďie, Bruxelles, Bruylant, 2009, 

p 57 
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effet Ƌu͛auǆ oƌgaŶisatioŶs Đhoisies paƌ la CoŵŵissioŶ, et eǆĐlueŶt de fait les autƌes. Cette 

pƌĠĐisioŶ a soŶ iŵpoƌtaŶĐe ƋuaŶd oŶ la ƌappƌoĐhe de la pƌoĐĠduƌe d͛iŶitiatiǀe Đitoyenne.  

Aloƌs Ƌu͛il est ĐoŶstatĠ uŶe disĐƌiŵiŶatioŶ de fait teŶaŶt auǆ ŵoǇeŶs fiŶaŶĐieƌs et 

teĐhŶiƋues des iŶitiateuƌs daŶs l͛usage de Đette pƌoĐĠduƌe, ĐeƌtaiŶs oŶt pƌoposĠ d͛attƌiďueƌ 

uŶe dotatioŶ fiŶaŶĐiğƌe auǆ oƌgaŶisateuƌs aǇaŶt fƌaŶĐhi le Đap de l͛enregistrement, ou 

encore de leur faire bénéficier du statut de fondation européenne. La première possibilité, 

abordée lors des différentes conférences sur les pistes de révision du règlement 211/2011, 

est actuellement retenue par la commission aux affaires constitutionnelles du Parlement1087 

UŶe alteƌŶatiǀe pƌopose de doteƌ les oƌgaŶisateuƌs d͛iŶitiatiǀes d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes et de 

personnels pour faciliter les traductions, recueillir les conseils techniques et apprendre à 

capter les fonds nécessaires1088  

606. En parallèle, cette question de la captation de fonds pour le financement des initiatives 

citoyennes a réactivé la réflexion sur le statut des fondations européennes1089. Les Comités 

ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial et des ‘ĠgioŶs oŶt d͛ailleuƌs souligŶĠ les poteŶtialitĠs de telles 

fondations pour les initiatives spontanées, dépourvues de moyens financiers suffisants1090. 

Le projet de règlement1091, puďliĠ eŶ ϮϬϭϮ apƌğs aǀoiƌ fait l͛oďjet d͛uŶe ĐoŶsultatioŶ, pƌĠǀoit 

                                                        

1087
 C͛est l͛optioŶ poteŶtielleŵeŶt ƌeteŶue paƌ le PaƌleŵeŶt, à tƌaǀeƌs la pƌopositioŶ de ƌĠsolutioŶ 

préparée par la commission des affaires constitutionnelles du 19 Mars 2015 (2014/2257(INI)) :  « The European 

Parliament [...] invites the Commission to explore the possibility of funding ECIs through the EU budget, via 

European programmes such as the Europe for Citizens programme and the Rights, Equality and Citizenship 

programme, given that there is a real need for financial support for the organisation of ECIs and that numerous 

amendments to the EU budget have been submitted to this end » 

1088 Voiƌ suƌ Đe poiŶt le ƌappoƌt fiŶal de la JouƌŶĠe de l͛IŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe euƌopĠeŶŶe oƌgaŶisĠe paƌ le 

CoŵitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial, dispoŶiďle à l͛adƌesse http://www.eesc.europa.eu/resources/docs/eci-day-2015-

final-report.pdf. 

1089 DUPONT-LASSALLE J., «  L'initiative citoyenne européenne un an après l'entrée en vigueur du 

règlement (UE) n° 211/2011 : un tableau en clair-obscur », Europe n° 10, Octobre 2013 

1090 Le Comité des régions considère que le projet de règlement relatif au statut de la fondation 

européenne « s'inscrit dans la continuité de l'adoption du règlement relatif à l'initiative citoyenne 

européenne » (Avis sur « Le statut de la fondation européenne » : JOUE n° C 17, 19 janv. 2013 

1091 Proposition de RÈGLEMENT DU CONSEIL relatif au statut de la fondation européenne (FE) /* 

COM/2012/035, émise par la Commission en février 2012 : « L’oďjeĐtif de Đette iŶitiatiǀe est de faĐiliteƌ 

http://www.eesc.europa.eu/resources/docs/eci-day-2015-final-report.pdf
http://www.eesc.europa.eu/resources/docs/eci-day-2015-final-report.pdf
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un statut unifié pour les fondations, qui pourraient ainsi voir facilitées leurs activités 

tƌaŶsŶatioŶales de ĐolleĐte de foŶds pouƌ des Đauses d͛utilitĠ puďliƋue1092. 

Ces diffĠƌeŶts ĐoƌƌeĐtifs pƌoposĠs paƌ l͛UŶioŶ pouƌ ƌĠĠƋuiliďƌeƌ la ƌepƌĠseŶtatioŶ paƌ les 

intérêts sont encore en voie de développement. Il reste encore à surveiller leur modélisation 

et évaluer leurs effets pour vérifier si les procédés participatifs offrent réellement une 

possiďilitĠ d͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ. 

 

  

                                                                                                                                                                             

 

l’eǆeƌĐiĐe des aĐtiǀitĠs tƌaŶsfƌoŶtaliğƌes des foŶdatioŶs d’utilitĠ puďliƋue et de leuƌ peƌŵettƌe de souteŶiƌ les 

Đauses d’utilitĠ puďliƋue plus effiĐaĐeŵeŶt à tƌaǀeƌs l’UE. ». 

1092 Sur ce point, voir LECOURT B., « Vers un statut européen pour les fondations », Revue des sociétés, 

2012, p.326 
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Conclusion du chapitre 

607. Certains observateurs parlent de « mise en scène de la participation citoyenne »1093 

pouƌ Ƌualifieƌ ĐeƌtaiŶs pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs euƌopĠeŶs. A l͛oďseƌǀatioŶ de la pƌatiƋue de 

ces mécanismes, il paraît en effet que la participation du citoyen individuel soit une fiction. 

Cette fiĐtioŶ se ďase suƌ l͛idĠe d͛uŶe ƌepƌĠseŶtatioŶ de la ǀoloŶtĠ des ĐitoǇeŶs paƌ des 

aĐteuƌs ĐolleĐtifs, peƌçus suƌ le ŵġŵe ŵodğle Ƌue les ƌepƌĠseŶtaŶts d͛iŶtĠƌġt. Les pƌoĐĠdĠs 

participatifs européens sont donc utilisés selon une logique de représentation politique 

complémentaire. 

Oƌ Đes ƌepƌĠseŶtaŶts d͛iŶtĠƌġts ĐiǀiƋues Ŷe soŶt pas ŵajoƌitaiƌes au seiŶ du puďliĐ 

participant. Le terme de société civile, abondamment employé par la Commission dans la 

désignation des destinataires des procédés participatifs recouvre une autre réalité. Les 

iŶtĠƌġts les plus ƌepƌĠseŶtĠs daŶs l͛usage des pƌoĐĠdĠs paƌtiĐipatifs ƌesteŶt les iŶtĠƌġts 

ŵaƌĐhaŶds, Ƌui ďĠŶĠfiĐieŶt dĠjà d͛uŶe ĐeƌtaiŶe ŵaîtƌise des eŶjeuǆ euƌopĠeŶs, là où les 

représentants des intérêts civiques émergent seulement. Il en ressort un certain 

déséquilibre dans la représentativité des participants, et donc une certaine relativisation de 

l͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs individuels sur la prise de décision.  

  

                                                        

1093 BADOUARD R., « La mise en technologie des projets politiques. Une approche « orientée design » 

de la participation en ligne. », Participations 1/2014 (N° 8), p. 38 
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Conclusion de la seconde partie 

608. Le modèle participatif européen promet un véritable empowerment individuel sur la 

base du statut de citoyen européen. Cependant, il se ƌappƌoĐhe daǀaŶtage d͛uŶe ŵise eŶ 

délibération des idĠes Ƌue d͛uŶ dispositif dĠĐisioŶŶel. Le puďliĐ Ŷ͛est eŶ effet jaŵais aŵeŶĠ 

à adopter les décisions, son rôle se situe bien en amont, pour alimenter les débats en vue de 

l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶe politiƋue. De ŵġŵe, Đe Ŷ͛est pas taŶt le ĐitoǇeŶ, pƌis iŶdiǀiduelleŵeŶt, 

Ƌui ĐoŶstitue l͛uŶitĠ de ŵesuƌe du ŵodğle paƌtiĐipatif euƌopĠeŶ, Đ͛est plutôt le ĐitoǇeŶ aĐtif, 

représentant ses iŶtĠƌġts à tƌaǀeƌs des stƌuĐtuƌes ĐolleĐtiǀes Ƌui s͛institue comme 

interlocuteur des institutions. De ce fait, le principe européen de participation doit être 

dĠĐoŶŶeĐtĠ de l͛idĠal d͛ « égale attention » des institutions envers tous les citoyens, telle 

Ƌue pƌoĐlaŵĠ paƌ l͛aƌtiĐle ϵ TUE1094. Le ŵodğle paƌtiĐipatif euƌopĠeŶ Ŷe s͛adƌesse pas 

véritablement au citoyen du seul fait de son statut, mais au citoyen mobilisé pour la défense 

de ses intérêts.  

La dynamique participative pert en lisibilité, suite à ce réajustement. Pourtant, elle Ŷ͛eŶ est 

pas moins efficace, car elle fournit une réalisation, certes perfectible, mais concrète, du 

pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe. 

 

 

 

 

                                                        

1094 « Dans toutes ses activités, l'Union respecte le principe de l'égalité de ses citoyens, qui bénéficient 

d'une égale attention de ses institutions, organes et organismes. [...] » 



481 

 

Conclusion 

609. La dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe teŶd à ƌappƌoĐheƌ l͛UŶioŶ de ses ĐitoǇeŶs, eŶ s͛affƌaŶĐhissaŶt 

du modèle classique de représentation politique. Alors que le concept de citoyenneté 

emporte habituellement une délégation de pouvoir aux élus, chargés de représenter les 

ĐitoǇeŶs daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ, l͛ouǀeƌtuƌe s͛adƌesse au ĐitoǇeŶ iŶdiǀiduel, et lui permet 

de s͛iŶǀestiƌ peƌsoŶŶelleŵeŶt daŶs la pƌise de dĠĐisioŶ. EŶ Đela, le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe offƌe 

un renouvellement du rôle des citoyens dans une société démocratique : d͛uŶe postuƌe 

passiǀe, ils passeŶt à uŶe postuƌe aĐtiǀe ou ƌĠaĐtiǀe daŶs l͛Ġlaboration du droit. Ils 

aĐƋuiğƌeŶt la possiďilitĠ d͛Ǉ paƌtiĐipeƌ diƌeĐteŵeŶt ou de réagir postérieurement, en 

suƌǀeillaŶt la ďoŶŶe appliĐatioŶ du dƌoit de l͛UŶioŶ. De cette manière, le principe 

d͛ouǀeƌtuƌe ƌaĐĐouƌĐit les ĐhaîŶes de lĠgitiŵatioŶ de l͛UŶioŶ, en instituant une relation 

directe et immédiate entre les citoyens et les institutions décisionnelles. 

610. EŶ ƌeǀaŶĐhe, le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe, s͛il ĐoŶsaĐƌe de Ŷouǀeauǆ ǀeĐteuƌs d͛iŶflueŶĐe 

pour les citoyens, ne change rien au concept de citoyenneté européenne. Il en redynamise 

certes le versant politique, Đaƌ ŵġŵe s͛il Ŷe ĐƌĠe pas à pƌopƌeŵeŶt paƌleƌ de Ŷouǀeauǆ 

droits politiques, il eǆige des iŶstitutioŶs Ƌu͛elles pƌeŶŶeŶt eŶ Đoŵpte les eǆpƌessioŶs 

citoyennes. Mais il Ŷ͛offƌe pas de solutioŶ à la ƋuestioŶ de la souǀeƌaiŶetĠ d͛uŶ 

hypothétique peuple européen. EŶ auĐuŶ Đas, le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe Ŷ͛oĐtƌoie au puďliĐ de 

pouvoir décisionnaire. Cela signifie que le corps des citoyens, qui est habituellement reconnu 

comme le titulaire du pouvoir suprême au sein des régimes démocratiques, ne se voit pas 

attribuer une telle place dans le régime politique européen. Les manifestations du principe 

d͛ouǀeƌtuƌe Ŷe ĐoŶstitueŶt pas ŶoŶ-plus la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶe ĐoŵŵuŶautĠ politiƋue, 

d͛uŶ Đoƌps hoŵogğŶe d͛iŶdiǀidus au statut politique uniforme. Bien au contraire, elles se 

présentent davantage comme un aveu de faiblesse vis à vis de cette définition classique de 

la ĐitoǇeŶŶetĠ, puisƋu͛elles sont perçues comme des mécanismes d͛iŶĐitatioŶ aŵeŶaŶt les 

individus à se solidariser autouƌ d͛uŶ pƌojet euƌopĠeŶ. Les diffĠƌeŶts instruments issus de la 

dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe cherchent en effet à provoquer une rencontre entre les ressortissants 

de différents Etats-ŵeŵďƌes. L͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe est un parfait exemple de mécanisme 

incitatif propre à révéler une communauté politique unifiée autour de problématiques 

transcendant les frontières. Cette recherche de transnationalité des expressions citoyennes 

est aussi celle qui sous-teŶd l͛eŶseŵďle des ŵoǇeŶs d͛expression offerts au public : l͛oďjeĐtif 
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est toujours de peser sur la prise de décision en permettant une mise en délibération des 

aĐtioŶs de l͛UŶioŶ. Les iŶdiǀidus soŶt iŶǀitĠs à pƌeŶdƌe ĐoŶsĐieŶĐe de l͛Euƌope et de la 

communauté des citoyens à laquelle ils appartiennent en entraŶt daŶs l͛aƌğŶe du dĠďat et 

de la critique des actions européennes. L͛ouǀeƌtuƌe Ŷe ĐhaŶge donc pas le statut de citoyen 

européen, ni ne clarifie son autonomie vis à vis des citoyennetés nationales. Par contre il 

s͛attaque aux conditions, au contexte politique de réalisation de la citoyenneté européenne. 

Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe Ŷ͛a pas pouƌ oďjeĐtif l͛appƌofoŶdisseŵeŶt juƌidiƋue de la 

citoyenneté européenne, mais la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ espaĐe puďliĐ euƌopĠeŶ. Il ne change pas le 

concept de citoyenneté européenne, ni ne bouleverse la dévolution des pouvoirs au sein du 

régime politique européen. 

ϲϭϭ. Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe ne change rien à ces notions classiques, sauf la question de 

l͛ĠgalitĠ eŶtƌe ĐitoǇeŶs. L͛aƌtiĐle ϵ TUE, Ƌui pƌĠǀoit la ĐitoǇeŶŶetĠ euƌopĠeŶŶe, fonde ce 

statut suƌ l͛ĠgalitĠ eŶtƌe ĐitoǇeŶs. Il Ŷ͛Ǉ a daŶs Đette affiƌŵatioŶ auĐuŶe suƌpƌise : tant dans 

la jurisprudence de la Cour que dans la conception classique, la notion de citoyenneté 

ƌepose iŶtƌiŶsğƋueŵeŶt suƌ l͛ĠgalitĠ eŶtƌe ĐitoǇeŶs. Cette Ġgalité démocratique est donc le 

noyau de la citoyenneté européenne. Les voies empruntées par le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe 

altğƌeŶt pouƌtaŶt Đette ĠgalitĠ dĠŵoĐƌatiƋue telle Ƌu͛ĠŶoŶĐĠe paƌ l͛aƌtiĐle ϵ TUE. Le teǆte 

fait référence à une « égale attention » des institutions envers les citoyens. Mais dans leur 

dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe, les iŶstitutioŶs Ŷe seŵďleŶt pas teŶues paƌ Đette affiƌŵatioŶ.  Seuls 

les ĐitoǇeŶs aĐtifs ou ƌĠaĐtifs seŵďleŶt eŶ ŵesuƌe d͛ġtƌe les iŶteƌloĐuteuƌs des iŶstitutioŶs, 

ce qui a pour effet de marginaliser la large proportion des citoyens passifs. Et encore, parmi 

ces citoyens aĐtifs ou ƌĠaĐtifs, seuls Đeuǆ disposaŶt d͛uŶe foƌĐe de pƌessioŶ suffisaŶte 

peuvent prétendre influencer la prise de décision. EŶ s͛affƌaŶĐhissaŶt des ƌğgles ƌigides de la 

repƌĠseŶtatioŶ dĠŵoĐƌatiƋue ĐlassiƋue, le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe iŶstitue uŶe Ŷouǀelle foƌŵe 

de représentation, iŶfoƌŵelle et ŶoŶ eŶĐadƌĠe. EŶ offƌaŶt des ŵoǇeŶs d͛eǆpƌessioŶ plus 

souples, l͛ouǀeƌtuƌe aďaŶdoŶŶe les ĐoŶditioŶs de ƌepƌĠseŶtatiǀitĠ ďasĠe suƌ uŶe Ġgalité 

mathématique des citoyens, pour préférer une représentativité basée sur la force de 

mobilisation collective.  

612. Une telle impression de filtrage des contributions citoyennes ressort du caractère 

technique de la dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe. “i la pƌise de décision tend à prendre en compte les 

eǆpƌessioŶs ĐitoǇeŶŶes, Đ͛est esseŶtielleŵeŶt daŶs le ďut d͛aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ des 
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dĠĐisioŶs. Les possiďilitĠs d͛ĠǀaluatioŶ ex post de la norme autant que les consultations en 

amont sont marquées par un souci d͛effiĐaĐitĠ du dƌoit. EŶ Đela, le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe est, 

daŶs ses effets, dĠtouƌŶĠ d͛uŶe ƌeĐheƌĐhe de lĠgitiŵitĠ dĠŵoĐƌatiƋue pouƌ ƌeŶĐoŶtƌeƌ les 

pƌĠoĐĐupatioŶs de lĠgitiŵitĠ foŶĐtioŶŶelle Ƌui guideŶt l͛eŶseŵďle de l͛aĐtioŶ de l͛UŶioŶ. 

Cette culture du résultat Ŷ͛est pas saŶs iŵpaĐt suƌ la façoŶ doŶt il faut peƌĐeǀoiƌ les ŵoǇeŶs 

d͛iŶflueŶĐe du ĐitoǇeŶ euƌopĠeŶ : le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe offƌe des ĐaŶauǆ d͛iŶflueŶĐe au 

citoyen, à condition que le citoyen ait bien cerné que sa contribution devra être technique.  

613. EŶ ƌĠalitĠ, l͛UŶioŶ offƌe des possiďilitĠs pouƌ les ĐitoǇeŶs d͛iŶflueŶĐeƌ la pƌise de 

décision, mais des possibilités autres que politiques. Les contributions citoyennes attendues 

soŶt des ĐoŶtƌiďutioŶs eǆpeƌtes, s͛attaĐhaŶt à la ĐoƌƌeĐtioŶ de la Ŷorme, ou à sa précision 

teĐhŶiƋue. Elles Ŷ͛eŶtƌeŶt doŶĐ pas daŶs le Đadƌe d͛uŶ dĠďat idĠologiƋue, ŵais plutôt daŶs 

Đelui d͛uŶ tƌaǀail pƌagŵatiƋue. 

614. L͛ouǀeƌtuƌe de la pƌise de dĠĐisioŶ de l͛UŶioŶ à ses ĐitoǇeŶs se fait ďieŶ daŶs uŶe 

intention légitimatrice, mais se réalise concrètement à travers une influence technicienne 

des citoyens. A partir de ce constat, on peut brosser un portrait robot du citoyen concerné 

paƌ le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe. Il s͛agiƌait d͛uŶ iŶdiǀidu Đapaďle d͛eǆpeƌtise, justifiaŶt 

éventuelleŵeŶt d͛uŶe spĠĐialisatioŶ daŶs uŶ doŵaiŶe d͛aĐtioŶ de l͛UŶioŶ, afiŶ de doŶŶeƌ 

uŶe ĐeƌtaiŶe ĐƌĠdiďilitĠ à soŶ eǆpƌessioŶ. Il deǀƌait eŶ outƌe disposeƌ d͛uŶ ĐolleĐtif, d͛uŶ 

réseau capable de mobiliser les opinions publiques des différents Etats membres, pour 

donner un poids transnational à sa contribution. Il lui faudrait enfin ŵaîtƌiseƌ l͛iŶgĠŶieƌie 

européenne, de manière à comprendre les ressorts des différents mécanismes au delà de 

leur présentation officielle, ce dernier paramètre lui permettant de savoir exactement quel 

contact entretenir avec les institutions. 

615. Ce poƌtƌait ƌoďot du ĐitoǇeŶ ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ l͛ouǀeƌtuƌe aĐhğǀe de dĠŵoŶtƌeƌ ĐoŵďieŶ le 

pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe s͛ĠloigŶe eŶ pƌatiƋue des oďjeĐtifs Ƌui lui oŶt ĠtĠ doŶŶĠs. Aloƌs Ƌu͛il 

doit fourniƌ à l͛UŶioŶ uŶ ŵoǇeŶ de ĐƌĠeƌ ab nihilo une relation avec ses citoyens, il donne 

des ƌĠsultats eŶĐoƌe tƌop tiŵides. Aloƌs Ƌu͛il doit offƌiƌ uŶ ĐaŶal d͛iŶflueŶĐe auǆ ĐitoǇeŶs suƌ 

la seule ďase de leuƌ statut, il eŶtĠƌiŶe les iŶĠgalitĠs de fait daŶs l͛aĐĐğs à la prise de décision 

européenne. 

Cette conclusion ne doit néanmoins pas conduire à occulter les potentialités du principe 

d'ouverture. Mettre l'accent sur les caractéristiques et les limites de ce principe devrait 
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permettre aux institutions de l'Union européenne de poursuivre et d'approfondir la réflexion 

autour du lien entre l'Union européenne et ses citoyens. 
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[Titre de la thèse] 

Le pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe, ŵeŶtioŶŶĠ au pƌeŵieƌ aƌtiĐle du TƌaitĠ suƌ l͛UŶioŶ 
euƌopĠeŶŶe seƌt de foŶdeŵeŶt à uŶe ƌeĐheƌĐhe gloďale d͛iŶteƌaĐtioŶ eŶtƌe la pƌise de 
décision et les citoyens européens. Cette démarche est motivée par une volonté d͛aŵĠlioƌeƌ 
la légitimité des politiques européennes. Cependant, elle doit être distinguée du principe 
dĠŵoĐƌatiƋue eŶ dƌoit de l͛UŶioŶ, eŶ Đe Ƌu͛elle Ŷe ĐheƌĐhe pas à ƌeŶfoƌĐeƌ le statut des 
citoyens européens au sein du régime politique européen, mais seulement à leur offrir des 
possiďilitĠs d͛iŶflueŶĐe suƌ le foŶd des dĠĐisioŶs. Ces possiďilitĠs d͛iŶflueŶĐe soŶt 
constamment approfondies, par la reconnaissance de principes tels que la transparence et la 
participation, et par la mise en place de mécanismes de dialogue tels que les consultations, 
le droit de pétition, le dƌoit de ƌeĐous au MĠdiateuƌ ou eŶĐoƌe l͛iŶitiatiǀe ĐitoǇeŶŶe. L͛Ġtude 
se pƌopose de ŵesuƌeƌ le degƌĠ d͛iŶflueŶĐe des ĐitoǇeŶs euƌopĠeŶs suƌ la pƌise de dĠĐisioŶ, 
et de le Đoŵpaƌeƌ auǆ oďjeĐtifs du pƌiŶĐipe d͛ouǀeƌtuƌe. 

Mots-clés : citoyenneté européenne, transparence, participation. 

 


